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Ankh-Morpork était bâtie sur Ankh-Morpork. Tout le monde savait ça. On 

avait édifié des constructions en pierre à ce niveau dix mille ans plus tôt. À 

mesure que la crue annuelle de l’Ankh avait apporté son lot de limon, la cité 

s’était hissée sur ses propres murs jusqu’à ce que les greniers fassent office 

de caves. Même en sous-sol, aujourd’hui, se plaisait-on à dire, un gars doté 

d’une pioche et d’un bon sens de l’orientation pouvait traverser la ville en se 

frayant un chemin à travers les murs ensevelis, du moment qu’il savait aussi 

respirer de la vase. 

 

Terry Pratchett, Jeu de nains 
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Résumé 

L’objectif de ce travail est de déterminer les processus à l’œuvre dans le développement d’Angers 

sur une période s’étendant de l’édification de l’enceinte de la Cité au tournant des 3e – 4e s. jusqu’à 

l’édification d’une nouvelle enceinte au milieu du 13e s. Trois optiques ont été retenues. La première est 

une analyse de certains aspects de la topographie historique : morphologie parcellaire, réseaux viaires, 

quartiers à dominante ecclésiastique et funéraire. La deuxième optique s’intéresse aux territoires en tant 

que tels : civitas, urbs, suburbium, burgus et parrochia. Tous se rapportent à tout ou partie de la ville, 

fractions de l’espace urbain autonomisées par certains acteurs en fonction de besoins propres. La der-

nière approche traite des interrelations mettant en jeu les acteurs et l’espace urbain et ses territoires. Un 

chapitre conclusif de modélisation chrono-chorématique permet de mobiliser à nouveau l’ensemble des 

informations traitées et des conclusions avancées. Cette démarche met en évidence les structures sous-

jacentes de l’agglomération. 

 

Mots-clés : analyse spatiale, analyse textuelle, sources historiques, morphologie parcellaire, mo-

délisation chrono-chorématique, Moyen Âge, tissu urbain, territoires urbains, fabrique urbaine, Angers 
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Introduction 

Aujourd’hui, la ville d’Angers est caractérisée par son château-forteresse monumental, érigé en 

tuffeau et schiste ardoisier au début du 13e s. par la régente de France Blanche de Castille. Cette construc-

tion, associée à une grande enceinte enserrant l’agglomération sur les deux rives de la Maine, avait pour 

but de faire d’Angers une place forte du pouvoir royal dans une région qui n’était entrée dans le giron de 

la France que quelques années auparavant. Le château est devenu aujourd’hui le symbole d’Angers, à plus 

forte raison que jusqu’à il y a peu une autoroute passait immédiatement au pied de la muraille. Une autre 

image forte de la ville est le quartier de la Cité, renfermant la cathédrale et dont les ruelles pavées et 

étroites laissent l’image d’un lieu immuable, figé dans le temps. Ainsi, l’occupation fortement ecclésias-

tique de cet espace – la Cité est devenu au fil du temps le quartier canonial de la cathédrale – a forgé 

l’image spatiale d’un quartier religieux placé en-dehors du siècle. En l’espace de quelques dizaines de 

mètres, on passe ainsi d’une rue fréquentée à des ruelles calmes où on peut ne croiser personne. 

D’une manière bien compréhensible, Angers ne peut pas se résumer à ces seuls deux objets. La 

construction du château n’est pas le point de départ d’une nouvelle ville et le quartier de la Cité n’a ja-

mais réellement existé en dehors du temps ni en dehors de la ville. Ces lieux, et d’autres, ont subi des 

transformations de natures diverses qui ont peu à peu modifié un existant pour lui donner la configura-

tion que l’on lui connaît aujourd’hui. Cela s’applique surtout à l’ensemble de l’espace urbain, dont aucune 

composante ne peut être réellement et définitivement extraite du monde. 

Qu’on les regarde selon un point de vue morphologique, matériel ou social, les agglomérations 

présentes sur le site d’Angers au début de notre ère ou au 3e s. diffèrent de celles du 10e s. ou du 13e s. 

Cependant, il s’agit toujours de la même ville, ou plutôt du même tissu urbain. Les différences provien-

nent des modifications de la société, dont les transformations et leurs rythmes ont, plus ou moins rapi-

dement, un impact dans la configuration spatiale du tissu urbain. Ce sont ainsi les rapports de la société à 

son espace qui créent un objet urbain. Il est donc important d’associer à la lecture des situations succes-

sives celle des processus de transformation. 

 

L’objectif de cette thèse est donc de rechercher, de déterminer, d’expliquer et de comprendre les 

phénomènes qui sont à l’œuvre sur l’ensemble de la fourchette chronologique, soit de la fin du 3e s. au 

début du 13e s., et qui ont conduit à la transformation d’un espace urbain de la configuration qu’il avait 

lors de la borne haute jusqu’à celle qu’il avait à la borne basse. Dans les faits, il est nécessaire de 

s’intéresser à certains détails de l’espace urbain, c’est-à-dire à certains types d’objets urbains que celui-ci 

renferme ou encore à certains territoires particuliers. 

Le choix d’Angers pour cette thèse de doctorat a été notamment motivé par la richesse documen-

taire qui permet d’aborder les transformations de l’agglomération du 3e au 13e s. Le grand nombre de 

textes conservés, l’existence d’un fonds de vues et de plans de la ville et l’activité archéologique qui a 

récemment livré de nombreuses informations inédites ont fait d’Angers un terrain d’étude propice à 

l’analyse des modifications matérielles d’un espace urbain dans le temps long. Ce travail permet égale-

ment de faire le point non seulement sur différents aspects de la recherche historique – par le biais des 

sources écrites comme des sources matérielles – mobilisés ces dernières années sur la question de la 

topographie historique de la ville, mais également d’engager une première analyse des rapports entrete-

nus par les acteurs vis-à-vis de l’espace et de leurs territoires. 
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Cette thèse a été réalisée au sein du Laboratoire Archéologie et Territoires (Université de Tours, 

UMR 6173). Elle était intégrée à l’un des axes de recherches de l’équipe qui concerne la fabrique des villes 

pré-industrielles, c’est-à-dire l’histoire urbaine étudiée de l’occupation possiblement urbaine du 1er s. av. 

n. è. jusqu’à la Révolution industrielle (vers 1820 – 1830). L’approche technique développée s’est appuyée 

sur les points forts de l’équipe développés depuis plusieurs années, à savoir la gestion des informations 

par le biais de systèmes documentaires, plus précisément sur les Systèmes de Gestion de Bases de Don-

nées et sur les Systèmes d’Information Géographique. Ces compétences ont été mobilisées et réinvesties 

dans ce travail. 

D’autres thèses de doctorat portant sur l’étude d’un tissu urbain ont été réalisées sur le principe 

de l’étude de la fabrique urbaine. La thèse d’H. Noizet a ainsi porté sur une étude d’un espace précis de 

Tours, à savoir les abords de Saint-Martin et de Saint-Julien, par le biais de l’interaction entre les cha-

noines de Saint-Martin, des moines de Saint-Julien et des laïcs. Sa réflexion s’est essentiellement appuyée 

sur le corpus documentaire écrit qui est particulièrement riche, notamment pour les 9e – 13e s. La thèse 

de B. Lefebvre a également concerné un quartier de Tours. Il s’agissait de l’emprise de l’ancien amphi-

théâtre et de celle du quartier canonial de la cathédrale. L’appréhension des données s’est attardée sur 

l’aspect méthodologique en mettant en avant la manipulation des informations dans les trois dimensions. 

D’autres questions tels que la desserte viaire et les temps de parcours dans le quartier ont été abordées. 

Cette thèse s’inscrit également dans les travaux de l’Atelier Chrono-Chorématique créé en 2005. 

Celui-ci a établi une démarche modélisatrice de l’histoire urbaine d’un modèle de ville applicable à des 

situations particulières pour permettre des comparaisons internes – propres à l’objet d’étude – et ex-

ternes – entre différents cas. La modélisation se fait de manière purement graphique par l’usage des 

formes les plus simples possibles. L’intérêt de cette réflexion est de rendre aisée la confrontation d’objets 

peu aisément comparables au premier abord. La ville d’Angers a fait l’objet d’une étude présentée lors 

d’une table ronde et détaillée dans le Chapitre 9. 

 

Selon cette problématique, le cadre théorique est celui de la fabrique urbaine. Celle-ci est 

l’interaction continue qui existe entre une société et son espace lorsque les interrelations sont de nature 

urbaine. Autrement dit, la ville existe parce qu’une société urbaine interagit avec l’espace dans lequel elle 

prend place. Ces relations dialectiques existent toujours, mais dans des configurations qui ne sont pas 

toujours identiques et qui peuvent pencher plus d’un côté que de l’autre. En outre, elles peuvent se tra-

duire matériellement de manières différentes selon les époques : la société antique ne fonctionne pas 

comme la société médiévale, et c’est pour cela que les deux configurations urbaines associées diffèrent 

sur de nombreux points. 

Les bornes chronologiques retenues ici, les 3e s. et 13e s., correspondent aux périodes auxquelles 

l’espace urbain a été remparé sur des fractions plus ou moins grandes de son emprise. Ce type 

d’opération d’urbanisme, qui concerne l’ensemble de l’agglomération et non seulement la partie rendue 

fortifiée, n’est pas dénuée de sens. Elle résulte de la volonté d’une autorité de modifier la place de la ville 

dans son territoire propre et au sein d’un réseau, c’est-à-dire d’en faire une place forte, un point de relais 

de son autorité. Ce sont de plus deux événements marquants dans l’histoire matérielle d’une ville. 

L’activité de recherche historique à Angers est régulière et soutenue. De nombreux travaux de 

synthèse portant sur divers aspects ont été publiés récemment. En outre, l’activité archéologique, intense 

ces dernières années en raison de l’aménagement des monuments ouverts au public et aussi en raison de 

la construction de la première ligne de tramway, a fourni de nombreuses données inédites à l’échelle de 

l’ensemble de l’agglomération. Dans l’ensemble, l’historiographie de la recherche historique – dans une 

acception large de ce terme – qui a pu être menée sur Angers depuis le milieu du 19e s. fournit une impor-

tante assise à ce travail de thèse, qui peut ainsi s’appuyer sur les réflexions qui l’ont précédé. 
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Au sein de ce corpus documentaire, les principales sources engagées sont l’écrit produit par les 

différents acteurs agissant à Angers, qu’ils y soient installés ou non. Cela permet de travailler sur leur 

vocabulaire de l’espace, c’est-à-dire d’étudier la manière dont chacun – le comte, l’évêque, telle abbaye, 

tel roi, tel pape – s’exprime lorsqu’il évoque une réalité spatiale rendue par un territoire. En plus de cet 

apport, les sources écrites fournissent des données chronologiques et spatiales qui permettent de com-

pléter les informations issues de l’activité archéologique. Cette démarche n’est limitée dans le temps que 

par les deux bornes chronologiques des 3e et 13e s. L’objectif – et l’intérêt – est ici de travailler sur un 

processus dont le fonctionnement est sans moments et sans arrêts : le temps est continu et seul le 

rythme change. 

 

Avant toute chose, il est nécessaire de préciser que l’objectif initialement retenu était d’étudier la 

question de la fabrique urbaine d’Angers des origines au 13e s. Plusieurs ajustements ont dû être faits à 

l’approche globale qui avait été retenue en premier lieu pour répondre à la problématique. 

La première difficulté rencontrée était la nécessité de restreindre le champ chronologique, qui 

initialement comprenait les périodes protohistorique et antique. La prise en compte de ces phases aurait 

intégré des périodes mal documentées à l’entame de cette thèse – elles sont beaucoup mieux connues 

aujourd’hui grâce à l’archéologie préventive, notamment en raison de l’aménagement de la première 

ligne de tramway. Cela a permis de poser deux bornes chronologiques identiques, à savoir la construction 

des deux fortifications urbaines. 

Une autre difficulté concerne le corpus documentaire. Les sources matérielles disponibles, si elles 

couvrent un vaste champ chronologique et documentent une grande variété de fonctions, sont beaucoup 

trop fragmentaires pour constituer en elles-mêmes le fonds principal. La même remarque s’applique aux 

sources planimétriques et iconographiques, dont le champ d’application est essentiellement limitée à 

l’approche morphologique de l’espace urbain. Par conséquent, le corpus documentaire écrit est devenu 

prioritaire par rapport aux autres, ce qui n’était initialement pas – avant la mise en place des systèmes 

documentaires – le cas. 

Une dernière difficulté, qui a induit un changement dans l’angle d’approche de la problématique, 

est liée aux deux précédentes. La fragmentation documentaire ne permettait pas une appréhension con-

tinue de l’espace urbain, celui-ci n’étant documenté dans l’ensemble que de manière ponctuelle. Cela a 

ainsi induite une réorientation de l’approche vers certaines catégories d’objets urbains bien définis car 

bien documentés et vers une analyse des territoires constitutifs de la trame urbaine. La modélisation 

chrono-chorématique, qui n’était pas envisagée à l’entame de ce travail, a été une solution efficace pour 

dépasser cet écueil. 

 

L’analyse de la ville d’Angers sous l’angle de sa fabrique urbaine du 3e au 13e s. s’organise en res-

pectant une logique en trois parties, respectant une progression commençant par une analyse des don-

nées matérielles pour terminer par une lecture modélisée des structures présentes dans la trame urbaine 

d’Angers. 

La première partie pose les cadres scientifiques dans lesquels cette étude s’inscrit. Le premier 

chapitre présente les notions permettant d’étudier la ville, évoque le contexte historiographique en pré-

sentant les questions suivies par les chercheurs qui ont déjà travaillé sur l’histoire d’Angers et enfin expli-

cite les cadres spatiaux et chronologiques. Le deuxième chapitre analyse les données de base disponibles 

pour étudier la ville, en présentant de manière chronologique les éléments de topographie historique 

connus pour les différentes phases principales que l’on peut dégager dans l’histoire d’Angers, en réexa-

minant la question des deux enceintes, et enfin en présentant de manière critique le corpus documen-

taire riche et varié qui est à notre disposition. Le troisième chapitre présente la méthode retenue pour 

permettre la confrontation des données, depuis l’extraction des différentes informations que celles-ci 
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contiennent jusqu’à leur confrontation pour une critique interne ou pour une mise en relation avec 

d’autres sources, via la mise en place d’une logique de modélisation nécessaire pour y parvenir. 

La deuxième partie s’intéresse aux éléments structurants matériels de la topographie historique 

d’Angers et aux transformations connues par ceux-ci. Le premier chapitre reprend le découpage de 

l’histoire en phases jusqu’au 3e s. et fait le bilan des éléments de topographie historique ainsi que des 

états correspondants des notions de site et de situation, afin de présenter le substrat matériel sur lequel 

les transformations subies par l’espace urbain à partir du 3e s. se sont produites. Le deuxième chapitre 

permet de se livrer à l’analyse morphologique du maillage parcellaire de l’espace urbain, ce qui permet de 

dégager des structurations plus ou moins générales de l’espace urbain. Le troisième chapitre concerne 

une série d’éléments considérés comme structurants et dont les transformations propres peuvent avoir 

des conséquences qui les dépassent. Il s’agit ainsi du réseau viaire, considéré dans son ensemble chrono-

logique, et des éléments religieux et funéraires, c’est-à-dire des lieux de culte d’une part et des nécro-

poles et cimetières d’autre part. Une étude monographique permet d’étudier de manière globale et dans 

le temps long les transformations subies par un secteur particulier de l’espace urbain. 

Enfin la troisième partie s’intéresse désormais à la topographie historique d’Angers mais selon un 

angle immatériel. Le premier chapitre s’intéresse au vocabulaire de l’espace urbain, et plus particulière-

ment aux termes qui expriment tout ou partie de l’agglomération. Le deuxième chapitre mobilise les dif-

férentes informations étudiées dans l’optique de mettre en évidence les manières dont les acteurs appré-

hendent et pratiquent l’espace et leurs territoires. Le troisième chapitre est l’application de la modélisa-

tion chrono-chorématique à l’ensemble des données brutes et des interprétations qui avaient pu être 

mobilisées et dégagées jusque là, dans l’objectif de travailler directement sur la question de la structura-

tion de l’espace urbain. 
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L’étude d’Angers, l’étude d’une ville. 
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Chapitre 1. L’étude de la fabrique d’une ville 

Le cadre scientifique dans lequel cette thèse prend place constitue une part importante de ce 

premier chapitre. Il s’agit en effet d’évoquer l’étude de la ville telle qu’elle sera menée dans ce travail. 

Cela comprend notamment la présentation de l’objet « ville » proprement dit ainsi que de ce que l’on 

qualifie de « fabrique urbaine » et qui constitue le cœur du travail mené ici. Les raisons de l’entrée en ville 

par l’espace seront également présentées. 

Le contexte se place également à une échelle géographique locale, au niveau d’Angers. 

L’historiographie angevine prend une part importante dans la perception de la ville et des transformations 

qu’elle a connues. Cette tradition historique prend deux visages. Le premier est de nature proprement 

historique, c’est-à-dire fondé sur les sources écrites et occasionnellement sur les données matérielles. Le 

second visage renverse cette approche et place le niveau matériel au premier plan. Cette bascule a lieu 

durant le 20e s. et provient notamment d’un changement dans les pratiques archéologiques. 

Enfin le cadre scientifique comprend la détermination des cadres chronologiques, spatiaux et 

thématiques de l’étude. Le cadre chronologique est déterminé dans le titre même de la thèse, « du 3e au 

13e s. ». Il est toutefois nécessaire de présenter brièvement pourquoi ces deux bornes ont été sélection-

nées. Le cadre spatial est tout aussi important. Les sources sont sélectionnées en fonction de leur portée 

spatiale : de manière logique, sont exclus les documents qui ne concernent que peu ou pas Angers. 

1.1. Étudier la ville 

L’étude de la ville demande de discuter en préalable à toute utilisation des sources trois points 

essentiels qui conditionnent la lecture et les analyses de la documentation. 

La première question est de poser une définition de la ville à laquelle on se tiendra au cours de 

cette étude. Plus que de réellement présenter une explication brève et complète de cet élément qui pour-

rait être issue d’un dictionnaire, il s’agira d’évoquer les composantes principales de l’objet et notamment 

celles qui permettent d’aborder concrètement celui-ci au travers des sources. La réalité urbaine est telle 

qu’il n’y a pas de réponse rapide à la question « qu’est-ce qu’une ville ? ». Le second point consiste en une 

présentation de deux concepts qui sont autant de supports de la présente étude d’Angers. Ces notions 

sont le fonctionnement de la ville, c’est-à-dire comment s’agencent et interagissent les acteurs au sein 

des relations sociales qui les relient, et la fabrique urbaine proprement dite, qui est la transcription dialec-

tique dans l’espace urbain de ce fonctionnement, c’est-à-dire le rapport aller-retour, la boucle de rétroac-

tion positive ou négative, qu’entretiennent espace urbain et société urbaine. Le troisième et dernier point 

traite de la méthodologie globale utilisée pour aborder l’objet d’étude. L’entrée en ville, c’est-à-dire le 

moyen employé pour appréhender les sources et les éléments topographiques qui composent la trame 

urbaine, se fait par l’espace. Chaque information issue de chaque document doit impérativement com-

prendre une composante spatiale. Il sera question de la nécessité de cet abord par l’espace induite par la 

nature fondamentalement spatiale de l’objet d’étude ainsi que de la problématique retenue pour 

l’étudier. 
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1.1.1. La ville comme objet d’étude 

Avant toute réflexion sur la méthodologie d’approche de la ville, il est indispensable de chercher 

à répondre à une question qui est beaucoup plus épineuse qu’au premier abord. Qu’est-ce qu’une ville ? 

Cette question pourtant simple n’a toutefois pas de réponse plus ou moins courte satisfaisant tous les 

champs des sciences humaines et sociales. Il existe à peu près autant de définitions qu’il existe de disci-

plines scientifiques abordant l’objet ville : histoire, urbanisme, archéologie, démographie… On peut 

néanmoins apporter quelques éléments de commentaire qui, à défaut de constituer une définition au 

sens strict du terme de « ville », déterminent l’angle selon lequel cet objet sera appréhendé. 

Au cours de cette étude, on considérera que « la ville est un pur produit et un pur construit, elle 

n’existe pas en soi : chaque société la transforme selon ses besoins et la structure selon son organisation 

propre, sa loi sociale » (GALINIÉ 2000 : 76 ; DUTOUR 2003 : 23-24). La ville est donc un objet fondamentale-

ment social créé de facto par la société qui y évolue. « Un espace urbain est apte à rendre compte des 

sociétés qui l’ont successivement occupé et transformé : derrière l’espace, les sociétés » (ibid.). Ce point 

essentiel permet l’analyse de l’espace urbain pour y observer la société qui agit ; au-delà, il permet l’étude 

de la ville dans le but d’y lire les transformations, mais également les permanences, qui y ont eu lieu. 

 

« La ville est un impensé ». Cette formulation avancée par H. Galinié (GALINIÉ 2000 : 80) est déri-

vée de la vision portée par M. Lussault pour qui c’est l’espace tout entier qui est un impensé (LUSSAULT 

1996 ; NOIZET 2007b : 15) et dont la ville était un type particulier. Dans ce cas particulier, la société n’a pas 

conscience de faire de la ville, elle « est dans l’incapacité de concevoir un projet à sa dimension, de 

s’assigner une fin collective telle qu’œuvrer à produire de l’urbain » (GALINIÉ 2000 : 76 ; ibid. : 80 ; ELIAS 

1939-1997 : 108). Les habitants ne « pensent » pas faire de la ville. Ils n’ont pas même conscience de vivre 

« en ville » jusqu’aux environs des 12e – 14e s. (DUFAŸ à paraître). 

La ville est par conséquent la résultante d’initiatives fréquemment individuelles, parfois collec-

tives ou décidées par une quelconque autorité sur un espace particulier, restreint et parfois nettement 

délimité. Les créations d’agglomérations par l’octroi d’une charte de fondation, qui est une situation vue 

dans nombre d’endroits aux 11e – 12e s., mettent en place un système de fonctionnement plutôt qu’une 

ville à proprement parler. De même les nombreux bourgs attestés autour des quartiers fortifiés au Bas-

Empire ou autour d’abbayes importantes – ce qui est le cas à Angers comme dans beaucoup d’autres 

villes – n’attestent pas de nouveaux espaces urbains, donc de nouvelles villes, mais plutôt de nouveaux 

statuts juridiques appliqués à ces espaces. On peut lire les aménagements urbains tels que des perce-

ments de rues et des lotissements selon cette vision : ils ne font pas de la ville mais facilitent la pratique 

de l’espace urbain. Pour prendre un exemple fort et bien connu, c’est d’ailleurs le but avoué des trans-

formations de Paris sous le Second Empire qui facilitent le contrôle de la population. 

L’espace urbain est donc un produit social. En dépit de la difficulté à poser une définition de la 

ville proprement dite, on peut la déterminer suivant une logique inverse. Plutôt que de plaquer une con-

ception plus ou moins idéalisée de l’urbain sur un objet d’étude que l’on considère être une ville, il s’agit 

de chercher, d’isoler, d’expliquer et de comprendre les actions sociales qui y ont cours et qui ont eu un 

impact sur l’espace urbain. Il s’agit de chercher les manifestations matérielles de l’activité sociale. 

  

En considérant la ville comme l’association de différents types d’activités sociales au sein d’un es-

pace généralement restreint, on ne peut plus affirmer que la ville dispose d’une existence propre. Cette 

idée est d’office éliminée par la considération de la ville comme produit social, comme conséquence de la 

vie de ses habitants plutôt que comme un être presque vivant. C’est ce que H. Galinié appelle la « tenta-

tion organiciste ». 
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« Considérer la ville comme un être vivant revient à postuler son existence autonome, indivi-

duelle, et à minimiser la nécessité de l’intervention permanente et impérative de la société » (GALINIÉ 

2000 : 41). L’adoption de ce point de vue, qui se traduit par l’usage de termes biologiques tels que naître, 

vivre, mourir, survivre, évoluer…, est fréquent pour évoquer les transformations subies par un objet social 

aussi complexe. Si l’emploi est commode, l’idée transmise est celle d’un objet autonome qui posséderait 

ses logiques propres, virtuellement distinctes de celles de la société qui y agit. Cela équivaut à nier la vi-

sion sociale de la ville. Un dernier argument, prosaïque celui-ci, est que la ville ne produit pas elle-même 

ses nouveaux quartiers ou ses aménagements mais que c’est bien sa société qui transforme son espace 

pour répondre à ses besoins : vidée de ses habitants, la ville ne subirait plus de transformations. 

1.1.2. Le fonctionnement et la fabrique de l’espace urbain 

Considérer la ville comme un objet social produit de facto par la société sans que celle-ci en ait 

conscience impose de poser un type d’analyse particulier de l’objet d’étude. L’étude de la ville doit dé-

sormais se faire par le biais de l’activité sociale, puisque c’est celle-ci même qui a produit l’urbain. On 

entendra par « activité sociale » une « activité confrontée à celle d’autrui orientée dans une même direc-

tion » (GALINIÉ 2000 : 119). L’activité sociale telle qu’elle peut être abordée demande d’être quelque peu 

précisée. Il faut éviter l’écueil de l’étude historique monographique de telle ou telle composante sociale 

présente dans la ville : si des réflexions portées par exemple sur les éléments religieux, réguliers ou sécu-

liers, permettent de s’interroger sur les transformations de ce fragment de la société, au mieux cela 

n’ouvre que peu sur l’étude proprement dite de la ville, y compris des quartiers environnants ces objets 

urbains. Procéder de la sorte est réducteur et sépare forcément l’observateur de son objet d’étude, qui 

doit être abordé dans son ensemble. 

L’activité sociale ainsi conçue est donc « l’interdépendance des rapports sociaux mais observés 

dans leur interaction avec l’espace urbain » (GALINIÉ 2000 : 50). Il s’agit de déterminer qui agit avec qui et 

comment mais également de savoir qui agit sur l’espace, comment et pourquoi, ainsi que de définir 

quelles sont les relations qui se traduisent dans l’espace urbain (dans le cas de Tours, voir GALINIÉ 2007b). 

 

Étudier la ville à partir de l’activité sociale « implique méthodologiquement de distinguer deux 

objets de recherche requérant chacun sa problématique, deux modes d’appréhension de la réalité : la 

fabrique de la ville, le fonctionnement de la ville » (GALINIÉ 2000 : 81 ; ibid. : 50-53). À partir d’eux, on peut 

traduire le sujet de cette étude, « la fabrique urbaine d’Angers du 3e au 13e s. », en « qu’est-ce qui a cons-

titué Angers du 3e au 13e s. ? » et proposer une nouvelle méthodologie pour aborder l’histoire urbaine. 

Cette nouvelle question peut être subdivisée en deux approches qui s’appuient chacune sur des 

logiques distinctes. La première approche porte sur ce qui constitue Angers au 3e s., au 4e s., au 5e s., …, 

au 12e s. et au 13e s., en somme que peut-on connaître de la ville durant des phases qui sont autant 

d’états des lieux que nécessaire exigés par l’examen de telle ou telle composante sociale. La seconde ap-

proche s’interroge sur ce qui a amené Angers de sa configuration du 3e s. à celle du 13e s. La logique est ici 

différente : elle n’est plus figée chronologiquement mais il s’agit de rechercher les processus qui ont été 

plus ou moins longuement à l’œuvre. 

La première approche, stable voire fixe dans le temps, relève du fonctionnement. Que voit-on 

agir, œuvrer à Angers durant ces phases ? Qui sont les acteurs ? Quelles sont leurs interactions ? Quelles 

sont les règles sociales ? Cette étape part du principe que la société et son espace fonctionnent ensemble, 

ce qui constitue un cadre de vie (GALINIÉ 2000 : 81). La seconde approche, continue, relève de la fabrique. 

Il s’agit d’un processus qui regroupe les transformations et les permanences de l’espace. Que s’est-il pas-

sé ? Comment cela s’est-il produit ? Comment la société urbaine agit-elle dans l’espace ? La société et son 

espace sont intégrés tous deux dans un même processus (ibid. ; NOIZET 2009 : 58-59). 
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Le fonctionnement fait partie du domaine de la compréhension, au sens où il permet de mettre 

en lumière les faits. « L’examen du fonctionnement, pour sa part, vise à identifier les fins poursuivies par 

les composantes sociales au moment des actions documentées, sans considérer comme allant de soi 

qu’une action en milieu urbain soit, par définition, destinée à produire de l’urbain » (GALINIÉ 2000 : 62). La 

fabrique fait partie du domaine de l’explication car elle donne à lire les transformations. C’est d’ailleurs le 

seul moyen pour y parvenir. En somme le fonctionnement présente les causes et les conséquences et la 

fabrique présente le passage de l’un à l’autre. Les causes et les conséquences sont toutes deux du fonc-

tionnement car une conséquence est cause d’autre chose. 

Fonctionnement et fabrique ne rendront jamais compte de la totalité des transformations de 

l’espace urbain (GALINIÉ 2000 : 54-55). En premier lieu les sources ne sont pas suffisamment homogènes. Il 

existe inévitablement des effets de sources induits par un manque de recherche sur un quartier donné, 

par la destruction d’un fonds documentaire, par l’absence de plans, par l’inexistence d’opérations archéo-

logiques sur tel ou tel espace… Cela entraîne une contrainte forte à la compréhension car certains fac-

teurs seront peu ou pas documentés. Cela rompt le lien entre cause et conséquence et donc interdit la 

lecture du processus qui a conduit de l’un à l’autre. Il devient plus difficile, voire impossible, de détermi-

ner la fabrique urbaine. L’effet de source contraint donc également l’explication. 

 

Fonctionnement et fabrique s’appuient sur les mêmes données issues des mêmes sources, c’est-

à-dire qu’ils portent sur les mêmes réalités topographiques mais les abordent de deux manières. 

Le fonctionnement, qui est chronologiquement stable, connaît les causes et les conséquences. Il 

permet aisément de déduire ce qui s’est produit dans les pratiques de la société pour que l’on passe de 

l’état 1 à l’état 2. C’est ici le stade de l’explication. Il s’agit cependant d’une vision détachée de celle de la 

ville, différente de celle que pouvait avoir la société contemporaine de la phase observée. En effet, à la 

différence des acteurs, nous connaissons les conséquences de leurs actions. Les acteurs n’agissaient pas 

pour produire de l’urbain, et la plupart de leurs actions ont pu avoir des conséquences auxquelles ils ne 

s’attendaient pas. 

Cet écueil peut être dépassé par le recours à la fabrique. La logique du processus est que l’on 

connaît les données de départ et les actions portées sur celles-ci mais pas les données d’arrivée. En 

quelque sorte cela replace l’observateur à la position des acteurs. La vision est désormais interne aux 

données et aux actions. La lecture est chronologique et continue, sans recourir aux aller-retour possibles 

dans l’explication. C’est la vision la plus logique de l’histoire urbaine en cela qu’elle suit les actions de leur 

conception à leur réalisation et leurs conséquences. 

« De l’explication sort plutôt la structure, ce qui est le plus souvent à l’écart des projets des 

hommes mais qui résulte du poids de la loi sociale des sociétés considérées, pèse sur les projets multiples, 

se trouve à leur origine inconsciente, interagit avec les projets, les conditionne et les réoriente. De la 

compréhension sort plutôt l’activité sociale, la part des comportements individuels et collectifs, 

l’appréciation de l’acteur comme sujet ou comme agent, le poids que pèse l’état du monde » (GALINIÉ 

2000 : 75-76). 

 

L’appréhension de la ville par l’activité sociale dans le but d’expliquer et de comprendre la maté-

rialité de celle-ci implique également de définir plusieurs notions qui vont guider et contraindre la métho-

dologie pratique (ibid. : 83-84). 

Les groupes sociaux ne sont pas déterminés à l’avance. Au fil du temps, les sources montrent que 

des acteurs regroupés sous une même étiquette n’ont pas les mêmes rôles, attributions, places ou encore 

habitudes. Pour de nombreuses raisons, un moine de Saint-Aubin au 6e s. n’a pas grand-chose à voir avec 

son homologue du 13e s. Son statut et sa place dans la société angevine ne sont plus tout à fait les 

mêmes. On peut faire le même constat pour l’évêque : durant le haut Moyen Âge il est vraisemblable-
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ment détenteur de la puissance publique civile alors qu’il en est totalement privé au 13e s. – entre autres 

transformations. Les classes sociales observées et mobilisées ne sont pas fixes et doivent constamment 

être redéfinies. 

Celles-ci sont propres à un lieu, un temps et une fonction. Ce sont des « configurations socio-

spatiales » au sens où G. Di Méo les a définies (comme formations socio-spatiales ; DI MÉO 1991). Ce sont 

celles-ci que nous cherchons à mettre en évidence. Celles de nos moines de Saint-Aubin sont plurielles, 

aussi nombreuses que les interactions de ceux-ci avec leur environnement. L’évêque en possède égale-

ment plusieurs, tout comme le comte, le chapitre X, le chapitre Y… Les configurations/formations socio-

spatiales sont chaque acteur (que ce soit un individu ou un regroupement de quelque nature) en interac-

tion réciproque – la boucle de rétroaction – avec son espace de vie. Dans une autre mesure, cela exclut 

encore plus la « tentation organiciste ». 

1.1.3. De la topographie à la morphologie : entrer dans la ville par l’espace 

L’étude historique d’une ville peut entrer dans son objet d’étude par plusieurs accès. « Les ar-

chéologues ont deux façons d’entrer en ville, par l’espace ou par la société, par les structures archéolo-

giques ou par ceux qui les ont faites » (GALINIÉ 2000 : 15). Il serait possible de s’intéresser aux transforma-

tions de la topographie historique par le biais des sources écrites, en considérant ce corpus comme le 

fonds documentaire principal. On aurait alors accès à des informations qualitatives qui décrivent les fonc-

tions des objets urbains rencontrés. Cette approche ouvrirait également la piste à une étude des rôles des 

acteurs agissant à Angers, des détenteurs des autorités civile et ecclésiastique, des regroupements 

d’individus, constitués comme les chapitres canoniaux ou non, ou même des individus eux-mêmes. Pour 

étudier la ville, qui est un objet social complexe à composante essentiellement spatiale, il est indispen-

sable d’y accéder par l’espace. La documentation disponible permet justement cette démarche. 

 

La définition de la ville comme étant un produit fondamentalement social constitué par les inte-

ractions entre les différents acteurs et avec le cadre spatial dans lequel ils évoluent impose de fait 

d’entrer dans la ville par l’espace. Procéder autrement reviendrait à nier une des facettes essentielles de 

l’objet d’étude que l’on a défini. Cette nécessité d’accès par l’espace découle tout simplement d’une ap-

plication syllogique de ce raisonnement. 

La première prémisse est que la ville est un produit social, conséquence des interactions des dif-

férents acteurs, et doit être abordée comme telle, c’est-à-dire en se concentrant sur les composantes 

sociales à l’œuvre. En s’intéressant à celles-ci, nous les voyons agir dans différents cadres, sociaux (rela-

tions dans le but de la satisfaction des différents types de besoins), administratifs (positionnements rela-

tifs des composantes dans des hiérarchies politiques et civiles, laïques et ecclésiastiques) et surtout spa-

tiaux (les lieux dans lesquels et sur lesquels ils agissent). 

La deuxième prémisse est que répondre à la problématique posée demande donc de traiter les 

différentes sources disponibles selon une approche fondée sur l’activité sociale et sur ses conséquences 

matérielles. Celles-ci s’appréhendent par la confrontation des actions uniques – qu’elles soient le fait de 

détenteurs de la puissance publique c’est-à-dire d’institutions, de communautés laïques ou religieuses 

voire du fait des laïcs – avec les transformations qu’elles ont induites dans la trame urbaine. 

La conclusion est que le seul moyen d’étudier la ville, c’est-à-dire d’appréhender son fonctionne-

ment et sa fabrique – l’explication et la compréhension – est de s’intéresser aux acteurs par le biais de 

leurs actions et notamment de celles qui comportent un volet spatial. C’est donc sur ce point que la né-

cessité d’aborder la ville par le biais de l’espace se fonde et contraint la méthodologie qui devra être em-

ployée pour répondre à la problématique.  
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En choisissant d’aborder les sources dans une optique de lecture de l’action sociale et donc de re-

chercher sa matérialisation, il faut procéder à plusieurs ajustements touchant au vocabulaire et au-delà 

aux concepts qui sont mobilisés par cette démarche. La ville doit être remplacée par l’espace qualifié 

d’urbain (GALINIÉ 2000 : 59). Cela élimine la question statistique – à partir de quelle population une agglo-

mération est-elle une ville ? – qui fonde par exemple la définition de l’INSEE. En conséquence, on ne peut 

plus s’interroger si on est ou non « en ville » à tel endroit et à telle période. Cette question n’a en effet 

pas de sens du fait même qu’on ne peut aisément définir a priori la ville. C’est l’examen de l’activité so-

ciale qui permet ou non de déterminer le caractère urbain de l’espace. Cela reporte également la notion 

d’urbanité sur l’espace en le détachant de l’objet conceptuel prédéfini qu’est la ville. Procéder de cette 

manière force à rechercher les critères qui permettent de donner le qualificatif d’urbain à un espace, qui 

doit lui-même être déterminé et circonscrit à partir de plusieurs faits (NOIZET 2009 : 59). 

La nécessité d’entrer dans l’objet d’étude « ville » par son espace trouve une autre justification 

dans la nature même des sources disponibles. Un objet historique n’est jamais ni entièrement ni unifor-

mément documenté. Il y a nécessairement des effets de source qui sont induits par la nature même des 

fonds relatifs à l’objet d’étude et qui sont dus à des événements propres à celui-ci. Ils peuvent être la 

conservation, la destruction, la présence ou l’absence de certains types de sources. La situation des 

sources historiques est donc propre à une ville X et une ville Y connaît une autre situation en aucun cas 

similaire. L’accès direct à la matérialité d’un espace urbain se fait par les éléments topographiques connus 

qui le composent. En vertu des effets de sources, ceux-ci sont ponctuels – les sites archéologiques ou les 

bâtiments en élévation – voire linéaires – principalement les réseaux de rues – mais rarement surfaciques. 

Lorsqu’ils le sont, ce n’est jamais à l’échelle de l’ensemble de l’espace urbain présupposé, même dans le 

cas des fouilles urbaines de grande ampleur (à Angers, le château et le musée des Beaux-Arts). 

Il est donc nécessaire d’extrapoler dans une certaine mesure les informations que ces points 

d’observations nous permettent de positionner dans l’espace urbain. Cette extrapolation détache les 

données du lieu précis pour les situer au niveau, sinon de toute la ville, au moins de l’environnement plus 

ou moins immédiat. C’est en cela que l’on passe de la topographie historique représentée par des points 

sur un plan et que cette topographie documente, à la morphologie, c’est-à-dire à l’espace proprement dit 

conçu comme « neutre, préexistant et éternel. Il s’arpente, se mesure, se parcourt, se délimite, se dé-

coupe. Support des activités humaines, il est le lieu des réalisations, des actions, des enjeux, des rivalités. 

Sous-jacent, il est insensible à l’agitation, aux modifications. Son éternité lui assure, au-delà des atteintes 

de l’Homme ou de la Nature, de conserver sa substance » (GALINIÉ 2000 : 41). On pourrait ajouter que 

l’espace est continu en cela que la surface de la Terre ne comprend aucune portion de son étendue qui 

n’est pas de l’espace – le non-espace n’existe pas. Ces différentes notions sont chacune des raisons sup-

plémentaires pour choisir une entrée dans la ville par l’espace. 

1.2. L’historiographie angevine 

Les pages qui précèdent se sont penchées sur le contexte scientifique théorique et méthodolo-

gique dans lequel l’analyse urbaine prend place, et qui détermine quel objet et quelle approche globale 

l’étude a choisis. Celle-ci se place également dans un ensemble de recherches historiques menées direc-

tement sur l’objet d’étude. En effet l’histoire d’Angers n’est pas un axe de recherche récent. Les travaux 

scientifiques menés de manière rigoureuse sont les héritiers de recherches portées sur des questions 

précises, souvent liées à un fait ou un élément topographique particulier de la trame urbaine. Les plus 

anciens travaux, réalisés dans le courant du 18e s., ne présentent pas la même rigueur ni la même exacti-

tude que des études récentes. Les raisons en sont le manque de recul sur la discipline historique elle-
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même, le manque de données ou leur incompréhension, le poids de la tradition historiographique enfin 

qui a créé des paradigmes dont les chercheurs ont parfois eu beaucoup de difficultés à s’extraire. 

Aborder l’historiographie angevine nécessite de procéder à deux bilans documentaires auto-

nomes et de les confronter. Le premier traite des études principalement orientées sur les sources écrites 

et laissant assez peu de place aux sources matérielles. Ce sont les premières analyses de l’histoire urbaine 

qui ont été faites et dont les plus anciennes remontent au courant du 18e s. Le second s’intéresse à 

l’approche effectivement archéologique de l’espace urbain d’Angers. L’étude des vestiges matériels de la 

ville n’est pas une piste de recherche récente. On peut ainsi relever des opérations à but explicitement 

archéologique avant la Seconde guerre mondiale, concernant essentiellement les centres d’intérêt priori-

taires que sont les grands monuments tels que le château ou la cathédrale. L’intérêt porté sur la matériali-

té de la ville existait également au 19e s., comme en témoignent plusieurs articles courts publiés dans les 

revues des sociétés savantes locales, mais la pratique effective de terrain était alors presque inexistante. 

L’attrait de l’édifice important et sa vision comme pôle centralisateur étaient forts. 

1.2.1. Les études historiques sur Angers 

Une des premières, si ce n’est la première, histoire d’Angers est celle de J. de Bourdigné, publiée 

originellement en 159 (DE BOURDIGNÉ 1529-1842). Un siècle plus tard, dans le premier quart du 17e s., J. 

Bruneau de Tartifume produit sa propre étude, publiée en 1623 (BRUNEAU DE TARTIFUME 1623), et qui 

s’appuie en partie sur celle de J. de Bourdigné mais qui apporte des éléments alors inédits. Il est possible 

de constituer des ensembles de travaux déterminés d’après les thématiques que ceux-ci abordent. 

Ainsi les édifices religieux, séculiers comme réguliers, ont été le centre d’intérêt de plusieurs au-

teurs qui ont réalisé des travaux de recherche ou simplement d’histoire événementielle. J. Grandet a pro-

duit plusieurs travaux à la fin du 17e et au début du 18e s., dont certains sont inédits, à propos de l’histoire 

ecclésiastique d’Angers et de l’Anjou (GRANDET 1884 ; GRANDET s.d.-b ; GRANDET s.d.-a). L’abbé T.-P. Plet-

teau a publié une série d’articles intitulés « Annales ecclésiastiques » consacrés chacun à un des évêques 

d’Angers (PLETTEAU 1874 ; PLETTEAU 1875a ; PLETTEAU 1875b ; PLETTEAU 1875c ; PLETTEAU 1876). Parmi les 

publications de qualité du chanoine de la cathédrale Ch. Urseau, on peut relever quelques articles traitant 

cette thématique et publié dans la revue l’Anjou historique (URSEAU 1915-1916). Le chanoine F.-C. Uzureau 

a publié de nombreux articles dans la revue Andegaviana dont il était le fondateur et directeur (UZUREAU 

1904 ; UZUREAU 1911 ; UZUREAU 1918 ; UZUREAU 1930 ; UZUREAU 1933 ; UZUREAU 1934). D’autres auteurs ont 

effectué des travaux sur cet axe de recherche (CHOYER 1867 ; CHOYER 1868 ; GUILLOREAU 1898). 

Les personnages de premier plan de l’Anjou, tels que les comtes ou les évêques, ont bien sûr fait 

l’objet d’études historiques spécifiques. J.-F. Bodin a produit durant la première moitié du 19e s. plusieurs 

recherches portant sur l’histoire d’Angers et de l’Anjou (BODIN 1823 ; BODIN 1847), tout comme J. Char-

trou-Charbonnel (CHARTROU-CHARBONNEL 1928) et H. Landais (LANDAIS 1946) durant la première moitié du 

20e s. J. Boussard a réalisé des études des contextes sociaux angevins durant la deuxième moitié du 12e s., 

sous le règne d’Henri II Plantagenêt (BOUSSARD 1938 ; BOUSSARD 1956). D’une manière similaire, G. 

d’Espinay s’était intéressé à la « légende des comtes d’Anjou » (D'ESPINAY 1883 ; D'ESPINAY 1893) 

Cet auteur avait également consacré une étude aux Formules d’Angers et à leur place dans le con-

texte législatif franc (D'ESPINAY 1858). Cette thématique judiciaire a également été abordée par L. Halphen 

(HALPHEN 1902b ; HALPHEN 1902a). 

Un des travaux de recherche historique les plus complets et les plus importants dans 

l’historiographie angevine est le Dictionnaire de C. Port, archiviste-paléographe des Archives départemen-

tales d’Angers (PORT 1876-1965). Chaque lieu, personnage et date importante de l’histoire de l’Anjou y fait 

l’objet d’une notice dont les informations proviennent à la fois de travaux de recherche déjà publiés et de 

sources écrites issues du fonds des Archives départementales. 
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1.2.2. L’archéologie à Angers 

Les études archéologiques réalisées à Angers ont tout d’abord concerné les vestiges en élévation 

et non ceux enfouis dans le sous-sol (COMTE 2004c). L’histoire des découvertes a respecté l’histoire des 

aménagements portés à la trame urbaine à partir du milieu du 19e s.  

Durant la seconde moitié du 19e s., V. Godard-Faultrier, un des premiers archéologues d’Angers – 

c’est-à-dire un des premiers savants qui s’intéressait aux vestiges matériels – a entrepris la fouille de 

l’abbatiale Toussaint en 1845, ce qui constitue la première fouille d’un édifice religieux d’Angers (GODARD-

FAULTRIER 1860). Les trois collégiales détruites en raison de l’aménagement de la place du Ralliement 

n’avaient pas encore fait l’objet d’un intérêt particulier. V. Godard-Faultrier est intervenu lors de la cons-

truction de la ligne de chemin de fer et la gare Saint-Laud et a pu observer la nécropole méridionale des 

1er – 2e s. (GODARD-FAULTRIER 1853). Par ailleurs, les travaux d’urbanisme ont permis l’examen de la rue 

d’Alsace en 1867-1870 en raison de son percement et celle de la place du Ralliement en 1878-1879. En 

parallèle, V. Godard-Faultrier a étudié des corpus numismatiques (GODARD-FAULTRIER 1862 ; GODARD-

FAULTRIER 1863a ; GODARD-FAULTRIER 1863b). 

Le début du 20e s. est marqué par un fort intérêt porté monuments considérés comme les plus 

emblématiques d’Angers. La cathédrale Saint-Maurice a ainsi été l’un des édifices les plus étudiés par les 

savants angevins. J. Denais a consacré une étude à cet élément à la fin du 19e s. (DENAIS 1899). L. de Farcy, 

habitant de la Cité, a entrepris des fouilles à l’intérieur de l’édifice et a découvert de possibles états anté-

rieurs (DE FARCY 1872 ; DE FARCY 1881 ; DE FARCY 1903) et a publié une importante monographie synthétique 

consacrée à cet édifice portant tant sur l’architecture que sur le mobilier (DE FARCY 1910-1926). La rési-

dence de l’évêque ou palais épiscopal a souvent été abordé conjointement avec la cathédrale (DE FARCY, 

PINIER 1903). L’enceinte de la Cité a également fait l’objet d’un certain intérêt, notamment de la part du 

chapoine P. Pinier (PINIER 1911 ; PINIER 1914). Le deuxième tiers du 20e s. a surtout été consacré à l’étude 

de deux sites : la collégiale Saint-Martin et le château. La collégiale a été étudiée en premier lieu par le 

chanoine P. Pinier puis surtout par George H. Forsyth, professeur à l’université de Princeton, qui a réalisé 

de 1926 à 1936 à Saint-Martin l’une des premières fouilles appuyées sur le principe stratigraphique 

(FORSYTH 1937) ; il a également produit une étude synthétique de grande importance (FORSYTH 1953). Dans 

l’ensemble, Saint-Martin a été le support de nombreuses études architecturales (FORSYTH 1950 ; FORSYTH 

1952 ; LESUEUR 1961). Le château a fait l’objet d’une fouille en 1953 par H. Enguehard, intervention de 

sauvetage motivée par l’édification de la nouvelle galerie destinée à accueillir la tapisserie de 

l’Apocalypse. Quelques études lui avaient été consacrées auparavant (DE FARCY 1915). 

Un tournant important dans la pratique archéologique à Angers peut être placé en 1971, ce qui 

correspond aux premières « Informations archéologiques » publiées dans Gallia (BOUSQUET 1971). À cette 

date, les opérations archéologiques de sauvetage sont rendues systématiques. Les premières interven-

tions sont associées à la construction du parking souterrain de la place du Ralliement et à la construction 

d’immeubles avenue de la Blancheraie. La création de l’AFAN en 1973 a mis en place les structures néces-

saires pour la réalisation de ce type d’opérations archéologiques qui se sont déroulées par la suite sur 

l’ensemble de l’espace urbain (pour ne parler que d’Angers ; la liste des interventions antérieures à 2004 

est faite dans COMTE 2004c : 18). La création de l’INRAP n’a pas bouleversé cette pratique. 

1.3. Les cadres chronologiques et spatiaux 

Afin de faciliter l’analyse de la fabrique urbaine d’Angers, il est indispensable de déterminer avant 

toute chose trois cadres essentiels délimitant le champ de l’étude. Ces cadres sont chronologique – quelle 
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étendue de temps est-elle concernée ? quels points de départ et d’arrivée doivent être définis ? – et spa-

tial – quel espace est mis en jeu ? quelle emprise au sol doit être retenue ? « L’objet d’étude, ville ou es-

pace urbain, doit connaître une délimitation spatiale. Empirique, cette délimitation résulte de 

l’observation d’une zone de plus forte densité de sources […] associée à un autre phénomène, les percep-

tions contemporaines de la ville » (GALINIÉ 2000 : 60). 

1.3.1. Pourquoi « de l’enceinte à l’enceinte » ? 

Le choix de déterminer la fourchette chronologique de cette étude de la fin du 3e s. au début du 

13e s., soit de l’édification de l’enceinte de la Cité à celle de l’enceinte du 13e s., est argumentée par plu-

sieurs facteurs. 

 

Le premier et principal élément est que l’on dispose ainsi de la lecture des transformations affec-

tant un site urbain d’une première fermeture de son espace à une autre. Fondamentalement, cette four-

chette donne à voir le passage d’une ville enclose à une autre. Dans le détail, les situations sont plus com-

plexes mais peuvent être ainsi schématisées à l’extrême. L’argument est donc ici topographique. Il 

s’appuie sur la forme globale de la ville, sur sa configuration générale. Par conséquent on considère que 

ces deux situations sont similaires. À la fois à la fin du 3e s. et au début du 13e s. les circonstances étaient 

telles que l’édification d’un système défensif urbain était rendue nécessaire – les facteurs précis sont 

toutefois distincts. 

Le deuxième facteur est le fait que la borne chronologique basse est placée au moment où la ville 

avec son territoire passent sous domination française, c’est-à-dire que la ville perd son autonomie et son 

pouvoir local et qu’elle n’accueille désormais plus que le pouvoir central royal par délégation. L’argument 

est donc ici politique. Il est toutefois mis à mal par le fait qu’au début du 13e s. Angers n’était déjà plus le 

lieu d’exercice d’un pouvoir civil autonome à l’échelle de son territoire et qui interagissait à l’échelle de la 

vallée de la Loire moyenne. En effet, depuis 1154, l’Anjou, comme nombre d’autres territoires en France, 

faisait partie des possessions d’Henri II Plantagenêt, devenu roi d’Angleterre. Le pouvoir comtal angevin 

n’était plus détenu de facto que par le sénéchal. 

Un troisième argument ne se place pas au même niveau que les deux précédents et est purement 

technique. Le positionnement de ces bornes chronologiques permet de circonscrire a priori l’ensemble 

des sources. Pour la borne haute à la fin du 3e s., cela permet d’exclure l’état de la ville aux 1er – 3e s. et 

surtout d’éviter le 1er s. av. J.-C. pour des raisons de lacunes documentaires encore fortes en dépit des 

découvertes récentes. Pour la borne basse du milieu du 13e s., cela permet de ne pas avoir à considérer le 

corpus documentaire au-delà de cette date car celui-ci est trop riche et trop divers pour pouvoir être trai-

té comme les périodes antérieures dans des délais raisonnables. Le fait que la fourchette chronologique 

couvre ainsi un millénaire – ou presque – est un hasard et n’a aucunement influé sur le positionnement 

des bornes. 

 

La définition des bornes chronologiques à la fin du 3e s. et au début du 13e s. est une synthèse de 

ces différents facteurs. Il s’agit essentiellement d’étudier les transformations d’un site urbain d’un état 

enclos à un autre état enclos. Ces deux états sont similaires et sont associés à des facteurs extérieurs, 

notamment politiques, qui sont eux aussi similaires. L’intérêt d’une telle emprise spatiale et temporelle 

n’est pas de dégager les causes du nouvel enfermement de l’espace urbain – celles-ci sont bien connues 

grâce aux sources écrites du 13e s. – mais reste bien l’étude de l’ensemble de l’espace urbain. 
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1.3.2. Quelle(s) échelle(s) ? 

Une fois le cadre chronologique défini comme s’étendant « de l’enceinte à l’enceinte » de la fin 

du 3e au début du 13e s., il est nécessaire de déterminer le cadre spatial qui sera le porteur de l’analyse de 

la fabrique urbaine. Plusieurs cadrages distincts, relevant chacun d’une logique propre, sont possibles. 

Le premier espace possible est d’ordre administratif et correspond à l’emprise de l’actuelle com-

mune d’Angers. Cette proposition ne peut tenir pour plusieurs raisons. La première est que cette entité 

administrative est trop étendue : la commune actuelle couvre 42,70 km². La documentation serait beau-

coup trop ponctuelle. La deuxième est que cette emprise est récente. Les limites actuelles ont été pro-

gressivement fixées au cours des 19e et 20e s. par annexions et déductions d’espaces comme le montrent 

des annotations portées sur certaines planches du cadastre ancien. De plus le territoire communal actuel 

n’a pas toujours fait partie de l’espace placé sous la tutelle de la ville et certaines portions ont même rele-

vé d’autres territoires, comme par exemple les communes voisines. 

Le deuxième espace possible est limité à Angers intra-muros, c’est-à-dire au territoire circonscrit 

par l’ancienne enceinte du 13e s. – dont le tracé est assez bien connu – soit les actuels boulevards Gaston-

Dumesnil, Georges-Clémenceau et Daviers en rive droite et Ayrault, Carnot, Bessonneau, de la Résistance-

et-de-la-Déportation, du Maréchal-Foch, du Roi-René et du Général-de-Gaulle en rive gauche. Si ce dé-

coupage a plus de réalité historique car lié à un élément topographique connu, il pose néanmoins le pro-

blème de la séparation nette entre un intérieur et un extérieur : centrer le regard sur l’intra-muros coupe 

l’étude de la ville de celle de son environnement immédiat. L’enceinte du 13e s. a coupé assez arbitraire-

ment certains quartiers périphériques et en a intégré une partie à l’espace enclos et laissé le reste à 

l’extérieur, secteurs qui échapperaient ainsi à l’analyse. C’est en cela que cette proposition d’emprise ne 

peut être retenue. 

Le troisième espace possible découle de la précédente proposition et ajoute à l’intra-muros défini 

par les mêmes repères les espaces immédiatement extérieurs à l’enceinte du 13e s. Ces espaces périphé-

riques sont déterminés à partir du cadastre de 1810 qui est le plus ancien document planimétrique géo-

métriquement correct. Il s’agit des secteurs où la trame parcellaire est nettement plus dense que celle des 

alentours, et notamment des secteurs ruraux de trame lâche. C’est ce cadre spatial qui est retenu ici. Il 

présente l’avantage d’être déterminé à partir des sources historiques disponibles, et non a priori comme 

dans le cas du territoire communal actuel, et de correspondre à un état de l’emprise de la ville, déterminé 

par l’extension du parcellaire dense et du maillage viaire serré. 

 

Plusieurs cadres spatiaux différents sont retenus pour l’analyse d’Angers. Outre l’intégralité de 

l’espace urbain, de quelque manière que celui-ci soit défini, d’autres emprises peuvent être définies pour 

permettre des études de détail portées sur des fractions de l’espace urbain. Ces cadrages de détail sont 

indispensables pour avoir une meilleure lecture d’un moins grand nombre de phénomènes sur un espace 

moins étendu. 

Le premier espace est la Cité définie comme le territoire délimité par l’enceinte du même nom. Sa 

détermination est topographique et matérielle. L’intérêt de l’étude de ce quartier tient dans son homo-

généité apparente due à sa séparation d’avec la trame urbaine par l’enceinte et à sa population essentiel-

lement cléricale à partir du Moyen Âge. Ces suppositions ne tiennent pas après un examen de détail. 

Les deuxième et troisième secteurs sont l’espace urbain en rive gauche et l’espace urbain en rive 

droite. Cela place la Maine comme une césure importante créant deux secteurs distincts sinon opposés. 

Cette dichotomie trouve une justification dans l’histoire propre de la ville et par l’ouverture presque to-

tale de celle-ci sur la rive droite au début du 11e s. Cette distinction permet d’examiner séparément les 

deux espaces et de rechercher en quoi ils diffèrent et en quoi ils se rejoignent. 
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Enfin les autres secteurs que l’on peut définir et étudier sont les différents territoires que les 

sources écrites permettent de connaître et dont les emprises ne sont pas toujours bien fixées. Ce sont 

ainsi le suburbium, qui correspond a minima aux abords de la civitas ou de l’urbs, les bourgs ou encore les 

paroisses, qui sont des réalités à composante spatiale dont les délimitations sont floues et parfois généra-

trices de conflits. Les définitions de ces fractions de l’espace urbain sont de nature également topogra-

phique non matérielle, c’est-à-dire qu’il n’existe pas de marquage au sol séparant tel et tel espace particu-

lier. Ces définitions sont aussi de nature sociale en cela qu’elles sont déterminées par les groupes sociaux 

qui y (inter)agissent et qui, par là-même, les font exister ; dans le détail il s’agit de territoires administra-

tifs objectivés – pour le suburbium ou encore pour les paroisses – et de territoires idéels subjectivés – 

notamment pour les bourgs. 
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Chapitre 2. Contextes historique et documentaire 

Après avoir posé les cadres scientifiques et historiques dans lesquels l’étude de la fabrique ur-

baine d’Angers va prendre place, il faut présenter l’objet d’étude proprement dit, c’est-à-dire la ville elle-

même. Ce chapitre de présentation permet de démarrer l’étude de la ville en ayant en tête les informa-

tions essentielles. Celles-ci concernent l’histoire événementielle et topographique d’Angers dans ses 

grandes lignes. Ce chapitre permet également de prendre en main les informations et les documents. Il 

présente les aspects d’Angers qui pourront être effectivement appréhendés : on ne peut manipuler une 

ville en tant que telle, en bloc, comme un objet unique, à d’autant plus forte raison pour les périodes les 

plus anciennes, et il faut recourir à différents types de sources pour s’approcher au mieux des différentes 

réalités. L’ensemble forme la base sur laquelle les différentes analyses de détail pourront être menées. 

La description de l’objet d’étude en lui-même et des moyens disponibles pour l’étudier se dérou-

lera en trois étapes. La première consiste à évoquer brièvement les phases essentielles de l’histoire ur-

baine afin de poser immédiatement les faits et événements majeurs. Les notices sont volontaires brèves 

et synthétiques car ce n’est pas ici le propos d’étudier les histoires d’Angers pour chaque phase. Les diffé-

rents aspects de la réalité urbaine – notamment religieux, civils et politiques – sont évoqués (cf. § 2.1 ci-

dessous). La deuxième s’intéresse aux bornes chronologiques de l’étude et plus précisément aux éléments 

matériels qui sont concernés, à savoir les deux enceintes de la Cité et du 13e s. Elle discute de manière 

synthétique l’état des connaissances pour chacun de ces deux objets et surtout de la question essentielle 

de leur datation, qui se pose principalement pour la première enceinte (cf. § 2.2 ci-dessous p. 40). Enfin, la 

troisième et dernière étape consiste en la présentation des fonds documentaires disponibles dans les-

quels les données seront recherchées et récolées. Les documents peuvent être classés en trois grandes 

catégories qui apportent chacune des informations particulières, qui ont leurs intérêts mais également 

leurs limites (cf. § 2.3 ci-dessous p. 43). 

2.1. Les faits essentiels de la topographie historique d’Angers  

Au lieu de faire un exposé présentant d’une traite l’histoire urbaine d’Angers, il est nécessaire et 

préférable de scinder cette histoire en plusieurs phases, qui respectent les découpages chronologiques 

historiques traditionnels en grandes périodes : la Protohistoire, l’Antiquité et le Moyen Âge. Cette der-

nière période est subdivisée en trois phases dont les ruptures sont la fin du 10e s. et la fin du 12e s. La 

dernière période correspond à l’état des lieux d’Angers au moment de l’édification de l’enceinte du 13e s.  

Six phases peuvent être déterminées. Elles s’organisent autour de ruptures chronologiques pla-

cées au 1er s. av. n. è., aux 3e, 4e et fin du 10e s. et aux années 1230 et 1250. Ces césures sont essentielle-

ment topographiques et sont motivées par la mise en place d’objets urbains. Elles sont occasionnellement 

sociales, c’est-à-dire qu’elles sont induites par des modifications constatées dans la société angevine. Ces 

ruptures ne sont pas, du moins autant que possible, déterminées sous le poids de l’historiographie locale 

comme générale de l’histoire des villes. Il ne s’agit pas d’étudier la ville de la phase A puis celle de la phase 

B, etc., de manière indépendante. Il s’agit bien de mettre en évidence les phénomènes induits par les 

transformations des structures matérielles et sociales et qui ont un impact dans la topographie historique 

d’Angers. Par exemple, l’étude de R. Bordone sur la ville du 10e s. est intéressante et croise de nom-

breuses informations, y compris sur les structures sociales, mais les villes qui sont abordées flottent 

quelque peu, peu liées aux phases et siècles précédents (BORDONE 1991).  
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2.1.1. Angers protohistorique (1er s. av. n. è.) 

Ce n’est qu’assez récemment, avec les fouilles du château à partir de 1997, qu’une occupation 

protohistorique sur le site d’Angers a pu être prouvée de manière irréfutable. Le lieu de l’oppidum des 

Andes n’était alors pas connu et plusieurs localisations étaient en concurrence. La Maine était toujours 

prise en compte mais on présentait généralement le site de Frémur voire de Sainte-Gemmes-sur-Loire 

comme l’emplacement de l’oppidum (CHEVET, BESOMBES, CHAUMOT et al. 2010 : 27). 

Parmi les plus anciennes traces d’occupation du site, la fouille du château a mis en évidence le 

site de la pointe occidentale de l’éperon de la Cité, qui présente une division structurée de l’espace entre 

lieux de vie et lieux de production séparés par une voie (CHEVET 2002). La fouille du musée des Beaux-Arts 

a montré que les abords de l’éperon de la Cité étaient sous l’influence de l’occupation de l’éperon. Cela se 

manifeste par un ensemble de traces d’occupation (d’habitat ?) antérieures à l’urbanisation du 1er s. apr. 

J.-C. (CHEVET, BIGUET, CHAUMOT et al. 2000 ; CHEVET, COMTE, DAUDIN et al. 2001 ; CHEVET, BESOMBES, CHAUMOT 

et al. 2010 : 39-43). Les structures observées, ténues et difficiles à interpréter, sont datées de la première 

moitié du 1er s. av. n. è. (de 100 à 50 av.). On peut néanmoins désormais affirmer la présence d’un habitat 

à la pointe occidentale de l’éperon. Aucun lieu de culte ou funéraire n’est toutefois connu à l’heure ac-

tuelle pour cette phase. 

L’élément essentiel est la présence fortement probable d’une fortification constatée au château 

et qui enserrait vraisemblablement l’éperon, ce qui permet d’affirmer qu’Angers durant la Protohistoire 

était le siège d’un oppidum, vraisemblablement celui du peuple gaulois des Andes (BOUVET, BRODEUR, CHE-

VET et al. 2004). Cela fait du site d’Angers le lieu central de son territoire dès le 1er s. av. n. è. On connaît 

cependant mal la situation politique de l’agglomération à l’échelle de sa cité ainsi que les relations qu’elle 

pouvait entretenir avec les cités gauloises voisines. 

2.1.2. Angers antique (1er – 3e s d. n. è.) 

Après les quelques éléments connus pour la phase protohistorique, peu nombreux, le grand 

nombre d’informations disponibles sur Angers antique fait que cette phase apparaît comme un boulever-

sement majeur dans l’histoire de la ville. 

La phase antique se caractérise principalement par la mise en place d’une trame viaire sur une 

superficie de plus de 100 ha (CHEVET, COMTE, PITHON 2008). Ce réseau, désormais bien connu et dont on 

saisit suffisamment bien la logique pour prévoir la découverte de nouveaux tronçons, respecte une ortho-

gonalité presque parfaite en dépit des fortes contraintes topographiques. De nombreux aménagements 

permettant sa mise en place ont été observés lors de fouilles récentes. Cette trame a permis de viabiliser 

un grand espace, plus étendu que celui qui fut réellement occupé. Plusieurs indices laissent d’ailleurs 

penser à un urbanisme de façade, comme la discordance entre le front et l’intérieur des îlots (cf. § 2.1.1 

ci-dessus). L’aménagement fut trop ambitieux pour les besoins réels : les secteurs les plus périphériques 

furent abandonnés dès le début du 2e s., soit seulement un siècle environ après leur viabilisation. 

Un amphithéâtre fut édifié durant cette phase au sud-ouest de l’agglomération. D’autres élé-

ments de la trame urbaine ou parure monumentale de la ville antique classique sont également connus, 

comme plusieurs ensembles thermaux, place de la République ou rue Delaâge. L’habitat civil est assez mal 

documenté mais une domus a pu être étudiée sur le site du musée des Beaux-Arts (CHEVET, COMTE, DAUDIN 

et al. 2001 ; CHEVET, BESOMBES, CHAUMOT et al. 2010 : 65-144). 

Deux zones funéraires situées au sud de l’agglomération ont été découvertes à la fin du 19e s. et 

sont mieux connues depuis le début du 21e s. La première a été observée à la fin du 19e et au début du 

21e s. sous l’actuelle gare Saint-Laud, ce qui lui a donné son nom d’usage actuel, et la seconde se situe à 

l’est de l’agglomération de cette phase le long d’une voie de sortie et fut observée sous la place du Maré-
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chal-Leclerc en 1986. La nécropole de la gare semble toutefois être double ou en deux secteurs, d’après 

les observations de la fouille de l’entrepôt de la SERNAM (BRODEUR, CHAUMOT, LEROY et al. 2000). 

Une occupation est connue en rive droite de la Maine, sous l’actuelle École Nationale Supérieure 

des Arts et Métiers (Annuaire... 1994 : 26). Elle consiste en des bassins qui pourraient correspondre aux 

aménagements des jardins d’une domus. Ce seul point d’observation ne permet toutefois pas 

d’extrapoler l’existence d’un quartier urbain sur ce côté de la rivière. 

La situation politique d’Angers est presque inconnue pour cette période. On sait que la ville était 

le chef-lieu de sa cité, laquelle était intégrée au système administratif mis en place par Rome dans la 

Lyonnaise Seconde (BRÜHL 1975 : 152) puis dans la Lyonnaise Troisième vers 383-388 (GUILLOT 2006 : 123). 

2.1.3. Angers au haut Moyen Âge (du 4e au 8e s.) 

Alors que Angers antique commence à être bien connu, Angers au haut Moyen Âge est différem-

ment documenté, ce qui influe sur l’image que l’on peut avoir de l’état de la ville durant cette période. 

Un premier élément est l’enceinte de la Cité qui enclot un des deux éperons présents sur le site 

urbain. Cette fortification a de facto créé un intérieur et un extérieur. À l’intérieur de cette structure se 

trouve la cathédrale, située dans l’extrémité orientale du quartier. Le territoire intra-muros est assez mal 

connu, même si on sait que deux églises plus ou moins indépendantes de la cathédrale y étaient situées 

(COMTE 2010 : 135-136). L’évêque, qui est le personnage public le plus mentionné dans les textes de cette 

période, détient parfois les pouvoirs civil et militaire, ce qui n’est pas un unicum : le nom du premier 

évêque connu est Defensor (mentionné par Sulpice Sévère lors de l’élection de Martin au siège épiscopal 

de Tours), ce qui est vraisemblablement son titre – dérivé de defensor civitatis, « défenseur de la Cité », 

ou defensor plebis, « défenseur de la plèbe », une titulature souvent associée à la personne de l’évêque 

au haut Moyen Âge (DUCHESNE 1910 : 347-356 ; PIETRI 1987c ; GUILLOT 2006 : 122). 

Un deuxième élément est la mise en place de plusieurs objets ecclésiastiques et funéraires à l’est 

de la Cité. Ce sont ainsi plusieurs espaces funéraires remplaçant les nécropoles antiques bordant les voies 

de sortie et formant un grand ensemble plus ou moins homogène parfois appelé « nécropole du Rallie-

ment », du nom de la place où elle fut observée dans le courant du 19e s. Plusieurs édifices ecclésiastiques 

édifiés durant cette phase sont des basiliques créées dans ces lieux funéraires par les premiers évêques 

d’Angers. Certains d’entre eux ont accueilli, temporairement ou définitivement, des communautés mo-

nastiques ou canoniales qui ont progressivement constitué autour d’elles des espaces propres. 

Ce sont ainsi les basiliques funéraires Saint-Martin et Saint-Pierre fondées au tournant des 4e et 

5e s. et l’abbaye Saint-Aubin établie durant le troisième quart du 6e s. qui sont les trois premiers éléments 

religieux de la trame urbaine d’Angers. Plusieurs autres édifices sont bâtis par la suite, toujours au sein de 

la nécropole du Ralliement. Les églises Saint-Pierre, Saint-Maurille et Saint-Mainbœuf et leur environne-

ment forment un groupe assez compact. Saint-Aubin, Saint-Martin et Saint-Lézin en forment probable-

ment un second. Enfin, l’abbaye Saint-Serge est édifiée à 800 m au nord-est de la Cité, en-dehors de 

l’agglomération, à une date inconnue du 7e s. 

Mis à part ces ensembles, la trame viaire intra muros n’est que peu transformée. Les informations 

manquent pour être précis sur cette question, mais la configuration de certains éléments topographiques 

comme les portes de l’enceinte de la Cité et les édifices religieux permettent d’établir un état des lieux 

probable des rues antérieur à 800. Il est possible que l’amphithéâtre situé aux abords de l’espace urbanisé 

des 1er – 3e s. ait été transformé en bastion pour la défense de l’agglomération (BRODEUR, CHAUMOT 2001). 
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2.1.4. Angers du 9e à la fin du 10e s. 

Comme précédemment, la documentation disponible pour cette phase est essentiellement tex-

tuelle, ce qui permet d’avoir des informations qualitatives sur les éléments topographiques, et peu maté-

rielle, ce qui empêche une restitution des emprises de ces différents éléments. 

Le bourg d’Angers est le premier objet de ce type attesté dans la trame urbaine. Il est mentionné 

en 924 et est accolé à l’est de la Cité. En dépit de sa précocité, de son étendue et de sa fortification, il est 

particulièrement mal connu, à tel point que l’on a pu douter de sa réalité. Deux autres bourgs sont con-

nus : il s’agit du bourg Saint-Aubin, mentionné en 976 et situé à l’immédiate proximité de l’abbaye – il 

n’en est séparé que par une rue – et du bourg Saint-Serge entre 973 et 1005, plus mal localisé mais situé 

dans les environs de l’abbaye. 

Les premiers éléments assurés du réseau viaire entrent dans cette phase. À partir des voies déjà 

évoquées ci-dessus (cf. § 2.1.3 p. 37) sortant de la Cité par les portes de l’enceinte, trois rues situées entre 

Saint-Aubin, Saint-Martin et Saint-Lézin peuvent être restituées (COMTE 2006a : 182-192). S’il est certain 

que les différents édifices religieux existant étaient desservis par un ensemble de rues et ruelles, on ne 

dispose pas de suffisamment d’indices pour compléter le réseau viaire de cette phase. Quelques nou-

veaux espaces funéraires sont associés aux éléments religieux. 

Les objets urbains déjà présents ne connaissent généralement que des transformations qualita-

tives documentées par les sources écrites. Les chapitres canoniaux sont progressivement fixés dans leurs 

églises. Quelques nouveaux lieux de culte sont créés, parmi lesquels on peut relever des succursales dé-

chargeant l’église collégiale de la desserte de la paroisse : c’est notamment le cas de l’église Saint-Michel-

la-Palud qui est fondée en 996 par un laïc et qui sert de succursale à Saint-Aubin – elle est d’ailleurs acco-

lée au cloître de l’abbaye.  

Un pôle du pouvoir civil autonome s’installe et prend peu à peu de l’importance, matérialisé par 

la résidence comtale située à l’angle occidental du quartier : Ingelger, père de Foulques le Roux, membre 

fondateur de la dynastie des Ingelgériens, décède entre 886 et 898. Un échange de deux terrains situés 

aux extrémités opposées de la Cité a lieu en 851 entre l’évêque et le comte (StM-9). Cela atteste la situa-

tion géographique du pouvoir comtal à partir du milieu du 9e s. L’ensemble comprend la résidence pro-

prement dite, composée de plusieurs bâtiments de vie et de service, quelques éléments militaires et une 

chapelle est édifiée à proximité (CHEVET 2007 : 36). 

2.1.5. Angers de la fin du 10e s. à 1230 

Du fait même que cette phase dure près d’un siècle et demi, de nouveaux éléments topogra-

phiques sont connus en grand nombre dans la trame urbaine d’Angers. 

En premier lieu, et c’est probablement le fait le plus important, la rive droite de la Maine est dé-

sormais occupée. Deux abbayes sont fondées – Saint-Nicolas vers 1010 et Notre-Dame-de-la-Charité vers 

1028. Chacune possède son secteur funéraire propre, à proximité ou non. Par la suite, d’autres éléments 

de moindre importance sont aménagés pour adapter la desserte ecclésiastique à la réalité de l’occupation 

du quartier. Un hôtel-Dieu est aménagé en amont du quartier vers 1175. 

Celle-ci se manifeste principalement par le bourg Sainte-Marie mentionné en 1040 et par le bourg 

Saint-Nicolas, attesté entre 1096 et 1100. D’autres bourgs sont connus en rive gauche, comme les bourgs 

de l’Esvière (1109-1112) sur un éperon faisant face à celui de la Cité ou Saint-Étienne (1077) au pied de 

l’enceinte de la Cité à proximité de la cathédrale. 

 

De nouveaux éléments ecclésiastiques sont créés en rive gauche, parmi lesquels un prieuré de 

l’abbaye de la Trinité de Vendôme implanté sur la colline de l’Esvière (1056) et l’aumônerie Toussaint 
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(vers 1040), située entre l’enceinte du Bas-Empire et Saint-Aubin et qui a été transformée peu après en 

chapitre de chanoines réguliers. Les établissements déjà présents, séculiers comme réguliers, organisent 

peu à peu les espaces autour d’eux, quartiers comme cloîtres. Certaines nouvelles succursales paroissiales 

sont mises en place, parfois rapidement. 

Les premiers éléments liés à l’économie sont attestés durant cette phase. Il s’agit notamment des 

moulins associés au pont et à une chaussée peu à peu mise en place sur la Maine. Ces moulins possèdent 

une certaine importance à l’échelle de la ville, certains d’entre eux étant concédés à l’hôtel-Dieu pour lui 

assurer un revenu. Outre les moulins, des espaces de commerce au sein de l’agglomération tels qu’une 

boucherie, une poissonnerie ou des lieux de marché sont connus. 

Comme pour la phase précédente, le réseau viaire est mieux connu que ce soit par le biais des 

premières mentions de noms de rues ou par déduction des parcours possibles dans l’agglomération à 

partir de la situation des objets urbains. 

 

C’est durant cette phase que le pouvoir politique installé à Angers est le plus influent, en Anjou 

mais surtout en-dehors. Durant ce siècle et demi se sont succédé les principaux membres des Ingelgériens 

– Foulques Nerra, Geoffroi Martel – et des Plantagenêts – Geoffroi le Barbu, Henri Plantagenêt. 

C’est durant cette phase que les comtes d’Anjou affrontent les comtes de Blois pour la maîtrise 

de la vallée de la Loire et notamment de la Touraine, que Geoffroi Martel conquiert définitivement en 

1044. La famille Plantagenêt étant originaire du Mans, son réseau d’influence s’étend notablement vers le 

nord de l’Anjou et le Maine. Après la montée sur le trône d’Angleterre du comte Henri Plantagenêt, le 

pouvoir civil présent à Angers change de nature. Le comte-roi est représenté dans la ville par un sénéchal 

et l’Anjou est un important point d’appui pour lui sur l’échiquier politique des 12e – 13e s. 

À l’échelle de la ville, c’est durant cette phase que l’on dispose des premières mentions de pa-

roisses et de droits paroissiaux suffisamment nombreuses pour établir une cartographie relativement 

précise du maillage. Paroisses et droits sont peu à peu constitués en territoire plus ou moins bien définis, 

comme l’attestent plusieurs conflits liés à des droits particuliers – sépultures et baptême notamment. On 

peut ainsi appréhender durant cette phase la constitution progressive d’un élément immatériel de la to-

pographie historique d’Angers, ce qui n’est pas possible pour les fiefs par exemple. 

2.1.6. Angers vers 1230-1250 

La dernière phase de présentation de la topographie historique d’Angers est déterminée par la 

mise en place de l’enceinte du 13e s. et du château-forteresse, c’est-à-dire par la constitution d’un nou-

veau dedans et d’un nouveau dehors. Il s’agit en réalité d’un état des lieux de la situation entre ces deux 

dates et non pas d’une phase possédant sa propre dynamique interne. 

L’enceinte possède un développé total de 3 800 m (2 200 m en rive gauche et 1 600 m en rive 

droite). Elle est flanquée de quinze tours en rive gauche et de seize en rive droite. Enfin sept portes sont 

aménagées qui correspondent aux actuelles rues du Cornet, Jules-Guitton, Saint-Julien, Saint-Aubin, Tous-

saint, Saint-Jacques et Lionnaise. Les sorties par le boulevard Descazeaux vers la rue de la Meignanne et 

par la rue Négrier vers l’avenue de l’Hôtel-Dieu sont des percements postérieurs au démantèlement de 

l’enceinte. Le château-forteresse possède un périmètre d’environ un kilomètre et est flanqué de dix-sept 

tours. Il prend la forme d’un fer à cheval ouvert vers la Maine : il était inutile de le fermer car l’abrupt 

interdisait tout accès depuis la rivière. Il est séparé de l’éperon de la Cité par un large fossé creusé pour 

en extraire le schiste de construction. 

Ces éléments militaires occupent une place importante dans la ville. Si la courtine de l’enceinte 

n’est large que d’1,80 m environ, elle contraint son environnement immédiat. La place qu’elle occupe 

dans l’agglomération vient plutôt du fait qu’elle court sur les deux rives et enclot un nouvel espace intra-
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muros. Le château a supprimé un tiers de la Cité, ce qui est une opération d’urbanisme considérable étant 

donné qu’il a fallu détruire le bâti préexistant, déplacer des lieux de culte et construire la forteresse elle-

même. Il s’agit probablement ici de la plus importante opération d’urbanisme que la ville ait connue et on 

peut vraisemblablement la mettre sur un pied d’égalité avec la mise en place de la trame viaire orthogo-

nale au début du 1er s. (cf. § 2.1.2 ci-dessus p. 36). 

 

La mise en place du système défensif n’a pas eu de grandes conséquences sur la trame urbaine 

préexistante, mis à part pour les secteurs directement concernés par la courtine et pour le tiers occidental 

de la Cité, oblitéré par le château. 

L’état général de la trame urbaine pour cette phase ne diffère que peu de celui constaté pour la 

phase précédente. L’enceinte a englobé de grands espaces non bâtis, c’est-à-dire que la superficie enclose 

est assez nettement supérieure à celle de l’agglomération proprement dite – cela dans le but probable de 

créer des réserves foncières et d’inclure des espaces agricoles dans les défenses urbaines. En outre il sub-

siste toujours un secteur extra-muros comme la colline de l’Esvière ou les abords de la route de Nantes. 

Ces secteurs sont surtout occupés par des éléments religieux déjà présents au moment de l’édification de 

l’enceinte. Ceux-ci forment autant de nouveaux pôles d’habitat satellites de la ville. Enfin quelques nou-

veaux établissements religieux sont créés, comme le couvent des Jacobins en plein cœur de la Cité, ou 

transformés, comme la collégiale Saint-Laud expulsée dans l’Esvière lors de la construction du château. 

Pour ces éléments, les transformations observées sont globalement ponctuelles. 

Les contraintes du réseau viaire et des passages de la Maine ont été prises en compte pour le po-

sitionnement des franchissements de l’enceinte. La situation des portes met en évidence les axes de sor-

tie principaux de l’agglomération en cela qu’elles ont été implantées sur les voies les plus fréquentées et 

ont coupé les moins pratiquées. Le réseau viaire est toujours mieux connu, et notamment pour la rive 

droite, au-delà des secteurs bâtis en front de Maine ; la desserte de la rive gauche est plus dense et prend 

en compte les éléments topographiques présents. 

 

Durant cette dernière phase, la situation politique et administrative d’Angers change. En effet, le 

pouvoir comtal autonome, qui était devenu une sénéchaussée par délégation pour le comte-roi (cf. § 

2.1.5 ci-dessus p. 38), n’existe plus depuis le début du 13e s. À la suite d’une série de victoires remportées 

par le roi de France, l’Anjou et toutes les possessions continentales des Plantagenêts sont passées dans le 

domaine royal et sont administrées par celui-ci. 

En conséquence, il n’y a plus de pouvoir autonome à Angers. Le nouveau système défensif urbain 

en est un marqueur fort : décidé par le pouvoir royal, il permet d’ancrer une ville à la loyauté encore in-

certaine dans l’orbite politique française. Cette mainmise fait également qu’Angers devient une place 

essentiellement militaire et non plus politique. 

2.2. Quand les deux principales enceintes d’Angers ont-elles été 

édifiées ? 

Les bornes chronologiques définies dans la problématique, du 3e au 13e s., ont pu être résumées 

par l’expression « de l’enceinte à l’enceinte », c’est-à-dire de la mise en place d’une fortification autour 

d’un éperon de la rive gauche de la Maine – secteur désormais qualifié « d’éperon de la Cité », du nom du 

quartier actuel – à l’établissement d’une grande fortification englobant la quasi-totalité de l’espace urba-

nisé sur les deux rives de la rivière et comprenant l’édification d’un château-forteresse sur la pointe occi-

dentale de l’éperon de la Cité. 
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La mise en place de ces deux éléments urbains doit être examinée en préambule à toute analyse. 

Depuis le courant du 19e s., on date assez classiquement l’enceinte de la Cité de la fin du 3e s. : est-ce 

exact ? Sur quels éléments et sur quelles analyses cette datation est-elle avancée ? Cela entre-t-il dans un 

mouvement dépassant le strict cadre d’Angers ou non ? De même, le second système défensif est édifié 

au 13e s. sur décision de la régente de France Blanche de Castille, mais à quelle date précisément ? 

Comme les sources du 13e s. sont plus nombreuses et chronologiquement plus précises, une datation au 

siècle près n’est pas suffisante et il faut s’approcher le plus possible de l’année même. En outre, dans quel 

contexte social un tel chantier urbain a-t-il eu lieu ? Quelles sont les raisons qui ont conduit les autorités à 

entreprendre une telle construction ? 

2.2.1. L’enceinte dite « de la Cité » : fin du 3e s. ou début du 4e s. ? 

La datation généralement retenue de l’enceinte de la Cité est 280. Cette date est fournie par une 

étude d’archéomagnétisme menée sur un lot de vingt briques provenant directement de la courtine 

(étude E. Thellier, laboratoire de géomagnétisme du Parc Saint-Maur, 1977). Cet examen avait fourni 

quatre dates, parmi lesquelles celle de 280 paraît être la plus probable (PROVOST 1988b : 102). Il est toute-

fois possible que les briques analysées aient été utilisées en réemploi dans la maçonnerie de l’enceinte, et 

que par conséquent elles soient antérieures à celle-ci et ne puissent pas en dater la construction. 

On ne dispose d’aucun autre élément directement lié à l’enceinte pour avancer une datation. On 

ne connaît aucune source écrite, de quelque forme que ce soit, qui permettrait de proposer des bornes 

ante et post quem. Les études architecturales de la courtine ne permettent pas de préciser davantage la 

datation de 280. En tout état de cause, et en l’attente de nouvelles études et de nouveaux résultats, les 

données matérielles obligent à dater l’enceinte de la Cité de la fin du 3e s. 

 

L’enceinte édifiée autour de l’éperon de la Cité participe au mouvement général observé dans les 

agglomérations de la Gaule à partir du 3e s. et surtout dans le courant du 4e s. Cet intervalle reste toute-

fois large et imprécis et comprend des situations particulières – c’est-à-dire des cas de villes ayant connu 

une fortification relativement précoce par rapport à l’ensemble des cas recensés. Il est à ce titre intéres-

sant de comparer la situation d’Angers avec celle des villes voisines. Est-elle précoce ou semble-t-elle 

suivre un mouvement général ? 

Les chefs-lieux situés autour d’Angers ont été fortifiés dans une période s’étendant de la fin du 3e 

au milieu du 4e s. Les enceintes du Mans (ROBINEAU, GUILLEUX 1988 ; BIARNE 1994 ; COMTE 1997a : 45), de 

Nantes (PIETRI 1987b : 87 ; PIRAULT, ROUAUD-ROUAZÉ 1997 : 13) et de Rennes (PIETRI 1987a : 87 ; POUILLE 

2008 : 76) auraient toutes été édifiées à la fin du 3e s. Ces datations sont avancées d’après des éléments 

réemployés. Bien que plus éloignée, l’enceinte de Poitiers daterait également de la fin du 3e s. « en raison, 

notamment, de la répartition des monnaies sur le plateau poitevin » (BOISSAVIT-CAMUS 2001 : 58). En re-

vanche, les enceintes d’Orléans (PROVOST 1988a : 100) et de Bourges (TROADEC 1992 : 102 ; CHAPELLE 2004, 

vol. 2 : 84) auraient été bâties au milieu du 4e s., tout comme celle de Tours intégrant l’ancien amphi-

théâtre reconverti comme bastion (SEIGNE 2007b : 255 ; SEIGNE 2007c : 359). 

Si on confronte ces différentes datations, et en gardant à l’esprit que celles-ci ne sont générale-

ment pas assurées en dessous du demi-siècle, on constate que les enceintes des chefs-lieux de cités de 

l’ouest d’Angers, comme Rennes, Nantes, Le Mans et Poitiers, dateraient vraisemblablement de la fin du 

3e s. alors que celles de Tours, Orléans et Bourges, soit globalement du centre, auraient été édifiées dans 

le courant du 4e s. Les deux groupes paraissent homogènes (Figure 1). 
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Figure 1 – Distribution spatiale et datations probables des enceintes de chefs-lieux de cités antiques évoquées 

dans le texte et mises en relation avec celle d’Angers. 

 

D’après les différentes informations relatives au cadre chronologique de l’édification des en-

ceintes des chefs-lieux de cités avoisinant Angers et au vu des distributions chronologique et spatiale de 

celles-ci, il est probable que l’enceinte d’Angers date effectivement de la fin du 3e s. La datation archéo-

magnétique réalisée en 1977 et présentant la date de 280 entre dans ce champ. À l’heure actuelle, cette 

date reste encore assez incertaine en l’absence d’études architecturales menées de manière précise sur 

un pan de la courtine. 

280 est la date d’accession au pouvoir à Rome de Dioclétien et la période « traditionnelle » 

(COMTE 1997a : 45) d’édification de ce type d’éléments urbains. Elle correspond également à la date de la 

dernière réforme administrative de l’Empire, au tournant des 3e et 4e s. D’autres raisons encore peuvent 

être invoquées (GARMY, MAURIN 1996 : 193). L’enceinte du Mans est datée également de 280 ainsi que 

peut-être celle de Poitiers. Il est possible que les datations avancées pour les autres chefs-lieux de cités 

évoqués ici soient influencées dans une certaine mesure par un certain poids historiographique qui ten-

drait à privilégier la fin du 3e s. au détriment du 4e s., pour des raisons qui nous échappent. 

2.2.2. L’enceinte du 13e s. dite « de Blanche de Castille » : autour de 1230 

Le nom d’« enceinte de Blanche de Castille » qui est parfois donné à l’enceinte du 13e s. vient du 

fait que sa construction fut mise en œuvre sur ordre de la régente de France. Il vaut généralement mieux 

désigner les objets topographiques par leur situation ou par leur date de mise en place, c’est pourquoi on 

préférera par la suite l’appellation d’« enceinte du 13e s. ». 

Par rapport à l’enceinte de la Cité (cf. § 2.2.1 ci-dessus p. 41), le système défensif du 13e s. est 

beaucoup mieux daté. Cela tient aux sources disponibles qui documentent cet objet. Par conséquent, la 

marge d’incertitude à laquelle on est confronté pour le dater n’excède pas la décennie, ce qui est à mettre 

en relation au demi-siècle minimal d’imprécision pour l’enceinte de la Cité. 

 

Un tel élément urbain à l’emprise spatiale assez importante à l’échelle de l’agglomération n’a pas 

été décidé ni mis en place en l’espace d’une année. Toutefois, « grâce aux finances royales, cette énorme 

enceinte est entreprise et menée à bien dans des délais rapides » (COMTE, SIRAUDEAU 1990 : 45), ce qui est 

nécessaire compte tenu du contexte politique dans lequel elle se place. Quels sont ces délais ? Quelle est 

la dimension de cette rapidité ? Quelques textes permettent de proposer des éléments de réponse. 

« À partir de 1232, le trésor royal reçoit quittances d’achats de terrains faits sur le tracé de la mu-

raille » (COMTE, SIRAUDEAU 1990 : 45 ; D'ESPINAY 1875 : 62-65). P. Marchegay a publié ces différents docu-

ments sous le titre général de « Cartae de fortelicia Andegavis de emenda et satisfactione dampnorum et 

deperditorum illatorum a rege Francorum, in aedificatione castelli, murorum et fossatorum » (MARCHEGAY 
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1853 : 245-253). Comme ces textes concernent des acquisitions foncières liées à l’opération et des in-

demnisations d’établissements religieux lésés par l’édification de l’enceinte, ils permettent de cerner la 

mise en place de la fortification et du château. Le dernier acte conservé associé à cette démarche date de 

1242 et concerne le chapitre Saint-Laud (MARCHEGAY 1853 : 247-248). 

Les textes publiés par P. Marchegay mentionnent des actions induites par l’édification de 

l’enceinte et sont donc postérieures à celle-ci. On retiendra donc la limite haute de 1230, qui correspond 

aux plus anciens actes concernant la mise en place de l’enceinte. En outre, une lettre de Louis IX de mars 

1229 par lequel il établit un impôt d’une durée de deux ans et assigné aux immeubles et aux transactions 

commerciales dans la quinte d’Angers est un nouvel argument allant en faveur d’une datation en 1230 

(LIX-1) – en conservant une marge de temps pour la mise en œuvre effective du chantier. 

 

L’enceinte du 13e s. a pu être atteinte par l’archéologie à cinq occasions (COMTE 2004b : 142 ; Fi-

gure 2). Elle a ainsi été vue au 17 place Bichon (ibid.), au 13 rue du Canal (ibid.), dans l’îlot Gaumont/Saint-

Martin (BRODEUR, CHEVET 1992 ; Annuaire... 1992 : 12), au 7 boulevard Daviers (VIRÉ 1998) et aux 14-16 

place Mendès-France (BSR Pays de la Loire 1999 : 34 ; BSR Pays de la Loire 2001b : 36-37). 

 

 
Figure 2 – Points d’observations de l’enceinte du 13e s. 

 

Les différents éléments archéologiques observés touchant directement à la courtine permettent 

d’affirmer que l’enceinte a été rapidement édifiée dans un contexte politique exigeant une mise en place 

en peu de temps. L’urgence de la construction – toutefois relative eu égard à la décennie nécessaire pour 

un tel chantier – se ressent ponctuellement : si certains tronçons mesurent 2,80 m d’épaisseur, la courtine 

n’est par endroits large que de seulement 1,80 m, ce qui est peu pour une structure censée fortifier 

l’ensemble d’une ville ; le parement du mur n’est pas toujours soigné (14-16 place Mendès-France, BSR 

Pays de la Loire 1999 : 34). De plus, certains pans entiers du mur – notamment dans la Doutre – se sont 

effondrés au début du 14e s., soit à peine un siècle après son édification, ce qui est un indice de la fai-

blesse de cette construction. Ces différents éléments mettent en valeur le château-forteresse, qui était la 

clé de voûte de l’ensemble du système défensif urbain. La nature de sa construction en est un indicateur 

net : autant l’enceinte était édifiée sans grand souci de qualité, autant le château a fait l’objet d’un soin 

particulier à son édification. 

2.3. Le corpus documentaire 

Les sources mobilisées pour l’étude de la fabrique urbaine d’Angers du 3e au 13e s. peuvent être 

classées dans quatre grandes catégories en fonction des informations qu’elles fournissent ainsi qu’en 

fonction de leur méthodologie de réalisation. La première catégorie comprend les sources écrites, qui 
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sont le matériel principal pour cette étude, que celles-ci soient éditées ou non. La deuxième comprend les 

sources planimétriques quelles que soient leur date de réalisation. Enfin la troisième et dernière catégorie 

comprend les sources matérielles, qui sont composées des données architecturales et des données ar-

chéologiques. Précisons cependant que la présentation successive des sources écrites, planimétriques 

puis matérielles ne traduit en aucun cas un lien de subordination. Le corpus documentaire est diversifié, 

ce qui est rendu inévitable par un « indispensable souci d’exhaustivité » évoqué par A. Saint-Denis en 

introduction à une énumération qualitative des différentes sources exploitables par l’historien et 

l’archéologue (SAINT-DENIS 1999). 

Pour l’étude de la constitution du tissu urbain, la documentation est constituée principalement 

par le corpus des sources écrites qui peuvent être récolées selon les informations qu’elles contiennent. Ce 

corpus documentaire est celui qui couvre la plus grande étendue chronologique : les plus anciens textes 

retenus datent en effet du courant du 6e s. Il présente également l’intérêt majeur de fournir une docu-

mentation riche, dense et variée même si elle est dans l’ensemble produite par les mêmes types 

d’émetteurs. Les sources planimétriques, qui incluent les vues cavalières et les perspectives d’une part et 

les plans plus ou moins géométriques d’autre part, couvrent une étendue chronologique bien moindre 

que les sources écrites et surtout qui n’est pas incluse dans la fourchette globale de l’étude. Les plus an-

ciens documents exploités datent en effet du milieu du 16e s. Le nombre de ces sources est très fortement 

inférieur à celui des textes. Les sources matérielles, architecturales comme archéologiques, correspon-

dent au dernier corpus documentaire établi. La réalité matérielle urbaine est directement observée par 

leur biais. Pour des raisons de conservation et d’accessibilité des données, les périodes les plus récentes 

de la fourchette chronologique sont les mieux documentées par ces données, et plus particulièrement les 

11e – 13e s. Les périodes antérieures sont informées de plus en plus ponctuellement au fur et à mesure 

que l’on remonte vers le 3e s. Les données architecturales sont absentes au-delà du 10e s. 

 

Chaque ensemble a sa portée, son champ d’application préférentiel ainsi que ses limites et ses in-

capacités propres. Il est indispensable de garder chacun de ces critères à l’esprit afin de ne pas surexploi-

ter les sources textuelles, planimétriques et matérielles mobilisées. 

Les textes donnent accès à la perception et à la représentation de l’espace et des espaces. Les in-

formations qui y sont recherchées traitent des termes servant à dénommer et à qualifier les secteurs ur-

bains pratiqués – civitas, urbs, suburbium, parrochia, burgus… Ces sources fournissent également des 

informations chronologiques relatives à l’édification de certains bâtiments – ou à défaut une date de 

première mention – ainsi que d’éventuelles précisions sur leur fonction. Si dans l’ensemble ils couvrent 

une très vaste étendue chronologique, dans le détail ils restent ponctuels et ne couvrent pas la totalité de 

la ville ni des périodes. 

Les plans permettent de travailler sur l’espace urbain lui-même en le considérant comme une 

donnée de première main. L’analyse morphologique est la démarche la plus appropriée à cette situation. 

Elle permet de lire au sein du maillage parcellaire les traces d’aménagements supprimés ou transformés, 

que ceux-ci soient induits par des éléments topographiques ou qu’ils soient dus à des opérations plani-

fiées. Ces représentations étant parfois peu exploitables car difficilement lisibles, il est donc nécessaire de 

faire une importante critique interne de ces documents. 

Les sources matérielles, archéologiques comme architecturales, donnent directement accès aux 

édifices mentionnés dans les textes ou représentés sur les plans ainsi qu’à d’autres, plus secondaires. 

L’apport de ces sources est similaire aux deux précédentes car elles précisent l’emprise au sol et les trans-

formations proprement dites desdits édifices. Les sources matérielles permettent ainsi de qualifier fonc-

tionnellement les secteurs de l’agglomération d’où elles proviennent. Les opérations archéologiques du 

château et du musée des Beaux-Arts ont fourni des données essentielles bien que fragmentaires sur la 

nature des quartiers de l’agglomération du 1er s. av. n. è. ainsi que sur un espace extra-muros intégré en-
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suite à l’enclos de Saint-Aubin. En outre, les sources matérielles fournissent des datations ante quem pour 

les secteurs auxquels elles sont liées : le plus ancien état d’une maison, qu’elle subsiste en élévation ou 

non, signifie que la parcelle n’était – probablement – pas occupée avant la date obtenue. L’interpolation 

de ce type d’informations permet de proposer des datations pour des quartiers. 

 

La présentation des sources mobilisées pour l’étude de la fabrique urbaine d’Angers évoque en 

premier lieu le récolement des sources de chaque type en abordant les fonds documentaires consultés, 

les critères de recherche appliqués ainsi que les corpus obtenus au terme du récolement. La suite de 

l’exposé des différents types de sources comporte la présentation détaillée de chaque ensemble docu-

mentaire ou de chaque item dans le but d’en évoquer les apports et les contraintes d’exploitation. 

2.3.1. Des sources écrites riches et diversifiées 

Le nombre des textes est beaucoup plus important que celui des sources planimétriques ou ma-

térielles. Cet aspect est renforcé par le fait qu’un bref texte, par exemple une notice de cinq lignes attes-

tant une action juridique, compte pour une unité tout comme un plan parcellaire géométral aussi précis 

et détaillé que le cadastre ancien, même si le temps nécessaire pour la réalisation n’est pas comparable. 

Les sources écrites composent un ensemble documentaire qui permet d’accéder à un grand nombre 

d’aspects différents et d’entrer « dans l’appréhension de la relation réciproque qui lie habitants et espace 

urbain » (GALINIÉ 2007a : 282). Ce sont par exemple les seuls documents qui permettent d’accéder à la 

manière dont la société appréhendait son espace et sa réalité matérielle, ce qui nous est connu par le 

biais du vocabulaire employé. Les sources écrites nous permettent également d’accéder aux interrelations 

entre les différents acteurs, et par conséquent de déterminer leurs positions et leurs intérêts respectifs. 

Du fait qu’elles sont la transcription parfois interprétée de la parole des acteurs, les sources écrites sont 

assez homogènes. Les chartes et les notices, voire les diplômes et les bulles, même si elles sont produites 

à des moments distincts et par des émetteurs différents, présentent généralement toujours la même 

structuration globale du discours. Il est donc assez aisé d’extraire rapidement l’information utile. 

Il est nécessaire de procéder à une analyse des fonds documentaires mis en œuvre car elle per-

met d’identifier les limites de chacun d’entre eux et de poser les jalons de leur exploitation. Les fonds 

documentaires dépouillés pour récoler les sources écrites exploitables sont les différentes publications de 

recueils de textes. Originellement, la plupart de ces compilations étaient manuscrites car réalisées par 

chacun des établissements religieux qui en a éprouvé la nécessité à partir des pièces – matériellement 

parlant – disponibles. L’édition des sources s’est effectuée à partir de ces regroupements de textes. Dans 

certains cas, les compilations d’origine sont perdues ou détruites ; leur reconstitution s’est opérée sur des 

listes-sommaires conservées et sur des copies des pièces. La même remarque s’applique aux chroniques, 

dont l’édition scientifique n’eut lieu qu’au 19e s. Les fonds inédits, conservés aux Archives départemen-

tales ou à la bibliothèque municipale, n’ont pas été consultés car leur ampleur aurait nécessité un temps 

de dépouillement trop important pour un résultat incertain. 

 

Les sources écrites. – La première catégorie de textes correspond aux différents ensembles édités 

par les soins d’érudits et de chercheurs. Parmi ces publications se trouvent essentiellement des cartu-

laires, c’est-à-dire un ensemble de chartes (cartae) concernant un même établissement religieux et ser-

vant à ce dernier pour faire valoir ses droits. La seconde catégorie de textes correspond à l’opposé exact 

de la précédente. Il s’agit des sources manuscrites inédites conservées dans différents services d’archives, 

notamment aux Archives départementales de Maine-et-Loire. Ces documents sont abordés par le biais 

des inventaires-sommaires dressés par Célestin Port, archiviste départemental durant la seconde moitié 

du 19e s., dans lesquels sont recherchés les items susceptibles de contenir des pièces exploitables. 
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La première catégorie de publications de sources écrites comprend les différentes éditions des 

cartulaires des établissements religieux d’Angers. Entre le milieu du 19e et la fin du 20e s., soit sur envi-

ron trois quarts de siècle, a été publié un total de six cartulaires relatifs à des abbayes, monastères, cha-

pitres ou encore à la cathédrale. G. d’Espinay les a mobilisés en tant que tels pour étudier le droit pratiqué 

en Anjou (D'ESPINAY 1864). 

Le premier cartulaire édité est celui de Notre-Dame-de-la-Charité, publié par P. Marchegay en 

1854 (BM Angers ms. 760). Probablement en raison de sa période de réalisation, sa publication présente 

des défauts, notamment des choix éditoriaux qui handicapent quelque peu la lecture. L’original se pré-

sente sous la forme de six rouleaux de parchemin écrit des deux côtés des feuilles (analyse de A. Bertrand 

de Broussillon in MARCHEGAY 1854 : ix). Ce sont sur ces pièces que P. Marchegay s’est fondé pour établir sa 

publication. La couverture chronologique de celle-ci s’étend de 1028 à 1184. Les documents sont regrou-

pés en fonction de la thématique générale qui sous-tend leur réalisation, en une cinquantaine de cha-

pitres, et en réorganisant la structure du cartulaire en compilant les 576 actes en 444 nouvelles entrées. 

Le deuxième cartulaire est celui de l’hôpital Saint-Jean-l’Évangéliste. Il s’agit d’un cartulaire fac-

tice composé par C. Port et intitulé Archives de l’Hôtel-Dieu d’Angers. Il constitue une annexe à 

l’inventaire-sommaire publié en 1870 des archives de cet établissement (sous-série 1 HS/B, PORT 1870). La 

matière employée provient directement du dépouillement des sources de l’hôpital Saint-Jean-

l’Évangéliste. L’original est conservé aux Archives départementales de Maine-et-Loire (AD 49 Fonds de 

l’Hôtel-Dieu 4). Cet inventaire comprend un total de 183 pièces. 

Le cartulaire de la Trinité de Vendôme a été publié par l’abbé Charles Métais entre 1893 et 1904. 

Il se présente sous la forme de cinq volumes de textes et trois volumes de tables et d’index comprenant 

un total de 859 documents. Sa couverture chronologique s’étend de 1007-1050 à 1791-1792 (SIMON 

2007 : 19). Ch. Métais a travaillé à partir d’une copie de l’original (BM Vendôme 272) ainsi que de toutes 

les différentes versions, inédites comme publiées, des documents que le cartulaire contenait. L’ensemble 

originel  a été brûlé le 10 août 1793 (MÉTAIS 1893-1904, vol. 1 : xii). Les moines avaient dressé une table 

analytique sur laquelle Ch. Métais s’est appuyée (MÉTAIS 1893-1904, vol. 5 : xlvi-xcii). 

Le cartulaire de l’abbaye Saint-Aubin a été édité par A. Bertrand de Broussillon en 1903. L’original 

est conservé à la Bibliothèque municipale (BM Angers ms. 829 (745)). Cette publication se présente sous 

la forme de trois volumes dont le dernier correspond aux tables, à l’index ainsi qu’à un appendice. Le 

Cartulaire de l’abbaye Saint-Aubin d’Angers comprend un total de 1 046 documents, couvrant une pé-

riode allant de mai 769 aux environs de 1175 (1174 selon P. Marchegay, MARCHEGAY 1843 : 192). Le pre-

mier volume « est exclusivement consacré à la reproduction du manuscrit connu sous le nom de Cartu-

laire de Saint-Aubin et qui a été transcrit vers 1175 par les moines de l’abbaye » (BERTRAND DE BROUSSILLON 

1903 : vii-viii) et contient 392 pièces. Le deuxième volume « qui en referme six cent cinquante-quatre est 

un recueil constitué par [A. Bertrand de Broussillon] et où se trouvent toutes les chartes des archives de 

Saint-Aubin qu’il a été possible de réunir, en-dehors de celles copiées au cartulaire même » (ibid. : viii). 

Le cartulaire de la collégiale Saint-Laud, édité en 1903 par A. Planchenault, est le seul cartulaire 

d’un établissement religieux séculier. La matière provient d’un exemplaire conservé aux Archives dépar-

tementales de Maine-et-Loire (AD 49 1 Mi 28). Elle se présente sous la forme de 103 folios mais affiche un 

état incomplet et mutilé (DELISLE 1898). Ce cartulaire comprend 87 pièces couvrant une période chronolo-

gique s’étendant de 1166 à 1274. A. Planchenault publie les documents classés en chapitres thématiques. 

À ce titre, on constate que certaines pièces dont aucune partie du discours ne permet de proposer une 

datation, même grossière, sont néanmoins positionnées à la suite de documents datés, et non rejetées en 

fin de volume comme il est de coutume. 

Le cartulaire de la cathédrale, dit « noir », a été publié par Ch. Urseau en 1908. La documentation 

de base est principalement composée de copies. Les pièces originelles ont en effet été détruites le 30 

novembre 1793. « Le Cartulaire Noir de la cathédrale d’Angers se composait de cent trente-neuf folios de 
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vélin beau et fort, numérotés en chiffres romains » (URSEAU 1908 : vii). 241 documents constituaient le 

cartulaire. Ce fonds couvre une période allant de mars 770 à 1162. « À en juger par l’écriture des deux 

fragments qui ont été conservés, le cartulaire de Saint-Maurice ne devait pas être postérieur au dernier 

tiers du douzième siècle. La charte n° CCXXXVI, datée de 1162, indiquerait à peu près l’époque où il fut 

composé » (ibid. : ix). Ch. Urseau a utilisé une table analytique établie en 1734 (BM Angers 721 (651)) et a 

recherché les différentes copies de ces pièces. Sur les 241 documents que contenait le cartulaire, 230 ont 

été retrouvés, les autres étant perdus à l’exception de leur titre (URSEAU 1908 : ix-xi). 

Le cartulaire de l’abbaye Saint-Nicolas a été reconstitué par Y. Labande-Mailfert dans le cadre 

d’une thèse de l’École des Chartes dont le sujet était « Le premier cartulaire de Saint-Nicolas d’Angers (XIe-

XIIe siècles) : essai de reconstitution précédée d’une étude historique ». L’éditrice a restitué l’histoire de 

chaque document, leçon après leçon. La quasi-totalité des versions A et B sont considérées par Y. La-

bande-Mailfert comme perdues. Les premières versions disponibles, les leçons C et parfois D, sont con-

servées à la Bibliothèque municipale d’Angers comme aux Archives départementales de Maine-et-Loire. 

Le cartulaire de l’abbaye canoniale Toussaint, fondée vers 1040 par le chantre de la cathédrale Gi-

rard sous le statut d’aumônerie, a été partiellement reconstitué par F. Comte dans le cadre de sa maîtrise 

(COMTE 1985) et constitue ainsi la huitième publication de ce type. F. Comte s’est appuyé sur le premier 

cartulaire qui avait été produit par le chapitre. Il existe ici aussi un second cartulaire mais celui-ci a été 

établi aux 15e et 16e s. (AD 49 H 1277) et il ne nous intéresse pas car il est trop récent. 

Enfin le cartulaire de l’abbaye Saint-Serge est le neuvième et dernier publié à ce jour. Il est 

l’œuvre d’Y. Chauvin en 1997 et est fondé sur sa thèse de troisième cycle de l’Université de Caen réalisée 

en 1969 et intitulée « Cartulaire de l’abbaye Saint-Serge et Saint-Bach d’Angers ». L’original est perdu 

depuis la fin du 18e s. au plus tôt. Deux copies incomplètes sont conservées à la Bibliothèque municipale 

d’Angers (BM Angers ms. 1027 (895) et ms. 838 (754)). C’est à partir de deux registres d’actes (AD 49 H 

778bis) que la reconstitution des deux cartulaires a pu être réalisée. Selon Y. Chauvin, il a vraisemblable-

ment été composé entre la seconde moitié du 11e s. et le début du 12e s. (CHAUVIN 1997 : VII). 

 

FONDS RÉFÉRENCES OBSERVATIONS ET DATES EXTRÊMES 

Notre-Dame-de-la-Charité MARCHEGAY 1854 
Édition partielle fondée sur un des cartulaires, 
comprend des choix de transcriptions discutables 
(1028-1184) 

Saint-Jean-l’Évangéliste PORT 1870 
Cartulaire factice, comprend tous les titres anté-
rieurs à 1250 et une sélection d’actes postérieurs 
(1166-1300) 

La Trinité de Vendôme MÉTAIS 1893-1904 (987-1791) 
Saint-Aubin BERTRAND DE BROUSSILLON 1903 (769 – vers 1175) 
Saint-Laud PLANCHENAULT 1903 (1009 – vers 1198) 
Saint-Maurice URSEAU 1908 Reconstitué partiellement (770-1337) 
Saint-Nicolas LABANDE-MAILFERT 1931-1980 Reconstitué (1020-1211) 
Toussaint COMTE 1985 Reconstitué (1040-1330) 
Saint-Serge CHAUVIN 1997 Reconstitué (vers 705 – 1200) 

Tableau 1 – Inventaire des cartulaires publiés des établissements religieux d’Angers. 

 

Une deuxième catégorie correspond à des recueils d’actes épars de natures diverses, parfois as-

sociés dans la publication avec des textes narratifs ou avec des études historiques. L’homogénéité chrono-

logique de ces compilations n’est pas toujours assurée. Au même titre que pour les cartulaires, il est in-

dispensable de présenter de la même manière les recueils et autres compilations de sources écrites qui 

ont pu être mis en œuvre pour constituer le corpus définitif de textes anciens. En effet leur constitution 

relève de choix éditoriaux et scientifiques qu’il faut comprendre afin d’exploiter aux mieux ces compila-

tions et de travailler sur des éditions les plus correctes possibles. 

Les recueils ainsi constitués présentent une grande diversité dans les documents qu’ils contien-

nent. Le premier volume (MARCHEGAY 1843) contient un mémoire de Miromesnil (ibid. : 1-100) et un rap-
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port de Colbert (ibid. : 101-184) tous deux sur l’état de l’Anjou, et enfin une longue étude intitulée Re-

cherches sur les cartulaires d’Anjou (ibid. : 185-432), seul élément de ce recueil qui nous intéresse ici. Le 

second volume (MARCHEGAY 1853) contient ainsi un inventaire des chartes de l’abbaye de Marmoutier 

relatives à certaines de ses possessions en Anjou (ibid. : 1-90), un ensemble documentaire de premier 

ordre concernant la mise en place de la fortification du 13e s. et les différents accords trouvés avec les 

établissements religieux touchés par l’édification de l’enceinte, ainsi que la question des tours de garde 

demandés par le comte à ses vassaux (ibid. : 243-254) pour n’évoquer que les sections de ce recueil ex-

ploitables dans le cadre de l’étude d’Angers du 3e au 13e s. Le troisième volume des Archives d’Anjou de P. 

Marchegay a pris la forme du Cartulaire de l’abbaye du Ronceray d’Angers. 

 

Le dernier grand ensemble de sources écrites étudié est composé des différentes sources narra-

tives. On peut relever des textes aussi variés que les histoires, les vies de saints ou bien encore les diffé-

rentes chroniques. Ces documents peuvent être répartis en trois groupes en fonction de leur nature, et 

notamment en fonction de leur niveau de rédaction, c’est-à-dire selon qu’elles sont plus ou moins présen-

tées sous la forme d’annales ou de chroniques et d’histoires. 

Le premier groupe comprend les sources strictement narratives, notamment les récits et les his-

toires. La source narrative principale est les Dix Livres d’Histoire de Grégoire de Tours, rédigés à la fin du 

6e s. Ce texte majeur pour l’histoire du haut Moyen Âge est conçu comme une histoire globale, « c’est-à-

dire l’histoire d’un espace et d’un moment privilégiés de l’histoire universelle » (PIETRI 1994 : 21). L’autre 

source pouvant entrer dans cette catégorie est nettement postérieure. Il s’agit d’un récit produit au 12e s. 

par un clerc anglais d’origine angevine, Raoul de Dicet, qui fait une description libre de la rive droite 

d’Angers puis de certains de ses quartiers vus depuis l’intérieur. 

Le deuxième groupe comprend les sources hagiographiques ou vitae. Ces textes sont de nature 

intrinsèquement religieuse. Ce type de documentation a plusieurs fins. La première est d’édifier le lecteur 

en lui donnant un modèle de vie. La seconde est de propager la notoriété du personnage, laquelle peut 

retomber sur l’établissement religieux qui possède la sépulture. C’est un ensemble de huit textes qui a été 

mis en évidence et exploité, couvrant une période chronologique de la fin du 6e s. à la fin du 11e s. La rai-

son pour laquelle les sources de ce deuxième groupe n’ont pas été incluses dans le précédent tient au 

cadre méthodologique de leur production : la vita est un genre codifié qui répond à des critères de pré-

sentation de l’individu, de son parcours personnel et ecclésiastique et des faits miraculeux dont il est à 

l’origine. Outre les vitae réécrites au 11e s., certaines présentent des faits calqués sur d’autres textes. 

Le troisième et dernier groupe correspond aux sources annalistiques qui sont un style particulier 

de documentation écrite à l’objectif quasi-exclusif de fournir la liste des événements principaux arrivés 

chaque année durant une période précise ou depuis la plus haute antiquité. La forme est particulièrement 

sèche : en regard de la date est noté un – rarement deux – événement majeur arrivé durant l’année, ce 

qui donne des textes courts. Entrent également dans ce groupe le genre des chroniques, qui ont aussi 

pour but la narration chronologique d’une série d’événements. La différence majeure tient dans la forme 

qui a adopté celle d’un récit. La place de l’auteur aussi est différente : le chroniqueur n’hésite pas à porter 

un jugement de valeur sur les faits et gestes des personnages. Les compilateurs de ces sources travail-

laient à partir du matériel écrit dont il disposait. C’est ainsi que certaines annales contiennent des trans-

criptions entières de chartes. 

 

Les éditions de sources écrites, cartulaires ou recueils, ne donnent accès qu’à une portion relati-

vement faible de l’ensemble de ce type de documents. Elles sont de qualités diverses, dépendant princi-

palement de l’époque de publication. Il est nécessaire de recourir à la consultation des inventaires-

sommaires des Archives départementales de Maine-et-Loire. En outre, « la trace de beaucoup de docu-

ments perdus ou détruits peut se retrouver dans des inventaires antérieurs à l’époque où ils ont disparu. 



Chapitre 2 – Contextes historique et documentaire 

49 
 

Les anciens inventaires d’archives sont donc une source d’information qu’il ne faut pas négliger, et 

d’autant moins que les mentions même de chartes qui se sont conservées peuvent apporter à la critique 

un utile secours » (GIRY 1894 : 36). La matière conservée aux Archives départementales de Maine-et-Loire 

est colossale et que par conséquent il a été impossible d’appréhender toute cette masse d’informations, 

cependant, les documents les plus importants sont vraisemblablement déjà publiés par ailleurs. 

L’entrée dans cette documentation est faite par le biais des inventaires-sommaires réalisés dans 

le courant du 19e s., en grande majorité par Célestin Port. Il a publié la quasi-totalité de ces inventaires 

ainsi que bon nombre d’articles et de notes relatives aux documents auxquels il avait accès durant son 

travail de compilation. Les Archives anciennes sont divisées en plusieurs séries qui correspondent chacune 

à un ensemble de documents produits par ou à destination de personnes, physiques ou morales, qui peu-

vent elles-mêmes être regroupées en fonction de leur nature. Ces cadres de classement permettent 

d’accéder rapidement à la documentation du type souhaité. 

Les ensembles principaux dépouillés en premier lieu sont les deux séries relatives aux archives ec-

clésiastiques, que ce soit le clergé séculier (série G) ou régulier (premier volume de la série H). La série A, 

relative aux documents issus des différents pouvoirs – pour Angers, essentiellement comtal dans la four-

chette chronologique – a été abordée de manière moins poussée. Les autres séries exploitées (B, C et E) 

ont été dépouillées plus rapidement pour les mêmes raisons. En dépit du soin porté au dépouillement des 

inventaires des séries G et H, la totalité des sources potentiellement exploitables n’a pu être relevée. Pour 

en établir la liste exhaustive, seul un examen systématique de l’ensemble des documents répertoriés pour 

chacune des cotes permettrait de dépasser cet obstacle : entreprise proprement titanesque. 

 

La détermination des ensembles de sources écrites exploitables dans le cadre de l’étude de la fa-

brique urbaine d’Angers du 3e au 13e s. s’est faite en établissant une liste de quatre critères discriminants 

appliqués à l’ensemble de la documentation. La présentation successive de ces notions ne signifie pas que 

les unes sont subordonnées aux suivantes mais traduit plutôt le déroulement de l’examen des textes en 

suivant une progression logique du général au particulier. 

Le premier critère est la localisation géographique de l’élément directement concerné par l’action 

juridique, que ce soit des éléments matériels ou bien des personnes, morales comme physiques, ou en-

core des droits. Ce premier critère est primordial en ce sens qu’il permet d’éliminer tous les documents 

qui sont assurément hors cadre donc hors sujet. 

Le deuxième critère est la période chronologique de production de l’acte. La date de réalisation 

du texte est une datation ante quem pour l’action enregistrée par le document. Sont exclues d’office 

toutes les pièces postérieures à 1300 inclus et l’examen des documents compris entre 1250 et 1299 est 

plus précis car pouvant apporter des informations pour des périodes antérieures à 1250. 

Le troisième critère concerne le contenu du texte et les données qu’il est possible d’en retirer. En 

elles-mêmes, les actions ne constituent que très rarement les informations exploitables : les seuls actes 

intéressants sont ceux qui concernent directement l’espace urbain, et ces documents ne sont qu’une part 

restreinte de l’ensemble des sources. Pour les autres documents, ce sont les détails de nature spatiale qui 

sont recherchés. Ce critère est donc le plus important de cette série de quatre notions discriminantes. 

Enfin, le quatrième critère est la précision des informations contenues dans les textes. Il concerne 

principalement les notices dont le style lapidaire et le but d’enregistrement d’une action ne laissent que 

peu de place pour le superflu. La plupart des chartes et des diplômes dépouillés passent aisément ce cri-

tère. Dans le cas de textes différents rapportant une même action, comme par exemple deux chartes ou 

notices produites par les deux parties – pour prendre un exemple simple –, il est préférable de ne retenir 

que le document apportant le plus de précisions. 

 



Chapitre 2 – Contextes historique et documentaire 

50 
 

Les sources littéraires narratives et hagiographiques. – Ces documents sont d’un côté les sources 

narratives, qui fournissent un récit historique, et de l’autre les sources hagiographiques, dont la vocation 

est l’exaltation de la vie d’un individu et l’édification des lecteurs. La liste des sources littéraires a été 

établie en 1987 par L. Piétri (PIETRI 1987c). 

Au sein d’une foule de détails, ces sources narratives contiennent des informations à portée géo-

graphique et topographique qui peuvent être mobilisées : « de valeur historique souvent médiocre (chro-

nologie imprécise ou inexacte), les œuvres hagiographiques […] offrent cependant pour le développement 

de la topographie chrétienne d’Angers quelques renseignements que l’historien peut utilement exploi-

ter » (PIETRI 1987c : 70). La méthode consiste donc à déterminer quelles sont les informations authen-

tiques pour chaque source – c’est-à-dire réellement existantes pour les auteurs et non issues d’une re-

composition du passé imaginé –, quelles sont celles qui proviennent d’un réemploi d’un matériel anté-

rieur et enfin quelles sont les informations issues de l’imagination des auteurs. 

 

La principale source narrative disponible pour le haut Moyen Âge est commune à la plupart des 

villes de la Gaule. Il s’agit des Dix Livres d’Histoire rédigés par l’évêque Grégoire de Tours à la fin du 6e s. 

(MGH, SRM, 1/1). Sans faire ici une étude historique de cette œuvre dans la littérature franque, il s’agit de 

la toute première source narrative évoquant Angers (HEINZELMANN 2001 : 94-152). 

 « Grégoire se révèle, dès l’abord, un témoin oculaire attentif à la réalité qui l’entoure par l’intérêt 

qu’il porte au paysage urbain ou rural aussi bien qu’à l’ordonnance architecturale des monuments ; 

d’autre part, en ce qui concerne les faits qu’il tient de ses lectures ou du rapport oral d’un tiers, il a une 

propension évidente à les visualiser dans l’espace réel de la géographie naturelle ou dans l’espace plus 

abstrait de la politique ; enfin ce sont aussi souvent des représentations spatiales qui s’imposent à son 

imaginaire » (PIETRI 1994 : 19). Le volet spatial et géographique est un aspect majeur de cette source : 

« attentif à inscrire les événements dans le cours du temps, Grégoire l’est autant à les situer simultané-

ment dans l’espace » (PIETRI 1994 : 20). « La préoccupation principale de l’évêque Grégoire était de retra-

cer l’histoire du monde depuis la Création et surtout d’inculquer à ses contemporains l’ordre de la société 

chrétienne telle que Dieu l’avait voulue, fondée sur la royauté secondée par l’épiscopat, dans une pers-

pective christologique » (GALINIÉ 2007g). Angers est assez peu évoquée en comparaison à d’autres : si 

Tours et Clermont sont les deux sites les plus mentionnés par Grégoire de Tours, Angers, pourtant proche 

du siège de l’évêque, est moins mentionnée que Nantes, Poitiers ou Paris et l’est autant que Le Mans 

(HERVÉ 2003 : 220-221). Ce sont ainsi quatre passages qui évoquent Angers. 

Le premier extrait traite du siège d’Angers par le roi des Francs Childéric Ier venu en chasser Ado-

vacre (Odoacre ?) qui s’y était réfugié (II, 18). L’épisode se conclut par la mort du comte Paul et la prise de 

la ville. L’information essentielle est la courte phrase « Magnum ea die incendio domus aecclesiae con-

cremata est »1, qui conclut le paragraphe. L’enjeu est l’identification de cette domus aecclesiae : est-ce la 

cathédrale ou est-ce le groupe épiscopal ? Les faits peuvent être datés de 470 (COMTE, SIRAUDEAU 1990 : 

29). Le deuxième extrait traite de la fuite à Angers de la nièce de l’évêque Félix de Nantes à la suite du 

refus par ce dernier de son mariage (VI, 16 ; PIETRI 1987c : 76)2. Ce passage fournit la première mention de 

cet établissement religieux. L’action se déroule à la fin du 6e s., avant 582. Le troisième extrait concerne la 

retraite de l’armée du duc franc Ébrachaire en direction de Tours depuis Vannes où il était venu com-

battre le chef breton Waroch (X, 9 ; COMTE 1998c : 48-49). Ce passage constitue la première mention d’un 

franchissement de la Maine3, précisant même la modalité de ce passage. Cet épisode est daté des envi-

                                                             
1 « Ce jour, la maison de l’évêque fut consumée dans un grand incendie » 
2 « sed dissimolante de nuptiis Filici episcopo, hic cum magna cohortem veniens, ab oraturio puellam abstraxit et in basilica 
beati Albini confugit » ; « mais pour cacher la nièce de l’évêque Félix, il y vint avec une grande troupe, enleva la jeune fille 
de l’oratoire et s’enfuit dans la basilique du bienheureux Aubin ». Les traductions sont de L. Pietri (PIETRI 1987c). 
3 « ad Andigavam urbem dirigit, Meduanae torrentis expentes pontem », « il se dirigea vers l’urbs andecave, pour y at-
teindre le pont sur la rivière de Maine » 
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rons de 585. Le quatrième et dernier extrait traite d’un aménagement de l’enceinte antique réalisé par 

l’évêque Audovée (X, 14). En effet, celui-ci avait fait construire un solarium ou plutôt une terrasse4. Il 

semble s’agir ici de la première mention de l’enceinte antique (PIETRI 1987c : 73). Du fait de la présence 

d’Audovée, l’action se passe entre 581 et 592, vraisemblablement après 585. 

On peut relever plusieurs passages secondaires où l’auteur évoque la ville, soit parce que le per-

sonnage dont il traite y va, en vient ou y passe, soit pour évoquer un événement naturel qui y est survenu 

(VI, 21 ; VII, 11). Il s’agit en particulier des mentions de la ville en tant que urbs ou que civitas. C’est pour 

cette raison que toutes les occurrences d’Andec… ou d’Andeg… ne doivent pas être retenues. La recension 

de toutes les occurrences du nom et des qualificatifs de la ville dans le texte des Dix Livres d’Histoire se 

fonde sur le relevé des mots de l’urbain dans cette source effectué par C. Hervé (HERVÉ 2003) et sur une 

recherche automatisée réalisée sur le site internet des Monumenta Germaniae Historica. 

 

RÉFÉRENCE EXTRAIT DATE 

II, 18 « magna ea die incendio domus aecclesiae concretama est » 470 
IV, 47 « Tamen per Andigavus regressus, ad eum rediit » 568 

V, 29 
« Eunius vero de episcopo de exilio reductus, Andecavo ad pascendum delegatur nec ad 
civitatem suam Veneticam redire permittitur » 

579 

V, 40 
« Eonius quoque episcopus, quem ligatum Brittanorum supra meminimus, ad civitatem 
suam regredi non permissus, ut Andecavus pasceretur de publico, a rege praeceptum est » 

579 

VI, 6 
« Post haec homo erat Andecavensis incola, qui per nimiam febrem eloquium partier audi-
tumque perdederat » 

Vers 581 

VI, 16 
« sed dissimolante de nuptiis Filici episcopo, hic cum magna cohortem veniens, ab oraturio 
puellam abstraxit et in basilica beati Albini confugit » 

Av. 582 

VI, 21 « apud Andecavam urbem terra tremuit » 582 
VII, 11 « In Andecavo enim terra tremuit » Déc. 584 

VIII, 18 
« Guntchramnus vero rex volens regnum nepotis sui Chlotchari, fili scilicet Chilperici, regere, 
Theodulfum Andegavis comitem esse decrevit » 

585 

VIII, 42 « Andecavus vero veniens, multa mala ibidem gessit » 586 

VIII, 43 
« Antestius vero in Andecavo a rege Gunthchramno dirigitur, multis ibidem damnis adfligens 
eos, qui in morte Domnolae, uxoris Nectarii, mixti fuerunt » 

587 

X, 9 « ad Andigavam urbem dirigit, Meduanae torrentis expentes pontem »  590 
X, 14 « ut aedificarit super muros urbis solarium » 590 

X, 31, VIIII « Licinius, civis Andecavus, qui ob amorem Dei in Oriente abiit sanctaque loca revisit » Av. 509 

Tableau 2 – Inventaire des extraits des Dix Livres d’Histoire de Grégoire de Tours relatifs à Angers. 

 

SOURCE RÉFÉRENCE 

Gesta consulum Andegavorum et dominorum Ambaziensium MARCHEGAY, SALMON 1856: 1-226 
Historia comitum Andegavensium, auctore Thoma Pactio, Lochensi priore MARCHEGAY, SALMON 1856 : 227-316 
Historia abbreviata consulum Andegavorum  MARCHEGAY, SALMON 1856 : 349-364 
Chronica domni Rainaldi archidiaconi Sancti Mauricii Andegavensis MARCHEGAY, MABILLE 1869: 1-16 
Chronicae Sancti Albini Andegavensis in unum congeste MARCHEGAY, MABILLE 1869: 17-62 
Chronicon Sancti Sergii Andegavensis MARCHEGAY, MABILLE 1869: 127-152 
Chronicon Vindocinense seu de Aquaria MARCHEGAY, MABILLE 1869: 153-178 

Tableau 3 – Inventaire des Histoires, Annales et Chroniques retenues. 

 

Deux catégories de sources littéraires peuvent être mobilisées ici (Tableau 3). Une première com-

prend trois histoires. Pour deux d’entre elles, les auteurs sont des ecclésiastiques : Thomas Pactio « origi-

naire de l’Anjou, neuf ans après avoir été cité pour la première fois dans une charte de 1130, devient cha-

pelain et notaire comtal » (MIYAMATSU 1995 : 120) et Jean était moine de Marmoutier (MARCHEGAY, SALMON 

1856 : 349-364). Le premier a rédigé une Histoire des comtes d’Anjou et le second a écrit l’Histoire abré-

gée des comtes d’Anjou. Cette catégorie inclut également les Chroniques des comtes d’Anjou et des sei-

gneurs d’Amboise. Une seconde catégorie regroupe les chroniques ecclésiastiques de Saint-Aubin, de 

Saint-Serge ou de la Trinité de Vendôme. De manière compréhensible, leur centre d’intérêt est 

                                                             
4 « ut aedificarit super muros urbis solarium » ; « il fit construire un solarium sur le mur de l’urbs » 
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l’établissement religieux à l’origine de leur rédaction. On peut ajouter ici la chronique de l’archidiacre 

Renaud de la cathédrale Saint-Maurice, construite selon la même logique que les trois autres sources. 

Enfin on peut retenir un dernier texte, exclu du Tableau 3, n’entrant dans aucun des deux en-

sembles présentés ci-dessus mais qui constitue néanmoins une source narrative. Il s’agit des Imagines 

Historiarum, qui est un récit géographique rédigé par Raoul de Dicet (RBMES, 68 ; LEBRUN, CARDOT 1983 : 

33-34, n° 20 ; BERTOLDI 1995). Ce dernier, « prêtre originaire de l’Anjou ou du Maine, après avoir fait ses 

études à Paris, réapparaît, en 1152, comme archidiacre de Londres et, après 1180, comme diacre de 

l’église Saint-Paul de la ville » (MIYAMATSU 1995 : 120). Raoul de Dicet commence par évoquer l’enceinte 

de la Cité5 avant de parler des abords de la ville (LETELLIER, BIGUET 2002 : 64). Il donne également un aperçu 

de la population et semble parler de la colline de l’Esvière6. L’un des passages les plus importants est celui 

qui conclut la description d’Angers et fait mention de la Maine et du pont (COMTE 1998c : 50). 

 

Les sources écrites angevines comprennent également un ensemble de textes hagiographiques. 

Seront traitées dans un premier temps les sources du haut Moyen Âge, c’est-à-dire du troisième quart du 

6e s. au courant du 7e s., Ce premier ensemble de trois textes fournit un total de sept extraits exploitables. 

Le dossier hagiographique angevin, et notamment les différentes traditions des sources, a été étudié par 

D. Heurtebise (HEURTEBISE 2010 ; HEURTEBISE 1998). 

Chronologiquement, le premier texte est la Vie de saint Aubin ou Vita sancti Albini, rédigée par le 

poète italien Venance Fortunat (MGH, AA, IV, 2 : 27-33). Selon L. Pietri, l’auteur « connaissait Angers où il 

s’était rendu, sur l’invitation de […] Domitianus, pour assister à la fête de S. Aubin » (PIETRI 1987c : 68). 

Venance Fortunat avait dédié son œuvre à cet évêque qui tint le siège d’Angers durant le troisième quart 

du 6e s. La Vita S. Albini nous transmet les détails de la conservation du corps d’Aubin dans une « cellula 

angusta » ou « pièce étroite » avant l’achèvement de la construction de cet édifice ainsi que ceux de la 

translation du corps (MGH, AA, IV, 2 : 32). La basilique funéraire a été édifiée après la mort de l’évêque. La 

Vita S. Albini mentionne aussi pour la première fois7 (ibid. : 31) le lieu où auraient été enfermés des pri-

sonniers « miraculeusement délivrés par les prières de l’évêque Aubin » (PIETRI 1987c : 75). La mention 

« alors qu’il était condamné à être emprisonné dans une tour d’une porte de la civitas andécave »8 atteste 

l’usage d’une porte comme prison. 

La deuxième source est la Première vie de saint Maurille ou Vita sancti Maurilii Ia (AA SS, Sept., 

IV : 72-75). Elle est l’œuvre de l’évêque Mainbœuf. Elle a été produite durant la première moitié du 7e s., 

d’après la date de décès de l’évêque, et constitue le premier texte à mentionner l’église Saint-Pierre dans 

laquelle l’évêque avait passé une nuit de prière durant laquelle il accomplit un miracle9 (ibid. : 74 ; PIETRI 

1987c : 75). Ce texte fournit des détails sur l’aménagement de l’église que Maurille avait fait bâtir, dont 

une double crypte10 (ibid. : 75 ; PIETRI 1987c). 

La troisième et dernière source est la Première vie de saint Lézin ou Vita sancti Licinii Ia (AA SS, 

Febr., II : 678-682). On ne connaît pas l’auteur. Comme ce dernier « déclare dans sa préface qu’à défaut 

de Licinius lui-même, il a connu un de ses disciples, Daniel, il semble donc qu’il écrive au VIIe siècle » 

(PIETRI 1987c : 68), postérieurement à 610. L’extrait est lié aux églises Saint-Jean-Baptiste et Sainte-Croix. 

Alors qu’il se rendait sur le chantier de la première pour rencontrer « les ouvriers qui construisaient 

l’église en l’honneur de saint Jean le Baptiste »11 (ibid. : 681), accompagné par Mainbœuf, il rendit la vue à 

                                                             
5 « in moenibus vetustissimis » 
6
 « montem positum in vicino populis ad inhabitandum exposuit » 

7 « basilica sancti Maurilii » 
8 « cum in civitate Andecava turris portae cohaerens damnatis esset carcer effecta » 
9 « cum ad basilicam beati Petri apostoli more suo pervigilem quamdam noctem duceret » ; « alors que, selon son habitude, 
il passait une nuit à veiller dans la basilique du bienheureux Pierre apôtre » 
10 « aedificavit cryptam duplicem sepulturae suae » ; « il édifia une crypte double pour sa sépulture » 
11 « operarios que construebant ecclesiam in honore sancti Iohannis Baptistae » 
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douze aveugles par le biais d’un signe de croix. En souvenir, il fit élever Sainte-Croix sur le lieu même12 

(ibid. : 681). La Vita S. Licinii Ia comprend les premières mentions de ces deux édifices. Elle permet égale-

ment de savoir que c’est l’évêque Lézin qui en est à l’origine, Saint-Jean-Baptiste ayant été bâti pour lui 

servir de chapelle funéraire, et que la basilique funéraire Saint-Jean-Baptiste, édifiée par Lézin pour son 

usage personnel, était occupée par une communauté monastique. Si la Vita S. Licinii Ia « est largement 

inspirée de celles de saint Arnoul de Metz et de saint Lambert de Liège » (COMTE 2010 : 137 ; HEURTEBISE 

2010 : 111 ; HEURTEBISE 1998), le passage concernant la fondation de l’église Sainte-Croix serait néanmoins 

une composition originale (ibid.). 

 

SOURCE EXTRAITS DATE 

Vita sancti Albini 
« cum in civitate Andecava turris portae cohaerens damnatis esser carcer 
effecta » 

Fin 6e s. 

Vita sancti Albini 
« hinc egressi quasi de sepulchro viventes, in basilica sancti Maurilii domno 
Albino gratias referentes » 

Fin 6e s. 

Vita sancti Albini Le corps d’Aubin est conservé dans une « cellula angusta » Fin 6e s. 

Vita sancti Maurilii Ia 
« cum ad basilicam beati Petri apostoli more suo pervigilem quamdam noctem 
duceret » 

619/620 

Vita sancti Maurilii Ia « aedificavit cryptam duplicem sepulturae sua » 619/620 
Vita sancti Licinii Ia « operarios que construebant ecclesiam in honore sancti Iohannis Baptistae » 7e s. 
Vita sancti Licinii Ia « mandans [les ouvriers], ut facerent ecclesiam in honore sanctae Crucis » 7e s. 

Tableau 4 – Inventaire des extraits exploités des sources hagiographiques du haut Moyen Âge. 

 

Deux des textes hagiographiques étudiés pour le haut Moyen Âge ont connu une réécriture aux 

11e et 12e s. Cette période comprend également les deux vitae relatives à Mainbœuf, évêque de la pre-

mière moitié du 7e s. et successeur de Lézin, ainsi qu’un texte produit par un moine et qui vient en annexe 

au texte hagiographique relatif à Maurille. Ce second ensemble comprend un cinq textes pour dix extraits. 

Le premier texte est la Première vie de saint Mainbœuf ou Vita sancti Magnobodi Ia (AA SS, Oct., 

VII : 940-950 ; BLATT 1973 : 228). « Cette biographie anonyme, sans doute rédigée au IXe ou au Xe siècle, 

est en tout état de cause antérieure à celle écrite par Marbodus » [Marbode] (PIETRI 1987c : 68). La pre-

mière information est que la basilique Saint-Jean-Baptiste abritait des reliques du Baptiste rapportées de 

Rome par Mainbœuf son successeur, l’auteur anonyme débutant par un la situation de l’édifice dans le 

suburbium de la civitas andécave13 (ibid. : 941). Par la seconde nous savons que Lézin avait fait adjoindre à 

Saint-Jean-Baptiste « plusieurs établissements charitables »14 (ibid. ; PIETRI 1987c : 77). 

Le deuxième texte est la Seconde vie de saint Maurille ou Vita sancti Maurilii IIa (MGH, AA, IV, 2 : 

84-101). « En 905, sur ordre de l’évêque d’Angers Raino, le diacre Archanaldus écrit cette Vie, en démar-

quant l’œuvre de Magnobodus – attribuée pour la circonstance à Fortunat – et en y introduisant un re-

maniement porté au compte de Grégoire de Tours, la légende de saint René […]. Le faussaire ajoute au 

passage, pour la topographie d’Angers, quelques détails sans aucun doute exacts pour le début du Xe 

siècle » (PIETRI 1987c : 70). Selon le diacre, l’église Saint-Pierre est contemporaine de Maurille15 (ibid. : 92). 

La troisième source est légèrement différente des autres. Il s’agit des Miracles de saint Maurille 

ou Miraculi S. Maurilii rédigés par le moine Harmerus contemporain de l’évêque Néfingue (966-973) (AA 

                                                             
12 « mandans [operarios que construebant ecclesiam in honore sancti Iohannis Baptistae], ut facerent ecclesiam in honore 
sanctae Crucis » ; « appelant [les ouvriers qui construisaient l’église en l’honneur de saint Jean-Baptiste] pour faire une 
église en l’honneur de la sainte Croix » 
13

 « cum autem ipse praedictus beatus pontifex Licinius in suburbio jam praelibatae civitatis Andegavensis basilicam in hono-
rem S. Joannis Baptistae » ; « comme le bienheureux pontife Lézin, déjà nommé, voulait lui-même dédier la basilique en 
l’honneur de saint Jean-Baptiste magnifiquement construite dans le faubourg de la susdite cité d’Angers » 
14 « atque xenodochia ac brephotrophia diversaque mansiorum habitacula aedificare procuravit » ; « il prit soin de faire 
construire un hospice, un orphelinat ainsi que diverses cellules pour des hôtes » 
15 « beato Maurilio antistite in eadem beati Petri apostoli basilica sancta solempnia celebrante » ; « le bienheureux pontife 
Maurille célébrant les cérémonies dans ladite sainte basilique du bienheureux Pierre apôtre » 
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SS, Sept., IV : 76-78). Ce document relate la translation du corps de Maurille (PIETRI 1987c : 70, n° P). Har-

merus transmet deux informations. En premier lieu, il désigne la cathédrale comme « oratorium Christi 

martyris Mauritii » (ibid. : 78). L’appellation de la cathédrale est une formulation plus valorisante que 

l’expression ecclesia sancti Mauritii alors fréquemment rencontrée dans les sources écrites. Enfin Harme-

rus, en mentionnant une procession sortant « ex basilica Licinii » (ibid. : 78) et allant vers la cathédrale, 

montre le glissement du vocable du Baptiste vers celui de l’évêque fondateur. 

La quatrième source est la Seconde vie de saint Lézin ou Vita sancti Licinii IIa (AA SS, Febr., II : 682-

686). Ce texte a été rédigé par Marbode vers la fin du 11e s. (PIETRI 1987c : 70, n° V). À la date de rédac-

tion, il est probablement encore écolâtre d’Angers avant d’être évêque de Rennes de 1096 à 1120. 

L’élément important est qu’il connaît Angers. La première information est une description du monastère 

Saint-Jean-Baptiste situé en-dehors de la civitas et non loin du mur16 (ibid. : 685). Une autre information 

essentielle est la mention du maintien de l’église Sainte-Croix dans son état du 6e s.17 (ibid.). 

La cinquième et dernière source est la Seconde vie de saint Mainbœuf ou Vita sancti Magnobodi 

IIa (PL, CLXXI : col. 1547-1562), document également rédigé par Marbode vraisemblablement avant 1096. 

Reprenant une information contenue dans la Vita S. Magnobodi Ia, l’auteur témoigne de la présence de 

moines à Saint-Aubin sous Mainbœuf18 (AA SS, Oct., VII : 945 ; PL, CLXXI : col. 1556 ; PIETRI 1987c : 77) et 

évoque également le changement de vocable vers celui de Lézin19 (ibid. : col. 1550 ; PIETRI 1987c : 78). 

 

SOURCE EXTRAITS DATE 

Vita S. Magnobodi Ia 
« cum autem ipse praedictus beatus pontifex Licinius in suburbio jam praelibatae 
civitatis Andegavensis basilicam in honorem S. Joannis Baptistae » 

9e-10e s. 

Vita S. Magnobodi Ia 
« atque xenodochia ac brephotrophia diversaque mansiorum habitacula aedifi-
care procuravit » 

9e-10e s. 

Vita S. Maurilii IIa 
« beato Maurilio antistite in eadem beati Petri apostoli basilica sancta solempnia 
celebrante » 

905 

Vita S. Maurilii IIa 
« ab Andecava urbe ad septentrionalem eiusdem urbis partem duplicem sepultu-
rae suae criptam » 

905 

Miraculi S. Maurilii « oratorium Christi martyris Mauritii » 966-973 
Miraculi S. Maurilii « ex basilica Licinii » 966-973 

Vita S. Licinii IIa 
« vir sanctus aedificare monasterium extra civitatem non longe a muris quod […] 
in honorem sancti Ioannis Baptistae, sicut optaverat, dedicavit » 

Fin 11e s. 

Vita S. Licinii IIa 
« in honorem et memoriam sanctae Crucis fundari iussit ecclesiam quae usque 
hodie permanens, antiquum credentibus miraculum repraesentat » 

Fin 11e s. 

Vita S. Magnobodi IIa 
« his diebus erat quidam abbas vocabulo Niulphus qui coenobium in quo sanctus 
Albinus olim Andegavensium antistes corpore quiescit » 

Fin 11e s. 

Vita S. Magnobodi IIa 
« idem namque beatus presul Licinius in suburbio civitatis suae construxerat a 
fundamentis ecclesiam sumptuosi operis ac praeclari quae ex ipsius nomine voca-
tur, in qua Deo serviturum constituere decreverat collegius monachorum » 

Fin 11e s. 

Tableau 5 – Inventaire des extraits exploités des sources hagiographiques des 9e – 11e s. 

 

                                                             
16 « vir sanctus aedificare monasterium extra civitatem non longe a muris quod […] in honorem sancti Ioannis Baptistae, 
sicut optaverat, dedicavit » ; « le saint homme avait entrepris de construire en-dehors de la cité, non loin des murs, un 
monastère qu’il dédia, comme il l’avait souhaité, à saint Jean-Baptiste » 
17 « in honorem et memoriam sanctae Crucis fundari iussit ecclesiam quae usque hodie permanens, antiquum credentibus 
miraculum repraesentat » ; « pour y faire construire une église en l’honneur et en mémoire de la sainte Croix. Cette église 
existene encore de nos jours et témoigne pour les croyants de ce miracle passé » 
18 « quidam abbas vocabulo Niulphus qui coenobium in quo sanctus Albinus olim Andegavensium antistes corpore quies-
cit » ; « un certain abbé dénommé Niulphus de la congrégation installée où repose le corps de saint Aubin, pontife des 
Angevins » 
19 « idem namque beatus presul Licinius in suburbio civitatis suae construxerat a fundamentis ecclesiam sumptuosi operis ac 
praeclari quae ex ipsius nomine vocatur, in qua Deo serviturum constituere decreverat collegius monachorum » ; « en effet 
ce même bienheureux évêque Lézin avait construit sur des fondations nouvelles, dans le faubourg de sa ville, une église, 
édifice magnifique et célèbre qui est appelée de son nom. Il avait décidé d’y installer pour le service de Dieu une commu-
nauté de moines » 
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Une source précise n’entre dans aucune des catégories ci-dessous. Il s’agit de l’hymne Gloria laus 

et honor, dont l’attribution à l’évêque d’Orléans Théodulfe, alors prisonnier de l’empereur Louis le Pieux à 

Angers de 818 à 821, est désormais reconnue. La question de son authenticité a longuement fait débat 

(PORT 1879a ; CHAMARD 1879 ; PORT 1879c), C. Port y voyant une « interpolation très postérieure » (COMTE 

2010 : 136). Cette œuvre possède un statut particulier car il s’agit d’un texte à portée uniquement cul-

tuelle et les saints et saintes mentionnés renvoient en réalité à leurs églises. Théodulfe a pu établir la liste 

des personnages qu’il évoque à partir du maillage ecclésial d’Angers. 

L’hymne constituerait pour de nombreux établissements religieux de la ville, une attestation bien 

antérieure à celle qui est communément admise en se fondant sur les sources diplomatiques. 

L’identification des édifices mentionnés par Théodulfe doit être couplée à l’étude des autres sources 

écrites : en effet, lorsque l’évêque d’Orléans écrit « […] ad sanctum Michaelis ad atria clivum » (Réfé-

rence : l. 69), il ne peut faire référence à Saint-Michel-la-Palud, fondée en 996 par le pèlerin Robert (StA-

37), mais seulement à l’église Saint-Michel-du-Tertre, située le long de la route du Mans par La Flèche et 

attestée par un texte de 1006-1031 (COMTE, SIRAUDEAU 1990 : 44). 

Les édifices sont Saint-Aubin, Saint-Jean-Baptiste, Saint-Martin, Saint-Saturnin, Saint-Pierre, Saint-

Serge-et-martyrs, Saint-Maurille, Saint-Aignan, Sainte-Marie, Saint-Germain, Saint-Michel et Saint-

Maurice. On comprend d’autant plus aisément que l’on ait longtemps pu croire que ce texte mentionnant 

très tôt certains édifices ait pu être un faux. Théodulfe évoque à la fois des établissements religieux pré-

sents dès les 4e – 5e s. et d’autres attestés bien plus tard. Le premier cas concerne par exemple le monas-

tère Saint-Serge, dont la première mention en-dehors des sources hagiographiques se trouve dans un 

diplôme du tout début du 8e s. Le second cas concerne principalement l’église Saint-Germain, qui serait 

mentionnée vers 818-821 par l’hymne et qui n’est évoquée à nouveau qu’en septembre 1234 (AA-6). 

Certains éléments dont l’existence à l’époque du texte est fort probable ne sont pas mentionnés. 

C’est le cas de la chapelle Sainte-Geneviève, mentionnée comme déjà existante en 844 dans un diplôme 

de Charles le Chauve (StM-4 ; COMTE 2010 : 135 ; COMTE, SIRAUDEAU 1990 : 33) et qui aurait été édifiée à 

assez faible distance de Saint-Aignan. C’est également le cas de Sainte-Croix, édifiée au tournant des 6e et 

7e s. Il est possible que Saint-Aignan existât au début du 9e s. mais cette hypothèse reste assez fragile. 

 

Les actes publics et privés – Après avoir étudié les sources littéraires narratives comme hagiogra-

phiques récolées dans le corpus et posé les cadres d’exploitation de ces documents, il faut maintenant 

considérer l’autre grand type de sources écrites que sont les sources diplomatiques, lesquelles consti-

tuent la très grande majorité des textes retenus. 

Des descriptifs tels que les dates haute et basse du texte ainsi que la date moyenne permettent 

de positionner le document dans le temps et par rapport aux autres pièces. Ces trois dates permettent de 

définir le siècle ainsi que l’intervalle, conçu comme la position de la date médiane dans son siècle à 

l’échelle du quart de siècle et présenté sous la forme [numéral du siècle en chiffres arabes][A/B/C/D]. Le 

critère suivant concerne la nature du document, suivant qu’il s’agit d’une charte, d’une notice, d’un di-

plôme ou bien d’une bulle. Le dernier critère est la typologie de l’acte. Il permet de déterminer si le texte 

est un acte privé ou public, s’il s’agit d’un acte de souverain, princier, seigneurial, pontifical ou épiscopal. 

Le Tableau 6 suivant présente la nature de chaque ensemble documentaire produit par une caté-

gorie d’acteurs précise en fonction de leurs niveaux d’action. Le Tableau 7 présente la répartition des 

types d’actes, publics ou privés selon les mêmes critères d’acteurs et de niveau d’action. Enfin le Tableau 

8 suivant présente la distribution chronologique des deux ensembles principaux d’actes qui peuvent être 

déterminés. Il indique le nombre d’actes, siècle par siècle. Une étude plus poussée de cette documenta-

tion, se fondant sur un examen statistique des sources, sera effectuée par ailleurs. 
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 ACTEURS ECCLÉSIASTIQUES ACTEURS LAÏCS 

Niveau suprarégional Bulles Diplômes 
Niveau régional 

Chartes 
Niveau local 

Tableau 6 – Types généraux de sources diplomatiques selon le niveau et la nature de l’émetteur 

 

 ACTEURS ECCLÉSIASTIQUES ACTEURS LAÏCS 

Niveau suprarégional Actes publics 
Niveau régional 

Actes privés 
Niveau local 

Tableau 7 – Types généraux d'actes selon le niveau et la nature de l'émetteur. 

 

 NON DATÉS 8E S. 9E S. 10E S. 11E S. 12E S. 13E S. 

Actes publics — 4 22 12 85 108 47 
Actes privés 15 — 4 13 170 190 51 

Total 15 4 26 26 255 298 98 

Tableau 8 – Distribution chronologique par siècle des actes publics et privés 

 

Il convient en premier lieu de définir précisément ce que nous entendrons et regrouperons par la 

suite sous le terme d’« acte public ». Ce terme inclut les documents émanant d’une autorité, laïque 

comme ecclésiastique (NOIZET 2007c : 289). Dans le cas des souverains et des papes, ces documents por-

tent des noms particuliers, respectivement « diplôme » et « bulle ». 

Un diplôme est un texte émanant d’une autorité civile supérieure, c’est-à-dire d’un roi ou d’un 

empereur. La notion d’autorité supérieure tient au fait que ces deux fonctions ne sont placées que sous la 

seule autorité du pape – le roi est même théoriquement inférieur à l’empereur, mais cette autorité n’a 

aucune réalité dans les relations entre l’empereur et le roi de France. Une bulle est à l’origine un docu-

ment scellé. Le terme lui-même provient du sceau de métal, généralement en plomb et parfois en or, qui 

servait à refermer le document. Dans le fonds documentaire angevin, la bulle fait référence à un acte 

émanant de la chancellerie pontificale. 

 

Les actes publics émanant d’autorités de niveaux moindres sont de deux types : les chartes et les 

notices. D. Barthélémy, étudiant la pratique diplomatique de Saint-Aubin au travers, a pu se poser la 

question d’une éventuelle « crise de l’écrit » caractérisée par des modifications dans la construction des 

chartes et des notices (BARTHÉLÉMY 1997). 

Une charte « n’est pas à proprement parler un terme technique, mais plutôt un terme générique, 

recouvrant une variété confuse de documents. […] On l’emploie généralement pour désigner un acte 

écrit, émanant le plus souvent d’une autorité royale, religieuse ou seigneuriale […]. Une charte contient 

soit une concession de biens, de droits…, soit une décision judiciaire » (GUYOTJEANNIN, PYCKE, TOCK 2006 : 

25). Une notice diffère par la présentation du dispositif. Elle est généralement écrite à la troisième per-

sonne par le bénéficiaire. Cela crée un texte typiquement plus court qu’une charte, qui se borne à décrire 

les acteurs, les circonstances et l’action juridique. La notice peut se limiter aux conséquences de l’action 

et à la liste des témoins. Une notice ne commence ordinairement pas par une invocation ni par une sus-

cription. Elle n’est d’ailleurs généralement pas approuvée par une autorité publique. Ce type de source 

diplomatique peut concerner tous les types d’acteurs. 

On peut répartir l’ensemble des sources diplomatiques émanant des autorités civiles et ecclésias-

tiques supérieures entre productions des empereurs carolingiens, des souverains des périodes mérovin-

gienne et carolingienne et enfin des rois de France et d’Angleterre. 
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NATURE DES SOURCES VOLUME PROPORTION (%) 

Diplômes des empereurs carolingiens 11 1,7 
Diplômes royaux des époques mérovingienne et carolingienne 8 1,2 
Diplômes royaux français et anglais 6 0,9 
Bulles papales 23 3,6 
Chartes comtales et épiscopales X X 

Tableau 9 – Tableau global des sources diplomatiques par type. 

 

Le premier groupe comprend les diplômes émanant de rois mérovingiens et carolingiens. Outre 

par un dépouillement systématique des recueils imprimés, la sélection de ce type de textes s’est appuyée 

sur le recensement des « termes de topographie urbaine dans les actes des rois de France » de 840 à 987 

réalisé par N. Huron (HURON 1990). La fourchette chronologique couverte par ce type de diplôme est 

vaste, s’étendant de 705 (StS-12) à 897-900 (StM-12). En dépit du faible nombre de pièces qui conduit à 

une forte dispersion de la documentation dans le temps, on peut repérer une certaine densité autour de 

769-770. En effet, Charlemagne, alors roi des Francs, a produit deux diplômes pour Saint-Aubin et un 

autre pour Saint-Maurice. Il n’y a que peu de bénéficiaires différents de ce type de diplômes. En effet, sur 

un ensemble de huit textes, quatre concernent la cathédrale, deux Saint-Serge et deux autres Saint-Aubin. 

 

SOURCE ÉMETTEUR BÉNÉFICIAIRE DATE 

StS-12 Childebert II Saint-Serge 705 
StA-10 Charlemagne Saint-Aubin 769 

StA-109 Charlemagne Saint-Aubin 769 
StM-1 Charlemagne Saint-Maurice 770 
StM-5 Pépin Ier d’Aquitaine Saint-Maurice 838 
StM-7 Pépin Ier d’Aquitaine Saint-Maurice 838 

StM-13 Eudes Ier Saint-Maurice 895 
StM-12 Alain Ier le Grand Évêque d’Angers, Saint-Serge 897-900 

Tableau 10 – Inventaire des diplômes royaux des périodes mérovingienne et carolingienne retenus. 

 

Le deuxième groupe inclut les diplômes émis par les empereurs carolingiens. Ces sources ont été 

produites entre 808 (StA-11) et 874 (StM-37), ne couvrant donc que les trois premiers quarts du 9e s. On 

constate que la majeure partie des diplômes carolingiens émane du seul Charles le Chauve, avec neuf 

textes. Pour une étude diplomatique générale sur ce type de sources, on peut se rapporter à l’article de 

R.-H. Bautier (BAUTIER 1984). Seuls deux diplômes ne sont pas établis au bénéfice d’un établissement reli-

gieux. Il s’agit d’abord d’une restitution faite en 848 par Charles le Chauve à l’évêque d’Angers Dodon de 

deux villae situées en Anjou (StM-8), et ensuite de l’accord donné en 851 par le même empereur au 

comte d’Anjou Odon et au même évêque d’Angers Dodon à propos de l’échange d’un terrain situé dans la 

Cité (StM-9). Les neuf autres actes sont dressés au bénéfice de la cathédrale, de Saint-Aubin et de Saint-

Jean-Baptiste-et-Saint-Lézin, chacun à trois reprises. 

 

SOURCE ÉMETTEUR BÉNÉFICIAIRE DATE 

StA-11 Charlemagne Saint-Aubin 808 
StM-2 Louis le Pieux Saint-Maurice 816 
StM-4 Charles le Chauve Saint-Maurice 844 
StA-17 Charles le Chauve Saint-Aubin 846 
StM-8 Charles le Chauve Évêque d’Angers 848 
StA-15 Charles le Chauve Saint-Aubin 849 
StM-9 Charles le Chauve Comte d’Anjou, évêque d’Angers 851 

StM-36 Charles le Chauve Saint-Jean-Baptiste-et-Saint-Lézin 871 
StM-10 Charles le Chauve Saint-Maurice 872 
StM-37 Charles le Chauve Saint-Jean-Baptiste-et-Saint-Lézin 874 
StM-38 Charles le Chauve Saint-Jean-Baptiste-et-Saint-Lézin 874 

Tableau 11 – Inventaire des diplômes carolingiens retenus. 
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La troisième groupe concerne les diplômes produits par les souverains français et anglais posté-

rieurs aux Carolingiens, c’est-à-dire après 987. Durant cet intervalle chronologique, les diplômes sont 

majoritairement produits par les rois de France et d’Angleterre – après que le comte d’Anjou a obtenu la 

couronne d’Angleterre. La fourchette chronologique est plus vaste encore que pour l’ensemble de di-

plômes précédents, puisqu’elle couvre exactement deux siècles, de 1019 (StS-17) à 1219 (PhA-1515). Elle 

ne comprend cependant que six documents. Cette catégorie de textes a fait l’objet d’études de diploma-

tique, comme celle de S. Fanning à propos des actes de Henri Ier relatifs à l’Anjou (FANNING 1985). 

La dernière ligne du Tableau 12 présente un document apparemment hors de propos mais qui 

doit néanmoins être inclus dans cette catégorie. Il s’agit de la confirmation en 1219 par le roi de France 

d’une charte de Guillaume des Roches, sénéchal d’Anjou, par laquelle celui-ci modifie l’objet supportant 

une rente et un cens versés en faveur de l’abbaye Notre-Dame-de-Loroux en raison des conséquences de 

la guerre entre Philippe Auguste et Jean Sans Terre. Ces revenus étaient perçus sur la porte des Bouchers 

d’Angers. Il s’agit de la première mention de cet élément topographique qui correspond vraisemblable-

ment à une des portes de l’enceinte du 13e s. 

 

SOURCE ÉMETTEUR BÉNÉFICIAIRE DATE 

StS-17 Robert II Saint-Serge 1019 
Ph1-158 Philippe Ier Saint-Nicolas 1106 
StL-84 Henri II Plantagenêt Saint-Laud 1175 
StJ-4 Henri II Plantagenêt Saint-Jean-l’Évangéliste 1181 
StJ-5 Henri II Plantagenêt Saint-Jean-l’Évangéliste 1182 

PhA-1515 Philippe Auguste Notre-Dame-de-Loroux 1219 

Tableau 12 - Inventaire des diplômes des rois de France et d'Angleterre retenus. 

 

L’ensemble des bulles papales couvre la plus large fourchette chronologique de toutes les 

sources diplomatiques de type diplômes/bulles. Elle s’étend en effet de 1003-1005 (StM-26) à 1255 (StJ-

144), couvrant donc exactement deux siècles et demi. Elle intègre vingt-trois bulles, ce qui donne une 

moyenne annuelle d’une bulle presque tous les onze ans. 

Plusieurs documents peuvent être liés à une même contestations. Cela permet ainsi de constituer 

des ensembles de textes cohérents. Ces groupes sont presque systématiquement liés à une même contes-

tation. Par exemple, les trois textes datés entre 1144 et 1157 et qui sont destinés à l’archevêque de Tours 

et aux évêques d’Angers, du Mans et de Nantes – c’est-à-dire à l’autorité ecclésiastique locale d’Angers, à 

ses voisins et à son supérieur hiérarchique – concernent les tensions entre l’abbaye Notre-Dame-de-la-

Charité et le monastère Saint-Nicolas à propos des prérogatives paroissiales sur le territoire qui séparait 

ces deux établissements situés en rive droite de la Maine. 

Dans le tableau qui suit, il a été choisi de n’inclure que les bénéficiaires de chaque bulle. Il est ici 

inutile de détailler l’émetteur qui est par essence le pape. Les bénéficiaires sont strictement équivalents 

aux destinataires de chaque acte. Enfin, la prise en compte des éventuels impétrants n’apporte aucun 

élément de commentaire utile dans le présent exposé, et le détail du rédacteur n’a aucun sens, étant 

donné qu’il s’agit d’un clerc de la chancellerie pontificale qui n’a probablement aucune marge de ma-

nœuvre propre. 
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SOURCE ÉMETTEUR DESTINATAIRE(S) DATE 

StM-26 Jean XVIII Évêque d’Angers 1003-1005 
TVe-76 Clément II Trinité de Vendôme 1047 

TVe-146 Nicolas II Trinité de Vendôme 1061 
TVe-344 Urbain II Trinité de Vendôme 1088-1099 
StA-413 Urbain II Saint-Aubin 1096 
TVe-407 Pascal II Trinité de Vendôme 1103 
StA-423 Pascal II Saint-Aubin 1107 
StM-225 Innocent II Évêque d’Angers 1131 
NDC-11 Luce II Archevêque de Tours, évêques d’Angers, du Mans et de Nantes 1144 
PIF-64 Eugène III Évêque d’Angers, Saint-Maurice 1146 

NDC-13 Eugène III Archevêque de Tours, évêques d’Angers, du Mans et de Nantes 1147 
NDC-12 Eugène III Archevêque de Tours, évêques d’Angers, du Mans et de Nantes 1147 
StA-456 Eugène III Saint-Aubin 1152 
PIF-86 Adrien IV Saint-Maurille 1155 
PIF-92 Adrien IV Archevêque de Tours, évêque d’Angers 1156 

StA-474 Adrien IV Saint-Aubin, Saint-Jean-Baptiste 1156 
NDC-14 Adrien IV Archevêque de Tours, évêque d’Angers 1157 
PIF-107 Adrien IV Saint-Serge 1158 
PIF-117 Alexandre III Marmoutier 1162 
StL-87 Alexandre III Saint-Laud 1178 

NDC-437 Luce III Notre-Dame-de-la-Charité 1183 
StJ-44 Innocent III Saint-Jean-l’Évangéliste 1208 

StJ-144 Alexandre IV Saint-Jean-l’Évangéliste 1255 

Tableau 13 – Inventaire des bulles retenues. 

 

Il existe une période de prédilection dans la production des bulles. Elle couvre une cinquantaine 

d’années, inclut les intervalles 12B et 12C et concerne 14 textes sur le total de 23, de StM-225 (1131) à 

NDC-437 (1183). Durant cette période, les bénéficiaires sont principalement l’évêque d’Angers, individuel-

lement ou en association avec l’archevêque de Tours, à sept reprises. 

Plusieurs actions sont au bénéfice de l’abbaye Notre-Dame-de-la-Charité en confirmant sa tutelle 

paroissiale face aux prétentions des moines de Saint-Nicolas, notamment dans les bulles destinées à 

l’archevêque de Tours et à ses suffragants au milieu du 12e s. Auparavant ce type de textes sont surtout 

des confirmations de concessions de biens faites en faveur de la cathédrale ainsi que des confirmations de 

privilèges accordées par des fondateurs d’établissements religieux tels que le prieuré de l’Esvière en fa-

veur de l’abbaye de la Trinité de Vendôme. Les documents les plus récents sont donnés en faveur de 

l’hôpital Saint-Jean-l’Évangéliste pour confirmer son patrimoine temporel. 

 

Le dernier type d’actes publics entrant dans la constitution du corpus documentaire est celui des 

textes produits par le pouvoir comtal et par le pouvoir épiscopal. Il s’agit ici des autorités civile et ecclé-

siastique régionales. D’autres autorités de niveau inférieur existent, tel le sénéchal d’Anjou ou les archi-

diacres, mais ces personnages sont liés au comte et à l’évêque dont ils sont soit le représentant durant ses 

absences soit un relais de l’autorité à l’échelle locale. Leur autonomie d’action est donc très faible. 

L’ensemble des chartes comtales et épiscopales constitue un corpus trop important pour être 

présenté de manière synthétique comme cela a été fait pour les différents types de diplômes et pour les 

bulles (Tableau 11 p. 57, Tableau 10 p. 57, Tableau 12 p. 58 et Tableau 13 p. 59). Les documents émis par 

les autorités régionales sont au nombre de 134. Elles se répartissent en 75 textes pour le pouvoir comtal 

(45 chartes et 30 notices) et 59 sources pour le pouvoir épiscopal (41 chartes et 18 notices). 

 

ACTEUR CHARTES NOTICES TOTAL 

Pouvoir comtal 50 37 87 
Pouvoir épiscopal 48 25 73 

Total 98 62 160 

Tableau 14 – Tableau global des actes des pouvoirs comtal (929 – 1199) et épiscopal (882/886 – 1248). 
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Le plus ancien acte épiscopal inclus dans le corpus documentaire est une charte de 882-886 (StM-

16) par laquelle l’évêque Rainon donne des terrains et des maisons dans la cité d’Angers aux chanoines de 

la cathédrale. Le document le plus récent date du 18 juillet 1248 (StJ-135) et est une charte de l’évêque 

Michel Villoiseau qui valide le don fait par deux laïcs d’un pressoir hors d’Angers à l’hôpital Saint-Jean-

l’Évangéliste. Le plus ancien acte comtal est une charte datée de 929 (StM-33) par laquelle Foulques Ier, 

agissant comme comte et comme abbé laïc de Saint-Aubin et de Saint-Lézin, concède à ces deux établis-

sements l’actuel territoire de Saint-Rémy-la-Varenne. Le document comtal le plus récent est une charte 

de 1199 (StJ-24) par laquelle le duc Arthur de Bretagne, également comte d’Anjou, concède à l’hôpital 

Saint-Jean-l’Évangéliste le droit de prendre du bois de chauffage (calefagium) à la Vallée. Deux diplômes 

de Charles le Chauve datés de 848 (CLC-105 et CLC-106) sont des validations d’actions comtales : 

l’autorité civile agissant à l’échelle de l’Anjou existait donc déjà au milieu du 9e s. 

Il ne semble pas y avoir de destinataire privilégié dans les actes épiscopaux, si ce n’est peut-être 

Notre-Dame-de-la-Charité (11 actes). Le cas est différent pour les actes comtaux. Ainsi l’abbaye Notre-

Dame-de-la-Charité représente-t-elle 13 des 23 documents datés de la seconde moitié du 12e s. Cela 

s’explique par la fondation de cet établissement par le comte au nom de son épouse. Aucun destina-

taire/bénéficiaire préférentiel ne se dégage aussi nettement durant le premier quart du 12e s., sauf peut-

être l’abbaye Saint-Nicolas avec six textes. 

Ces documents apportent certaines informations bien précises. Ainsi les actes épiscopaux pro-

duits durant le premier quart du 12e s. traitent de la gestion du temporel ainsi que de plusieurs actions 

juridiques. Les actes comtaux documentent les fondations et les dotations originelles des abbayes Notre-

Dame-de-la-Charité et Saint-Nicolas, ce qui est d’autant plus important que la situation topographique de 

ces deux établissements est un élément majeur de la conception de la rive droite de la Maine durant la 

première moitié du 11e s. Les actes épiscopaux fournissent des éléments relatifs à la topographie ecclé-

siastique d’Angers et notamment au réseau paroissial lorsque celui-ci est peu à peu établi et défini. 

 

L’autre grande catégorie des sources diplomatiques est constituée par ce que l’on peut regrouper 

sous l’appellation d’« actes de la pratique ». Cette expression recouvre un ensemble de textes qui con-

servent la mémoire d’actions juridiques ayant trait à la pratique du quotidien, ce qui correspond, dans le 

corpus constitué, à l’ensemble des actes privés, c’est-à-dire qui « sanctionnent le plus souvent un accord 

passé entre deux personnes, qu’elles soient morales […] ou physiques […] » (NOIZET 2007c : 289), lesquels 

concernent des ventes, achats, dons, c’est-à-dire des transactions. Ces actions peuvent être en rapport 

avec de l’immobilier ou avec des charges fiscales telles des cens, entre autres. Cette catégorie peut aussi 

se définir comme étant l’inverse des autres évoquées ci-dessus : n’y entrent que quelques chartes et la 

grande majorité des notices. Les auteurs peuvent être un laïc sans aucune responsabilité civile ou un ec-

clésiastique situé dans les premiers niveaux de la hiérarchie, ou des personnages investis d’une autorité 

de niveau intermédiaire (un abbé, un doyen de chapitre canonial), ou même un évêque voire un arche-

vêque pour les personnages ecclésiastiques, ainsi que le sénéchal d’Anjou. Ces acteurs étant principale-

ment émetteurs d’actes publics, on peut considérer qu’ils produisent des actes privés lorsqu’ils s’agissent 

à titre individuel (GUYOTJEANNIN, PYCKE, TOCK 2006 : 25). 

 

La première distinction est fondée sur la nature même de l’acteur concerné. Ces deux ensembles 

ne constituent cependant pas des blocs homogènes. Parmi les laïcs, on peut encore déterminer deux 

sous-ensembles. Le premier correspond aux simples individus sans charge ni responsabilités particulières, 

le second aux personnages publics investis d’une autorité civile, de quelque nature qu’elle soit. La distinc-

tion interne à la catégorie des acteurs laïcs correspond donc à l’influence et à l’autorité que ces individus 

possèdent et qu’ils exercent. Parmi les ecclésiastiques, on peut déterminer deux sous-ensembles de 

même nature, distingués selon que l’acteur est investi d’une charge ou non. On peut néanmoins se de-
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mander si les doyens de chapitre et les abbés, par leur statut de chefs de communauté, ne se positionne-

raient pas à un niveau intermédiaire entre celui-ci et le suivant. Il existe également des acteurs collectifs. 

Chez les laïcs, cela correspond aux quelques occurrences d’associations telles que la confrérie des bour-

geois d’Angers liée à l’affaire de la chapelle Saint-Lazare en 1112-1116 (NDC-46). Cette question concerne 

surtout les chapitres canoniaux et monastiques acteurs en tant que tels. 

Il n’existe qu’un certain nombre de types d’actions. Y. Chauvin, dans son édition du cartulaire de 

l’abbaye Saint-Serge d’après la table analytique des documents (CHAUVIN 1997 : ix-xxxix), a pu déterminer 

28 types. La première distinction peut être faite en séparant la finalité économique de la finalité juri-

dique : les premiers concernent les procédures ayant trait à des transactions fondées sur un échange 

monétaire ou non et les seconds se réfèrent à des démarches touchant directement aux interrelations 

entre les acteurs. Chacun de ces ensembles peut lui-même être subdivisé en deux sous-ensembles. Les 

actes à fondement économique peuvent être répartis entre d’un côté ceux qui sont fondés sur une pro-

cédure nécessitant un échange financier matérialisé par un passage de main en main d’espèces, et d’un 

autre côté entre ceux qui, à l’inverse, ne s’appuient pas sur une telle démarche. De leur côté, les actes à 

fondement juridique peuvent être répartis entre ceux qui traduisent des interrelations entre les acteurs 

positives, négatives ou neutres. 

 

Par leur nombre et leur diversité, les actes de la pratique sont les sources qui donnent accès au 

plus grand nombre d’aspects de la réalité urbaine d’Angers pour les périodes qu’elles couvrent. Elles in-

cluent de courtes notices attestant le transfert d’un bien depuis un individu vers un établissement reli-

gieux – ou vice versa – tout comme de longues chartes émanant du comte par lesquelles il fonde de nou-

velles abbayes. La diversité typologique documentaire se traduit par une masse importante 

d’informations qui peut être particulièrement délicate à appréhender du simple fait de son volume. La 

classification des pièces en fonction de certains critères diplomatiques – auteur, disposant, bénéficiaire… 

– est une solution qui permet de créer des dossiers textuels aidant à l’exploitation de ces sources. 

La recherche de la dimension spatiale des relations entre les acteurs au sein des différents textes 

permet notamment de mettre en évidence d’éventuelles concentrations géographiques d’actions menées 

sur une thématique ou par un acteur particulier. Cette idée tient au fait que lorsqu’un acteur ne semble 

interagir qu’avec un espace dans un acte, il entreprend néanmoins toujours une action vis-à-vis d’un autre 

acteur. Les textes récolés ne présentent jamais de relation stricte entre un acteur et un espace du type 

acteur ↔ espace. Cette perspective ne se place pas au-dessus ou au-dessous de l’approche interrelation-

nelle, elle en constitue un aspect distinct mais qui lui apporte un nouvel éclairage. Cette spatialisation est 

fondée sur la situation plus ou moins précise des objets urbains mobilisés par chaque acte. 

 

FONDS DOCUMENTAIRES EFFECTIFS PROPORTIONS 

Établissements réguliers 500 70,0 % 
Notre-Dame-de-la-Charité 119 16,6 % 

Saint-Aubin 246 34,4 % 
Saint-Jean-l’Évangéliste 53 7,3 % 

Saint-Nicolas 49 6,9 % 
Saint-Serge 34 4,8 % 

Établissements séculiers et collégiales 126 17,6 % 
Saint-Laud 30 4,2 % 

Saint-Maurice 96 13,4 % 
Archives départementales 65 9,3 % 
Recueil et compilations d’actes 22 3,1 % 
Total 714 100,0 % 

Tableau 15 – Effectifs et proportions des sources diplomatiques. 
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L’ensemble documentaire constitué par les sources littéraires de tout type doit être considéré à 

part des sources diplomatiques dont le bilan est établi par le Tableau 15. Comme leur nature diffère tota-

lement, les sources littéraires ne peuvent être rapprochées individuellement des sources diplomatiques. 

Parmi les sources littéraires, on peut établir deux ensembles de huit textes et un document isolé. 

Le premier ensemble correspond aux sources narratives, parmi lesquelles les Dix Livres d’Histoire de Gré-

goire de Tours dominent les Annales et Chroniques (Tableau 2 p. 51). Le second ensemble correspond aux 

différentes sources hagiographiques, parmi lesquelles on dispose de trois paires de textes relatifs à un 

même évêque – en l’occurrence Maurille, Lézin et Mainbœuf. L’isolat est l’hymne Gloria laus et honor. 

 

Les acteurs ne peuvent pas être considérés individuellement pour des raisons pratiques car leur 

nombre total est beaucoup trop important pour qu’ils puissent être appréhendés aisément. Ils ont donc 

été regroupés en catégories fondées sur le rôle social qu’ils jouent au travers de la documentation écrite. 

Deux catégories principales ont été dégagées : il s’agit du politique et de l’ecclésiastique. Elles sont affi-

nées par la création de trois sous-catégories fondées sur la portée sociale, voire spatiale, de l’autorité 

détenue par l’individu : supérieure – dépassant largement le cadre de l’Anjou –, standard – correspondant 

à l’Anjou – et local – qui peut être conçue à l’échelle d’Angers voire de quartiers de la ville. Les établisse-

ments religieux réguliers comme séculiers sont associés à l’échelle locale. 

 

CATÉGORIE ACTEURS INTÉGRÉS 

Politique supérieur Roi, empereur 
Politique standard Comtes, vicomtes 

Politique local 
Représentants des autorités de niveaux standards pour une juridiction inférieure à celle 
du comté 

Ecclésiastique supérieur Pape, archevêque de toute province ecclésiastique 
Ecclésiastique standard Évêques 

Ecclésiastique local 
Représentants des évêques pour une juridiction inférieure à celle du diocèse ; établisse-
ments religieux réguliers et séculiers 

Laïcs 
Tout individu n’entrant dans aucune des six autres catégories, c’est-à-dire ne possédant 
aucune responsabilité civile ou ecclésiastique 

Tableau 16 – Catégories d'acteurs employées dans la description des sources écrites. 

 

La méthode retenue exclut les disposants et les bénéficiaires. Les premiers sont retirés car ce ne 

sont pas les disposants qui s’expriment mais bien les émetteurs ou auteurs. Les bénéficiaires ne sont pas 

pris en compte car ils ne correspondent pas nécessairement à tous les destinataires des actes : une action 

peut avoir deux destinataires mais un seul bénéficiaire. Se concentrer sur les seuls bénéficiaires conduirait 

à ignorer une bonne partie des destinataires. Le Tableau 17 est construit en considérant les occurrences 

individuelles de chaque catégorie. Ainsi un document est mobilisé autant de fois qu’il comprend 

d’émetteurs et de destinataires : un acte émis conjointement par l’évêque et une abbaye sera comptabili-

sé deux fois. 

 

CATÉGORIE D’ACTEURS ÉMETTEURS DESTINATAIRES 

Politique supérieur 27 3,9 % 1 0,1 % 
Politique standard 59 8,6 % 13 1,6 % 
Politique local 6 0,9 % 11 1,4 % 
Ecclésiastique supérieur 25 3,6 % 4 0,5 % 
Ecclésiastique standard 75 10,9 % 20 2,5 % 
Ecclésiastique local 423 61,7 % 563 69,8 % 

Établissements réguliers 364 53,1 % 456 56,5 % 
Établissements séculiers 59 8,6 % 108 13,3 % 

Individus ecclésiastiques 22 3,2 % 45 5,6 % 
Individus laïcs 48 7,0 % 148 18,4 % 
Total 685 100,0 % 806 100,0 % 

Tableau 17 – Effectifs et proportions d’émetteurs et de destinataires par catégorie d’acteurs. 
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Les acteurs principaux – dans le sens où ils sont les plus représentés – relèvent de la catégorie 

« ecclésiastique local » et correspondent à 61,7 % des émetteurs d’actes et à 69,8 % des destinataires. 

Cela s’explique aisément : au sein de cette catégorie se trouvent les différents établissements religieux 

d’Angers, réguliers comme séculiers : Notre-Dame-de-la-Charité et de Saint-Aubin sont les plus impor-

tants producteurs d’actes : 51 % du total à eux deux (Tableau 15 p. 61). La présence importante des éta-

blissements religieux réguliers (plus de la moitié des émetteurs et des destinataires) s’explique par le fait 

que ceux-ci sont à la fois les cibles d’un nombre important d’actions juridiques de tout type mais égale-

ment par le fait qu’ils se chargent eux-mêmes d’enregistrer et de valider les actes qui les concernent. 

On peut également remarquer que si la présence des autorités politiques et ecclésiastiques de 

rang supérieur est faible mais bien réelle parmi les émetteurs (respectivement 3,9 % et 3,6 %), leur visibili-

té est presque nulle parmi les destinataires (0,1 % et 0,5 %). Cela peut s’expliquer par le fait qu’il ne sont 

que très exceptionnellement l’objectif d’une action ; leur présence dans le corpus documentaire se fait 

dans un cadre de réglementation et d’administration qui voit ces acteurs jouer leur rôle administratif en 

transmettant ordres et consignes aux entités qu’ils contrôlent. Dans l’ensemble, les actions viennent 

d’eux et ne vont pas vers eux. La même remarque peut être avancée pour les autorités politiques et ec-

clésiastiques de niveau standard, bien que les chiffres montrent un écart nettement moins marqué. Ils 

sont ainsi émetteurs de 8,6 % et 10,9 % des actions juridiques du corpus et destinataires de 1,6 % et 2,5 % 

de celles-ci. L’écart moins important s’explique par l’implication plus forte de ces acteurs dans la société 

locale : mis à part quelques cas, les personnages principaux de ces catégories sont le comte d’Anjou et 

l’évêque d’Angers, tous deux installés à Angers. Enfin, les acteurs politiques de niveau local, comme par 

exemple les viguiers ou les sénéchaux, sont très peu présents, émetteurs de 0,9 % des actions et destina-

taires de 1,4 % des actes. Ceci s’explique à l’échelle du corpus documentaire par le fait que les actes sont 

émis directement par les autorités civiles, à d’autant plus forte raison qu’elles siègent à Angers. Les relais 

locaux de l’autorité n’interviennent que lorsque celles-ci changent radicalement, par exemple après 

l’accession au trône d’Angleterre d’Henri Plantagenêt l’hôpital Saint-Jean-l’Évangéliste en 1180 (StJ-7) est 

une fondation effective du sénéchal d’Anjou Étienne de Marçay pour le roi-comte. 

Enfin, les acteurs individuels, laïcs comme ecclésiastiques, comptent pour 10,2 % des émetteurs 

et pour 24 % des destinataires. Dans le détail, ils constituent respectivement 3,2 % et 7 % des émetteurs 

puis 5,6 % et 18,4 % des destinataires. L’assez faible proportion des laïcs parmi les émetteurs peut être 

expliquée avec les mêmes éléments que ceux apportés au commentaire des établissements religieux ré-

guliers et séculiers : leurs actes sont dans l’ensemble émis par des autorités chargées, entre autres, de 

valider les actions. Les laïcs sont cependant destinataires de près d’une action sur cinq, ce qui les place en 

deuxième rang en ordre décroissant. 

Les principaux producteurs d’actes sont des établissements religieux réguliers. La constitution 

d’un fonds d’archives et l’établissement de cartulaires a causé un certain effet de source et créé un biais 

car ils favorisaient assez logiquement la conservation de leurs propres documents. Les effectifs reportés 

dans le Tableau 15 (cf. p. 61) trouvent en quelque sorte leurs correspondants dans le Tableau 17 (cf. p. 

62). Les laïcs sont présents surtout à titre de destinataires. Dans l’ensemble, les acteurs individuels sont 

peu nombreux parmi les émetteurs mais sont présents dans près d’un quart des actions. Les détenteurs 

d’autorités de niveau standard et supérieur sont globalement peu présents. La raison est ici aussi un effet 

des fonds documentaires disponibles et consultés, qui donnaient une préférence à un type de sources. 

Les sources diplomatiques montrent donc une surreprésentation des abbayes et des monastères pour des 

raisons documentaires et une sous-représentation des autorités politiques et ecclésiastiques. Il est pos-

sible de conclure, au vu des éléments compilés ci-dessus, que l’étude du vocabulaire spatial sera efficace 

pour les établissements religieux réguliers, plus délicate pour les détenteurs des autorités car plus frag-

mentaire et enfin peu pertinente pour les laïcs car peu de documents les concernant sont exploitables. 
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Dans les sources narratives, la précision de la description matérielle de l’espace urbain n’est pas 

la priorité des auteurs. En effet, ceux-ci se concentrent sur le récit de la vie et de la mort de leur person-

nage, parfois également sur les miracles que celui-ci est censé avoir faits. Les rédacteurs n’ont donc aucun 

intérêt particulier à présenter à leurs lecteurs l’environnement dans lequel évolue leur personnage. On 

peut cependant trouver des contre-exemples. Dans la Vita S. Licinii Ia, l’évêque Lézin va vers le chantier de 

l’église Saint-Jean-Baptiste et accomplit un miracle puis fait édifier l’église Sainte-Croix à cet emplacement 

(AA SS, Febr., II : 681, c. 4, § 23). Notre connaissance de la topographie chrétienne d’Angers, et en particu-

lier celle de ces édifices, permet de retracer assez précisément le parcours de Lézin et de positionner les 

lieux que le texte mentionne. 

Le réemploi d’un matériel antérieur par les rédacteurs des textes hagiographiques est un risque 

de piège. Il faut alors détailler le contenu de la source afin de mettre en évidence les éléments matériels 

décrits qui étaient contemporains du sujet, ceux qui existaient à l’époque du premier rédacteur et enfin 

ceux qui faisaient partie de l’environnement du second rédacteur. Lié à cela, on peut évoquer le fait que 

les auteurs de ces vitae ne sont que rarement contemporains des faits relatés ou en mesure d’exploiter 

des sources fiables. Si on prend l’exemple de la Vita S. Magnobodi Ia, rédigée au 9e ou au 10e s., on cons-

tate qu’il y a une distance chronologique entre les faits et l’écriture du texte d’au minimum deux siècles. 

Si les écarts peuvent être faibles, comme avec le texte de Venance Fortunat qui écrivit la Vita S. Albini vers 

la fin du 6e s., ils ne sont jamais nuls ni même inférieurs à une génération. 

 

Les sources de type annalistique ne présentent pas les mêmes emplois. Les principales erreurs 

sont des fautes de datation, encore que ce type d’erreur puisse n’être dû qu’à une étourderie d’un des 

copistes successifs. Ce sont en revanche les Chroniques qui peuvent présenter des difficultés. La part de 

réemploi de textes similaires est importante : analyses des événements, interprétations de ceux-ci… Les 

auteurs copient les données qui leur manquent afin de combler les vides de leurs textes. Cela pose alors 

un important problème de fiabilité de l’information. Comme elles débutent souvent par la Création et 

qu’elles copient sur des auteurs antérieurs, « ce n’est qu’à partir de la fin de la chronique que l’auteur 

devient véritablement original et rapporte des faits utiles à l’histoire locale » (NOIZET 2007c : 288). 

Au terme de cette présentation des sources littéraires, narratives comme hagiographiques, nous 

pouvons rappeler que ces sources ne sont pas réalisées selon un objectif commun. Cela porte en consé-

quence à se positionner différemment pour chaque document, y compris lorsqu’il fait partie d’un en-

semble d’une nature plus ou moins homogène. Même si leur emploi est rendu malaisé par divers facteurs, 

elles constituent néanmoins des éléments majeurs pour l’étude de la topographie historique de la ville, 

notamment à propos de périodes pour lesquelles elles sont les seules à apporter des informations. Tous 

les documents ne sont pas exploités ici, comme par exemple les listes des stations des processions, ce qui 

aurait permis de réaliser le même type d’analyse que pour Metz (HÉBER-SUFFRIN 2003 ; DELAVIGNE 1984). 

2.3.2. Des sources figurées rares et difficiles d’usage avant le cadastre ancien 

Le deuxième grand ensemble de sources est constitué des représentations de la ville en plan 

comme en perspective cavalière produites entre le dernier quart du 16e s. et la première moitié du 19e s. 

– pour celles qui peuvent nous intéresser. Ces sources ne forment pas pour autant un bloc homogène et 

ne sont pas équivalentes : il y a en effet assez peu de points communs entre la vue de profil de la ville de 

la fin du 16e s. et le plan cadastral de la première moitié du 19e s. : ces documents n’ont pas les mêmes 

objectifs. En conséquence, on ne peut extraire le même type d’information de chaque document. La mise 

en œuvre de cette documentation est délicate : la réalité transmise à travers la source est également la 

conséquence de son étude et de son interprétation. Ces documents permettent d’accéder à un aspect de 

la ville que les sources écrites ne donnent à voir que très difficilement et presque toujours de manière 
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détournée pour les périodes les plus récentes. Il s’agit de la forme matérielle de la ville de l’occupation et 

de l’usage du terrain. 

F. Comte a établi le corpus disponible pour Angers (COMTE 1997b ; COMTE 2000a). Si le nombre et 

la diversité des représentations d’Angers, telles que des vues ou des plans généraux modernes, paraît se 

placer dans une certaine moyenne : la situation d’Angers peut être rapprochée en effet de celle des villes 

de la région Centre (BISSON 1995), comme Tours. La ville n’a bénéficié en revanche que d’un seul plan 

parcellaire antérieur au cadastre ancien, alors qu’Orléans a bénéficié d’une série de plans parcellaires des 

abords de la première enceinte du 4e s. réalisés au tournant des 18e et 19e s., d’un ensemble de plans 

géométraux des rues du 18e s., d’une série de plans parcellaires partiels de 1779 ou bien encore d’un en-

semble de plans d’alignement de 1813 (LEFÈVRE 2004, vol. 2, annexe 2). 

Il est important de noter que le volume relativement faible de sources planimétriques relatives à 

Angers n’est pas un élément négatif du corpus documentaire global. Il est vrai que cela empêche de ré-

pondre à certaines questions, comme par exemple la question des remembrements et subdivisions de 

blocs parcellaires, mais les plans disponibles fournissent tout de même un volume important de données 

pour une grande partie de l’époque moderne. 

 

Les sources planimétriques. – La première catégorie comprend les vues d’Angers, qui sont une 

représentation imaginaire de la ville en perspective cavalière, comme si elle était vue depuis le ciel. Ces 

figurations sont donc des inventions des auteurs à partir de leur pratique des villes au sol comme à partir 

de documents antérieurs et la campagne représentée autour de la ville ne sert qu’à recréer un paysage 

(BISSON 1995 : 25). Dans le cas d’Angers, qui présente un corpus de ce type de source globalement compa-

rable à celui des villes françaises environnantes (ibid.), les vues datent essentiellement des 16e – 17e s. 

La deuxième catégorie comprend les premières représentations de la ville comportant un réel 

souci de précision géométrique, aidées par les premiers relevés arpentés. Ces documents datent majori-

tairement du 18e s. Ces sources correspondent chronologiquement à l’explosion documentaire des don-

nées planimétriques durant le 18e s. avec la multiplication de recueils de plans et d’atlas de villes. Ce phé-

nomène touche la quasi-totalité des villes de France. Ces plans comprennent encore quelques figurations 

de bâtiments en perspective, dernière « concession au genre des vues » (COMTE 1998a : 154). 

Enfin la troisième catégorie comprend les cadastres, qui sont des représentations de la ville géo-

métriquement précises. Ces plans se caractérisent par un dessin soigné ; leur sont également annexés des 

états de sections et des matrices qui contiennent les noms des propriétaires et l’usage du sol. Dans le cas 

d’Angers, le corpus documentaire comprend principalement le cadastre ancien dressé en deux cam-

pagnes en 1810 et en 1840. Il contient également un ensemble de plans parcellaires établi durant le der-

nier tiers du 18e s. qui présentent des similarités dans la conception avec le cadastre ancien. 

 

Le récolement des sources planimétriques d’Angers est fondé sur un groupe de trois critères es-

sentiels qui ne concernent pas directement les informations que les plans peuvent contenir. La technique 

est un premier point. C’est ici que l’on prend en compte la manière dont le(s) auteur(s) a (ont) travaillé. Le 

report des noms des rues ainsi que ceux des différents bâtiments mis en évidence directement sur le des-

sin aide à la lecture de la ville mais signifie également que ce sont les éléments urbains qui ont du sens sur 

le plan et non plus une image plus ou moins symbolisée de la ville. L’information prime désormais sur 

l’image : on représente la réalité. La précision du dessin est un facteur essentiel. Un des points de repère 

est la Maine et les quelques îles. L’île des Carmes est ainsi généralement représentée de la même manière 

mais l’île Saint-Jean connaît près d’un aspect par dessinateur. Cette différence peut venir du fait que la 

première était intégrée à la trame urbaine mais que la seconde n’était pas constructible. Le contenu de la 

source planimétrique est un point essentiel qui constitue un critère de premier ordre. Cependant, la ques-

tion du contenu ne se pose pas de la même manière que ce qui avait été évoqué pour les sources écrites : 
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un plan ou une vue d’Angers contient toujours de l’information spatiale relative à la ville. La véritable 

notion ici est la pertinence de ce contenu. 

Cette démarche a été appliquée de manière systématique à la totalité des plans et vues de la ville 

d’Angers connus. La carte de Cassini est exclue car elle est publiée à l’échelle 1/86 400. Les représenta-

tions d’Angers insérées en médaillon aux angles d’autres cartes n’ont pas été retenues car le dessin est 

trop ramassé pour être exploitable. Ce récolement permet de retenir un total de onze documents qui 

couvrent une grande partie de l’époque moderne ainsi que la première moitié du 19e s. (Tableau 18). 

 

DATE TITRE AUTEUR(S)/GRAVEUR(S) NATURE 

1561 Andegavum vulgo Angiers Georg Hoefnagel Vue panoramique 
1576 La Ville, Cité, et Université d’Angers Adam Vandelant Vue perspective 

Vers 1589 
Angiers, fait della main du capite Ercules 
conte de Sanfront 

Hercule Negro de Sanfront Vue perspective 

1638 
Portraict au vray de la ville et fauxbourgs 
d’Angers 

Claude Ménard Vue perspective 

1673-1690 Angers et ses environs Albert Jouvin de Rochefort Plan perspectif 

1690-1694 
Plan géométral des Grands ponts de la ville 
d’Angers et du Pont des Treilles de la ditte 
ville scituée sur la rivière de Mayne 

Nicolas Poictevin 
Vue perspective / Plan 
géométral 

1700-1704 
Plan de la ville et fauxbourgs d’Angers et de 
ses environs 

René Thibaudeau, Pierre 
Godard 

Plan perspectif partiel 

1736 
Nouveau plan de la ville d’Angers enrichi de 
la carte des environs et de la perspective de 
la ville avec ses principalles maisons 

Louis Simon des Granges / 
Guillaume Dheulland, Nico-
las Bailleul le Jeune 

Plan géométral perspectif 

Vers 1769 [ensemble de plans parcellaires]  Plan parcellaire géométral 

1776 Plan historique de la ville d’Angers 
Jean-Baptiste Dubois / 
Maurille-Antoine Moithey 

Plan géométral perspectif 

1810-1840 [cadastres anciens]  Plan parcellaire géométral 

Tableau 18 – Inventaire des sources planimétriques retenues. 

 

Les vues et profils de la ville des 16e – 17e s. – La première catégorie de sources planimétriques 

correspond donc aux différentes vues de la ville observée depuis un point situé en altitude. Ce corpus 

n’est composé que de trois éléments. Le premier est réalisé par le peintre Adam Vandelant publiée au 

début du dernier quart du 16e s. Le deuxième est un plan militaire piémontais réalisé par Hercule de San-

front vers 1589, précieux pour l’étude du système défensif urbain du 13e s. Le dernier est une vue pers-

pective depuis le nord de la ville ainsi que de ses larges environs produite par Claude Ménard en 1638. 

Dans sa présentation des vues et plans des villes de la région Centre pour le 16e s., D. Bisson éta-

blit les trois traits majeurs des sites représentés : « la ville close. L’accent est mis sur la puissance du mur 

d’enceinte, minutieusement détaillé. La ville protégée est opposée aux faubourgs isolés et voués aux des-

tructions en cas de guerre ; la ville, centre de commerce et carrefour de routes. L’importance du fleuve 

est mise en évidence (batellerie, moulins, ports…) et la trame des rues et des chemins soulignée ; la ville, 

espace représenté totalement bâti. Elle est opposée à la campagne qui la cerne et dont l’activité est par-

fois soulignée de scènes pastorales ou de scènes de guerre » (BISSON 1995 : 24). F. Comte synthétise les 

images de la ville de cette période : « les représentations urbaines de l’époque moderne mettent en va-

leur trois thèmes fondamentaux : le château et l’enceinte, la cathédrale et les églises, la rivière et ses 

aménagements » (COMTE 1998b : 36). 

 

« Pour Angers, la plus ancienne vue générale est dessinée par Houfnaglius [Georg Hoefnagel] et 

publiée en 1561 dans un recueil de vues des cités du monde (Civitates orbis terrarum). C’est une vue cava-

lière qui montre la rive gauche d’Angers, vue depuis l’ancien couvent des Capucins (emplacement de 

l’hôpital) et, au premier plan, des fendeurs d’ardoises » (BERTOLDI 1994, n.p.). Elle est intitulée Andegavum 

vulgo Angiers (cf. Annexe 2.2, n° 1). 
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Le Civitates orbis terrarum est un traité de géographie en six volumes, dont les dessins ont été 

principalement réalisés par Franz Hogenberg, publié à Cologne chez Georg Braun entre 1572 et 1598 

(BISSON 1995 : 24). La vue d’Angers est publiée en 1582 dans le cinquième volume et a été dessinée et 

gravée par le marchand anversois Georg Hoefnagel, qui a parcouru les villes de Loire vers 1560-1561 

(BISSON 1995 : 24 ; COMTE 1998b : 37 ; musées d’Angers, AMD 1288-7 ; AD 49 3 Fi 102). Le cadrage de la 

vue s’étend de l’abbaye Saint-Serge à la gauche de l’image jusqu’au débouché d’un pont, vraisemblable-

ment le Grand Pont, et des abords de l’hôpital Saint-Jean-l’Évangéliste à la gauche jusqu’à l’église de la 

Trinité à la droite. 

Les éléments urbains les plus remarquables sont, de gauche à droite, outre Saint-Serge, peut-être 

la collégiale Saint-Pierre, dépassant de la ligne des toits, ainsi qu’une des deux collégiales voisines, la ca-

thédrale Saint-Maurice, seul édifice nommé, le château et enfin un bâtiment élevé mal identifié possé-

dant au moins deux tours – est-ce l’hôtel du Roi de Pologne ? Les derniers éléments remarquables se si-

tuent en rive droite et sont les clochers de l’abbatiale de Notre-Dame-de-la-Charité et de l’église de la 

Trinité. Les bâtiments situés au deuxième plan pourraient être certains des hôtels particuliers de la 

Doutre. On peut noter la présence d’un clocher surmonté d’une flèche : s’agit-il de l’église Saint-Laurent ? 

L’élément le plus proche de l’observateur est vraisemblablement la porte Lionnaise. La vue montre enfin 

les îles inhabitées qui occupaient le lit de la Maine. Peut-être doit-on y reconnaître l’île Saint-Jean.  

Dans son étude des représentations des ponts d’Angers, F. Comte note à propos des éléments 

urbains de cette vue que « la représentation est néanmoins curieuse, car aucun des franchissements an-

ciens de la rivière n’a été à ce point régulier et dépourvu de constructions » (COMTE 1998b : 37). La vue de 

G. Hoefnagel n’est pas une représentation la plus exacte possible du profil de la ville. Plusieurs détails, 

dont les ponts, permettent de constater que l’auteur s’est concentré sur les éléments de la ville qu’il a pu 

considérer comme principaux. Sa vue est donc une interprétation qui « ne donne qu’une image partielle 

de la ville » (BISSON 1995 : 25). 

L’angle de la vue d’Angers dans le Civitates orbis terrarum, « de profil ou panoramique » (BISSON 

1995 : 25), est trop rasant pour que celle-ci soit aisément exploitable. Les secteurs visibles sur ce docu-

ment sont plus restreints que ceux figurés sur un plan. La vue de G. Hoefnagel fournit néanmoins une 

évocation de l’aspect de la ville avec les élévations des bâtiments principaux et « détaille les curiosités 

architecturales que la ville offre au visiteur » (BISSON 1995 : 25). Cette vue est donc d’un emploi délicat. 

Elle ne peut être utilisée que pour donner un aperçu de l’occupation urbaine du site d’Angers, et principa-

lement des abords extérieurs de la fortification du 13e s. 

 

La deuxième figuration de la ville retenue est La Ville, Cité, et Université d’Angers, œuvre d’Adam 

Vandelant, « inuentor » (cf. Annexe 2.2, n° 2). Dessinée en 1575, gravée par Raymond Rancurel en 1576 et 

publiée à Paris la même année chez Nicolas Chesneau et Jean Poupy. Elle est l’œuvre d’un artiste angevin 

et fut notamment gravé à nouveau en 1578 pour être exposé au-dessus de la porte Angevine à l’occasion 

de l’entrée du duc d’Anjou François de Valois en 1578 (BERTOLDI 2005). Elle se présente comme une vue 

aérienne de la ville enserrée dans l’enceinte du 13e s. et traversée par la Maine. Le nord est à droite. 

Le château, qui se situe à l’arrière-plan presque au milieu du dessin et dont les tours sont cou-

vertes et portent des oriflammes, paraît dominer le reste de la ville. À gauche se trouve la cathédrale. A. 

Vandelant a considéré ces deux objets urbains comme étant les plus importants car leur représentation 

est particulièrement grossie par rapport aux autres édifices figurés ; la cathédrale était le siège du pouvoir 

ecclésiastique et le château était le siège de l’autorité militaire. Cette vue comporte également d’autres 

édifices mis en valeur par rapport à leur environnement. C’est ainsi le cas pour les différentes églises. 

Ainsi les trois collégiales de la place du Ralliement sont cernées par des murs. De la même manière sont 

figurés les établissements réguliers de la ville : Saint-Aubin à gauche de la cathédrale, Notre-Dame-de-la-

Charité à droite de la Maine ou encore Saint-Jean-l’Évangéliste dans l’angle inférieur droit. 
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Sont également représentés les deux franchissements de la Maine, soit l’ensemble Grand Pont et 

Petit Pont, séparés par l’île des Carmes, et la chaussée de moulins appelée chaussée ou pont « des 

Treilles ». La vue est vraisemblablement assez précise quant à l’infrastructure de ces éléments bien qu’il 

soit possible que certains aspects aient été grossis (COMTE 1998b : 37). Le port Linier est évoqué par 

quatre bateaux à l’ancre ; le port en amont du pont est peut-être représenté par un bateau près de la rive. 

Cette vue fournit un aperçu précieux sur le système défensif du 13e s. Cette représentation de la 

ville permet ainsi de comprendre la manière dont étaient édifiées les tours de l’enceinte ainsi que les 

bastions aux angles ou encore les portes. On observe de quelle manière l’accès à la ville par la Maine était 

interdit par une série d’alignements de pieux plantés dans la rivière. Toujours en association avec le sys-

tème défensif urbain, on note la présence près de la porte Lionnaise d’une plateforme d’artillerie. 

 

La trame urbaine est plus évoquée que représentée par des maisons stylisées. Dans certains îlots 

on observe des bâtiments plus hauts et de formes apparemment bien définies (circulaires ou quadrangu-

laires) qui pourraient correspondre à des édifices bien précis. Certaines de ses maisons ont une façade 

plus allongée. Le réseau viaire est également représenté. Il s’agit ici de l’un des plus importants apports de 

la vue de Vandelant. La plupart des rues visibles sur le document comportent un renvoi vers la liste des 

odonymes. Les autres objets topographiques font également l’objet de renvois comme l’île de Boisnet en 

amont de la chaussée des Treilles. Enfin la vue comporte également des détails qui permettent de carac-

tériser certains espaces, comme des croix et des arbres pour représenter les cimetières. A. Vandelant a 

aussi figuré les fontaines comme par exemple celle de Pied-Boulet au bas de la rue Baudrière ou bien 

encore le pilori près des Halles. 

Le premier constat qu’il faut apporter à la vue de A. Vandelant est le fait que la précision de sa 

représentation d’Angers ne descend pas au niveau de la parcelle : les bâtiments situés entre les rues ne 

correspondent pour leur très grande majorité à aucun édifice particulier. Ne sont représentés de manière 

assez fidèle que le château « dont les tours n’ont pas encore été arasées » (BERTOLDI 1994), les abbayes, 

monastères et collégiales avec leurs quartiers, clos ou non, et les halles dans l’angle inférieur gauche. A. 

Vandelant a également figuré les cimetières. Le cours de la Maine semble avoir été représenté assez fidè-

lement avec les différentes îles qui ont existé (îles des Carmes, COMTE 2000b ; île Saint-Jean, COURANT, 

CUSSONNEAU 1998). En revanche, l’auteur n’a pas figuré les abords immédiats de l’enceinte. Ce choix de 

représentation exclut Saint-Serge ou Saint-Nicolas. 

L’usage de cette source doit être fortement nuancé par les critiques avancées ci-dessus. En aucun 

cas cette vue ne peut servir seule de support à une analyse morphologique : si les positions des différents 

établissements religieux sont correctes, leurs élévations et leurs abords immédiats ne sont pas assurés. 

Pour conclure, il s’agit d’un document qui n’est que modérément fiable mais qui présente un intérêt his-

torique indéniable. Cette vue contient une importante densité d’informations qu’il est nécessaire de pon-

dérer et de comparer aux autres sources contemporaines. L’auteur a fait preuve d’un réel souci de préci-

sion : la représentation de la Maine et de ses îles constitue une documentation unique sur ces objets. 

 

Peu de temps après la publication de la vue « La Ville, Cité, et Université d’Angers », le Piémontais 

Hercule de Sanfront réalise un plan inédit à destination du duc de Savoie intitulé Angiers, fait della main 

du capite Ercules conte de Senfront. Ce plan est ciblé sur un aspect particulier d’Angers – ici le système 

défensif et les franchissements de la rivière – en excluant totalement les éléments d’une autre nature. Ce 

document, conservé aux Archives d’État de Turin20, est un croquis particulièrement précis de l’enceinte du 

13e s. ainsi que du château-forteresse. 

La ville est vue depuis le nord. Le point d’observation est plus vertical que celui de la vue de Van-

delant. Le tracé de la Maine sur le document de Sanfront est globalement similaire à celui de 1576. 
                                                             

20 Biblioteca antica, coll. Architettura militare, vol. 3 (Francia), fol. 92/anc. 130 
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L’auteur étant un ingénieur militaire pour qui la précision topographique de son dessin est essentielle, il 

est fort probable que le tracé de la rivière ainsi que le nombre et la forme des îles qui parsèment son 

cours soient exacts. La trame urbaine et le réseau des rues ne sont ni figurés ni évoqués ni même les 

proches abords de l’enceinte. Les figurations du binôme Grand Pont/Petit Pont et du pont des Treilles 

sont probablement précises pour l’assise de ces éléments dans la rivière, peut-être moins pour leur éléva-

tion (COMTE 1998b : 37). Les systèmes de blocage de la Maine au niveau de l’enceinte par des ensembles 

de pieux et de chaînes prenant appui sur les îles naturelles ou artificielles de la rivière sont vraisembla-

blement exacts. On peut penser que la représentation de la ville est donc assez fidèle à la réalité. 

Ce document permet d’étudier la forme et la nature de l’enceinte du 13e s., car si ce plan est pos-

térieur à la borne chronologique basse de cette étude de près de trois siècles et demi, il présente cepen-

dant un état de la fortification royale de la ville qui correspond assez fidèlement à son état originel. Cette 

source fournit également une vue des deux franchissements de la Maine. 

 

Une des principales vues d’Angers exploitables est le Portraict au vray de la ville et fauxbourgs 

d’Angers gravé en 1638 par Claude Ménard (cf. Annexe 2.2, n° 3). « C’est encore une vue cavalière, prise, 

comme Vandelant, sur la Maine, en amont de la Haute-Chaîne » (BERTOLDI 1994). 

Cette vue est la première dans laquelle est représentée la campagne aux alentours de la ville. Cl. 

Ménard a également figuré les différentes voies qui sortent de la ville par les portes de l’enceinte du 13e s. 

et qui se dirigent vers la campagne. Les secteurs urbains à la périphérie de la ville sont figurés. Au premier 

plan on observe l’abbaye Saint-Serge et Reculée, en face de Saint-Serge. On distingue le quartier de 

l’Esvière en rive gauche et l’abbaye Saint-Nicolas avec ses abords en rive droite. Est également représenté 

l’amphithéâtre. À gauche de cet objet se retrouve la léproserie de la Madeleine. Le tracé de la Maine pa-

raît simplifié. La trame urbaine est figurée de manière schématique. Le château est dessiné en perspective 

cavalière et présente un profil similaire à la réalité. Ce document inclut de nouveaux espaces par rapport 

à la vue de Vandelant. Pour la première fois sont figurés le quartier de l’Esvière ainsi que les abbayes 

Saint-Serge et Saint-Nicolas ; l’auteur a également inclus l’ancien amphithéâtre alors en ruine. Cette re-

présentation permet de comprendre l’environnement topographique de la ville remparée. 

La première critique envers l’auteur du Portraict concerne le cadre topographique dans lequel il 

insère sa représentation d’Angers. Le dessinateur traduit le relief somme toute assez accentué dans le-

quel la ville est construite par de simples collines peu élevées qu’il reporte sur les bords de son dessin. Il 

ne représente pas la pente qui influe sur la topographie de la rive gauche de la Maine ni la rupture de 

pente de la rive droite. On constate que, selon le Portraict, le quartier de l’Esvière possède une densité 

d’occupation très faible avec de grands espaces non bâtis au milieu desquels est installée la collégiale 

Saint-Laud (COMTE, JURET, MATZ 1994). De même Saint-Serge paraît isolée même si elle se situe à proximité 

de l’enceinte du 13e s. Le réseau des rues intra-muros est simplifié, tant dans le nombre que dans les 

orientations des rues. Les deux franchissements de la Maine sont eux aussi schématisés même si leurs 

représentations correspondaient bien à la réalité contemporaine de l’auteur (COMTE 1998b : 37). 

Le réseau des routes quittant Angers et représentées par Cl. Ménard correspondent effective-

ment à des axes réels suivant des tracés et des orientations globalement similaires ; cependant, la compa-

raison avec des plans postérieurs met en avant la réduction du nombre de voies figurées. Si la vue de 

1638 contribue à l’analyse des abords de la ville, elle ne peut cependant pas en être une source principale. 

 

Les représentations géométriques d’un grand 18e s. – On peut relever au cours du 18e s. la réali-

sation de quatre plans d’ensemble de la ville dont le but et les modalités de réalisation ne sont jamais 

identiques. Il faut cependant ajouter dans cette catégorie un document datant du dernier quart du 17e s. 

mais qui présente les caractéristiques des sources du siècle suivant. 
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Ces cinq documents montrent une progression constante vers un souci de détail et d’exactitude 

dans la représentation en plan de la réalité : « cette période a privilégié la réalisation de plans, contraire-

ment au XVIe siècle, car elle bénéficiait entre autres des progrès des levées topographiques (chaîne 

d’arpenteur) et de la diffusion de la trigonométrie » (COMTE 1998a : 154). Le 18e s. marque, pour les plans 

d’Angers comme pour ceux des autres villes de France, la fin des vues artistiques subjectives des villes. 

 

Le premier document est Angers et ses environs réalisé entre 1673 et 1690 par Albert Jouvin de 

Rochefort et conservé à la Bibliothèque municipale d’Angers. On ne sait pas si c’est une commande pas-

sée par le corps de la ville ou d’une production à l’usage personnel de son auteur (COMTE 1998a : 157). Il 

s’agit d’un plan à l’encre et aquarelle sur papier. Son échelle approximative est de 1/5800 (ibid. : 167). 

Ce plan est le premier document planimétrique employant une projection « entièrement horizon-

tale » (ibid. : 154), c’est-à-dire qu’il ne comprend aucun élément représenté en perspective. Il est égale-

ment le premier à comprendre une échelle graphique. L’auteur a utilisé un code de couleurs qui permet 

de distinguer immédiatement la nature des différents secteurs intra- et extra-muros d’Angers : bâtiments 

religieux en gris, îlots en rose, jardins et cultures en vert. Les établissements religieux font l’objet d’une 

représentation standardisée sous la forme de bâtiments quadrangulaires avec une abside semi-circulaire 

accolée à un petit côté. Le réseau viaire est probablement assez précis pour la partie intra-muros. En re-

vanche la partie extra-muros présente un relevé qui paraît assez simplifié. 

Ce plan comprend plusieurs erreurs qui pousse F. Comte à se demander si l’auteur a résidé long-

temps à Angers (ibid. : 159). Le document reste cependant d’une qualité convenable quant aux informa-

tions qu’il peut fournir, en dépit des choix de dessin de l’auteur. Ce document reste d’un emploi délicat : il 

est imprécis sur certains aspects et au contraire détaillés sur d’autres. « Les faubourgs sont étendus assez 

abusivement et les cultures non différenciées. Jouvin est en revanche plus complet que les autres sur 

l’état des voies. Il met en évidence les points de contact entre ville et campagne comme il l’a fait pour 

Paris en 1672 et 1676 » (ibid. : 157). 

 

En raison de la destruction des ponts de la Loire et de la Maine durant l’hiver 1676-1677, 

l’intendant des finances envoie l’ingénieur-géomètre Nicolas Poictevin à Angers pour établir le devis des 

réparations. Celui-ci réalise alors un plan qui est adjoint à son devis. Il s’agit du Plan géométral des 

Grands ponts de la ville d’Angers et du Pont des Treilles de la ditte ville scituée sur la rivière de Mayne, 

dressé entre 1690 et 1694 (BM Saumur, ms. 21, pl. 54 ; COMTE 1998c : 64-65). Le « Plan géométral des 

Grands ponts » est un document en deux parties. La première est une vue perspective de la Maine et de 

ses abords depuis l’amont et la seconde est un relevé géométral en plan de l’emprise dans la rivière des 

différentes piles, fondations de maisons et pieux, dans leur état avant leur reconstruction. 

Sur la moitié supérieure du dessin, N. Poictevin a représenté les ponts de la Maine depuis 

l’amont. Il a également représenté les abords immédiats de la ville dans lesquels les ponts débouchaient 

des deux côtés ainsi que la silhouette de la ville. L’église des Jacobins est le seul bâtiment qui se distingue 

en rive gauche. Le clocher de la Trinité, reconnaissable avec son sommet en coupole, est surdimensionné. 

La représentation des ponts eux-mêmes est soignée (COMTE 1998c : 40). Les ensembles de moulins por-

tent également un nom et les « grands moulins » du pont des Treilles sont distingués par rapport aux 

autres. Sur le second document, l’auteur a figuré un plan géométral des ponts intitulé « Veue et perspec-

tive des Grands Ponts de la ville et du Pont des Treilles ». L’intérêt de cette section planimétrique est que 

le plan est aligné sur le dessin perspectif. Alors que la vue comprend une évocation de la trame urbaine, le 

plan au sol ne contient pour ces mêmes secteurs qu’un aperçu schématique de la trame viaire. Le dessin 

des ponts mentionne les moulins et comprend quelques micro-toponymes comme les « arches neuves ». 

Si l’intention de N. Poictevin était d’aligner verticalement les éléments figurés sur la vue avec leur 

relevé au sol pour aider à la lecture de son document, on peut néanmoins douter de la qualité de leur 
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disposition sur le dessin : la vue étant par nature perspective, l’auteur a correctement aligné l’un des deux 

ponts mais par conséquence la représentation du second est déformée par la distance. La nature du plan, 

mêlant vue perspective et plan géométral, fournit des données architecturales relatives aux ponts. Malgré 

quelques réserves, il s’agit d’une source essentielle pour l’étude de ces éléments urbains. 

 

Le premier plan d’Angers faisant montre d’un réel souci de précision pour la topographie histo-

rique dans sa conception, Plan de la ville et fauxbourgs d’Angers et de ses environs (AMAngers 1 Fi 

1571), fut réalisé par René Thibaudeau, un ancien échevin de la ville (de 1681 à 1683), assisté par 

l’architecte-voyer Pierre Godard. « C’est l’intendant de la généralité de Tours qui, par lettre du 19 juillet 

1700, a demandé, à la suite d’une contestation du fermier des aides, qu’il soit dressé un plan des fau-

bourgs et des barrières » (COMTE 1998a : 156). Le plan a été réalisé afin de constituer un support pour 

venir à bout des conflits. Il fut présenté au conseil municipal en 1707 (BERTOLDI 1994). Son échelle ap-

proximative est de 1/3300 (COMTE 1998a : 167). 

L’un des premiers aspects à relever à propos du plan de R. Thibaudeau est son cadre géogra-

phique. Celui-ci dépasse la proximité de l’enceinte du 13e s. Il est possible d’estimer la portée du plan par 

comparaison avec le cadastre. L’emprise maximale serait de 900 m à partir de l’enceinte du 13e s., ce qui 

est une étendue considérable, surtout par rapport aux vues précédentes. « La ville intra-muros est suc-

cinctement représentée par ses plus grands monuments : ce n’est pas la partie qui intéressait l’auteur » 

(BERTOLDI 1994) ; à ce titre le dessin de la cathédrale est remarquable de détail. L’auteur a schématisé le 

tracé des principales rues. La figuration de l’enceinte est probablement assez fiable : les fossés sont re-

connaissables ainsi que les bastions des portes et les pieux dans la Maine. Les secteurs extra-muros, prio-

rité de R. Thibaudeau, ne sont pas aussi détaillés que pourrait l’être un plan cadastral. Les espaces bâtis 

des « fauxbourgs » sont figurés par des alignements de maisons ou des bâtiments vus en perspective. F. 

Comte note que « les faubourgs sont détaillés et les auberges semblent être des points importants » 

(COMTE 1998a : 157). 

L’auteur n’a vraisemblablement pas reporté sur son plan toutes les limites parcellaires mais plu-

tôt certaines des limites de culture entre des pièces cultivées en céréales ou d’autres plantées en vignes. 

À plusieurs reprises, R. Thibaudeau a représenté des groupes de moulins : leur nombre et leur disposition 

n’est pas forcément exacte mais permettent de connaître l’affectation du lieu où ils se trouvent (ROBERT, 

COMTE, CHAUMOT et al. 1997 : 35 ; ibid. : 35 n. 49). 

Les critiques qui peuvent être faites sur la représentation d’Angers par le plan de Thibaudeau 

peuvent être classées en deux catégories qui sont distinguées par la situation intra- ou extra-muros des 

secteurs considérés. Si ce plan n’apporte aucun nouvel élément relatif à l’enceinte du 13e s. par rapport à 

la vue de Sanfront, comme ces deux documents la présentent sous un aspect similaire on peut penser que 

R. Thibaudeau a figuré assez fidèlement la courtine et les tours. Cette analyse du plan de R. Thibaudeau a 

mis en évidence les nombreuses informations que celui-ci fournit sur les secteurs extra-muros ainsi que 

l’absence d’informations relatives à la trame urbaine intra-muros. Le fait que les limites entre les unités 

d’usage du sol reportées sur le plan par l’auteur soient plus vraisemblablement des limites de culture 

plutôt que des limites parcellaires interdit une lecture morphologique de ce document. 

 

Le Nouveau plan de la ville d’Angers enrichi de la carte des environs et de la perspective de la 

ville avec ses principalles maisons, dit « plan Simon » ou « plan des Échevins », est un plan d’Angers et de 

ses environs immédiats (cf. Annexe 2.2, n° 4). Il a été réalisé par Louis Simon des Granges entre 1733 et 

1736 et a été dédié au maire et capitaine général François Germain Poulain (AD 49 1 Fi 203). Il était ac-

compagné de vues de plusieurs monuments de la ville (BERTOLDI 1994). Ce document est réalisé à l’échelle 

approximative de 1/2500. « Ce plan situe les bâtiments en hachures, le reste des constructions en pointil-

lés et représente en vignette six grands monuments » (ibid. : 157). 
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« Malgré bon nombre d’inexactitudes, c’est le premier véritable plan d’Angers, mais il ne va pas 

au-delà des faubourgs » (BERTOLDI 1994). Un des intérêts de ce document est la représentation des es-

paces extérieurs à l’enceinte, que ce soient les faubourgs implantés aux débouchés des portes ou les es-

paces de champs cultivés et de vignes. Ce plan innove également en étant le premier employant un qua-

drillage (COMTE 1998a : 154). Le Nouveau plan d’Angers est un plan perspectif, c’est-à-dire un « plan assez 

précis où seuls les ouvrages fortifiés et les îlots bâtis sont en projection verticale, alors que la topographie, 

la végétation, les maisons peuvent rester en vue cavalière » (BISSON 1995 : 56). 

Les autres édifices sont figurés par des aplats noirs schématisés. Ces éléments urbains sont prin-

cipalement les édifices religieux et les établissements conventuels et monastiques avec leurs cimetières 

associés, lesquels sont traduits par des secteurs blancs entourés d’un trait et tramés de croix. La fontaine 

de Pied-Boulet et le palais des marchands ou encore la boucherie sont mis en avant par des aplats. Les 

éléments principaux de ce plan sont les rues et les places dont on peut penser qu’il s’agit d’une figuration 

complète. Outre les rues, sont mentionnés les différents quais qui bordaient la Maine. Enfin les ponts sur 

la Maine ont fait l’objet d’une représentation assez précise (COMTE 1998b : 43). Le réseau des rues appa-

raît simplifié. Les ponts ont également été redressés sur le dessin. Ce sont sans doute une partie des 

« inexactitudes » que S. Bertoldi avait déjà relevées (BERTOLDI 1994). Ces imprécisions font que ce docu-

ment ne peut servir pour l’étude des édifices. 

En plus des limites imposées par la schématisation des rues et des bâtiments figurés, ce docu-

ment ne peut en aucun cas servir de source première pour une analyse morphologique. C’est un corollaire 

de la simplification des tracés des rues. La trame urbaine n’est pas du tout transcrite. Les îlots circonscrits 

par les différentes rues sont remplis d’une trame de points gris sans aucune distinction entre les zones 

bâties et les zones non bâties. Cela fait que le plan Simon ne peut être exploité que comme document de 

complément. Cette source n’est pas pour autant indigne d’intérêt. Elle présente un état fiable du réseau 

viaire et de la structure interne des différents quartiers intra-muros d’Angers près d’un siècle avant les 

premiers bouleversements urbanistiques du 19e s. 

 

Le Plan historique de la ville d’Angers a été levé par le géomètre-arpenteur Jean-Baptiste Dubois 

et gravé par Maurille-Antoine Moithey, ingénieur-géographe du roi et professeur de mathématiques du 

prince de Condé à la demande de la municipalité d’Angers qui souhaitait disposer d’un plan actualisé (cf. 

Annexe 2.2, n° 5). Le Plan historique a été réalisé entre 1774 et 1776. Ce document est annexé à un mé-

moire produit par M.-A. Moithey en 1776 dans lequel il étudie l’histoire d’Angers ainsi que ses « accrois-

sements, embellissements et projets » (MOITHEY 1776). 

Le Plan historique est un plan géométral quadrangulaire réalisé à l’échelle approximative de 

1/5400 (COMTE 1998a : 167). La représentation des éléments architecturaux majeurs de la ville ne se fait 

plus que par le report de leurs emprises en trame grisée ou en aplat noir, y compris pour la cathédrale. 

L’aspect géométral vient du fait qu’il s’agit d’une « vue planimétrique assortie d’une orientation et d’une 

échelle » (BISSON 1995 : 56). Il porte un tracé rouge entourant le quartier de la Cité figurant le tracé assez 

correct de l’enceinte. Les secteurs inondables des îles de la Maine sont représentés par une trame grise 

avec des touffes d’herbe et portent le nom de « prés ». Les abords de la ville sont figurés en culture. Plu-

sieurs usages du sol peuvent être repérés. Les terres cultivées sont accolées à l’enceinte, y compris sur la 

colline de l’Esvière. M.-A. Moithey a ajouté quelques-uns des noms de certaines portions de la fortifica-

tion du 13e s. ainsi que les noms de quelques chemins et routes. 

Le Plan historique souffre de la légèreté avec laquelle l’auteur a travaillé. Pour F. Comte, « son 

dessein n’est pas de lever un nouveau plan, mais simplement de modifier celui de 1736 », « si l’on en croit 

sa correspondance, Moithey semble n’être venu qu’une seule fois sur place » (COMTE 1998a : 159-160). 

Les tracés des rues paraissent plus précis sur le Plan historique : l’auteur n’a pas dissimulé les décrochages 
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d’axes de certaines rues et les différences de gabarit d’autres ont été maintenues. Ces détails étayent 

l’hypothèse selon laquelle M.-A. Moithey avait porté une réelle attention à la représentation du réseau 

viaire. La Maine et ses îles semblent avoir fait l’objet d’un dessin de meilleure qualité. Les bâtiments parti-

culiers sont représentés de la même manière que sur le plan Simon. Peut-être M.-A. Moithey a-t-il com-

paré le plan de 1736 à sa réalité et effectué des relevés sur les secteurs qui ont connu des transforma-

tions. Cela pourrait expliquer le fait que la plupart des rues et ruelles de faible importance sont schémati-

sées de manière similaire sur les deux documents. Le Plan historique est un document précieux pour 

l’étude de la distribution du réseau viaire à l’intérieur de l’enceinte du 13e s. C’est surtout une source 

essentielle pour l’analyse des secteurs urbanisés extra-muros à proximité des portes. Cependant le Plan 

historique doit nécessairement être mis en parallèle avec le plan Simon, du fait qu’ils sont particulière-

ment proches l’un de l’autre. 

 

Les ensembles de plans parcellaires géométraux (fin 18e s. – milieu du 19e s.) – La dernière caté-

gorie de documents planimétriques qu’il a été possible de récoler pour la ville d’Angers comprend deux 

ensembles de plans parcellaires produits durant la première moitié du 19e s. précédé de plans de la fin du 

18e s. Le premier document est un intéressant ensemble de plans géométraux parcellaires partiels établis 

vers 1769. Leur intérêt réside, entre autres, dans leur précocité. Le deuxième document est le plan cadas-

tral parcellaire, réalisé en deux étapes, en 1810 puis en 1840. Ce document est la source fondamentale 

pour l’étude de la trame urbaine. 

 

La cote E 4362 des Archives départementales comprend une série de plans à l’encre sur papier 

réalisés vers 1769, présentés par C. Port sous l’intitulé Plans parcellaires de la ville d’Angers concernant 

les rues Saint-Laud, Baudrière, Bourgeoise, des Carmes, Saint-Michel-du-Tertre, des Pommiers, place des 

Halles, etc., classés par numéros correspondant au plan Simon (la plupart brouillards informes) (cf. An-

nexe 2.2, n° 6). Les feuilles correspondent à des îlots ou à des fragments d’îlots (COMTE 2000b : 146, fig. 

6a-6b) et constituent probablement un pré-cadastre. À l’appui, les établissements religieux ne sont pas 

relevés et sont absents des références car ces institutions ne payaient pas de cens. Cet ensemble de plans 

a pu être levé à la demande d’un établissement religieux ou du corps de ville. 

Si le système de renvois vers une liste de noms prédomine nettement, à de nombreuses occur-

rences les parcelles portent directement le nom du propriétaire. Les noms des propriétaires des parcelles 

situées sur les autres feuilles sont reportés afin d’aider la lecture. Certaines parcelles sont associées à des 

noms d’établissements, d’autres portent des indications sur l’usage du sol. Les voies anonymes sont quali-

fiées par une périphrase qui décrit leur situation et/ou leur orientation, telles que les anciens noms de 

rues. Certaines planches donnent des informations supplémentaires, la planche centrée sur le carrefour 

entre les rues Baudrière et Saint-Laud évoque la « R. Godeline, autrefois du Grand Talon ». 

Les documents présentent l’inconvénient d’être dans l’ensemble de simples croquis, des « brouil-

lards informes ». L’essentiel des relevés a été dessiné à main levée sans prendre soin de la configuration 

topographique de la trame urbaine. De plus les noms reportés sur les feuilles sont la plupart du temps 

illisibles. Quelques planches ont toutefois fait l’objet d’un dessin plus soigné. Les lignes sont alors tracées 

à la règle et le bâti est coloré en rose. La distribution spatiale des planches ne semble suivre aucune lo-

gique : ainsi il n’y a aucun relevé concernant le centre du quartier de la Doutre ou encore le quartier de la 

Cité. Le petit nombre de planches mises au propre fait qu’il ne peut servir à l’analyse morphologique mais 

seulement comme source de complément ponctuelle. 

 

Le plan cadastral ancien, établi en deux levées validées en 1810 et en 1840, est le premier plan 

parcellaire géométrique fiable d’Angers. C’est une source précieuse pour l’histoire de la ville car il pré-

sente un état détaillé de la réalité foncière et car il sert de source à l’analyse morphologique. 
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La mise en place du cadastre est la conséquence de la loi du 15 septembre 1807. Le département 

de Maine-et-Loire a été l’un des premiers à se doter d’un cadastre (LEVRON 1936). L’établissement du ca-

dastre nécessitait une méthodologie pour la levée des plans. Il s’agit d’un document à l’origine dressé par 

l’administration fiscale devenu une source sur la propriété et l’organisation de l’espace. « Ce document 

parcellaire nous offre une image instantanée d’un tissu pré-industriel de la totalité de la ville » (BEN NEJMA 

1992 : 7). G. Baptiste a présenté de manière synthétique le principe et les objectifs de ce type de docu-

ment (BAPTISTE 1993). Le cadastre ancien se présente sous la forme de trois documents liés les uns aux 

autres. Le premier est un plan parcellaire où le bâti est reporté en rose et le réseau hydrographique en 

bleu. « C’est la partie graphique du cadastre. Elle a pour but de donner la position et la figure de chaque 

parcelle : sa superficie et sa forme, et de distinguer les parties bâties qui font l’objet de l’imposition de 

celles qui ne le sont pas » (BEN NEJMA 1992 : 22). À ce document sont attachés les matrices cadastrales et 

les états de section, liés au plan par les numéros de parcelles. Les états de section présentent « la situa-

tion parcellaire telle qu’elle est au moment de la confection du cadastre, mais aussi la liste des parcelles 

créées postérieurement » (ibid. : 21). Les matrices contiennent ces informations classées par noms des 

propriétaires dans l’ordre alphabétique. 

La première étape a consisté en la couverture de la commune en 1809 validée l’année suivante. 

Cette levée est l’œuvre de l’ingénieur-vérificateur Perny et des géomètres du cadastre Lebiez et Grimoux. 

La levée de 1810 présente une lacune qui correspond aux feuilles concernant les quartiers intra-muros et 

leurs proches abords. Selon le tableau d’assemblage, les secteurs intra-muros disposaient de relevés in-

dépendants car ils ne sont pas même esquissés sur le tableau. Il est cependant possible de compléter 

quelques-uns de ces vides par les planches de l’atlas cantonal. La deuxième étape a consisté en une nou-

velle couverture de la totalité de la commune d’Angers établie en 1840 et validée en 1842. Cette levée est 

l’œuvre du directeur des contributions directes, du géomètre en chef et des géomètres Siraudeau, Mar-

tin, Hacault et Blot. On peut imaginer que cette seconde levée a été motivée par la mauvaise qualité des 

minutes des planches du centre intra-muros de la première levée. 

Le plan cadastral ancien est une représentation théoriquement précise de la structuration fon-

cière. Comme il comporte le relevé de la trame parcellaire et du réseau des rues, il permet d’accéder aux 

structurations géographique et foncière à la fois actuelles et passées. Le cadastre ancien est le seul docu-

ment disponible qui présente un niveau de précision élevé. Il n’existe aucune autre série de plans de ce 

type : ni plans d’alignement, ni plans-terriers, ni même de plans de quartiers ou d’édifices monumentaux 

comme il en existe dans d’autres villes (comme par exemple pour Orléans, LEFÈVRE 2004, vol. 2 : 6-56). 

 

L’intégralité de ce cadastre n’a pas été exploitée : les secteurs concernés par l’étude de la ville 

sont plus restreints que la commune en 1810 – a fortiori que celle en 1840. Avec l’absence des quartiers 

intra-muros sur le premier, seules les planches des abords immédiats sont concernées. À ce titre, 12 

feuilles ont été mobilisées pour la levée de 1810 et 21 feuilles pour le cadastre de 1840. Il y a peu de cor-

respondances entre le découpage des planches de la levée de 1810 et celles de 1840. Les numéros sont 

similaires, mais probablement seulement parce que le sens de rotation pour la numérotation des 

planches est le même pour les deux cadastres (dans le sens horaire). 

 

SECTIONS LIMITES 

A – « Nord » Mayenne – Maine – Rue Lionnaise – commune d’Avrillé 
B – « Est » communes d’Écouflant et de Saint-Barthélémy-d’Anjou – Rue Bressigny – Maine 
C – « Sud » Rue Bressigny – communes de Trélazé, des Ponts-de-Cé et de Sainte-Gemmes-sur-Loire – Maine 

D – « Ouest » Rue Lionnaise – Maine – communes de Bouchemaine et de Beaucouzé 

Tableau 19 – Tableau des planches du cadastre de 1810. 
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Figure 3 – Étendue géographique des planches du cadastre de 1810 employées par rapport aux îlots actuels. 

 

À l’examen de la Figure 3, on constate immédiatement une grande disparité dans l’étendue des 

différentes planches. En effet, au sein d’une même section, certaines d’entre elles peuvent représenter 

jusqu’à dix fois une de leurs voisines. La raison la plus probable de cette inégalité tient à la nature des 

espaces figurés. Si on considère la section D, on remarque que les feuilles les moins étendues sont celles 

qui concernent les secteurs extra-muros les plus urbanisés, et par conséquent ceux où la trame parcellaire 

est la plus serrée. La raison est donc de permettre une bonne lisibilité du parcellaire là où l’échelle adop-

tée pour les planches relatives à l’espace rural – 1 :2500 – était inadaptée. 

 

SECTIONS LIMITES 

A – « Nord »  Mayenne – Maine – boulevard de la Turcie et grande route d’Angers à Laval – commune d’Avrillé 
B – « Nord-est »  Écouflant – Saint-Barthélémy-d’Anjou – grande route d’Angers à Paris – boulevard de la Turcie 

C – « Est »  
Grande route d’Angers à Paris – Saint-Barthélémy-d’Anjou – route royale des Ponts-de-Cé à Angers – 
boulevards de la Mairie et de Saumur 

D – « Sud-est »  
Route royale des Ponts-de-Cé à Angers – les Ponts-de-Cé – Sainte-Gemmes-sur-Loire – chemin de 
Sainte-Gemmes à Angers 

E – « Sud »  
Boulevards du Château et des Lices, rue Bressigny – chemin de Sainte-Gemmes à Angers – Sainte-
Gemmes-sur-Loire – Maine 

F – « Ouest »  Boulevard de Laval et grande route d’Angers à Laval – Maine – commune de Bouchemaine – Avrillé 
G – « Nord »  Boulevards de la Turcie et de l’Hôpital – Maine – rues Beaurepaire et Lionnaise – porte Lionnaise 

H – « Est »  
Canal du Port-Ayrault et boulevard des Pommiers – boulevards de la Mairie et de Saumur – rues Bau-
drière et Saint-Aubin – Maine 

J – « Sud »  Rues Baudrière et Saint-Aubin – boulevard du Haras – boulevards du Château et des Lices – Maine 
K – « Ouest »  Rues Beaurepaire et Lionnaise – Maine – [actuel boulevard Gaston-Dumesnil] – boulevard de Laval 

Tableau 20 – Tableau des planches du cadastre de 1840. 
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Figure 4 – Étendue géographique des planches du cadastre de 1840 par rapport aux îlots actuels. 

 

À la lecture de la Figure 4, on remarque que l’étendue générale des planches retenues pour la 

présente étude est plus restreinte sur l’axe ouest-est que celle adoptée pour la levée de 1810, mais 

quelque peu plus étendue sur l’axe nord-sud. La superficie des différentes planches est globalement plus 

homogène. La forme des planches relatives aux espaces extra-muros est globalement similaire à celles du 

cadastre de 1810, notamment pour les feuilles qui comportent les secteurs situés aux différentes portes 

de l’enceinte du 13e s. (B7, E1 ou bien encore F5). Le découpage de l’espace intra-muros a été fait par les 

géomètres en suivant les principales rues : rues Baudrière, Saint-Aubin et du Mail en rive gauche, rues 

Beaurepaire et Lionnaise en rive droite. 

La première conséquence pour l’analyse de la trame urbaine est que l’on ne possède plus aucune 

trace des levées de 1810 pour le secteur intra-muros. La deuxième conséquence est que l’on dispose en 

revanche de deux relevés détaillés et précis à une trentaine d’années d’intervalle. Même si cela ne nous 

concerne pas au titre de l’analyse de la ville du 3e au 13e s., cet état de fait constitue une source précieuse 

pour l’étude du développement de la ville en-dehors de ses limites médiévales. Le dernier point est 

l’impossibilité de dresser un plan parcellaire de tout ou partie de la commune d’Angers incluant à la fois 

les secteurs extra et intra-muros pour une période antérieure à 1840. 

Le plan n’est pas prioritaire sur les autres et vient en appui des états de sections. L’investissement 

des géomètres dans leur travail est probablement inégal entre les planches. La trame comporte donc des 

erreurs. Les deux séries des plans cadastraux anciens présentent un intérêt majeur pour l’étude de la 

fabrique urbaine d’Angers. Ils constituent la source première de l’analyse morphologique. Ils permettent 

également la localisation d’éléments urbains disparus depuis ; c’est notamment le cas des planches de la 

levée de 1810 pour l’enceinte du 13e s. En dépit de quelques difficultés dans son emploi, cette source 

reste indispensable par sa précision et son niveau de détail et sert de document de base. 

 

Les plans permettent d’accéder à la réalité spatiale de l’occupation du sol de la ville. Les informa-

tions qu’ils nous permettent d’obtenir suivent l’évolution inverse de celle des vues : autant les premières 

figurations strictement planimétriques étaient peu fiables, probablement en raison des techniques dispo-
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nibles voire peut-être d’une relative négligence, autant les plans postérieurs présentent des données 

mieux exploitables, en raison d’une plus grande rigueur. L’apogée de cette évolution est finalement carac-

térisée par le cadastre ancien, dont le volet spatial est essentiel pour sa destination : la précision de la 

réalisation permet de travailler efficacement sur la morphologie de l’espace urbain. 

Les auteurs des plans et des vues réalisent leurs documents dans un but précis. Les auteurs des 

vues cavalières n’avaient aucun moyen de quitter le sol. Ils n’ont pu produire que des restitutions qui 

correspondent à l’image mentale qu’ils s’étaient forgée et au réemploi de documents antérieurs. Les 

sources géométriques présentent l’écueil opposé. Si le relevé au sol peut être considéré comme exact 

pour le cadastre ou acceptable pour les plans de la cote E 4362, l’absence de précisions textuelles sur ces 

documents fait que toute lecture est pure construction mentale de l’interprétant. 

Les situations et les emprises des édifices majeurs donnent accès à la réflexion sur les relations 

que ceux-ci pouvaient entretenir entre eux et avec leur environnement matériel immédiat. Bien que sa 

représentation du bâti soit essentiellement symbolique, la vue de Vandelant comporte quelques éléments 

qui se distinguent des îlots et qui peuvent correspondre à des structures particulières. Les sources plani-

métriques à base géométrique sont les sources premières de l’analyse morphologique. Elles ne permet-

tent pas la même approche sur le bâti que les vues mais autorisent l’étude de l’emprise des bâtiments. 

Elles livrent surtout des informations sur les configurations des limites de propriétés, celles-ci pouvant 

garder la trace de nombreux aménagements urbains dus à l’homme ou aux contraintes topographiques. 

2.3.3. Les sources matérielles : appréhender directement la ville en tant que telle 

Les sources matérielles correspondent à la réalité urbaine observée par le biais de la fouille ou de 

l’archéologie du bâti. À la différence des sources écrites qui sont la trace de la perception de la ville par la 

société et à la différence des sources planimétriques qui gardent la mémoire de l’organisation de l’espace, 

les sources matérielles sont les structures urbaines en elles-mêmes. C’est par leur biais que l’on peut ap-

préhender – au sens de manipuler – directement la ville en tant que telle. 

Alors que les deux autres types de sources nécessitent d’interpréter pour comprendre les con-

cepts que les auteurs des documents ont voulu exprimer, les sources matérielles demandent un autre 

type de lecture où l’enjeu principal est la détermination de la fonction des éléments observés. La matéria-

lité des structures ainsi observées est certaine mais toute l’interprétation se porte sur leur fonction. Si des 

quartiers d’habitat peuvent être imbriqués avec des quartiers de commerce, d’autres types de secteurs 

peuvent être fonctionnellement exclusifs. C’est ainsi le cas d’ateliers de production tels que des tanneurs 

ou des potiers, dont l’activité est polluante ou dangereuse, ou encore des secteurs funéraires que leur 

nature a rendu répulsifs pour l’habitat et pour une grande partie des activités quotidiennes. 

« Les sources archéologiques sont objectives, au sens strict au terme. Elles n’existent pourtant 

qu’au travers de l’interprétation des archéologues. Elles entrent dans l’ordre du discours par le biais de 

nos interprétations, de nos descriptions. Ce ne sont jamais des données, toujours des construits sujets à 

révision » (GALINIÉ 2000 : 87). La conséquence est que les vestiges sont nécessairement mobilisés avec la 

lecture qui en a été faite et qui les caractérise : ce n’est pas le(s) mur(s) que l’on intègre au système do-

cumentaire mais plutôt l’interprétation générale d’église collégiale précisée par la situation topogra-

phique documentée par les vestiges. 

 

Les sources matérielles peuvent être divisées en deux sous-ensembles qui se recoupent à 

l’occasion. Le premier concerne l’architecture et l’étude du bâti en élévation et le second l’archéologie et 

l’étude des structures enfouies. Les données architecturales ne seront pas développées plus avant car il a 

été choisi de porter l’accent sur les sources archéologiques enfouies pour deux raisons. La première est un 

problème de compétences et d’acquisition de celles-ci. Leur emploi dans le cadre de cette étude ne peut 
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se faire que de seconde main sans critique des interprétations. La seconde raison est que le volume do-

cumentaire déjà disponible est dispersé et ne concerne qu’une assez petite portion de la fourchette chro-

nologique. Assez peu de bâtiments – outre les plus importants comme la cathédrale, la collégiale Saint-

Martin ou l’ensemble abbatial de Notre-Dame-de-la-Charité/église de la Trinité – sont documentés. Cela 

ne signifie toutefois pas que les sources architecturales ne seront jamais mobilisées. Celles-ci possèdent 

un réel intérêt pour l’étude du tissu urbain à l’échelle du quartier proprement dit et servent alors de point 

d’appui pour établir des datations. 

De la même manière qu’un texte du 9e s. n’emploiera pas les mêmes concepts derrière les 

mêmes mots qu’un autre du 13e s. et qu’une vue du 16e s. n’est pas équivalente au cadastre de 1840, 

l’étude des sources matérielles dépend fortement de la période à laquelle elles ont été constituées. La 

question est de déterminer quelles sont les opérations qui apportent des informations exploitables en 

l’état. Si les interventions postérieures à la Seconde guerre mondiale peuvent être appréhendées assez 

aisément, la situation est toute autre pour celles antérieures à 1939 et a fortiori pour les observations du 

19e s. ; tout n’est pas à exclure mais demande un travail préalable de critique de la documentation. 

 

Que retenir ? La liste des opérations archéologiques menées sur l’espace de la ville d’Angers a été 

récemment compilée par F. Comte (COMTE 2004c). Ce document constitue une base à partir de laquelle le 

recensement des opérations utiles a été effectué. En gros, on peut établir deux ensembles. Le premier 

groupe correspond aux données produites durant le 19e s. et la première moitié du 20e s. – jusqu’à 1939 

environ, le second groupe aux informations après 1945. 

Les observations relevant du premier ensemble ne sont pas exploitables sous forme de rapports 

scientifiques structurés et raisonnés. L’information est atomisée et réduite au minimum, ce qui empêche 

toute tentative d’examen détaillé des données. Les revues des sociétés savantes d’Angers contiennent 

des articles parfois réduits à de très brèves mentions relatant l’observation des vestiges. La plupart sont 

rédigées par des acteurs majeurs de la recherche historique du 19e s. : on peut relever des contributions 

de C. Port, de G. d’Espinay, de P. Marchegay… qui ont profité de ces pages pour exposer l’état de leurs 

recherches ainsi que leurs conclusions à propos de certaines questions. Comme les articles et notices 

relatifs aux observations ne paraissaient pas dans une revue de prédilection, il est nécessaire de dépouil-

ler systématiquement les différents périodiques : Mémoires de la Société nationale d’agriculture, arts et 

sciences d’Angers (MSNASAA), Revue de l’Anjou (RA) et Répertoire archéologique de l’Anjou (RAA). 

Les interventions archéologiques effectuées depuis le milieu du 20e s. participent au second en-

semble et adoptent une méthodologie scientifique plus structurée qui fournit au lecteur un rapport com-

portant les éléments sur lesquels est fondée l’interprétation. Les opérations archéologiques mobilisées 

par la suite sont sélectionnées par dépouillement des Annuaires des opérations de terrain en milieu urbain 

établis par le Centre national d’archéologie urbaine. Ces recueils compilent de manière synthétique 

l’ensemble des interventions réalisées dans tout contexte ayant été ou étant encore urbanisé. 

L’information est donc rapidement et aisément appréhendable pour toute opération postérieure à 1985, 

date de réalisation du premier recueil (Annuaire... 1986 ; Tableau 21). 

En parallèle aux Annuaires ont été exploités les comptes-rendus résumés des différentes opéra-

tions archéologiques publiés dans les Bilans scientifiques régionaux des Pays-de-la-Loire qui permettent 

d’accéder rapidement aux données principales (Tableau 22). Le premier de ces volumes a été publié en 

1992 et concerne l’année 1991. La parution est devenue peu à peu irrégulière jusqu’à cesser en 2005. 
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VOLUME OPÉRATIONS EXPLOITÉES 

Annuaire... 1988 Place Freppel 

Annuaire... 1989 
Avenue de la Blancheraie ; collégiale Saint-Martin ; hôpital Saint-Jean/musée Jean Lurçat ; logis 
Barrault/musée des Beaux-Arts 

Annuaire... 1991 
Amphithéâtre de Grohan ; collégiale Saint-Martin/23 rue Saint-Martin ; place Freppel/cloître Saint-
Maurice ; pont de Verdun ; 16 rue du Musée ; 4 rue Saint-Denis ; 44-50 rue Saint-Lazare ; Société 
Europcars/27 rue de Quatrebarbes 

Annuaire... 1992 

Abbaye Saint-Aubin/hôtel du Département ; clinique Saint-Sauveur-de-l’Esvière ; cour Saint-
Louis/clinique Saint-Louis ; place Freppel/cathédrale ; pont de Verdun ; rue des 
Arènes/amphithéâtre de Grohan ; 5 rue des Cloîtres/cour de l’Institution Saint-Martin, chantier 
Gaumont ; 64-66 rue Saint-Lazare/chapelle Saint-Lazare ; 9 rue Saint-Maurille ; rue Vauvert/place du 
Tertre 

Annuaire... 1993 
Château d’Angers/promenade du Bout-du-Monde ; 17bis montée Saint-Maurice/maison canoniale 
Saint-Michel ; pont de Verdun ; rue Saint-Georges/îlot Saint-Georges 

Annuaire... 1994 
ENSAM/ancienne abbaye du Ronceray ; 1 promenade du Bout-du-Monde/château ; 10-14 rue Mé-
nage 

Annuaire... 1995 Église Saint-Serge ; 14 rue de l’Abbaye/ancienne abbaye Saint-Nicolas 
Annuaire... 1996 1 promenade du Bout-du-Monde/château 
Annuaire... 1997 6 place de la Visitation/imprimerie Siraudeau 

Annuaire... 1998 
Collégiale Saint-Martin/cimetière ; 4 rue Delaâge ; 9 rue du Chanoine-Urseau/porte Angevine ; 13 
rue Hanneloup ; 6 rue Rangeard 

Annuaire... 1999 7 rue Saint-Évroult 

Annuaire... 2000 
10 rue du Musée/musée des Beaux-Arts (ancien logis Barrault) ; 3-7 rue Hanneloup/amphithéâtre de 
Grohan ; 10 rue Kellermann ; 23 rue Saint-Martin/collégiale Saint-Martin ; ZAC de la gare Saint-Laud 

Annuaire... 2001 
9 place du Président-Kennedy/tour Saint-Évroult, office de tourisme ; rue du Musée/boulevard du 
Roi-René, musée des Beaux-Arts 

Annuaire... 2002 10 rue du Musée/musée des Beaux-Arts, cour d’honneur 
Annuaire... 2003 Promenade du Bout-du-Monde/château 
Annuaire... 2004 9bis rue Saint-Évroult 
Annuaire... 2005 10-12 rue des Lices/tour Saint-Aubin 
Annuaire... 2007 Rue Saint-Martin/places Maurille-Saillant, Saint-Éloi 
Annuaire... 2008 12 rue des Filles-Dieu 

Annuaire... 2009 
Rue de Létanduère ; chapelle Saint-Lazare ; boulevard Descazeaux ; diagnostics du tramway en 
centre-ville ; place du Tertre-Saint-Laurent 

Tableau 21 – Inventaire des notices des Annuaires des opérations de terrain en milieu urbain exploitées. 

 

VOLUME OPÉRATIONS EXPLOITÉES 

BSR Pays de la Loire 1992 
11 rue des Arènes ; 10 rue Dupetit-Thouars ; abbaye Saint-Aubin ; chapelle Saint-Lazare ; 
clinique Saint-Louis ; Gaumont/Saint-Martin ; 9 rue Saint-Maurille ; clinique Saint-Sauveur 
de l’Esvière ; pont de Verdun ; ZAC Front de Maine/rue Chauviré 

BSR Pays de la Loire 1993 
25 rue d’Anjou ; rue d’Iéna ; Château ; 10-14 rue Saint-Georges ; ZAC Saint-Lazare ; maison 
canoniale Saint-Michel ; pont de Verdun 

BSR Pays de la Loire 1994 Château ; 10-14 rue Ménage ; 2 boulevard du Ronceray ; abbatiale Saint-Serge 

BSR Pays de la Loire 1995 
Logis Barrault ; rue Ménage ; 67 rue Saint-Aubin ; hôpital Saint-Jean ; abbaye Saint-
Nicolas ; abbatiale Saint-Serge 

BSR Pays de la Loire 1997 Château 

BSR Pays de la Loire 1998 
Château ; couvent des Carmes ; place Sainte-Croix ; place du Tertre-Saint-Laurent ; place 
de la Visitation 

BSR Pays de la Loire 1999 
Porte Angevine ; couvent des Carmes ; 4 rue Delaâge ; 13 rue Hanneloup ; 14-16 place 
Mendès-France ; 7 rue Saint-Évroult ; collégiale Saint-Martin ; 4 rue Saint-Maurille 

BSR Pays de la Loire 2001a Rue Saint-Évroult ; boulevard Arago 

BSR Pays de la Loire 2001b 
Collégiale Saint-Martin ; abbaye Saint-Aubin ; Logis Barrault/musée des Beaux-Arts ; gare 
Saint-Laud ; place Mendès-France ; rue Kellermann ; amphithéâtre 

BSR Pays de la Loire 2003 9 place du Président-Kennedy 
BSR Pays de la Loire 2005 Musée des Beaux-Arts/Logis Barrault 

Tableau 22 – Inventaire des notices des Bilans scientifiques régionaux exploitées. 

 

Le premier critère de sélection des sources matérielles est la date. Ce critère est lié à l’avancée de 

la connaissance historique. Les observations les plus anciennes ne disposent pas du recul scientifique de 

leurs équivalents postérieurs parfois de plus d’un siècle. Le deuxième critère est la nature même de 
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l’opération, de courte ou de longue durée. Il est lié au précédent en cela que le corpus ne comprend plus 

d’observations ponctuelles depuis la disparition des revues des sociétés savantes. En parallèle les opéra-

tions archéologiques programmées produisent des rapports de fouille. Le troisième critère concerne la 

qualité de l’information, c’est-à-dire si les données apportées peuvent être exploitées aisément ou non. 

Ce critère permet d’exclure la plupart des observations rapportées dans les publications des sociétés sa-

vantes. Le quatrième et dernier critère concerne les conditions d’étude de l’élément considéré. La préci-

sion informative des sources archéologiques est différente selon que l’on y a accès par une observation 

ponctuelle ou programmée. Ces conditions varient à l’intérieur de cette catégorie. 

Au terme de l’analyse des articles parus dans les revues locales et dans les publications à vocation 

scientifique depuis 1945, la plus ancienne observation remonte à 1845 et est due à V. Godard-Faultrier à 

propos de l’abbatiale Toussaint et les plus récentes en l’état sont les six diagnostics réalisés en 2008 dans 

le centre-ville à l’occasion de la mise en place de la première ligne de tramway (PITHON, DELOZE, MORTREAU 

et al. 2010 ; PITHON, CABOT, MORTREAU 2010 ; PITHON, CABOT, DUBILLOT et al. 2010). Il va sans dire que toutes 

les observations du 19e s. ne sont pas localisées sur la Figure 5 ci-dessous. Toutes n’ont pas fait l’objet 

d’une publication, soit-elle réduite à une simple notice parue dans la RA ou dans les MSNASAA. Pour cer-

taines il ne subsiste aucune trace. Il est également impossible de quantifier leur nombre par rapport à 

l’ensemble des simples observations. Toutes les interventions archéologiques fondées sur une méthodo-

logie rationnelle – notamment stratigraphique – ne sont pas non plus intégrées ici : ont été exclues soit 

celles qui n’apportaient pas d’information dans la fourchette chronologique 3e – 13e s., soit celles qui ne 

se situaient pas dans le cadre spatial. 

 

 
Figure 5 – Localisation des opérations archéologiques retenues (d'après COMTE 2004c, BOUVET, BRODEUR, LEVIL-

LAYER et al. 2009, les Annuaires et les Bilans). 

 

Une première période : les observations et les interventions antérieures à 1971 – Les décou-

vertes réalisées à Angers au 19e s. et jusqu’en 1971 ne semblent pas avoir concerné d’espaces particuliers 

au sein de la trame urbaine (COMTE 2004c). Les thématiques retenues semblent avoir été l’architecture 

monumentale liée aux édifices chrétiens ainsi que l’occupation antique du site. 
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La construction de la gare et du chemin de fer entre 1847 et 1855 en bordure de l’espace urbani-

sé a permis de découvrir la nécropole à incinérations de l’agglomération des 1er – 3e s. (GODARD-FAULTRIER 

1853 ; GODARD-FAULTRIER 1854). À l’occasion du percement de la rue Impériale/d’Alsace entre 1867 et 

1870 et de la restructuration de la place du Ralliement entre 1878 et 1879, un quartier de la ville antique 

ainsi qu’une nécropole à incinération formant le pendant de celle de la gare Saint-Laud ont été découverts 

(GODARD-FAULTRIER 1869 ; GODARD-FAULTRIER 1879). Parmi les découvertes fortuites, on peut évoquer une 

des tours de l’enceinte de la fin du 3e s. observée sur l’actuelle place du Président-Kennedy en 1922 par 

P.-M. Pinier et G. Lepage ou bien encore celle de la rue Kellermann vue en 1867 (D'ESPINAY 1875 : 37). 

En parallèle à des observations liées à un suivi des aménagements urbains, plusieurs études ont 

pris la forme de travaux programmés réalisés de manière continue sur une assez longue période. Plusieurs 

édifices avaient fait l’objet d’études systématiques, parfois associées à des fouilles archéologiques. C’est 

le cas de l’abbatiale Toussaint par V. Godard-Faultrier à partir de 1841 ou des fouilles menées par L. de 

Farcy à l’intérieur de la cathédrale Saint-Maurice (DE FARCY 1903 ; DE FARCY 1910-1926). C’est également le 

cas de la collégiale Saint-Martin, étudiée par le chanoine P.-M. Pinier de 1903 à 1914 puis à partir de 1924 

par l’universitaire américain G. H. Forsyth de 1929 à 1936 (FORSYTH 1937), qui ont permis de retracer 

l’histoire du site depuis l’Antiquité jusqu’à la Révolution, ou de l’abbaye Saint-Nicolas fouillée par H. En-

guehard au milieu des années 1950 (ENGUEHARD 1957). Le château, c’est l’espace du Quadrilatère qui a fait 

l’objet d’une fouille en 1953 par H. Enguehard en raison de la construction de la galerie de l’Apocalypse. 

 

Une deuxième période : les observations et les interventions postérieures à 1971 – Après cette 

première période marquée par une « attention portée sur les monuments religieux prestigieux et sur 

l’Antiquité gallo-romaine » (COMTE, SIRAUDEAU 1990 : 7), la deuxième phase de l’archéologie angevine dé-

bute en 1971 avec l’opération liée au parking souterrain de la place du Ralliement et par l’observation des 

structures de l’église Saint-Pierre (MALLET 1977). En l’espace de quatre décennies, l’étude archéologique 

d’Angers a abordé de nombreux quartiers ainsi que la totalité des périodes historiques (Figure 5 p. 80). 

L’archéologie préventive a permis d’appréhender des quartiers qui n’étaient pas documentés. 

C’est ainsi le cas du cœur de la Cité (12 rue des Filles-Dieu ; PITHON 2007), de l’îlot du musée des Beaux-

Arts (CHEVET, BIGUET, CHAUMOT et al. 2000 ; CHEVET, COMTE, DAUDIN et al. 2001 ; CHEVET, BESOMBES, CHAUMOT 

et al. 2010) ou bien encore de la proximité de la gare (BRODEUR, MORTREAU, PÉAN et al. 2001), parmi 

d’autres. La ligne de tramway traverse la rive gauche de la Maine et a permis de fouiller les abords de la 

place du Ralliement – angles avec les rue Saint-Maurille et Chaussée-Saint-Pierre – et la rue d’Alsace, opé-

rations ayant livré des éléments précisant certains points et confirmant quelques hypothèses. 

La restructuration de plusieurs édifices ou espaces existants a permis d’intervenir sur des sites 

connus pour réduire les lacunes. C’est notamment le cas sur le site du château (CHEVET, DAUDIN, MASTROLO-

RENZO et al. 1997 ; CHEVET 2002) ou bien encore celui de la collégiale Saint-Martin en raison de la réédifica-

tion de sa nef (PRIGENT, HUNOT 2006). À propos de celle-ci, l’étude menée par G. H. Forsyth évoquée ci-

dessus pourrait être versée dans ce groupe de sources archéologiques en raison de la qualité et de la pré-

cision de sa démarche : l’auteur a par exemple mis en place une analyse stratigraphique de l’ensemble de 

la fouille, ce qui était totalement innovant en France avant la Seconde guerre mondiale. 
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Figure 6 – Emprise des opérations archéologiques réalisées à Angers de 1971 à 2009 (d'après BOUVET, BRODEUR, 

LEVILLAYER et al. 2009 : 416, fig. 2, les Annuaires et les Bilans). 

 

Si les éléments matériels produits durant la première période peuvent être situés dans l’espace 

lorsqu’il s’agit des études des édifices principaux d’Angers, ce n’est généralement pas possible lorsque 

l’on s’intéresse aux observations plus ponctuelles liées aux opérations d’aménagement à l’échelle d’une 

parcelle. Cet état de fait est radicalement différent à partir de 1971 en cela qu’il est désormais possible de 

situer dans l’espace l’emprise plus ou moins précise de chacune des opérations archéologiques effectuées 

dans la trame urbaine (Figure 6). Le positionnement des observations liées à des aménagements ponc-

tuels reste néanmoins impossible. 

La distribution dans l’espace des opérations archéologiques n’est pas régulière (Figure 6). À 

l’exception de quelques interventions relativement ponctuelles comme l’École Nationale Supérieure des 

Arts et Métiers (ENSAM) ou encore le réaménagement de la place de la Paix, la Doutre est pratiquement 

ignorée par rapport à la rive gauche. Le principal secteur de celle-ci est la colline de l’Esvière et les abords 

de la gare, soit globalement le sud du boulevard du Roi-René. Les environs du musée des Beaux-Arts et de 

la collégiale Saint-Martin sont également le centre d’une concentration due aux travaux entrepris dans 

ces édifices. Les interventions menées place du Ralliement et dans les rues adjacentes sont liées à 

l’aménagement d’un parking souterrain ainsi qu’à la mise en place de la ligne de tramway. 

 

Les sources architecturales concernent l’analyse de l’élévation des bâtiments, tout ou partie, sui-

vant la méthodologie de l’archéologie du bâti. Quelques études de bâti déjà réalisées ont été mobilisées 

pour mener à bien l’analyse de certains espaces. Le second ensemble correspond aux données archéolo-

giques. Ce type de données correspond à l’analyse propre au site puis à la mise en relation en inter-site 

d’informations de natures fonctionnelle et spatiale. Ces sources sont les seules qui permettent d’accéder 

à la matérialité des éléments urbains disparus du sol. Comme l’archéologie des vestiges enfouis, elle per-

met d’attester l’occupation d’une parcelle ou d’un ensemble de parcelles à une date donnée, et donc de 

fournir un terminus ante quem relatif à l’aménagement de l’espace concerné par la société. Ces données 

forment un ensemble disparate, fortement lié à la période de réalisation des opérations archéologiques et 
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des études de bâti et possèdent une qualité intrinsèque variable. Sources architecturales et archéolo-

giques forment deux volets d’un même type général de données, qui ne diffèrent que par la nature en-

fouie ou non des vestiges matériels ainsi que par l’approche technique mise en œuvre pour leur étude. 

Les données architecturales ici mises en œuvre pour l’étude de la fabrique urbaine d’Angers sont 

principalement issues d’études détaillées sur une fraction du corpus architectural global de la ville, 

comme par exemple l’habitat patricien du 12e s. (LETELLIER, BIGUET 2002) qui correspond à un type particu-

lier d’habitat déterminé par un ensemble de critères architecturaux dénotant un certain niveau social, ou 

encore d’analyses du bâti menées à l’occasion d’opérations archéologiques, comme par exemple la façade 

nord de l’aula comtale étudiée durant la fouille du château et dont l’emprise chronologique s’étend du 

mur-terrasse antique jusqu’aux arrangements modernes (CHEVET, DAUDIN, MASTROLORENZO et al. 1997). Les 

informations apportées par cette documentation sont ainsi de seconde main. Aucune étude n’a été réali-

sée précisément pour cette thèse. Ces sources apportent des données relatives à l’histoire du tissu urbain, 

au même titre que les sources archéologiques enfouies. Mis à part pour quelques structures particulières, 

comme l’aula, l’emprise chronologique des sources architecturales en élévation s’étend du 11e au 13e s. – 

cette dernière borne correspond à celle de l’étude et n’est en aucun cas une limite de la méthode. Il est 

ainsi possible d’intégrer la dimension verticale à l’étude de l’espace urbain. 
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Chapitre 3. La création des données exploitables : de la 

masse documentaire à l’objet urbain 

Les différentes sources évoquées ci-dessus (cf. § 2.3 p. 43) contiennent toutes des informations 

qui documentent divers aspects de la topographie urbaine d’Angers entre le 3e et le 13e s. Cette docu-

mentation est toutefois de natures différentes, au-delà du fait que les sources elles-mêmes ne sont pas 

similaires. On ne peut directement mettre en relation une planche du cadastre ancien du début du 19e s. 

avec un diplôme du 9e s. même si ces documents peuvent se rapporter à une même réalité. 

Il faut appliquer une démarche analytique critique sur les sources du corpus documentaire 

(GALINIÉ, RODIER 2002). Celle-ci se déroule en trois étapes : l’extraction des données exploitables au sein de 

chaque document retenu, leur structuration de manière logique et leur confrontation. C’est au terme de 

cette chaîne que l’on obtient des données secondaires qui peuvent à leur tour être mises en relation les 

unes avec les autres. 

 

La recherche des éléments d’information passe en tout premier lieu par la détermination chrono-

logique du corpus, c’est-à-dire en une première sélection des sources entrant dans la fourchette chrono-

logique – que ce soit la date de leur réalisation pour le cas d’un texte ou qu’elles donnent à voir des élé-

ments topographiques entrant dans cette fourchette pour les sources planimétriques et matérielles. Cette 

détermination chronologique des documents a déjà été effectuée lors de la constitution du corpus et ne 

retient que les sources produites entre la fin du 3e et le début du 13e s., à l’exception des sources planimé-

triques qui sont par essence plus tardives. 

Une fois la détermination des sources potentielles, l’extraction des données réellement utilisables 

permet de ne retenir que les informations documentant les aspects topographiques d’Angers. Les sources 

contiennent des données variables. Toutes ne sont pas utiles ou exploitables. Dans le cas des sources 

écrites par exemple, les informations recherchées sont essentiellement d’ordre spatial, notamment les 

mentions d’éléments topographiques ou d’espaces de toute nature.  

Les informations extraites des sources constituent à cette étape un ensemble informe de don-

nées disparates bien que documentant toutes la topographie historique matérielle et immatérielle 

d’Angers. Il est alors indispensable de les mettre en forme pour permettre leur manipulation et leur con-

frontation. Cette étape de structuration s’appuie sur une modélisation logique fondée sur les trois prin-

cipes essentiels de situation, de datation et d’interprétation fonctionnelle qui sont les descripteurs mini-

maux d’un objet urbain. Le volet géographique de ceux-ci constitue l’accès par lequel on peut intégrer les 

objets urbains au sein d’un Système d’information géographique. 

Enfin la confrontation des données ainsi mises en forme et structurées constitue l’essence même 

de l’analyse de la topographie historique dans le but de l’étude de la fabrique urbaine. Il ne sera pas ques-

tion ici de présenter les diverses méthodologies qui sont employées pour cela mais seulement d’évoquer 

les contraintes et obligations techniques et théoriques qui sous-tendent la mobilisation d’un corpus do-

cumentaire aussi riche et varié. Les documents ne s’exploitent en effet pas tous de la même manière et 

certains sont plus susceptibles d’erreurs – tant dans leur réalisation que dans leur interprétation. 



Chapitre 3 – La création des données exploitables : de la masse documentaire à l’objet urbain 

85 
 

3.1. Extraire les données 

Après la détermination du corpus exploitable de sources, démarche qui comprend la sélection 

des documents entrant dans la fourchette chronologique globale, l’étape suivante est l’extraction des 

données effectivement mobilisables. Les lignes qui suivent ne présentent pas un catalogue de l’ensemble 

des informations provenant des différentes sources mais plutôt une évocation du type de données que 

l’on peut extraire de chaque ensemble de documents. 

Comme le corpus documentaire est varié, constitué de textes, de plans et d’informations maté-

rielles, les données que l’on peut extraire des sources sont diverses. Chaque grand ensemble de docu-

ments fournit un type préférentiel de données, et de même chaque ensemble ne pourra fournir certaines 

informations parce que leur nature ne le permet pas. « Chaque source, et non chaque type de source, 

donc chaque fouille ou chaque structure, chaque dossier cohérent de textes, chaque plan, est caractérisé 

par ses propres temporalités, ses propres emprises spatiales, ses propres silences, sa propre fin » (GALINIÉ 

2000 : 88). 

Les sources écrites apportent des informations essentiellement chronologiques et fonctionnelles. 

Elles permettent de connaître la construction ou l’attestation d’un objet urbain. Elles fournissent égale-

ment sa fonction, même si elles ne sont pas les seules. Enfin seul l’écrit fournit les dénominations des 

bâtiments et structures. Les sources planimétriques documentent directement l’espace dans son organi-

sation foncière et matérielle – en l’occurrence le bâti. Dans le cas du cadastre, la diachronie des structures 

représentées est un aspect essentiel qui permet d’aborder les transformations subies par l’espace. Enfin 

les sources matérielles apportent des informations sur l’occupation effective de l’espace. Elles documen-

tent ce dernier selon les aspects spatiaux, chronologiques et fonctionnels. 

3.1.1. Les informations de l’écrit : des noms, des fonctions, des dates 

Les sources écrites (cf. § 2.3.1 ci-dessus p. 45) constituent le corpus documentaire le plus riche en 

pièces individuelles. Ponctuelles pour les premiers siècles de la fourchette chronologique, elles devien-

nent de plus en plus nombreuses à partir du 9e s. et surtout à partir du 11e s. La diversité de leurs origines 

et de leurs destinataires en fait un ensemble documentaire au potentiel particulièrement favorable, sus-

ceptible de concerner une importante proportion des acteurs présents. Elles fournissent en revanche 

moins d’informations relatives aux éléments topographiques de faible importance – notamment l’habitat 

civil. Toutes les sources écrites fournissent des informations exploitables ici, que ce soit une notice, une 

charte ou un texte hagiographique. Ces textes ne varient fondamentalement que sur le type et le nombre 

de données. Les sources hagiographiques par exemple n’ont pas pour but de conserver la mémoire 

d’actions juridiques ou de décrire la topographie urbaine. Celle-ci n’y est abordée que par la bande. Les 

chartes et surtout les notices peuvent être considérées comme plus précises car elles sont plus abruptes : 

elles sont moins chargées d’ornementations littéraires et donc vont plus directement à l’essentiel. 

 

Le principal apport des textes est d’ordre chronologique. Ceux-ci sont presque systématiquement 

datés – ou du moins il est possible de leur attribuer une datation assez restreinte. Par conséquent ils per-

mettent d’attester les objets urbains mentionnés. Les sources écrites sont plus précises que les sources 

matérielles sur ce point. Ces datations peuvent également être mobilisées pour déterminer les transfor-

mations subies par les objets urbains et notamment pour estimer la fréquence de ces modifications. 

Un autre apport majeur des sources écrites est d’ordre fonctionnel. La dénomination des élé-

ments topographiques évoqués dans les textes permet de déterminer de quelle fonction ceux-ci sont 

investis. Dans les cas des édifices religieux, s’il est souvent difficile de déterminer précisément la fonction 
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remplie par l’élément topographique considéré d’après ses seules mentions dans les sources écrites, 

celles-ci permettent toutefois d’attribuer une fonction générale – dans cet exemple, un établissement 

religieux. Les textes ne sont toutefois pas les seules sources documentant la fonction, les sources maté-

rielles y participent également. Les textes documentent également des objets urbains disparus et incon-

nus des autres sources. C’est par exemple le cas des éléments topographiques présents dans des quartiers 

fortement remodelés au fil des siècles comme la place du Ralliement ou les berges de la Maine. 

Les sources écrites sont en revanche probablement les documents les moins aisément exploi-

tables à propos des situations des objets urbains qu’elles mentionnent. Par exemple les mentions des 

noms de rues posent problème en cela que si leur appellation est vraisemblablement correcte, leur posi-

tionnement sur le plan est rendu malaisé par leur apparition tardive ou par l’emploi de périphrases. Les 

indications géographiques relatives aux bâtiments ne sont pas nécessairement plus précises que des for-

mulations du type « près de » ou « non loin de ». Les textes permettent en revanche de connaître cer-

taines délimitations de territoires, notamment dans les situations de conflits ; c’est ainsi le cas des limites 

paroissiales au cours du 12e s. 

 

En somme les sources écrites constituent un fonds documentaire précieux car il fournit des data-

tions et des interprétations fonctionnelles. Ces aspects sont renforcés par la grande quantité de docu-

ments disponibles : les périodes les plus récentes disposent ainsi de nombreuses mentions de tout type, 

ce qui donne une vision apparemment globale de la réalité urbaine. 

Les sources écrites sont les seules qui fournissent des mentions de termes spatiaux en tant que 

tels. Les occurrences de burgus, civitas, urbs, suburbium… peuvent être étudiées pour déterminer qui 

parle de quoi, quand et comment. Ces mots sont particulièrement importants car ils évoquent directe-

ment une structuration de l’espace qui n’est pas systématiquement liée aux éléments matériels de la 

topographie historique de la ville. La recherche de ces mots est une étape indispensable. Dans son étude 

des sources hagiographiques angevines, D. Heurtebise a pointé le fait que les différentes versions des 

textes dont nous disposons ne sont pas de simples recopies mais des réécritures plus ou moins impor-

tantes trahissant fréquemment les usages lexicaux en place quand les auteurs écrivent. Il évoque préci-

sément les usages « anachroniques » de civitas et d’urbs (HEURTEBISE 2010 : 112). Cela ne pose pas de pro-

blèmes ici car les dates d’écriture des différents textes sont bien considérées comme celles de l’usage des 

différents termes spatiaux. 

Les sources écrites sont probablement le fonds documentaire le plus important pour connaître la 

topographie historique d’Angers du 3e au 13e s. – surtout du 9e au 13e s. Cela tient à la diversité des textes 

ainsi qu’aux informations qu’ils contiennent. Si ces sources ne sont pas prioritairement spatiales car con-

çues dans des cadres essentiellement juridiques, l’exploitation des textes permet d’aborder concrètement 

la trame urbaine et ses transformations. 

3.1.2. Les informations du plan : des lieux, de l’espace, des transformations 

Les sources planimétriques (cf. § 2.3.2 ci-dessus p. 64) constituent un ensemble documentaire re-

lativement à part en cela qu’il est nettement plus tardif que les autres documents : la première vue 

d’Angers date de 1561 (Andegavum vulgo Angiers de G. Hoefnagel) et est ainsi postérieure d’environ 230 

ans à la fourchette chronologique retenue pour l’étude. 

Cette postériorité incompressible par rapport aux éléments topographiques retenus est à la fois 

positive et négative. Elle est positive en supposant une représentation relativement fidèle de la trame 

urbaine et des structures remarquables par les documents figurés – du moins pour les vues urbaines du 

18e s. – et négative car ce que l’on peut observer sur ces sources a nécessairement été modifié après leur 
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mise en place, et plus l’écart chronologique est grand, plus les transformations susceptibles d’avoir été 

portées sur les éléments urbains sont importantes. 

 

On recherche en premier lieu de la configuration matérielle de l’espace urbain et notamment de 

l’agencement des objets urbains. Ces sources se rapportent donc des lieux dont elles sont une représenta-

tion parfois sincère et correcte et parfois fausse et biaisée. Ce sont en effet elles qui permettent de con-

naître certains volets de la topographie historique que les autres types de sources ne permettent que peu 

ou pas de connaître. Ce sont ainsi les élévations des bâtiments et structures, la configuration des franchis-

sements, les aménagements portés à la topographie physique du site… La trame urbaine dessinée sur les 

vues n’est généralement pas correcte, cependant les éléments d’importance tels que les églises ou le 

château bénéficient souvent d’un meilleur traitement. Cette recherche se fait par le biais d’une analyse 

morphologique du parcellaire (GAUTHIEZ 1999 : 20-22). 

Les sources figurées documentent également la configuration foncière de l’espace, ce qui n’est 

pratiquement jamais fait dans les textes et rarement visible par l’archéologie en raison d’emprises trop 

restreintes. C’est notamment le principal apport du cadastre ancien et des quelques plans parcellaires du 

18e s. Ces sources documentent également des transformations d’une manière souvent assez détournée. 

La structuration foncière de l’espace vue par le biais du cadastre ancien est la résultante de modifications 

portées à la trame urbaine parfois importantes et parfois minimes. De plus cette source est diachronique 

et permet d’observer en coexistence des structures qui n’ont pas été mises en place en même temps. 

Dans l’idéal, il est donc possible de déterminer les processus qui ont œuvré dans la transformation de la 

trame foncière urbaine depuis un état ancien jusqu’à l’actuel – c’est-à-dire le début du 19e s. 

Les sources figurées sont foncièrement spatiales du fait même que l’espace est leur sujet, même 

de manière indirecte. Les vues des 16e – 17e s. traitent de la topographie historique matérielle en permet-

tant de voir les configurations des bâtiments et des aménagements urbains. Ces sont les bâtiments qui 

sont les éléments principaux de ces documents. Les plans géométriques, parcellaires ou non, des 18e – 19e 

s. ne donnent plus la priorité au bâti mais à l’emprise et à la limite, c’est-à-dire à l’espace lui-même tel 

qu’il est appréhendé et structuré par la société. Les vues et les plans montrent des transformations qui 

surviennent au sein de la trame urbaine. Ces sources permettent de voir les coexistences d’objets urbains 

matériels mais surtout structurels non contemporains. Les modifications de ces éléments topographiques 

sont donc les principales informations que les sources figurées apportent. 

3.1.3. Les informations du matériel : des lieux, des dates, des fonctions 

Les sources matérielles (cf. § 2.3.3 ci-dessus p. 77) sont probablement les documents les plus di-

rects de l’ensemble du corpus. Il s’agit en effet d’un accès objectif à la matérialité de la ville, c’est-à-dire 

aux éléments eux-mêmes qui ont composé à un moment donné sa topographie historique. À la différence 

des sources écrites qui demandent impérativement une interprétation des réalités spatiales qui y sont 

exprimées, les sources archéologiques sont explicites sur leur situation et sur leur chronologie. 

L’accès à ces sources se fait soit par le biais des rapports de fouilles ou d’études de bâti produits 

par les archéologues en charge de l’étude primaire sur le terrain soit par le biais d’analyses et de syn-

thèses postérieures reprenant tout ou partie des éléments mis en évidence selon un abord particulier. 

L’accès est donc indirect. 

 

La première caractéristique des sources matérielles est fondamentalement spatiale. Les données 

archéologiques, avant toute interprétation fonctionnelle qui peut en être faite, sont a minima localisées 

dans l’espace : si on ne sait pas ce que l’on trouvera, on sait toutefois où on le trouvera. À partir des em-

prises ainsi connues des sections d’objets urbains qui peuvent être repérés, l’extrapolation des structures 
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à l’échelle du site permet de restituer une superficie globale des différentes occupations que celui-ci a 

connues. 

La deuxième caractéristique est chronologique. Tout comme chaque source écrite de type juri-

dique, les éléments matériels observés par l’archéologie sont intrinsèquement contemporains des situa-

tions qui ont nécessité leur établissement (GALINIÉ 2000 : 87). Les structures sont mises en place pour 

répondre à un besoin particulier de la société, généralement le plus immédiatement. À partir de 

l’existence des sources matérielles il est donc possible de déduire l’existence de ce besoin. La synchronie 

entre celui-ci et sa satisfaction matérielle peut ne pas être strictement immédiate, notamment dans le cas 

de la construction de bâtiments tels que des églises ou un château, mais l’écart temporel est vraisembla-

blement réduit au minimum. 

Une dernière caractéristique concerne la fonction des structures étudiées. À la différence des 

deux précédents attributs qui s’appuient sur des observations objectives pour établir la localisation et la 

chronologie des données brutes, l’interprétation fonctionnelle est issue de l’analyse archéologique des 

vestiges. C’est l’étude du mobilier ou du type de construction des murs qui permet d’attribuer tel ou tel 

rôle au bâtiment – par exemple – en question. Elle est donc un produit de l’activité scientifique sur les 

vestiges matériels et sur le mobilier retrouvé. 

 

En somme les sources matérielles, une fois interprétées et analysées, fournissent à la fois la loca-

lisation, la datation et la fonction des objets urbains étudiés. Elles livrent les informations nécessaires à la 

compréhension des éléments topographiques auxquels elles se rapportent. C’est ici la particularité de ces 

sources qui tient au fait qu’elles permettent d’accéder directement à la matérialité de la ville. 

Si les sources écrites sont nombreuses et sont généralement assez précises sur les fonctions et les 

datations des objets urbains qu’elles mentionnent, les sources archéologiques sont en revanche les plus 

exactes du corpus à propos de l’occupation de l’espace, plus précisément à propos de la présence ou 

l’absence d’éléments topographiques directement liés à la présence humaine. Elles permettent de carac-

tériser les changements d’usage des différents espaces observés. 

Les sources architecturales, qui forment un sous-ensemble des sources matérielles, permettent 

de lire les transformations subies par un bâtiment encore en élévation. Celles-ci peuvent induire une mo-

dification dans sa fonction, par exemple le passage d’un bâtiment à une chapelle funéraire progressive-

ment agrandie (dans l’exemple de la léproserie Saint-Lazare). Outre ces transformations fonctionnelles, 

elles permettent de dater ces modifications et documentent donc la chronologie propre au bâti conservé. 

3.2. Structurer les données 

Le corpus documentaire global (cf. § 2.3 ci-dessus p. 43) contient un ensemble de données brutes 

que l’examen et la critique des sources a permis de repérer, d’individualiser et d’extraire (cf. § 3.1 ci-

dessus p. 85). 

Celles-ci ne peuvent être appréhendées telles quelles. Il est ainsi nécessaire de modéliser ces 

données en les passant au crible d’une logique fondée sur l’unicité de l’élément matériel selon trois cri-

tères simples (cf. § 3.2.1 ci-dessous). Ces nouvelles informations, devenues des unités d’enregistrement, 

peuvent et doivent être spatialisées en cela qu’elles correspondent à des fractions de l’espace urbain (cf. 

§ 3.2.2 ci-dessous p. 93). Enfin, le modèle conceptuel obtenu peut être implémenté informatiquement 

pour constituer un système d’information géographique (cf. § 3.2.3 ci-dessous p. 95). 
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3.2.1. La nécessité de modéliser… 

Les sources disponibles, tous types confondus, pour travailler sur la question de la fabrique ur-

baine sont riches et diversifiées (cf. § 2.3 ci-dessus p. 43). Leur richesse se manifeste prioritairement par le 

grand nombre de documents qui caractérise certaines périodes. Ainsi le corpus de sources écrites atteint 

son effectif maximum essentiellement pour les quatre derniers siècles de la fourchette chronologique (9e 

– 13e s.) et le hasard des opérations archéologiques permet de documenter certaines périodes au détri-

ment d’autres pour le volet matériel de la documentation. La diversification des sources provient quant à 

elle de leurs natures différentes, y compris au sein d’un même type de documents. Pour rester dans 

l’exemple des textes, une même période peut voir la production de pièces par des émetteurs de statuts 

différents, comme par exemple des laïcs et le pouvoir royal, ce qui a un impact direct sur le type 

d’éléments urbains qui peuvent être documentés. La diversification provient également de la présence 

dans le corpus documentaire de sources planimétriques montrant des phénomènes purement spatiaux et 

de sources matérielles, donnant directement accès à la réalité urbaine – certes fragmentaire. 

Cependant, la richesse et la diversification du corpus documentaire, qui sont sa force et son inté-

rêt, sont également sa faiblesse. La multitude de sources de natures et de portées différentes constitue 

une gêne majeure à leur exploitation. Il est en effet particulièrement malaisé de confronter directement 

une charte du 11e s. et le cadastre de 1840 parce que huit siècles séparent ces deux sources, et ce même 

si la première évoque un élément présent sur le second, comme par exemple un édifice religieux, mais 

surtout parce que les données brutes ne sont pas similaires. Il est également difficile de mobiliser toute la 

documentation en bloc pour répondre à une question. 

 

Pour contourner cet obstacle et pour tirer parti de toute les informations exploitables présentes 

dans le corpus documentaire, il est nécessaire de formaliser les données que l’on peut en extraire. On 

entend par formalisation le fait de donner une forme à des données, c’est-à-dire de les extraire de la do-

cumentation, de leur opposer une critique interne – permettant d’estimer la qualité et la fiabilité des 

informations recueillies – et de les confronter pour constituer au mieux possible les éléments historiques 

sur lesquels les différentes analyses pourront être menées. Cette démarche appliquée à la documentation 

permet de créer l’information à partir des données et ainsi de manipuler plus aisément le corpus. 

 « On considère comme unité documentaire ou élément de base de la topographie d’une ville, 

toute réalisation humaine ou tout élément naturel modifié ou non présent au sol à un moment donné, 

interprétable fonctionnellement et participant au paysage urbain » (GALINIÉ, RODIER, SALIGNY 2004 : 225). La 

liste des éléments topographiques éligibles est particulièrement longue, et inclut à la fois une église, une 

rivière, une rue, une habitation, un champ… en somme tout ce qui a existé au sein de la trame urbaine à 

une époque donnée. 

Comment extraire et réorganiser l’information que l’on peut obtenir en étudiant le corpus docu-

mentaire ? « En topographie urbaine, dans la longue durée des villes préindustrielles et aux fins d’analyser 

l’organisation urbaine et ses transformations, on considère que le niveau pertinent d’enregistrement des 

données est celui de l’entité fonctionnelle » (GALINIÉ, RODIER, SALIGNY 2004 : 229). On suivra donc ici la lo-

gique de modélisation développée par H. Galinié, X. Rodier et L. Saligny (GALINIÉ, RODIER 2002 ; GALINIÉ, 

RODIER, SALIGNY 2004 ; RODIER, SALIGNY 2007 ; RODIER, SALIGNY, LEFEBVRE et al. 2010) qui permet de créer ces 

éléments à partir des informations extraites de la documentation. Ces entités sont désormais qualifiées 

d’« objets urbains » ou OU (RODIER, SALIGNY 2007 : 3), dénomination qui sera utilisée par la suite. 

 

La définition des unités documentaires donnée quelques lignes plus haut pose le cadre de leur 

conception. Un objet urbain est décrit par trois critères fondamentaux. Il est caractérisé par une fonction 

constituée par le rôle principal qui lui a été dévolu par son usage – « interprétable fonctionnellement » –, 
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par une localisation dans l’espace – « présent au sol » – et enfin par une chronologie propre constituée 

d’une création, d’une existence et d’une disparition – « à un moment donné » – c’est-à-dire autant de 

dates qui bornent une réalité homogène. La triple caractérisation de l’OU avait été déterminée par D. 

Peuquet (PEUQUET 1994) et peut être exprimée par la formule « Quoi ? Quand ? Où ? » : qu’avons-nous, à 

quel moment, à quel endroit ? L’objet historique se place donc au croisement de chacun des champs con-

ceptuels, fonctionnel, spatial et temporel, ce qui peut se traduire graphiquement par l’intersection de 

trois cercles représentant ces critères (Figure 7 ci-dessous ; RODIER, SALIGNY 2007 : 3, fig. 1). 

 

 
Figure 7 – Représentation graphique des champs conceptuels et situation de l’objet urbain (OU) à l’intersection 

des ensembles. 

 

Chacun de ces trois critères est unique, c’est-à-dire qu’un objet historique ne comprend qu’une 

valeur et une seule pour chaque. Si l’une d’entre elles doit être transformée pour quelque raison que ce 

soit, on change automatiquement d’OU : « même quand la continuité temporelle d’une fonction est assu-

rée, un changement de lieux (déplacement), une modification morphologique significative ou un change-

ment de fonction constitue une rupture temporelle et implique le passage d’un objet urbain à un autre » 

(RODIER, SALIGNY 2007 : 4). Il n’y a pas de limite au nombre d’OU que l’on peut déterminer à partir des 

sources car celles-ci ne sont pas figées : en effet, aborder de nouveaux fonds documentaires pourrait 

apporter de nouveaux éléments et préciser d’autres, ce qui amènerait à modifier des OU déjà créés et/ou 

à en établir de nouveaux. Le nombre d’OU est donc virtuellement infini. 

Il est important de noter que l’objet urbain « est une entité robuste en ce qu’elle est à la fois 

l’élément de base et sa preuve » (GALINIÉ, RODIER, SALIGNY 2004 : 230). Cela signifie qu’il n’est pas possible 

de subdiviser un objet urbain – sauf lorsque l’on travaille à une échelle inférieure à celle de l’unité de 

propriété (LEFEBVRE 2008) – et que la méthode même de sa constitution est l’argumentaire validant sa 

création : chaque OU possède une combinaison fonction/espace/temps qui lui est propre et qui rend 

nécessaire son établissement en vertu des principes énoncés ci-dessus. « Dans la pratique, l’EF est au 

début et à la fin du processus [de traitement de la documentation]. Pressentie, elle provient d’une source 

qui la fait apparaître dans la documentation et nécessite la mobilisation de tout ou partie des autres 

sources pour assurer sa robustesse topographique, chronologique et fonctionnelle » (RODIER, SALIGNY 

2007 : 11). 

 

L’aspect fonctionnel des objets urbains – « Quoi ? » – se fonde sur l’usage principal que l’on a pu 

faire de l’OU. Celles-ci sont principalement caractérisées par la fonction d’usage, représentant le rôle de 

l’EF à l’échelle du quartier au maximum, et par la fonction urbaine qui découle automatiquement de la 

première – il s’agit du chiffre des dizaines – car elle est la place de l’EF au-delà de l’échelle du quartier 

jusqu’à l’échelle globale de la ville entière (GALINIÉ, RODIER, SALIGNY 2004 : 228 ; RODIER, SALIGNY 2007 : 11). 
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L’interprétation fonctionnelle des OU déterminés à partir de la documentation se fait à partir de 

cet inventaire de fonctions prédéterminé qui « n’est pas universel et définitif mais [qui] répond aux ques-

tions actuelles d’archéologie urbaine » (RODIER, SALIGNY 2007 : 4). Le Tableau 23 présente l’ensemble des 

fonctions urbaines (valeurs à un chiffre) et des fonctions d’usage (valeurs à deux chiffres) que les objets 

urbains peuvent assurer (GALINIÉ, RODIER, SALIGNY 2004 : 229). C’est ce thésaurus qui sert à qualifier fonc-

tionnellement chaque OU enregistré. 

 

1. VOIRIE, AMÉNAGEMENTS 2. STRUCTURES DÉFENSIVES ET MILITAIRES 
11. Voies, rues 
12. Espaces libres 
13. Aménagement des berges 
14. Aménagements du relief 
15. Franchissements 

16. Adductions d’eau 
17. Collecteurs, évacuations 
18. Monuments, vestiges 
19. Édifice monumental indé-
terminé 

21. Système défensif urbain 22. Structures fortifiées 
23. Garnisons, casernements 

3. CONSTRUCTIONS CIVILES 4. ÉDIFICES RELIGIEUX 
31. Espaces publics 
32. Pouvoir civil, justice 
33. Éducation, culture 

34. Santé 
35. Spectacles, sports 
36. Bains, thermes 
37. Habitat 

41. Cultes païens 
42. Édifices cultuels catholiques 
43. Bâtiments conventuels ou 
monastiques 

44. Bâtiments ecclésiastiques 
45. Cultes autres que catho-
liques 
46. Églises paroissiales 

5. LIEUX D’INHUMATION 6. LIEUX DE COMMERCE, ARTISANAT, PRODUCTION 
51. Aire funéraire 
52. Cimetière paroissial 

53. Lieu d’inhumation particu-
lier 

61. Commerce, échanges, 
boutiques 
62. Artisanat, ateliers 
63. Agriculture, élevage 

64. Manufacture, établissement 
industriel 
65. Extraction, carrières 

7. FORMATIONS NATURELLES 8. AUTRES 
71. Littoral 
72. Cours d’eau (alluvions) 

73. Marécage 
74. Colluvionnement 

81. Indéterminé 
82. Absence d’occupation 
attestée 

83. Abandon 

9. HORS URBAIN 
91. Établissement complexe sans caractère urbain 92. Structure périphérique 

Tableau 23 – Valeurs urbaines (de 1 à 9) et valeurs d’usage (de 11 à 92) affectées aux objets urbains. 

 

Le volet spatial des OU – « Où ? » – se fonde sur une localisation des éléments matériels associés 

à chaque objet. L’espace dans sa totalité, composant la zone d’étude, est conçu comme étant entier. 

Avant toute interprétation fonctionnelle, il est unitaire et ne comporte pas de vide, c’est-à-dire de sec-

teurs ne pouvant pas être formalisé par le biais d’un objet urbain. C’est la détermination de fonctions 

particulières exercées à un moment précis dans un secteur précis de l’espace qui conduit à 

l’individualisation d’une partie de celui-ci et à la création d’OU autonomes. 

Par conséquent, la modélisation théorique demande de construire la représentation des OU 

comme des fractions isolées de l’ensemble de l’espace : l’emprise d’un OU correspondra à un échantillon 

de l’ensemble de l’espace étudié et qui en est distinguée en raison de sa fonction et de sa chronologie 

propres. Finalement l’ensemble de la zone d’étude devrait être divisée en autant d’ES que nécessaire. 

Comme le nombre d’objets urbains, le nombre d’entités spatiales n’est pas limité. 

Dans les faits, la documentation pouvant être récolée pour l’ensemble d’un espace urbain ne 

permet pas de déterminer des objets urbains recouvrant la totalité de l’emprise de la zone d’étude. Si 

l’établissement de la totalité des OU n’est pas à proprement parler impossible, certains espaces ne pour-

ront pas être intégralement documentés dans des délais raisonnables. De plus, certains objets urbains liés 

à une même réalité matérielle peuvent être représentés par des entités spatiales surfaciques pour les 

périodes les plus récentes mais pas pour les plus anciennes, ou bien parce que seule une partie de leurs 

emprises totales a pu faire l’objet d’une intervention archéologique avec relevés en plan. Cette fragmen-

tation et cette imprécision ont pour conséquence de nécessiter la création d’un nuage de points, chacun 

d’entre eux étant une entité spatiale placée le mieux possible en l’état de la documentation. Cette solu-

tion, qui élimine des informations surfaciques qui étaient tout de même disponibles, permet 

d’homogénéiser les représentations spatiales des objets urbains. 
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L’aspect temporel des objets urbains, ou « temporalité » (RODIER, SALIGNY 2007 : 3) – « Quand ? » 

–, s’appuie sur deux datations. La première est celle de la création ou de l’apparition de l’objet urbain en 

tant que telle. Il peut s’agir de la date effective de la constitution de l’élément matériel lui-même – sa 

création donc – ou bien encore de la date de première mention dans les sources écrites – c’est-à-dire son 

apparition. Par déduction des dates d’apparition et de disparition des OU, on obtient un troisième aspect 

temporel qui est la durée d’usage de l’objet, calculée par la simple soustraction de la date d’apparition de 

celle de disparition de l’OU. 

Les trois éléments liés au temps que l’on obtient ainsi constituent autant d’entités temporelles ou 

ET, c’est-à-dire de fragments du temps conçu comme continu et homogène : on considère que le temps 

en tant que tel s’écoule sans arrêt et à vitesse constante. Les ET que l’on peut déterminer correspondent 

aux dates d’apparition et de disparition considérées sans distinction, chaque date étant alors prise en 

compte une fois sans redondance, ainsi qu’à l’intervalle formé par ces bornes chronologiques. 

Cette modélisation du temps s’approche assez fortement de celle appliquée à l’espace et qui 

permet de créer des entités spatiales (Tableau 24). À ce titre, le temps est découpé ou « déconstruit » 

(RODIER, SALIGNY 2007 : 19) en autant d’ET que nécessité par l’inventaire des OU (RODIER, SALIGNY 2008 : 6). 

La prise en compte du temps se fait également sans redondance des dates. Le nombre d’ET n’est pas pré-

défini et couvre le champ des possibles de 1 (un unique objet historique présent sur l’ensemble du temps) 

à n (n objets historiques présents). De même, aucun pas de temps minimal n’est déterminé à l’avance, ou 

plutôt celui-ci est de facto théoriquement égal à zéro. Le temps, ou plutôt les variations du rythme des 

transformations des OU car le temps en lui-même ne change pas, peut être représenté graphiquement 

(LEFEBVRE 2009). 

 

CONCEPTS SPATIAUX CONCEPTS TEMPORELS 

Situation Datation 
Distance Durée 

Position relative Datation relative 
Interaction spatiale Interaction temporelle 

Tableau 24 – Correspondances entre les concepts spatiaux et temporels (RODIER, SALIGNY 2008 : 6). 

 

À l’issue de la détermination des ET, on obtient à la fois des entités couvrant une durée nulle car 

égales à une seule date, appelées « ET-événements », et des entités couvrant une durée non nulle car 

délimitée par deux dates, appelées « ET-durées ». Il s’agit de deux sous-types d’entités temporelles per-

mettant chacun d’aborder un aspect particulier de la dynamique temporelle : « les ET-événements quali-

fient et quantifient les transformations du temps, tandis que les ET-durées qualifient et quantifient la 

stabilité du temps » (LEFEBVRE 2008 : 161). Les ET-événements représentent ainsi les ruptures déterminées 

par les bornes chronologiques des objets urbains alors que les ET-durées représentent les périodes durant 

lesquelles aucune transformation n’est à noter. En somme, plus les ET-événements sont proches, plus les 

ET-durées sont courtes et donc plus les pas de temps sont courts et plus l’activité humaine est intense ; à 

l’inverse, plus les ET-événements sont distantes, plus les ET-durées sont longues et donc plus les pas de 

temps sont longs et moins l’activité humaine est intense. 

 

Au terme de la constitution du catalogue d’objets urbains, la totalité des informations extraites 

du corpus documentaire et permettant de répondre à la triple question « Quoi ? Où ? Quand ? » a été 

mobilisée. Une étape supplémentaire peut être effectuée pour mieux correspondre à la réalité urbaine. 

Les objets urbains peuvent être regroupées en ensembles qui correspondent eux-mêmes à des 

réalités topographiques (GALINIÉ, RODIER, SALIGNY 2004 : 230). On peut ainsi assembler des OU équivalents 

en Entités Fonctionnelles Composites (EFC) : ainsi les différents tronçons d’une fortification, déterminés 

spatialement d’une porte à une porte ou d’après la documentation par attestation, restitution et supposi-
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tion, peuvent être regroupés en une seule EFC qui correspond au rempart tout entier, ce qui permet 

d’appréhender l’élément matériel par le biais d’une seule unité d’enregistrement. On peut également 

assembler des OU disparates de toute nature et de toute fonction en Ensembles Urbains (EU), qui corres-

pondent ici à des quartiers prédéterminés dont on connaît déjà l’emprise spatiale : entrent dans un même 

EU les différents OU présents dans l’emprise d’un quartier canonial ; les structures morphologiques que 

l’on peut déterminer à partir des sources planimétriques constituent elles aussi des EU. 

Les Entités Fonctionnelles Composites et les Ensembles Urbains possèdent leurs propres rythmes 

et leurs propres aspects. Au sein d’une abbaye, les bâtiments conventuels ou encore l’abbatiale peuvent 

connaître des transformations respectant des rythmes propres alors que l’ensemble ne change pas. Le 

tout est déterminé de la même manière que pour les objets urbains. Il est alors possible d’appliquer la 

méthodologie de l’analyse à l’échelle de ces objets composites. 

3.2.2. … suivant la logique HBDS… 

L’une des questions permettant de constituer les OU était justement Où ?, c’est-à-dire la localisa-

tion à un niveau de précision satisfaisant des objets urbains considérés. L’aspect spatial des objets urbains 

tel qu’il a été déterminé précédemment implique de détacher l’OU en tant que description fonctionnelle 

et chronologique d’un élément topographique donné de sa spatialisation, que celle-ci soit faite par le biais 

de surfaces ou par le biais de points, afin d’éviter toute redondance dans l’utilisation des fractions de 

l’espace par les OU. 

Le volet spatial de la modélisation est constitué des Entités Spatiales ou ES qui sont les différentes 

fractions de l’espace qui sont mobilisées au moins une fois par un minimum d’un objet urbain. Celles-ci 

sont conçues de manière à ce que un point ne soit pas recouvert par plus d’une ES, à l’exception des 

angles – si on raisonne de manière surfacique (GALINIÉ, RODIER, SALIGNY 2004 : 238). Une ES n’est que pure 

géométrie sans données associées. 

 

Pour structurer l’ensemble des informations, il faut recourir à la modélisation HBDS (Hypergraph 

Based Data Structure). 

Cette modélisation propose de voir l’objet urbain ainsi que l’entité spatiale comme la base de la 

structuration des données car il s’agit de l’unité d’enregistrement fonctionnel et chronologique d’un côté 

et spatial de l’autre. Leurs relations permettent d’associer un espace à une date et une fonction. Comme 

les OU et les ES sont le socle de cette logique, ils sont qualifiés d’objets « simples ». 

La modélisation HBDS met en place plusieurs notions qui caractérisent les objets urbains et les 

entités spatiales en tant que tels mais également leurs associations en ensembles ainsi que les relations 

qui peuvent lier tous ces éléments. Il s’agit de la classe, de l’hyperclasse, de la valuation, du lien et de 

l’hyperlien. La classe est un ensemble d’éléments ayant les mêmes attributs : ensemble des OU, des EFC, 

des EU… La valuation est le type d’attribut qui peut décrire le contenu des classes. Les liens sont les rela-

tions qui lient les classes et/ou les hyperclasses entre elles. Les hyperclasses et hyperliens sont des en-

sembles de classes et de liens similaires ; il s’agit d’objets « complexes » en cela même qu’ils sont des 

ensembles composés de plusieurs objets simples. 

L’application de cette modélisation aux objets urbains et d’entités spatiales se traduit par une hy-

perclasse regroupant les OU, les EFC et les EU d’une part et des hyperclasses regroupant les ES, les ET 

ainsi que les descripteurs fonctionnels d’autre part. Les objets complexes sont liés aux différents types 

d’objets simples par des relations qui permettent par exemple d’associer une ou plusieurs ES à un OU 

pour représenter graphiquement ce dernier. 

La modélisation HBDS demande de créer une classe liée aux ES. Celle-ci contient les éléments 

graphiques de base – point, ligne, surface – qui, une fois associés entre eux, permettent de construire une 
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entité spatiale. Cette nouvelle hyperclasse est la déconstruction maximale de la représentation graphique 

de l’espace. Les éléments la composant n’ont aucune fonction ou datation et ne correspondent même 

plus à de l’espace. Ils ne servent qu’à dessiner les ES liées (GALINIÉ, RODIER, SALIGNY 2004 : 239 ; RODIER, 

SALIGNY 2007 : 17). La modélisation demande également de créer une classe liée à la fonction. Chaque 

valeur d’usage du sol (Tableau 23 p. 91) constitue une entité fonctionnelle, ou EF. Cela permet 

d’appréhender la valeur d’usage – et en corollaire la valeur urbaine – en tant que telle et donc d’aborder 

les données modélisées par leur biais (RODIER, SALIGNY 2007 : 17). Enfin, nous avons vu précédemment que 

le temps pouvait être modélisé comme l’espace (cf. § 3.2.1 p. 89). Comme pour les entités spatiales, les 

entités temporelles sont de pures fractions du temps sans données associées. Les ET-événements se rap-

prochent des points et les ET-durées se rapprochent des lignes. Leur modélisation HBDS est donc iden-

tique à celle des ES (RODIER, SALIGNY 2007 : 18). 

On peut représenter la structuration des hyperclasses et classes élaborées ci-dessus pour modéli-

ser les informations issues des sources par le biais d’un schéma (Figure 8 d’après RODIER, SALIGNY 2008 : 7 ; 

GALINIÉ, RODIER, SALIGNY 2004 : 239). Les classes sont figurées par des ellipses et les hyperclasses par des 

rectangles. Les carrés associés à du texte liés à des classes ou hyperclasses représentent les attributs qua-

litatifs qui peuvent être attachés aux objets. 

 

 
Figure 8 – Modélisation générale de type HBDS incluant les objets urbains, leurs ensembles, les entités spatiales, 

les entités temporelles et les relations. 

 

Toutes les relations sont de type (1,n), c’est-à-dire qu’un élément X peut pointer vers n éléments 

Y, mais qu’un élément Y ne peut pointer que vers un seul élément X. Ici, une ES/EF/ET peut pointer vers n 

OU, mais un OU ne pointe que vers une ES/EF/ET. Les seules relations de type (1,1) sont celles qui relient 

les entités spatiales, fonctionnelles et temporelles entre elles : celles-ci sont uniques. 
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3.2.3. … au sein d’un Système d’information géographique 

Il est nécessaire de spatialiser les objets urbains en les intégrant dans un Système d’Information 

Géographique (SIG) en accédant aux différentes données par le biais de la question spatiale – et non plus 

seulement par le biais de la question fonctionnelle comme précédemment (cf. § 3.2.1 ci-dessus p. 89). Les 

entités spatiales permettent justement de réaliser cette démarche. Il ne s’agira pas d’un outil de carto-

graphie automatique réalisant directement les cartes désirées – le but n’est pas de faire un atlas archéo-

logique – mais d’un outil de réflexion sur les données intégrées (DENÈGRE, SALGÉ 1996 ; RODIER 2000 ; GALI-

NIÉ, RODIER 2002 ; GALINIÉ, RODIER, SALIGNY 2004 : 232). Le choix est fait ici de saisir directement les informa-

tions dans le SIG. D’autres méthodologies sont en cours de développement qui proposent de passer par 

une étape intermédiaire permettant une saisie et une gestion des données au travers d’un logiciel de CAO 

et une distribution de celles-ci vers les différents outils informatiques les mieux adaptés aux traitements 

désirés (LEPAON à paraître). 

L’implémentation logicielle, c’est-à-dire l’application au sein d’un programme informatique du 

modèle conceptuel en vue d’une exploitation concrète des données, a été réalisée par le biais du logiciel 

de SIG ESRI ArcGIS dans sa version ArcINFO. Cette suite logicielle est effectivement bâtie sur une architec-

ture logique proche du HBDS, donc sur une structure proche du modèle conceptuel lui-même. Cela per-

met une traduction assez aisée de celui-ci dans ArcGIS (Tableau 25). 

 

TERMINOLOGIE HBDS TERMINOLOGIE ARCGIS 

Hypergraphe Géodatabase 
Hyperclasse Jeu de classe d’entités 
Hyperclasse Sous-type 

Classe Classe d’entités 
Lien Classe de relation 

Objet Objet 
Topologie Topologie 
Domaine Domaine 
Valuation Champ 

Tableau 25 – Correspondances entre la terminologie propre à la modélisation HBDS et la terminologie propre au 

système ArcGIS (LEFEBVRE 2008 : 165). 

 

L’ensemble est structuré au sein d’une géodatabase, c’est-à-dire dans une base de données à 

composante spatiale (dénomination propre à ArcGIS). Celle-ci constitue l’ensemble de la base de don-

nées. Elle inclut à la fois les données proprement dite ainsi que les relations qui lie les différentes tables 

de données entre elles. 

Les objets urbains sont intégrés dans des classes de données sans éléments graphiques associés, 

c’est-à-dire dans des tables de données, tout comme les entités fonctionnelles et temporelles. Seules les 

entités spatiales sont intégrées dans une classe graphique sans données associées. Les relations se font 

sur des champs communs entre les classes permettant une navigation parmi celles-ci à travers les liens. 

3.3. Confronter les données 

L’extraction des données brutes à partir de la masse documentaire (cf. § 3.1 ci-dessus p. 85) et la 

mise en place d’un processus de modélisation partant de ces informations et menant à la constitution 

d’un corpus d’objets urbains fondés sur les critères de la fonction, de la datation et de l’emprise spatiale 

(cf. § 3.2 ci-dessus p. 88) ne sont que les deux premières étapes permettant de manipuler la documenta-

tion. C’est en effet la confrontation des objets urbains entre eux en fonction d’analyses et de méthodolo-
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gies spécifiques portant sur certains de leurs aspects qui permet d’aborder par exemple leur distribution 

dans l’espace urbain, la répartition des différentes fonctions dans la ville ou encore le nombre de ces 

fonctions qui sont mobilisées pour chaque entité spatiale. 

Le propos des lignes qui suivent n’est pas de présenter le comment mais plutôt le cadre dans le-

quel le comment s’inscrit. Il s’agit en premier lieu de poser les limites des sources. Celles-ci ne peuvent 

pas répondre à tout, tout le temps. De plus les sources ne peuvent pas dire plus qu’elles ne peuvent. Il est 

donc indispensable de déterminer dans quelles limites chaque ensemble documentaire reste pertinent. 

La confrontation des données au sein des différentes analyses peut être faite en fonction de thé-

matiques prédéfinies. Celles-ci peuvent être spatiales – que se passe-t-il dans tel ou tel quartier ? – ou 

chronologiques – que peut-on observer à telle ou telle période ? Il faut toutefois préciser que cela ne 

permet que d’accéder au fonctionnement et non à la fabrique dans son ensemble. Cela reste néanmoins 

une étape indispensable se plaçant en interface entre la masse documentaire – c’est-à-dire l’ensemble 

des faits, finalités, individus et espaces mis en jeu – et l’analyse de la fabrique urbaine proprement dite. 

Enfin il existe une troisième démarche qui permet de confronter les informations. Il s’agit de la 

modélisation chrono-chorématique qui schématise les éléments topographiques en s’intéressant princi-

palement à la structuration de l’espace. En outre elle permet de dépasser le strict cadre urbain et de 

comparer un cas spécifique à un modèle théorique. 

3.3.1. Assigner aux sources leur juste place et leur juste rôle 

Avant toute analyse, il est nécessaire de poser les limites que chaque ensemble documentaire, et 

au-delà chaque source individuellement, possède obligatoirement. Chaque document possède une place, 

c’est-à-dire une position dans le corpus global, et une situation dans son époque déterminées par le con-

texte de sa production, et un rôle, c’est-à-dire une destination particulière qui est nettement délimitée 

par celui qui en est à l’origine. Si le propos ici n’est pas de commenter chaque document un par un, une 

série de remarques concernant sur les trois grands types de sources peut cependant être effectuée. 

 

Chaque source individuelle, c’est-à-dire chaque texte, chaque plan et chaque vestige matériel en-

trant dans les critères généraux de sélection, répond à des besoins particuliers qui lui sont individuels et 

qui ont conditionné sa production, sa nature, sa forme et son contenu. Ces besoins constituent le con-

texte de la source et doivent être compris afin de l’exploiter au mieux. 

L’acte de 851 par lequel l’évêque atteste l’échange d’un terrain lui appartenant contre un autre 

de même surface avec le comte dans la Cité a été produit pour garder la mémoire de cette action et pour 

être présenté en cas de litige. Il est la preuve de l’opération foncière. La portée de ce document n’est 

autre que ce qu’il nous dit : deux personnes ont échangé deux terrains dans la Cité en 851. Toute autre 

interprétation – la Cité n’était pas entièrement construite, la fonction comtale est créée peu de temps 

auparavant car c’est ici la première mention – est une extrapolation. 

La construction d’un édifice, quel qu’il soit, répond à un besoin : habiter dans le cas d’une maison, 

prier, commémorer et vénérer dans le cas d’une église, vendre et acheter dans le cas de halles, défendre, 

surveiller et contrôler dans le cas d’une place forte… Chacun de ces éléments a pu être investi de rôles 

secondaires – l’un des cas les plus fréquents en milieu urbain est la partition d’une maison entre une bou-

tique au rez-de-chaussée et un étage résidentiel – mais la fonction d’origine reste forte. 

Une source figurée est la représentation biaisée par des choix propres à l’auteur d’une réalité to-

pographique. Une vue insiste sur les édifices majeurs considérés comme marquants, un plan cadastral 

montre le découpage foncier dans un cadre spatial représenté géométriquement correctement. Leurs 

visées ne sont pas similaires. L’auteur d’une vue forcera le trait pour faire passer son idée, quitte à faire 

de réelles erreurs : dans sa miniature représentant l’entrée de Philippe Auguste dans Tours, Jehan Fou-
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quet n’hésite pas à réorienter la collégiale Saint-Martin pour la présenter sous un meilleur angle (GALINIÉ 

2007f)… Ces modifications de la réalité sont assez faciles à repérer et à corriger. En revanche, plus ré-

cemment, dans le plan cadastral ancien, les géomètres corrigeaient fréquemment leurs inévitables er-

reurs de mesure en empiétant sur le réseau viaire car celui-ci n’était pas cadastré donc n’était pas relevé. 

Ce type d’arrangement est impossible à mettre en évidence et à supprimer. 

 

Chacune des sources, et au-delà chacune des unités d’information que l’on peut en extraire (cf. § 

3.1 ci-dessus p. 85), doivent être considérées en fonction d’une entrée dans la ville par son espace et par 

là même être mobilisées selon une perspective bien précise. Il est essentiel de pondérer les ensembles 

documentaires écrits et matériels en fonction des périodes considérées, à la fois celles faisant l’objet 

d’analyses de détail et celles de production effective de la documentation, ainsi qu’en fonction des finali-

tés qui ont conduit à la création des sources. 

Par exemple le corpus de sources écrites ne comprend que peu de documents pour le haut 

Moyen Âge. Suivant un paradigme syllogique fortement ancré dans la tradition historiographique, 

« puisque dans l’Antiquité et au Moyen Âge les sources écrites documentent la ville, leur silence au haut 

Moyen Âge signifie qu’il n’y a pas de ville » (GALINIÉ 2000 : 104). Il existe bien une ville au haut Moyen Âge 

et l’absence d’écrit peut être expliquée par un nouveau type de pratiques juridiques ; de plus 

l’argumentation a silentio n’est jamais recevable : « absence de preuve n’est pas preuve de l’absence ». 

Autre situation, les laïcs sont discrets dans les sources écrites, souvent présents en filigrane chez les dé-

tenteurs de la puissance publique. Cela ne signifie pas pour autant qu’ils n’existaient pas : certains appa-

raissent comme destinataires et/ou bénéficiaires des actions juridiques. Les laïcs sont essentiellement 

documentés par les sources matérielles, mais le sont également parfois par les sources écrites, qui ne sont 

pas exclusivement produites par des détenteurs d’une autorité. L’interprétation des sources écrites est 

sujette à des biais donnant un rôle surévalué aux producteurs et aux bénéficiaires de l’écrit, qui sont sou-

vent les mêmes personnages, généralement les abbayes, les collégiales et les détenteurs du pouvoir pu-

blic, par rapport à ceux qui ne produisent pas : « communautés et institutions tiendront obligatoirement 

une place surévaluée à partir des sources écrites » (GALINIÉ 2000 : 85). 

Il faut également accorder une importante critique aux sources figurées et notamment au ca-

dastre ancien. Il n’a pas été conçu pour être un simple plan de la ville. Il n’est que le volet graphique d’un 

document fiscal qui est exploité dans un but totalement autre dans le cadre d’une analyse morpholo-

gique. Alors qu’en 1810-1840 importait le report précis des parcelles présentes pour calculer correcte-

ment l’assiette de l’impôt, « la méthode régressive surévalue les éléments stables et récents, au détri-

ment des phases discrètes et anciennes » (GALINIÉ 2000 : 104). En effet, ce qui est récent a moins eu le 

temps d’être effacé que ce qui est ancien ; de même ce qui change peu ou pas a pu être utilisé comme 

structure fondamentale d’organisation de l’espace, ce qui a contribué à son maintien, contrairement à ce 

qui est changeant. Cela ne disqualifie par pour autant le cadastre ancien mais pose d’importantes con-

traintes à son exploitation morphologique ; celles-ci prises en compte, le document reste valide en dépit 

des ajustements effectués par les géomètres pour corriger leurs erreurs. 

Il est enfin nécessaire de restreindre la généralisation quasi systématiquement faite des sources 

archéologiques, c’est-à-dire d’extrapoler les données obtenues sur le terrain au cours de une ou plusieurs 

opérations à l’ensemble de l’espace urbain. Ces sources sont « des points, des tracés, rarement des sur-

faces. Des contours qui enserrent des surfaces vides pour l’essentiel, documentées par quelques points de 

la topographie historique » (GALINIÉ 2000 : 86). Les rythmes propres à chaque lieu étudié par l’archéologie 

ne sont pas automatiquement synchrones. Les généralisations sont donc rapidement sujettes à des er-

reurs et à des biais qui peuvent se poser comme contraintes fortes pour l’étude des autres sources. Elles 

ne doivent pour autant pas être interdites. Elles permettent de créer une certaine vision d’ensemble de la 
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topographie historique matérielle de l’espace urbain. Elles ouvrent également vers de nouvelles perspec-

tives de recherche. 

 

La question du temps est primordiale dans l’exploitation des sources. Les éléments matériels et 

les textes se rejoignent sur des critères chronologiques : la mise en place d’une structure est équivalente à 

la date de rédaction d’un texte, et la durée d’utilisation de la structure correspond à la répétition d’un 

concept dans les sources écrites. Bien qu’appréhendées différemment, ces sources montrent des phéno-

mènes similaires. Nous avons vu que le cadastre ancien donne à voir prioritairement les traces des confi-

gurations anciennes et stables par rapport aux structures récentes et changeantes. Le rapport au temps 

est quelque peu différent pour ces documents. Les informations des sources planimétriques sont intem-

porelles ou atemporelles, c’est-à-dire qu’elles permettent virtuellement de voir tout ce qui a laissé une 

trace dans la configuration parcellaire de l’espace. Elles sont donc fondamentalement diachroniques : 

peuvent coexister dans le plan les traces des aménagements urbains de la fin du 18e et du début du 19e s. 

ainsi que celles d’une trame viaire orthogonale antique et des diverses fortifications urbaines. 

Autres notions, l’objectivité et la subjectivité. Les sources écrites « sont subjectives, partielles, 

partiales et déformantes » (GALINIÉ 2000 : 88) : un texte ne dit jamais tout, seulement le nécessaire, et est 

généralement tourné à l’avantage – ou au moindre désavantage – de son rédacteur. Dans le cas des no-

tices – et cela s’applique aussi assez souvent aux chartes en se restreignant aux dispositifs – les sources 

sont lapidaires et ne comportent que le minimum d’informations permettant la compréhension des te-

nants et des aboutissants des actions : dire plus n’était pas utile. De son côté, une source planimétrique 

est une figuration volontairement fragmentaire de l’espace urbain. Elle non plus ne montre pas tout et 

l’existant peut être déformé : les parcelles du cadastre, unités de propriété, peuvent être regroupées en 

unités de possession et la ville figurée sur une vue est généralement déformée. Enfin les sources maté-

rielles, si elles sont objectives sur leurs emprise et configuration au sol ou en élévation, peuvent être in-

correctement interprétées par les personnes en charge de leur étude : les vestiges observés sur un site 

peuvent être vus d’une manière totalement différente avec l’apport de nouvelles données (GALINIÉ 2000 : 

87-88). De plus elles ne couvrent pas l’intégralité de l’espace urbain : au mieux obtient-on une distribution 

relativement homogène des secteurs fouillés à l’échelle de la ville (Figure 6 p. 82). Certains secteurs sont 

vides de documentation archéologique, peut-être pour toujours dans les cas des destructions avérées du 

sous-sol (COMTE, SIRAUDEAU 1990, pl. 11 pour la situation en 1988). 

 

Ces remarques concernent dans leur ensemble les lectures qui peuvent être faites de ces sources. 

Le principal commentaire est relatif au fractionnement de l’information, c’est-à-dire au fait que celle-ci 

n’est pas homogène ni pour une période donnée ni pour un type de source donné. L’autre commentaire 

concerne leur subjectivité. Il n’y a aucun moyen d’avoir la certitude que l’analyse morphologique du ca-

dastre que l’on mène ou que l’interprétation des vestiges matériels observés lors d’une fouille sont cor-

rectes. L’interprétation des textes présente le même écueil : à quoi correspond le terme de basilica que 

l’on peut croiser ? Certaines églises peuvent porter plusieurs vocables au cours du temps : comment être 

sûr, avec un seul texte, que l’on considère le bon édifice si celui-ci a été désigné de plusieurs façons ?  

« Le caractère ponctuel des sources archéologiques, à l’échelle de la ville, quel que soit le nombre 

des points d’observation, s’oppose irrémédiablement à la généralisation des phénomènes observés. Les 

sources écrites ne permettent pas, tant les conditions de leur production ont varié, de les comparer terme 

à terme. Les préoccupations et le mode de fonctionnement de la société du 9e siècle ne sont plus ceux du 

6e. Les sources planimétriques, pour leur part, conservent figées des portions d’états de la ville qui n’en 

sont pas la mémoire globale, mais celles des moments particuliers de fixation » (GALINIÉ 2000 : 91-92). 

Les différents points de commentaire brièvement présentés ci-dessus ne disqualifient en aucun 

cas les sources disponibles. Si elles sont de réelles contraintes à leur exploitation, elles peuvent être con-
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tournées ou du moins amoindries par le respect de leur place et de leur rôle. Si les risques de surinterpré-

tation et d’extrapolation sont permanents, notamment pour des textes courts, pour des vestiges maté-

riels peu nombreux ou pour des plans et vues anciens, le nombre de sources permet de faire de ces 

sources un support efficace aux analyses. 

3.3.2. Analyser la documentation dans des cadres préétablis 

Des fractions de l’espace urbain peuvent être abordées, telles que des paroisses – espaces ecclé-

siastiques avec une composante juridique – ou des bourgs – espaces civils également avec une compo-

sante juridique –. D’autres secteurs définis autrement peuvent être étudiés, comme les quartiers urbains 

ou canoniaux – espaces civils ou ecclésiastiques – voire des fractions déterminées par des critères géogra-

phiques objectifs, comme par exemple la rive droite de la Maine (cf. § 3.3.1 ci-dessus p. 96). « Il faut sou-

mettre les procédures de recherche à des espaces cohérents, multiples au même moment » (GALINIÉ 

2000 : 115). Les sources mobilisées peuvent alors varier de place et de rôle. Cela vient du fait que les ac-

teurs eux-mêmes engagés dans les processus mis à l’œuvre à ces échelles n’agissent pas de la même ma-

nière que lorsqu’ils sont à l’échelle de la ville entière. 

Les chapitres canoniaux et les laïcs, par exemple, prennent une place différente lorsque l’on ana-

lyse un quartier donné plutôt que la ville entière. Des acteurs qui avaient un rôle important à l’échelle la 

plus large – l’évêque, le comte, le roi – trouvent une autre place à cette échelle spatiale plus restreinte, 

parce qu’ils agissent dans d’autres domaines. Il n’y a pas pour autant un cloisonnement imperméable 

entre les différentes échelles. À ce titre, restreindre le cadre d’analyse équivaut à se placer au niveau des 

acteurs locaux et non plus au niveau des acteurs régionaux que sont les détenteurs des autorités civile et 

ecclésiastique. De même, les interactions des chapitres entre eux ne se placent pas à la même échelle que 

celles entre les chapitres et les laïcs, à plus forte raison s’il s’agit des habitants des territoires dépendant 

des chapitres (rarement les quartiers canoniaux, souvent les bourgs ou les rues adjacentes). 

Cela implique de réévaluer systématiquement les sources engagées en fonction de l’échelle spa-

tiale à laquelle on se place. Celle-ci est de facto définie par la nature des acteurs que l’on voit agir dans cet 

espace. Les acteurs – au travers des documents qu’ils ont produits – agissant dans ce cadre spatial sont 

déterminés a priori d’après celui-ci mais cette emprise est par la suite redéfinie par leurs interactions. Si 

un évêque et un doyen de chapitre sont tous deux détenteurs d’une autorité ecclésiastique, leurs objec-

tifs ne sont pas similaires et les portées de leurs actions ne sont pas comparables. Leurs interactions ne 

relèvent pas des mêmes catégories d’activité. 

 

Outre les variations de cadres spatiaux, les analyses peuvent changer de cadre chronologique. Si 

le but est bien l’étude de la fabrique urbaine sur une fourchette temporelle large, c’est-à-dire portant sur 

le temps long, il est toutefois indispensable de passer par de « nécessaires états » (GALINIÉ 2000 : 113-

114). Ce fractionnement de l’étendue chronologique permet d’observer des phénomènes ponctuels, ou 

du moins qui ne perdurent pas sur l’ensemble de la période considérée. 

Les durées de ces états ou phases ne sont pas équivalentes. Leur pas de temps a tendance à être 

de plus en plus court au fur et à mesure que l’on s’approche des périodes récentes, passant de deux ou 

trois siècles pour le haut Moyen Âge à parfois une cinquante d’années pour les 12e et 13e s. « Le principe 

de l’accélération du temps est là imposé par la documentation » ce qui force à conclure à la reprise ur-

baine dans le courant du 10e s. (ibid. : 114) car en disposant de plus de sources, on peut voir plus 

d’événements et par conséquent avoir une lecture plus fine des transformations. 

Comment contourner cet obstacle ? Il ne faut plus considérer le rythme de la ville à partir des 

sources mais de manière arbitraire totalement détachée de la documentation. Fixer un pas de temps à 

cinquante ou cent ans impose un rythme qui ne suit plus celui des sources. Cela permet également de voir 
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la documentation sous un nouvel angle, celui du dit/non-dit, du présent/absent, du fait/non-fait (ibid.), 

c’est-à-dire de mettre en évidence les types ou sous-types de sources qui présentent des lacunes chrono-

logiques et donc de pondérer les résultats pour chaque période selon que ce sont les sources écrites ou 

matérielles qui prédominent. 

La modélisation des informations en objets urbains présentée ci-dessus (cf. § 3.2 p. 88) permet 

justement la réalisation d’états respectant ce pas de temps arbitraire et d’appréhender les données en 

bloc et d’isoler immédiatement tout ce qui est présent aux siècles X ou Y par le biais d’une simple re-

quête. Les phases traditionnelles sont toujours valables mais doivent être employées selon une perspec-

tive bien précise qui touche à l’explication plus qu’au fonctionnement. 

 

La seule entrée dans la documentation qui permet d’appréhender l’intégralité du corpus de 

sources est l’espace. C’est également le fondement même de cette problématique : l’étude de la constitu-

tion, du fonctionnement et des transformations des éléments topographiques de la ville se fait impérati-

vement dans l’espace en cela qu’il est l’élément porteur de toutes les interactions. Celles-ci peuvent être 

les relations induites par l’existence des groupes sociaux et au-delà l’existence d’une activité sociale exer-

cée dans un cadre spatial particulier ou les relations que les individus – en tant que tel ou regroupés en 

sociations, institutions, communautés ou agrégations – entretiennent avec leur espace en l’aménageant. 

« Dans notre pratique, nous assigner pour objectif de comprendre et d’expliquer le fonctionne-

ment et la fabrique de l’espace urbain nécessite d’affecter à ce dernier un statut particulier, celui de 

source et d’objet de recherche » (GALINIÉ 2000 : 115). Pour ce faire, toute information utile qui est exploi-

table et exploitée doit être spatialisée, c’est-à-dire qu’elle doit comporter, en elle-même ou après critique 

interne, un volet géographique suffisamment précis et entrant dans un des cadres spatiaux définis pour 

l’étude, ce qui est pris en compte lors de la structuration et de la modélisation des données (cf. § 3.2.3 ci-

dessus p. 95). 

L’espace est utilisé comme source car son organisation foncière, parmi d’autres paramètres, peut 

être exploitée pour étudier les configurations morphologiques du parcellaire et donc pour rechercher les 

traces éventuelles d’aménagements (cf. § 3.1.2 ci-dessus p. 86). L’espace tel qu’il est et tel qu’il a été 

permet de décrire ses transformations. Considérer dans cette étude l’espace comme un objet de re-

cherche à part entière au fait que c’est son étude qui est la finalité des analyses. Celles-ci sont menées 

dans un but systématiquement spatial. 

3.3.3. La modélisation chrono-chorématique urbaine : une approche globale des 

transformations de l’espace urbain 

Outre les deux approches thématique et spatiale liées à l’entrée dans la ville par l’espace, la con-

frontation des données peut également passer par une autre méthode de modélisation des réalités ur-

baines, elle aussi fondée sur des identifications fonctionnelle, spatiale et chronologique des objets ur-

bains. Il s’agit de la modélisation chrono-chorématique. La notion essentielle de cette logique est la modé-

lisation poussée à l’extrême d’un cas spécifique – ici la ville en tant qu’objet d’étude circonscrite par les 

différentes limites que l’on a pu poser – comparée à un cas général. 

La modélisation chrono-chorématique est une démarche qui a pour but originel de créer des ou-

tils permettant une comparaison aisée entre deux cas spécifiques de villes, la spécificité s’entendant ici 

comme « relatif à un cas et un seul (temporellement et spatialement) » (GRATALOUP 1996 : 10, n. 2). Elle 

permet également de représenter graphiquement la dynamique du développement d’un cas particulier. 
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La modélisation chrono-chorématique, conçue par R. Brunet (BRUNET 1980 ; BRUNET 1986 ; BRUNET 

1987 ; BRUNET 1990), permet la description de l’espace en le décomposant en éléments structurants ou 

chorèmes. L’auteur les définit comme les structures de base de l’espace et l’idée est que « si complexes 

soient les formes spatiales, elles dérivent de formes élémentaires, qui sont en petit nombre, et qui cor-

respondent à des logiques spatiales non moins élémentaires » (BRUNET 1990 : 28). Ce sont des « combinai-

sons spatiales élémentaires [qui] n’existent pas à l’état pur, mais se combinent pour donner les structures 

des espaces existants. On peut les représenter sous forme de modèles graphiques simples dont la combi-

naison permet de rendre compte de la complexité des espaces » (GRATALOUP 1996 : 197).  

Ces chorèmes transcrivent un phénomène observé. « Chaque chorème fait l’objet d’une repré-

sentation graphique codifiée. En les combinant, on élabore des figures qui sont tout autant des outils 

d’explication que de communication » (BOISSAVIT-CAMUS, DJAMENT, DUFAŸ et al. 2005 : 68). Cette notion 

dérive de celle de chorotype ou « composition de chorèmes récurrente, exprimant des structures plus ou 

moins complexes qui apparaissent dans un certain nombre d’endroits du globe et qui peuvent s’exprimer 

par des modèles simples » (BRUNET, FERRAS, THÉRY 1992). Un chorème est un mot et le chorotype est une 

phrase. 

 

La confrontation des modèles ne se fait pas exclusivement entre différents objets d’étude mais 

peut également être menée pour le même objet. Ce sont ces trois aspects qui intéressent l’étude de la 

ville, d’autant plus quand on introduit la dimension temporelle, donnant une « épaisseur chronologique » 

(RODIER, GALINIÉ 2006 : 1) à la modélisation, ce qui met en évidence les dynamiques. Cette analyse ne per-

met toutefois pas de représenter toutes les transformations de la trame urbaine, notamment les plus 

minimes – par exemple celles concernant un espace délimité tel un bourg. Elle s’attache aux lignes de 

force du tissu urbain dans son ensemble en faisant ressortir ce que celui-ci comporte de traits marquants. 

La logique qui sous-tend la modélisation chrono-chorématique est fondamentalement structura-

liste. L’intérêt de la conception de ces modèles est de faire ressortir les structures générales de l’objet 

d’étude en éliminant notamment les éléments de la topographie physique du site qui contribuent gran-

dement à la morphologie globale d’une ville. Dans le cas d’Angers, la vallée de la Maine et l’éperon de la 

Cité sont deux accidents topographiques majeurs qui ont eu un impact fort sur le développement urbain 

en le contraignant et en le conditionnant. 

 

La comparaison des plans bruts de topographie historique, pour deux villes ou pour deux phases 

d’une même ville, n’est pas aisée : les différences d’échelle et de morphologie des objets urbains handi-

capent leur mise en perspective. Les différences ne sont pas immédiatement décelables, surtout lorsque 

l’objet d’étude est peu ou pas connu par le lecteur. 

La conception de modèles schématiques élimine les détails non significatifs à l’échelle de la ville 

et ne conserve que les éléments pertinents. La confrontation des données se fait au niveau de l’objet 

urbain. Celui-ci reste toujours qualifié spatialement, chronologiquement et fonctionnellement. La sché-

matisation implique de fusionner des éléments similaires tels que les indices de la trame banale qui re-

groupe l’habitat et le commerce de proximité. Chaque point d’observation ne peut être indiqué indivi-

duellement : c’est leur traduction en surface, c’est-à-dire la généralisation à l’échelle de quartiers 

d’indices ponctuels, qui importe lorsque l’on se place à un niveau schématique et à plus forte raison mo-

délisé. Dans certains cas, comme par exemple pour les édifices religieux d’influence locale, tous les points 

ne sont pas reportés et certains sont simplement ignorés. 

Le critère fonctionnel est plus détaillé dans la modélisation chrono-chorématique en cela que les 

chorèmes peuvent être pondérés qualitativement. Cela se traduit concrètement par la détermination de 

la position – développée, standard ou moins développée – de chaque élément au sein de son réseau. Une 

cathédrale n’a pas le même rang ni le même rôle à l’échelle de la ville et à l’échelle de son territoire 
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qu’une collégiale ou a fortiori qu’une église paroissiale. Chacun de ces objets, s’ils sont tous trois des édi-

fices religieux et s’ils peuvent être contemporains, n’ont pas la même aire d’influence. Cette pondération 

n’est pas réservée aux éléments ponctuels : la trame urbaine et les structures linéaires comme les sys-

tèmes défensifs sont également concernés. La mise en place d’une échelle hiérarchique entre des élé-

ments similaires au sein même de l’objet d’étude permet une autre comparaison avec les différents mo-

dèles d’un même objet d’étude et avec les modèles théoriques. 

 

L’intérêt de la modélisation chrono-chorématique est qu’elle permet, « après avoir modélisé la 

trajectoire individuelle des villes, de comparer leurs processus de formation dans le temps long, aussi bien 

que leurs situations respectives à un moment donné » (BOISSAVIT-CAMUS, DJAMENT, DUFAŸ et al. 2005 : 68). 

C’est la mise en relation des phases modélisées par le biais de la chrono-chorématique pour un même 

objet d’étude qui met concrètement en évidence sa dynamique. La confrontation de deux modèles passe 

nécessairement par le relevé des concordances et des discordances, lesquelles sont les signes des fixités 

et des transformations. C’est la mise en relation de ces notions, phase par phase, qui retrace et caracté-

rise la dynamique de l’objet d’étude. 
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Deuxième partie 

 

Formes, structures et objets 

de la topographie d’Angers
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Chapitre 4. Angers du 1er s. av. n. è. au 3e s. de n. è. 

Les pages qui suivent s’attachent principalement à établir l’histoire de l’occupation du site, depuis 

les premières traces d’une occupation jusqu’à la l’édification de l’enceinte de la Cité au tournant des 3e et 

4e s., fortifiant l’éperon du même nom. La prise en compte de ces périodes extérieures au cadre chrono-

logique est motivée par leur intégration dans la modélisation chrono-chorématique de la ville, qui sera 

proposée en conclusion de l’étude. La première partie évoque toutefois les éléments purement géogra-

phiques et topographiques qui constituent une partie de l’intérêt du site. Cette discussion est nécessaire 

car elle permet de présenter de manière claire le site et la situation présents à Angers et qui jouent diffé-

rents rôles au fil du temps. 

 

N’entrent pas dans l’analyse suivante les toutes premières traces anthropiques du site topogra-

phique d’Angers, qui sont antérieures à l’occupation protohistorique attestée sur le site du Château, c’est-

à-dire les différents éléments paléolithiques qui ont été retrouvés à diverses occasions dans tout le terri-

toire communal d’Angers. À cette fin, on pourra utilement se reporter au guide de visite du musée des 

Beaux-Arts d’Angers qui présente succinctement les découvertes néolithiques et antérieures réalisées 

dans la ville et dans les environs (LESSEUR 2006 : 16-19). 

À l’exclusion de ces plus anciennes traces d’occupation humaine, la période chronologique 

s’étendant des premières preuves d’une installation de type urbain jusqu’à la fin du 3e s. a été divisée en 

deux phases considérées comme significatives d’une forme d’occupation particulière. Elles sont égale-

ment fortement influencées par l’historiographie dans son ensemble, à la fois locale et générale : la quasi-

totalité des études urbaines récentes présentent encore une structuration du propos évoquant successi-

vement la ville protohistorique, la ville du Haut-Empire, la ville du Bas-Empire, etc. Le choix a été fait ici de 

sacrifier à cette démarche pour les deux premiers états. 

Enfin une troisième phase est proposée à la discussion, qui se place chronologiquement à la suite 

des deux précédentes. À la différence des deux précédentes, cette troisième phase entre dans la four-

chette chronologique de la thèse dont elle constitue la borne chronologique haute. 

 

La présentation des trois états urbains considérés comme significatifs de l’agglomération suit un 

schéma structuré d’abord sur la présentation des éléments de la topographie historique connus pour la 

période considérée. Les objets urbains considérés comme les plus importants font l’objet d’un exposé 

plus détaillé, mais l’ensemble reste assez bref. 

Viennent ensuite la présentation du site et la situation de chaque état urbain. Pour éviter toute 

confusion due au vocabulaire employé, nous comprendrons ici le « site » comme le cadre topographique 

physique dans lequel l’agglomération est installée et la « situation » comme les différents cadres institu-

tionnels – politique, ecclésiastique, économique… – dans lesquels elle a fonctionné. Plus précisément, ce 

n’est pas tant l’impact que la ville a eu sur ces éléments mais plus exactement l’inverse, c’est-à-dire 

quelles conséquences ces éléments ont-ils pu avoir sur l’espace urbain, et le cas échéant comment cela a-

t-il pu se traduire matériellement dans la topographie historique de la ville, voire même dans sa morpho-

logie. Il s’agit de l’influence de la topographie physique sur le développement de la ville : éléments ayant 

contraint certains objets urbains, impact directement morphogène… Les acceptions des termes de « site » 

et de « situation » ont été établies par l’Atelier Chrono-Chorématique du Centre National d’Archéologie 

Urbaine pour la démarche de modélisation (voir les exemples d’Aix-en-Provence : BOISSAVIT-CAMUS, DJA-

MENT, DUFAŸ et al. 2005 : 76-79, et de Tours : RODIER, GALINIÉ 2006). 
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Ces présentations n’ont pas pour but de discuter point par point chaque élément matériel. 

Comme les caractéristiques de nombreux éléments de la trame urbaine d’Angers au sein de la fourchette 

chronologique sont héritées d’éléments de la topographie historique antérieurs, parfois disparus, l’accent 

est porté sur les structures les plus pérennes, donc les plus susceptibles d’avoir supporté de nombreuses 

transformations au fil du temps. À ce titre, on ne peut commencer une étude urbaine directement à partir 

de la fin du 3e s. sans avoir au préalable présenté le substrat historique sur l’objet d’étude est fondé : ce 

serait comme bâtir une maison sans fondations. 

4.1. Facteurs généraux du site d’Angers 

Les pages suivantes présentent les facteurs de site et de situation qui ont d’une part présidé à 

l’installation d’un groupe social sur le site de la ville d’Angers et d’autre part qui ont joué différents rôles 

aux diverses périodes dans la structuration de cet espace, et donc dans la position que la ville a pu con-

naître au fil du temps. 

Avant toute chose, il convient de définir les deux notions mobilisées ici. Le « site » correspond aux 

différents éléments de la topographie physique qui jouent un quelconque rôle dans la fabrique urbaine 

d’Angers. Cela inclut l’hydrographie et l’orographie. Cette analyse est indispensable car un groupe social 

ne peut totalement faire abstraction de son environnement matériel. La « situation » correspond à une 

réflexion orientée sur les questions sociales, c’est-à-dire axée sur les interactions des groupes sociaux qui 

composent sa population. Cela peut être résumé par la place de la ville elle-même dans l’ensemble des 

réseaux auxquels elle est liée. De plus, ces deux notions n’agissent pas à la même échelle : celle du site 

tend à être local alors que celle de la situation est presque toujours a minima régionale. 

Les éléments évoqués ci-dessous présentent la particularité d’être transcendants pour les trois 

phases mais également dans toutes les autres que l’on peut déterminer. De plus, en même temps que la 

fabrique urbaine, les facteurs de site et de situation de la ville sont en perpétuelle transformation car 

déterminés par la manière dont la société les a pris en compte ou (plus ou moins) ignorés à tel ou tel 

moment. 

4.1.1. Notions et facteurs de site 

Le site est composé des éléments de la topographie physique ayant eu un impact sur l’espace ur-

bain. Ceux-ci sont essentiels en cela qu’ils ne peuvent jamais être ignorés dans l’aménagement de 

l’espace urbain : seul un terrain plat sans cours d’eau ne présenterait aucune contrainte de site. Les élé-

ments de la topographie physique deviennent des éléments de la topographie historique lorsqu’ils sont 

aménagés, ce qui est le cas de la quasi-totalité de ceux qui peuvent être observés à Angers ; c’est une 

raison supplémentaire de les étudier en eux-mêmes. 

Les éléments du site sont de plusieurs types. Dans les lignes qui suivent, on s’intéressera essen-

tiellement à l’hydrographie et à l’orographie, c’est-à-dire aux cours d’eau et au relief ; ces deux aspects 

sont liés en cela que le premier est à l’origine de l’autre. De ces deux notions, la plus importante est la 

seconde. C’est essentiellement le relief qui joue un rôle perturbateur en constituant des difficultés – voire 

des obstacles – au développement urbain devant être prises en compte. Dans l’ensemble, l’hydrographie 

joue un rôle moindre que le relief mais qui paraît néanmoins plus durable : en effet, s’il est relativement 

aisé de parer aux contraintes du relief par des aménagements de terrain, il est plus difficile de remédier 

de la même manière à celles posées par le réseau hydrographique, et a fortiori par la Maine elle-même. 
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Ces facteurs sont fortement liés aux échelles qui les mettent en jeu, directement ou non. L’étude 

des éléments de la topographie physique demande de bien déterminer les échelles auxquelles seront 

effectuées les analyses de l’espace urbain. En effet, il est inutile d’étudier des phénomènes dont 

l’expansion spatiale dépasse le cadre urbain : dans le cas d’Angers, on peut ainsi prendre l’exemple – ex-

trême il est vrai – du massif Armoricain, formation géologique sur les extrémités de laquelle se situe An-

gers mais dont l’étendue excède très largement celle de la ville ; à l’inverse, il peut être intéressant de 

réfléchir à l’échelle des trois rivières qui forment la Maine – Mayenne, Sarthe et Loir –, Angers se situant 

près de leurs confluences et donc sur les voies commerciales qui empruntent ces rivières. 

 

Traiter des facteurs généraux du site d’une agglomération présente le risque de produire un dis-

cours argumentant l’intérêt forcément exceptionnel de cet emplacement, c’est-à-dire de tomber dans le 

travers du déterminisme géographique selon lequel la seule raison de l’implantation humaine en un lieu 

est sa localisation. À lire les présentations générales des sites urbains, parmi lesquelles Angers ne fait 

d’ailleurs pas exception (PROVOST 1988b : 87 ; COMTE, SIRAUDEAU 1990 : 9-10), ceux-ci ont été installés aux 

meilleurs emplacements possibles. Il faut d’éviter autant que possible de tomber dans cet écueil. On ne 

peut pas exclure totalement les facteurs géographiques qui constituent les spécificités d’un site, surtout 

s’ils sont réellement un atout pour celui-ci, mais il ne faut pas pour autant les considérer comme exclusi-

vement à l’origine même du site. L’exposé ne cherchera donc pas la raison d’une implantation humaine 

sur le site d’Angers uniquement par les éléments topographiques physiques mais tendra à déterminer 

parmi ceux-ci quels sont ceux qui expliquent certaines des configurations de la topographie historique. La 

démarche se veut donc prudente sur cette question. 

Nous verrons plus en détail ci-dessous ce que les auteurs du volume sur Angers du Document 

d’évaluation du patrimoine archéologique avaient pu relever sur la question du site d’Angers, qu’ils consi-

déraient comme « un site imposé par la géographie » : « une situation à la rencontre de trois régions na-

turelles, Armorique, Val de Loire, Bassin Parisien ; une position sur l’axe de communication est-ouest le 

plus direct ; des défenses naturelles faciles à fortifier ; un carrefour de voies navigables propices à tous les 

échanges ; un point de passage fluvial unique, aussi aisé à franchir qu’à contrôler » (COMTE, SIRAUDEAU 

1990 : 10). 

 

Angers est située sur le cours de la Maine. Cette courte rivière de 12 kilomètres de longueur est 

formée par deux confluences successives. En descendant le cours vers le sud, la première confluence voit 

le Loir se jeter dans la Sarthe un peu en aval de Briollay, et la seconde voit la Sarthe se jeter dans la 

Mayenne au sud de l’île Saint-Aubin, sur le territoire de la commune d’Angers ; ces deux rivières se réu-

nissent une première fois en amont de l’île en formant « la Vieille Maine » à hauteur d’Écouflant ; cette 

confluence en deux étapes forme également l’île Saint-Aubin. La Maine est en réalité la partie basse du 

cours inférieur de la Mayenne, nom donné localement à celle-ci après sa confluence avec la Sarthe jusqu’à 

celle avec la Loire : ce n’est qu’au 19e s. que le nom de « Maine » est définitivement imposé par 

l’administration pour désigner la rivière coulant à Angers. Le site urbain, plus particulièrement les deux 

éperons qui surplombent la Maine en rive gauche, se trouve à 5 km de la Loire à vol d’oiseau et à 8,4 km 

en suivant le cours de la rivière. 

La Figure 9 présente la configuration du réseau hydrographique de la vallée de la Maine et des 

confluences auxquelles elle est liée. Elle est fondée sur le réseau actuel. Les limites communales servent à 

situer les différentes territoires mentionnés dans le texte. 
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Figure 9 – Configuration hydrographique d’Angers et de ses environs. 

 

Pour appréhender la question du site d’Angers, il est nécessaire d’aborder la position géogra-

phique et topographique de la ville à deux échelles différentes. La première traitera du site depuis une 

échelle large incluant toute la vallée de la Maine depuis la confluence de la Sarthe et de la Mayenne jus-

qu’à la Loire, ainsi que les abords de celle-ci. Ce cadre permet de prendre en compte la rivière et sa vallée. 

La seconde échelle d’analyse du site correspond à l’étendue maximale de l’occupation urbaine jusqu’au 

13e s. Ce cadrage permet donc d’observer la totalité de l’espace urbain au niveau le plus fin possible. 

Cette échelle peut inclure les abords de la Maine et du Brionneau. Les commentaires qui pourront être 

faits à propos de certains éléments composant les facteurs de site à une première échelle peuvent égale-

ment être faits aux autres échelles. En parallèle, certaines remarques peuvent ne s’appliquer qu’à une 

échelle précise et pas aux autres.

 

La seule concession que l’on pourrait éventuellement faire au déterminisme géographique du site 

est la présentation du contexte géologique dans lequel les différentes agglomérations ont été installées 

puis développées. Les détails des formations composant le site d’Angers ont été exposés par F. Comte 

(COMTE 1998b : 27-30). La rivière constitue le repère de cette échelle car elle structure fortement son 

environnement. La vallée de la Maine possède un profil assez prononcé. Le cours de la rivière est sur-

plombé par plusieurs éperons : outre les deux éperons de la Cité et de l’Esvière qui se situent au cœur de 

l’espace concerné, on peut également relever le rocher de la Baumette, à l’angle des communes d’Angers 

et de Sainte-Gemmes-sur-Loire, Pruniers sur le territoire de Bouchemaine et le centre-bourg de Bouche-

maine, à la confluence de la Maine et du Boulet. On peut évoquer le replat de la Doutre à Angers, qui 

n’est pas aussi marqué. 
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Figure 10 – Cadre topographique à l'échelle de la vallée de la Maine et figuration des sites de surplomb. 

 

On remarque que certains des sites de surplomb trouvent un écho de l’autre côté de la rivière : le 

rocher de la Baumette est le contrepoint du surplomb de Pruniers, et les deux éperons jumelés de 

l’Esvière et de la Cité ont un double, beaucoup moins prononcé mais néanmoins réel, en rive droite avec 

le léger replat de la Doutre. 

Cette configuration topographique est due à la structure géologique du terrain sous-jacent : les 

éperons de l’Esvière et de la Cité et le replat de la Doutre se situent sur une étroite bande de grès armori-

cains et schistes d’Angers plus résistants que les terrains environnants (BRGM 1976 : 10-14), et c’est la 

même situation pour la Baumette et Pruniers (COMTE 1998b : 29), bien que ceux-ci soient plus éloignés 

que ne le sont les deux premiers. Géologiquement, Angers se situe dans le Massif armoricain. La Maine a 

percé ces bandes rocheuses, ce qui est nettement visible sur la carte géologique où le lit de la rivière 

semble être posé sur les roches métamorphiques sous-jacentes (BRGM 1976). Cette action serait due à la 

fonte des glaciers quaternaires (COMTE, SIRAUDEAU 1990 : 9). 

Le substrat rocheux est principalement constitué de schistes. L’extraction de cette roche est do-

cumentée à Angers par le biais de différentes observations réparties sur l’ensemble de l’espace urbain. 

Une industrie fondée sur l’extraction, la préparation et l’export de ce matériau pour la construction, no-

tamment pour la couverture, s’est développée dans cette région. Cette activité commerciale est principa-

lement implantée et développée à partir de la fin du Moyen Âge à Trélazé, à l’est d’Angers. Durant la 

fourchette chronologique qui nous intéresse, l’extraction de l’ardoise est d’ailleurs documentée par le 

biais de plusieurs interventions archéologiques, comme par exemple au musée des Beaux-Arts où a été 

observée une carrière médiévale (CHEVET, BESOMBES, CHAUMOT et al. 2010 : 195-196). 

 

Le site d’Angers doit être abordé en se plaçant à deux échelles plus restreintes en centrant le re-

gard sur l’éperon de la Cité et en intégrant la Maine et la plus grande partie possible des deux rives de 

celle-ci. Ces échelles permettent de ne s’attacher qu’aux éléments constituant la topographie physique 

locale, et notamment à ceux qui participent réellement à la formation du tissu urbain. La première se 

place à un niveau que l’on pourrait qualifier de mi-large centré sur la commune d’Angers proprement 
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dite. La seconde est serrée sur l’intérieur du territoire communal et est focalisée sur l’espace urbanisé du 

Haut-Empire, qui correspond à l’étendue maximale connue pour une agglomération urbaine sur le site 

d’Angers à l’intérieur de la période chronologique étudiée. On peut déterminer plusieurs éléments de la 

topographie physique qui ont possédé une certaine prégnance et qui ont influé sur les objets urbains. 

La premier, et probablement le plus important, est la vallée de la Maine proprement dite ainsi 

que la rivière elle-même, avec en arrière-plan les mêmes éléments que ceux évoqués pour l’échelle la plus 

large. Avant la fondation de l’abbaye Notre-Dame-de-la-Charité vers 1028, la Maine semble jouer un rôle 

de limite nette : aucun élément de la topographie historique urbaine n’est attesté en rive droite avant 

cette période. De plus, de 851 à 912, la Maine a fait office de frontière entre le comté d’Anjou et celui de 

Nantes, et par là même entre les territoires français et bretons (GUILLOT 1972 : 134-136). L’éperon de la 

Cité est le second élément du site qui possède un impact fort sur la topographie locale, comme nous le 

verrons par la suite. Sur la Figure 11, l’éperon de la Cité ainsi que celui de l’Esvière semblent se détacher 

nettement de leur environnement ; cela est dû à l’intégration de courbes de niveaux supplémentaires par 

rapport à celles de la carte IGN. En association avec cet élément topographique s’ajoute l’éperon de 

l’Esvière, qui est séparé du précédent par le vallon du même nom. 

 

 
Figure 11 – Cadre topographique de la vallée de la Maine à l’échelle de la commune d’Angers. 

 

En rapport avec ces deux éperons, il faut évoquer les vallons de l’Esvière et de la Godeline qui 

constituent les derniers éléments topographiques majeurs du site d’Angers à l’échelle restreinte. En effet, 

ce sont eux qui isolent ces éperons du reste du plateau de la rive gauche. Ces accidents topographiques 

sont dus au creusement de la vallée par la rivière ; si son impact principal doit être pris en compte à une 

échelle plus globale, il doit également être appréhendé suivant un cadrage plus resserré. Ces vallons pré-

sentent des profils marqués dans le paysage, sous la forme de vallons assez courts et fortement encaissés. 

Un ruisseau coulait au fond de celui de la Godeline et on ignore si c’était le cas pour le vallon de l’Esvière. 

Ce ne sont pas les seuls vallons reconnus à Angers : Michel Gruet avait pu identifier trois autres vallons 

désormais comblés (GRUET 1977 ; PROVOST 1988b : 87 ; CHEVET, COMTE, DAUDIN et al. 2001 : 92). On peut 

ajouter à ces formations la vallée du Brionneau, affluent de la Maine en rive droite de 27,5 kilomètres de 
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long et prenant sa source à La Pouëze. Ce cours d’eau n’entre dans la topographie historique qu’entre 840 

et 875 avec la mention d’un alleu (StM-11) mais surtout vers 1010 avec la fondation de l’abbaye Saint-

Nicolas et l’aménagement de l’étang du même nom. 

La question du profil topographique de la vallée de la Maine au niveau de l’actuel centre-ville 

d’Angers peut être appuyée par une restitution du tracé en coupe. Pour ce faire, on peut retenir plusieurs 

transects (Figure 12). Les coupes ont une longueur arbitrairement définie de 1000 m sauf la dernière qui 

fait le double. 

 

 
Figure 12 – Cadre topographique de la vallée de la Maine à l’échelle du site d’Angers et positionnement des 

profils topographiques (O = origine ; F = fin). 

 

La coupe A a pour but de représenter de manière claire le dénivelé entre le sommet de l’éperon 

et le niveau de la Maine, ainsi que le profil de la rive droite de la Maine entre le débouché du pont et le 

début du replat. La coupe B, parallèle à la précédente, se situe environ à 400 m à l’ouest du tracé A. Elle a 

pour but de montrer le profil d’un éperon similaire à celui de la Cité. La coupe C est grossièrement paral-

lèle aux deux précédentes. Elle se situe à environ 350 m à l’est de la coupe A. Elle met en évidence le tracé 

restitué du vallon de la Godeline au profil, dans sa section la plus accidentée. Enfin, la coupe D prend en 

écharpe les trois précédentes. Elle a pour but de restituer un profil du centre approximatif de la plus 

grande étendue d’une occupation urbaine reconnue sur le site d’Angers. Afin de présenter un profil le 

plus exhaustif possible, la longueur de ce tracé a été portée à 1500 m. Ce transect rectiligne figure le val-

lon de l’Esvière, mais ne permet cependant pas de comparer ce dernier avec celui de la Godeline, qu’il ne 

recoupe pas. 
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Figure 13 – Profils topographiques liés à la rive gauche de la Maine (O = origine, F = fin ; les altitudes ont été 

exagérées 50 fois). 

 

Le premier élément de commentaire qui peut être apporté d’après l’ensemble des profils est la 

nette différence entre les deux rives de la Maine. En effet, la rive gauche, côté Ville, présente une très 

forte rupture de pente liée aux deux éperons de l’Esvière et de la Cité isolés par de profonds vallons. La 

rive droite, en revanche, a un profil beaucoup moins abrupt, suivant une pente plus douce. Précisons 

cependant que les profils ont été élaborés ici à partir d’une restitution de la topographie physique de la 

rive gauche proposée d’après les résultats de l’intervention archéologique du musée des Beaux-Arts. 

Les faces des deux éperons (profils A et B) sont structurées par des pentes très fortes : le dénivelé 

atteint entre le sommet de l’éperon de la Cité et la Maine est de 30 m sur une distance de 285 m environ 

– pour une pente de 10,5 % en moyenne avec un maximum local de 12,3 % – et pour l’Esvière de 17 m de 

différence de hauteur sur une distance de 173 m environ – soit une pente de 9,8 % en moyenne avec un 

maximum local de 21,9 %. On remarque également la présence d’un étroit espace relativement plat situé 

entre la Maine et le pied de l’éperon de l’Esvière (profil B), élément qui est inexistant au pied de l’éperon 

de la Cité. Cela traduit le fait que l’éperon de la Cité est celui qui est le plus isolé du plateau mais aussi le 

plus avancé vers la Maine. 

Les profils topographiques des seuls éperons sont donc totalement différents. Celui de la Cité est 

un élément massif nettement détaché de son environnement par de profonds vallons. L’éperon de 

l’Esvière en revanche correspond plus au profil d’un coteau qu’à celui d’un éperon. Ces différences mor-

phologiques se ressentent encore aujourd’hui dans la topographie physique du site : la Cité constitue un 

espace surélevé par rapport à la Maine mais également par rapport aux rues adjacentes, alors que 

l’Esvière n’est que peu différenciée par rapport à ses abords. 

 

Avec les réflexions apportées par les profils topographiques, il est possible d’entrer plus encore 

dans le détail des différents vallons. D’après le profil D, le vallon de l’Esvière, encore nettement sensible 

dans la topographie actuelle d’Angers – boulevards Charles-de-Gaulle et du Roi-René –, révèle une pente 

plus tranchée vers l’éperon de la Cité, à l’est, que vers l’éperon de l’Esvière, à l’ouest. Il reste néanmoins 
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assez peu prononcé, du fait de sa grande largeur et aussi du fait que le profil de l’éperon de l’Esvière pré-

sente un léger replat. Le profil C montre le vallon de la Godeline sous la forme d’une cuvette au fond rela-

tivement plat et dont les parois sont raides. Cette lecture est confirmée par la confrontation aux courbes 

de niveaux en plan. Cet accident topographique a cependant pratiquement disparu du paysage urbain. 

Enfin, le profil D montre la différence d’altitude entre l’éperon de la Cité, qui culmine à 49 m NGF, 

et celui de l’Esvière, qui s’élève à 37 m NGF en front de Maine puis de plus en plus vers le sud-est. Sur la 

droite du profil, on remarque que le vallon de la Godeline sépare nettement l’éperon de la Cité à l’ouest 

du reste de la descente du plateau de la rive gauche de la Maine à l’est. 

 

À l’échelle restreinte employée dans l’exposé qui précède, et d’après les diverses informations 

qui ont pu être mises en évidence aux deux sous-échelles, il est possible d’énumérer plusieurs éléments 

topographiques qui constituent les facteurs généraux du site d’Angers. 

Le premier et le plus notable est probablement la Maine. La rivière elle-même créé un effet de 

site en étant un obstacle infranchissable en l’absence d’un pont ou d’un bac. L’hypothèse de J. Siraudeau 

d’un gué à 20 m au sud du pont de Verdun, d’après l’observation d’une langue de cailloutis lors de la sé-

cheresse de l’été 1976, ne tient plus depuis la recherche de cet élément sur le terrain (PROVOST 1988b : 

93 ; COMTE 1998c : 47-48). 

Les éperons de la Cité et de l’Esvière et les vallons de la Godeline et de l’Esvière sont les éléments 

qui créent un effet de site pérenne en rive gauche. Ce sont d’ailleurs plutôt les vallons eux-mêmes que les 

éperons qui constituent les difficultés du site qui durent être prises en compte et progressivement amé-

nagées lors de la mise en place de la trame urbaine à partir de la Conquête. 

En rive droite de la Maine, aucun élément topographique ne semble présenter de particularités 

qui pourraient constituer un facteur de site sur une plus ou moins longue durée. À la lecture de la Figure 

11 (cf. p. 109), on constate que l’étang Saint-Nicolas, constitué par le Brionneau barré au niveau du pas-

sage de la route de Nantes – rue Saint-Nicolas –, s’inscrit dans un cadre accidenté, possédant une configu-

ration topographique similaire à celle des éperons de la rive gauche. La rive droite possède un profil glo-

balement plat jusqu’au pied du replat sur lequel étaient installés les greniers Saint-Jean, le cimetière pa-

roissial de la Trinité et celui des pauvres de l’hôpital Saint-Jean-l’Évangéliste. Ce replat est nettement vi-

sible au niveau du repère O du profil A, et également mais de manière moins nette sur celui du profil B. 

4.1.2. Notions et facteurs de situation 

Les éléments de site qui viennent d’être présentés succinctement traitent des relations que la 

ville entretient avec son environnement matériel immédiat. Il est nécessaire désormais d’appliquer la 

même réflexion aux relations sociales qui ont liés Angers aux autres villes. 

Les liens sont faits par l’intermédiaire de tout ou partie de la population. Ces relations sont de 

plusieurs types : politique, ecclésiastique, économique, culturel… composent plusieurs volets de la situa-

tion de la ville. Sa détermination est essentiellement qualitative, c’est-à-dire que l’on s’intéressera à la 

position d’Angers dans une échelle hiérarchique pour chacun des aspects retenus. Ainsi, en prenant un 

exemple actuel, la situation d’une ville n’est pas identique selon qu’elle est chef-lieu de canton ou préfec-

ture régionale ; de même, elle n’est pas non plus identique selon qu’elle est le chef-lieu d’un diocèse ou 

non ou qu’elle est centre de production de biens ou au contraire un lieu de consommation. 

Les facteurs généraux de situation sont plus malaisés à appréhender que les facteurs généraux de 

site, mais jouent également un rôle essentiel dans l’intérêt du site urbain en lui-même. Comme ces no-

tions ne peuvent être abordées efficacement que par le biais d’éléments matériels ainsi que par des men-

tions dans les sources écrites, il est difficile de déterminer des facteurs généraux de situation. 
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L’intérêt de la réflexion sur la situation d’Angers est essentiellement de positionner la ville par 

rapport aux autres qui l’environnent. La situation de la ville n’est pas une notion déconnectée de sa réalité 

matérielle. Les différents réseaux dans lesquels la ville est impliquée se manifestent matériellement dans 

le tissu urbain : ainsi la place d’Angers dans le réseau ecclésiastique se manifeste par la présence d’une 

cathédrale et d’une résidence épiscopale car la ville est un chef-lieu de diocèse. Ce positionnement peut 

également être moins visible : la situation d’Angers dans un réseau économique peut se manifester par la 

présence de quartiers de production dévolus à une activité particulière – durant l’époque moderne, il 

s’agit par exemple des ardoisières dont l’Anjou est probablement le pôle principal en France. 

La première question est l’accessibilité de l’information. Les facteurs de situation ont 

l’inconvénient d’être difficile à documenter, notamment pour les périodes les plus anciennes. Pour les 

étudier, les sources exploitables sont principalement textuelles car celles-ci documentent les autorités. 

Les facteurs économiques et culturels peuvent en plus être informés par les sources matérielles. 

 

Avec la Conquête a été mise en place une administration provinciale fondée sur les civitates, 

elles-mêmes issues des anciennes cités gauloises. Cette structuration politique est documentée directe-

ment par plusieurs sources dont la Notitia Galliarum (MOMMSEN 1892 ; LOSEBY 2000 : 73-84). 

De nouveaux éléments sont mis en place avec la reconnaissance officielle du christianisme. Cela 

se traduit notamment par la création, entre la fin du 3e s. et le début du 4e s., de nouveaux cadres admi-

nistratifs, calqués sur l’organisation politique civile en cités et en provinces héritées du Haut-Empire. Ces 

cadres ecclésiastiques, qui ne doivent pas encore être appelés « diocèses » et « archevêchés » mais « ci-

tés » et « provinces métropolitaines », sont des éléments qui distinguent les situations d’Angers situées 

de part et d’autre des environs de la fin du 3e s. En parallèle à cette mise en place d’une administration 

ecclésiastique, une nouvelle organisation politique est peu à peu développée. Elle va de pair avec la ques-

tion de l’autorité comtale et de son évolution pour le territoire de l’Anjou. Cette notion est par essence un 

élément diachronique qui se place parmi les constituants des facteurs généraux de situation en cela que 

l’autorité comtale angevine ne peut avoir de réalité si on l’isole des éléments similaires voisins. C’est en 

cela qu’elle s’insère dans un réseau politique et qu’elle forme donc une situation. 

La nature précise du détenteur de l’autorité civile à Angers est mal connue car mal documentée 

pour la période couvrant une grande partie de la fourchette chronologique, soit du 3e au 10e s. L’un des 

principaux personnages est Robert le Fort, marquis de Neustrie nommé missus dominicus en 853 pour les 

régions d’Angers et de Tours. Il succède à Lambert II qui était également en charge de Nantes. Les titu-

laires de cette charge avant le milieu du 9e s. ne sont pas tous connus. Le premier détenteur d’un titre à la 

seule échelle de l’Anjou serait Ingelger, qui assumerait le rôle de vicomte à partir des environs de 880. La 

titulature est fluctuante à la fin du 9e et au début du 10e s. : Foulques le Roux « semble avoir revendiqué 

une première fois le titre de comte d’Anjou en 909, en profitant alors qu’il avait été nommé comte de 

Nantes. Ayant perdu cet honor en 919, il a d’abord cessé de prétendre être comte à raison de l’Anjou : il 

souscrit en 924 avec la qualité de vicomte un acte pour Saint-Aubin » (GUILLOT 1972 : 133, n. 21 ; StA-36). 

Cependant, il s’intitule à nouveau comte d’Anjou en 929, mais n’est reconnu comme tel par le roi Hugues 

le Grand qu’en 942 (ibid. : 2, n. 7). 

Nous constatons donc une progressive montée en puissance de l’autorité sise à Angers, passant 

d’une délégation d’un pouvoir évoluant à une échelle supérieure à un pouvoir fort et autonome durant la 

première moitié du 10e s. : le comté de plein exercice. 

 

La documentation écrite relative aux facteurs généraux de situation, ainsi qu’aux notions propres 

à chacun des états urbains, est particulièrement hétérogène. 

En premier lieu, la période pour laquelle on recherche des données influe dans leur nombre et 

leur qualité. En effet, la liste des détenteurs de l’autorité civile en Anjou est imprécise pour les person-



Chapitre 4 – Angers du 1er s. av. n. è. au 3e s. de n. è. 

114 
 

nages antérieurs au milieu du 9e s. alors que ce n’est pas le cas pour la liste des évêques d’Angers. En se-

cond lieu, les informations relatives aux cadres administratifs ecclésiastiques se trouveront préférentiel-

lement dans les sources émanant des établissements et des personnages religieux, alors que les équiva-

lents pour les cadres civils se trouveront dans des documents produits par les détenteurs de l’autorité 

civile eux-mêmes. 

Ces éléments confirment donc l’idée selon laquelle il est difficile de déterminer des facteurs gé-

néraux de situation. On peut isoler les deux grandes autorités présentes à Angers, civile et ecclésiastique, 

qui transcendent la fourchette chronologique et qui sont des marqueurs nets de l’insertion d’Angers – et 

de son territoire – dans des réseaux, en l’occurrence ici dans des maillages administratifs. Les lacunes 

documentaires évoquées ci-dessus empêchent cependant d’avoir accès à d’autres informations. Cela aura 

pour conséquence de réduire considérablement les discussions sur les effets de situation propres aux 

deux premiers états urbains, et en particulier sur le premier d’entre eux. 

 

Il reste une notion à aborder pour terminer la discussion sur les facteurs généraux de situation. 

En effet, on peut se demander si certains des facteurs généraux de site peuvent apporter des éléments de 

commentaire pour les notions de situation. Il faut bien garder à l’esprit que les éléments considérés ici 

possèdent ce rôle à titre secondaire. 

Cette question traite notamment des liaisons qui ont pu être assurées par le biais des rivières. 

Angers est située sur une rivière issue de la confluence de trois autres et qui se jette dans la Loire environ 

dix kilomètres au sud. Le site d’Angers est relié au Maine par la Mayenne et la Sarthe ainsi qu’au nord de 

la Touraine et au Vendômois par le Loir, et directement à Nantes et à Tours par la Loire. Au-delà de Tours, 

Angers est reliée à Blois et Orléans et peut-être aux vallées des affluents de la Loire en rive gauche 

(Vienne, Indre et Cher notamment). On peut alors raisonnablement envisager qu’une grande part des 

communications entre le site urbain et sont territoire était assurée par le biais du réseau hydrographique. 

4.2. L’agglomération fortifiée de hauteur (1er s. av. n. è.) 

Le plus ancien élément présent sur le site même d’Angers est un tertre funéraire situé à 

l’extrémité occidentale de l’éperon de la Cité, édifié durant le 4e millénaire av. n. è (MARCIGNY, GHESQUIÈRE, 

HUGOT 2002 ; MARCIGNY, DELOZE, GAUMÉ et al. 2004 : 27-34 ; CHEVET 2007 : 35). César, dans ses Commen-

taires sur la guerre des Gaules, ne cite pas explicitement le nom ou le statut de l’agglomération principale 

des Andes. Évoquant l’hivernage de Publius Crassus avec la VIIe Légion chez ce peuple gaulois à l’hiver 57-

56 av. n. è., « proximus mare Oceanum in Andibus hiemabat » (III, 7, 2), il ne donne aucune information 

géographique. Il mentionne encore  les Andécaves dans la liste des peuples révoltés en 52 av. n. è. sans 

citer le nom de leur place principale (VII, 4, 6). Enfin il relate également leur révolte conduite par Dumna-

cos mais ne précise pas non plus le lieu vers lequel ce dernier s’est replié une fois vaincu (VIII, 26-29). 

4.2.1. Les éléments de topographie historique 

Six opérations archéologiques plus ou moins récentes sont mobilisées pour étudier la question de 

l’agglomération du 1er s. av. n. è. Il est possible d’isoler deux interventions essentielles en cela qu’elles 

apportent une quantité particulièrement importante et diversifiée de nouvelles données relatives à 

l’agglomération gauloise. Il s’agit en premier lieu de la fouille des « jardins du Quadrilatère », dans 

l’emprise du château-forteresse du 13e s., et en second lieu de celle du musée des Beaux-Arts, dans la 

cour d’honneur. 
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DATE NOM (RESPONSABLE) REPÈRE NATURE 

1974 14 rue Delaâge (J. Siraudeau) D Sauvetage 
1979-1980 Maison départementale du Tourisme (J. Siraudeau) E Sondages
1984-1985 Îlot Quatrebarbes (M. Le Nézet-Célestin, F. Comte) F Sauvetage programmé 
1993-1996 Château d’Angers/« Jardins du Quadrilatère » (P. Chevet) A Sondage, sauvetage programmé 
1999, 2001 Musée des Beaux-Arts/Logis Barrault (P. Chevet) C Sondage, sauvetage programmé 

2007 12 rue des Filles-Dieu (M. Pithon) B Diagnostic 

Tableau 26 – Opérations archéologiques ayant livré des niveaux du 1er s. av. n. è. 

 

 
Figure 14 – Localisation des opérations archéologiques ayant livré des niveaux du 1er s. av. n. è. 

 

La première découverte d’éléments datant assurément de l’Âge du Fer date de 1828. Il s’agit d’un 

important dépôt monétaire comportant « au moins cinq mille potins […] et vingt mille oboles » (BOUVET, 

BRODEUR, LEVILLAYER et al. 2009 : 418) réalisé au lieu-dit « La Chalouère » (ou Challoire). La nature de cet 

ensemble ainsi que les circonstances de sa découverte ne permettent pas de le considérer au même titre 

que les différentes opérations archéologiques de la seconde moitié du 20e s. Il n’est possible que d’en 

conclure que le site même de la découverte a été fréquenté durant le second Âge du Fer. 

La répartition spatiale des opérations permet d’avancer quelques éléments. L’éperon de la Cité 

est concerné par deux interventions, à savoir le Château/Jardins du Quadrilatère et le 12 rue des Filles-

Dieu. L’emplacement du Musée des Beaux-Arts/Logis Barrault, hors de l’éperon mais à proximité immé-

diate, oblige à se poser la question des limites de l’agglomération du 1er s. av. n. è., tout comme celle de la 

Maison départementale du Tourisme. Enfin, les fouilles du 14 rue Delaâge (SIRAUDEAU 1973-1974 ; SIRAU-

DEAU 1976) et surtout de l’îlot Quatrebarbes possèdent un potentiel informatif relatif à l’occupation de 

l’éperon de l’Esvière. 

 

L’intervention archéologique des « jardins du Quadrilatère » (CHEVET, DAUDIN, MASTROLORENZO et 

al. 1997 ; CHEVET 2002), dans l’emprise du château, est l’une des plus importantes d’Angers, à la fois en 

superficie mais également – et surtout – pour les données qu’elle a permis de récoler. Le site a fait l’objet 

de quatre campagnes de diagnostics, d’autant de fouilles ainsi que de deux campagnes de relevés et 

d’études architecturales des bâtiments médiévaux. Antérieurement à cet ensemble d’opérations, plu-

sieurs observations et fouilles plus ponctuelles ont également eu lieu. Le Quadrilatère avait été fouillé par 

H. Enguehard en 1953-1954 à l’occasion de la construction de la galerie de l’Apocalypse. En 1992, les son-

dages de diagnostic ont vérifié les résultats connus de cette intervention. Ils ont montré que ces fouilles 

furent particulièrement destructrices pour les niveaux et les structures, mais également que les portions 

de cet espace qui n’avaient pas été touchées dans les années 1950 présentaient un potentiel particuliè-

rement fort et qu’une fouille de sauvetage était par conséquent nécessaire. Parmi les différents secteurs 

du château, celui qui a révélé le plus d’éléments est les « jardins du Quadrilatère », ainsi dénommés en 



Chapitre 4 – Angers du 1er s. av. n. è. au 3e s. de n. è. 

116 
 

raison de la forme et de l’usage de cet espace. Ce secteur est bordé au nord par la terrasse du Logis Royal, 

à l’est et au sud par la galerie de l’Apocalypse et enfin à l’ouest par la grande salle, ou aula, comtale. 

Les éléments les plus anciens observés sur le site constituent une occupation mêlant habitat et 

structures artisanales. Cet état remonte au milieu du 2e s. av. n. è. au plus tôt (CHEVET, COMTE, PITHON 

2007 : 209). Une organisation plus marquée est mise en place à partir de 80 av. n. è. et est caractérisée 

par un certain nombre de constructions légères structurées en fonction de deux voies convergeant vers 

une place – seraient-ce les indices d’un parcellaire ? Cette opération a révélé deux espaces séparés par 

deux autres, vides de toute structure. Ce dernier a été interprété comme des voies permettant l’irrigation 

de ce secteur et séparant un secteur d’habitat d’un secteur d’enclos (CHEVET, DAUDIN, MASTROLORENZO et al. 

1997, pl. 134). En elles-mêmes, ces voies « sont formées de recharges superposées en plaquettes de 

schiste damées, et bordées de constructions délimitant des espaces de circulation de 3 m de large » 

(CHEVET, COMTE, PITHON 2006 : 313). L’intervention a permis de préciser les modifications de cet espace. Il 

s’agissait à l’origine d’une association d’habitat et d’artisanat mise en place dans le courant du 2e s. av. n. 

è. (CHEVET, COMTE, PITHON 2007 : 209). La transformation vers un groupement de plusieurs structures des-

servies par au moins deux voies convergeant vers une place n’a lieu que vers la fin du 1er s. av. n. è. 

Parmi les structures observées, la grande majorité semble liée à une activité de boucherie 

(BOUVET, BRODEUR, LEVILLAYER et al. 2009 : 422). L’analyse spatiale des restes animaux met en évidence une 

réelle organisation de cette activité, dans l’espace comme dans la pratique, réalisée dans les années 30 – 

15 av. n. è. (NUVIALA 2009). L’emplacement du site n’est probablement pas dû au hasard. Outre le fait qu’il 

s’agisse d’une des plus précoces boucheries gallo-romaines, elle peut être la marque d’une population 

relativement aisée sur le site d’Angers. 

Un des plus importants apports de cette intervention est l’hypothèse d’une fortification. Le pre-

mier argument est « la variabilité des taux de sédimentation constatée en Zones 1 et 5 » (CHEVET, DAUDIN, 

MASTROLORENZO et al. 1997, vol. 2 : 75-77). Cela pourrait être expliqué par la présence d’une barrière artifi-

cielle s’opposant au transit de la masse colluvionnée. L’équipe de fouille propose d’y voir « l’existence 

d’un rempart de terre longeant le bord du plateau et s’opposant à l’écoulement des colluvions dans la 

vallée de l’Esvière » (ibid. : 76). Un deuxième argument est la présence de trois entailles dans le rocher 

naturel, équidistantes de 3 m, profondes de 5 cm et larges de 50 cm, associées à un entablement. Elles 

sont interprétées comme l’emplacement de « grosses poutres posées à même le sol et encastrées dans le 

pied du talus » (ibid. : 76) et que l’on pourrait interpréter comme « un probable rempart de terre à pou-

trage en bois » ou murus gallicus (CHEVET, COMTE, PITHON 2007 : 209). 

 

Une occupation est désormais avérée sur l’éperon de la Cité antérieurement à la Conquête. Les 

plus anciennes structures datent de la seconde moitié du 2e s. av. n. è. mais rien n’indique pour autant 

qu’il s’agit des premières ; les circonstances techniques de la fouille ne permettent pas de l’affirmer (BSR 

Pays de la Loire 1994 : 45-46). Cette occupation possède une organisation spatiale nette autour de voies 

de communication et autour d’un espace libre. L’organisation rationnelle de l’espace constatée dès 80 av. 

n. è. et à plus forte raison à partir du milieu du 1er s. av. n. è. est particulièrement marquante en cela 

qu’elle présente une réelle dichotomie spatiale entre quartiers d’habitats et quartiers de production arti-

sanale. La voie d’accès au site est probablement bien une rue, ce qui renforce l’aspect sectorisé de la 

pointe de l’éperon. 

Une question essentielle doit enfin être soulevée à l’examen des différentes structures du site. 

Bien qu’une grande partie de l’activité se situe après la Conquête, elle se trouve toujours dans un con-

texte laténien, et plus précisément dans la période de La Tène D2b. Cette situation concerne les diffé-

rentes structures antérieures à la boucherie – notamment – mais surtout des espaces caractérisés et iso-

lés volontairement. Angers est donc un cas de site urbain qualifié et assuré. 
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L’intervention sur le site du musée des Beaux-Arts – également connu sous le nom de « logis Bar-

rault » – était motivée par la construction de nouvelles salles d’exposition. La fouille s’est déroulée en 

deux tranches étalées sur deux ans et demi : la première (1999 ; CHEVET, BIGUET, CHAUMOT et al. 2000) a 

concerné la terrasse du musée ainsi que les galeries attenantes et la seconde a touché la cour d’honneur 

(2001 ; CHEVET, COMTE, DAUDIN et al. 2001). Cette intervention a livré des résultats couvrant une fourchette 

s’étendant du début du 1er s. av. n. è. jusqu’à l’époque moderne, avec une forte concentration de vestiges 

pour les deux premiers siècles de notre ère. 

Les plus anciennes structures gauloises observées sur le site sont des traces ténues d’habitat et 

peut-être d’artisanat (CHEVET, BESOMBES, CHAUMOT et al. 2010 : 39-43). En association avec ces éléments 

ont été repérés des fossés d’écoulement des eaux de ruissellement, quelques zones d’extraction de la 

roche et quelques structures isolées, dont certaines présentent des traces d’activité artisanale de métal-

lurgie des métaux non ferreux. Dans l’ensemble, les observations faites au musée des Beaux-Arts concer-

nant le 1er s. av. n. è. restent restreintes par rapport à celles effectuées au château. 

Le site du musée des Beaux-Arts est occupé de manière certaine durant le 1er s. av. n. è. « Cepen-

dant, la faible puissance stratigraphique des dépôts, qui s’oppose radicalement à celle observée à l’ouest, 

laisse penser que le site du Musée constitue probablement la limite orientale de la toute première agglo-

mération » (CHEVET, COMTE, DAUDIN et al. 2001 : 99 ; CHEVET, BESOMBES, CHAUMOT et al. 2010 : 43). En effet, 

alors qu’au château l’épaisseur de la stratification des niveaux antérieurs à la Conquête dépasse le mètre, 

l’équivalent au musée des Beaux-Arts n’atteint que 10 à 20 centimètres. De plus, la nature des activités 

réalisées au sein des structures artisanales, du fait de leur dangerosité potentielle, laisse effectivement 

penser que ces installations se situent à l’écart des principales zones habitées. 

L’intervention du musée des Beaux-Arts a permis de préciser la topographie physique du site et 

notamment celle de la tête du vallon de la Godeline, celle-ci se trouvant à la hauteur du secteur de la cour 

d’honneur. La fouille a montré que le vallon a été aménagé en une série de petites terrasses brisant la 

ligne de pente pour permettre la mise en place des structures. En extrapolant quelque peu ces éléments 

topographiques, il est désormais possible de proposer une restitution du vallon de la Godeline suivant un 

profil plus marqué et surtout plus longue que pensé jusqu’alors (CHEVET, COMTE, PITHON 2007 : 209 ; BOU-

VET, BRODEUR, LEVILLAYER et al. 2009 : 424-426 ; CHEVET, BESOMBES, CHAUMOT et al. 2010 : 37, fig. 20). 

 

Les opérations du château et du musée des Beaux-Arts ne sont pas les seules interventions qui 

ont livré des niveaux de l’Âge du Fer. On peut en effet relever un second ensemble de quatre opérations, 

d’emprise et d’importance variables, qui documentent cette phase. Respectivement par ordre chronolo-

gique de fouille, ces interventions ont concerné le 14 rue Delaâge, l’îlot Quatrebarbes, la Maison dépar-

tementale du Tourisme et le 12 rue des Filles-Dieu. 

L’essentiel des structures observées sur ces sites est de nature artisanale. Le 14 rue Delaâge a li-

vré un four de potier à partir duquel on peut extrapoler la présence d’un atelier. La Maison départemen-

tale du Tourisme a permis d’observer les traces d’une construction légère, probablement d’un atelier. Les 

conditions techniques du sondage n’ont pas permis de préciser sa nature mais la présence de suie et de 

scories de fer dans les niveaux laténiens pourrait aller dans le sens d’un atelier de métallurgie du fer. Ces 

deux sites, distants de 150 m, sont donc similaires. Ces ateliers pourraient être en-dehors du secteur habi-

té du fait des risques d’incendie. Marqueraient-ils alors une limite de l’agglomération gauloise ? 

L’îlot Quatrebarbes a livré de la céramique identique à celle du château, ce qui permet de propo-

ser une datation équivalente, à savoir la seconde moitié du 1er s. av. n. è. « Ce mobilier n’a pu être mis en 

relation avec les rares structures réputées les plus anciennes » (BOUVET, BRODEUR, LEVILLAYER et al. 2009 : 

422). Le sondage réalisé au 12 rue des Filles-Dieu, au cœur de l’éperon de la Cité et à 200 m à l’est du site 

des jardins du Quadrilatère, a mis au jour du matériel céramique qui se rapporte également aux niveaux 
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observés au château. La structure associée serait une fosse ou un fossé datant des environs de la Con-

quête (ibid. : 426). Dans l’ensemble, ces structures ne sont pas de l’habitat. 

En dernier lieu, « une bande de roulement simple (sans fossé) composée d’un empierrement […] 

posée sur le substrat » (BOUVET, BRODEUR, LEVILLAYER et al. 2009 : 428) a été observée sur le site de la Blan-

cheraie. L’aspect essentiel de cet élément n’est pas sa nature mais son orientation : « des fossés sont 

orientés perpendiculairement à son axe nord-est/sud-ouest. La voie se dirigeait directement vers 

l’extrémité du promontoire » (ibid.). 

Les quatre opérations archéologiques considérées ici ont dans l’ensemble livré des niveaux et des 

structures associées à l’activité artisanale de production céramique et métallurgique. Les traces d’habitat 

associées sont ténues voire inexistantes selon les sites. En plus d’être plus restreintes que celles du châ-

teau et du musée des Beaux-Arts, ces interventions n’apportent pas autant d’éléments, numériquement 

parlant. Elles documentent cependant les probables abords de l’agglomération fortifiée de hauteur. 

4.2.2. Site et situation de l’agglomération fortifiée 

Ces différentes opérations archéologiques permettent d’appréhender la topographie historique 

liée à l’agglomération fortifiée de hauteur. Si le site est relativement aisé à déterminer, notamment à la 

suite de la fouille du musée des Beaux-Arts, la notion de situation est plus complexe à appréhender en 

raison d’un manque documentaire flagrant. L’opération archéologique du musée des Beaux-Arts a appor-

té des indices essentiels pour la restitution du profil topographique des abords sud-est de l’éperon de la 

Cité. Les quelques aménagements de pente qui ont pu être observés ont permis à F. Comte de proposer 

un vallon de la Godeline plus accentué et plus long, débutant à hauteur du carrefour de la rue Toussaint 

et de la rue du Musée (CHEVET, BESOMBES, CHAUMOT et al. 2010 : 37 ; Figure 15). 

 

 
Figure 15 – Topographie physique du site d’Angers pour le 1er s. av. n. è. 
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On constate que l’éperon de la Cité est presque coupé du plateau de la rive gauche par les deux 

vallons, et n’y était relié que par un étroit pédoncule au niveau de l’actuelle rue Toussaint. Les deux val-

lons forment des ruptures importantes à l’échelle locale, d’autant plus que celui de l’Esvière sépare les 

deux éperons mais isole aussi celui du même nom du reste du plateau de la rive gauche de la Maine. La 

topographie physique est donc d’une part un éperon, celui de l’Esvière, et d’autre part une butte presque 

isolée, celle de la Cité. Un autre élément à prendre en compte à propos de la topographie du site est le 

fait que la rupture de pente de l’éperon de la Cité face à la Maine est plus abrupte à l’heure actuelle qu’au 

1er s. av. n. è. en raison de travaux d’aménagement réalisés par le Génie pendant la période d’utilisation 

du château comme caserne (19e s.). Il est difficile de restituer le profil de la falaise antérieur à ces travaux. 

Probablement plus que la vallée de la Maine elle-même, les vallons ont vraisemblablement joué 

un rôle essentiel dans la structuration de l’agglomération fortifiée de hauteur, en contraignant 

l’emplacement proprement dit de l’implantation humaine ainsi que son extension. Même si on ne pos-

sède aucun élément permettant de prouver cette idée, on peut envisager avec une bonne certitude que 

la volonté de s’implanter sur le point le plus élevé de la rive gauche de la Maine est liée au désir de con-

trôler son environnement. L’éperon présente l’avantage défensif d’être pratiquement isolé du reste du 

plateau par les deux vallons et de permettre le contrôle du trafic sur la rivière. 

De la même manière, le choix d’un site de hauteur à proximité d’une rivière peut traduire deux 

notions : d’une part le contrôle du franchissement de celle-ci et d’autre part la régulation du trafic qui s’y 

faisait. Même si aucun élément n’est lié au passage de la Maine, on peut envisager que l’objectif du con-

trôle de celui-ci était un facteur essentiel du site de l’éperon de la Cité. C’est cependant le risque de tom-

ber dans les travers du déterminisme géographique déjà évoqué. 

 

Comme cela a été évoqué ci-dessus, nous ne disposons que de peu d’informations relatives à la 

situation de l’agglomération du 1er s. av. n. è. La discussion sera par conséquent brève et se bornera à 

présenter les quelques données assurées. Les facteurs de situation ne permettent pas de déterminer avec 

précision la position de l’agglomération du 1er s. av. n. è. au sein du territoire qu’elle contrôlait. La docu-

mentation écrite relative à la cité des Andécaves est particulièrement lacunaire. Tout au plus peut-on 

penser que celle-ci était organisée politiquement à partir du site actuel d’Angers. 

Un élément peut être avancé en rapport avec l’objectif de contrôle de la Maine. Il s’agit d’une 

voie de crête, permettant l’accès à l’agglomération du 1er s. av. n. è. en suivant certains des points les plus 

hauts du plateau, proposée à l’origine par P. Chevet, F. Comte et M. Pithon (CHEVET, COMTE, PITHON 2008 : 

315, fig. 2). Cette voie suit approximativement le tracé de l’actuelle rue Saint-Aubin. Elle passerait à 

proximité des structures vues sur le site du musée des Beaux-Arts. Il semblerait qu’elle ait été observée 

lors des diagnostics liés à l’aménagement de la première ligne du tramway à l’été 2008, où une voie em-

pierrée est scellée par des niveaux augustéens (Tram, secteur 3 : Centre ville, diag. n° 2007.009). 

Les interprétations qui peuvent être avancées à partir de l’étude de la boucherie observée au 

château proposent que cet établissement de grande importance possédât un réseau d’acheminement 

vers l’agglomération bien structuré (HORARD-HERBIN, COTTÉ, POUPON 2003 ; NUVIALA 2009). Cela induit la 

possibilité pour les gérants de la boucherie de contrôler et de communiquer avec les secteurs leur four-

nissant le bétail. C’est ici le seul élément de relation économique que l’on peut déterminer et qui met en 

jeu l’agglomération fortifiée de hauteur. 

 

Les différents éléments liés à l’agglomération fortifiée de hauteur sur le site d’Angers permettent 

de réfléchir à la question de l’oppidum des Andes. Sa situation même a longtemps été un sujet de discus-

sions (cf. § 2.1.1 ci-dessus p. 36). Outre un emplacement à Angers même, étayé par la logique de la conti-

nuité de l’occupation sur un site unique, l’hypothèse d’une situation à la confluence entre la Maine et la 

Loire a également été avancée et ce en rapport avec ce que l’on appelle le « triangle de Frémur », qui 
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serait alors une confluence barrée. Frémur est un lieu-dit situé aujourd’hui à la limite entre les communes 

d’Angers et de Sainte-Gemmes-sur-Loire. Cette controverse est apparue au 18e s. (CHEVET 2007 : 35). Les 

éléments découverts sur le site du château ont permis de définitivement invalider l’hypothèse du triangle 

de Frémur, « ce d’autant plus que les témoins archéologiques d’une occupation de la fin de l’Âge du Fer 

sont, à cet endroit, finalement assez discrets » (CHEVET, COMTE, PITHON 2007 : 209). 

À partir des résultats obtenus par les fouilles, l’occupation observée est désormais assimilée à 

l’oppidum des Andécaves, et l’actuel site d’Angers est bien l’héritier de celui de la probable agglomération 

principale du peuple gaulois. Ce terme est ici défini par plusieurs critères empiriques : « pour 

l’archéologue de terrain et compte tenu de la nature des documents dont il dispose, la seule définition qui 

paraisse recevable car vérifiable est la suivante : site de hauteur, présence d’habitat groupé, spécialisation 

des espaces, existence d’une fortification de terre » (CHEVET, DAUDIN, MASTROLORENZO et al. 1997 : 74). 

Le deuxième apport majeur est la preuve de la présence d’une occupation continue sur le site 

d’Angers – plus précisément sur l’éperon de la Cité – depuis le milieu du 2e s. av. n. è. Les plus anciennes 

traces datent en effet de cette période, mais les premières structures organisées ne datent que du début 

du 1er s. av. n. è., ce qui en fait néanmoins les plus anciens éléments urbains observés du site d’Angers. La 

superficie couverte supposée de l’agglomération protohistorique peut être estimée à approximativement 

8-9 ha, soit à peu de choses près celle de la Cité, mais il n’y a cependant aucune corrélation. 

« Les récentes opérations réalisées rue Delaâge [14 rue Delaâge] permettent d’exclure que 

l’oppidum se soit étendu vers l’ouest jusqu’aux hauteurs de l’Esvière, qui font face au site du château » 

(CHEVET, COMTE, PITHON 2007 : 209 ; CHEVET, DAUDIN, MERCIER et al. 2005 : 63). D’après les auteurs, 

l’agglomération du 1er s. av. n. è. était peut-être circonscrite aux espaces les plus élevés de l’actuel éperon 

de la Cité, c’est-à-dire dans les secteurs compris plus ou moins exactement à l’intérieur de l’isohypse des 

40 m (CHEVET, COMTE, PITHON 2007 : 211, fig. 2 ; CHEVET, COMTE, PITHON 2008 : 315, fig. 2). La fouille de 

l’entrepôt SERNAM, près de la gare Saint-Laud, a mis en évidence une occupation probablement de type 

agraire de cet espace pour les périodes antérieures à la Conquête (BRODEUR, CHAUMOT, LEROY et al. 2000 : 

6). La répartition des différentes interventions archéologiques autour de l’espace occupé au 1er s. av. n. è. 

permet d’avoir une idée de son emprise globale. 

 

L’agglomération du 1er s. av. n. è. semble confinée à l’éperon de la Cité, du moins pour sa partie 

résidentielle. Seule la fouille des « jardins du Quadrilatère » a livré des structures que l’on peut lier à de 

l’habitat ; les autres opérations n’ont permis d’observer que des ateliers de production artisanale. Les 

éléments de topographie physique semblent donc avoir fortement influé sur la morphologie globale de 

l’agglomération. Les ateliers se situent au-delà des vallons de l’Esvière et de la Godeline, toutefois en se 

situant à proximité immédiate de ceux-ci. L’état de cette question pour les abords nord de 

l’agglomération du 1er s. av. n. è., c’est-à-dire approximativement au-delà de la rue Baudrière, est inconnu 

en raison du manque de données. 

4.3. La ville ouverte de plan régulier (1er – 3e s. de n. è.) 

La désignation couramment rencontrée dans la littérature scientifique de cet état urbain – pour 

Angers comme pour d’autres villes – sous le qualificatif de « ville du Haut-Empire » est dictée par la com-

paraison de la situation historique d’Angers avec ce qui a été observé dans d’autres villes. L’accès à l’objet 

urbain se fait alors par l’aspect chronologique. Si on choisit plutôt de s’intéresser à Angers directement à 

partir de ses réalités topographique et matérielle, comme c’est la démarche qui a été choisie ici, cette 

appellation devient de facto inopérante car déterminée a priori. 
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Cette appellation doit donc être remplacée par une désignation de la ville fondée sur 

l’observation de sa structure, celle de « ville ouverte », à laquelle on peut toujours adjoindre une préci-

sion chronologique, qui est ici liée aux périodes durant lesquelles la trame viaire orthogonale est mise en 

place puis reste active. En bref, il convient de remplacer l’expression de « ville du Haut-Empire » par celle 

de « ville ouverte de plan régulier du 1er s. au 3e s. ». 

4.3.1. Les éléments de topographie historique 

La trame viaire sera brièvement évoquée car elle fait l’objet d’analyses détaillées dans différentes 

publications. La parure monumentale de la ville est globalement assez bien connue. Elle comprend deux 

ensembles thermaux principaux ainsi que quelques sites de moindre importance. L’emplacement du fo-

rum n’a pas encore été établi mais une hypothèse semble se dégager. On connaît un amphithéâtre situé 

en bordure de la trame urbaine. Enfin, les dernières structures majeures de la ville ouverte du 1er au 3e s. 

sont les deux nécropoles observées en bordure d’agglomération. Ces éléments permettent de préciser 

l’étendue de la ville mais également d’observer aussi l’évolution des quartiers les plus périphériques. 

La question de la trame urbaine permet d’aborder plusieurs notions. Il s’agit notamment de la 

mise en place d’un projet urbanistique dont l’aspect le plus important est une trame viaire orthogonale. 

La répartition de l’habitat dans les différents quartiers a pu être comprise par l’interpolation 

d’observations dispersées à l’échelle de la ville. La présentation du réseau des rues de la ville ouverte 

s’appuie sur deux synthèses récentes sur l’évolution de l’urbanisation d’Angers ainsi que la question du 

réseau viaire antique de la ville (CHEVET, COMTE, PITHON 2007 ; CHEVET, COMTE, PITHON 2008). Les différentes 

opérations archéologiques menées dans la trame urbaine, et notamment celles liées à l’aménagement de 

la première ligne du tramway à l’été 2008, ont mis au jour quelques tronçons d’un réseau de rues du dé-

but de l’époque augustéenne, antérieur au réseau orthogonal (information orale F. Comte). 

 

 
Figure 16 – Trame viaire de la ville ouverte de plan régulier des 1er – 3e s. 
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La Figure 16 présente l’état du réseau viaire pour les deux premiers siècles de notre ère sur le 

fond des îlots du cadastre actuel. Ce plan est établi à partir des trente-sept tronçons observés et fait la 

différence entre éléments attestés, restitués et supposés (CHEVET, COMTE, PITHON 2007 : 214, fig. 3 ; CHEVET, 

COMTE, PITHON 2008 : 314, fig. 1 ; diagnostics du tramway). Les éléments attestés et restitués forment un 

ensemble globalement assuré dans la moitié orientale de la trame. Les éléments supposés sont fondés à 

la fois sur les tronçons observés et sur le postulat que certaines des rues actuelles – et a fortiori du ca-

dastre ancien – ont maintenu le tracé des voies urbaines antiques. Enfin chaque rue porte à une extrémité 

son nom codé comme suit : EO pour est-ouest et NS pour nord-sud suivi d’un numéro unique attribué à 

l’origine par F. Comte et J. Siraudeau en 1990 (COMTE, SIRAUDEAU 1990 : 17-19), numérotation ici mise à 

jour sur la Figure 16. F. Comte et J. Siraudeau – et d’autres à leur suite – avaient employé les termes de 

cardo et de decumanus pour désigner les voies nord-sud et est-ouest, appellations impropres en-dehors 

d’un camp romain (LEPAON 2008 : 55, n. 7). Les désignations de « voie nord-sud » et de « voie est-ouest » 

seront donc préférées en raison de leur neutralité. 

 

La trame viaire est mise en place à partir de 15/20 de notre ère. Elle présente la particularité 

d’avoir été implantée de manière systématique à l’échelle de la ville entière, comme le montrent les ré-

sultats de certaines des opérations archéologiques menées sur la périphérie et sur le centre de la ville 

antique : musée des Beaux-Arts (CHEVET, BIGUET, CHAUMOT et al. 2000 ; CHEVET, COMTE, DAUDIN et al. 2001 ; 

repère 1), 28 avenue de la Blancheraie (PITHON 2004a ; PITHON 2006a ; repère 2), Gaumont/Saint-Martin 

(BRODEUR, CHEVET 1992 ; repère 3), rue d’Alsace (repère 4), rue Chaussée-Saint-Pierre (repère 5)… P. Che-

vet, F. Comte et M. Pithon ont interprété la synchronie et l’orthogonalité du réseau comme les marques 

d’un plan de type colonial (CHEVET, COMTE, PITHON 2007 : 211-212). 

« Les trente et un segments de rues antiques qui ont été découverts entre le XVIIIe s. et 2006 

permettent de restituer une trame de six cardines et de six decumani. À celles-ci, il faut sans doute ajou-

ter quatre decumani supplémentaires, au cœur de l’agglomération où les opérations archéologiques ont 

été moins nombreuses. L’espacement des rues est à peu près régulier, autour de 95 m entre les cardines 

et autour de 100 m entre les decumani. Seules les deux voies situées à l’extrémité nord-est, distantes de 

65 m, font exception » (CHEVET, COMTE, PITHON 2007 : 59). « L’agglomération s’étend donc sur environ 

1 000 m du sud-ouest au nord-est et sur environ 800 m du nord-ouest au sud-est, soit à peu près 80 ha » 

(CHEVET, COMTE, PITHON 2008 : 313). Les fouilles de l’actuelle rue d’Alsace à l’occasion de la construction de 

la première ligne de tramway menées à l’été 2008 ont mis au jour un tronçon de la voie EO 5. Cet élément 

peut amener à agrandir la trame viaire, d’autant plus que ce tronçon était bordé de bâtiments de chaque 

côté. Ce segment situé dans l’alignement reporté des éléments déjà connus auparavant de la voie EO 5 

conforte l’orthogonalité du plan des rues. L’agglomération couvrirait un minimum de 90 ha. 

À partir des différentes interventions archéologiques qui ont permis d’atteindre les rues antiques, 

il est maintenant possible de déterminer le gabarit de la voirie : « l’espace urbain réservé à la circulation 

se compose d’une chaussée empierrée, généralement bombée (4,5 à 6 m de large), bordée de chaque 

côté par un fossé (0,50 à 0,80 m de large). Au-delà des fossés, la chaussée est flanquée de trottoirs (2 à 

2,50 m de large) parfois couverts. La voirie occupe donc une largeur de 10 à 12,60 m » (CHEVET, COMTE, 

PITHON 2007 : 212-213). 

La voie principale nord-sud est identifiée à l’axe n° 2 ou decumanus n° 2 (COMTE, SIRAUDEAU 1990 : 

18-19). La voie principale est-ouest a été assimilée à l’axe n° 3 ou cardo n° 3 (COMTE, SIRAUDEAU 1990 : 17-

18). Leur croisement se fait donc dans la partie orientale de l’espace urbanisé ancien. Le premier axe a été 

observé à de nombreuses reprises dans la rue Saint-Aubin en 1887, en 1895 et plus récemment en 1976, 

et se prolonge en-dehors de l’espace urbain par la rue de Bressigny (PROVOST 1988b : 88). Cela permet 

d’en restituer le tracé de manière bien assurée (CHEVET, COMTE, PITHON 2007 : 214, fig. 3) et de confirmer 

sa permanence dans la rue Saint-Aubin actuelle. Le second axe n’a pas été directement observé dans le 
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tracé de l’actuelle rue Saint-Laud, qui est selon M. Provost « l’une des plus vieilles rues d’Angers, qui 

garde tout au long de son tracé une rectitude remarquable sur le cadastre de 1841 » (PROVOST 1988b : 88). 

Les fouilles menées dans la cathédrale (D'ESPINAY 1876 : 75 ; DE FARCY 1910-1926) et dans la rue Saint-

Évroult permettent d’en certifier l’orientation et d’attester son ancienneté. Les données sur l’axe principal 

est-ouest sont indirectes. Un autre élément est fourni par un texte de mars 1233 qui évoque une maison 

« sitam Andeg. in vico Seenor » (StJ-104), corruption de vicus senior (PROVOST 1988b : 88) ; l’assimilation 

de cette voie avec l’actuelle rue Saint-Laud est confirmée par la mention à la suite de la porte Girard. 

Outre ces deux axes viaires principaux, on connaît par le biais de l’archéologie plusieurs rues se-

condaires. Celles-ci ont été repérées surtout pour la périphérie de l’espace urbain car le centre géogra-

phique supposé de la ville ouverte a été oblitéré par le château-forteresse du 13e s. et par les boulevards 

durant le premier tiers du 19e s. Plusieurs tronçons ont été observés au sud-est de l’enceinte de la fin du 

3e s., par exemple sous le chevet du premier état de la collégiale Saint-Martin (voie EO 6, PRIGENT, HUNOT 

2006 ; COMTE, SIRAUDEAU 1990 : 18 ; PROVOST 1988b : 93 ; FORSYTH 1953) ou encore lors de la construction 

de la bibliothèque municipale actuelle (voie EO 4 ; AUBIN 1981 : 352 ; PROVOST 1988b : 92 ; COMTE, SIRAU-

DEAU 1990 : 18). Les abords de l’ancienne collégiale Saint-Martin ont également révélé un segment de 

l’axe NS 1 sur le site Gaumont/Saint-Martin (Annuaire... 1992 : 32-24 ; BSR Pays de la Loire 1992 : 32-24). 

La restitution du réseau viaire de la partie occidentale de la ville ouverte est permise par la dé-

couverte de plusieurs tronçons sur la colline de l’Esvière et à l’ouest de celle-ci. Les fouilles menées au 28 

avenue de la Blancheraie (repère 9) ont révélé non seulement un segment de l’axe NS 7 mais encore deux 

tronçons de l’axe EO 2 (PITHON 2006a ; PITHON 2004a), ce qui créé un important point d’appui assuré pour 

la restitution de la trame générale. Lors de la fouille liée au réaménagement d’un entrepôt de la SERNAM 

(BRODEUR, MORTREAU, PÉAN et al. 2001 : 31), un tronçon d’une trentaine de mètres de longueur a été ob-

servé sur le site. Son orientation correspond à celle observée pour les axes nord-sud, et à ce titre il parti-

cipe à cet ensemble (BRODEUR, CHAUMOT, LEROY et al. 2000 : 8). 

 

 
Figure 17 – Mise en relation de la trame viaire de la ville ouverte avec le relief (équidistance des courbes = 2 m). 
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Une des caractéristiques les plus surprenantes de cette trame est son orthogonalité particulière-

ment bien respectée en dépit des contraintes de la topographie physique. Le sol sous les rues perpendicu-

laires à la pente est remblayé pour ne pas avoir à dévier l’axe des voies. Cela a pour corollaire de créer des 

rues dans le sens de la pente qui devaient être difficilement praticables par certaines conditions clima-

tiques – neige, verglas, forte pluie. C’est ce faisceau d’éléments qui permet de conclure que le schéma du 

réseau viaire ne considère pas les contraintes du site comme suffisamment prononcées pour empêcher la 

mise en place du plan programmatique. Cela traduit également la volonté de la part de l’autorité de res-

pecter ce plan à tout prix. L’implantation de ce réseau orthogonal sans tenir compte du relief est particu-

lièrement remarquable pour la partie occidentale. Si on ne connaît aucun tronçon de voie situé au fond du 

vallon, un segment est toutefois attesté sur la pente. Les tracés des rues restituées qui le traversent ne 

semblent pas être affectés par le vallon. Nous ne disposons d’aucun élément matériel concret pour les 

rues les plus orientales. On ne peut pas déterminer si l’établissement du maillage des rues y a nécessité 

des aménagements topographiques similaires et on ne peut pas proposer de tracés. 

En l’état des connaissances sur le réseau viaire de la ville ouverte du 1er au 3e s., assez dévelop-

pées si on compare avec Tours (SEIGNE 2007d), les restitutions présentent nécessairement des erreurs et 

des incohérences, mais c’est lié à la dispersion des éléments reconnus. Pour les secteurs dans lesquels la 

densité des éléments de voirie repérés est suffisamment élevée, le réseau des rues est structuré de ma-

nière orthogonale et cela ne pose pas de problèmes logiques comme pour les espaces périphériques. 

 

Plusieurs quartiers d’habitat sont désormais connus par le biais d’observations et interventions 

archéologiques menées sur différents secteurs de la trame urbaine. Un premier bilan avait été réalisé par 

M. Provost puis par F. Comte et J. Siraudeau d’après les observations ponctuelles publiées dans les revues 

locales et d’après les opérations archéologiques menées jusqu’en 1988 (COMTE, SIRAUDEAU 1990, pl. 3 ; 

PROVOST 1988b : 103-106). Ce document, qui constitue une base essentielle pour évoquer l’habitat de la 

ville du 1er au 3e s., doit être actualisé pour intégrer les données les plus récentes. 

 

 
Figure 18 – Répartition des secteurs d’habitat évoqués dans le texte. 
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Un des espaces les mieux documentés est la place du Ralliement, qui se situe à l’extrémité orien-

tale de la trame urbaine. En 1878-1879, une mosaïque et une salle à doubles bains y ont été découverts, 

des éléments qui pourraient dater du 2e s. (PROVOST 1988b : 103). En 1971 une grande intervention liée à 

l’aménagement du parking souterrain de la place permit de mettre au jour « huit bâtiments d’orientations 

identiques » sous et près de l’église Saint-Pierre (ibid., fig. 22). 

Un des éléments d’habitat les plus intrigants est une domus – ou villa – probable étudiée en 1993 

à l’emplacement de l’ENSAM (Figure 18). Y furent découverts « les vestiges d’un bassin d’agrément, bordé 

de terrasses, devant être situé dans les jardins d’une vaste villa périurbaine, implantée le long de la 

Maine » (BSR Pays de la Loire 1994 : 50). La présence de cet élément urbain en rive droite de la Maine 

amène de facto à se poser deux questions : quelle est la nature précise de cet habitat et quel était son 

environnement urbain, s’il y en avait un ? Ce pourrait être la première preuve de l’expansion de l’espace 

occupé de l’autre côté de la Maine. 

Les fouilles du musée des Beaux-Arts, abondement exploitée pour la phase précédente, ont per-

mis d’observer les mises en place et les transformations de plusieurs bâtiments situés approximativement 

au centre géographique de l’espace urbanisé actuellement reconnu et interprétés comme une domus. Le 

premier bâtiment est installé au carrefour des rues NS 3 et EO 4, directement observées. Ces rues datent 

de 15-20 de n. è., comme l’ensemble de la trame viaire, ce qui traduit une viabilisation rapide de l’espace 

par un projet d’urbanisme suivi d’une occupation concrète des lieux. Plus au sud-est, une organisation 

similaire a été repérée. Il s’agit ici d’une unité résidentielle, ce qui est corroboré par le mobilier et par les 

techniques architecturales. Le tout encadre un jardin et un probable solarium. Quelques échoppes sont 

intégrées en bordure de voie. Cet ensemble architectural reprend donc des modèles d’urbanisme impor-

tés d’Italie. Les orientations des structures, et plus particulièrement en centre d’îlot, montrent cependant 

que l’axe de la rue n’est pas respecté. 

 

Il est difficile de déterminer la nature de l’occupation urbaine en rive gauche de la rivière, qui 

comporte la totalité de l’espace urbanisé de l’agglomération du 1er au 3e s. Les informations compilées et 

publiées par M. Provost sont trop fragmentaires pour en déduire la qualité des différents quartiers 

(PROVOST 1988b : 103-106). On peut néanmoins isoler la mosaïque et le petit ensemble thermal observé 

place du Ralliement qui pourraient correspondre à une domus de grande importance. À proximité fut 

étudié un fragment d’un « quartier d’habitation comprenant au moins quatre maisons de deux pièces ou 

plus, reliées par un réseau de ruelles » (COMTE, SIRAUDEAU 1990 : 22). 

De la même manière qu’avait été isolée la domus de la rive droite de la Maine, on peut peut-être 

distinguer l’autre domus qui a été observée lors des fouilles du musée des Beaux-Arts. Celle-ci était édi-

fiée en bordure de la voie nord-sud n° 3 dans un cadre marqué par l’organisation spatiale antérieure à la 

Conquête. Les fouilles de sauvetage menées en avril-mai 2008 dans la rue d’Alsace ont mis en évidence un 

segment de la voie EO 5 ainsi que les bâtiments qui la bordaient des deux côtés. Ceux-ci présentent les 

mêmes particularités structurelles que la domus du musée des Beaux-Arts, c’est-à-dire un bon alignement 

en façade sur la voirie mais une organisation interne à la parcelle discordante. Cela semble traduire un 

réel « urbanisme de façade » (CHEVET, COMTE, PITHON 2007 : 215-216) à portée esthétique qui ne doit pas 

pour autant occulter la qualité globale de la construction. 

En gardant à l’esprit que certains secteurs n’ont pas été autant étudiés que d’autres, aucune ré-

partition préférentielle de l’habitat n’a pu être mise en évidence. Alors que le réseau des rues est bien 

connu et que sa restitution ne fait l’objet de critiques que pour ses secteurs périphériques, la trame ur-

baine présente une certaine homogénéité. Seuls quelques bâtiments semblent posséder un statut supé-

rieur par leur équipement : mosaïques, thermes privatifs, bassins d’agrément… Se mêlent également les 

différentes activités économiques. Parmi ces éléments, se trouvent des carrières de pierre, des échoppes 
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ainsi que des ateliers de production ou de transformation. Dans l’état actuel des connaissances, ces diffé-

rentes structures ne constituent pas des quartiers particuliers plus ou moins spécialisés. 

En conclusion pour ce point de la trame urbaine, la Figure 19 suivante présente les étendues res-

tituées de la ville ouverte à la fin du règne d’Auguste puis celle de la ville à la fin du règne de Tibère. 

Toutes deux sont mises en relation avec l’emprise supposée de l’agglomération fortifiée de hauteur. Ces 

restitutions sont avancées par P. Chevet, F. Comte et M. Pithon (CHEVET, COMTE, PITHON 2007 : 211, fig. 2). 

On constate que l’expansion de la trame urbaine a été particulièrement rapide. En effet, les limites des 

deux étendues postérieures à la Conquête reportées sur la Figure 19 ne sont séparées que d’une vingtaine 

d’années. En l’état des connaissances, le développement urbain semble avoir suivi une orientation princi-

palement occidentale, sur la colline de l’Esvière. Cette observation peut n’être due qu’à un effet de source 

lié au manque de données archéologiques sur d’autres secteurs de la ville pour cette période. 

 

 
Figure 19 – Étendues de l’agglomération fortifiée de hauteur, de la ville ouverte à la fin du règne d’Auguste et 

de celle à la fin du règne de Tibère. 

 

Les fouilles des « Jardins du Quadrilatère » ont mis en évidence l’existence de plusieurs structures 

dont la monumentalité tranche avec ce qui a pu être observé ailleurs dans la ville. 

 Un massif quadrangulaire mesurant 15 x 8 m de côté et prolongé vers l’est par une extension de 

3,75 m de large a été observé dans l’emprise de la fouille. « [Il] offre les caractéristiques requises pour 

être interprété comme une platée de temple doté d’un escalier monumental tourné à l’est » (CHEVET, 

DAUDIN, MASTROLORENZO et al. 1997, vol. 2 : 101). Cette structure fonctionne jusqu’aux environs du 3e s., 

date à laquelle elle est démantelée pour servir de carrière de pierre pour l’enceinte de la Cité. Ce massif 

s’insère dans une terrasse aménagée au tournant des 1er – 2e s. (CHEVET 2007 : 35) et qui « oblitère défini-

tivement un site d’occupation que l’on peut qualifier d’“indigène” » (CHEVET, DAUDIN, MASTROLORENZO et al. 

1997 : 88). Les archéologues se refusent à voir dans le mur-terrasse « le péribole de ce sanctuaire » (ibid.) 

par manque de données synchroniques. Cette terrasse de 3600 m² participe à une composition la dépas-

sant largement. Tout laisse à penser que ce complexe monumental s’étendait vers l’est, c’est-à-dire sous 
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l’actuel logis royal et sous les autres jardins. Cet état paraît être la continuité d’un premier remblaiement 

réalisé au tout début de notre ère, ce qui pourrait être un protoforum (CHEVET 2007 : 35). 

Il paraît nécessaire de considérer comme fortement probable la présence d’un temple à 

l’extrémité occidentale de l’éperon de la Cité. En revanche, l’ensemble de la terrasse monumentale est 

actuellement vu comme un espace public à vocation commerciale (CHEVET 2007 : 35). Cet élément serait le 

seul de son genre connu à Angers. Les structures observées archéologiquement ne permettent pas de 

qualifier sa vocation, c’est-à-dire de déterminer s’il est voué à un culte local circonscrit à la civitas ou bien 

s’il est dévolu à un culte à portée plus large, voire au culte impérial. Cette interprétation joue fortement 

pour estimer l’importance de ce temple : s’il est affecté au culte impérial, il est possible que ce soit 

l’administration qui en soit à l’origine. Cela signifierait également qu’il s’agit d’un ou du lieu de culte prin-

cipal à l’échelle de la civitas ; la situation topographique de cet édifice – au sommet de l’éperon et sur-

plombant la Maine – peut aller en ce sens. Cette interprétation est étayée par l’étendue globale de la 

terrasse, ce qui correspond avec l’idée d’un édifice associé à un des cultes les plus importants de l’Empire. 

 

 
Figure 20 – Localisation des ensembles thermaux par rapport à la trame viaire de la ville ouverte. Les tronçons 

en rouge sont attestés, les tronçons en orange sont restitués et les tronçons en pointillés verts sont supposés. 

 

La recherche archéologique menée sur la ville d’Angers a permis de reconnaître deux ensembles 

thermaux monumentaux. Le premier a été repéré lors des fouilles menées par J. Siraudeau entre 1973 et 

1976 au 14 rue Delaâge puis celles de P. Chevet en 2005 au 10-12 rue Delaâge. Le second a été fouillé 

place de la République par M. Célestin en 1982. Plusieurs thermes d’importance moindre, plus ou moins 

bien assurés, ont été repérés ponctuellement, en plusieurs endroits de la ville : place du Ralliement en 

1971 et au lieu-dit des Belles Poitrines de 1839 à 1950 puis à nouveau dans les années 1970. La présenta-

tion des données relatives aux établissements thermaux ne sera que peu critique vis-à-vis des informa-

tions présentées, en raison de l’éloignement de cette thématique par rapport à la problématique. 

Un ensemble thermal monumental situé rue Delaâge est connu depuis le milieu du 19e s. Leur 

étude matérielle a été réalisée lors des fouilles de J. Siraudeau entre 1973 et 1976 au 14 et celles menées 

par P. Chevet en 2005 aux 10-12 de cette rue (CHEVET, DAUDIN, MERCIER et al. 2005). Couvrant une superfi-
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cie de 1200 m², ils pourraient avoir supporté une fonction publique (CHEVET, COMTE, PITHON 2007 : 214), 

même s’il pourrait s’agir d’un complexe privé particulièrement important. Ces thermes s’intègrent à la 

trame viaire en étant alignés sur la voie EO 4 (CHEVET, COMTE, PITHON 2007 : 214, fig. 3). Ils changent de 

fonction au 3e s. Ces thermes sont installés au début du vallon de l’Esvière. On peut alors envisager que 

celui-ci était utilisé comme exutoire pour évacuer les eaux usées vers la Maine. Le premier état du bâti-

ment est daté de la deuxième moitié du 1er s. de n. è. La mise en place du chauffage par hypocauste est 

réalisée durant le deuxième quart du 2e s. (PROVOST 1988b : 97-98 ; AUBIN 1980 : 397-398). 

Les fouilles de 1982 menées à l’emplacement de l’actuelle place de la République ont permis de 

dégager un ensemble thermal dont la superficie n’excède pas 825 m². Leur fréquentation est assurée 

jusqu’au 4e s. et est incertaine par la suite (CHEVET, COMTE, PITHON 2007 : 215). Leur situation topogra-

phique est nettement différente de celle des thermes de la rue Delaâge : en contrebas de la pente, peut-

être en bordure de la trame urbaine. 

L’autre élément majeur découvert à l’occasion de la fouille de la place de la République est le por-

tique de plus de 28 m de long et qui est associé aux thermes. Cette structure s’accroche perpendiculaire-

ment à ces derniers – elle est donc parallèle à l’actuelle rue Saint-Laud. L’étude architecturale et stylis-

tique de la décoration peinte et du matériel en terre cuite permet d’établir la série d’événements qui ont 

constitué l’histoire du site. En premier lieu, les thermes sont édifiés vers 70-80 de n. è. « Le site est fré-

quenté au moins jusqu’au règne de Constantin, au IVe s. » (PROVOST 1988b : 99). 

Les fouilles de la place du Ralliement, menées en 1971 par J. Siraudeau, ont mis en évidence un 

édifice thermal dont l’installation est datée du milieu du 1er s. de n. è. (PROVOST 1988b : 97, fig. 22). Le plan 

général de cet édifice est globalement bien connu, et les différentes pièces techniques ont pu être obser-

vées. Ces thermes étaient encore en activité à l’époque de Trajan (début du 2e s.), date à laquelle des 

réfections concernant le praefurnium et le caldarium. Il est possible que ces thermes aient eu une voca-

tion privative. Ils sont en effet associés avec le quartier d’habitat qui avait également été observé. 

Un ensemble thermal aurait été observé à plusieurs reprises sur la colline de l’Esvière, au lieu-dit 

des Belles-Poitrines. Le nom même de l’Esvière, en latin Aquaria, fait référence à l’eau, plus précisément à 

une évacuation d’eau. Un acte du chapitre cathédral daté de 1324 mentionne les « balneas Andega-

vence » (PROVOST 1988b : 98). Les éléments matériels observés qui appartiendraient à cet ensemble ther-

mal sont en premier lieu un mur en petit appareil et à joints tirés au fer de 85 m de long perpendiculaire à 

l’ancienne rue de la Baumette, quelques tronçons d’autres murs vus avenue de la Blancheraie ainsi que 

les restes supposés de certains des bassins (PROVOST 1988b : 98-99). Ces thermes dateraient du 2e s. 

 

La question de l’amphithéâtre doit être abordée dans la présentation générale de la ville ouverte 

de plan régulier. En effet, bien que cet édifice n’ait pas connu la même postérité que d’autres dans son 

genre – comme ceux de certains chefs-lieux de cité de Narbonnaise ou d’Aquitaine comme Arles, Nîmes 

ou Saintes par exemple, qui existent toujours aujourd’hui, ou celui de Tours, dont son héritage dans la 

trame urbaine est fort –, il ne fut pas pour autant détruit et est resté en élévation jusqu’au 17e s. au moins 

car il est visible sur le Portraict de Cl. Ménard. Il est également employé dans les sources écrites médié-

vales comme point de repère. La première mention intervient en avril 969 (StM-21) : un certain Grifier 

concède à un clerc nommé Arnoul des biens qui lui avaient été concédés par le comte d’Anjou Geoffroi Ier. 

Ces biens sont dits « in territorio Andegavae civitatis prope Arenas ». Trois autres attestations ont pu être 

relevées dans le corpus, la dernière mention datant d’avril 1242 (AD 49 H 41 f° 293). 

À la lecture de la Figure 21, on remarque que l’amphithéâtre paraît situé en bordure de la trame 

urbaine, nettement à l’écart du centre géographique. À Tours, l’amphithéâtre se situe de 400 à 500 m à 

l’est de l’emplacement supposé du forum civique (SEIGNE 2007d : 328, fig. 9) ; à Angers, la distance est 

sensiblement identique – environ 530 m. 
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Figure 21 – Situation de l’amphithéâtre par rapport à la trame viaire des 1er-3e s. 

 

Le grand axe, globalement orienté nord-est–sud-ouest, est perpendiculaire à l’actuelle rue de 

Bressigny (voie NS 2) : cela peut-il indiquer que l’amphithéâtre a été édifié en respectant l’orientation des 

rues ? Comme nous ne connaissons pas de rue qui refermerait l’espace de l’amphithéâtre, on ne peut 

trancher cette question. Il est cependant fortement probable que la voie NS 1 soit liée à l’édifice car elle 

passe immédiatement au pied de celui-ci. De plus, son grand axe est légèrement désaxé par rapport aux 

voies est-ouest de la trame viaire : est-ce un signe qu’il a été installé dans un îlot urbain, ou qu’il fut édifié 

en-dehors de l’espace urbanisé ? 

Assez récemment, cet édifice a fait l’objet d’une visite de caves suivie d’une évaluation réalisées à 

l’occasion d’une opération immobilière menée aux 3-7 rue Hanneloup. « Elle a permis de suivre le mur 

périmétral de l’amphithéâtre sur une longueur d’environ 25 m et de préciser l’emplacement du monu-

ment » (BSR Pays de la Loire 2001b : 40). Cette intervention archéologique a également permis d’une part 

de dater sa mise en place de la seconde moitié du 1e s. ou du début du 2e s. mais également de constater 

sa réoccupation au haut Moyen Âge (6e – 7e s.). La date de construction à l’époque flavienne est avancée 

d’après le mode de construction en petit appareil sans briques (PROVOST 1988b : 97). « Long de 117 x 100 

m de large, sa forme ovale plus qu’ellipsoïdale est bien celle d’un amphithéâtre complet » (CHEVET, COMTE, 

PITHON 2007 : 215). Même si l’amphithéâtre d’Angers est moins bien documenté et étudié, il est possible 

qu’il soit structuré de manière similaire à celui de Tours (SEIGNE 2007a). 

 

Une des hypothèses de localisation du forum était celle de la « place de l’Académie » selon le ca-

dastre de 1840. C’est par exemple l’opinion de M. Provost (PROVOST 1988b : 95) qui interprète ainsi la 

mention de « forum andegavense ante castrum Andeg. » issue d’une charte de l’abbaye de la Trinité de 

Vendôme de 1074 (TVe-246). Il suit ainsi J. Bruneau de Tartifume (BRUNEAU DE TARTIFUME 1623) et plus 

récemment les hypothèses de C. Port (PORT 1879b). Le castrum mentionné par ce texte serait la résidence 

comtale. La place de l’Académie est le seul espace libre à proximité. En outre, plusieurs éléments architec-

turaux antiques y avaient été retrouvés dans le courant du 19e s. F. Comte a présenté un faisceau 

d’arguments matériels et textuels qui permettent de réfuter cette hypothèse et de proposer une nouvelle 
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situation au niveau du bas de la nef de la cathédrale et au niveau du parvis de celle-ci, c’est-à-dire au croi-

sement des rues nord-sud et est-ouest principales de l’espace urbain (COMTE 2010 : 133-135). 

 

 
Figure 22 – Localisations du forum selon C. Port et M. Provost (A) et selon F. Comte (B). 

 

L’hypothèse de la place de l’Académie semblait posséder plusieurs arguments : « une position fa-

vorable près du port sur une grande place rectangulaire anciennement attestée, une tradition qui remon-

terait au Moyen Âge pour l’appellation de forum, l’emplacement d’un lieu de justice au XVIe siècle et enfin 

une découverte archéologique monumentale » (COMTE 1997a : 54). En laissant de côté le troisième élé-

ment, car rien n’indique une telle pérennité, les autres indices sont minces. Dans le détail, les sources 

écrites ne mentionnent qu’un forum, parfois novum forum ou encore mercatum ou marcheillum, près 

d’un vetus forum : ce n’est ici en aucun cas la preuve d’un élément antique. L’argument du port antique 

est invalide car il faut le rechercher plutôt aux environs du franchissement de la Maine. Les structures 

matérielles sont peut-être les seuls indices probants. Une série de bases de colonnes a été découverte en 

1831 : est-ce le reste d’un portique ? D’après les sondages réalisés au 27 rue de Quatrebarbes en juin 

1990, il faudrait plutôt pencher pour un habitat de qualité. Si le forum avait été édifié à cet emplacement, 

les constructeurs auraient dû composer avec la forte contrainte topographique du vallon de l’Esvière – 

travaux dont aucune trace n’a été observée. 

L’hypothèse de localisation du forum intra-muros, à l’emplacement du parvis de la cathédrale, 

s’appuie sur plusieurs indices provenant à la fois des sources écrites et des sources archéologiques. La 

première Formule d’Angers (ZEUMER 1886 : 4-5), datée du début du 6e s., évoque explicitement le forum 

public et situe clairement celui-ci dans la Cité, laquelle doit se comprendre ici dans son interprétation 

spatiale de quartier fortifié. Le décapage de surface réalisé en 1996 place Sainte-Croix a permis le déga-

gement, entre autres, d’un tronçon d’un des axes viaires nord-sud (COMTE 2010 : 137 ; BSR Pays de la Loire 

1998 : 33-35 ; COMTE 1997a), reconnu comme étant la voie EO 2 (Figure 16). L’intérêt de cet élément ré-

side dans le croisement avec l’axe viaire ouest-est de l’actuelle rue Saint-Laud (EO 3). Si on suppose que le 

forum était situé au carrefour de ces deux axes majeurs, cela induit comme situation les actuels parvis et 

bas de la nef de la cathédrale : celle-ci aurait-elle pu succéder topographiquement à un édifice public du 

forum ? F. Comte énumère les exemples d’Aix-en-Provence, Arles, Auxerre, Fréjus, Meaux, Metz et Reims, 

selon lesquels « la présence d’églises sur les fora est donc fréquente » (COMTE 2010 : 134 ; DUVAL, GUYON 

1995 : 113 ; CAILLET 1996 : 192-201 ; HEIJMANS 2006 : 27-34). Cependant, aucun élément matériel allant en 

ce sens n’a été retrouvé lors des fouilles de la cathédrale menées par Louis de Farcy (DE FARCY 1903 ; DE 

FARCY 1910-1926, vol. 1). 

 

Les derniers éléments importants de la topographie historique de la ville ouverte de plan régulier 

concernent les différents sites funéraires reconnus depuis le milieu du 19e s. dans divers secteurs de 

l’espace urbanisé ancien. Mis en place approximativement à la même période que la trame viaire, soit au 
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début du 1er s. de n. è., ils participent pleinement à l’agglomération elle-même. Ils marquent la limite de 

l’espace urbain et permettent ainsi d’estimer l’étendue de celle-ci. 

 

 
Figure 23 – Situation des espaces funéraires par rapport à la trame viaire. 

 

La nécropole de la gare Saint-Laud a été repérée et étudiée en détail par V. Godard-Faultrier lors 

de la construction de la gare entre 1848 et 1853 mais le bibliothécaire Toussaint Grille avait remarqué le 

potentiel du site (BRODEUR, CHAUMOT, LEROY et al. 2000 : 6). Outre des urnes funéraires et des cercueils en 

bois, les aménagements de la voie ferrée ont également permis de découvrir huit sarcophages en plomb 

entre 1848 et 1855 (GODARD-FAULTRIER 1853 ; GODARD-FAULTRIER 1854). Comme il s’agit d’une fouille an-

cienne, nous ne disposons pas d’éléments relatifs à la structuration interne ou aux éventuels éléments 

urbains antérieurs qu’elle aurait pu oblitérer. 

« Le début de l’utilisation de cette nécropole remonte à l’époque augustéenne » (PROVOST 1988b : 

107). La nécropole de la gare se situe en bordure sud de l’espace urbanisé. Elle en constitue probable-

ment la limite. Nous ne possédons cependant aucune donnée matérielle pour les espaces au sud de la 

nécropole ; il reste néanmoins fortement probable que l’espace urbanisé de la ville ouverte de plan régu-

lier ne s’étende pas au sud. 

La fouille de l’entrepôt SERNAM (BRODEUR, MORTREAU, PÉAN et al. 2001) a révélé un espace funé-

raire distinct à l’est de celui de la gare Saint-Laud. Les premières tombes y sont plus tardives – à partir du 

milieu du 3e s. – mais il s’agit d’un espace funéraire à inhumations, à l’inverse de celle de la gare. Un bâti-

ment et quelques structures en creux ont été observés principalement dans la partie orientale de la 

fouille. L’un des éléments principaux est l’un des tronçons les plus méridionaux d’une voie urbaine auquel 

sont associés quelques bâtiments. La nécropole elle-même est postérieure à leur abandon, ce qui est 

attesté par la présence d’inhumations sur celle-ci (BRODEUR, CHAUMOT, LEROY et al. 2000 : 6, fig. 3). La 

fouille a permis de découvrir 178 sépultures. D’après l’étude du mobilier qui les accompagnait, en 

l’occurrence des fibules datant des années 330 – 370 jusqu’au tout début du 5e s. ainsi que d’une boucle 

de ceinture du type « civilisation de Tcherniakov » (BRODEUR 2007 : 32), il pourrait s’agir d’une population 

gothe : seraient-ce des auxiliaires de l’armée romaine ? 
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Le second secteur funéraire a été observé en 1986 par F. Comte lors d’une fouille menée sur 

l’actuelle place du Maréchal-Leclerc. « Des tombes à incinération et des édicules funéraires y bordaient 

une large voie routière vers Paris » (COMTE, SIRAUDEAU 1990 : 23). Il s’agit peut-être plus vraisemblable-

ment de la route du Mans/Vindinum. Un tronçon de cette voie a d’ailleurs aussi été observé lors de la 

fouille. L’emprise de cet espace est moins bien connue que pour la nécropole de la gare Saint-Laud. Il est 

ainsi difficile de mettre en relation cet élément de la périphérie de l’espace urbain avec ce dernier, no-

tamment par le biais du réseau viaire. La découverte d’un nouveau tronçon de la voie EO 5 dans la rue 

d’Alsace à l’été 2008 a cependant rapproché la bordure actuellement reconnue de l’espace urbanisé an-

tique de l’emprise de la nécropole de la place du Maréchal-Leclerc. 

 

En dehors des deux nécropoles principales et du secteur funéraire éventuel des rues Talot et De-

laâge, aucune sépulture isolée n’a été observée à l’intérieur de l’espace urbain, au sein de la trame ur-

baine. Si cela respecte la séparation théorique entre les vivants et les morts, il peut également s’agir d’un 

effet de source dû à l’état de la documentation. Les premières sépultures observées en-dehors de ces 

espaces réservés datent du courant du 4e s., et seront donc présentées avec l’évolution des espaces funé-

raires durant la phase suivante. 

4.3.2. Site et situation de la ville ouverte 

La notion de site évolue avec l’extension de la trame urbaine. Si le secteur occupé par 

l’agglomération fortifiée de hauteur l’est toujours à partir de cette date, de nouveaux espaces ont été 

intégrés à l’agglomération suivant une croissance globalement concentrique (CHEVET, COMTE, PITHON 2007 : 

211, fig. 2). Comme la configuration urbaine change, la configuration de site est également modifiée.  

Le premier élément est la position de hauteur par rapport à la vallée de la Maine, constituée par 

l’éperon. Ce facteur diachronique conserve sa validité. En effet, le point le plus haut de la trame urbaine 

que l’on peut restituer par le biais des éléments de voirie et d’habitat observés grâce à l’archéologie était 

occupé par un temple. De même, à proximité de celui-ci se trouvait vraisemblablement le forum. L’éperon 

de la Cité était donc le support de certains des principaux bâtiments de la ville et le siège probable de 

l’autorité civile. Un deuxième élément est l’existence des vallons de l’Esvière et de la Godeline mis en 

évidence par le biais de l’archéologie. Leur présence et leur topographie a contraint l’autorité qui a mis en 

place la trame urbaine au tournant de notre ère à conduire d’importants travaux pour suivre son projet. 

Cela s’est manifesté par le dégagement et la construction de terrasses servant d’assises aux rues. 

 

Le deuxième élément de l’effet de site pour la ville ouverte de plan régulier demande quelques 

précisions sur le vocabulaire employé. Il vient d’être dit que la topographie physique était suffisamment 

accidentée pour nécessiter des travaux d’aménagement du relief pour la mise en place de la trame viaire. 

En ce sens, l’effet de site est important. Cependant, l’orthogonalité restituée du plan viaire de 

l’agglomération pourrait suggérer le contraire : le tracé des rues seul ne laisse pas paraître ces con-

traintes. Le point sur lequel il peut y avoir une incompréhension tient au fait que les contraintes topogra-

phiques ont été adaptées par les travaux de viabilisation. La trame viaire présente une configuration qui 

pourrait être identique si la ville ouverte ne se trouvait pas dans une vallée mais en plaine par exemple. 

On peut assez raisonnablement penser que si la topographie physique n’avait pas été prise en compte 

grâce à des aménagements de terrasses, la voirie aurait présenté un parcours adapté au relief. 

L’effet de site n’est donc pas ignoré par la mise en place d’un réseau de rues rectilignes, perpen-

diculaires à la pente ou dans le sens de celle-ci. Les indices permettant d’affirmer le contraire sont les 

aménagements de viabilisation du terrain mais surtout l’orthogonalité de la voirie elle-même : en con-
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naissance des conditions, la réalisation de ce programme est signe de la volonté de dépasser les difficul-

tés, et donc de les prendre en compte. Il est donc toujours présent et dans les faits particulièrement fort. 

 

En parallèle de la transformation du facteur de site de l’agglomération à partir du 1er s., le facteur 

de situation connaît une modification essentiellement d’ordre politique et qui est également liée à la con-

naissance de la réalité administrative fournie par la documentation écrite. En parallèle, l’accroissement 

quantitatif de la documentation permet d’obtenir une meilleure connaissance de ce facteur. 

L’organisation de ce territoire et l’existence d’agglomérations secondaires dans la cité des Andé-

caves n’est documentée que par l’archéologie et par la carte de Peutinger. Cette dernière « est un recueil 

d’itinéraires à travers le monde romain dont l’original remonte sans doute au 3e s. de notre ère » (FERDIÈRE 

2007). D’après ce document, Angers (Iuliomago sur la carte) est reliée à Tours (Casaroduno) vers l’est, à 

Rennes (Condate) et vers Nantes (Portunamnetu) vers l’ouest, et enfin à Poitiers (Lemuno) vers le sud. Il 

s’agit donc d’une source de première importance pour estimer la situation d’Angers-ville ouverte par 

rapport aux autres villes de même nature à une même période. 

Sur ces quatre trajets, trois font l’objet d’étapes intermédiaires ou stations. La route de l’est vers 

Tours passe par Robrica, qui se situe à 29 lieues gauloises de Tours et à 17 lieues d’Angers, soit un peu 

plus de 102 kilomètres, en considérant que la lieue gauloise équivaut ici à 2200 m. L’identification de 

cette étape fait l’objet d’un débat entre Chênehutte-les-Tuffeaux (commune de Chênehutte-Trèves-

Cunault, Maine-et-Loire) et Gennes (Maine-et-Loire) (FERDIÈRE 2007). La route de l’ouest vers Rennes 

passe par les stations de Conbaristum, qui est identifiée à Combrée (Maine-et-Loire), et de Sipia, qui est 

identifiée à Visseiche (Ille-et-Vilaine) ; ces deux stations se situent respectivement à 16 lieues d’Angers et 

à 16 lieues de Rennes. Enfin, la route de Nantes passe par la station de Segora, qui est identifiée à La Sé-

gourie (commune du Fief-Sauvin, Maine-et-Loire ; PROVOST 1988c : 47) – bien que cet interprétation fasse 

encore l’objet d’un débat qui n’est pas tranché. La route de Poitiers passe par la même station. 

 

 
Figure 24 – Relations routières d’Angers-ville ouverte d’après la carte de Peutinger. Seules sont figurées ici les 

liaisons directes avec Angers et en aucun cas les tracés réels des routes (FERDIÈRE 2005 : 134, fig. 6). 
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Il peut paraître surprenant de ne voir aucune liaison répertoriée au nord vers Le Mans, pourtant 

située à 80 kilomètres d’Angers, soit moins que l’écart avec Rennes et avec Tours, et ce à d’autant plus 

forte raison qu’une voie de sortie est attestée matériellement à Angers pour la direction du Mans et 

qu’une autre est fortement supposée pour la direction de Jublains. L’aspect global du réseau de commu-

nication proposé par la carte de Peutinger traduit-il des relations de diverses natures avec d’un côté 

Tours, située en amont sur la Loire et Rennes aux portes de l’Armorique prioritaires par rapport aux liens 

avec les autres villes ? À notre connaissance, rien ne permet d’aller dans ce sens. 

 

À l’échelle de la cité des Andécaves, l’organisation du territoire et la place d’Angers dans celui-ci 

peut être appréhendée par le biais de la liaison entre Angers, qui se positionne comme le centre adminis-

tratif de son espace propre, et les différentes agglomérations de rang inférieur ou « secondaires ». La 

présence de militaires romains sur le site d’Angers attestée d’après des éléments matériels retrouvés lors 

des différentes opérations archéologiques peut traduire l’existence de casernements mais surtout peut 

également indiquer la présence à Angers d’un siège de l’administration militaire impériale à l’échelle de la 

cité (MORTREAU 2008). 

La situation de la ville ouverte est donc celle d’un chef-lieu de cité. Si les principaux éléments ca-

ractéristiques de ce statut, comme par exemple le forum, n’ont pas été retrouvés, tout laisse à penser que 

le site d’Angers était le point focal d’un territoire qui correspond effectivement à la civitas. Un temple, 

peut-être dévolu au culte impérial, était édifié à la pointe occidentale de l’éperon de la Cité. Les relations 

économiques constatées à la phase précédente sont probablement encore valables, bien qu’aucun élé-

ment ne permette d’en avoir la certitude. Ces réseaux sont peut-être documentés par les itinéraires qui 

placent Angers dans un maillage reliant les points principaux du territoire gaulois. Parmi ces relations 

économiques, il faut intégrer celles qui ont permis l’acheminement en ville des matériaux nécessaires à 

l’aménagement de la trame viaire, à la fois pour construire les chaussées mais aussi pour édifier les mu-

rets et les terrasses. La mise en œuvre de ce plan programmatique, la complexité de celui-ci et la volonté 

de dominer les effets de site dénotent l’importance réelle du site d’Angers. 

4.3.3. Synthèse de la phase de la ville ouverte de plan régulier (1er – 3e s. de n. è.) 

L’épisode concernant Angers-ville ouverte du 1er s. à la fin du 3e s. est donc globalement assez 

bien connu. Seul le forum échappe encore à l’investigation archéologique, du fait qu’il se situe probable-

ment dans la Cité, secteur protégé. Les observations archéologiques effectuées à différents endroits de la 

ville actuelle permettent d’attester l’orthogonalité remarquable du plan du réseau des rues antiques : le 

tronçon observé rue d’Alsace se situe précisément dans l’alignement restitué de la rue EO 5. Certaines de 

ces opérations ont également permis de développer les connaissances relatives aux modes de structura-

tion et d’occupation urbaines présents à l’intérieur de ces îlots.  

Les abords de la trame viaire présentaient des aspects qui pouvaient remettre en cause cette or-

thogonalité. Certaines des interventions archéologiques ont ainsi permis de découvrir un urbanisme de 

façade, rigoureusement mis en place sur le front des îlots mais beaucoup moins bien respecté au cœur de 

ceux-ci. Cette notion ne concerne pas seulement les quartiers périphériques de la trame urbaine, tels 

celui abordé lors de la fouille de l’entrepôt SERNAM en 2000 (BRODEUR, CHAUMOT, LEROY et al. 2000 ; BRO-

DEUR, MORTREAU, PÉAN et al. 2001) mais également ceux situés au centre géographique de celle-ci, tels 

celui qui a pu être étudié en détail lors de la fouille du musée des Beaux-Arts. Pour les espaces périphé-

riques de la trame urbaine, on observe plutôt un échec urbain flagrant : la fouille de l’entrepôt SERNAM a 

montré que l’îlot avait été viabilisé par la mise en place des rues mais que son occupation n’avait jamais 

réellement pris son essor. Cet espace a été abandonné dès le 2e s. et remplacé peu de temps après par un 

secteur funéraire. L’espace planifié était donc trop grand pour les capacités réelles de la société urbaine. 
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L’échec urbain n’est pas le propre d’Angers : une situation équivalente a pu être observée à Tours en plu-

sieurs secteurs périphériques (GALINIÉ 2007e). À Lyon, une situation plus marquée encore a pu être dé-

terminée par l’archéologie : la ville haute installée sur la colline de Fourvière, héritière dans l’espace de 

l’occupation protohistorique et antique, a été pratiquement – mais non totalement – abandonnée au 

profit d’une installation au bord de la Saône (REYNAUD 1998 : 186). 

Enfin, y avait-il une occupation en rive droite de la Maine ? Les éléments d’ornementation de jar-

din retrouvés en 1993 dans l’emprise de l’ENSAM pourraient plaider pour une réponse affirmative. La 

question du franchissement de la Maine n’a pas été abordée ci-dessus. Même si aucun élément matériel 

n’a été retrouvé en dépit des différentes opérations menées dans son lit, on peut raisonnablement envi-

sager l’existence d’un quelconque moyen de passage de la rivière. Rien ne permet d’exclure qu’un habitat 

périphérique se soit installé près de la Maine, bénéficiant d’une vue sur la rive gauche et son éperon : 

serait-ce un habitat particulièrement aisé ? Enfin cela pose une question à laquelle il n’est pas encore 

possible de répondre : quelles sont les limites de l’agglomération ? 

4.4. La ville réduite et enclose au 3e s., point de départ de l’étude 

Nous avons évoqué ci-dessus les deux états principaux connus par l’agglomération urbaine pré-

sente sur le site d’Angers antérieure à la fourchette chronologique, c’est-à-dire respectivement 

l’agglomération fortifiée de hauteur du 1er s. av. n. è. et la ville ouverte de plan régulier du 1er au 3e s. Il 

convient désormais de présenter le troisième état plus détaillé que précédemment car il s’agit de la base 

même de l’étude. Nous avions précisé que l’examen de ce troisième état urbain serait différent de celui 

adopté pour les deux états précédents. En effet ceux-ci respectaient une organisation monographique 

fondée sur la discussion des principaux éléments matériels mis en évidence par l’archéologie. Pour la 

phase de l’agglomération à la fin du 3e s., l’accent est mis sur les transformations connues par la ville ou-

verte au cours de son histoire longue de deux siècles, qui se traduisent par la création, la disparition, la 

transformation ou le maintien des objets urbains. Ce choix est motivé par le fait que la fabrique urbaine 

est un processus continu et permanent et non une succession d’étapes ; les deux premiers états, situés 

en-dehors de la fourchette chronologique de la thèse, pouvaient faire l’objet d’une certaine exception. 

Le troisième état principal de l’agglomération urbaine, à partir de la fin du 3e s., se caractérise par 

un mouvement entraînant une grande partie des chefs-lieux de cité. Il est ainsi possible d’aborder, pour 

une période s’étendant du 3e au 5e s. environ, les dynamiques urbaines selon des orientations matérielle 

et sociale. Cette période a fait l’objet d’une étude synthétique par P.-A. Février dans un article qui a fait 

date et dans lequel il propose, exemples et arguments à l’appui, des éléments de réflexion tirés à partir 

des observations archéologiques et des données historiques pour les transformations spatiales des villes 

au « haut Moyen Âge » (FÉVRIER 1974). Il y fait le point sur les modifications des espaces devenus extra-

muros en montrant que ceux-ci restent souvent occupés après la construction de l’enceinte de la ville et 

que la réoccupation des quartiers extérieurs se fait fréquemment autour des édifices religieux. 

4.4.1. Les éléments de topographie historique 

Pour aborder la question de la dynamique de la transformation subie par la ville ouverte durant 

les deux à trois siècles de durée de cette phase, il est nécessaire de passer par une étude de cinq aspects 

qui permettent de couvrir les différentes facettes de cette évolution. Le premier concerne la transforma-

tion progressive des espaces extra-muros vers un abandon définitif. Nous considérerons qu’il s’agit d’une 

déprise. En même temps que certains secteurs sont abandonnés, d’autres sont occupés ou réoccupés 
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temporairement. Enfin, un secteur de l’espace urbanisé ancien semble avoir conservé une occupation 

relativement pérenne. Le troisième aspect est l’abandon des secteurs funéraires des trois premiers siècles 

de notre ère et leur remplacement par de nouvelles nécropoles, situées plus à proximité de la Cité. Le 

quatrième est la mise en défense d’un quartier particulier de l’agglomération. Dans ces secteurs se trou-

vent notamment le forum, siège de la curie donc du pouvoir civil, et la cathédrale, siège du pouvoir reli-

gieux. Le cinquième et dernier aspect découle du précédent. En dépit de ces transformations majeures, la 

ville reste une résidence et un lieu d’exercice du pouvoir. 

 

L’un des éléments majeurs, si ce n’est l’élément majeur lui-même, de l’évolution d’Angers à partir 

de la fin du 3e s. est la construction d’une fortification englobant 9 ha sur l’éperon de la Cité. Le lieu ainsi 

défendu correspond aux espaces dominant le cours de la Maine de près de 40 m. Le périmètre de cette 

structure est de 1234 m. C’est cet objet qui permet de qualifier cette agglomération de « ville enclose ». 

Dans l’ensemble, l’enceinte est assez bien connue. Son parcours est assuré pour 52,7 % de sa lon-

gueur (650 m) et seule la section en front de Maine, qui était probablement édifiée au niveau de la rup-

ture de pente, a totalement disparu en raison des aménagements réalisés à partir du Moyen Âge, no-

tamment du fait de la construction du château-forteresse et des travaux réalisés par le Génie au 19e s. 

C’est pourquoi c’est la partie orientale du tracé de l’enceinte qui est le plus assuré. La courtine est encore 

visible aujourd’hui dans la rue Toussaint, où elle sert de mur-terrasse au quartier de la Cité. Elle a égale-

ment été observée archéologiquement à plusieurs reprises : en 1953 par H. Enguehard lors de la construc-

tion de la galerie de l’Apocalypse, en 1992 dans un sondage lié à l’intervention archéologique du château 

et lors de la fouille du Quadrilatère entre 1993 et 1996. 

 

 
Figure 25 – Tracé de l’enceinte de la fin du 3e s. et report des toponymes des portes d’après COMTE 1997a (fond 

de plan : cadastre de 1840). 

 

La documentation écrite médiévale nous fournit une grande partie des toponymes associés : 

noms de portes, de tours, de contreforts et de piliers soutenant la courtine… La compilation en a été réali-

sée par F. Comte (COMTE 1997a, fig. 13). Les toponymes des portes peuvent être expliqués. Le nom de 
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porte de Fer est issu de porta inferior, « porte du bas », parce qu’elle donnait accès au contrebas de la 

pente vers la Maine. La porte de Chanzé tient son nom d’un lieu-dit extérieur à la ville et par lequel on 

accédait par une route quittant la Cité par cette porte. La porte de l’Esvière tient son nom de l’éperon 

qu’elle permet de desservir. La porte Saint-Aubin tient son nom de l’abbaye proche ; son autre nom de la 

Chartre tient au fait qu’elle servit aussi de prison. Enfin, la porte Angevine possède un nom plus déroutant 

mais qui peut être expliqué par le passage d’une route permettant la desserte de l’Anjou. 

 

La datation de l’enceinte a déjà été discutée plus haut (cf. § 2.2.1 ci-dessus p. 41). Rappelons ici 

seulement que la date de mise en place avancée pour l’enceinte de la Cité est la fin du 3e s., peut-être 280 

d’après une datation par archéomagnétisme. 

D’autres éléments étaient peut-être associés à la courtine. En effet, le récit de la prise d’Angers 

par les Vikings en 873 et du siège qui est fait de la ville par Charles le Chauve (StM-35 ; Chronique de Régi-

non de Prüm), comprend la mention du creusement ou de la remise en état des fossés21 (COMTE 1997a : 

45). En 1976, M. Provost aurait observé dans la rue Toussaint un possible vallum datant au plus tôt de la 

fin de l’Antiquité (BOUVET, BRODEUR, LEVILLAYER et al. 2009 : 416-417). F. Comte pose l’hypothèse « d’une 

défense avancée avec un talus surmonté d’une palissade » (COMTE 1997a : 45). 

Enfin la vocation de cette enceinte n’est pas seulement militaire. Si la défense est évidemment 

l’un des objectifs de cette structure, l’aspect ostentatoire de celle-ci ne peut être nié (CHEVET 2007 : 35). 

Contrairement à une idée reçue, l’enceinte de la Cité d’Angers – comme la plupart des enceintes gauloises 

contemporaines – n’a pas été édifiée à la va-vite (PROVOST 1978b ; COMTE 1997a). L’un des exemples les 

plus marquants est celui de l’enceinte du Mans, dont le soin esthétique accordé à la réalisation du pare-

ment ne concorde en aucun cas avec la précipitation supposée de sa construction (ROBINEAU, GUILLEUX 

1988). À Angers, l’étude architecturale de l’enceinte a été menée sur plusieurs tronçons, notamment au 

château (MALLET, ENGUEHARD 1964 ; CHEVET, DAUDIN, MASTROLORENZO et al. 1997). 

 

Les interventions archéologiques réalisées dans l’agglomération ont permis de créer des points 

d’observation relatifs à l’occupation urbaine des abords proches et immédiats de la Cité (Figure 26). 

Une occupation postérieure à la mise en défense de l’éperon est attestée sur le site du musée des 

Beaux-Arts (Figure 26 n° 1). « La fouille a permis de mettre en évidence une occupation résiduelle et dis-

continue qui ne disparaîtra que progressivement au cours du IVe siècle » (CHEVET, BESOMBES, CHAUMOT et al. 

2010 : 148-151). Cette occupation observée à l’emplacement de la domus ruinée mais probablement en 

élévation est indéterminable, « mais on peut se risquer sur le fait qu’il s’agisse d’un habitat du type de 

ceux que l’on rencontre en périphérie de cité à cette époque et se caractérisant par une réoccupation des 

anciens îlots urbains à la façon de squats » (CHEVET, BIGUET, CHAUMOT et al. 2000 : 68). 

Une des premières occupations de ce type à Angers avait pu être observée en détail en 1991 sur 

le site de la clinique Saint-Sauveur de l’Esvière (Figure 26 n° 2). Un bâtiment présentant une architecture 

et un aménagement interne dénotant un statut probablement important mais indéterminable s’intègre 

dans la trame viaire du 1er s. de n. è. Après son abandon au 3e s., voire même dès la fin du 2e s., une sépul-

ture précède un nouveau bâtiment sur poteaux daté par le mobilier du courant du 4e s. (BSR Pays de la 

Loire 1992 : 35-36). C’est cette dernière structure qui constitue l’intérêt historique de ce site : il s’agit 

d’une construction en matériaux légers qui entre dans le cadre chronologique de la réoccupation des 

espaces périphériques de l’espace urbain fortifié. Le site est abandonné après sa destruction. 

En plus de ces deux secteurs, « trois sites étaient anciennement connus pour avoir été réoccupés 

partiellement au Bas-Empire : Saint-Martin, place du Ralliement et rue Delaâge » (CHEVET, COMTE, PITHON 

2007 : 218 ; PROVOST 1977 : 406-417). Nous n’évoquerons que le premier et le dernier (Figure 26 n° 3 et 4). 

La fouille de G. H. Forsyth a ainsi montré que les habitats présents sur le site de la collégiale Saint-Martin 
                                                             

21 « diruta reparant, fossas vallosque renovant » 
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étaient abandonnés au 4e s. (COMTE, GAILLARD 1994 : 115 ; FORSYTH 1953 : 9). La forme de cette réoccupa-

tion a été étudiée lors de l’intervention archéologique sur le site Gaumont/Saint-Martin, à proximité im-

médiate de la collégiale : « les structures repérées pour cette période se limitent à une série de solins de 

schiste orientés suivant à la fois l’axe de la voie (murets est-ouest) et suivant l’axe augustéen (murets 

nord-sud) » (BSR Pays de la Loire 1992 : 34). Ces structures semblent être définitivement abandonnées 

dans le courant du 5e s. L’ensemble thermal de la rue Delaâge a connu une réoccupation temporaire après 

l’abandon de leur activité : « les matériaux sont réutilisés par des habitats précaires jusqu’au milieu du IVe 

siècle » (PROVOST 1988b : 106). Enfin le site de l’ENSAM en rive droite de la Maine a peut-être également 

connu une réoccupation ponctuelle. La persistance de secteurs d’habitat après la construction de 

l’enceinte urbaine, aux 5e – 6e s., n’est pas un phénomène propre à Angers : il a été récemment mis en 

évidence à Metz dans un quartier probablement pérennisé grâce à la proximité de l’amphithéâtre (ALIX, 

GÉBUS, GAMA et al. 2009 : 13). 

 

 
Figure 26 – Localisation des sites d’habitat extra-muros connus pour les 4e – 5e s. 

 

Ces occupations ont pu être qualifiées de « squat » en raison de leur faible impact sur l’existant et 

de leur adaptation aux éléments structurels des constructions dans lesquelles elles se sont installées : 

« dans ces sites, les aménagements réalisés sont réduits et consistent à s’installer dans des bâtiments mal 

entretenus qui ne perdurent pas longtemps. L’occupation semble même intermittente dans des espaces 

où l’on se préoccupait surtout de récupérer des matériaux de construction » (CHEVET, COMTE, PITHON 2007 : 

218). La présence humaine est fugace et difficile à étudier sur ces sites. 

 

Enfin, l’une des principales nouveautés de cet état urbain est la mise en place d’un pouvoir ecclé-

siastique chrétien structuré autour du personnage de l’évêque et transcrit matériellement par plusieurs 

édifices religieux et lieux consacrés. 

Les premiers éléments chrétiens sont des tombes comportant des symboles religieux retrouvées 

lors des fouilles de la gare Saint-Laud (PROVOST 1988c : 35). Ces objets datent de la période constanti-

nienne, c’est-à-dire du dernier quart du 3e s. au premier tiers du 4e s. Cela peut prouver la présence d’une 

communauté chrétienne, avec les réserves que ces découvertes isolées demandent de poser. 

Le premier évêque d’Angers explicitement mentionné dans les textes est Apothème/Apothemius, 

deuxième sur les listes. Il est mentionné en 396 dans les actes du concile de Nîmes. Cependant, il faut 

désormais reconnaître l’évêque nommé Defensor dans la Vita S. Martini de Sulpice Sévère (fin du 4e s.) 

comme étant le véritable premier évêque d’Angers. Cette hypothèse a été longuement étayée par O. 

Guillot (GUILLOT 2006 : 122-125) et doit désormais être retenue. La présence de cet individu à l’élection du 

nouvel évêque de Tours en 371 ainsi que son nom même permettent d’assurer d’une part de son statut 

d’évêque et d’autre part de son statut d’autorité civile, car son nom est en réalité son titre, dont la forme 

complète devait être defensor plebis, défenseur de la plèbe, comme on l’a vu ci-dessus (DEPREUX 2001 : 6).
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Du fait même de l’existence d’un évêque à Angers, on peut affirmer qu’il existait une cathédrale 

dans la ville, celle-ci étant l’église de l’évêque. Celle-ci n’était probablement pas un bâtiment indépendant 

de la maison de l’évêque, comme on peut le penser : en effet, Grégoire de Tours mentionne la domus 

aecclesiae pour un épisode daté de 470 (Hist. Franc., II, 18). Contrairement à une légende assez répandue 

dans l’historiographie locale, surtout ancienne, et « les prétentions des monastères suburbains qui, au 

Moyen Âge, ont voulu s’affranchir de la tutelle épiscopale en prétendant que leur basilique était plus 

ancienne que la cathédrale » (PRÉVOT 2003 : 20-21 ; GUYON 2010 : 140 ; ce type d’argumentation 

s’observe, entre autres, à Bordeaux : MAURIN 1998 : 29 ; JEAN-COURRET 2006 : 348), la cathédrale primitive 

d’Angers n’a pas été déplacée de Saint-Pierre à Saint-Maurice (PIETRI 1987c : 74-75). Cette église Saint-

Pierre est toutefois l’un des plus anciens édifices chrétiens d’Angers. Son origine est encore floue. Lors des 

fouilles menées place du Ralliement en 1971, cet édifice a bien été retrouvé. L’une des plus anciennes 

structures observées est un bâtiment de 14 x 8 m dont la partie est comporte une répartition tripartite et 

qui pourrait dater du Bas-Empire (fin du 4e s.), sans plus de précisions, mais son caractère religieux n’est 

pas assuré (PIETRI 1987c : 75). L’église Saint-Pierre est vraisemblablement contemporaine de la cathédrale. 

4.4.2. Site et situation de la ville réduite et enclose 

Les facteurs de site rappellent ceux qui pouvaient être observés pour la première phase, celle de 

l’agglomération fortifiée de hauteur. La configuration topographique, du moins pour les secteurs urbains 

les mieux connus, y trouve en effet une certaine correspondance. La question de la situation d’Angers 

pour la phase de la ville réduite et enclose est toutefois mieux documentée que pour la première phase. 

Les données relatives aux relations où Angers trouve sa place sont plus nombreuses et plus variées. 

On peut faire un parallèle entre l’emprise de la ville réduite et enclose à la fin du 3e s. et celle de 

l’agglomération fortifiée de hauteur du 1er s. av. n. è. Le point commun entre ces deux villes est 

l’utilisation de la topographie physique du site sur lequel elles sont implantées : elles exploitent toutes 

deux une configuration géographique particulière qui confère à leurs sites d’expansion principale un avan-

tage défensif indéniable sur les proches environs. On ne cherche pas à prouver ici que l’agglomération 

postérieure à la fin du 3e s. est une héritière directe de l’agglomération protohistorique : rien ne permet 

de l’affirmer. L’effet de site lié à l’éperon présente des contraintes topographiques légèrement différen-

ciées par rapport à celles de l’agglomération du 1er s. av. n. è. En effet, l’enceinte de la Cité est à l’origine 

d’effets de site en conditionnant les voies de contournement de l’éperon mais également les voies qui 

sortent de l’espace fortifié : l’ancienne rue NS 3 doit faire un coude pour pouvoir accéder à la Cité par la 

porte Saint-Aubin (Figure 25 p. 136). D’autres éléments urbains ont pu avoir des effets de site, provo-

quant par exemple la réorientation de certaines rues, mais cela survient quelques siècles après la cons-

truction de l’enceinte de la Cité. 

 

En opposition avec les commentaires qui viennent d’être faits, il est difficile de déterminer les 

éventuels effets de site qui peuvent s’appliquer aux espaces périphériques de la Cité, en raison de la faible 

quantité d’informations dont nous disposons. En effet, nous ne pouvons travailler que sur la restitution du 

réseau viaire postérieur à l’édification de l’enceinte. Cet aspect ne permet cependant pas d’aborder les 

effets de site en raison de la rareté des tronçons observés et du faible nombre de rues supposées. 

Une hypothèse avancée pour l’agglomération fortifiée de hauteur peut ici être mobilisée à nou-

veau. Il s’agit de la voie de crête desservant l’oppidum avancée par P. Chevet, F. Comte et M. Pithon à 

partir de données de topographie physique (CHEVET, COMTE, PITHON 2008 : 313 ; ibid. : 315, fig. 2). Bien 

qu’étant à l’origine rapporté à l’agglomération gauloise, ce tracé ne perd pas sa validité avec l’édification 

de l’enceinte de la Cité et devait toujours être actif. Il est devenu par la suite la rue Saint-Aubin et a condi-

tionné l’emplacement de cette abbaye. Un facteur de site a donc joué sur ce parcours. 
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Il s’avère globalement difficile de définir des effets de site pour la ville close à partir du 3e s. dans 

la mesure où les modalités de l’occupation extra-muros sont difficiles à déterminer. L’éperon de la Cité 

conditionne le seul effet qu’il soit possible de déterminer. Les anciens espaces fortement contraignants, 

comme l’éperon de l’Esvière et les deux vallons de la Godeline et de l’Esvière, ne semblent plus avoir 

d’impact sur la topographie historique de l’agglomération. Rappelons qu’il s’agit d’une interprétation 

avancée d’après un état des connaissances amené à évoluer par la suite. Dans l’ensemble, les espaces qui 

deviennent extra-muros après l’édification de l’enceinte de la Cité sont peu concernés par les contraintes 

de site car leur occupation demande moins d’aménagements de viabilisation. 

 

Il est possible de remarquer une pérennité des pouvoirs locaux, civils comme religieux, sur un 

même territoire, et dont le centre reste le même en dépit des transformations sociales des 3e – 4e s. Du 

fait même qu’Angers était un chef-lieu de cité depuis la Conquête de même que l’oppidum des Andes 

avant celle-ci, la ville est devenue le siège d’un pouvoir civil de niveau régional. Ce contrôle était exercé 

depuis le forum. « Le forum publicum ainsi qu’une curia publica sont encore attestés au VIe siècle » 

(CHEVET, COMTE, PITHON 2007 : 218). Ces deux éléments sont en effet mentionnés explicitement dans la 

première des Formules d’Angers22 (ZEUMER 1886 : 4 ; JEANNIN 2010 : 169-170). Il faut vraisemblablement 

opter pour une interprétation spatiale restreinte car les autres formules emploient le terme de pagus, ce 

qui correspond de manière assurée au territoire administré par la ville. Les autres formules permettent de 

constituer un catalogue, probablement incomplet, du personnel politique. On peut notamment relever 

l’existence d’un defensor, d’un curator et d’un magister militum, c’est-à-dire respectivement « une sorte 

d’avocat et de protecteur public de toute personne de la cité relevant de la plèbe » (GUILLOT 2006 : 122), 

un personnage chargé de gérer les services publics et enfin un dernier personnage en charge de la gestion 

des forces armées (COMTE 2010 : 133-134). 

Outre la preuve que le forum était encore en fonction sous une forme indéterminée au moment 

de la rédaction des formules, ces différents éléments induisent également le maintien de la tutelle poli-

tique et administrative de la ville sur son territoire. La formule n° 32 (ZEUMER 1886 : 14-15) montre en 

effet que le comte est assisté des rectores civium ou curalis provinciae, c’est-à-dire de fonctionnaires 

chargés des citoyens et des provinciaux habitant le reste du territoire. La documentation écrite ne permet 

cependant pas d’étudier les différents aspects de la vie politique d’Angers à partir de la fin du 4e s., lors-

que les cadres administratif et politique romains disparaissent. L’autorité civile a progressivement changé 

à partir de la situation présentée par les Formules d’Angers pour ne plus être contrôlée que par un seul 

personnage, en l’occurrence le comte, qui n’est attesté que beaucoup plus tard, peut-être dès 837 avec 

un certain comte Thibaud (AD 49 G 689 f° 73) et assurément en 851 avec le comte Eudes qui échange un 

terrain dans la Cité avec l’évêque Dodon (StM-9). 

 

C’est à partir de la fin du 3e s. que l’on commence à disposer d’informations relatives à la place 

d’Angers dans les différents réseaux auxquels elle appartient. Ceux-ci sont d’abord d’ordre politique et 

administratif et découlent des facteurs étudiés pour la ville ouverte de plan régulier mais entrent égale-

ment en jeu des facteurs ecclésiastiques. L’étude de la situation d’Angers dans son réseau ecclésiastique 

demande de dépasser la date butoir pour atteindre la fin du 4e s. 

Ce qui compte également parmi les facteurs de situation l’intégration d’Angers et, au-delà de 

l’agglomération elle-même, c’est que la cité des Andécaves tout entière dans le nouveau réseau ecclésias-

tique chrétien qui est progressivement mis en place à partir de la moitié du 4e s. avec l’évangélisation des 

chefs-lieux de cité. Ainsi, à Angers, Defensor est présent en 371 à Tours lors de l’élection de Martin au 

siège épiscopal, selon la Vita S. Martini de Sulpice Sévère. 

                                                             
22 « Andicavis civetate curia puplica resedere in foro » 
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C. Brühl a déterminé que la province de Lyonnaise Troisième, dont Tours est le centre et à la-

quelle est administrativement rattachée Angers, n’était créée que sous le règne de Maxime, soit entre 

383 et 388 (Figure 27 p. 141). Auparavant, ces deux cités se situaient dans la province de Lyonnaise Se-

conde, dont Rouen était le centre et qui a été créée sous Dioclétien ou sous Constantin, soit entre 284 et 

337 (BRÜHL 1975 ; GUILLOT 2006 : 123). Ces provinces composaient, avec d’autres, le diocèse des Gaules 

administré depuis Trèves. 

Cela a pour conséquence de transformer l’ensemble des facteurs de situation qui s’appliquent à 

Angers dans le cadre ecclésiastique. Avant la création de la province de Lyonnaise Troisième, Angers dé-

pendait d’une ville située à 250 km. Après la mise en place de cette province, le nouveau siège de 

l’autorité ecclésiastique tutélaire n’était plus distant que de 94 km. Il est cependant difficile de mesurer la 

différence d’autorité entre celle exercée par Rouen et celle exercée par Tours et qui serait atteinte par 

l’éloignement du lieu central, étant donné que pour la première les sources n’évoquent pas cette notion 

et qu’en plus cet état n’a duré que peu de temps – entre 50 ans et un siècle environ. Comme cet intervalle 

chronologique est restreint, on peut ignorer la situation d’Angers au sein de la province de Rouen pour 

s’attacher à celle d’Angers au sein de la province métropolitaine de Tours, à d’autant plus forte raison que 

c’est dans ce cadre administratif que la ville et son diocèse évoluent par la suite. À ce titre, on ne peut pas 

considérer que la création de la province de Lyonnaise Troisième ait transformé les effets de situation 

ecclésiastiques qui concernent l’agglomération. 

 

 
Figure 27 – Organisation administrative de la Gaule du nord-ouest après la création de la Lyonnaise Troisième. 

 

La distribution des cités au sein des provinces métropolitaines est connue notamment par le biais 

de la Notitia Galliarum produite après le dernier tiers du 4e s. (MOMMSEN 1892). Il faut préciser que les 

limites des cités sont restituées principalement à partir des limites des diocèses médiévaux, elles-mêmes 

déterminées par la cartographie des informations contenues dans leurs pouillés. Les limites de cités re-

portées sur la Figure 27 ne prétendent en rien être leur représentation fidèle.
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La documentation disponible ne permet pas de travailler sur les relations qu’entretient la ville ré-

duite et enclose avec son environnement. Les textes hagiographiques les plus précoces, tels la Vita S. 

Maurilii Ia, montrent les évêques d’Angers parcourant le territoire ou pagus placé sous leur autorité. 

La documentation hagiographique permet néanmoins de localiser quelques sites dans le pagus 

d’Angers, et par conséquent d’estimer l’étendue de celui-ci. Citons un exemple : Maurille, alors prêtre, 

aurait passé une quarantaine d’année à Chalonnes-sur-Loire, Calonna23, y fondant une église et un vicus 

avant de devenir évêque d’Angers en 423 (GUILLOT 2006 : 127). Chalonnes se situe en rive gauche de la 

Loire, à l’extrémité occidentale du territoire d’Angers et à la frontière avec celui de Nantes. 

La présence d’un évêque induit celle d’un territoire placé sous sa juridiction suivant la logique se-

lon laquelle l’emprise de l’autorité épiscopale reprend celle du cadre administratif civil de la civitas. Cela 

signifie qu’Angers se plaçait comme maillon dans le réseau des chefs-lieux de cités à l’échelle de la pro-

vince de Lyonnaise Troisième mais comme sommet du maillage spécifique à la civitas des Andécaves. Les 

facteurs de situation fonctionnent à différentes échelles emboîtées et ce même s’ils font référence à un 

même type de relations. Ils restent cependant assez malaisés à déterminer dans le détail en raison d’un 

manque de documentation. 

4.4.3. Synthèse des transformations des 3e et 4e s. 

L’une des notions principales relatives à l’agglomération d’Angers pour cette phase est la fortifi-

cation d’une partie de son espace. Cela tranche avec la phase précédente sur le fait que celui-ci se carac-

térise par sa nature ouverte. Cette opération d’urbanisme a été réalisée à la fin du 3e s. Seule une autorité 

a pu mettre en œuvre une telle entreprise. Pour mener à bien l’édification de l’enceinte, il a été néces-

saire d’oblitérer jusqu’à sept rues de la trame viaire du 1er s. Un second point concerne la volonté qui 

transparaît nettement de séparer un espace de son environnement en créant un dedans et un dehors. 

Cette idée rejoint la précédente sur le point qu’ici aussi la création de cette césure, à la fois dans la topo-

graphie physique et matérielle du tissu urbain mais également dans la topographie perçue de celui-ci, 

provient d’une autorité. Comme il a été dit ci-dessus, cette situation rejoint celle de l’agglomération forti-

fiée de hauteur. Le dehors est un espace rejeté qui comprend essentiellement les secteurs funéraires – et 

en corollaire les édifices religieux qui y sont édifiés – ainsi que les quelques secteurs d’habitat qui ont pu 

être observés ponctuellement mais qui perdurent peu. 

Telle qu’elle a été détaillée plus haut, la question de l’évolution des espaces situés en-dehors de 

l’enceinte de la Cité, interprétée comme une déprise relativement précoce, n’est peut-être pas aussi 

simple : les formes d’habitat extra-muros actuellement connues pour cette phase ne sont probablement 

pas les preuves d’une désertion pure et simple de ces secteurs : « le changement marqué et vraisembla-

blement brutal qui affecte les villes ne signifie pas nécessairement abandon complet, rétraction totale 

hors les murs mais peut-être mise en place de nouveaux cadres de vie pour une société hiérarchisée sans 

plus être stratifiée, composée schématiquement de maîtres et de dépendants, ce qui n’exclut pas des 

chiffres de population assez élevés » (GALINIÉ 2007c : 357). Les différentes occupations qualifiées de 

« squats » – Beaux-Arts, Gaumont/Saint-Martin, clinique Saint-Sauveur de l’Esvière… – correspondent à 

cette interprétation. Ces habitats ont un impact au sol beaucoup moins fort que les structures dans les-

quelles ils ont été aménagés. Ce que nous qualifions d’abandon pour ce type d’habitat ne pourrait-il pas 

être plutôt une nouvelle forme d’occupation, peut-être moins visible/lisible ? Les données recueillies au 

cours des interventions archéologiques concernant cette phase sont trop fragmentaires pour résoudre 

                                                             
23 La Vita S. Maurilii Ia rédigée par Mainbœuf vers 619-620 est précise sur la localisation de Chalonnes à l’échelle locale et à 
l’échelle de l’Anjou : « in territorio civitatis Andecavae, loco, qui nominatur Calonna super litore Ligeris » ; « dans le terri-
toire de la civitas andécave, au lieu qui est appelé Chalonnes sur la rive de la Loire » (Vita S. Maurilii Ia : 72, § 2). 
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cette question. Les squats sont peut-être une nouvelle forme de l’habitat mise en place après l’édification 

de l’enceinte du 3e s. comme ils peuvent n’être qu’une occupation opportuniste des ruines. 

En parallèle de la mise en place des premiers édifices chrétiens intervient l’essor progressif de la 

nouvelle nécropole dite « du Ralliement ». Ce nouvel espace funéraire est l’héritier des deux anciens sec-

teurs de la place du Maréchal-Leclerc et de la gare Saint-Laud. Il ne s’agit pas d’un seul ensemble mais 

plutôt un groupement de plusieurs espaces. Au tournant des 3e – 4e s., seules la cathédrale et l’église 

Saint-Pierre existent déjà. Il est particulièrement malaisé de chercher à déterminer si la cathédrale origi-

nelle a précédé l’enceinte de la Cité. Dans l’état actuel des connaissances relatives à la première ainsi qu’à 

la résidence épiscopale (DE FARCY 1910-1926 ; BIGUET, LETELLIER, VACQUET 2001), on penche pour une situa-

tion de la cathédrale identique à l’heure actuelle (PIETRI 1987c : 74-75), et un emplacement de la rési-

dence épiscopale accolée à la précédente au sud-ouest (COMTE 2001 : 119-120 ; ibid., fig. 14). 

L’amoindrissement de l’emprise de l’espace urbanisé à partir de la fin du 2e s. à Angers est-elle la 

traduction d’une crise démographique ? Il faut envisager la possibilité d’une autre forme d’occupation liée 

à une perception de la ville qui n’est plus un relais mais un symbole. La fortification de la Cité en est un 

marqueur net : « la régression du mode de vie ou de construction à la romaine est indéniable, élite tradi-

tionnelle mise à part, comme le montrent la construction des nouvelles cités et le repli derrière les murs 

des édifices à vocation publique » (GALINIÉ 2007c : 357). 

 

Le seul quartier qui a toujours supporté une occupation durant les trois phases est celui de 

l’éperon de la Cité. Les fouilles du château ont mis en évidence sa structuration au 1er s. av. n. è. ainsi que 

sa probable fortification. Cet espace semble avoir disposé d’un statut particulier, comme peuvent en té-

moigner les édifices religieux et les espaces civils qui y ont été aménagés. Les abords de la Cité n’ont pas 

connu la même intensité de fréquentation. Cela est probablement dû à la présence des deux vallons qui 

ont dû fortement gêner l’aménagement de ces espaces. Les fouilles du musée des Beaux-Arts ont cepen-

dant révélé les traces d’une organisation spatiale datant probablement d’avant la Conquête (CHEVET, BE-

SOMBES, CHAUMOT et al. 2010 : 39-43). Les opérations archéologiques menées dans l’actuel espace urbain 

permettent de circonscrire assez précisément l’étendue de l’agglomération du 1er s. av. n. è. 

La trame viaire orthogonale mise en place rapidement et de manière clairement volontariste au 

début du 1er s. de n. è. a constitué un cadre spatial qui a conditionné les aménagements urbains des deux 

siècles et demi suivants. Cependant, plusieurs éléments montrent que ce projet programmatique était 

trop ambitieux pour les capacités réelles de la société urbaine et qu’assez tôt, dès le début du 2e s., les 

quartiers périphériques ont subi une déprise due à un échec urbain. Cependant, les fouilles des sites de 

Saint-Martin et de Gaumont/Saint-Martin ont mis en évidence un maintien tardif d’une occupation extra-

muros dans ce secteur. L’oblitération des anciens quartiers n’est donc pas immédiate et ceux-ci peuvent 

même être occasionnellement réactivés. 

Il peut paraître surprenant que la configuration topographique de l’agglomération de hauteur du 

1er s. av n. è. se rapproche fortement de celle de la ville réduite et enclose à partir de la fin du 3e s. Cette 

question a déjà été soulevée ci-dessus. En effet, tant l’étendue spatiale que certaines particularités – no-

tamment leur fortification et leur rôle de pôle central d’un territoire – rendent ces deux épisodes proches 

l’un de l’autre. Cette coïncidence n’est cependant qu’un effet de la documentation : les cadres et la na-

ture de la société sont totalement différents et interdisent tout rapprochement. Leur comparaison ne 

peut alors avoir lieu que pour des critères purement topographiques – objectifs en quelque sorte. 
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Figure 28 – Représentation schématique de la pérennité de l’occupation urbaine. 

 

La schématisation de la pérennité de l’occupation (Figure 28 ci-dessus) permet de constater que 

celle-ci fut la plus forte dans la Cité et le long d’une axe reliant certains des points les plus élevés de la rive 

gauche de la Maine, ce qui avait été proposé comme voie de crête pour l’agglomération du 1er s. av. n. è. 

(CHEVET, COMTE, PITHON 2008 : 315, fig. 2). Cette voie constitue une sorte d’ossature pour l’espace urbani-

sé, celui-ci se maintenant d’autant plus longtemps qu’il en est proche. Elle sort de la Cité par la porte 

Saint-Aubin et a fortement influé sur l’organisation des secteurs extra-muros. 

Les secteurs les plus éloignés de l’éperon de la Cité sont en couleur claire car ce sont ceux qui ont 

le moins supporté une occupation urbaine – voire jamais comme il a été observé à certains endroits. Les 

couleurs ne correspondent pas à des fourchettes chronologiques et le passage de l’une à l’autre ne signi-

fie pas que l’on passe du siècle X au siècle Y. La sémiologie est volontairement arbitraire. Dans les faits, les 

limites des zones ne sont pas aussi nettes que figurées sur la Figure 28. La largeur des zones extérieures, 

les trois plus claires, figure la relative rapidité de la déprise des secteurs urbains périphériques vers les 

espaces centraux. C’est dans ces espaces qu’ont été installés assez précocement les secteurs funéraires. 

 

Le passage de la phase de l’agglomération fortifiée de hauteur à celle de la ville ouverte de plan 

régulier est dû à des changements d’ordre politique et administratif mais aussi principalement topogra-

phiques, qui se manifestent par des aménagements touchant des îlots entiers. La trame viaire volontai-

rement orthogonale, au prix de lourds travaux, est son expression la plus manifeste. Cette opération 

d’urbanisme ne peut émaner que d’une entité disposant d’une autorité suffisante pour l’imposer – est-ce 

le pouvoir impérial ? 

Le passage de la ville ouverte de plan régulier à la ville réduite et enclose, rupture qui a lieu vers 

la fin du 3e s., est également due à des facteurs politiques et administratifs. Ceci est appuyé par le fait 

qu’Angers ne soit pas seule à connaître ces bouleversements. Cependant, cette rupture trouve peut-être 

une origine dans la transformation de la société elle-même. Les nouveaux cadres de vie chrétiens, asso-

ciés à la probable nouvelle perception de l’objet-ville lui-même (cf. § 4.4.3 ci-dessus p. 142), ont modifié 

de façon drastique la manière d’habiter en ville, et par là même l’espace urbain proprement dit. 
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Chapitre 5. Analyse morphologique du parcellaire. Une 

lecture anhistorique de la structuration de l’espace 

Le maillage parcellaire est le seul élément fondamentalement structurant de l’espace urbain en 

cela que la parcelle est l’élément de base de l’organisation foncière ou la division élémentaire du sol. 

Toute opération d’urbanisme, à quelque échelle que ce soit, se place nécessairement dans ce cadre à la 

fois spatial et juridique. L’étude de cette trame par le biais de l’analyse morphologique a pour but de 

mettre en évidence les lignes de force de l’espace urbain, que celles-ci soient réellement issues – direc-

tement comme indirectement – d’une activité humaine ou bien qu’elles soient induites par les éléments 

de la topographie physique du site – relief, hydrographie… 

L’analyse morphologique proprement dite menée ici comprend deux étapes, distinguées d’après 

leurs portées spatiales. La première est d’ordre du général et concerne l’ensemble de l’espace urbain (cf. 

§ 5.2 ci-dessous p. 149). La méthodologie retenue pour celle-ci est statistique et s’intéresse aux orienta-

tions des linéaments parcellaires. La seconde est d’ordre du détail et s’intéresse à certaines portions de 

l’espace urbain (cf. § 5.3 ci-dessous p. 161). La détermination de celles-ci n’est pas fondée essentiellement 

sur l’a priori de l’intérêt de tel ou tel secteur mais plutôt parce que la lecture rapide du plan parcellaire 

amène à s’interroger sur des secteurs particuliers. 

5.1. Les fondements théoriques de l’analyse morphologique 

Les bases théoriques de l’analyse morphologique des plans parcellaires avaient déjà été évoquées 

une première fois au cours de la présentation méthodologie générale de l’étude dans le Chapitre 1 (cf. § 

1.1.3 ci-dessus p. 28). À ce titre, la présentation qui en sera faite dans les lignes suivantes ne concernera 

que deux points de détail. 

Le premier point est essentiel car il est à la base de toute la logique d’utilisation des sources pla-

nimétriques pour l’étude de la constitution d’un tissu urbain. Il s’agit de la pérennité des traces laissées 

dans le maillage parcellaire par des aménagements, volontairement mis en place ou induits par des con-

traintes extérieures, celles-ci étant les marqueurs des actions sur la trame urbaine. Le second point traite 

de la nature propre de la source planimétrique et notamment de son anhistoricité, c’est-à-dire du fait que 

la configuration parcellaire qu’elle permet de voir n’a fondamentalement pas de datation. Dans quelle 

mesure une source planimétrique peut-elle être une source historique dans une optique morphologique ? 

 

P. Lavedan avait caractérisé plusieurs types de villes en fonction de leurs configurations morpho-

logiques générales mais sans prendre en compte le parcellaire en tant que tel (LAVEDAN 1926 ; LAVEDAN, 

HUGUENEY 1974). Ce travail a eu une grande influence par la suite. On peut mettre en évidence deux cou-

rants méthodologiques pour l’analyse morphologique de l’espace urbain, différenciés selon le type 

d’informations que chacun va rechercher dans la documentation et selon les traitements qu’ils opèrent 

(ZADORA-RIO 2003). Le premier courant, d’inspiration italienne, s’intéresse à une analyse morphologique 

en volume de la ville. Ce courant est dit « typo-chronologique » en cela que ce sont les types architectu-

raux déterminés par des études archéologiques du bâti en élévation qui permettent de dater la mise en 

place des différents quartiers de la ville-objet d’étude. Un bon exemple de ce type de démarche est celui 

de l’analyse de Florence par G.-F. Caniggia qui ne traite que peu de la structuration foncière de l’espace 
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urbain au travers du cadastre (CANIGGIA 1994). Ce type d’analyse se retrouve en France sans qu’il y ait 

pour autant un lien direct avec la pratique italienne. Le travail sur le quartier des Halles de Paris donne 

une part importante au bâti, ce qui est logique du fait que les auteurs sont architectes (BOUDON, BLÉCON, 

CHASTEL et al. 1977). Le second courant est d’origine anglo-saxonne. Il s’intéresse prioritairement à la 

structuration foncière de l’espace urbain à partir des sources planimétriques et des éléments matériels 

observés par l’archéologie. C’est le géographe allemand M. R. G. Conzen qui a ainsi mis en place cette 

procédure analytique (CONZEN 1968). À sa suite, T. Slater et K. Lilley ont développé et précisé cette logique 

qu’ils ont préférentiellement appliqué aux villes médiévales anglaises (SLATER 1990) ; le dernier a écrit un 

article synthétique sur cette démarche en s’appuyant sur l’exemple concret de Coventry (LILLEY 2000). 

La démarche d’analyse morphologique menée ici s’inspire du courant anglo-saxon mais égale-

ment de la méthodologie employée par B. Gauthiez qui s’inspire de l’objectifs d’analyse du bâti de l’école 

italienne et de l’analyse des formes du plan de l’école anglo-saxonne (GAUTHIEZ 1991 ; GAUTHIEZ 1999 ; 

GAUTHIEZ 2003b). On peut adjoindre aux éléments datés du bâti les structures également datées fournies 

par l’archéologie mais également par les sources écrites (LORANS 2007b : 71). La notion d’« unité de plan » 

est au centre de la démarche analytique adoptée ici (ZADORA-RIO 2003 : 20). 

Plusieurs études d’histoire et d’archéologie urbaines récentes emploient l’analyse morphologique 

pour mettre en évidence divers phénomènes. On peut ainsi citer le travail de G. Chouquer sur Besançon, 

qui souffre toutefois de la volonté de l’auteur de mettre en évidence un plan orthogonal (CHOUQUER 1994), 

celui de B. Gauthiez sur la ville de Lyon au Moyen Âge montrant les persistances des structures antiques 

dans la trame viaire médiévale restituée (GAUTHIEZ 1994) ou bien encore l’étude de H. Galinié, G. Chou-

quer, X. Rodier et P. Chareille sur l’espace au nord du cloître de Saint-Martin à Tours et mettant en évi-

dence une patte d’oie induite par une porte dans l’enceinte de ce cloître (GALINIÉ, CHOUQUER, RODIER et al. 

2003). Ce type d’étude peut concerner tout ou partie de villes plus petites (GLORIÈS 1999 ; LEFÈVRE 2003). 

Au-delà du plan, la structuration foncière de l’espace urbain peut être conçue comme une source. 

Il est alors possible de la traiter directement en tant que tel, notamment par le biais des analyses statis-

tiques des orientations parcellaires, ce qui sera effectué pour Angers (cf. § 5.2 ci-dessous p. 149). Le 

risque est d’accorder tout crédit aux résultats du traitement informatisé : E. Jean-Courret a ainsi fondé 

une partie de sa réflexion sur la morphogenèse de Bordeaux sur l’analyse statistique des orientations 

parcellaires sans interpréter les résultats obtenus, ce qui s’avère sans fondement et sans apport d’après P. 

Garmy (JEAN-COURRET 2006 : 253-258 ; GARMY 2009 : 107). 

5.1.1. Le plan comme repère de la structuration de l’espace 

Les deux notions-clefs à la base de l’analyse morphologique sont d’abord que les actions menées 

sur la trame urbaine laissent des traces dans le parcellaire, c’est-à-dire dans la structuration foncière pro-

prement dite, et ensuite – ce qui découle de la précédente – que la trame parcellaire conserve virtuelle-

ment la trace de tous les aménagements portés sur l’espace urbain, et plus précisément des aménage-

ments qui ont porté, directement ou indirectement, sur la structuration foncière de l’espace. Le plan est 

la seule source qui documente la structuration foncière de l’espace car les sources écrites, si elles appor-

tent des informations chronologiques et spatiales – des situations relatives –, ne sont pas précises et ne 

permettent que rarement de traiter effectivement la morphologie de l’espace (ABBÉ 2003). 

Les aménagements induits par la présence de contraintes fortes telles qu’une fortification, un ac-

cident topographique, un élément religieux… sont particulièrement prégnants du fait de la pérennité des 

servitudes auxquelles ils doivent leur existence. Les structures viaires de type patte d’oie sont générées 

par la présence d’un franchissement (d’enceinte ou de cours d’eau) et sont maintenues tant qu’elles sont 

rendues nécessaires. Après disparition de la contrainte, ces structures peuvent à leur tour devenir de 

nouvelles servitudes qui jouent en faveur de leur maintien en l’état et qui conditionnent à leur tour de 
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nouvelles structures morphologiques. En théorie, un objet urbain mis en place au 1er s. peut de ce fait 

continuer à influer sur la trame urbaine au 21e s., et ce même si l’objet originel a totalement disparu. 

Le maintien des « traces » (GAUTHIEZ 2003a : 479-480) trouve une explication dans une certaine 

inertie des formes. Une fois mises en place, celles-ci deviennent à leur tour des contraintes et des cadres 

conditionnant la densification et la réorganisation de la trame. Les formes ne disparaissent totalement 

que lorsqu’elles sont volontairement supprimées du paysage urbain dans le cadre d’aménagements ou 

pour adapter l’environnement topographique à de nouvelles nécessités. Les transformations opérées sur 

la trame urbaine par les différents aménagements peuvent également en oblitérer tout ou partie. 

Les structures morphologiques peuvent être de différentes natures et classées en deux grandes 

catégories selon leur configuration topographique : linéaires ou surfaciques. Ces deux catégories forment 

un ensemble de niveau supérieur qui correspond à l’« unité de plan », conçue comme une « unité géomé-

trique définie d’une part par des caractères internes à la structure, de régularité, polarisation, symétrie, 

etc., d’autre part par la différence d’organisation spatiale qui sépare cette structure de ce qui l’entoure » 

(GAUTHIEZ 2003a : 481). Il n’y a pas de structure morphologique ponctuelle du fait de la nature même du 

point : celui-ci est un lieu pur, sans géométrie ni emprise et qui n’a pas de forme. 

 

La première catégorie correspond aux structures linéaires. Celles-ci correspondent essentielle-

ment aux alignements de linéaments parcellaires, c’est-à-dire à des continuités d’orientations qui sont 

respectées sur plusieurs limites de parcelles, souvent jointives les unes aux autres bien que ce ne soit pas 

systématique. Ces alignements ne sont généralement pas uniques et plusieurs grandes continuités sont 

fréquemment vues dans une association géographique. 

À quoi ce type de structure morphologique est-il généralement dû ? Les continuités parcellaires 

sont souvent induites par la configuration topographique, c’est-à-dire par la nature du relief et par le ré-

seau hydrographique. La rupture de pente d’une vallée peut se traduire dans la trame parcellaire par un 

alignement situé sur ou près de l’accident topographique. Ainsi on peut fréquemment observer des conti-

nuités longeant l’ensemble d’une vallée (voir le cas de la vallée du Gault à Château-Renault, LEFÈVRE 2009). 

En association, on peut retrouver des alignements parcellaires perpendiculaires à la pente, respectant 

l’orientation probablement la moins malaisée à exploiter dans les aménagements. Ces alignements peu-

vent aussi être des limites parcellaires relevant d’ensembles plus larges, comme par exemple d’un parcel-

laire en cours de démembrement et de subdivision dans un processus de lotissement. Les alignements 

parcellaires ne sont pas exclusivement induits par la configuration topographique du terrain. Ils peuvent 

être générés par des éléments de la topographie historique généralement linéaires. Ainsi on peut retrou-

ver les traces de voies supprimées dans la trame parcellaire en y décelant des alignements respectant une 

orientation précise. Ce peuvent être aussi des traces induites par une fortification ou une clôture disparue 

comme ce peut être observé par exemple dans plusieurs villes de la moitié sud de la France (centres de 

Brive-la-Gaillarde ou de Montpellier…). Certains éléments de la topographie historique peuvent directe-

ment participer à des structures morphologiques linéaires. C’est notamment le cas des rues et non seu-

lement dans les situations de tronçons supprimés, voire de certains segments de fortifications. 

 

La seconde catégorie correspond aux structures surfaciques. Celles-ci correspondent à des en-

sembles de parcelles respectant les deux critères principaux des unités de plan. Une structure morpholo-

gique surfacique est ainsi classiquement un ensemble de parcelles présentant un module particulier en 

désaccord avec la trame parcellaire dans laquelle il s’insère et qui suit un autre module. 

Contrairement aux structures linéaires, il est généralement possible de caractériser les structures 

morphologiques surfaciques. Un premier ensemble regroupe les lotissements qui se traduisent par des 

unités de plan bien homogènes plus ou moins en dissonance avec la trame environnante et souvent asso-

ciées à une ou plusieurs rues. Un deuxième ensemble regroupe les structures induites par des éléments 
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topographiques, ici souvent anthropiques. Ce sont ainsi les ensembles parcellaires vus autour des fortifi-

cations, entre la courtine et la rue de contre-escarpe, en intra- comme en extra-muros. Le réseau viaire 

peut également conditionner le parcellaire en sorte que des unités de plan sont créées de facto. 

 

Ces structurations de l’espace, linéaires ou surfaciques, peuvent être planifiées ou au contraire 

spontanées. Le spontané est le « cumul de décisions individuelles de subdivision de terrains, de fusion de 

terrains et de construction, à une échelle qui ne dépasse pas, à chaque fois, plus de deux ou trois par-

celles » ; le planifié est le « fruit d’une décision volontaire d’aménagement, soit de créer un ou des lotis-

sements, soit de mettre en place un réseau viaire adapté » (GAUTHIEZ 2003a : 484). 

La planifié correspond ainsi à toute mise en œuvre ayant fait l’objet d’une décision, donc d’un 

processus de réflexion, de préparation et d’action porté dans une perspective d’aménagement de 

l’espace. L’aspect réfléchi de ce type d’opération d’urbanisme peut se retrouver dans l’orthogonalité des 

limites parcellaires comme dans la régularité du module retenu (ibid. : 482). Le spontané total n’existe 

pas. Il reste planifié à la seule échelle de l’opération d’urbanisme : ainsi cela ne dépassera pas le cadre de 

la parcelle dans le cas de la construction d’une maison. Le spontané caractérise également les aménage-

ments urbains qui sont induits par la présence d’éléments topographiques. Les structures causées par des 

fortifications participent ainsi à cet ensemble. 

Les agencements issus d’un processus spontané ne priment pas sur ceux issus d’une planification, 

d’une part parce que le spontané contient une part de planification, ne serait-ce qu’à l’échelle de 

l’individu à l’origine de l’aménagement, d’autre part parce que ce sont deux processus distincts qui ne 

sont pas en concurrence l’un avec l’autre. 

5.1.2. Pourquoi la lecture d’un plan est-elle « anhistorique » ? 

Les sources planimétriques mobilisées dans le cadre de l’analyse morphologique sont présentées 

comme étant « anhistoriques ». Quelle est la raison qui impose de les qualifier ainsi ? C’est le fait même 

qu’un plan conserve virtuellement les traces de l’ensemble des opérations d’aménagement portées sur 

l’espace considéré par la source qui le rend anhistorique ou sans datation. 

 

Dans le cas du cadastre ancien, la configuration parcellaire telle qu’elle est montrée par le docu-

ment est un état au moment de la levée sur le terrain. L’agencement foncier n’a pas été mis en place au 

moment de la réalisation du plan mais est issue de toutes les transformations effectuées sur un certain 

substrat. Une planche peut ainsi conserver la trace du percement d’une rue au 18e s., de plusieurs lotis-

sements mis en place du 13e au 15e s. ainsi que plusieurs aménagements de rues et ruelles de moindre 

importance réalisés à une date inconnue de manière spontanée. La conjonction de ces éléments fait que 

si le plan parcellaire cadastral en lui-même est précisément daté, la réalité qu’il présente est celle de cette 

date mais les structures décelables ne sont en aucun cas de cette date : « un trait sur un plan, lui, est un 

relevé du 17e, du 18e ou du 19e siècle, et le reste » (GALINIÉ 2000 : 102). 

Le plan est une source qui privilégie la structure par rapport à l’objet, la surface par rapport au 

point. Cela tient à l’exploitation même des sources planimétriques : « la méthode régressive fondée sur 

l’utilisation des plans modernes tend à conforter le présupposé d’une composition du paysage urbain 

autour d’éléments qualifiés de générateurs dont la stabilité est gage de l’éminence du rôle. L’usage du 

plan insiste sur les effets de structure, la longue durée, souligne des phases » (GALINIÉ 2000 : 26). Ces 

sources « documentent le résultat des transformations successives et accessoirement, par des traces 

résiduelles, le processus ainsi que des moments particuliers » (ibid. : 87) ; ces derniers correspondent aux 

lotissements, qui sont des événements urbanistiques. 
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L’anhistoricité du plan découle de tous ces éléments et correspond à l’absence de relation entre 

la date du document matériel lui-même et celles de chacune des structures qu’il représente. La date du 

plan fournit une datation post quem pour l’ensemble des ensembles morphologiques qu’il contient : 

celles-ci sont mises en place avant 1810/1840 mais de manière assez évidente en aucun cas après. 

 

Au-delà, la mise en perspective de la nature du plan avec sa méthodologie pratique d’usage ainsi 

que ses avantages et inconvénients force à décrire les sources planimétriques, et dans une plus large me-

sure encore, toutes les sources figurées comme anhistoriques. Elles ne sont pas diachroniques, contrai-

rement à ce que l’on pourrait penser en raison de la coprésence d’éléments mis en place sur une échelle 

chronologique de plusieurs siècles. Ceux-ci ne sont pas soigneusement positionnés côte à côte, isolés les 

uns des autres : ils ont au contraire tous plus ou moins interagi. Les plans diachroniques présentent plu-

sieurs états d’une structure sur un même plan dans l’objectif de mettre en évidence les transformations 

que celle-ci a pu subir. Les structures morphologiques présentes sur un plan cadastral sont mises en place 

à des dates différentes mais interagissent en permanence ; la diachronie est ici d’ores et déjà éliminée. 

Des structures mises en place au siècle X peuvent toujours être présentes et visibles en 1840, 

d’autres peuvent n’être décelables qu’au prix d’un difficile examen de détail et d’autres encore ont pu 

totalement disparaître, progressivement supprimées ou oblitérées par une seule opération d’urbanisme. 

Les structures morphologiques sont généralement vues sur le cadastre ancien après un processus de 

transformation lié à leur adaptation par rapport aux contraintes extérieures de la trame urbaine. 

Cela a pour conséquence de faire des plans parcellaires des représentations partielles de la réalité 

foncière de l’espace urbain. La fragmentation documentaire de ces sources se répercute sur leur tempora-

lité : si elles sont incomplètes sur les structures morphologiques qu’elles permettent de déterminer, elles 

le sont tout autant sur leur étendue chronologique. C’est en ce sens que les sources planimétriques ne 

peuvent pas avoir de date. Elles ne sont pas pour autant sans histoire. 

5.2. Analyse statistique des orientations de la trame parcellaire 

La première approche de la morphologie du parcellaire urbain retenue ici est l’analyse statistique 

des orientations parcellaires. Ce traitement a été employé pour d’une part déterminer de manière auto-

matique et totalement objective les espaces présentant une homogénéité structurelle et d’autre part 

déterminer ladite homogénéité. Les orientations retenues sont au nombre de 90 et sont comprises entre 

0° et 89° (90° est exclu car est équivalent à 0°). N’ont été conservés que les nombres entiers, afin de facili-

ter le traitement. La marge d’erreur autour de chacune de ces orientations a été limitée à ± 2,5°, faisant 

en sorte que chacune d’entre elles correspond donc à une plage totale de 5° centrée sur la valeur de réfé-

rence. Cette marge permet de corriger le fait que même dans le cas d’opérations d’urbanisme bien struc-

turées il est difficile de mettre en place des angles droits parfaits sur le terrain. 

L’intérêt de cette démarche est qu’elle est fondamentalement objective, en cela qu’il s’agit d’un 

traitement automatisé des données fondé sur une méthodologie posée a priori. Elle ne s’appuie pas sur 

une lecture faite des structures morphologiques vues sur le plan parcellaire, procédé qui n’est générale-

ment pas complet – certains éléments peuvent ne pas être vus. La principale conséquence de cette dé-

marche est qu’elle ne permet d’accéder principalement qu’à la structure globale de l’espace considéré. La 

détermination des principaux ensembles d’orientations parcellaires ne permet pas d’isoler des structures 

morphologiques bien déterminées telles que des lotissements – en réalité c’est possible mais seulement 

lorsque celles-ci sont suffisamment vastes pour représenter une part assez importante de l’ensemble des 
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linéaments présents sur l’espace considéré. La remarque de P. Garmy portée au travail d’E. Jean-Courret 

sous-tendra les réflexions menées ci-dessous en jouant un rôle de garde-fou (GARMY 2009 : 107). 

5.2.1. Procédure de détermination des gisements 

L’analyse des orientations parcellaires est fondée sur des calculs statistiques faits sur l’ensemble 

des linéaments parcellaires dans le but de rechercher d’éventuelles préférences dominant l’ensemble du 

spectre. Ces ensembles sont considérés comme pertinents et comme issus de facteurs qui leur sont a 

minima extérieurs, c’est-à-dire qu’ils sont induits par des contraintes qui les dépassent spatialement. 

Ce peuvent donc être des lotissements, c’est-à-dire des ensembles parcellaires structurés de ma-

nière régulière, respectant un module prédéterminé ou à défaut une emprise spatiale bien délimitée et 

décelable par rapport à la trame environnante. Ce peuvent également être les contraintes topogra-

phiques du site, facteurs non anthropiques. Les sites marqués par de fortes pentes ou par un réseau hy-

drographique développé contraignent très fortement les aménagements qui peuvent y être réalisés. 

 

La démarche d’analyse statistique des orientations parcellaires a pour but de mettre en évidence 

des « gisements », c’est-à-dire l’ensemble des linéaments parcellaires qui répondent à une même orienta-

tion telle que définie ainsi. Il s’agit ici de la direction retenue par rapport au nord, mais également son 

opposé, c’est-à-dire le même angle augmenté de 180° ainsi que les deux perpendiculaires (RODIER 2000 : 

8). C’est ainsi que la formule de sélection des ensembles d’orientations parcellaires sous SIG se fonde sur 

une orientation augmentée de 90 à chaque étape. Deux méthodes, non exclusives l’une à l’autre, peuvent 

coexister pour déterminer les gisements (sous-entendues pour Tours dans GALINIÉ, CHOUQUER, RODIER et al. 

2003 : 244-245). La première, de nature empirico-inductive, calcule la ou les orientations d’un certain 

nombre d’éléments matériels et recherche les linéaments parcellaires qui correspondent à ce critère. Il 

s’agit ainsi de faire ressortir les ensembles dont la configuration morphologique est supposément influen-

cée par les structures matérielles servant de support. La seconde, de nature hypothético-déductive, cal-

cule en premier lieu les orientations de l’ensemble des linéaments parcellaires et cartographie ces va-

leurs. L’analyste peut ensuite, à l’œil, déterminer des ensembles pertinents selon des critères spatiaux ou 

morphologiques. Cette méthode a pour intérêt de ne rien vouloir (dé)montrer a priori. 

La procédure d’analyse des orientations parcellaires a consisté dans un premier temps à 

s’appuyer sur une grande partie du cadastre de 1840 géoréférencé et vectorisé sous SIG comme source 

fondamentale. Chaque linéament est délimité d’un nœud au suivant, c’est-à-dire de l’intersection d’une 

limite parcellaire à une autre. La détermination des ensembles d’orientations a demandé en premier lieu 

l’établissement d’un tableau. La méthode de calcul des valeurs pour chaque degré d’orientation est la 

suivante, où X est le degré en question et CHAMP est le nom du champ contenant les orientations de 

chaque linéament. 

 

CHAMP ≥ X – 2,5 AND CHAMP ≤ X + 2,5 OR CHAMP ≥ X – 87,5 AND CHAMP ≤ X + 92,5 
OR CHAMP ≥ X – 177,5 AND CHAMP ≤ X + 182,5 OR CHAMP ≥ X – 267,5 AND CHAMP ≤ X + 272,5 

Tableau 27 – Formule de sélection des linéaments participant au gisement parcellaire X. Cette expression est 

écrite dans la version ArcGIS du langage SQL et aisément convertible dans la version standard du SQL. 

 

En associant la proportion de linéaments avec chaque degré d’orientation, on obtient un gra-

phique correspondant à chacun des ensembles d’orientations calculés de cette manière (Figure 29) ainsi 

une courbe de fréquences cumulées croissantes (Figure 30). Cette dernière est néanmoins moins facile-

ment lisible que l’histogramme, surtout si aucun gisement ne ressort nettement. 
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Figure 29 – Proportions des linéaments concernés par 
les fourchettes de ± 2,5° du cadastre de 1840. 

 
Figure 30 – Courbe des fréquences cumulées crois-
santes associées à la Figure 29. 

 

Dans ce type de représentation, ce sont les différents pics s’isolant de la pente générale de 

l’histogramme qui correspondent aux gisements et donc aux ensembles d’orientations parcellaires. Ainsi, 

la Figure 29 présente un premier pic de proportion maximal pour l’orientation de 55° et qui concerne la 

plus grande partie des linéaments parcellaires. Un second pic, plus tranché, existe également pour 46°. On 

remarque également d’autres pics de proportion, moins marqués que les deux précédents mais qui sor-

tent de la pente générale de l’histogramme. Ces orientations sont respectivement à 12°, 27°, 37° et 74°. Il 

existe peut-être d’autres d’autres gisements mais ils sont encore moins prononcés et donc plus difficiles à 

déceler (Tableau 28). 

 

GISEMENT PROPORTION 

Principaux 
55° 9,9 % 
46° 9,7 % 

Secondaires 

37° 6,7 % 
27° 4,8 % 
74° 4,8 % 
12° 4,3 % 

Tableau 28 – Proportion de linéaments parcellaires concernés par chaque gisement. 

5.2.2. Deux gisements principaux : 55° et 46° 

Le traitement statistique des orientations parcellaires déterminées à partir de la levée du ca-

dastre ancien de 1840 révèle donc deux gisements qui semblent particulièrement prédominants. Il s’agit 

des orientations à 46° et à 55°. Ces deux gisements sont proches l’un de l’autre : ils ne sont en effet sépa-

rés que de 9 °. Ce pourrait être expliqué par le fait qu’ils correspondraient à un seul et même ensemble. 

Cependant, la documentation ne permet pas d’avancer dans cette interprétation, et les pics de proportion 

de la Figure 29 sont séparés par des orientations nettement moins prégnantes (de 48° à 52°). 

Le gisement à 46° se retrouve sur les deux rives de la Maine, avec une prédilection certaine pour 

la rive gauche. On remarque également que la distribution spatiale de ce gisement n’est pas homogène à 

l’échelle de la ville. En rive droite, on ne le retrouve que sur l’île des Carmes et le long des rues Bourgeoise 

et Beaurepaire, où il structure fortement le parcellaire qui entre presque totalement dans ce système. 

Cependant, mis à part sous forme de lambeaux, ce gisement intervient très peu dans le reste de la rive 

droite. En rive gauche, le système d’orientations à 46° s’observe essentiellement au niveau de la porte 

Angevine, autour de la rue du Mail et autour des rues Saint-Aubin et Saint-Julien. Il paraît oblitéré par la 

place du Ralliement et ses abords sud. Il est présent ponctuellement dans la Cité et au bord de la Maine, 

ainsi que sur la colline de l’Esvière. De manière assez accessoire, toujours en rive gauche, il peut être ob-

servé dans un ensemble situé à environ 800 m de la courtine de l’enceinte du 13e s. – caché par la barre 
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d’échelle sur la Figure 31. En somme, ce gisement recouvre la partie de la ville qui est située au bord du 

plateau de la rive gauche : il disparaît au fond de la vallée et dès que le parcellaire devient plus lâche. 

 

 
Figure 31 – Le gisement d’orientations parcellaires à 46°. 

 

Ce gisement ne correspond à aucune opération d’urbanisme. Il s’agit de la direction générale de 

la Maine, qui coule du nord-est vers le sud-ouest selon cette orientation. L’impact de la rivière s’explique 

plus précisément par la présence de sa vallée qui en respecte logiquement l’orientation. Les rues qui y 

sont aménagées doivent composer avec cette contrainte qui se traduit concrètement par des orientations 

préférentielles. Concrètement, le gisement à 46° est matériellement induit par la vallée de la Maine.

Certaines de ces orientations, notamment celles qui se situent à l’est de l’agglomération intra-

muros en rive gauche de la Maine, ne sont pas directement liées à la vallée de la rivière, mais le sont par 

le biais du réseau viaire. La rue du Mail, qui structure un groupement d’orientations autour d’elle relati-

vement isolé, est un percement de l’époque révolutionnaire, tout comme l’aménagement de plusieurs 

des rues qui s’y raccordent, telles les rues Saint-Maurille et Flore (BLORDIER-LANGLOIS 1837 : 166). La rue du 

Mail est fondée sur le boulevard de la Résistance qui lui-même respecte l’orientation de la vallée. D’autres 

ensembles de linéaments orientés à 46° se situent sur le plateau, au-delà de la rupture de pente, et ne 

sont pas non plus directement affectés par celle-ci. Il s’agit des abords des rues Saint-Aubin et Saint-

Julien, au sud-est de la Cité. Le fait que ce bloc entre dans le gisement à 46° vient du fait que ces rues se 

situent dans le prolongement d’un axe qui se trouve dans la vallée – en l’occurrence la rue Baudrière – et 

peut aussi être expliqué par l’influence directe de la trame parcellaire de la pente. 

C’est tout un grand quadrant de l’espace urbanisé de la rive gauche qui est concerné par le gise-

ment à 46°, délimité au nord par la rue Saint-Laud, à l’est par la rue du Mail, au sud par le boulevard du 

Maréchal-Foch et à l’ouest par la rue Saint-Aubin. Ce gisement structure une grande partie de 

l’agglomération dans ses limites du début du 13e s. On remarque cependant qu’il est plus présent en rive 

gauche qu’en rive droite, ce qui est probablement dû aux contraintes de la topographie physique. 
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Figure 32 – Le gisement d’orientations parcellaires à 55°. 

 

Le gisement à 55° présente la particularité de se poser en opposition géographique avec celui à 

46°, en cela que les linéaments qui constituent le gisement à 55° se situent presque exclusivement en-

dehors de l’espace urbanisé à l’intérieur des fortifications du 13e s. Il ne constitue cependant pas pour 

autant un inverse de celui à 46°. À proximité de ce dernier, le gisement à 55° correspond de manière pro-

noncée aux abords de la rue Bressigny, qui est la voie de sortie de l’agglomération vers le sud-est. Cette 

partie du gisement se prolonge sur un minimum de 500 m à partir du carrefour entre la rue Bressigny et le 

boulevard du Maréchal-Foch. Le gisement à 55° peut être observé au nord-est de l’agglomération, en rive 

gauche, autour de la trouée Besnardière, actuelles avenues Marie-Talot et Besnardière. Il structure assez 

fortement les abords de l’ancienne abbaye Saint-Serge. Enfin ces orientations sont également présentes 

entre la rue de Paris et l’actuelle avenue Jeanne d’Arc, alors en cours d’aménagement en 1840. 

De manière plus sporadique, le gisement à 55° peut également être mis en évidence dans l’intra-

muros du 13e s., où il forme plusieurs ensembles de linéaments. Il existe autour du quartier de la Cité, 

notamment en haut de la rue Baudrière et autour de la rue Montault. À l’intérieur même de la Cité, ce 

gisement est présent dans les parcelles qui se trouvent à proximité immédiate du château. Il est enfin 

présent autour des rues Saint-Aubin et Saint-Julien, où sa faible emprise spatiale ne permet pas d’y voir la 

structuration essentielle de ces secteurs. En rive droite de la Maine, le gisement à 55° est présent dans la 

moitié haute de la rue Beaurepaire et autour de la place de la Laiterie, ainsi que de manière fugace dans 

le reste du quartier fortifié. En-dehors de celui-ci, seuls quelques linéaments très dispersés entrent dans le 

cadre de ce gisement. Celui-ci est rendu fortement prégnant par le nombre de linéaments qui constituent 

les abords de la rue Bressigny. En effet, en-dehors de cet espace, il n’y a guère qu’autour de l’ancienne 

abbaye Saint-Serge que ce gisement constitue un bloc parcellaire formant un ensemble homogène. 

Il est possible que cette orientation à 55° soit elle aussi induite par la Maine, directement ou par 

le biais de sa vallée, comme pour le gisement à 46°. En effet, les abords de l’abbaye Saint-Serge semblent 

correspondre au sens de la rivière. Cependant, cette hypothèse ne peut probablement pas s’appliquer 

pour les abords de la rue Bressigny, ceux-ci étant coupés de l’ensemble précédent par une trop grande 

distance. Il doit donc y avoir un autre élément à prendre en compte. Bien que l’orientation de la Maine 
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puisse être transmise en proche en proche du centre de la Cité aux abords de Saint-Aubin puis à la rue 

Bressigny, la distance semble trop élevée pour l’affirmer. Ce ne peuvent être les deux vallons de l’Esvière 

et de la Godeline, d’une part parce que ces éléments topographiques ne sont pas linéaires mais d’aspect 

plutôt courbes, mais surtout parce qu’on ne connaît leurs orientations exactes. De plus rien ne permet de 

voir tout ou partie du gisement à 55° comme induit par ces vallons. 

 

Bien que statistiquement l’un des plus prégnants – si ce n’est le plus prégnant –, le gisement à 55° 

ne semble pas correspondre à quelque chose d’homogène, du moins à l’échelle totale de l’agglomération. 

Il permet d’individualiser de manière nette les abords de la rue Bressigny, et peut-être ceux de l’abbaye 

Saint-Serge, mais ses autres traces ne paraissent pas participer à une structuration précise de l’espace, et 

semblent être totalement pragmatiques. Il est relativement peu présent dans l’emprise de 

l’agglomération intra-muros du 13e s., et sa prégnance est peut-être due à des orientations parcellaires 

présentes à la périphérie des planches cadastrales de 1840. Il n’est donc pas le plus important gisement 

d’orientations parcellaires de la trame urbaine d’Angers. 

5.2.3. Quatre gisements secondaires : 12°, 27°, 37° et 74° 

En dépit de l’importance des gisements à 46° et à 55° (cf. § 5.2.1 ci-dessus p. 151), on peut toute-

fois isoler plusieurs gisements secondaires qui correspondent à des ensembles morphologiques particu-

liers. Nous verrons cependant que la plupart d’entre eux ne correspondent pas à des opérations 

d’urbanisme mais sont plus vraisemblablement dus à des contraintes topographiques. 

 

 
Figure 33 – Gisement à 12°. 

 

 
Figure 34 – Gisement à 27°. 

 
Figure 35 – Gisement à 37°. 

 
Figure 36 – Gisement à 74°. 

 

On remarque que, dans l’ensemble, ces quatre gisements sont présents dans tout l’espace con-

cerné. Dans le détail cependant, on observe que certains secteurs ne comprennent pas de linéaments 



Chapitre 5 – Analyse morphologique de la trame parcellaire 

155 
 

entrant dans ces gisements. C’est ainsi le cas des abords de la collégiale Saint-Martin, ainsi que l’extrême 

est de la rive gauche intra-muros ou encore l’extrême nord de la rive droite également intra-muros. Dans 

l’ensemble, ces gisements sont présents en rive gauche entre la rue Saint-Laud et la Maine, immédiate-

ment au sud de la Cité et dans les abords des rues Saint-Samson et du Faubourg Saint-Michel, ainsi qu’en 

rive droite dans la moitié occidentale de l’agglomération intra-muros et le long de la rue Saint-Nicolas. 

La raison la plus probable est que ces secteurs participent à d’autres gisements, à l’échelle de 

toute la ville ou à leur propre échelle restreinte. Ces gisements secondaires ne sont pas tous aussi impor-

tants les uns les autres à l’échelle de l’espace urbain. Les deux principaux gisements sont ceux à 27° et à 

37° et sont bien présents au cœur de l’espace urbain sur les deux rives de la Maine ; les deux autres à 12° 

et à 74° sont annexes et ne concernent que les franges de l’espace urbain. 

 

Le premier gisement secondaire que l’on peut relever et qui correspond à des structures morpho-

logiques homogènes sur le cadastre est orienté à 27°. D’après l’analyse statistique des orientations et la 

distribution spatiale, on peut relever trois ensembles majeurs ainsi qu’un ensemble mineur.

 

 
Figure 37 – Les ensembles du gisement à 27°. 

 

Le premier ensemble (A) concerne la moitié nord du quartier enclos de la Doutre. Il s’agit des 

abords de la rue Lionnaise, depuis la place de la Laiterie où elle rencontre la rue Beaurepaire, ainsi que de 

la rue du Faubourg-Saint-Lazare. L’orientation de ce quartier est donnée par la direction des rues ; cepen-

dant, il ne semble pas y avoir de contraintes topographiques physiques qui ont influé. Cet espace ne 

semble donc pas entrer dans la catégorie des lotissements, en cela qu’il n’y a probablement pas ici 

d’aménagement concerté et de mise en œuvre décidée par une autorité. 

Le deuxième ensemble (B) concerne la moitié occidentale de la Doutre, le long de la rue Saint-

Nicolas, ainsi que les abords de la rue du « Faubourg Saint-Jacques », nom donné sur le cadastre de 1840. 

Le nombre de linéaments dans ce secteur est particulièrement élevé sur une superficie assez restreinte, 

ce qui peut traduire une association forte avec la rue. Il s’avère cependant que ce n’est pas le cas car les 

axes des deux rues entrent dans le gisement à 12°, ce qui est assez nettement en décalage par rapport à 
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l’orientation qui nous intéresse ici. Il s’agit vraisemblablement d’une partie de la structuration du bourg 

Sainte-Marie et/ou du bourg Saint-Nicolas, du moins dans sa fraction devenue le bourg Saint-Jacques. 

Le troisième ensemble (C) correspond aux abords de la rue du Faubourg-Saint-Michel, à l’est de 

l’agglomération dans ses limites du début du 13e s. Ces linéaments semblent calqués sur l’orientation de 

la rue de Paris et de la route d’Angers à Paris. C’est sur ces rues que s’appuie le gisement à 27° et non sur 

la rue du Faubourg-Saint-Michel, à moins de 200 m au nord. S’agit-il d’un lotissement ? C’est peut-être le 

cas, notamment du fait que la structuration de la moitié sud tranche avec celle des espaces environnants. 

Le quatrième ensemble (D) présente moins de compacité que les trois précédents. Il correspond 

au pied de la pente de la rive gauche de la Maine, à proximité du trait de rive de celle-ci, et des abords de 

la rue de la Parcheminerie. À l’inverse de la situation précédente, il ne s’agit probablement pas d’un lotis-

sement mais d’un aménagement structuré en fonction de la rue, qui doit elle-même son origine à 

l’enceinte du bourg d’Angers dont elle est l’une des voies de contournement. En ce sens, étant donné que 

ce système d’orientations n’a pas de continuité spatiale avec l’ensemble C, ni avec les deux autres en 

raison de la présence de la Maine, la présence de l’ensemble D dans ce gisement paraît donc fortuite. 

La proximité géographique des ensembles A et B peut laisser penser qu’il s’agit d’un seul et 

même bloc scindé en deux par le boulevard Georges-Clémenceau, lequel suit une orientation totalement 

différente, ce qui crée cette césure. À l’exception de cette probable concordance, le gisement à 27° n’est 

probablement pas signe d’un aménagement à l’échelle de l’ensemble de l’agglomération : le fait que les 

ensembles A/B et C respectent la même orientation est probablement due au hasard. En effet, ces sec-

teurs sont très éloignés les uns des autres et de surcroît séparés par la Maine. 

 

Le gisement d’orientations à 37° est présent sur une grande partie de l’agglomération dans ses 

limites du début du 13e s. ainsi que dans certains abords de celle-ci. On peut relever un total de huit en-

sembles homogènes, trois majeurs (A-C) et cinq mineurs (D-H), correspondant à autant de réalités. Le 

premier ensemble (A) correspond à un secteur de la rive droite structuré par un réseau viaire régulier qui 

fera l’objet d’un commentaire détaillé (cf. § 5.3.2 ci-dessous p. 166). 

 

 
Figure 38 – Les ensembles du gisement à 37°. 
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Le deuxième ensemble (B) correspond à un grand secteur situé en rive gauche de la Maine, dans 

un espace compris au nord par la rue de la Parcheminerie, à l’est par la rue Valdemaine, au sud par la rue 

Saint-Laud et à l’ouest par les rues du Petit-Prêtre et de la Chapelle-Vollet. La situation géographique de 

cet ensemble, le long de la pente de la rive gauche, entre la rupture de pente et le pied de celle-ci, permet 

de penser que ces orientations sont induites par la contrainte topographique qui en découle. Sa morpho-

logie sera discutée lors de l’étude de détail du bourg d’Angers (cf. § 5.3.3 ci-dessous p. 169). 

Le troisième ensemble (C) est structuré au carrefour des rues Rangeard, Toussaint et du Musée, 

ainsi que sur le côté occidental de la place Sainte-Croix. Cette orientation est ici induite par la partie haute 

de la rue Saint-Aubin, qui est désaxée par rapport à sa moitié sud pour aboutir à la place Sainte-Croix. Les 

abords de la rue Saint-Aubin entrent dans ce gisement car ils ont été structurés à partir de la rue. 

Le quatrième ensemble (D) se situe au pied de la pente, au bord de la Maine, de part et d’autre 

de la rue de la Poissonnerie. Il est fort probable que les orientations parcellaires de ce secteur soient fon-

dées sur l’axe de cette rue : en effet, lorsque celle-ci change de direction, même légèrement, les abords 

restent structurés par rapport à la rue et sont adaptés à celle-ci. Dans le cas de l’ensemble D, il ne s’agit 

pas d’un lotissement mais d’une structuration induite par une contrainte de la topographie historique. 

Les cinquième et sixième ensembles (E et F) correspondent tous deux à des ensembles de par-

celles assez vastes situés aux abords de l’ensemble B. Autant l’ensemble F paraît lié à un des côté de la 

place des Halles, autant l’ensemble E semble suivre des contraintes autres, qui pourraient être liées à la 

trame viaire orthogonale des 1er – 3e s. 

Le septième ensemble (G) correspond à un ensemble de linéaments situés aux abords de la rue 

de Bouillon, à l’arrière de la rue du Faubourg-Saint-Michel. Les abords de cet ensemble sont composés de 

linéaments qui joignent cette rue à la Maine et qui doivent être adaptés peu à peu aux orientations diffé-

rentes de ces deux entités. Cela correspond vraisemblablement à cette entité de jonction mais à aucune 

réalité particulière. C’est le bref parcours de la rue de Bouillon qui fait que cet ensemble paraît tassé et 

donc qu’il ressort nettement de son environnement parcellaire. 

Enfin, le huitième ensemble (H) est fondé sur la rue de Paris et correspond à ses abords. Il s’agit 

probablement d’un remembrement lié au percement. Aucune autre hypothèse ne paraît envisageable. 

Les ensembles B, D et E relèvent peut-être d’une même réalité. Ils sont séparés par plusieurs rues 

qui ne respectent pas le gisement à 36° : bord nord de la place du Ralliement, place Cupif et rue du Bœuf-

Couronné. Leur association est peut-être une illusion créée par la rupture de pente du plateau. Mis à part 

l’ensemble A et probablement l’ensemble B, on ne peut pas dire que ces secteurs conservent la trace d’un 

aménagement volontaire. Toutes les configurations parcellaires mises en évidence par le traitement sta-

tistique de ce gisement ne sont pas évoquées ici : on pourrait isoler le quartier situé au pied de la Cité, en 

front de Maine mais celui-ci ne paraît pas se détacher suffisamment de son environnement parcellaire. 

 

Deux autres gisements ont pu être déterminés par le biais de l’analyse statistique des orienta-

tions parcellaires. Il s’agit des ensembles à 12° et à 74°. À l’inverse des deux autres orientations déjà étu-

diées, les deux gisements qui nous intéressent ici sont très peu prégnants à l’échelle de l’agglomération 

urbaine. C’est à ce titre que leurs commentaires sont associés. 

 



Chapitre 5 – Analyse morphologique de la trame parcellaire 

158 
 

 
Figure 39 – Les gisements à 12° en marron et à 74° en vert. 

 

La Figure 39 traduit les différentes observations qui ont été faites ci-dessus. Outre les lambeaux 

d’ensembles d’orientations autour de la Cité, on remarque également que les abords de la rue du Fau-

bourg-Saint-Michel sont également concernés par le gisement à 12°. Cependant, cette figure montre bien 

la distribution très lâche des ensembles de linéaments participant à ces deux gisements. 

L’orientation à 12° correspond à deux ensembles séparés par la Maine. Le premier correspond 

aux abords de la rue Boisnet. L’orientation de celle-ci est due à la Maine. Le second ensemble s’observe 

en rive droite le long de la rue Saint-Nicolas et du faubourg Saint-Jacques. Certains des linéaments sont 

parallèles à la rue extérieure, comme s’ils constituaient la limite d’un aménagement. Cet espace partici-

pait déjà, dans des proportions plus fortes encore, au gisement à 27°. Enfin, le gisement à 12° se trouve 

également sous forme de lambeaux le long de la rue Saint-Michel en intra-muros et de la rue du Fau-

bourg-Saint-Michel en extra-muros. 

L’orientation à 74° présente des caractéristiques similaires au gisement à 12°. Elle est peu pré-

sente dans l’intra-muros du 13e s., et ne concerne surtout qu’un seul espace, relativement homogène, 

situé aux abords de l’une des portes de la fortification médiévale. Cet ensemble, situé autour de la rue du 

Faubourg-Saint-Michel, se place dans un secteur où la densité parcellaire est particulièrement forte. Le 

gisement se retrouve principalement au nord de la rue. À la différence de celui à 12°, le gisement à 74° 

n’entretient pas ici de relations spatiales avec celui à 27°. Il peut également être observé à distance de 

l’enceinte du 13e s., à proximité de l’avenue Jeanne-d’Arc en cours d’aménagement sur le cadastre ancien. 

Cet ensemble peut être lié à un parcellaire rural en cours de subdivision et d’urbanisation, ce qu’il faut 

mettre en relation avec la rue en cours de mise en place. 

5.2.4. Les orientations du cadastre de 1810 

On peut proposer une rapide analyse statistique des orientations parcellaires à partir de la levée 

de 1810 du cadastre ancien. Cette analyse ne peut concerner que les secteurs extra-muros de 
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l’agglomération en raison de l’emprise spatiale de ce document malheureusement limitée à tout ce qui se 

situe en-dehors de l’enceinte du 13e s. À ce titre, la portée de la détermination des gisements 

d’orientations parcellaires du cadastre de 1810 n’a qu’une portée spatiale assez limitée. 

 

 
Figure 40 – Proportions des linéaments concernés par 
les fourchettes de ± 2,5 ° du cadastre de 1810. 

 
Figure 41 – Graphique des fréquences cumulées crois-
sances associées à la Figure 40. 

 

Le graphique présente un pic particulièrement marqué autour d’un faisceau de valeurs compris 

entre 54° et 61°, soit 58° en moyenne. Comme il a été observé à propos du cadastre de 1840, il existe un 

autre pic de proportion se rapportant à un autre gisement, autour de 1°. Il serait possible de relever 

quelques regroupements de valeurs se rapprochant d’un de ces pics, mais ils ne sont pas assez significati-

vement séparés de la pente générale du graphique pour correspondre à des gisements pertinents. 

 

GISEMENT PROPORTION 

58° 10,9 % 
1° 4,8 % 

Tableau 29 – Proportion de linéaments parcellaires concernés par chaque gisement. 

  

 
Figure 42 – Les gisements à 1° en bleu et à 58° en rouge. 
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Par rapport à l’analyse du cadastre de 1840, on ne retrouve pas de gisement à 46° dans la Figure 

40. Celui-ci est présent essentiellement dans les quartiers à l’intérieur de l’enceinte du 13e s. À propre-

ment parler, il semble qu’il soit toutefois bien présent mais il est noyé dans le gisement principal à 58°. On 

retrouve ainsi 7,3 % des linéaments associés à une orientation à 47°. 

Il pourrait être intéressant a priori de mettre en relation les gisements observés pour le cadastre 

de 1840 (cf. § 5.2.2 ci-dessus p. 151 et § 5.2.3 ci-dessus p. 154) avec ceux calculés pour la levée de 1810. 

Cela ne serait toutefois pas pertinent en raison de l’absence des quartiers intra-muros. À ce titre, l’analyse 

des orientations parcellaires menée sur la levée de 1810 est faite à titre relativement accessoire. Ce n’est 

pas une analyse de première importance en cela qu’elle ne peut porter que sur des quartiers périphé-

riques de l’espace urbain. Elle doit néanmoins être réalisée car elle permet d’aborder les faubourgs déve-

loppés le long des voies de sortie de l’agglomération. 

 

Le gisement à 58° se retrouve très majoritairement concentré en deux espaces nettement dis-

tincts de leur environnement. Il s’agit des abords de la rue du Faubourg-de-Bressigny (A) et de ceux de 

l’ancienne abbaye Saint-Serge, c’est-à-dire des abords de la levée de la Besnardière et de la rue Saint-

Samson (B). Dans le premier espace, la répartition des linéaments permet de penser qu’ils sont liés à la 

rue du Faubourg de Bressigny et qu’ils furent adaptés à celle-ci. Les linéaments situés plus près d’autres 

rues sont dans les zones d’influence de celles-ci et n’entrent pas dans ce gisement. Dans le second espace, 

les parcelles concernées sont liées à la rue Saint-Samson, même si rien ne permet de déterminer si celle-ci 

a été aménagée en tenant compte d’orientations préexistantes ou non. En dehors de ces deux sites, le 

gisement à 58° est présent de manière assez homogène dans toute la trame parcellaire rurale de la rive 

gauche de la Maine, que ce soit dans la vallée de la Maine ou en-dehors de celle-ci, et de manière plus 

diffuse en rive droite, à l’exception notable du lieu-dit de Reculée. 

Le second gisement, à 1°, se distingue nettement sur le graphique de proportion (Figure 40), où il 

correspond à plusieurs barres plus hautes que leurs voisines. D’après ce graphique, ce gisement serait 

particulièrement bien délimité car son pic y est fortement découpé par rapport au reste des données. À la 

lecture du plan, on constate immédiatement que ce gisement correspond principalement à deux espaces 

bien circonscrits de la trame parcellaire. Le premier se rapporte aux abords de la rue du Faubourg-Saint-

Michel (C), à l’est de la fortification du 13e s. en rive gauche, et le second est lié aux abords de la grande 

route de Nantes à Angers (D). On constate également que c’est ce second ensemble qui crée un effet de 

source. Cette route, longue de plus de 1700 m, ainsi que ses abords, comportent un nombre important de 

linéaments. Elle fut cependant réalignée à une époque récente et ne correspond donc en rien à un élé-

ment entrant dans la fourchette chronologique. De plus, les linéaments de ce gisement dans l’ensemble A 

ne correspondent qu’à une courte fraction de la rue du Faubourg-Saint-Michel et à quelques fonds de 

parcelles assez déconnectés de la rue ; l’ensemble A ne correspond donc à rien d’exploitable non plus. Le 

gisement à 1° n’est donc qu’un artefact causé par la route de Nantes à Angers et n’est pas pertinent. Il 

convenait toutefois de l’expliquer car il se manifestait par un pic marqué sur le graphique de proportion. 

 

Du fait même de la nature de la source, les orientations observées sur le cadastre de 1810 ne 

peuvent être mises en relation avec la structuration de l’espace urbanisé car celui-ci en est absent. On 

peut donc pas chercher à voir si le gisement à 1° n’est bien qu’un artefact de calcul provoqué par une 

seule rue ou si au contraire il est présent dans la trame urbaine. On ne peut pas non plus étudier les gise-

ments du parcellaire intra-muros antérieur à plusieurs percements et aménagements (rue du Mail, carre-

four Voltaire…). En somme, le cadastre de 1810, bien qu’il permette d’aborder les secteurs périphériques 

pour le tout début du 19e s., avant plusieurs modifications de la trame urbaine, n’en reste pas moins une 

source frustrante du fait de sa fragmentation. 
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5.3. Analyses de détail de la trame urbaine 

Les abords de l’enceinte de la Cité mais également du bourg d’Angers, à l’est de la Cité, et du 

quartier de l’Esvière, situé au sud de la Cité ont déjà été étudiés au moyen d’une analyse morphologique 

par F. Comte (COMTE 2003d). L’approche qui a alors été menée s’est principalement intéressée aux élé-

ments matériels, notamment aux différentes fortifications et aux traces que celles-ci ont pu laisser et 

induire dans le parcellaire. Cet exposé permettra de réfléchir à l’impact de l’enceinte de la Cité dans la 

trame urbaine, tant à l’extérieur qu’à l’intérieur de celle-ci. Cette étude s’intéressera également à 

l’influence des rues de la Cité sur le réseau viaire immédiatement extérieur. 

Sont également retenus certains des bourgs attestés par les sources écrites. Les analyses morpho-

logiques de leurs espaces est un préalable à l’étude de leurs réalités. Les résultats qui peuvent être obte-

nus pourront être croisés avec les données provenant de la documentation écrite ainsi qu’avec les élé-

ments matériels mis en évidence notamment par l’archéologie. L’intérêt de l’analyse morphologique des 

bourgs réside dans le fait qu’il s’agit de secteurs plus ou moins homogènes qui ont été conçus et perçus 

comme des entités autonomes – mais non indépendantes – au sein de la trame urbaine.

Enfin, un dernier secteur est situé en rive droite de la Maine et est délimité au nord par la rue 

Beaurepaire, à l’ouest par la rue Saint-Nicolas, au sud par le boulevard Gaston-Dumesnil et à l’est par la 

rivière elle-même. Cet espace a été retenu car il présente un réseau viaire et une orthogonalité particuliè-

rement homogènes dans le gabarit des rues et dans leur disposition. 

 

 
Figure 43 – Localisation des espaces concernés par les analyses morphologiques de détail. 

 

Les quartiers étudiés ici ne sont pas évidemment pas l’ensemble de ceux qui peuvent être abor-

dés par le biais de l’analyse morphologique. C’est en effet la totalité de la trame parcellaire qui peut faire 

l’objet d’une telle approche. La méthodologie d’études de cas permet d’étudier des secteurs plus ou 

moins étendus, plus ou moins centraux, de l’agglomération. Les bourgs de l’Esvière, Saint-Serge, Saint-
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Étienne, Saint-Maurille… sont autant de quartiers abordés morphologiquement en association avec leurs 

études de topographie historique. On arrive à terme à une couverture satisfaisante de la trame urbaine. 

Les quartiers à l’ouest de l’intra-muros en rive gauche auraient pu faire l’objet d’une analyse mo-

tivée par la configuration parcellaire discordante de ces espaces. Les espaces de faubourgs développés le 

long des axes des sortie de l’agglomération auraient pu être abordés eux aussi, pour les mêmes raisons. 

Le choix a été fait de les laisser de côté pour ne pas surcharger le volet morphologique et parce que les 

résultats potentiellement apportés par leurs études n’auraient pas nécessairement été pertinents. 

5.3.1. La Cité et ses abords immédiats 

L’étude de la morphologie de la Cité proprement dite ainsi que celle de ses abords s’appuie sur 

l’analyse qui en a été faite par F. Comte (COMTE 2003d). Cette analyse avait été orientée préférentielle-

ment sur l’impact de la fortification plutôt que sur la morphologie parcellaire (logique empirico-

déductive). L’intérêt est ici d’apporter de nouveaux éléments à cette étude. 

L’analyse des quartiers intérieurs de la Cité est fortement gênée par la présence du château. En 

effet, l’implantation de celui-ci vers 1230 a oblitéré le tiers occidental de celle-ci. Par conséquent, les 

structures qui s’étendent potentiellement sur toute la surface de ce quartier sont d’autant moins nette-

ment visibles. Cette remarque s’applique également pour les abords de la Cité car le château n’a pas été 

implanté dans la stricte emprise de la fortification du 3e s. 

 

 
Figure 44 – Plan parcellaire du quartier de la Cité. 

 

 
Figure 45 – Graphique des orientations parcellaires du 
quartier de la Cité. 

 
Figure 46 – Courbe des fréquences cumulées crois-
santes liée à la Figure 45. 

 

À la lecture de la Figure 45, on remarque en tout premier lieu que le parcellaire intérieur du quar-

tier de la Cité présente une configuration radicalement différente de celle de ses abords et à plus forte 
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raison que celle des quartiers plus éloignés. Le maillage de l’intérieur de la Cité est plus lâche que celui de 

l’extérieur : la surface moyenne des parcelles est d’environ 340 m². 

Le calcul des orientations parcellaires du quartier de la Cité met en évidence la présence de trois 

gisements (Figure 46). Le système principal, très fortement majoritaire, correspond à environ 16,3 % des 

linéaments et est orienté à 44°. Deux gisements secondaires sont orientés à 16° et à 83°. Le premier gise-

ment n’est pas bien délimité : son aire d’influence peut être étendue de 40° à 46°. L’orientation à 44° 

s’explique aisément : il s’agit de la direction générale de la Maine à la hauteur de l’éperon de la Cité. Ce 

gisement rejoint assez bien celui à 46° qui avait pu être mis en évidence pour l’ensemble de la trame ur-

baine (cf. § 5.2.2 ci-dessus p. 151). Les éléments de commentaire qui avaient alors pu être avancés 

s’appliquent donc ici aussi. 

 

Une autre analyse d’orientations parcellaires a été menée sur le seul réseau viaire de la Cité. 

Seuls les linéaments en limite entre voirie et foncier ont été conservés. Le gisement principal du réseau 

viaire est de 43° et concerne 16 % des linéaments. Cette direction est respectée par les rues Donadieu-de-

Puycharic, Saint-Aignan et du Vollier – voies axées est-ouest – et par les rues Saint-Paul, des Filles-Dieu et 

Duvêtre – voies axées nord-sud, c’est-à-dire par la quasi-totalité des rues de la Cité. Le parcellaire s’appuie 

assez naturellement sur cette orientation, d’autant plus que la superficie restreinte du quartier ainsi que 

la présence de la fortification de la fin du 3e s. ne permettent pas à d’autres systèmes d’orientation 

d’influencer le parcellaire. Ici aussi l’orientation à 43° s’explique en la rapprochant d’autres ensembles 

parcellaires : il s’agit à peu de chose près du gisement de l’ensemble de la trame de la Cité et de la trame 

urbaine. Le réseau viaire de la Cité doit son orientation à la vallée, bien que ce quartier ne s’y trouve pas. 

La mise en place de l’enceinte de la Cité a eu un impact sur la desserte viaire de ce quartier en ce-

la qu’elle a créé des points de passage obligés pour accéder depuis l’extérieur. Elle a également accentué 

le rôle morphogène de l’éperon proprement dit en étant directement installée sur la rupture de pente : 

« c’est ainsi que la rue Saint-Évroult suit le tracé de l’enceinte, il en est de même pour la rue Donadieu-de-

Puycharic qui se prolongeait par la rue du Parvis Saint-Maurice » (COMTE 2003d : 210). La morphologie de 

la fortification elle-même est induite par la configuration topographique du terrain. À la construction de 

l’enceinte de la Cité est associée une recomposition de l’espace intérieur qui se manifeste par le décou-

page de certains îlots hérités de la voirie du Haut-Empire par le biais de nouvelles rues, comme par 

exemple la rue Saint-Aignan. Enfin les dernières transformations majeures de la trame parcellaire du 

quartier de la Cité sont liées à la construction du château-forteresse vers 1230 qui a supprimé le tiers 

occidental de cet espace. À cet aménagement de grande ampleur est associé l’aménagement de l’actuelle 

promenade du Bout-du-Monde qui longe le fossé oriental (ibid.). 

Au-delà du seul réseau viaire, l’évolution du maillage parcellaire en lui-même connaît quelques 

évolutions, qui ne sont pas non plus radicales. F. Comte avait avancé trois observations à la lecture du 

plan parcellaire du quartier de la Cité : l’absence probable d’une organisation structurée, peut-être signe 

d’une « urbanisation spontanée », la coexistence de deux systèmes parcellaires, l’un fondé sur de grandes 

parcelles et l’autre fondé sur de petites parcelles, et enfin des traces de fusions et de scissions de par-

celles (COMTE 2003d : 210-211). 

La première observation s’appuie sur le fait qu’aucune opération d’urbanisme ne semble pouvoir 

être mise en évidence dans le quartier de la Cité, ni organisation régulière de type lotissement fondée sur 

le respect d’une modularité, ni aucune autre structuration rationnalisée de l’espace. Ceci peut être expli-

qué par l’histoire propre de ce quartier : le réseau des rues visible sur le cadastre de 1840 est assez forte-

ment hérité de la trame viaire orthogonale du 1er s. de n. è., et après la construction du château-

forteresse, le quartier s’identifie peu à peu comme le quartier des chanoines de la cathédrale. 

Les grandes parcelles sont situées préférentiellement en bordure d’enceinte ainsi qu’autour de la 

cathédrale. Aux environs du 15e s., les premières sont liées à des maisons canoniales qui utilisaient 
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l’enceinte comme mur-terrasse (COMTE 1997a, fig. 21) – comme c’est encore le cas aujourd’hui avec la 

majeure partie des maisons de la rue Saint-Évroult. Les secondes, plutôt situées au centre du quartier 

dans les rues Saint-Aignan et des Filles-Dieu, correspondent à des maisons attachées à des chapelles et 

églises extérieures à Angers. 

L’examen porté sur plusieurs documents antérieurs au cadastre de 1840 tels que le « censier du 

grand fief de Saint-Maurice en ville et dans les faubourgs » (1767-1789, dressé par L.-M. Thorode, AD 49 G 

402 et G 407), des déclarations de 1675, le premier censier du roi de 1544 (AD 49 C 220) et surtout le 

censier du fief de Saint-Maurice de 1415 (AD 49 G 404) documentent l’histoire parcellaire. La mobilisation 

des données foncières que contiennent ces documents permet de reconnaître plusieurs îlots qui ont con-

nu un phénomène de morcellement, notamment à proximité de la cathédrale ; d’autres parcelles ont 

connu elles une scission (COMTE 2003d : 210-211). 

 

Les différents éléments obtenus au terme de l’analyse strictement morphologique du quartier de 

la Cité ainsi que la mobilisation de plusieurs documents antérieurs au cadastre de 1840 permettent de 

proposer quelques éléments de commentaire. Il existe une certaine stabilité lorsque l’on se place à une 

échelle globale en ne s’intéressant qu’aux formes générales du parcellaire et du réseau viaire. La configu-

ration générale de ce dernier est fortement similaire à celui du Haut-Empire, y compris après la construc-

tion de la fortification de la fin du 3e s. qui a transformé les rues orientales. Même avec les transforma-

tions de la voirie due aux recompositions parcellaires – construction du château, mise en place du couvent 

des Jacobins – le schéma structurel d’origine reste encore décelable. On peut imaginer que les secteurs 

détruits par l’aménagement du château présentaient également ces caractéristiques. 

Cependant « l’idée de permanence complète dans un quartier comme la Cité est un leurre » 

(COMTE 2003d : 211). En effet les cœurs des îlots, et parfois ceux-ci mêmes, ont connu plusieurs transfor-

mations qui ont fortement modifié leurs configurations internes. À plus forte raison certains îlots ont été 

scindés ou fusionnés : c’est par exemple le cas en raison de l’installation du couvent des Jacobins qui obli-

tèrent même une rue, dont il ne reste que l’impasse Pierre-Jeanson. Tous ces éléments prouvent que le 

quartier de la Cité n’est en aucun cas fixe ni immuable. 

 

Les abords de la Cité sont des espaces assez délicats à commenter en tant que tel. Une grande 

partie des secteurs situés immédiatement au pourtour de l’enceinte participent à d’autres quartiers ur-

bains. Il s’agit soit d’une partie du bourg d’Angers, soit des bords de la Maine au pied de l’éperon, soit 

enfin des quartiers détruits vers 1230 lors de la construction du château-forteresse. L’espace urbain rete-

nu comme relevant des « abords de la Cité » est délimité de manière arbitraire par le biais d’un cadre 

rectangulaire, centré vers le cœur de la Cité et débordant de celle-ci d’environ 100-150 m par rapport aux 

rues de contournement. 

Au sud de la Cité, la rue Toussaint est globalement orientée à 85° et ce gisement se retrouve bien 

de part et d’autre de celle-ci – et même préférentiellement du côté Cité. La rue Baudrière peut être scin-

dée en deux parties. Le haut suit une orientation globale de 45° qui se retrouve bien aux abords de ce 

segment ainsi que dans tout le reste de la trame urbaine. Le bas respecte plusieurs directions mais aucune 

préférentiellement en raison de la courbure du tracé due au contournement de l’éperon. Enfin il est im-

possible de déterminer une orientation globale pour la rue Montault car elle est trop courte. 

Le maillage parcellaire des abords de la Cité diffère de celui de l’intérieur. Une autre remarque est 

l’exacte opposée de ce qui avait été évoqué à propos de l’intérieur de la Cité : la surface moyenne des 

parcelles qui peuvent être considérés comme les « abords de la Cité » est nettement plus faible que celle 

de l’intérieur de la Cité. Le parcellaire des abords de la Cité s’appuie sur l’enceinte, c’est-à-dire que les 

linéaments des fonds des parcelles correspondent à ceux de la fortification. Les parcelles accolées à 

l’enceinte sont quadrangulaires et leurs côtés sont perpendiculaires à la fortification. La lecture du plan 
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cadastral pose la question d’une éventuelle structuration raisonnée des abords de l’enceinte de la Cité et 

plus particulièrement des parcelles situées au contact immédiat, c’est-à-dire entre la fortification et les 

rues Toussaint, Montault et Baudrière. Pour déterminer la présence ou non d’une organisation sous-

jacente dans le parcellaire, on peut rechercher une éventuelle modularité. 

 

 
Figure 47 – Plan parcellaire des structures organisées 
en association avec la Cité. 

 
Figure 48 – Schéma d’interprétation de la structure B 
de la Figure 47. 

 

Un premier ensemble peut être repéré dans la rue Toussaint, entre l’actuelle place du Président-

Kennedy et la rue Rangeard, et concerne les parcelles du côté nord de la rue, directement au pied de 

l’éperon (Figure 47, A). Un sous-ensemble de cinq parcelles présente une réelle modularité : leur largeur 

moyenne est de 7,3 m avec un écart-type de 0,8 m. Toutefois les parcelles voisines de cet ensemble sem-

blent être issues de la fusion de plusieurs autres qui elles-mêmes présentent des caractéristiques mé-

triques proche de l’ensemble A. À ce titre, on peut penser qu’il y a eu une organisation rationnelle de 

l’espace dans la rue Baudrière au pied de l’éperon de la Cité. Plusieurs procès-verbaux du 15e s. prouvent 

l’occupation de cet espace par des maisons dépendant de l’abbaye Toussaint toute proche qui « objecte 

[à une condamnation] que de tout temps les maisons sont contigües au rempart (en fait depuis les XIIe et 

XIIIe siècles à la suite de la donation de 1118) » (COMTE 1997a : 49-51 ; AD 49 G 400). 

Un deuxième ensemble plus étendu peut être observé dans la rue Baudrière depuis le haut et le 

carrefour avec la rue du Chanoine-Urseau jusqu’au bas et la montée Tire-Jarret, également du côté de 

l’enceinte (Figure 47, B). Ce sont ici vingt-huit parcelles d’une largeur moyenne de 4,9 m (écart-type de 

1,7 m)24 qui sont concernées. Deux sous-ensembles peuvent être déterminés qui se situent de part et 

d’autre de la tour Villebon de l’enceinte de la Cité. Le premier, situé en amont, se caractérise par des par-

celles assez larges dont les côtés respectent bien la perpendiculaire avec l’enceinte. Ces onze parcelles ont 

une largeur moyenne de 4,9 m (écart-type de 2,2 m). Cet ensemble comprend trois parcelles de plus 

grande taille qui semblent être issues d’une fusion : leur surface est approximativement le triple de celle 

des autres parcelles. Le second ensemble, en aval, présente seize parcelles plus étroites et plus allongées 

et dont l’orientation générale est un compromis entre les perpendiculaires par rapport à l’enceinte et par 

rapport à la rue Baudrière. Cet ensemble a une largeur moyenne de 4,8 m (écart-type de 1,6 m). 

Ces deux unités de plan ne semblent pas franchir les rues qui les délimitent. Les alignements par-

cellaires qui peuvent être observés de part et d’autre de celles-ci ne semblent être que des fruits du ha-

sard et peuvent être dues aux imprécisions du géoréférencement – notamment pour les abords de la rue 

Baudrière car celle-ci délimite les planches H1 et J du cadastre de 1840. 

 

                                                             
24 L’écart-type est l’écart moyen à la moyenne. Plus le nombre est élevé, plus les valeurs d’origine sont dispersées par rap-
port à la moyenne. Dans le cas de largueurs de parcelles, un écart-type élevé signifie que les largeurs des parcelles sont 
nettement différentes, à l’inverse un écart-type réduit signifie que les largeurs des parcelles sont homogènes. 



Chapitre 5 – Analyse morphologique de la trame parcellaire 

166 
 

Dans l’ensemble, les deux unités de plan relatives aux abords de l’enceinte de la Cité ne sont pas 

des lotissements, bien qu’elles en présentent plusieurs aspects. En premier lieu il s’agit d’aménagements 

spontanés comme semblent en témoigner les quelques textes des 15e – 16e s. qui évoquent ces secteurs 

d’Angers ou qui attestent le combat mené par le chapitre cathédral pour conserver « l’intégrité du mur » 

(COMTE 2003d : 48-52). En second lieu l’environnement topographique, que celui-ci soit physique avec 

l’éperon de la Cité ou matériel avec le réseau viaire, conditionne très fortement ces quartiers : les orienta-

tions parcellaires sont fondées sur l’enceinte de la Cité, sur l’éperon et sur les rues qui le contournent. 

Ces quartiers sont un exemple marquant de l’occupation progressive de secteurs à l’origine vo-

lontairement laissés libres – zones non aedificandi au pied de l’enceinte ? – mais qui furent peu à peu 

colonisés par l’habitat probablement d’un type léger et d’une catégorisation sociale peu aisée. Le secteur 

dans la rue Toussaint est aujourd’hui détruit, ce qui fait donc revenir à l’état supposé des 12e – 13e s. 

5.3.2. Le quadrant sud-ouest de la rive droite de la Maine 

Un grand espace à l’ouest du noyau du bourg Sainte-Marie, que l’on peut délimiter par les rues 

Bourgeoise, Vieille-Saint-Nicolas et Petite-Fontaine ainsi que par la Maine, présente une organisation 

viaire semblant particulièrement régulière sur environ 3,5 ha (cf. § 5.2.3 ci-dessus p. 154). 

 

 
Figure 49 – Plan parcellaire de l’espace orthonormé en rive droite de la Maine. 

 

Une orthogonalité peut y être décelée, tout comme un espacement régulier entre ces voies ainsi 

que des anomalies morphologiques. L’emprise quadrangulaire apparemment bien délimitée est égale-

ment un élément incitant à l’analyse de cet espace. Cet espace est circonscrit par la rue de la Trinité à 

l’est, par la Maine au sud, par le boulevard Gaston-Dumesnil en prolongement du pont de la Basse-Chaîne 

à l’ouest et par la rue Saint-Nicolas au nord. Il présente la particularité d’être structuré par un ensemble 

de rues disposées de manière régulière et se croisant globalement à angle droit. Ces rues sont, du nord au 

sud, les rues Saint-Nicolas, des Tonneliers, Pinte et de la Tannerie.



Chapitre 5 – Analyse morphologique de la trame parcellaire 

167 
 

On peut établir le tracé des lignes de force, qui suivent les rues et les alignements de linéaments 

parcellaires situés aux centres des îlots (Figure 50), et à partir de cette interprétation on peut retracer le 

schéma qui sous-tend celle-ci (Figure 51). La rue Petite-Fontaine n’y est pas figurée. 

 

 
Figure 50 – Plan d’interprétation de la Figure 49. 

 
Figure 51 – Schéma d’interprétation de la Figure 50. 

 

En suivant un axe est-ouest et en prolongeant les entrées des rues jusqu’au milieu de la rue de la 

Trinité, il est possible d’estimer la distance séparant ces rues. Avec une certaine marge d’erreur, celle-ci 

est de 30 m. Les rues des Tonneliers et Pinte sont cependant séparées de 60 m. Cet écart proviendrait-il 

d’une rue intercalée prévue et jamais réalisée, voire disparue ? En restituant un tracé sur le cadastre de 

1840 à l’emplacement supposé, on suit des linéaments parcellaires au centre des îlots, ce qui appuie l’idée 

selon laquelle il a existé un tracé peut-être transformé en rue, supprimé puis reconquis par le tissu urbain. 

Il semble également exister une certaine régularité dans le sens nord-sud. Les rues Petite-

Fontaine, Corne-de-Cerf et des Charbonniers sont parallèles et sont espacées de 60 et de 70 m. Comme ce 

groupement de rues ne concerne que trois axes, cette régularité n’est cependant pas assurée. En tout 

état de cause, ces rues constituent des îlots de surfaces approximativement équivalentes. 

 

Ce secteur de la rive droite avait déjà été mis en évidence lors de l’analyse des orientations par-

cellaires (cf. § 5.2 ci-dessus p. 149). Il correspond ainsi à l’ensemble B du gisement à 27° et à l’ensemble A 

du gisement à 37°. Il est absent des deux systèmes d’orientations principaux à 46° et à 55° ainsi que des 

gisements mineurs à 12° et 74°. Plus précisément, la partie orientale de ce secteur relève du gisement à 

37°, et la partie occidentale, immédiatement jointive de l’espace qui nous intéresse ici mais néanmoins 

extérieure, correspond à l’orientation à 27°. 

La première hypothèse qui doit être étudiée est l’impact de l’orientation de la Maine. À la hau-

teur de ce quartier, elle est scindée entre le lit principal qui passe au pied de l’éperon de la Cité et le bras 

secondaire du canal de la Tannerie – la séparation s’effectue 130 m en amont de la rue Bourgeoise. 

L’orientation de ce bras secondaire est d’environ 45°. Cela ne s’accorde avec aucun des gisements obser-

vés dans le quartier. Cependant, cela peut correspondre si on opte pour une échelle plus large intégrant le 

cours principal et l’amont de l’île des Carmes. De plus, le cadastre de 1840 montre le cours de la rivière tel 

qu’il était au moment de réalisation : quel était-il lorsque ce quartier a été aménagé ? Les orientations de 

ce secteur urbain ont-elles conservé l’orientation d’un ancien cours de la rivière ? 

La deuxième hypothèse fait appel aux éléments topographiques environnants de la rive droite, 

dont le réseau viaire et l’abbaye Notre-Dame-de-la-Charité située immédiatement de l’autre côté de la 

rue Bourgeoise vers l’est. Cette supposition est battue en brèche par l’orientation de cette dernière rue : 

elle respecte un angle préférentiel de 55°, ce qui est en net désaccord avec les gisements à 27° et à 37°. 

L’orientation de la rue Saint-Nicolas (68°) qui borde le quartier par le nord ne correspond pas non plus. 

Ces gisements ne trouvent pas d’écho dans leur environnement urbain : ce sont de véritables isolats. 
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En dépit du fait que ce quartier de la rive droite respecte au moins deux gisements d’orientations 

parcellaires, l’organisation est principalement due à la Maine toute proche dont le sens de coulée condi-

tionne fortement les secteurs urbains situés à son altitude – ce qui est le cas de ce quartier. Cela explique 

également l’existence de linéaments respectant deux gisements et répartis aussi nettement dans l’espace. 

Toutefois, et c’est ici un élément essentiel qui ne peut être occulté, il y a une réelle structuration 

de cet espace qui respecte un module établi de 30 m d’espacement entre les rues est-ouest. Une modula-

rité nord-sud a peut-être existé, quelques linéaments et rues courtes permettent de le penser, mais les 

traces sont trop peu nombreuses pour l’affirmer. En tout état de cause, on peut dire que ce secteur porte 

les traces d’un lotissement. La voie de référence a été la rue Bourgeoise car toutes les rues s’y raccordent 

en venant buter sur elle. Enfin, la Maine a été un élément topographique structurant – ou morphogène – 

en cela qu’elle a conditionné l’orientation parcellaire générale de cet espace. 

Un indice indirect confirmant l’homogénéité de ce quartier à l’échelle de la Doutre est peut-être 

fourni par un élément nettement postérieur au 13e s. En effet, en 1464, le roi René d’Anjou « fait approu-

ver une ordonnance qui précise les conditions de la tournée des tombereaux pour l’entretien des rues » 

(COMTE 2007 : 6). La représentation géographique des décisions prises par le biais de ce document permet 

de cartographier la chronologie des tournées de ramassage des ordures (COMTE 2007 : 7, fig. 1). On cons-

tate alors que la Doutre est concernée le vendredi, à l’exception notable du secteur qui nous intéresse ici 

qui fait l’objet d’une tournée le samedi. Cela peut-il être un élément supplémentaire relatif à un statut 

particulier de ce quartier qui serait dû à une mise en place planifiée ? 

Est-ce la trace de la structuration de l’espace du bourg Sainte-Marie, organisé dès la fondation de 

l’abbaye Notre-Dame-de-la-Charité (NDC-59) ? Il est fort probable que ce soit le cas, car la mise en place 

d’un tel réseau de rues implique qu’il soit possible matériellement de le faire ; or le bourg Sainte-Marie a 

été développé peu à peu dans un espace probablement vide. En tout cas, rien ne permet de le contredire. 

 

La Figure 49 montre une autre structure en désaccord avec son environnement urbain immédiat 

et venant en superposition du lotissement (Figure 52). En effet, les rues Petite-Fontaine (n° 4), Saint-

François (n°10)/Corne-de-Cerf (n° 11) et de Normandie (n° 14) s’organisent en patte d’oie, prenant leur 

origine au sud dans la rue (n° 7) et la place de la Tannerie (n° 8) et se rejoignent au même point dans la 

rue Saint-Nicolas (n° 2). 

 

 
Figure 52 – Plan d'interprétation de la Figure 49 

 
Figure 53 – Schéma d'interprétation de la Figure 52 

 

Le report des mesures sur le schéma (Figure 53) corrobore ce que l’on pouvait penser lors du 

simple examen de la trame parcellaire (Figure 52). Sur l’axe nord-sud, les rues Saint-Nicolas, de 

l’Espine/des Tonneliers et de la Tannerie sont espacées de 65-70 m, aux erreurs de mesure près. Sur l’axe 

est-ouest, les rues de Normandie et Saint-François/Corne-de-Cerf présentent également des espacements 

communs, qui les rendent approximativement symétriques par rapport à la rue Petite-Fontaine : les deux 

rues sont ainsi distantes de 20-30 m au niveau de la rue Saint-Nicolas, de 60 m au niveau des rues de 
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l’Espine et des Tonneliers et enfin de 70-80 m au niveau de la rue de la Tannerie. Les écarts que l’on cons-

tate le long des deux rues extérieures tiennent au fait que les tracés des rues ne sont pas tous assurés, à 

l’exception de l’axe rues Saint-François/Corne-de-Cerf. 

L’origine de cette patte d’oie est difficile à déterminer. Les rues semblent avoir été plusieurs fois 

remaniées, comme semblent le montrer la forme en baïonnette du carrefour des rues Saint-Nicolas et de 

Normandie et le décalage de quelques mètres entre les rues de l’Espine et des Tonneliers. La convergence 

se fait au carrefour de la rue Saint-Nicolas avec la rue du Saint-Esprit, qui est la partie urbaine de la rue de 

la Meignanne. Celle-ci est rejointe à 120 m au nord de l’origine de la patte d’oie par la rue du Tambourin 

qui contourne l’hospice général et aboutit à la rue Lionnaise. L’espace desservi par les trois rues de la 

patte d’oie est accessible depuis l’extérieur de l’agglomération et sans entrer en ville. 

Les pattes d’oie sont généralement induites par la présence d’un élément contraignant situé au 

niveau de leur carrefour comme par exemple une porte d’enceinte ou un franchissement. Rien de tel 

n’existe ici et il se pourrait que cette structure soit due à la présence du port et des activités économiques 

polluantes qui étaient installées au bord de la Maine (PITHON 2003). Si aucune preuve directe ne vient 

corroborer cette hypothèse, on peut tout de même avancer le fait que si on prolonge la rue Corne-de-Cerf 

en ligne droite, elle frôle les limites occidentales des parcelles. 

L’hypothèse de la nécessité de l’accès aux berges de la Maine est probable mais on peut toutefois 

y objecter le fait qu’une bande d’îlots est située entre la rue de la Tannerie et le canal du même nom. Les 

ruelles qui les séparent ne sont pas situées dans le prolongement des rues de Normandie ou Corne-de-

Cerf. Il est cependant possible que ces îlots soient postérieurs à la patte d’oie, mais aucun élément daté 

ne permet de l’affirmer ni de l’infirmer. 

5.3.3. Trois exemples d’analyses morphologiques de bourgs 

Les bourgs sont des espaces urbains ayant obtenu une certaine identité en cela qu’ils sont quali-

fiés. Les différents bourgs présents dans la trame urbaine d’Angers font l’objet d’études de détail indivi-

duelles. Ils sont placés ici dans le discours car leur seul aspect évoqué ici est le volet morphologique. Sur 

l’ensemble des bourgs attestés par les sources écrites à Angers, seuls quatre sont présentés ici à titre 

d’analyses monographiques : ce sont les bourgs Saint-Aubin, Sainte-Marie (associé à Notre-Dame-de-la-

Charité) et Saint-Nicolas/Saint-Jacques (Figure 43 p. 161). Les approches morphologiques des autres 

bourgs qui s’y prêtent seront réalisées au cours de l’étude de chacun. 

 

Une lecture morphologique du secteur du bourg Saint-Aubin, au sud-est de la Cité le long de la 

rue de sortie de l’agglomération du même nom, permet de mettre en évidence deux entités. 

 

 
Figure 54 – Plan parcellaire du bourg Saint-Aubin. 

 
Figure 55 – Plan d’interprétation de la Figure 54. 
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La première entité (A) est un ensemble de petites parcelles laniérées perpendiculaires à la rue 

Saint-Aubin présentant un module moyen de 7 m de largeur pour des profondeurs comprises entre 10 et 

14 m couvrant la quasi-totalité de la frange ouest de l’îlot du bourg. À l’est la deuxième entité (B) est 

constituée de parcelles beaucoup plus grandes et plus lâches peut-être issues d’un processus de fusion-

réunion de plusieurs parcelles plus petites, bien que plus on s’approche de Saint-Aubin et de Saint-Martin 

au sud-est moins cette interprétation semble possible au vu de la forme des parcelles (Figure 55). Celles-ci 

semblent ici être influencées par la présence de la place Saint-Martin, c’est-à-dire du parvis de la collé-

giale Saint-Martin et ancien cimetière (COMTE, GAILLARD 1994 : 120). 

Ces deux ensembles morphologiques sont partagés sur presque toute la longueur de l’îlot par un 

alignement de limites parcellaires qui constituent une séparation nette entre les deux blocs approximati-

vement au centre de l’îlot, créant ainsi deux parties de superficies similaires (C). Les parcelles les plus 

méridionales de l’îlot présentent une organisation parcellaire plus proche de l’aménagement spontané de 

parcelles d’habitat de faible surface (D). Parmi celles-ci se trouve par exemple la maison des fêtages de 

Saint-Martin aux 15e – 16e s. (COMTE 2006a : 183, fig. 3). Ce peut être dû à une urbanisation du « Grand 

Cimetière » de Saint-Martin en fonction dès les 12e – 13e s. ; aucun texte ne l’atteste cependant (COMTE 

2006a : 182-183, fig. 2 et 3 ; COMTE, GAILLARD 1994 : 116 ; ZADORA-RIO 1984 : 320-321 ; ibid. : 328, fig. 2). 

De même, sur le cadastre de 1840 on peut relever cinq limites parcellaires traversant l’îlot de part 

en part. Ces linéaments paraissent espacés d’une distance équivalente de 22 m en moyenne, ce qui peut 

traduire une modularité. Peut-on voir ici les traces fossiles d’une des étapes de l’aménagement du terrain 

par l’abbaye Saint-Aubin ? Comment considérer le fait que certains de ces linéaments se poursuivent éga-

lement de l’autre côté de la rue Saint-Aubin, entre le bourg et le prieuré Saint-Gilles-du-Verger, comme si 

la rue ne jouait aucun rôle de limite ? Est-ce dû à une recomposition postérieure du parcellaire ? 

Il est possible d’avancer une interprétation globale de ces deux ensembles morphologiques. Le 

secteur ouest de l’îlot correspondrait au lotissement du bourg par l’abbaye soit après l’acquisition du 

terrain soit au fil des donations et récupérations de terrains. Le secteur est de l’îlot peut être une struc-

ture de contact entre l’espace du bourg et l’espace du cloître de Saint-Lézin, déjà existant : « en 848, une 

charte émanant d’un certain comte Thibaud nous apprend que ces clercs forment une communauté de 

chanoines à l’intérieur d’un claustrum » (COMTE 1994a : 109 ; AD 49 G 689 f° 73). Celui-ci se caractérise par 

de grandes parcelles centrées sur une place en cœur d’îlot (COMTE 1994a : 110). Le module est similaire, 

en de plus grandes proportions, à celui des abords de la rue Basse Saint-Martin. Cela permet de penser 

qu’au moment de l’établissement du bourg, à la fin du 10e s., le terrain comprenait un micro-secteur indi-

rectement structuré par le cloître de Saint-Lézin et jouxtant celui-ci. Une autre hypothèse pourrait être 

que seule la partie ouest de cet îlot, constitué d’un maillage parcellaire serré et modulé, aurait constitué 

le bourg Saint-Aubin. 

 

 
Figure 56 – Situation du gisement à 45° dans et autour du bourg Saint-Aubin. 
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Figure 57 – Graphique des orientations parcellaires du 
bourg Saint-Aubin et de ses abords. 

 
Figure 58 – Courbe des fréquences cumulées crois-
santes liée à la Figure 57. 

 

L’orientation majoritaire mise en évidence par le traitement statistique se trouve autour de 45°. 

Cette direction ne diffère que de 1° de celle relevée pour l’ensemble de la trame urbaine (46° ; cf. 5.2.2 ci-

dessus p. 151). Les calculs montrent que près de 55 % des linéaments de cet îlot ont une orientation com-

prise entre 40° et 50° et que 31,8 % sont compris dans un intervalle plus serré de 42,5° – 47,5°. Ces va-

leurs démontrent bien la tendance forte qui sous-tend la structuration interne de ce bourg. La forte pente 

courbe de la Figure 58 autour de ces valeurs le monte également. 

Les éléments de l’analyse morphologique du bourg Saint-Aubin, et notamment l’insertion 

presque totale de celui-ci dans le gisement à 45°, permettent-ils de penser que le bourg s’est installé dans 

une trame parcellaire déjà organisée et dont on pourrait encore distinguer les traces sur le cadastre ? 

Cette hypothèse souffre du manque de données disponibles. Peut-être que la présence de linéaments 

suivant la même orientation à l’intérieur du cloître de Saint-Lézin, de l’autre côté de la rue Basse Saint-

Martin, peut en constituer un indice. Comme les parcelles situées de part et d’autre de cette rue, tant 

dans le bourg que dans le cloître, présentent des traits similaires, cela peut évoquer un seul et même 

ensemble antérieur à l’urbanisation, ou du moins à la mise en place de la structuration visible sur le ca-

dastre de 1840. Cette hypothèse nécessite d’étudier en détail les caractéristiques propres de la rue Basse 

Saint-Martin ainsi que son installation et son influence sur son environnement. 

 

Le bourg Sainte-Marie est situé en rive droite de la Maine, à proximité de l’abbaye Notre-Dame-

de-la-Charité à laquelle il doit son nom. L’analyse morphologique de cet espace est plus malaisée que 

celle du bourg Saint-Aubin du fait qu’il est plus étendu et que ses limites sont moins bien connues. À ce 

titre, on a choisi un cadrage arbitraire centré sur l’église paroissiale de la Trinité (Figure 59). 

 

 
Figure 59 – Plan parcellaire du bourg Sainte-Marie. 

 
Figure 60 – Plan d’interprétation de la Figure 59. 
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Le bourg Sainte-Marie se situait au minimum le long de la rue Bourgeoise débouchant du pont, 

actuelle rue Beaurepaire. Cette localisation n’est pas surprenante : cet endroit concilie la proximité avec 

l’abbaye Notre-Dame-de-la-Charité et la proximité avec la ville par le biais du pont sur la Maine. 

Les abords de cette voie (A) se présentent sous la forme de parcelles laniérées d’un module de 5-

6 m de largeur pour environ 12 m de profondeur. Le canal de la Tannerie (COMTE 1998c) ne semble induire 

aucune rupture car cette distribution se retrouve de part et d’autre. À l’écart du centre du bourg, au nord 

(B) et au nord-ouest (C) de l’église de la Trinité, on peut repérer plusieurs ensembles de petites parcelles 

serrées en front de rue et de plus grandes parcelles en cœur d’îlot (en gris sur la Figure 60). On peut pen-

ser qu’il s’agisse de parcelles rurales ou suburbaines rattrapées par l’urbanisation. Ce processus est plus 

fort et plus rapide en front de rue probablement pour des raisons d’accessibilité. L’ensemble B au nord de 

l’abbaye est le plus étendu mais peut-être est-il également en-dehors du bourg. Enfin, sans revenir sur 

l’analyse du quartier situé à l’ouest de l’abbaye (D ; cf. § 5.3.2 ci-dessus p. 166), celui-ci fut vraisembla-

blement loti comme en témoigne la régularité de l’écartement des rues. Ce réseau viaire est attesté du-

rant tout le 13e s. : rue de la Cuaterie en 1204 (DILÉ 2002 ; PORT 1870 : 117, n° 40) ou encore rue Corne-de-

Cerf en 1274 (DILÉ 2002 ; AD 49 1 HS/B 33 f° 99). Quelques bâtiments contemporains encore en élévation 

situés dans ce quartier correspondent à cette chronologie (LETELLIER, BIGUET 2002). 

 

 
Figure 61 – Graphique des orientations parcellaires du 
bourg Sainte-Marie. 

 
Figure 62 – Courbe des fréquences cumulées crois-
santes liée à la Figure 61. 

 

Le traitement statistique des orientations parcellaires de cet espace semble mettre en lumière un 

premier gisement majoritaire à 32°, concernant 13,5 % des linéaments, et un second à 43° concernant 

12,8 % des linéaments. Si ces deux gisements sont déterminés à partir des pics visibles sur la Figure 61, en 

réalité l’orientation du parcellaire du bourg Sainte-Marie est orienté entre 30° et 50°. Cela se retrouve sur 

la courbe des fréquences cumulées croissantes (Figure 62). Le centre approximatif de la pente la plus 

forte, qui traduit l’orientation majeure du gisement principal, se situe effectivement autour de 40° – 45°.

 

 
Figure 63 – Gisement à 19°. 

 
Figure 64 – Gisement à 32°. 

0

2

4

6

8

10

12

14

0 10 20 30 40 50 60 70 80

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

0 10 20 30 40 50 60 70 80



Chapitre 5 – Analyse morphologique de la trame parcellaire 

173 
 

 
Figure 65 – Gisement à 43°. 

 
Figure 66 – Gisement à 49°. 

 

Le gisement orienté à 32° correspond assez bien au quartier à l’est de la rue Bourgeoise doté d’un 

réseau viaire orthonormé (cf. 5.3.2 ci-dessus p. 166). Cet espace est également traversé par des segments 

d’autres orientations ; ces inclusions peuvent être soit des reliquats de trames anciennes oblitérées liés à 

de possibles anciens secteurs ruraux, soit à des directions induites par le relief. Le gisement à 32° est 

peut-être induit par le canal de la Tannerie qui borde le quartier par le sud. Le gisement à 43° se retrouve 

principalement dans l’île des Carmes, le long de la rue Bourgeoise et dans le secteur orthonormé en aval 

de la rue Bourgeoise. La présence du gisement à 46° de l’autre côté de la Maine s’explique par la rivière 

elle-même mais également par le fait que la rue Baudrière est prolongée par la rue Chapellière puis par le 

pont lui-même prolongé par la rue Bourgeoise. On obtient alors un tracé en rive droite conditionné par 

des impératifs topographiques de la rive gauche transférés de proche en proche. Cette structuration reste 

limitée aux abords de la Maine car au-delà de la place de la Laiterie le parcellaire est structuré selon les 

impératifs propres de la rive droite. 

Deux gisements secondaires peuvent être mis en évidence. Un premier à 49° correspond aux 

abords de la rue de l’Hommeau et de la rue de la Harpe, ainsi qu’une petite portion du quartier enserré 

par l’hôpital Saint-Jean-l’Évangéliste et le cimetière de la Trinité (hors figure). Cette orientation peut cor-

respondre à la direction suivie par une route sortant de l’espace urbain peu au nord de la place de la Lai-

terie en direction du faubourg de Reculée et de l’île Saint-Aubin. Un second à 19° est structuré le long de 

la rue Vieille-Saint-Nicolas et présente une homogénéité qui peut traduire une structuration volontaire. 

Le bourg Sainte-Marie est organisé par un total de quatre gisements. L’ensemble le plus pertinent 

est celui à 32° lié à un secteur dont la trame viaire présente une régularité favorisée par une situation en 

bas de la pente en terrain plat. Le gisement à 19° est lié aux abords de la route de Nantes près de Saint-

Jacques et de Saint-Nicolas et celui à 63° structure les abords de la place de la Paix et de l’hôpital Saint-

Jean-l’Évangéliste. Mis à part les deux premiers ensembles d’orientations, que l’on peut envisager induits 

par les objets urbains, les gisements sont exclusivement dus aux contraintes de la topographie physique. 

 

Les bourgs Saint-Nicolas et Saint-Jacques sont organisés autour des deux établissements reli-

gieux homonymes. Il a été choisi de les étudier en bloc pour deux raisons. La première est géographique : 

ces deux ensembles urbains sont jointifs l’un à l’autre, le bourg Saint-Nicolas étant situé à l’ouest du 

bourg Saint-Jacques. La seconde est génétique : quelques références textuelles laissent penser que le 

bourg Saint-Jacques est une fraction du bourg Saint-Nicolas qui en a été séparée et rendue autonome. 

La morphologie des abords de l’abbaye Saint-Nicolas se présente sous la forme de plusieurs en-

sembles parcellaires laniérés perpendiculaires à la route de Nantes. Ils se répartissent de part et d’autre 

de celle-ci. Ces ensembles semblent marquer un habitat en front de rue associé à un terrain tel qu’une 

ouche à l’arrière de la maison. L’irrégularité du linéament constitué par les limites de fond des parcelles 

du côté sud de la route de Nantes est vraisemblablement due à la présence de prés bordant le vallon du 

Brionneau. Cela ne semble pas être en tout cas une rupture due à la topographie physique assez plate du 
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secteur. Une grande partie des linéaments qui semblent participer à la constitution morphologique du 

bourg Saint-Nicolas se trouvent à proximité de l’abbaye, près du franchissement du Brionneau. 

 

 
Figure 67 – Plan parcellaire des bourgs Saint-Nicolas et Saint-Jacques. 

 

Le parcellaire du bourg Saint-Jacques se présente également sous la forme de parcelles laniérées 

perpendiculaires à la voie. Certaines limites de fond de parcelle constituent des linéaments parallèles à la 

voie et peuvent être des traces de terrains plus vastes et subdivisés par la suite. Ce maillage présente une 

modularité assez bien conservée. Le secteur au nord de la rue Saint-Nicolas, entre les linéaments princi-

paux, présente une largeur moyenne d’environ 18 m. Il est en revanche moins sûr que le secteur sud pré-

sente une modularité : on peut voir une régularité d’environ 13 m dans l’espacement des linéaments mais 

leur faible nombre ne permet pas de généraliser. Le carrefour des deux voies rurales avec la route de 

Nantes où cet édifice se situe, les actuelles impasse Tournemine et rue Brault, peuvent être d’anciens 

chemins desservant l’arrière des parcelles tournées vers la route de Nantes. 

 

 
Figure 68 – Gisement à 19° autour de la route de 
Nantes. 

 
Figure 69 – Gisement à 82° autour de la route de 
Nantes. 

 

L’orientation à 19° correspond à une concentration de linéaments situés à proximité de la porte 

Saint-Nicolas de l’enceinte du 13e s. On constate qu’un ensemble de linéaments participant à ce gisement 

se trouvent aux abords de la rue Vieille-Saint-Nicolas à l’intérieur de l’espace enclos. Cela peut-il évoquer 

une extension du bourg Saint-Nicolas jusqu’au niveau de la place de la Laiterie, laquelle extension peu à 

peu remodelée par l’accroissement du bourg Sainte-Marie ? Ce gisement est également présent dans le 

bourg Saint-Jacques, de l’église Saint-Jacques à l’ouest jusqu’à la place de la Laiterie à l’est. Cette orienta-

tion est en partie due à la route de Nantes, en partie seulement car on peut constater que les parcelles ne 

sont pas strictement perpendiculaires à celle-ci pour la section extérieure à l’enceinte du 13e s. Ce gise-

ment constitue un argument supplémentaire quant à une relative planification de l’espace du bourg Saint-
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Jacques. Si celui-ci ne relève peut-être pas entièrement d’un programme, cela témoigne tout de même 

d’une prise en compte de l’espace dépassant le cadre de la simple parcelle. 

Les abords immédiats de l’abbaye Saint-Nicolas entrent dans un gisement mineur de 82°, présent 

sur une surface plus restreinte. Ces linéaments parcellaires sont situés en grande majorité du côté gauche 

de la route de Nantes. Ce gisement peut aussi être observé sur la rive droite de l’étang Saint-Nicolas où il 

subsiste à l’état de traces éparses et dans le bourg Saint-Jacques, ce qui permet d’avancer que ce dernier 

est une partie du bourg Saint-Nicolas. L’élément morphogène de ce gisement est probablement la route 

de Nantes : celle-ci respecte en effet une orientation globale à 82°, notamment pour son segment le plus 

occidental selon le cadrage de la Figure 69. 

En l’état de la réflexion sur la structuration morphologique de ce quartier, les conclusions que l’on 

peut en tirer restent fragiles du fait que la source sur laquelle cette analyse s’appuie tient compte des 

transformations des 19e et 20e s. et du fait que les structures ne sont pas forcément convaincantes. Les 

gisements à 19° et à 82° ne constituent pas en réalité deux ensembles distincts. Comme la route de 

Nantes fait un coude à l’avant de l’église Saint-Jacques, les parcelles organisées sur la voie ne sont pas 

toutes parallèles entre elles. Les caractères morphologiques du bourg Saint-Jacques sont proches de ceux 

du bourg Saint-Nicolas. Il n’y a rien d’étonnant à cela : l’agglomération autour de l’église Saint-Jacques est 

issue de l’urbanisation progressive des abords de la route de Nantes et est probablement contemporaine. 

Le bourg est structuré de part et d’autre de la rue Saint-Jacques et semble délimité au nord par la rue 

Chef-de-Ville, attestée le 14 février 1141 (NDC-92), même si certaines structures de l’est de la rue Saint-

Jacques semblent avoir un effet sur l’organisation du parcellaire au nord de cette rue. 

Les linéaments relevés ne forment pas d’alignements nets. On peut dégager quelques structures 

morphologiques qui, globalement parallèles entre elles, peuvent faire partie d’un même ensemble. La 

voie de Nantes ne suit pas cette orientation. Est-ce un indice d’une réorientation de celle-ci ? 
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Chapitre 6. Les éléments et les formes structurants 

dans la trame urbaine d’Angers 

Par élément structurant, on entendra tout objet matériel urbain ayant pu jouer un rôle, de 

quelque importance que ce soit, dans la fabrique urbaine. Ce sont essentiellement des constructions réa-

lisées par la société mais pas uniquement. De même, il ne s’agit pas exclusivement des objets urbains 

morphogènes, c’est-à-dire qui influent directement sur la configuration morphologique de la trame ur-

baine tels que la voirie. Il s’agit globalement de tout élément de la topographie historique. Une construc-

tion est en effet contrainte par les éléments qui lui préexistent mais ensuite elle devient elle-même une 

contrainte. Les différents types d’éléments structurants ou d’objets urbains sont à la fois interdépendants 

et autonomes, c’est-à-dire qu’ils peuvent être vus de manière individuelle, sans relation avec l’extérieur, 

comme de manière intégrée, en lien avec les autres notions à d’autres échelles. La confrontation de ces 

différents ensembles sera menée en partie dans la conclusion. 

Il s’agit ainsi d’étudier plusieurs aspects de la topographie historique d’Angers, et principalement 

des éléments de celle-ci qui possèdent une certaine pérennité à l’échelle de la fourchette chronologique 

de l’étude. L’étendue globale de la fourchette chronologique est particulièrement vaste et suffisamment 

étendue pour englober plusieurs phénomènes dans leurs plus grandes parties, si ce n’est en totalité. 

L’étude de la topographie historique d’Angers nécessite ainsi de s’attacher à un certain nombre de ces 

phénomènes distincts, concernant chacun un même faisceau d’éléments structurants, ce qui est l’objectif 

de ce chapitre. Les exposés suivants ne concerneront que les éléments matériels ; les différents espaces 

immatériels et leurs évolutions et interactions propres feront l’objet de discussions distinctes. 

La première approche s’intéresse à la voirie, qui constitue une catégorie d’objets urbains particu-

liers en cela que les rues sont du vide – du non-bâti – qui fait partie de la topographie matérielle. Ce point 

pourra être lié à l’analyse morphologique en cela que la mise en place du réseau viaire se fait par le biais 

d’aménagements qui peuvent être vus en négatif dans le parcellaire. La deuxième approche concerne la 

catégorie d’objets urbains de type religieux ou funéraire. Il s’agit d’étudier la mise en place et le dévelop-

pement de l’armature ecclésiastique au sein de la trame urbaine, de l’unique pôle cultuel qu’est la cathé-

drale au tournant des 2e – 3e s. jusqu’au grand nombre d’éléments présents au milieu du 13e s. L’aspect 

funéraire suit la même démarche pour répondre à la même question propre aux transformations subies 

au fil du temps. À titre conclusif sur la question des éléments structurants de la trame urbaine, une étude 

de détail sera menée sur l’extrémité occidentale de l’éperon de la Cité, où se dresse le château actuel et 

où se situait la résidence comtale. Les données disponibles permettent de retracer précisément l’histoire 

de l’occupation de cet espace particulier de la trame urbaine. 

D’autres types d’analyses focalisées sur un type précis d’objets urbains pourraient être menés. Il 

aurait ainsi pu être possible de s’intéresser aux structures défensives, qui sont assez nombreuses au sein 

de la trame urbaine d’Angers : outre l’enceinte de la Cité et celle du 13e s., deux bourgs ont été fortifiés. 

Les manques de relations entre ces éléments et d’informations pour certains aurait en revanche empêché 

de mener une étude satisfaisante. On pourrait étudier les éléments économiques liés à la Maine mais cela 

a déjà été fait (COURANT, CUSSONNEAU 2000). L’intérêt de ces dossiers thématiques est d’étudier les trans-

formations subies par quelques catégories bien délimitées d’éléments de la topographie historique. Cha-

cune n’a pas pour autant valeur d’étude de la fabrique urbaine : ce ne sont que des parties de l’histoire 

urbaine, nécessaires car fournissant des données travaillées et non plus brutes, mais qui n’ont pas de 

valeur à l’échelle de la ville. « N’est pas satisfaisante la juxtaposition d’études plus détaillées des frag-
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ments documentés de la réalité du développement urbain, addition censée rendre le meilleur compte 

possible des facteurs déterminants d’une réalité urbaine fuyante » (GALINIÉ 2000 : 45). Les résultats de ces 

études doivent être mis en relation les uns avec les autres et avec d’autres analyses. 

6.1. Mise en place et transformation du réseau viaire : de la trame 

orthogonale jusqu’à un état hypothétique pour le 13e s. 

Le réseau viaire est un élément de la topographie urbaine particulièrement prégnant. Les ana-

lyses morphologiques de secteurs particuliers d’Angers menées dans les pages qui précèdent (cf. Chapitre 

5 ci-dessus p. 145) ont ainsi régulièrement évoqué l’importance des rues dans les gisements 

d’orientations parcellaires. La voirie est un élément structurant majeur de l’espace urbanisé car elle per-

met la desserte des différents quartiers et par conséquent influe fortement sur l’urbanisation. La situation 

inverse est également vraie, c’est-à-dire que les rues subissent elles-mêmes l’influence de l’existant. Leur 

étude est essentielle car leur rôle structurant peut être observé sur l’intégralité de l’espace de la ville, et 

leur configuration influe donc sur celle de la trame urbaine, que ce soit sur le parcellaire ou sur le bâti. 

Les données matérielles disponibles pour Angers sont suffisamment nombreuses et variées pour 

aborder plusieurs états du réseau viaire. Celui-ci est documenté matériellement par l’archéologie, indirec-

tement par une lecture morphologique des sources planimétriques et de manière très fragmentaire par 

les sources écrites. La détermination de ces états permet de mettre en évidence une partie des contextes 

structurants dans lesquels la société a pu développer son cadre urbain, sans pour autant oublier la boucle 

de rétroaction qui associe le réseau viaire avec la trame urbaine. En corollaire les différents états dont on 

dispose permettent de travailler sur leurs transformations progressives. Cette possibilité est essentielle 

pour la problématique générale de l’étude de la fabrique urbaine d’Angers. La trame viaire orthogonale 

du début du 1er s. de n. è. hérite-t-elle de tracés antérieurs ? En dépit de son maillage régulier, qui consti-

tue l’aspect principal du projet, a-t-elle été influencée par des orientations antérieures ou a-t-elle fait 

totalement table rase du passé ? 

L’analyse s’intéressera au réseau viaire au-delà de la seule fourchette chronologique de la thèse, 

c’est-à-dire depuis la trame du 1er s. de n. è. jusqu’à la mise en place du maillage des rues que l’on peut 

restituer pour le Moyen Âge central, c’est-à-dire dans le courant du 12e s. Le schéma adopté pour cette 

étude proposera en premier lieu une remobilisation des données dans une perspective fondée désormais 

sur les transformations. La seconde étape consistera en une approche des changements fondée non plus 

sur une appréhension chronologique mais désormais thématique. Plusieurs études ont déjà été consa-

crées au réseau viaire d’Angers, qu’il s’agisse de notices spécifiques à une rue dans une revue scientifique 

locale (DE SOLAND 1867 pour la rue Saint-Laud) ou que ce soit un dictionnaire historique spécialisé comme 

celui de J. Saillot (SAILLOT 1998). Aucune n’est une réelle étude scientifique logique. Elles s’appuient sur 

des informations peu fiables. Leurs interprétations n’apportent aucun élément exploitable ici. 

6.1.1. Les données historiques de la trame viaire d’Angers 

L’étude de l’irrigation de la trame urbaine par les rues demande de découper le temps en plu-

sieurs phases d’étendues chronologiques variables, dans une optique de lisibilité et de représentativité 

des faits. On considérera donc ces transformations sur les cinq phases qui suivent celle de la construction 

de l’enceinte de la Cité – celle-ci incluse. On exclura cependant la question de la trame viaire antérieure 

au 1er s. av. n. è. en raison de sa méconnaissance quasi-totale. « Hormis leur constitution même, ces rues 
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ou voies anciennes ne s’apparentent en rien à la trame organisée qui se mettra en place ultérieurement, 

au début du Ier s. apr. J.-C. Aucune filiation n’existe […] entre elles et les chaussées formant le réseau or-

thogonal » (CHEVET, COMTE, PITHON 2006 : 313-314). 

Les modifications portées à la trame urbaine peuvent être induites – c’est-à-dire occasionnées de 

facto par un aménagement urbain qui a transformé la configuration topographique – ou provoquées – 

c’est-à-dire décidées et mises en œuvre par l’autorité et/ou le ou les propriétaires fonciers. L’induit n’a 

pas la même signification que le provoqué et rejoint la dichotomie spontané/planifié (cf. § 5.1 ci-dessus p. 

145). En effet, ce dernier sous-entend une prise de décision, à l’inverse de l’induit. Les transformations 

provoquées sont donc actives, alors que les modifications induites sont passives. On peut envisager que la 

qualification des modifications des rues selon cette notion permettrait de déterminer de reconnaître les 

espaces pour lesquels leur autorité se transforme. 

En dépit de son aspect figé, dû à la représentation cartographique (Figure 16 p. 121), la trame 

viaire orthogonale de l’agglomération ouverte de plan régulier n’est pas un élément fixe. Les tronçons qui 

en ont été observés par l’archéologie permettent désormais de décrire précisément cette trame, depuis 

sa mise en place jusqu’à la fin du phénomène de déprise urbaine qui a affecté les espaces devenus exté-

rieurs après la construction de l’enceinte de la Cité. L’analyse suivante n’est pas à proprement parler les 

transformations de la trame orthogonale en tant que telle, mais plutôt les transformations que celle-ci 

subit depuis sa mise en place jusqu’à l’édification de l’enceinte de la fin du 3e s. 

 

 
Figure 70 – La trame viaire orthogonale, état durant 
la première moitié du 1er s. 

 
Figure 71 – Sites évoqués dans le texte. 

 

Le premier phénomène est l’abandon de la trame viaire particulièrement précoce dans les quar-

tiers périphériques de l’espace urbain. La voirie disparaît à l’extrême ouest de l’agglomération au 28 ave-

nue de la Blancheraie (PITHON 2004a ; PITHON 2006a : 29-30). La voie EO 2 y disparaît aux 2e – 3e s. et la 

voie NS 7 plus précocement encore : « quelques éléments de datation ont pu être recueillis dans le com-

blement du fossé sud ainsi que dans la couche brune sableuse qui scelle la voie et son environnement [et] 

se rapportent tous aux années 30/60-30/70 de notre ère » (PITHON 2006a : 30). 

La fouille de l’entrepôt de la SERNAM (BRODEUR, MORTREAU, PÉAN et al. 2001 : 31-32) a montré que 

si l’îlot délimité par le réseau viaire orthogonal avait été viabilisé par des rues au début du 1er s., il n’avait 

en revanche jamais été urbanisé et avait même totalement changé de fonction à la fin du 2e s. La voirie 

est simultanément désaffectée. La durée de vie des rues de cet espace a donc avoisiné le siècle. 

Ce n’est pas un phénomène cantonné aux marges de l’agglomération ouverte. Le site du 21 bou-

levard du Maréchal-Foch, plus proche du centre géographique de l’espace urbain, participe également à 

ce mouvement : « dans la première couche de remblais qui recouvrent les vestiges de cette voie et qui 

donc en marquent l’abandon ont été recueillis des tessons du IIe s. » (PITHON 2006b ; PITHON 2006a : 30-

31 ; CHEVET, COMTE, PITHON 2006 : 316). 
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L’archéologie a mis en évidence ce phénomène dans des quartiers encore plus centraux : la fouille 

du site Gaumont/Saint-Martin (BRODEUR, CHEVET 1992) a ainsi permis de constater le même phénomène 

que ce qui a été vu pour l’îlot de la SERNAM pour un secteur plus près de la situation supposée du forum 

et du centre géographique de l’agglomération ; il s’agit néanmoins ici aussi d’un quartier situé à la péri-

phérie de l’espace urbanisé. Ces changements interviennent ici aussi à partir du 2e s. (BRODEUR, CHAUMOT, 

LEROY et al. 2000 ; BRODEUR, MORTREAU, PÉAN et al. 2001 ; Figure 19 p. 126). 

Il semblerait que la proximité d’avec le centre géographique de l’espace urbain ainsi que la densi-

té de l’occupation alors présente dans les îlots concernés jouent un rôle non négligeable dans ces trans-

formations. En effet, le même phénomène n’est pas simultané sur deux sites établis à deux endroits op-

posés de la trame urbaine : si l’abandon d’un îlot plus ou moins viabilisé est le phénomène vu à l’entrepôt 

SERNAM et à Saint-Martin, il y a près de deux siècles d’écart entre les deux sites. On peut expliquer cela 

par le fait que Saint-Martin, plus près du centre, est plus influencé par la trame urbaine que la SERNAM. 

La raison générale de ces transformations, à la fois radicales et précoces, peuvent être expliquées 

par l’idée d’« échec urbain ». Celle-ci trouve son origine par la trop grande étendue de l’agglomération 

planifiée par la mise en place de la trame viaire orthogonale. Le projet urbain était probablement trop 

étendu pour les besoins et les capacités réels de la population qui a pu abandonner les secteurs superflus. 

Il s’agit d’une adaptation de la topographie historique urbaine à la pratique qu’en faisait la société : « as-

sez rapidement, les desseins de l’urbanisme colonial se sont probablement heurtés à des réalités, no-

tamment économique et démographique, qui ne permirent pas à la ville de croître au-delà d’une certaine 

mesure » (CHEVET, COMTE, PITHON 2007 : 216). 

 

Si la phase de la ville réduite et enclose concerne un intervalle chronologique s’étendant de la fin 

du 3e s. jusqu’à la fin du 8e s. pour le cas spécifique d’Angers, soit près de cinq siècles, la documentation 

disponible est rare voire lacunaire pour la plupart des aspects. Nous avons vu que les éléments viaires 

consécutifs à l’enceinte sont connus de son fait même. L’état que l’on peut l’observer à la mise en place 

de l’enceinte constitue le point de départ de la présente étude. La construction de l’enceinte de la fin du 

3e s. est cependant un phénomène ponctuel à l’échelle de la fourchette chronologique, à d’autant plus 

forte raison qu’elle en constitue la borne haute. Si sa mise en place a induit un important réaménagement 

de la trame viaire, le réseau de cette phase est daté d’entre la fin du 3e s. et les environs du 5e s. Les rues 

de cette phase sont fortement conditionnées par la présence de l’enceinte de la Cité. Celle-ci a en effet 

coupé ou dévié un minimum de sept rues. Une grande partie des transformations du réseau viaire que 

l’on peut observer et étudier traite donc de l’adaptation par rapport à cet élément qui joue un important 

rôle d’obstacle à la circulation. 

En l’état actuel des connaissances, seules quatre rues ont été pérennisées sur une assez grande 

longueur après la construction de la fortification de la fin du 3e s. Il s’agit des axes EO 1, EO 2 et EO 3 ainsi 

que de la voie de sortie vers le nord-est observée sous la place du Maréchal-Leclerc. Cette pérennité ne 

concerne jamais l’intégralité du tracé de ces trois rues. La présence de l’enceinte de la fin du 3e s. est un 

obstacle majeur avec lequel la société a dû composer. Cet élément fondamentalement défensif a créé un 

espace fermé et coupé de l’extérieur qu’il fallait pouvoir contourner. C’est l’une des raisons pour les-

quelles ces rues ne sont pas maintenues telles quelles. 

En revanche, l’enceinte de la fin du 3e s. permet par corollaire d’attester l’existence de ces trois 

rues. En effet, elles sont des voies d’accès à la Cité dans laquelle elles entrent par plusieurs portes dont les 

emplacements sont connus. Le fait que les franchissements de cet élément défensif soient situés sur ces 

rues traduit deux faits : le premier est qu’il s’agissait d’axes qui ne pouvaient être supprimés ni déviés et 

le deuxième est que la structuration viaire interne à la Cité n’a pas été modifiée par rapport au schéma 

viaire antérieur. Tout laisse penser que les rues EO 1, EO 2 et EO 3 étaient des axes majeurs de la trame 
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urbaine : elles étaient en fonction vers 280 lorsque l’enceinte fut édifiée et suffisamment prégnantes dans 

l’espace urbain pour nécessiter la construction de portes. 

 

L’essentiel de la trame viaire connue pour cette phase a subi des réorientations. L’axe le mieux 

connu, restitué de manière suffisamment certaine de la porte Saint-Aubin à la tour du même nom, soit sur 

une distance approximative de 180 m, est issue de la modification de la rue NS 3. De la même manière 

dont on peut attester le maintien de l’axe EO 3, on peut induire l’existence pour cette période de la voie 

se dirigeant vers le sud-ouest par la présence de la porte de l’Esvière dans l’enceinte de la fin du 3e s. 

Ces réorientations sont probablement les marques de l’existence dans l’agglomération de nou-

veaux pôles dont l’attraction était suffisante pour dévier des rues existantes vers eux. Ainsi c’est peut-être 

le cas pour l’abbaye Saint-Aubin fondée dans la seconde moitié du 6e s. et qui serait située sur la voie NS 3 

si celle-ci n’était pas modifiée (Figure 16 p. 121). On peut penser que la création de cet établissement est 

liée à la réorientation de cette rue – l’abbatiale en suit la direction – sans qu’il soit néanmoins possible de 

situer chronologiquement l’une par rapport à l’autre. 

 

Le réseau viaire de la ville réduite et enclose comporterait deux, voire trois, nouvelles rues, c’est-

à-dire empruntant des tracés nouveaux et non réactivés. La première est une voie de contournement de 

l’éperon fortifié par l’est et dont le tracé recouvre approximativement les actuelles rues Baudrière et 

Louis-de-Romain. Elle est attestée par deux tronçons observés au bas de la rue Baudrière et dans la rue 

des Arènes. Une deuxième rue est supposée sous l’actuelle rue Saint-Martin par interpolation des élé-

ments architecturaux de cette église et date au plus tard du 5e s. (CHEVET, COMTE, PITHON 2007 : 217-218 ; 

COMTE 2006a : 182). Enfin, on peut penser que la voie de contournement de la Cité franchissait la Maine 

et se poursuivait dans l’actuelle rue Beaurepaire. L’absence d’éléments matériels attestés en rive droite 

demande de rester prudent. 

Comme on l’a vu pour les réorientations, la voie de sortie créée vers le sud est probablement in-

duite par la présence d’un pôle attractif le long de son parcours. Il s’agit vraisemblablement ici des nécro-

poles de la gare Saint-Laud et de l’entrepôt SERNAM qu’elle frôle de quelques dizaines de mètres. Si son 

statut est au minimum induit par ces éléments, il est peut-être également provoqué mais la documenta-

tion ne permet pas de trancher. Parmi les réorientations induites on peut aussi relever les cas des rues 

intérieures de la Cité qui s’adaptent à l’enceinte. 

Ces transformations spécifiques peuvent également être liées à de nouvelles pratiques et no-

tamment à la volonté d’une optimisation du temps de parcours. Ainsi la voie de contournement de la Cité 

par l’est est-elle probablement issue d’un usage dû à l’évitement de la Cité et de ses abords dont sa zone 

non aedificandi. Son tracé ne s’approche de l’enceinte qu’au niveau de la porte Angevine. 

Enfin, et c’est ici l’essentiel des transformations subies par la trame viaire, de nombreuses rues et 

voies disparaissent de la documentation. Cela réduit la longueur totale du réseau viaire pour la phase de 

la ville réduite et enclose à 6034 m – en l’état des données –, soit une diminution de 54 % par rapport à la 

phase précédente. Les suppressions de rues trouvent leur explication dans les raisons qui ont été propo-

sées ci-dessus pour les autres types de transformations. Tout comme les réorientations, les disparitions 

de rues peuvent être induites par la perte d’intérêt du lieu desservi ; dans le cas des suppressions, cette 

perte d’intérêt est presque totale pour avoir provoqué un arrêt presque total de la circulation. 

 

L’axe NS 2 est attesté dans la rue Saint-Aubin et à l’angle de celle-ci avec le boulevard du Maré-

chal-Foch et l’axe NS 3 a été observé dans la rue Rangeard et en deux endroits distincts au musée des 

Beaux-Arts. Si la direction de ce dernier est incertaine en-dehors des limites supposées de l’agglomération 

ouverte, celle de la rue NS 2 semble emprunter l’actuelle rue Bressigny au prix d’un coude. Probablement 

située aux alentours de la construction de l’enceinte de la Cité à la fin du 3e s., l’axe NS 3 est abandonné 
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au-delà du tronçon le plus méridional. Le segment subsistant est supposé être prolongé en direction de la 

campagne par la rue Bressigny. Cette transformation est achevée avant la mise en place de l’abbaye Saint-

Aubin au 6e s., celle-ci adoptant l’orientation de la rue. À partir des seuls éléments liés aux réseaux viaires, 

il est possible de proposer une première fourchette de datation compris entre la fin du 3e s. et le courant 

du 6e s. pour le passage du système à deux axes à un système à un seul axe pour ce micro-secteur. 

 

 
Figure 72 – État restitué thématisé du réseau viaire de 
la ville réduite et enclose (M = maintien ; R = réorien-
tation ; C = création). 

 
Figure 73 – État restitué thématisé du réseau viaire de 
la ville réduite et enclose concerné par l’enceinte de la 
Cité (détail de la Figure 72). 

 

Au-delà de cette classification, la plupart des voies ayant été pérennisées pour la phase de la ville 

réduite et enclose ont également subi une réorientation. Le cas le plus net est l’ancien axe EO 3 – ac-

tuelles rues Saint-Laud, du Chanoine-Urseau et Saint-Évroult – qui est déviée vers le nord dans cette der-

nière en raison de l’établissement de l’enceinte de la Cité. De même, la rue EO 2 change de direction et 

s’oriente vers le sud-est lorsqu’elle franchit la porte de l’Esvière pour se diriger vers Sainte-Gemmes-sur-

Loire. Au final aucun axe n’a été conservé tel quel – orientation et parcours – même si la plupart des che-

minements sont globalement conservés. 

En parallèle, la présence de l’enceinte de la fin du 3e s. dans cette phase permet de proposer une 

datation post quem pour les rues affectées par cet élément, notamment les rues coupées par la fortifica-

tion. Les voies actuellement restituées pour la ville réduite et enclose sont d’ailleurs presque toutes liées 

à la Cité, directement comme indirectement. Toutes existaient donc à la fin du 3e s. Les exceptions sont la 

voie de sortie vers le nord-est, qui peut-être le seul cas de pérennité à l’identique, et la voie supposée 

sous l’actuelle rue Saint-Martin. 

 

Seules quatre rues sont attestées durant la phase de la ville multiple du 9e à la fin du 10e s. La 

première est une voie qualifiée par une métonymie : « le passage public par lequel on va à l’église Sainte-

Geneviève ». Cette ruelle se situe donc dans la Cité. La deuxième est une via publica servant de confront à 

un terrain. Celui-ci étant situé près de Saint-Maurille et de Saint-Pierre, cette voie est soit la voie permet-

tant de passer Angers en évitant la Cité soit la voie de sortie vers le nord-est, actuelle rue Saint-Laud. La 

troisième rue est également une via publica et est fortement similaire à la précédente. Elle sert de con-

front à une parcelle bordée de trois côtés par des terrains appartenant à Saint-Martin. Il s’agit donc ici de 

la voie de sortie vers le sud-ouest, vraisemblablement l’actuelle rue Bressigny. Enfin la quatrième et der-

nière rue attestée est la rue Saint-Aubin elle-même, bien que mentionnée comme via publica. 

 

PHASE SOURCES ÉCRITES 

Ville multiple 
(9e – fin 10e s.) 

Inconnue (perv[us] public[us], 886-888, StM-15) ; Inconnue (via publica, 966, StA-18); 
Bressigny (via publica, 970, StA-39); Saint-Aubin (via publica, 976, StA-34) 

Tableau 30 – Inventaire des attestations de noms de rues pour la ville multiple. 
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Les rues qui se maintiennent sont essentiellement situées dans la Cité. Il s’agit des voies qui per-

mettent le contournement de la fortification (rues Donadieu-de-Puycharic et Saint-Évroult) ainsi que 

celles qui desservent le centre géographique du quartier (rues Saint-Aignan et des Filles-Dieu). Les voies 

de sortie de la Cité sont maintenues, que ce soit vers le nord (ruelle d’Enfer), vers le nord-est (rues du 

Chanoine-Urseau et Saint-Laud), vers le sud-est (rues Vieille-Chartre et Courte, actuelles rues Rangeard et 

du Musée) ou encore vers le sud. En-dehors de la Cité, les rues maintenues sont essentiellement des voies 

de sortie ou de passage. Il s’agit ainsi de la rue Bressigny, voie de sortie vers le sud-est. C’est également le 

cas de l’axe menant au franchissement en évitant la Cité, et empruntant les actuels tracés des rues Bau-

drière, Louis-de-Romain, Saint-Julien et Hanneloup. Parmi les voies de passage se trouvent l’actuelle rue 

Toussaint qui permet de contourner la Cité. La voie de sortie par la porte Saint-Aubin est elle aussi main-

tenue jusqu’aux abords de l’abbaye Saint-Aubin. On peut enfin évoquer le cas du tronçon occidental de la 

rue Saint-Martin, dont le tracé est maintenu entre les deux phases. 

La principale réorientation qui peut être constatée sur la Figure 74 concerne la voie d’évitement 

de la Cité par l’est. Dans les faits ce n’est pas réellement d’une réorientation mais plutôt plusieurs adapta-

tions micro-locales du tracé aux contraintes de la topographie historique. Le parcours de cette rue 

s’insère entre plusieurs espaces propres contrôlés par des communautés monastiques – ce ne sont pas 

encore des quartiers canoniaux. De même, par la partie basse de son tracé, le plus proche de la Maine, 

son tracé s’adapte ici aussi aux contraintes locales en épousant la forme de l’éperon fortifié de la Cité. 

Outre cette voie d’évitement, une autre rue est réorientée durant cet intervalle. Il s’agit de la transforma-

tion de l’actuelle rue Saint-Martin, ancienne rue Haute-Saint-Martin, pour laquelle la moitié orientale est 

déviée vers le sud. Il s’agit ici aussi d’une contrainte liée à un établissement religieux – ici la collégiale 

Saint-Martin qui induit le déplacement du tracé car son importance a supplanté celle de Saint-Jean-

Baptiste/Saint-Lézin, destination originelle de la rue. Le principal cas de réorientation de rues constaté 

durant cet intervalle chronologique est la déviation de la voie sortant de la Cité par la porte Saint-Aubin et 

faisant une baïonnette large en raison de la présence de l’enclos de l’abbaye Saint-Aubin. Son parcours 

emprunte une rue dénommée tardivement (1256) « rue Courte » – au seul sens de « raccourcie » (H 40 f° 

1 ; CHEVET, BESOMBES, CHAUMOT et al. 2010 : 177-179). 

Outre ces réorientations, l’édification de l’enceinte de la Cité à la fin du 3e s. a probablement in-

duit de nouvelles voies de circulation. Au premier chef peuvent se trouver les rues de contournement 

(intérieur) ou de contrescarpe (extérieur) du nouvel obstacle. À Angers, ce seraient les actuelles rues Bau-

drière et Toussaint. Les modalités du contournement de la Cité par l’ouest, au niveau du boulevard du 

Roi-René, ne sont pas connues en raison de la présence et de l’aménagement du vallon de l’Esvière. Ces 

voies ne sont pas proposées dans les restitutions de la voirie pour la phase de la ville réduite et enclose. 

La mention du « pervus publicus » (Tableau 30) atteste la présence d’une ruelle qui dessert l’église Sainte-

Geneviève située dans l’angle occidental de la Cité. Même si ce n’est pas précisé dans le texte, on peut 

supposer qu’elle soit rattachée à la rue la plus proche, en l’occurrence la rue bordant le tronçon nord de 

l’enceinte de la Cité issue de l’axe EO 1. Plusieurs rues sont créées – que ce soit attesté ou supposé – au 

sud de la Cité, notamment autour du bourg Saint-Aubin. Enfin la présence du bourg d’Angers et de sa 

fortification immédiatement à l’est de la Cité à partir du deuxième quart du 10e s. permet d’interpoler 

l’existence d’une voie de contournement de ce secteur urbain, en l’occurrence une rue suivant le tracé de 

l’actuelle rue de la Parcheminerie, faisant un angle vers l’est et se raccordant avec la voie de sortie vers le 

nord-est. Quelques mentions de noms de rues pour ce secteur de l’espace urbain correspondent chrono-

logiquement avec la mise en place et le développement supposé de ce bourg. 

Une seule rue est ici supprimée par rapport à la phase précédente. Il s’agit de l’ancienne voie de 

sortie de l’agglomération vers l’est, observée place du Maréchal-Leclerc, et qui desservait un secteur fu-

néraire. Aucun élément ne permet de pérenniser ce tracé, mais il est cependant fort possible qu’il se soit 

effectivement maintenu. 
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Figure 74 – État restitué thématisé du réseau viaire de la ville multiple (M = maintien ; R = réorientation ; C = 

création). 

 

Mis à part les voies de contournement de l’enceinte du bourg d’Angers et de la Cité, l’état du ré-

seau viaire pour les 9e – 10e s. est assez similaire à celui de l’intervalle précédent. Les réorientations ne 

concernent que deux axes. Le quartier de la Cité montre une forte permanence des tracés. 

 

Le corpus d’attestations de rues est beaucoup plus riche pour la phase de la ville multiple de la fin 

du 10e s. à 1230. Ce sont ainsi onze d’entre elles qui sont désormais mentionnées. La plus ancienne de cet 

ensemble est la via triumphalis, actuelle rue Saint-Nicolas, mentionnée en 1022-1023 et qui est une voie 

de sortie de l’agglomération vers l’ouest. Les mentions des rue Lionnaise (vers 1116) et de la Chèvrerie 

(1131) forment un groupe assez isolé dans le 12e s. Enfin, plusieurs rues sont attestées vers la borne basse 

de la phase, de 1195 à 1229 : Belpoigne (ou Belpoignée), des Bordeaux, de la Cuaterie, Écachebouton, de 

la Porte-aux-Chapeliers et Toussaint. 

La via triumphalis/Saint-Nicolas semble participer à un phénomène incluant les viae publicae de la 

phase précédente. En effet, les rues concernées par ces qualificatifs sont mentionnées en l’intervalle 

d’une cinquante d’années à cheval sur le tournant des 10e et 11e s. Elle disposent d’un statut particulier 

qui les relient à la puissance publique (CHEVET, COMTE, PITHON 2006 : 319). 

 

PHASE SOURCES ÉCRITES 

Ville ouverte sur les deux rives 
(fin 10e – 1230) 

Audoin (1160-1161, StM-232) ; Baudrière (1160-1161, StM-232) ; Belpoigne (1195, G 
858) ; Bordeaux (1219, G 871 f° 32) ; Chèvrerie (1131, G 785 f° 7) ; Cuaterie (1207, 1 
HS/B 28) ; Écachebouton (1229, 1 HS/B 21 f° 18) ; Lionnaise (c1116, NDC-74) ; Porte-aux-
Chapelliers (1227, 1 HS/B 24 f° 26) ; Saint-Nicolas (via triumphalis, 1022-1023, StN-280) ; 
Toussaint (1224, Tou-10) 

Tableau 31 – Inventaire des attestations de noms de rues entre la fin du 10e s. et 1230.

 

Les axes pérennes sont globalement identiques à ceux de l’intervalle précédent. La desserte de 

l’intérieur du quartier de la Cité, de plus en plus identifié à un quartier ecclésiastique et notamment ca-

thédral, n’est pas bouleversée, mis à part par deux créations. Les voies de sortie sont elles aussi mainte-

nues car elles possèdent un fort pouvoir structurant en plus d’être des axes privilégiés d’accès à Angers 

dans son ensemble et à la Cité en particulier. On peut également relever les voies de contournement de la 

Cité – rues Toussaint et Baudrière – qui sont de plus mentionnées durant cet intervalle (Tableau 31). 

On ne connaît qu’un cas de réorientation. Il s’agit de l’ancienne voie de sortie de la Cité depuis la 

porte Saint-Aubin. Cette rue avait déjà été transformée durant l’intervalle précédent. Les abords de cette 

voie sont désormais occupés par l’abbaye Toussaint, un hôtel particulier ainsi que le prieuré Saint-Gilles-

du-Verger. Ces aménagements ont fortement perturbé l’aspect rectiligne de cette rue. Son nom, rue 

« Courte », est un indice net de cette transformation. Cette réorientation est liée à la suppression du 

tronçon de la voie de sortie de la Cité par la porte Saint-Aubin et qui se retrouve oblitérée par l’enclos de 
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l’abbaye Saint-Aubin. Ce segment peut toutefois être considéré comme une réorientation car le parcours 

qu’il permettait est désormais assuré par la rue Saint-Aubin – une des viae publicae mentionnées par les 

sources écrites. 

 

Parmi les rues créées, on retrouve le réseau micro-local en rive droite structuré sur la rue de la 

Tannerie et associé à un parcellaire régularisé que l’on peut interpréter comme un lotissement (cf. § 5.3.2 

ci-dessus p. 166). De l’autre côté de la route de Laval, on note la création de plusieurs rues permettant de 

contourner l’abbaye Notre-Dame-de-la-Charité. 

En rive gauche, les principales créations consistent en une densification des espaces déjà viabili-

sés. Cela se retrouve avec l’augmentation du nombre de rues à l’intérieur du bourg d’Angers ainsi qu’aux 

abords de celui-ci. Certaines de ces voies permettent l’irrigation des quartiers canoniaux alors en cours de 

constitution. Cette notion de densification explique également les deux nouvelles rues constatées dans la 

Cité. L’espace de l’Esvière est également en cours de constitution, avec notamment la mise en place du 

prieuré Saint-Sauveur dépendant de l’abbaye de la Trinité de Vendôme. Cela explique pourquoi son ré-

seau viaire est représenté comme créé durant cet intervalle. 

On peut enfin noter la création du franchissement de la Maine en amont du pont par la chaussée 

des Treilles, originellement chaussée à moulins de l’hôpital Saint-Jean-l’Évangéliste, ainsi que la desserte 

viaire qui permet d’y accéder. Celle-ci se raccorde aux abords de l’abbaye Notre-Dame-de-la-Charité ainsi 

qu’au bourg d’Angers. 

 

 
Figure 75 – État restitué thématisé du réseau viaire de la ville ouverte sur les deux rives (M = maintien ; R = 

réorientation ; C = création). 

 

La notion essentielle des transformations du réseau viaire de cet intervalle est la pérennité obser-

vée pour la Cité et ses abords, notamment au sud et sud-est, ainsi que sa dynamique à partir d’une cer-

taine distance. Les quartiers de l’Esvière, des bords de Maine et d’Outre-Maine sont en plein essor, 

comme en témoignent la création des rues qui les irriguent. 

 

Six rues sont attestées par les sources écrites dans l’intervalle de vingt ans qui correspond à la 

dernière phase, soit de 1230 à 1250. Ici aussi ces mentions sont assez tardives par rapport à 

l’interpolation de leur existence que l’on pouvait faire aux intervalles précédents. 

 

PHASE SOURCES ÉCRITES 

Ville enclose sur les deux rives 
(1230-1250) 

Aux Écuyers (1250, G 1224 f° 16), Poissonnerie (1243, G 786 f° 3), Saint-Jean-Baptiste 
(1250, G 1036), Saint-Nor/Saint-Laud (1247, 1 HS/B 19) ; Sauneresse (1240, G 1035) ; 
Sueur (1240, 1 HS/B 188) 

Tableau 32 – Inventaire des attestations de noms de rues pour la ville enclose sur les deux rives. 
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Dans l’ensemble, les rues qui se maintenaient déjà à l’intervalle précédent sont toujours mainte-

nues. Outre les espaces préférentiels – Cité, abords sud et est –, les rues se maintenant se situent sur les 

deux rives de la Maine. Le grand nombre de rues maintenues permet d’affirmer que le réseau viaire était 

déjà en place dans ses grandes lignes durant cet intervalle et au précédent. 

 

La majorité des nouvelles rues correspondent aux portes de l’enceinte de 1230. En effet, celle-ci a 

profondément remodelé l’irrigation des quartiers dans lesquels elle a été édifiée. Si aucune nouvelle voie 

de sortie n’a été créée en association à cette enceinte, au moins une voie de contrescarpe intérieure a 

probablement été percée pour permettre de la parcourir intra-muros. En association à celle-ci, plusieurs 

rues ont été aménagées pour desservir les nouveaux quartiers enclos. 

Quelques créations peuvent néanmoins être vues au sein même de la trame urbaine et sans être 

liée à l’enceinte. C’est par exemple le cas d’une rue dans la Doutre qui permet la desserte des quartiers 

situés en amont de l’abbaye Notre-Dame-de-la-Charité et qui mène au cimetière et aux quartiers liés à 

l’hôpital Saint-Jean-l’Évangéliste. C’est également le cas des deux rues desservant l’île des Carmes sur la 

Maine. Extra-muros, deux rues permettent d’irriguer les environs de l’abbaye Saint-Nicolas – hors plan. 

 

Enfin, les rues qui disparaissent se situent toutes dans la Cité. Elles sont liées à l’aménagement du 

château-forteresse. L’autre rue de la Cité a été coupée par la mise en place du couvent des Jacobins à la 

même époque que la construction de l’enceinte de 1230. 

 

 
Figure 76 – État restitué thématisé du réseau viaire de la ville enclose sur les deux rives (M = maintien ; C = créa-

tion ; D = disparition). 

 

L’aspect essentiel est l’absence de réorientations et de disparitions, à l’exceptions des transfor-

mations assez ponctuelles associées à la mise en place du château-forteresse. Le grand nombre de main-

tiens et la situation géographique des créations de rues permet d’affirmer que le réseau viaire est en 

place et ne subit plus qu’une densification progressive. Au-delà, la Figure 76 montre que la configuration 

de la trame urbaine reste relativement stable durant cet intervalle. 

6.1.2. Approche qualitative des transformations du réseau viaire 

Les lignes qui précèdent s’intéressaient à la voirie et aux transformations dans une optique chro-

nologique fondée sur la division du temps en plusieurs phases considérées comme pertinentes et présen-

tant chacune des aspects relevant d’une même dynamique. Les études chronologiques des différents 

états du réseau viaire, à l’échelle entière de celui-ci, ont mis en évidence un total de quatre phénomènes 

qui peuvent toucher les rues. Il s’agit des maintiens – persistances d’un tronçon à l’identique –, des réo-
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rientations – modifications d’un des deux débouchés d’un tronçon –, des créations – nouveaux tronçons – 

et enfin des disparitions – suppression totale d’un tronçon.

Les analyses qui vont suivre s’appuient sur une approche qualitative des différents types de trans-

formations. Chacune permet de répondre à un faisceau de questions qui touchent globalement à l’espace 

et notamment au poids de certains secteurs de l’espace urbain par rapport à d’autres ainsi qu’à la ques-

tion de leur desserte. Bien que thématiques, les quatre études restent associées à une démarche chrono-

logique. Les bornes délimitant les états des lieux adoptées pour l’approche chronologique sont également 

mobilisées dans la perspective qualitative. À la différence de la méthode pour l’étude chronologique, 

aucune différence n’est ici faite entre les tracés attestés, restitués et supposés. L’objectif général est de 

mettre en évidence les phases où ces différents phénomènes sont actifs et celles où ils le sont moins. 

 

Dans l’étude des transformations d’un réseau viaire, on peut voir les situations de maintien d’axes 

comme caractéristiques de la pérennité de la rue et aussi des espaces qu’elle dessert et relie et de la per-

sistance d’un cheminement d’un point A à un point B. La pérennité des espaces desservis ainsi que des 

parcours depuis, vers ou au travers de ces quartiers sont les facteurs clefs du maintien de telle ou telle 

rue. La conservation d’un axe de communication entre deux espaces traduit le fait que le lien est néces-

saire et ne doit pas être interrompu. Cela signifie également que ce parcours est toujours pratiqué. Si on 

extrapole ces deux éléments à l’échelle de la ville, on peut proposer alors que les rues maintenues soient 

des lignes de force qui structurent l’espace urbain. L’usage de leur parcours a pu progressivement faire de 

ces axes des pôles en eux-mêmes, capables de contraindre à leur tour leur environnement. 

Les Figure 77 à Figure 80 présentent exclusivement les maintiens constatés pour une phase par 

rapport à la phase précédente. La Figure 77, première de la série, montre les maintiens des rues de la 

trame viaire orthogonale mise en place en 10 – 15. 

 

 
Figure 77 – Maintiens d’Angers ville réduite du 3e à la 
fin du 8e s. 

 

 
Figure 78 – Maintiens d’Angers ville multiple de la fin 
du 8e à la fin du 10e s. 

 
Figure 79 – Maintiens d’Angers ville ouverte de la fin 
du 10e s. à 1230. 

 
Figure 80 – Maintiens d’Angers ville enclose de 1230 à 
1250. 
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Dans l’ensemble le secteur urbain dans lequel le réseau viaire est le plus pérenne est la Cité. Il 

s’agit plus précisément des trois rues d’orientation globale est-ouest, déjà présentes sur la Figure 77. 

Cette persistance peut être expliquée par plusieurs faits. En premier lieu ces tracés sont issus presque 

directement de la trame viaire orthogonale – à quelques réorientations ponctuelles près, de l’ordre de 

quelques mètres. En deuxième lieu la clôture du quartier a joué un rôle réel dans la fixité de ce maillage. 

La situation des portes et des différents éléments de la topographie historique mis en place dans le quar-

tier ont très tôt contraint le réseau viaire en réduisant les cheminements possibles, ce qui lui a assez pré-

cocement donné son aspect actuel – ici aussi, à quelques modifications postérieures près. 

En-dehors de la Cité, les persistances des tracés viaires sont généralement induites par des élé-

ments urbains spatialement prégnants. On peut ainsi évoquer l’enceinte du bourg d’Angers, qui a induit 

une voie de contournement sur son côté nord, l’enclos de l’abbaye Saint-Aubin qui interdit toute divaga-

tion des rues vers l’ouest, ou bien encore les différentes rues qui contournent l’enceinte de la Cité – Tous-

saint, Montault, Baudrière. Ici aussi, comme dans la Cité, les éléments urbains progressivement aménagés 

ont de plus en plus contraint le réseau viaire. 

Ces éléments sont dus à une nécessité de desserte. À cela s’ajoute l’irrigation du nord de la rive 

droite pour accéder au secteur funéraire de la place de la Paix et à l’hôpital Saint-Jean-l’Évangéliste. On 

peut intégrer les rues traversant le bourg d’Angers depuis la rue Saint-Laud jusqu’à la Maine, ou encore la 

rue partant de la rue Baudrière pour desservir les quartiers des bords de Maine au pied de l’éperon de la 

Cité. Le maintien des rues présentes sur la colline de l’Esvière s’explique également par cette idée. La 

persistance de ces tracés est induite par l’existence de ces quartiers. Les volontés d’aménagement ont 

également été des éléments fixateurs de la voirie. C’est ce que l’on peut constater dans le quartier loti en 

rive droite, dont le réseau viaire persiste du fait même que ce quartier est aménagé et structuré. 

Enfin certains tracés persistent du fait même de leur nature. Les cas les plus extrêmes de pérenni-

té par nature sont les franchissements (un seul jusqu’au début du 13e s.) : la rationalité économique est 

de maintenir les passages de la Maine aux mêmes emplacements car il est coûteux de les déplacer. 

 

Les cas de figure des situations de réorientation peuvent traduire la modification d’un des lieux 

desservis. Cela peut être sa perte d’intérêt, voire sa disparition. Les réorientations peuvent également 

être induites par la présence d’éléments contraignants de la topographie urbaine, au premier rang des-

quels on peut évoquer les systèmes défensifs, les clôtures canoniales ou bien encore les franchissements. 

Enfin, dans quelques cas, les réorientations de rues peuvent découler d’une volonté d’urbanisme en régu-

larisant l’irrigation viaire d’un secteur particulier de la trame urbaine. Les réorientations ne sont pas nom-

breuses, bien moins que les pérennités vues ci-dessus. Tout au plus peut-on en relever quatre pour l’état 

3e – fin du 8e s., trois pour l’état 9e – fin du 10e s. et une pour l’état 10e – 12e s. suivant. Aucune réorienta-

tion n’avait pu être mise en évidence pour l’état 1230-1250. 

 

 
Figure 81 – Réorientations d’Angers ville réduite du 3e 
à la fin du 8e s. 

 
Figure 82 – Réorientations d’Angers ville multiple de 
la fin du 8e à la fin du 10e s. 
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Figure 83 – Réorientations d’Angers de la fin du 10e s. à 1230. 

 

La réorientation principale, c’est-à-dire la plus importante spatialement, est celle qui a touché la 

voie mise en place entre le 3e et le 5e s. qui permettait de franchir le site d’Angers sans entrer dans la Cité. 

Dans le détail il ne s’agit pas d’une seule transformation mais de plusieurs ponctuelles effectuées sur le 

même axe. Ces changements ont été induits par l’aménagement de plusieurs édifices chrétiens dans la 

nécropole aménagée à l’est de la Cité à partir du début du 3e s. comme l’abbaye Saint-Aubin ou la collé-

giale Saint-Lézin. À ces édifices ont été progressivement adjoints des bâtiments et espaces annexes. 

L’accroissement spatial et numérique de ces objets a induit des modifications mineures de cette rue qui 

ont fini par influer sur son aspect global, notamment par le biais de captations micro-locales du tracé. Une 

partie de la réorientation de cet axe s’explique par la nécessité de suivre l’arrondi de l’enceinte. 

Toujours en association avec la Cité, les réorientations constatées pour l’état 3e – fin du 8e s. sont 

liées à la mise en place de la Cité et touchent les rues préexistantes dont les parcours globaux sont con-

servés. Ce sont ainsi les deux rues qui sont déviées pour longer la courtine à l’intérieur du quartier – ac-

tuelles rues Donadieu-de-Puycharic et Saint-Évroult – et l’ancienne voie NS 3 dont le tracé est dévié à 

partir de la porte Saint-Aubin. 

Le cas de la réorientation d’une partie de la rue Haute-Saint-Martin, actuelle rue Saint-Martin, est 

induite par la présence de la collégiale Saint-Martin et par l’aménagement de son quartier. Cette réorien-

tation s’est produite après le 7e s. car la basilique Saint-Jean-Baptiste, édifiée à cette période, respecte 

l’ancienne orientation de la rue (COMTE 2006a : 182). 

La dernière réorientation concerne l’ancienne voie de sortie de la Cité depuis la porte Saint-

Aubin. Les éléments permettant d’expliquer ces transformations sont similaires à ceux apportés pour la 

voie d’évitement de la Cité ci-dessus. Dans ce petit espace, la rue a été contrainte par l’abbaye Toussaint à 

l’ouest à partir de 1040 et par le prieuré Saint-Gilles-du-Verger à l’est à partir de 1140-1146 (G 785 f° 8) 

ainsi que par l’abbaye Saint-Aubin et son enclos au sud. C’est ce dernier qui est essentiellement à l’origine 

de sa réorientation en ayant oblitéré son parcours. 

Plusieurs éléments peuvent être à l’origine des créations de rues. En premier lieu ce peuvent être 

des cas particuliers de réorientation : si un axe dessert deux pôles perdant leur fonction, la réorientation 

du parcours vers de nouveaux centres de gravité peut induire la création d’une nouvelle rue – et la dispa-

rition de l’ancien tracé. En deuxième lieu les créations de rues peuvent être la matérialisation d’un par-

cours préexistant mais qui ne pouvait être directement observé car non encore officialisé. En troisième 

lieu ces situations peuvent être liées à la structuration de nouveaux quartiers pour aider à leur dévelop-

pement en améliorant leur desserte, notamment dans le cas de lotissements. Enfin, en quatrième et der-

nier lieu, comme pour les réorientations, les créations de rues peuvent être dues à la prise en compte de 

nouvelles contraintes. 
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Figure 84 – Créations de rues pour Angers ville réduite 
du 3e à la fin du 8e s.

 

 
Figure 85 – Créations de rues pour Angers ville mul-
tiple de la fin du 8e à la fin du 10e s. 

 
Figure 86 – Créations de rues pour Angers ville ou-
verte de la fin du 10e s. à 1230. 

 
Figure 87 – Créations de rues pour Angers ville en-
close de 1230 à 1250. 

 

Les premières créations sont des rues induites par des éléments topographiques tels que les dif-

férentes fortifications. Elles correspondent à la nécessité de les contourner, voire d’accéder aux espaces 

qu’elles enclosent. Les contournements concernent à la fois la Cité et l’abbaye Saint-Aubin, qui a forte-

ment influé sur le réseau viaire environnant. Une ruelle a probablement été créée dans la Cité afin de 

relier plusieurs rues déjà existantes. 

La logique change à l’intervalle suivant, de la fin du 10e s. à 1230. Les créations ne sont plus in-

duites par les aménagements mais participent directement à ceux-ci. C’est ainsi vraisemblablement le cas 

pour le réseau viaire du micro-secteur régularisé de la rive droite (cf. § 5.3.2 ci-dessus p. 166). On peut 

également avancer cette hypothèse pour les espaces du bourg d’Angers et de la colline de l’Esvière, que 

les rues créées structurent et irriguent. 

Enfin les rues créées répondent à des nouveaux besoins de déplacement et d’accessibilité. 

L’extension de la ville en rive droite nécessite d’aménager des nouveaux axes pour desservir les nouveaux 

lieux. La rue longeant la courtine de l’enceinte de 1230, celle permettant d’accéder à Saint-Nicolas et à 

Saint-Jacques en évitant la route de Nantes, la rue reliant cette dernière la rue Lionnaise… entrent dans 

cette logique. 

 

L’impression générale que l’on retire de la succession des créations est celle d’un éloignement 

progressif des espaces concernés. Alors que durant les 9e – 10e s. les rues en question sont encore 

proches de la Cité, à l’intervalle suivant elles s’éloignent du quartier fortifié vers l’est et débordent de 

l’autre côté de la Maine, et enfin durant le dernier intervalle elles se situent aux deux extrémités de 

l’espace urbanisé – alors délimité par l’enceinte de 1230. Comme les secteurs situés à l’est de la Cité en 

rive gauche sont fortement concernés par les créations de rues, on peut en déduire que la constitution de 

ce tissu urbain était particulièrement intense. 
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Le maximum de la création de rues a eu lieu durant l’intervalle fin du 10e – fin du 12e s. Cela est 

lié à l’accélération du développement urbain se traduisant par l’aménagement de nouveaux quartiers. 

Ceux-ci nécessitent la mise en place d’une irrigation qui n’existe pas encore et qui se met peu à peu en 

place. Un des cas probablement les plus nets est celui du quartier de la rive droite où les rues sont vrai-

semblablement contemporaines – d’après les mentions des sources écrites, sujettes à caution – et pré-

sentent une organisation ne découlant probablement pas d’un aménagement spontané. 

Enfin les commentaires apportés aux situations de création s’approchent fortement de ceux des 

situations de pérennité. Cela tient au fait que ce sont généralement les mêmes facteurs qui induisent la 

création de nouvelles rues et qui favorisent leur maintien, à savoir notamment la nécessité de desserte de 

ces espaces. 

 

En premier lieu, d’une manière similaire à ce qui a été évoqué pour les situations de réorienta-

tions, les disparitions de rues peuvent être induites par la perte d’intérêt des secteurs desservis. En deu-

xième lieu, et comme pour la plupart des autres types de transformations, la présence d’éléments topo-

graphiques contraignants peuvent provoquer la disparition de rues, que ce phénomène soit alors induit 

ou provoqué. 

 

 
Figure 88 – Disparitions de rues pour Angers ville 
ouverte de la fin du 10e à 1230. 

 
Figure 89 – Disparitions de rues pour Angers ville 
enclose de 1230 à 1250. 

 

On ne connaît pas de disparitions de rues pour les intervalles 3e s. – fin du 8e s. et fin du 10e s. – 

1230. On ne peut ainsi créer que deux états des lieux qui ne doivent pas être comparés entre eux. Dans le 

cas d’Angers, les disparitions de rues restent simples à expliquer car induites par des facteurs clairs. 

La première situation de disparition de rue correspond à l’ancienne voie de sortie vers le nord-est 

et qui desservait le secteur funéraire observé place du Maréchal-Leclerc. Cette voie est tombée en désué-

tude avec la désaffection de cette nécropole et probablement la mise en place de nouveaux tracés de 

sortie de l’agglomération. À la même période, les abords de l’abbaye Saint-Aubin et de la collégiale Saint-

Martin sont transformés et les rues qui les desservaient sont réorientées. Certains tronçons sont désor-

mais totalement abandonnés voire intégrés aux nouveaux quartiers ecclésiastiques. Cet abandon de la 

voirie a lieu aux 6e – 7e s. (COMTE 2010 : 139-140). Enfin un segment disparaît dans la Cité. Il s’agit d’un 

ancien segment de la voie NS 3 de la trame orthogonale qui est supprimée pour permettre 

l’agrandissement de la cathédrale à partir de 1025 (MALLET 2001 : 61 ; StM-29). La deuxième situation date 

de 1216 et correspond à l’oblitération d’une rue en plein cœur de la Cité. Cela s’explique par la mise en 

place du couvent des Jacobins à l’emplacement de l’ancienne chapelle Notre-Dame-de-Recouvrance : 

« les frères prêcheurs acquièrent un vaste enclos à l’intérieur de la Cité proche de la cathédrale » (COMTE, 

SIRAUDEAU 1990 : 53 ; DUCOUDRAY 1885). Ils ont pris possession de la voie qui coupait leur enclos pour 

l’intégrer à celui-ci et former un îlot à part entière dans la trame urbaine. Enfin la troisième et dernière 

situation de disparition d’une partie du réseau viaire date des environs de 1230 et s’explique aisément par 
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la mise en place du château-forteresse sur la pointe occidentale de la Cité. Cette construction s’est ac-

compagnée par la destruction totale de tout élément qui se trouvait à cet emplacement, dont les diffé-

rentes rues. Bien qu’elle concerne la quasi-totalité de l’espace urbain de son époque, la mise en place de 

l’enceinte de 1230 n’a pas induit de suppressions de rues. 

Le Tableau 33 synthétise les discussions portées sur les transformations de la trame viaire. 

 

RUE APPARITION ÉVÉNÉMENT(S) 

Aiguillerie Début 4e s. Induite par l’enceinte de la Cité. 
Arènes — Date de mise en place inconnue. 
Audoin 12e s. ? Liée au développement du quartier. Mentionnée en 1160. 

Basse-Saint-Martin Début 12e s. Cf. § 6.1.4 ci-dessous p. 195 
Baudrière 4e s. Induite par l’enceinte de la Cité. Mentionnée en 1160-1161. 

Beaurepaire 1er s. Mise en place probablement au 1er s. 
Belpoigne 12e s. ? Mentionnée en 1295. 
Bordeaux 10-15 Issue de EO 3. Prolongement de la rue Saint-Laud. Mentionnée en 1219. 
Boucherie 12e s. ? Mise en place suite au développement du quartier. 

Bourgeoise 10 – 15 Mise en place probablement au 1er s. Maintenue par le pont. 
Brault 11e s. – 12e s. Mise en place probablement en association avec Saint-Jacques. 

Bressigny 10-15 
Mise en place probablement au 1er s. Ancienne voie de sortie de 
l’agglomération ouverte. Mentionnée en 970. 

Carmes 12e s. Liée au développement du quartier. Mentionnée en 1258 comme « Folie ». 
Censerie Milieu du 11e s. Induite par Notre-Dame-de-la-Charité. 

Chapelle-Follet 12e s. ? Liée au marché de la Chèvrerie. Mentionnée en 1160-1161. 
Chaperonnière Début 4e s. Induite par l’enceinte de la Cité. 

Chaussée-Saint-Pierre Début 4e s. Induite par l’enceinte de la Cité. 
Chèvrerie 12e s. ? Mentionnée en 1131. 
Cordelle 12e s. ? Induite par le quartier Saint-Maurille. 

Corne-de-Cerf 11e s. – 12e s. Peut-être mise en place au 12e s., voire au 11e s. 
Courte 10e – 11e s. Induite par la mise en place du cloître de Saint-Aubin. 

Deux-Haies 12
e
 s. ? Mise en place suite au développement du quartier. 

D.-de-Puycharic 10-15 Issue de EO 1. Amputée et contrainte par l’enceinte de la Cité. 
Écachebouton Début 10e s. Induite par l’enceinte du bourg d’Angers. Mentionnée en 1229. 

aux Écuyers 11e – 12e s. Mentionnée en 1250. 
F.-Saint-Jacques — Route de Nantes. Date de mise en place inconnue. 

F.-Saint-Laud — Date de mise en place inconnue. 
Figuier 12e s. ? Mise en place suite au développement du quartier. 

Filles-Dieu 10 – 15 Peut-être issue de NS 3. Réorientée à cause de l’enceinte de la Cité ? 
Forges 12e s. ? Mise en place suite au développement du quartier. 
Godet Milieu du 11e s. Induite par Notre-Dame-de-la-Charité. 

Grainetière 12e s. Mise en place suite au développement du quartier. 
Haute-Saint-Martin 7e s. ? Induite par les édifices chrétiens présents (COMTE 2006a). 

Hôpital 12e – 13e s. Induite par le quartier Saint-Maurille et par l’enceinte du 13e s. 
Jacobins 13e s. ? Induite par le couvent des Jacobins ? 
Lionnaise 1er s. Mise en place probablement au 1er s. Mentionnée en 1116. 

Montée Saint-Maurice 4e s. Induite par l’enceinte de la Cité. 
Normandie 11e s. – 12e s. Peut-être mise en place au 12e s., voire au 11e s. 

Parcheminerie Début 10e s. Induite par l’enceinte du bourg d’Angers.  
Parvis-Saint-Maurice Début 4e s. Induite par l’enceinte de la Cité. 

Pervus publicus — Date de mise en place inconnue. Mentionnée en 886. 
Petite-Fontaine 11e s. – 12e s. Peut-être mise en place au 12e s., voire au 11e s. 

Petit-Prêtre 12e s. ? Mise en place suite au développement du quartier. 
Pinte 11e s. – 12e s. Peut-être mise en place au 12e s., voire au 11e s. 

Poissonnerie Début 10e s. Induite par l’enceinte du bourg d’Angers. Mentionnée en 1243. 
Porte-aux-Chapelliers 10-15 Induite par le franchissement de la Maine. Mentionnée en 1227. 

Port-Ligny ? Date de mise en place inconnue. 
Quatrebarbes 11e s. Induite par l’enceinte des bourgs de l’Esvière. 

Roë 10e s. 
Créée de facto par l’expansion du bourg d’Angers. Mentionnée en 1240 
comme « sauneresse ». 

Saint-Aignan Début 4e s. Induite par l’enceinte de la Cité. 

Saint-Aubin 10-15 
Issue de NS 2. Déviée par Saint-Aubin. Mentionnée en 966 comme via publi-
ca. 
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Saint-Denis 6e – 8e s. ? 
Induite par Saint-Pierre, Saint-Mainbœuf et Saint-Lézin. Mentionnée en 1250 
comme « Saint-Jean ». 

Saint-Esprit 11e s. – 12e s. Peut-être mise en place au 12e s., voire au 11e s. 
Saint-Eutrope Début 4e s. Induite par l’enceinte de la Cité. 
Saint-Évroult 10-15 Issue de EO 3. Amputée par l’enceinte de la Cité. 
Saint-Gilles Début 4e s. Induite par l’enceinte de la Cité. 
Saint-Jean 1250 Induite par Notre-Dame-de-la-Charité et Saint-Jean-l’Évangéliste.  

Saint-Julien 6e – 8e s. ? Induite par Saint-Lézin et Saint-Mainbœuf. 
Saint-Laud 10 – 15 Issue de EO 3. Mentionnée en 1247 comme « vico sancti Nori ». 

Saint-Michel 13e s. Induite par l’enceinte du 13e s. 

Saint-Nicolas ? 
Date de mise en place inconnue. Mentionnée en 1022 comme « via triom-
phalis ». 

Sueur Début 10e s. Induite par l’enceinte du bourg d’Angers. Mentionnée en 1240. 
Tambourin 11e s. – 12e s. Mise en place au 12e s., voire au 11e s. ? 
Tannerie 11e s. – 12e s. Mise en place au 11e s. ? Mentionnée en 1207 comme « cuateria ». 

Tonneliers 11e s. – 12e s. Mise en place au 12e s., voire au 11e s. ? 
Toussaint Début 4e s. Induite par l’enceinte de la Cité. Mentionnée en 1224. 
Tuliballe — Date de mise en place inconnue. 

Valdemaine Début 10e s. 
Induite par l’enceinte du bourg d’Angers. Mentionnée en 1229 sous le nom 
de « Écachebouton ». 

Vieille-Chartre Début 4e s. Induite par la porte homonyme de l’enceinte de la Cité. 
Vollier 10-15 Issue de EO 2. Amputée par l’enceinte de la Cité. 

Tableau 33 – Origine du réseau viaire de la ville enclose sur les deux rives. 

6.1.3. La pérennité des différents réseaux 

À partir des situations de maintien, on peut réaliser une carte de pérennité globale du réseau 

viaire dans son état de 1230 – 1250 (Figure 90). Dans un souci de lisibilité, seuls sont représentés les tra-

cés globalement maintenus, sans prendre en compte les réorientations ni les transformations. 

 

 
Figure 90 – Pérennité globale du réseau viaire par rapport à l’état de 1230-1250. 

 

Les éléments les plus pérennes avaient déjà été mis en évidence lors du commentaire des situa-

tions de maintien (cf. § 6.1.2 ci-dessus p. 185). Il s’agit des rues héritées de la trame viaire orthogonale. 

Celle-ci a été conservée principalement dans la Cité en raison de la configuration topographique et à 

cause du statut de cet espace, particulier et séparé de son environnement par l’enceinte. 

On peut s’interroger sur un point. Pourquoi les voies de la trame orthogonale maintenues jus-

qu’au milieu du 13e s. sont-elles préférentiellement orientées est-ouest ? L’orientation globale du quartier 

de la Cité, lui-même est-ouest, est un facteur. Dans ce quartier, la seule voie nord-sud est celle qui part de 

l’ancien forum et qui rejoint le franchissement de la Maine. Extra-muros, la disparition de la trame viaire 

orthogonale est due aux aménagements ponctuels des quartiers. 
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La même approche peut être effectuée pour les créations. La mise en relation sur une même fi-

gure (Figure 91) des différents états des lieux relatifs aux situations de création permet de faire ressortir la 

dynamique spatiale de l’aménagement de nouvelles rues en association avec la chronologie associée. 

 

 
Figure 91 – Plan synoptique des créations de rues du 3e s. jusqu’à 1250. 

 

L’essentiel des créations de rues s’est effectué à l’est et au sud-est de la Cité. Parmi ces nouveaux 

tracés, on note les voies de contournement et de l’évitement de la Cité. L’ancien tracé frôlant celle-ci, 

progressivement modifié, est doublé plusieurs fois par des rues de moindre importance. Cela crée une 

impression de goulot d’étranglement conditionnant la structuration du réseau viaire de la rive gauche, 

induit par le vallon de la Godeline et par la situation du franchissement de la Maine. Il semble y avoir une 

relation de cause à effet entre l’établissement du pont des Treilles et le développement urbain vers l’est. 

Les rues créées en rive gauche de la Maine semblent suivre une orientation préférentielle nord-

ouest-sud-est, notamment à l’est de la Cité. Cette orientation est induite par la présence de la vallée de la 

Maine et elles en suivent le sens de la pente. En rive droite, l’orientation préférentielle est nord-est-sud-

ouest, c’est-à-dire perpendiculaire à la situation de la rive gauche. Ces directions sont ici fortement in-

duites par le sens de coulée de la Maine et non par la pente de la vallée qui se situe ici plus au nord. On 

constate que les rues des quartiers périphériques – rive droite dans son ensemble, angle oriental de 

l’espace enclos en 1230, colline de l’Esvière – sont aménagés les plus récemment, ce qui se traduit par 

une couleur plus claire et une grande densité de tracés. 

 

Lors de l’étude du réseau viaire au sein des trois derniers intervalles, on a pu dresser des tableaux 

des attestations de noms de rues (Tableau 30 p. 181, Tableau 31 p. 183 et Tableau 32 p. 184). Peut-on 

comparer cet aspect avec les états des lieux du réseau viaire ? 

 

 
Figure 92 – Attestations de rues pour Angers ville 
multiple jusqu’à la fin du 10e s. 

Pervus 
publicus 

Ruelle menant à la chapelle Sainte-
Geneviève (886) 

Via 
publica 

Rue issue de EO 3, actuelle rue Saint-Laud 
(966) 

Viae 
publicae 

Rues issues de NS 2, actuelles rues Saint-
Aubin et Bressigny (970 et 976) 
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Figure 93 – Attestations de rues pour Angers ville 
ouverte de la fin du 10e s. à 1230. 

A Rue Belpoigne(ée) (1195). 

B Rue Lionnaise (c1116) 

C Rue des Bordeaux (1219) 

D Rue de la Chèvrerie (1131) 

E Rue Saint-Nicolas (1022-1023) 

F Rue de la Cuaterie (1131) 

G Rue de la Porte-aux-Chapeliers (1227) 

H Rue Audoin (1160-1161) 

I Rue d’Écachebouton (1229) 

J Rue Baudrière (1160-1161) 

K Rue Toussaint (1224) 
 

 

 
Figure 94 – Attestations de rues pour Angers ville 
enclose de 1230 à 1250. 

A Rue de la Poissonnerie (1243) 

B Rue Sauneresse (1240) 

C Rue Saint-Laud (ou Saint-Nor) (1247) 

D Rue du Sueur (1240) 

E Rue aux Écuyers (1250) 

F Saint-Jean-Baptiste (1250) 

 

 

Pour l’intervalle 9e – fin du 10e s., les attestations de rues concernent les viae publicae qui corres-

pondent aux rues Bressigny et Saint-Aubin de manière assurée. Une troisième est mentionnée, le texte ne 

précise pas son emplacement mais on peut l’assimiler à la rue Saint-Laud, voie de sortie vers le nord-est. 

On dispose également d’une mention d’une ruelle à l’ouest de la Cité pour desservir Sainte-Geneviève. 

Mis à part peut-être pour cette dernière, les trois viae publicae sont des rues d’origine antique, issues de 

la trame viaire orthogonale. L’association entre cette désignation particulière et la nature de ces voies 

marque bien que « le caractère privilégié de quelques rues antiques est malgré tout sauvegardé par le 

maintien d’un statut public » (CHEVET, COMTE, PITHON 2008 : 319). 

Pour les intervalles suivants, les attestations de rues correspondent assez bien aux nouvelles 

voies aménagées dans la rive droite de la Maine, d’une manière remarquablement groupée. Si les rues 

Lionnaise et Saint-Nicolas sont probablement héritières de voies de sortie antiques et qu’elles 

n’apparaissent pas à proprement parler durant cette période, les autres rues participent bien à ce phé-

nomène. Le même constat peut être fait en rive gauche, où mis à part les voies de contournement de la 

Cité qui étaient induites par l’élément lui-même les nouvelles rues correspondent à des quartiers en cours 

d’aménagement. 

 

L’étude des transformations du réseau viaire met en évidence les intervalles durant lesquels cer-

tains types de modifications sont apportés aux rues. Elle met également en avant les quartiers concernés 

par ces changements, que ce soit par le biais de modifications – positives comme négatives – ou à 

l’inverse par le biais de pérennités et de fixité. 

Durant l’intervalle 3e – fin du 8e s., l’espace urbain le plus dynamique est la Cité. Outre la cons-

truction de l’enceinte de la Cité autour de l’éperon, il s’agit du quartier le plus concerné par les réorienta-

tions de rues, dont nous avons vu qu’elles étaient dues à la fortification, ainsi que par les créations de 
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voies, notamment de sortie. En parallèle, la Cité a très tôt fixé son réseau viaire, pérennisant par là même 

des voies de la trame viaire orthogonale des 1er – 3e s. 

Durant l’intervalle 9e – fin du 10e s., le pôle du dynamisme urbain constaté par le réseau viaire 

quitte la Cité et se déplace vers les abords de celle-ci. Ce sont désormais les secteurs situés à l’est, au sud 

et au sud-est de la Cité qui connaissent un important essor, comme en témoignent les nombreuses créa-

tions de rues, auxquelles peuvent être associées les deux réorientations. La dichotomie entre intérieur et 

extérieur de la Cité se manifeste également par la présence de nombreuses rues pérennisées intra-muros 

alors qu’il n’y en a presque pas extra-muros. Quelques disparitions de rues sont connues, qui sont induites 

par les transformations des éléments topographiques voisins. 

Durant les deux intervalles suivants, on peut observer des situations similaires. La Cité reste un 

pôle globalement stable alors que ses abords, et notamment des secteurs de plus en plus éloignés avec le 

temps, montrent une assez forte dynamique sur les deux rives de la Maine. Le grand nombre de rues 

créées durant ces intervalles traduit le développement de la trame viaire. Les disparitions de rues obser-

vées entre 1230 et 1250 sont occasionnelles et dues à une opération d’urbanisme exceptionnelle. 

6.1.4. Une étude de rue : la rue Basse-Saint-Martin, actuelle rue Corneille 

On voit apparaître assez tardivement dans l’écrit une rue qui se place sur la limite entre le bourg 

Saint-Aubin et le cloître de Saint-Lézin. Son orientation, sa localisation ainsi que les relations avec les élé-

ments topographiques environnants montrent des aspects que l’on peut assimiler à un développement 

spontané et d’autres pouvant rappeler une mise en place programmatique. L’étude de la rue Basse-Saint-

Martin se fonde sur les éléments déduits de l’analyse morphologique du bourg Saint-Aubin ainsi que 

l’analyse des différentes autres sources disponibles, parmi lesquelles se trouvent les données archéolo-

giques obtenues par le biais des opérations menées dans les environs de cette rue et sur les différentes 

limites d’espaces administratifs qui structurent ce secteur d’Angers. L’analyse de cette rue fait ponctuel-

lement appel à des questions territoriales qui n’ont pas encore été abordées, comme le réseau paroissial. 

Ces éléments purement spatiaux sont étudiés en tant que tels plus loin et seules seront évoqués ici les 

notions et les faits essentiels à l’explication de la mise en place de la rue Basse-Saint-Martin. 

La rue Basse-Saint-Martin est une création plus récente que le bourg Saint-Aubin. En effet, nous 

avons vu que celui-ci est dit être délimité par le cloître et non par une rue sur le côté oriental. Il est pos-

sible, avec les informations dont nous disposons, d’étudier les conditions de la mise en place de cette rue 

et de proposer un schéma d’évolution locale du réseau viaire à partir du Haut-Empire, avec une certaine 

mesure nécessaire au vu du faible nombre de données disponibles. 

 

 
Figure 95 – Plan parcellaire (1840) et mise en évi-
dence de la rue Basse-Saint-Martin. 

 
Figure 96 – Quartiers identifiés sur l’emprise de la 
Figure 95 et cités dans le texte. 
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La rue Basse-Saint-Martin pourrait être une voie de desserte aménagée entre le bourg Saint-

Aubin et le cloître Saint-Lézin afin de permettre une liaison plus directe entre les églises Saint-Martin et 

Sainte-Croix (COMTE 2006a : 187-188) et par là même de désenclaver le cloître de Saint-Martin par rapport 

au reste de l’espace urbain, d’autant plus que l’accès à la collégiale se trouvait à l’écart de la rue Saint-

Aubin. Enfin cette rue permet de voir la façade de la collégiale Saint-Martin depuis la place Sainte-Croix : 

cet aspect scénographique aurait-il pu être à l’origine d’un tel projet d’urbanisme, ou même en constituer 

un volet ? Ce genre d’aménagement est connu à Clermont : la rue des Gras donne une perspective d’un 

côté sur la cathédrale Notre-Dame-de-l’Assomption et de l’autre sur le puy de Dôme ; sa largeur et son 

tracé rectiligne sont autant d’éléments qui plaident en faveur d’une opération d’urbanisme menée en ce 

sens (GRÉLOIS 2003 : 476). 

 Une autre hypothèse d’interprétation de cette voie est de la considérer comme un moyen de sé-

parer nettement deux espaces antagonistes : en effet le bourg à l’ouest est laïc et le cloître à l’est est ec-

clésiastique. Pour autant, la rue Basse Saint-Martin n’a probablement pas été percée dans ce seul but : 

chaque quartier s’organisant autour de son pôle propre, il est possible qu’un lieu soit resté vide 

d’occupation au contact des deux espaces et que celui-ci soit devenu par la suite un chemin bordier qui 

aurait pu être transformé en rue. Celle-ci ne peut pas être une des viae publicae citées par le document, 

car si tel était le cas ce dernier mentionnerait quatre rues autour du terrain sur lequel est fondé le bourg 

et n’évoquerait alors pas le cloître de Saint-Lézin. Cela impliquerait aussi que le bourg se trouverait sur 

l’emprise du cloître de Saint-Lézin, ce qui serait également évoqué. La rue Basse Saint-Martin n’apparaît 

qu’en 1300 dans les sources écrites et n’est alors qu’une simple ruelle (COMTE 2006a : 188 ; DILÉ 2002 : 

102), mais elle devait probablement exister depuis plus longtemps. Cette voie partait précisément de 

l’emplacement le plus probable du cimetière de la collégiale Saint-Martin. « La rue Basse Saint-Martin – 

qui n’existe pas encore – va se constituer comme une voie de desserte le long de l’enclos Saint-Jean-

Baptiste et Saint-Lézin (alias Saint-Julien) et à l’arrière des maisons du bourg Saint-Aubin pour aller de 

l’église Saint-Martin à l’église Sainte-Croix » (COMTE 2006a : 188). 

 

Cette rue se situe à mi-distance entre les tracés restitués des voies NS 1 et 2 et semble se calquer 

sur leur orientation (CHEVET, COMTE, PITHON 2007 : 214, fig. 3 ; COMTE 2006a : 182, fig. 2 ; Figure 97). Si la 

restitution de la voie NS 2 ne pose pas de problème puisqu’il s’agit de la rue Saint-Aubin, au même empla-

cement et selon la même orientation et dont de nombreux segments en ont été retrouvés, la restitution 

de la NS 1 est plus problématique. Deux tronçons en ont été découverts : le premier fut trouvé en 1991 

lors des fouilles sur le site Gaumont/Saint-Martin (BSR Pays de la Loire 1992 : 33-34 ; Annuaire... 1992 : 

12 ; BRODEUR, CHEVET 1992), à environ 30 m au sud-est du chevet de l’église Saint-Martin, et le deuxième a 

été observé à l’arrière de la rue des Arènes en juin 2004 (PITHON 2006a : 30-31). La restitution suit le gaba-

rit de ce tronçon et est effectuée parallèlement aux segments antiques de la rue Saint-Aubin. 

 

 
Figure 97 – Positionnement de la rue Basse-Saint-Martin dans le contexte de la trame viaire orthogonale. 
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À la lecture de la Figure 97, on remarque que la rue Basse-Saint-Martin est placée à égale dis-

tance de NS 1 et de NS 2, ce qui peut laisser penser qu’au moment de l’installation de cette voie ces par-

cours devaient avoir subsisté et servi de repère topographique. Il est possible que son tracé ait persisté 

avant la constitution du cloître de Saint-Martin. La mise en place de ce quartier n’est pas très bien datée, 

même si on dispose de la mention à la fin du 11e s. de la porte du chapitre (HALPHEN 1906 : 83 ; ibid. : 258-

259 ; MATZ 2001 : 9 ; COMTE, GAILLARD 1994 : 115 ; MARTIN-DUMÉZIL 1986 ; Archives de l’évêché d’Angers 4 

AA 7). Quelques alignements parcellaires visibles dans l’îlot du cloître Saint-Lézin semblent effectivement 

suivre l’orientation de cette ancienne voie (Figure 54 p. 169), mais leur petit nombre et leur faible lon-

gueur totale n’en constituent pas pour autant des indices totalement fiables. Les murs est du cloître de 

Saint-Martin et la salle du chapitre sont alignés en respectant l’orientation de la voie NS 1 (COMTE, GAIL-

LARD 1994 : 120, fig. 34, renvoi C) : y a-t-il ici un héritage de cet objet ? Le fait que le tracé supposé de cet 

axe antique passe plus ou moins précisément par la « porte des cloîtres » n’est peut-être cependant qu’un 

hasard (COMTE, GAILLARD 1994 : 120, fig. 34, renvoi 1). 

Deux arguments semblent infirmer cette hypothèse ou du moins aller en sa défaveur. En premier 

lieu le maintien de la voie NS 1 au Moyen Âge impliquerait que cette voie aurait traversé l’emprise du 

cloître de Saint-Lézin (Figure 96 p. 195), ce qui l’aurait coupé en deux parts inégales, or aucun élément ne 

permet d’évoquer une rupture de cette voie ou le maintien d’un tronçon. Nous avons vu que l’orientation 

avait néanmoins pu subsister au travers du bâti à l’intérieur du cloître. En second lieu la restitution de 

cette voie nord-sud reste fragile au vu des deux seuls tronçons découverts en 1991 et 2004. Il n’est pas 

connu au nord-ouest de Saint-Martin. Les campagnes de fouilles menées à l’intérieur même de la collé-

giale par G. H. Forsyth de 1929 à 1936 puis au début des années 1950 (FORSYTH 1937 ; FORSYTH 1952 ; FOR-

SYTH 1953) ont mis au jour sous le chœur de l’actuelle collégiale un tronçon de la voie EO 6 conservé jus-

qu’au 6e s., période à laquelle l’église Saint-Martin est prolongée vers le sud-est par la construction d’un 

plus vaste chevet. Pourquoi alors aurait-on conservé une voie située immédiatement à l’est d’une autre 

qui est désaffectée et oblitérée par l’agrandissement d’un édifice religieux ? Même si on se situe bien 

avant le concile d’Aix-la-Chapelle de 816 et encore avant la rédaction de la règle de Chrodegang de Metz 

au milieu du 8e s., on peut imaginer que Saint-Martin avait pu entamer la polarisation autour d’elle de son 

proche environnement. La disparition d’une rue antique sous son chevet peut en constituer un exemple 

et permettre de penser que la voie NS 1 a connu la même transformation. 

Il reste cependant que le parallélisme ainsi que les espacements réguliers des rues Saint-Aubin, 

Basse-Saint-Martin et de la voie NS 2 ne sont probablement pas entièrement dus au hasard. À défaut 

d’une preuve cela peut constituer un indice d’un lien possible entre ces trois voies et d’un contrôle de 

l’occupation de l’espace au moment de la mise en place de la rue Basse-Saint-Martin. De plus le côté 

ouest de celle-ci se situe approximativement dans l’axe de la collégiale Saint-Martin sur environ 150 m : 

peut-on déceler ici aussi la trace d’un aménagement volontaire fondé sur Saint-Martin et non sur le reste 

de la trame viaire locale ? F. Comte voit dans la rue Basse-Saint-Martin la continuité de la voie NS 1 qui 

serait une voie « encore ouverte à la circulation à l’époque mérovingienne [et qui] s’interrompait à 

l’enclos Saint-Jean-Baptiste et Saint-Lézin » (COMTE 2006a : 188). La différence notable est que son empla-

cement est décalé vers l’ouest de 30 m, mais la présence de cet enclos et la nécessité du cheminement 

est une raison tout à fait suffisante pour cette translation. 

 

En intégrant à la discussion des éléments administratifs, on peut également remarquer que la rue 

Basse-Saint-Martin constituait la limite paroissiale entre les ressorts de Saint-Aubin et de Saint-Lézin 

(COMTE 2006a : 188 ; COMTE 2003c : 242, fig. 2 ; Figure 98), ce qui n’était pas courant à Angers : « ce sont 

les seules [limites paroissiales] à passer au milieu des rues et non au travers des îlots comme dans le reste 

de la ville » (COMTE 2003c : 244). En revanche les limites paroissiales passent effectivement dans les îlots 

des quartiers les plus anciens. 
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L’emploi de la rue comme d’une limite paroissiale peut témoigner de l’existence de cette voie lors 

de la fixation du maillage paroissial, qui s’est effectué à Angers comme ailleurs aux 12e et 13e s., et de son 

importance suffisante pour être employée comme repère topographique pour la mise en place des déli-

mitations. Il est peu probable que la voie se soit installée après coup sur une limite paroissiale fonction-

nelle. « Le chapitre séculier de Saint-Jean-Baptiste (devenu Saint-Julien) a déjà pu se constituer un ressort 

paroissial dès la période carolingienne. Son territoire étendu et morcelé en est un indice » (COMTE 2003c : 

244). Le tracé de la rue Basse-Saint-Martin daterait-t-il lui aussi de l’époque carolingienne ? 

 

 
Figure 98 – Positionnement de la rue Basse-Saint-Martin par rapport aux limites paroissiales environnantes. 

 

Un des résultats de l’analyse morphologique du bourg Saint-Aubin (cf. § 5.3.3 ci-dessus p. 169) 

peut être réinterprété au vu des conclusions tirées de la mise en place de la rue Basse-Saint-Martin. 

L’alignement de limites parcellaires observées au milieu de cet îlot peut être dû à la mise en place d’un 

lotissement structuré à partir de cette rue une fois celle-ci aménagée. Cette hypothèse peut être étayée 

par le fait que l’on peut observer des structures de lotissement similaires donnant sur la rue Saint-Aubin 

comme sur la rue Basse-Saint-Martin. Il est également possible que le maillage parcellaire du bourg Saint-

Aubin soit dû à une réorganisation de celui-ci à une date inconnue. Cette théorie contredit une nouvelle 

fois la proposition évoquée plus haut et voyant la localisation du bourg dans la frange ouest de l’îlot. 

L’analyse des orientations parcellaires permet de tester l’hypothèse de l’impact de la collégiale 

Saint-Martin sur la rue Basse-Saint-Martin, surtout si on considère que l’édifice a pu servir de point de 

repère pour le tracé de la rue. La direction retenue est celle de la nef de l’église du 11e s. et qui est de 46°. 

Cette orientation, déjà présente dans l’oratoire du 5e s., n’est pas fondée sur la voirie antique dont un 

tronçon était pourtant présent sur le site (PRIGENT, HUNOT 2006). 

Le report sur un plan des tronçons concernés par cette orientation permet de constater que la 

rue Basse Saint-Martin pourrait effectivement participer d’un même ensemble. En effet, outre la rue, la 

moitié de l’îlot du bourg Saint-Aubin la plus proche de la collégiale est également structurée selon cette 

direction, tout comme la moitié occidentale de l’îlot du cloître de Saint-Lézin et l’îlot propre de la collé-

giale. Cela peut signifier que la rue a été effectivement aménagée en tenant compte de Saint-Martin mais 

cela ne peut constituer guère plus d’un indice et non une preuve, d’autant plus que la moitié nord de l’îlot 

du bourg ne semble pas participer à cette logique. L’élargissement de la fourchette de sélection à +/- 5° 

exclut toujours cette portion de l’îlot. Enfin il faut également considérer que des opérations d’alignement 

ont pu être menées dans la rue dans le but de l’aligner sur la nef de Saint-Martin : la logique inverse de 

l’hypothèse de départ n’est pas à exclure. 
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6.2. Les éléments topographiques religieux et funéraires chrétiens 

Le deuxième dossier documentaire concerne l’ensemble des éléments religieux chrétiens ainsi 

que des espaces funéraires reconnus. La majeure partie de ces objets urbains se situe dans la fourchette 

chronologique des 3e – 13e s., mais, comme pour l’étude du réseau viaire, plusieurs éléments présents 

avant le 3e s. seront mobilisés ponctuellement afin de les intégrer à la réflexion globale car ils influent sur 

les objets postérieurs. 

Les éléments religieux et funéraires constituent une grande partie du corpus des objets matériels 

urbains connus et documentés. L’historiographie angevine, et ce cas n’est pas propre à Angers, a en effet 

attaché une grande importance aux éléments religieux de la trame urbaine, considérant implicitement 

peut-être que ce sont eux qui ont fait la ville – du moins dans une grande mesure. C’est pertinent à 

l’échelle d’un quartier, d’autant plus si celui-ci est directement dépendant d’une abbaye comme le bourg 

Saint-Remi de Reims (QUERU 2007 : 31-71), mais probablement pas à l’échelle d’une ville entière. Ainsi de 

nombreuses études ont touché aux différentes églises et abbayes en tant que telles, comme des isolats, 

et non pas comme éléments topographiques situés au sein d’un espace urbain qu’elles influencent et qui 

les influence également en retour. Dans un cadre plus général, lors du colloque de Douai de 1991, J.-Ch. 

Picard a dressé un tableau de « l’espace religieux dans la ville médiévale » en évoquant quelques données 

pour une série de points essentiels à la fois matériels – cathédrale, églises, monastères – ou immatériels – 

le cadre paroissial notamment (PICARD 1994). 

 

La documentation relative à ces objets urbains est d’une part matérielle car un assez grand 

nombre des différents lieux de culte – chapelles ou simples églises comme églises collégiales – sont ac-

tuellement conservés. Dans ces situations où les édifices existent encore, il est possible d’étudier leur 

architecture afin de mettre en évidence les phases de construction et donc l’histoire propre de chacun de 

ces éléments. Dans les situations où ces éléments ont disparu du domaine du visible, la plupart d’entre 

eux a pu être appréhendé par le biais de l’archéologie, avec une qualité néanmoins variable dépendant 

fortement des dates auxquelles les études archéologiques ont été faites. Les secteurs funéraires posté-

rieurs aux nécropoles de l’agglomération ouverte de 1er – 3e s. et antérieurs aux espaces annexés aux 

édifices religieux – essentiellement les cimetières – sont mal documentés par l’archéologie, à quelques 

exceptions près qui permettent toutefois d’extrapoler, avec quelques réserves toutefois. 

L’essentiel de la documentation touchant à ces éléments urbains provient des sources écrites qui 

mentionnent leurs créations assez vaguement. Les transformations qualitatives fonctionnelles qu’ils peu-

vent connaître au fil du temps sont également documentées par les textes, assez indirectement néan-

moins : on sait généralement qu’une église abrite un chapitre canonial par la mention d’un des chanoines 

comme témoin d’un acte, plus rarement par la mention directe de la création de la congrégation. Pour les 

espaces funéraires, les sources écrites parviennent à un niveau de précision exploitable vers la fin de la 

fourchette chronologique, c’est-à-dire à partir du 12e s. Si l’écrit paraît dominant pour cette thématique, 

les sources matérielles fournissent tout de même des informations et des précisions essentielles. C’est 

ainsi par leur biais que l’on connaît la date de mise en place et l’extension spatiale de quelques espaces 

funéraires, parmi lesquels le cimetière de la place de la Paix en rive droite. 

 

Il est nécessaire de distinguer les éléments cultuels des éléments funéraires. La démarche globale 

adoptée ici est chronologique et s’attache à suivre les transformations de ces éléments au fil du temps. 

Une fois ces deux notions analysées, on s’intéressera à la constitution de plusieurs quartiers à dominante 

ecclésiastique présents dans la trame urbaine, comme la Cité, qui est un ensemble au statut particulier, et 
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les quartiers canoniaux et associés aux abbayes. Une étude de cas de topographie historique concernera 

enfin l’angle oriental de la Cité comprenant la cathédrale et la résidence épiscopale. 

6.2.1. Le remplacement des nécropoles de la gare Saint-Laud et de la place du Maréchal-

Leclerc par celles dites du Ralliement 

Le passage des deux nécropoles périphériques de la ville ouverte, c’est-à-dire celles de la place du 

Maréchal-Leclerc et de la gare Saint-Laud/entrepôt de la SERNAM, à celle du Ralliement n’a pas de signifi-

cation particulière pour la christianisation de la société urbaine. En effet, en aucun cas la nécropole du 

Ralliement est un secteur funéraire chrétien créé comme tel. La mise en place de cet espace tient plus 

vraisemblablement à des éléments topographiques que sociaux et à leur transformation. Durant la phase 

de la ville ouverte (1er – 3e s.), les secteurs funéraires se situent en périphérie de l’espace urbanisé, res-

pectant ainsi le principe traditionnel visant à exclure totalement le monde des morts de celui des vivants. 

De facto, le premier se trouve rejeté aux abords du second. Toutefois, « the extension of the inhabitated 

area in the suburbs in the first and second century A.D. leads to a certain elasticity in the concepts of space 

for the dead and space for the living, which quite often, in fact, become intermingled » (CANTINO WATAGHIN 

1999 : 156). Cela se traduit par la présence d’inhumations ponctuelles au sein même de la trame urbaine, 

au contact direct du monde des vivants. 

La christianisation progressive de la société urbaine n’a pas modifié cette mentalité. On continue 

d’inhumer dans les espaces funéraires situés en périphérie de l’espace urbain même lorsque l’on est chré-

tien (GODARD-FAULTRIER 1872). Les nécropoles d’origine antique sont par conséquent toujours en usage, 

même si la religion des inhumés n’est plus la même. Selon une perspective archéologique et à l’échelle de 

l’espace urbain dans son ensemble, cela ne fait aucune différence. Cet aspect de la topographie historique 

d’Angers avait déjà fait l’objet d’une réflexion par C. Renard dans son mémoire de maîtrise (RENARD 1998). 

Les informations alors y étaient recensées et confrontées. Les lignes qui suivent reprennent ces informa-

tions et vont au-delà de ces premières approches. 

Les valeurs d’usage établies d’après la grille d’analyse du Centre National d’Archéologie Urbaine 

et utilisées lors de la modélisation des données de topographie historique sont au nombre de trois pour 

les lieux d’inhumation (GALINIÉ, RODIER, SALIGNY 2004 : 229, fig. 1) : « aire funéraire » (51), « cimetière pa-

roissial » (52) et « lieu d’inhumation particulier » (53). La première valeur correspond bien aux nécropoles 

aménagées en marge de l’agglomération ouverte des 1er – 3e s. ainsi qu’aux secteurs plus restreints amé-

nagés ponctuellement dans des bâtiments abandonnés. Si un cimetière paroissial est l’espace funéraire 

dévolu à la sépulture d’une population recrutée en raison de son appartenance à une entité ecclésiastique 

précise, qu’entendra-t-on par « espace funéraire particulier » dans les lignes qui suivent ? Il s’agira des 

secteurs d’inhumations associé à un élément cultuel chrétien (que celui-ci soit une chapelle, une basilique 

funéraire, une église paroissiale ou encore un établissement conventuel régulier) mais sans statut parois-

sial. En théorie, cela peut concerner des cimetières de laïcs, ce qui s’apparente à des cimetières parois-

siaux mais qui n’en ont pas le statut, ou du personnel desservant ces édifices : chanoines, moines, 

prêtres… En somme, un lieu d’inhumation particulier est un cimetière mieux organisé et structuré qu’une 

simple aire funéraire et qui ne peut pas être qualifié de paroissial pour quelque raison de ce soit. 

Pour l’étude d’Angers, C. Renard avait divisé la fourchette chronologique de son étude (du 4e au 

12e s.) en quatre phases : 4e – 5e s., 5e – 7e s., 8e – 10e s. et 11e – 12e s. Ces découpages sont fondés sur le 

nombre et la répartition des sépultures concrètement observées par l’archéologie et sont pertinents. Il 

n’y a aucune raison de revenir dessus. Ces divisions vont donc être retenues ici pour une présentation 

respectant une logique chronologique des données disponibles. On regroupera toutefois ces quatre pé-

riodes deux à deux dans deux ensembles informels. 
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Avant toute chose, il convient de procéder à un bref rappel des données relatives aux espaces fu-

néraires connus pour le 3e s. L’histoire de la nécropole de la gare Saint-Laud est désormais globalement 

assez bien documentée pour que l’on puisse en extrapoler les éléments de commentaire. On laissera ici 

de côté la nécropole de la place du Maréchal-Leclerc et l’espace funéraire des rues Talot et Delaâge en 

cela qu’ils suivent la même logique que celles de la gare et de l’entrepôt SERNAM et que leurs présenta-

tions seraient redondantes. 

L’intervention archéologique réalisée dans ce dernier a mis en évidence, entre autres, le fait que 

cette portion de l’espace funéraire fut mis en place à partir du 3e s. dans des îlots viabilisés cernés par des 

rues mais qui ne furent jamais réellement urbanisés et qui avaient été abandonnés à partir du 2e s., et 

enfin que cette nécropole a été utilisée jusqu’au deuxième quart du 4e s. (BRODEUR, CHAUMOT, LEROY et al. 

2000 : 8 ; BRODEUR, MORTREAU, PÉAN et al. 2001 ; CHEVET, COMTE, PITHON 2007 : 216). On ne connaît pas les 

espaces funéraires en usage avant la création de cette nécropole. 

En confrontant ces éléments chronologiques avec les résultats des fouilles de 1848-1853, on peut 

penser que la nécropole de la gare Saint-Laud a été mise en place – site de la gare – sous l’époque augus-

téenne, c’est-à-dire au moment même de la mise en place de la trame viaire orthogonale, avant d’être 

agrandie vers l’est – site de l’entrepôt de la SERNAM – au 3e s., puis abandonnée au début du 4e s. 

L’agglomération des 1er – 3e s. est donc bordée au sud par deux nécropoles et à l’est par une troi-

sième (Figure 23 p. 131). La notion essentielle relative à la mise en place des nécropoles au sud de la 

trame urbaine du début de notre ère est qu’elles s’installent sur des quartiers ayant eu une vocation ur-

baine – envisagée mais non réalisée. Elles témoignent de l’abandon rapide de ces espaces périphériques 

probablement trop éloignés du centre de gravité urbain. 

 

Le processus lié au passage des nécropoles antiques de la gare Saint-Laud et de la place du Maré-

chal-Leclerc à celle du Ralliement, parfois désignée comme « nécropole paléochrétienne », semble avoir 

respecté trois axes principaux. Les espaces funéraires antiques ont été abandonnés quand des lieux plus 

ponctuels sont mis en place et qui n’ont connu qu’une brève existence, presque immédiatement rempla-

cés par la nouvelle nécropole. Les transformations ont donc suivi une logique approximativement dirigée 

vers le centre géographique de l’agglomération. Il s’agit de ce que C. Renard avait intitulé « une disper-

sion des lieux d’inhumation pendant l’Antiquité tardive » pour les 4e – 5e s. (RENARD 1998 : 146-148). 

Sans revenir sur l’histoire propre de ces éléments topographiques, rappelons que l’existence de 

l’ensemble funéraire antique au sud de l’agglomération ouverte de plan régulier n’a donc duré que deux 

siècles. « La nécropole a été utilisée jusqu’au deuxième quart du IVe s. » (BRODEUR, CHAUMOT, LEROY et al. 

2000 : 8), même si la perte totale de fonction n’a vraisemblablement lieu qu’au début du 5e s. comme en 

témoignent certaines inhumations particulières (BRODEUR, SOUQUET-LEROY 2002 : 199). Moins bien connue, 

la nécropole à l’est de l’agglomération respecte la même chronologie. Le probable pôle funéraire relati-

vement isolé observé dans les rues Talot et Delaâge semble suivre les mêmes transformations que les 

deux espaces funéraires principaux. 

Les trois nécropoles identifiées et en activité pour la ville ouverte du 1er au 3e s. sont progressi-

vement abandonnées et remplacées par de nouveaux secteurs funéraires, de moindre superficie et plus 

dispersés géographiquement, avant d’être eux-mêmes transformés en une nouvelle grande nécropole 

située plus près de la Cité, dans l’ancien espace urbanisé antique. Cette transformation peut être expli-

quée par l’abandon précoce des secteurs viabilisés les plus éloignés du centre de l’agglomération : on 

peut penser que le rapprochement des secteurs funéraires suit avec un certain décalage les limites de 

l’espace urbain. Celui-ci étant moins étendu, il n’est plus utile de placer les secteurs funéraires aussi loin. 

 

À proximité des deux anciennes nécropoles méridionales, l’archéologie a permis d’observer la 

mise en place de plusieurs espaces funéraires d’emprises faibles au même moment où la nécropole de la 
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gare Saint-Laud était progressivement désertée mais encore toujours en activité. Ces éléments sont donc 

contemporains des nécropoles principales. 

Ce sont par exemple les deux sépultures d’enfants observées dans les couches d’abandon des 

thermes de la rue Delaâge et qui sont postérieures à 330 – 337 (PROVOST 1988b : 108). C’est aussi le cas 

avec les sépultures retrouvées lors des fouilles de la clinique Saint-Sauveur de l’Esvière (BSR Pays de la 

Loire 1992 : 35-36 ; Annuaire... 1992 : 11 ; BRODEUR 1991). À la Maison départementale du Tourisme, un 

ensemble de sept inhumations (nombre minimum) a été observé en 1980. Ces sépultures sont orientées 

et datent de 346-354 selon une monnaie. Enfin trois inhumations ont été vues aux abords de la place de la 

République. Elles datent au plus tôt de la seconde moitié du 4e s. (COMTE, SIRAUDEAU 1990 : 27). 

Au moins trois sépultures ont été trouvées lors de la fouille du 2 boulevard du Ronceray. Elles 

sont datées du 5e s. (Annuaire... 1994 : 26 ; BSR Pays de la Loire 1994 : 50). Bien que postérieures de seu-

lement un demi-siècle, elles détonent du fait même qu’elles sont situées en rive droite de la Maine. Elles 

doivent probablement être liées aux micro-secteurs de la rive gauche car leurs modalités de mise en place 

sont similaires : elles ont été installées dans une domus ou une villa suburbaine en cours d’abandon et la 

fonction nouvellement funéraire du lieu n’a pas eu de postérité. 

Bien que ponctuels, y compris l’ensemble des sept inhumations, ces lieux funéraires témoignent 

de l’abandon des espaces urbanisés de l’agglomération des 1er – 3e s. et de leur rapprochement par rap-

port à un espace urbain probablement moins étendu. La plupart de ces sépultures ont été aménagées à 

l’intérieur même de bâtiments abandonnés relevant de l’ancienne trame urbaine, comme par exemple 

dans les thermes de la rue Delaâge (CHEVET, DAUDIN, MERCIER et al. 2005). On peut d’ailleurs les considérer 

comme des indices, à défaut d’être des marqueurs, de l’abandon de ces espaces ou de la perte de leur 

statut urbain. Ces sites sont tous datés du 4e s. et se placent chronologiquement dans la transition entre 

les nécropoles antiques – et notamment les deux méridionales, c’est-à-dire en mettant de côté celle de la 

place du Maréchal-Leclerc – et le nouvel espace funéraire de la place du Ralliement à l’est de la Cité. 

 

La deuxième période correspond à « une grande nécropole chrétienne » qui couvre les 5e – 7e s. 

(RENARD 1998 : 148-150). Le secteur funéraire du Ralliement est connu dès 1869 (PROVOST 1988b : 108). 

Les différentes opérations archéologiques menées sur son emprise permettent d’en connaître l’étendue 

et l’organisation : « on ne peut plus parler de grande mais de plusieurs nécropoles paléochrétiennes, les 

découvertes archéologiques modifiant régulièrement notre vision de la ville sur cet aspect » (COMTE 2010 : 

142). Ainsi un premier secteur se développe en suivant les tracés des anciennes voies NS 2 et NS 3, de la 

porte Saint-Aubin et de la place Sainte-Croix jusqu’à Saint-Aubin et Saint-Martin (Figure 99 ci-dessous 

repère A). Les fouilles menées dans cette dernière église ne permettent pas de prolonger ce secteur funé-

raire au-delà. Le second secteur, situé à une centaine de mètres au nord du premier, correspond ap-

proximativement à la place du Ralliement et aux abords de la rue Saint-Julien (Figure 99 repère B). 

Plusieurs des premiers évêques d’Angers choisirent de se faire inhumer dans la nouvelle nécro-

pole : Maurille a été inhumé en 453 dans l’église Notre-Dame qu’il avait fait édifier pour sa propre sépul-

ture, comme Loup, inhumé dans la partie méridionale de cette nécropole dans une église devenue Saint-

Martin. L’installation de ces sépultures particulières a pu favoriser la fixation des espaces funéraires, foca-

lisant les inhumations suivant une logique « ad sanctos », « auprès des saints ». Peut-on également voir 

ces choix de sépulture comme la marque d’un usage courant, de la même manière que Martin avait été 

inhumé dans la nécropole paléochrétienne de Tours ? 

 

Les changements dans la configuration topographique des secteurs funéraires du 4e au 7e s. cons-

tituent le premier ensemble informel marqué par l’abandon de la manière d’inhumer antique et par 

l’utilisation d’espaces près de la Cité. La Figure 99 synthétise les transformations spatiales connues pour 

les espaces funéraires qui ont débuté par la désertion des nécropoles de la gare Saint-Laud et de la place 
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du Maréchal-Leclerc pour conduire à de petites zones funéraires ponctuelles puis aux nécropoles à l’est et 

au sud-est de la Cité. Les incertitudes d’emprises des secteurs funéraires sont traduites par des pointillés. 

Les flèches bleues montrent le rapprochement des nécropoles vers le centre de l’agglomération. 

 

 
Figure 99 – Des espaces funéraires antiques à la mise en place des nécropoles à l’est et au sud-est de la Cité. 

 

La restitution graphique du passage des nécropoles en place aux 1er – 3e s. jusqu’aux deux es-

paces funéraires développés à partir du 4e s. montre bien la logique spatiale de ces transformations. Ces 

transformations peuvent être globalement résumées à des déplacements convergeant vers un point focal 

au sud-est de la Cité. Les nécropoles antiques situées aux marges de la trame urbaine sont remplacées par 

les deux nécropoles aménagées à proximité de la Cité. Le maintien d’espaces funéraires aussi éloignés de 

la nouvelle configuration urbaine devait ne plus être pertinent et la création de nouveaux lieux est proba-

blement issue d’une simple volonté de commodité.  

À la lecture de la Figure 99, on remarque que les grands espaces créés à partir du 4e s. paraissent 

influencés par le réseau viaire. L’espace A est ainsi organisé autour de la voie sortant par la porte Saint-

Aubin et quittant l’agglomération par la rue Bressigny. Il s’agit d’une des viae publicae et qui est mention-

née en 976 (cf. § 6.1.2 ci-dessus p. 185 ; StA-34). Les espaces funéraires ont pu être des éléments incitant 

au maintien de ce tracé. L’espace B est situé à proximité d’une voie de sortie de l’agglomération vers le 

nord-est. Il est possible que d’autres rues aient desservi ces secteurs, comme par exemple des ruelles, 

mais rien ne permet de l’attester. L’espace B se situe sur le plateau de la rive droite de la Maine, à proxi-

mité de la rupture de pente, située à la limite nord-ouest de l’actuelle place du Ralliement, soit immédia-

tement au nord-ouest de son emprise restituée. 

 

Un espace funéraire a été reconnu autour de l’église Sainte-Croix (Figure 100 repère 1). Celle-ci 

est attestée en 770 par la mention de la monasterium sancti Stephani qui est concédée par Charlemagne, 

alors roi des Francs, à la cathédrale Saint-Maurice pour l’entretien de son luminaire (StM-1). Les sépul-

tures et le monastère Saint-Étienne, autre dénomination de l’église Sainte-Croix, sont situés au pied de 

l’enceinte de la Cité, le long de l’ancienne rue antique NS 2 coupée par la fortification. Le secteur funé-
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raire associé à Sainte-Croix est connu par le biais d’une opération archéologique réalisée en 1996 (BSR 

Pays de la Loire 1998 : 33-35). Dès les 6e – 7e s. des sépultures en sarcophages sont associés à l’édifice – ils 

sont situés sur la chaussée de la rue NS 2, ce qui atteste son abandon. Jusqu’au dernier état reconnu sur 

le terrain (18e s.), un espace funéraire a toujours été lié à Sainte-Croix. Mis à part quelques inhumations à 

l’intérieur de l’édifice, ce secteur se situait à l’ouest et au nord de l’église. 

Un espace fonctionne probablement avec l’abbaye Saint-Aubin (Figure 100 repère 2). Il a été ob-

servé en 1999 lors de la fouille du musée des Beaux-Arts. C’est un ensemble de quatorze sépultures qui a 

pu être observé à proximité de l’ancienne voie NS 3. Selon les archéologues, « on se trouve […] devant un 

épisode funéraire qui, potentiellement, peut couvrir la fin du Bas-Empire et une partie du Haut Moyen-

Âge » (CHEVET, COMTE, DAUDIN et al. 2001 : 68). La datation précise et le rôle de cet espace funéraire n’est 

pas bien défini. Deux interprétations sont en concurrence : un secteur d’inhumations sans statut de né-

cropole ni association particulière avec un élément chrétien ou un espace lié à Saint-Aubin où pourraient 

être inhumés des laïcs décédés dans l’hôtellerie du monastère (ibid. : 69). On peut envisager que ce soit la 

marque de l’incorporation du site dans l’enclos de Saint-Aubin. 

Les fouilles du site Gaumont/Saint-Martin en 1992 « ont livré deux ensembles de sépultures da-

tables de l’époque mérovingienne » (PRIGENT, HUNOT 2006 : 9 ; Figure 100 repère 3). Le premier ensemble 

est marqué par des sarcophages en calcaire coquiller ou en tuffeau. Ces sépultures sont associées aux 

deux premiers états de l’église (ibid.) et dateraient donc des 5e – 7e s. Un coffre en ardoise qui a pu être 

associé à la basilique funéraire de l’évêque Loup du 7e s. a été trouvé en fouille ; cependant « sa présence 

et son isolement nous montrent surtout que la fouille a été implantée au-delà de la limite orientale de la 

zone funéraire de St-Martin » (RENARD 1998 : 29). Le second ensemble est lié au troisième état de l’église 

et se rattache à une période débutant durant la seconde moitié du 7e ou au début du 8e et finissant au 

début du 11e s., antérieure à l’intervention de Foulques Nerra. 

 

Trois sarcophages ont été vus au 4 rue Saint-Denis (Figure 100 repère 4) dans un lieu situé à 

proximité des basiliques Saint-Jean-Baptiste-et-Saint-Lézin, édifiée au tournant des 6e – 7e s. (Vita S. Licinii 

Ia), et Saint-Denis, mentionnée le 8 août 970 (StA-40) mais probablement antérieure (RENARD 1998 : 29 ; 

Annuaire... 1991 : 14). Un sarcophage en calcaire coquiller a été observé au 67 rue Saint-Aubin (Figure 100 

repère 5). Il est antérieur au cimetière paroissial et respecte l’orientation de l’église Saint-Martin. Sa data-

tion est incertaine entre le 6e et le 10e s. D’autres sarcophages similaires ont été vus à proximité, aux 47-

49 rue Saint-Aubin, qui participent probablement au même phénomène (RENARD 1998 : 30). 

L’image que l’on peut se faire des nécropoles de l’est et du sud-est de la Cité d’Angers n’est pro-

bablement pas exacte et demandera à être précisée. Ainsi on ne connaît pas le nombre précis de ces es-

paces funéraires. À l’heure actuelle, on peut en restituer deux avec une fiabilité satisfaisante mais il exis-

tait peut-être d’autres ensembles. De plus ces secteurs restitués étaient-ils jointifs ou non ? 

 

 
Figure 100 – Situation des espaces funéraires créés ou attestés durant la deuxième période. 
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Les différents établissements religieux aménagés dans l’emprise des deux nécropoles du 4e s. ont 

peu à peu structuré autour d’elles leur espace et y ont notamment induit une assez forte activité funé-

raire. Cela se manifeste par la mise en place puis par l’usage continu des secteurs immédiatement péri-

phériques des édifices pour la sépulture d’une certaine population – le statut de celle-ci ne peut être dé-

terminé avec certitude. 

Le deuxième regroupement de deux périodes correspond au passage d’espaces funéraires asso-

ciés aux édifices religieux parce que ceux-ci captent l’élection de sépulture de la population à des secteurs 

d’inhumation organisés juridiquement autour des églises parce que le cadre administratif ecclésiastique 

l’exigeait. Cette transformation a toutefois été progressive. La cause première du regroupement 

d’inhumations autour des églises passe d’un statut passif – l’édifice capte les sépultures de facto autour 

de lui – à un statut actif – les sépultures doivent y être installées. Cet ensemble comprend les périodes 

déterminées par C. Renard des 8e – 10e s. et 11e – 12e s. (RENARD 1998 : 150-156) correspondant respecti-

vement à la période carolingienne et au « Moyen Âge classique ». 

Le passage d’une géographie funéraire à une autre n’est pas une approche malaisée en soi. Il est 

par exemple probablement assez facile de traiter de la constitution des cimetières des 18e – 19e s. à partir 

de la translation des cimetières paroissiaux décidée le 10 mars 1776, car les sources sont suffisamment 

riches et diversifiées pour y parvenir. C’est précisément la question du passage de la nécropole du Rallie-

ment, plus ou moins unitaire, aux espaces funéraires de moindre emprise mais en association propre à un 

objet urbain, qui est une question particulièrement difficile à traiter en raison du manque général de don-

nées de toutes sortes. 

 

La troisième période mise en évidence par C. Renard correspond à « de fortes lacunes concer-

nant les lieux d’inhumation carolingiens » pour les 8e – 10e s. (RENARD 1998 : 150-152). Deux questions 

doivent être posées qui suivent une continuité chronologique. Que devient la nécropole du Ralliement 

après la mise en place des édifices chrétiens et la captation progressive des lieux d’inhumation par ceux-ci 

et la constitution des cimetières ? Comment interpréter la présence des premières sépultures reconnues 

dans la Cité en grande majorité autour de la cathédrale mais également ponctuellement en d’autres en-

droits du quartier fortifié ? Nous sommes confrontés pour cette troisième période à une raréfaction des 

données. Celle-ci est vraisemblablement provoquée par un effet de source lui-même induit par les opéra-

tions archéologiques qui n’ont pas permis de documenter cette période précise sur cette thématique 

précise. C’est pour cela que la discussion sur cette période sera courte. 

En 972-973, l’évêque Néfingue octroie plusieurs privilèges à l’abbé de Saint-Aubin (StA-20), dont 

l’autorisation de présider aux cérémonies funèbres dans la cathédrale en son absence (COMTE 2004a : 71). 

On peut envisager que les lieux de sépulture rattachés à cet édifice soient situés à proximité de celle-ci. 

Les sources écrites manquent toutefois pour préciser la situation antérieure au 12e s. En tout état de 

cause, « les premiers services funéraires attestés datent de la fin du Xe siècle, ce sont bien des laïcs qui 

ont été inhumés les premiers d’après les sources écrites et les tombeaux sont d’abord aménagés aux 

marges immédiates du sanctuaire » (ibid.). Il est possible que certains évêques aient été inhumés dans la 

cathédrale mais ce n’était pas la norme. Il est également probable que des espaces funéraires aient existé 

près de la cathédrale avant 972 puisque le texte traite d’une procédure déjà instaurée et fonctionnelle. 

Depuis quand inhume-t-on auprès de l’église de l’évêque ? Les éléments matériels mis au jour par 

l’archéologie n’apportent pas d’éléments de réponse. Le repère 1 de la Figure 101 situe le lieu probable 

des inhumations concernées par le texte de 972. 

Celui-ci amène à s’interroger sur la présence d’inhumations à l’intérieur même de la Cité. Outre 

des sépultures associées à la cathédrale, on connaît un petit espace funéraire de statut inconnu à l’ouest 

du quartier fortifié, à proximité des possessions comtales (Figure 101 repère 2). Cette aire funéraire cons-

tituée de trois inhumations se situe au même emplacement qu’une précédente datée du Bas-Empire. On 
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peut s’interroger sur les raisons qui ont fait que la fonction de cet espace soit maintenue ainsi que sur la 

représentativité des trois sépultures à l’échelle de l’éventuel cimetière (RENARD 1998 : 151-152). Est-ce un 

cimetière d’ordre privé destiné à accueillir la sépulture des membres de la familia comtale ? C. Renard 

émet également l’hypothèse d’inhumations associées aux populations ayant tenu le site d’Angers durant 

les raids vikings au milieu du 9e s. Aussi intéressante soit-elle, aucun élément ne permet d’abonder en son 

sens et elle doit être laissée de côté. 

Les données disponibles nous permettent de connaître quelques lieux d’inhumations dont 

l’association à différents édifices religieux ne fait aucun doute. Ce sont ainsi les grand et petit cimetières 

liés à Saint-Maurille (Figure 101 repères 3 et 4), les grand et petit cimetières liés à Saint-Pierre (Figure 101 

repères 5 et 6) et le grand cimetière lié à Saint-Lézin (Figure 101 repère 7). Les sources concernant ces 

objets urbains permettent de dater leur mise en place au mieux à la fin du 10e s., voire au tournant des 

10e – 11e s., à la jonction entre les troisième et quatrième périodes. Tous ces espaces funéraires sont at-

testés à la fin du 10e s. pour les sites associés aux basiliques funéraires extra-muros et à la cathédrale 

intra-muros. Même si la nécropole située à l’est de la Cité n’était peut-être pas organisée d’un seul te-

nant, la mise en place des cimetières associés aux basiliques funéraires peut être un signe de son dépe-

çage. La captation des sépultures par des édifices abritant des reliques a pu être un facteur amenant à la 

concentration des espaces funéraires autour de ces points. 

Cette situation, bien que quelque peu différente, n’est fondamentalement pas différente de celle 

de la période précédente. « L’époque carolingienne, même si elle est très peu connue, ne paraît pas mar-

quer un fort changement dans la topographie funéraire. En effet, même si la “nécropole chrétienne” 

change sensiblement d’aspect, et que quelques inhumations prennent place intra-muros, en règle géné-

rale, l’habitat et les zones funéraires demeurent séparés » (RENARD 1998 : 152). 

 

 
Figure 101 – Situation des espaces funéraires créés ou attestés durant la troisième période. 

 

La quatrième et dernière période mise en évidence par C. Renard correspond à « la mise en place 

des lieux d’inhumation du Moyen-Age classique » (RENARD 1998 : 153-156). Elle débute au tournant des 

10e – 11e s. et s’étend jusqu’au 12e s. voire au début du 13e s. Durant cette dernière période, les sources 

écrites nous permettent de connaître l’existence de plusieurs cimetières en association avec la majeure 

partie des édifices chrétiens alors existants. Chacun d’entre eux ne sera pas détaillé dans les lignes qui 

suivent pour ne pas surcharger le discours. Seuls seront présentés les traits essentiels communs à chacun 

ainsi que les exceptions notables. C. Renard a distingué deux phénomènes au sein de cette période. Le 

premier est ce qu’elle considère être « l’installation du réseau paroissial suburbain » (RENARD 1998 : 153), 

ce sur quoi il est probablement nécessaire d’avoir une certaine retenue en raison de la complexité de la 

mise en place des paroisses à Angers, et le second est « la création de lieux d’inhumation spécifiques » 

(ibid. : 155), c’est-à-dire des cimetières généralement liés à un établissement régulier ou d’accueil. 
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Les cimetières mis en place à la période précédente (Saint-Maurille, Saint-Lézin, Saint-Pierre) exis-

tent toujours et ne connaissent que des transformations minimes qui ne touchent pas fondamentalement 

à leur statut. De nouveaux espaces funéraires sont néanmoins connus essentiellement par l’archéologie 

mais aussi par quelques textes autour de la collégiale Saint-Martin. Ce sont ainsi un cimetière principal 

créé au 12e ou au 13e s., installé sur la place devant l’entrée de l’église et dénommé « grand cymetière » 

au 15e s. (Figure 102 repère 1), et un cimetière plus petit accolé au chevet du bâtiment et dénommé 

« Saint-Loup » (COMTE, GAILLARD 1994 : 120-122 ; Figure 102 repère 2). Si le cas de Saint-Martin est bien 

documenté, d’autres cimetières sont créés ou attestés durant cette période : on connaît ainsi des aires 

funéraires associées aux églises Saint-Samson ou encore Saint-Mainbœuf et qui existent avant le début du 

12e s. (Figure 102 repères 3, 4) ainsi que le cimetière Saint-Jacques dépendant de l’église du même nom 

fondée en 1125-1130 (NDC-52, 1120 ; NDC-42, 1125-1130 ; Figure 102 repère 5). Des éléments généraux 

relatifs aux inhumations dans les quartiers canoniaux ont été évoqués par F. Comte et H. Galinié (COMTE, 

GALINIÉ 1994). 

Outre les cimetières associés aux collégiales ou aux églises succursales, lors de la fondation des 

établissements conventuels des 11e s., des espaces funéraires particuliers sont systématiquement asso-

ciés aux abbayes et monastères. Un cimetière est ainsi lié à Saint-Nicolas dès sa fondation en 1010 (attes-

té par une notice du 6 décembre 1032, StN-2A ; Figure 102 repère 6). Il devait en exister un pour Notre-

Dame-de-la-Charité mais le corpus documentaire écrit n’en fait pas état. Toutes ces dates correspondent 

aux fondations de ces établissements réguliers. Au début du 12e s. existe déjà une aire funéraire dépen-

dante du prieuré Saint-Sauveur de l’Esvière fondé au milieu du 11e s. (il est dédié en 1056 ; TVe-105 ; Fi-

gure 102 repère 7). Plus tard encore, lors de la fondation du prieuré Saint-Gilles-du-Verger. Outre les ci-

metières associés aux fondations des 11e – 12e s., le corpus documentaire écrit fournit également 

quelques mentions des cimetières des établissements conventuels antérieurs : ainsi celui de l’abbaye 

Saint-Aubin est mentionné le 31 mai 1062 (« in cimiterio beati Albini », StA-401) ; sa localisation n’est 

toutefois pas connue. Nous n’avons pas de mention de celui de Saint-Serge qui devait exister suivant une 

configuration similaire (PITHON 2004b ; BRODEUR, BROUSSE, FILLON et al. 2009 ; CHEVET 2010). Après le dépla-

cement du chapitre de Saint-Laud dans l’église Saint-Germain en raison de la construction du château 

(MARCHEGAY 1843 : 247-250, 1234 et 1242), il semble que le cimetière de la collégiale serve à la fois pour 

les laïcs et pour les chanoines (COMTE, JURET, MATZ 1994 : 103 ; Figure 102 repère 8) ; on ne peut toutefois 

affirmer que ce dispositif était en place avant le milieu du 13e s. 

Les établissements d’accueil disposent également d’espaces funéraires particuliers. Un terrain est 

concédé vers 1040 à l’aumônerie Toussaint pour y accueillir la sépulture des pauvres (StM-44, 1040-1046 ; 

Figure 102 repère 9). Mis à part ce cas, dans l’ensemble des cas à Angers, les infirmeries monastiques ne 

disposent pas de cimetières propres (COMTE 2008a). La principale situation est l’hôpital Saint-Jean-

l’Évangéliste fondé vers 1175 par le sénéchal Étienne de Marçay sur ordre d’Henri II Plantagenêt. Il s’agit 

du cimetière dit « des Pauvres » situé place de la Paix (COMTE, CHAUMOT, DILÉ 2001 ; Figure 102 repère 10). 

Il est situé ni à l’intérieur ni jointif à l’enclos de l’hôpital mais à environ 150 m au nord. Il a été mis en 

place au tournant des 12e – 13e s. et a fonctionné jusqu’en 1785 (COMTE, SIRAUDEAU 1990 : 44). 

Un cas reste relativement à part. Un cimetière intra-muros est mentionné indirectement en 1116 

(StM-99) lors du relèvement de l’excommunication de Salomon fils de Salomon meurtrier de l’assassin 

présumé de ses parents. L’information essentielle est que le cloître, « claustrum sancti Mauricii », lieu du 

meurtre, a été profané aux yeux des évêques réunis pour l’occasion par cet acte en raison même de la 

proximité du cimetière. Selon F. Comte, « ce cimetière ne peut être que sur le parvis et donc jouxter le 

cloître » (ibid. : 72 ; Figure 102 repère 11). En 1095, les chanoines de Saint-Maurice avaient accordé à 

Geoffroi Fétu, mort au combat à Passavant, l’inhumation à l’entrée de la cathédrale (StM-58 ; ibid. : 71). 
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Figure 102 – Situation des espaces funéraires créés ou attestés durant la quatrième période. 

 

D’après les éléments qui ont été présentés ci-dessus, on peut déceler deux procédures dans la 

mise en place des secteurs funéraires. 

La première concerne essentiellement les édifices religieux extra-muros à l’exclusion des abbayes 

Saint-Aubin et Saint-Serge. Ce cas théorique consiste en la mise en place d’une église au sein de la nécro-

pole du Ralliement, donc dans une aire funéraire préexistante, laquelle va capter progressivement les 

inhumations autour d’elle jusqu’à la constitution d’un espace funéraire propre et reconnu comme dépen-

dant et appartenant à l’église. C’est ce qui a été observé à Saint-Martin mais également à Saint-Maurille : 

la basilique funéraire est postérieure à l’aire funéraire où elle est édifiée et elle a attiré autour d’elle des 

inhumations privilégiées comme en témoignent les trois sarcophages de grande dimension retrouvés 

place du Ralliement en octobre 2008. D’autres éléments, peu, pas ou mal documentés, comme par 

exemple Saint-Pierre, suivent probablement cette logique. 

La seconde procédure observée concerne les abbayes Saint-Aubin, Saint-Serge, Saint-Nicolas et 

Notre-Dame-de-la-Charité et les prieurés Saint-Sauveur et Saint-Gilles-de-Verger ainsi que les établisse-

ments d’accueil connus et documentés : l’aumônerie Toussaint, la léproserie Saint-Lazare (la situation est 

peut-être identique pour celle de la Madeleine) et l’hôpital Saint-Jean-l’Évangéliste. Ce cas théorique con-

siste en la mise en place simultanée de l’établissement et de son lieu d’inhumation. C’est ce lien différent 

de celui qui unit une église à son cimetière qui fait que ces lieux d’inhumation ont un statut « particulier » 

établi par la grille des valeurs urbaines et d’usage (valeur d’usage = 53). La particularité vient également 

de la population recrutée par ces espaces funéraires. Il ne s’agit pas des laïcs habitant à proximité mais 

exclusivement – sauf quelques rares exceptions dont les textes font généralement mention – les religieux 

membres des communautés en question. 

 

Le passage de la configuration funéraire composée de deux grands ensembles installés sciem-

ment en-dehors de la ville à une mosaïque d’espaces de moindres dimensions disséminés dans l’ensemble 

de l’agglomération est un processus qui peut être suivi à Angers depuis le début du 2e s., en pleine phase 

de l’agglomération ouverte de plan régulier, au début du 13e s., au tournant des phases de la ville multiple 

à la ville enclose sur les deux rives. Les transformations survenant après le 13e s. correspondent toujours à 

la mise en place de cimetières intra-muros accolés aux lieux de culte et ne coïncident pas avec la mise en 

place d’une troisième configuration funéraire. Cette succession de transformations n’est pas propre à 

Angers : elle est grandement similaire à ce qui peut être observé à Tournai (BRULET 1994 : 134-135) et à 

Tours (LORANS, JOLY, TRÉBUCHET 2007), comme ailleurs encore (GALINIÉ 1994). 

Il serait possible d’aborder la question des inhumations à l’intérieur des édifices religieux. Dans la 

fourchette chronologique des 3e – 13e s., cette situation est peu fréquente mais pas rare. Quelques cas 

sont documentés par les sources écrites, comme par exemple les parents de l’évêque Renaud de Marti-

gné (StM-87 ; COMTE 2004a : 72). La plupart des églises en place au 13e s. sont issues de basiliques funé-
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raires construites par les premiers évêques pour accueillir leur sépulture. Cependant l’étude de ces es-

paces à double fonction – à la fois lieux de culte et lieux funéraires – n’est pas possible à moins d’une 

étude de détail de chacun des édifices, lesquels ne sont pas tous documentés avec la même précision. On 

a choisi ici de laisser de côté cet aspect intéressant mais trop complexe à étudier dans ces pages. 

6.2.2. Les deux vagues de fondations de basiliques funéraires et d’abbayes 

La mise en place des différents édifices cultuels, séculiers comme réguliers, du 3e au 13e s. permet 

de distinguer deux phases. La première période s’étend du 4e s. jusqu’au milieu du 9e s. Elle comprend les 

premiers édifices cultuels, soit la cathédrale, les premières abbayes instituées durant l’époque carolin-

gienne et plusieurs églises, basiliques funéraires ou simples lieux de culte. La seconde période s’étend du 

10e s. et s’achève au milieu du 13e s. Elle comprend un grand nombre d’édifices chrétiens, abbayes, églises 

et hôpital, et pour la première fois la rive droite est concernée. Les grands lignes de ces fondations sont 

abordées par B. S. Tuten (TUTEN 2001 : 603-605). N. Gauthier a évoqué cette topographie chrétienne selon 

les angles de l’idéologie et du pragmatisme et écarte les topoi de ces objets urbains (GAUTHIER 1999). 

Le positionnement de la césure aux environs de 900 est due à la documentation disponible. On ne 

constate aucune attestation d’éléments cultuels entre la mention de l’église Sainte-Geneviève en 844 et 

l’édification de l’église Saint-Michel-la-Palud en 966. Ce hiatus ne signifie cependant pas qu’il n’y a eu 

aucune création. On considérera que l’an 900 est une rupture entre d’un côté des bâtiments d’origine 

mérovingienne et carolingienne et de l’autre côté des édifices mis en place à partir de Foulques Nerra et 

jusqu’à la prise de possession de l’Anjou par le pouvoir central royal. Les poids des deux périodes sont 

globalement équivalents. La première concerne dix édifices alors que la seconde en comprend treize. 

Cette pondération n’est pas volontaire et est directement issue du positionnement de la césure en 900. 

 

La première vague de fondations concerne un ensemble de dix édifices constitué en un pôle cen-

tralisé au sud-est de la Cité. Il s’agit des différents bâtiments édifiés depuis la cathédrale Saint-Maurice et 

la basilique funéraire Saint-Martin durant la première moitié du 5e s. jusqu’aux attestations des églises 

Saint-Aignan et Sainte-Geneviève durant la première moitié du 9e s. 

On peut constituer trois groupes (Tableau 34). Le premier comprend les établissements séculiers 

que sont les deux abbayes Saint-Aubin et Saint-Serge et dont le statut n’a jamais changé. Le second con-

tient les établissements séculiers que sont les églises généralement issues de basiliques funéraires et dont 

le statut n’a pas non plus changé : Saint-Pierre, Saint-Maurille et Saint-Martin, et les églises Saint-Aignan, 

Sainte-Geneviève et Saint-Sauveur. Le troisième groupe comprend les édifices accueillant une commu-

nauté monastique à leur fondation mais qui sont par la suite le siège d’un chapitre, les communautés 

installées passant ainsi du statut régulier au statut séculier : Saint-Étienne/Sainte-Croix, Saint-Jean-

Baptiste/Saint-Lézin et Saint-Mainbœuf. La cathédrale Saint-Maurice n’entre pas dans le Tableau 34. Les 

groupes ne s’appuient pas sur le vocabulaire employé pour désigner les édifices religieux (LORANS 2007a). 

La première mention de la cathédrale Saint-Maurice est le fait de Grégoire de Tours. Le passage 

en question évoque le siège d’Angers et l’incendie de la « domus ecclesiae » en 470 (II, 18). La cathédrale 

n’est attestée de manière formelle qu’en 770 dans un diplôme de Charlemagne (StM-1) par lequel celui-ci 

confirme plusieurs concessions qui avaient été faites à l’« ecclesia Sancti Mauricii ». Un bâtiment de ce 

type existe de facto depuis qu’une communauté chrétienne organisée autour d’un personnage central – 

l’évêque – existe à Angers. La cathédrale est vraisemblablement située au niveau de l’ancien forum des 1er 

– 3e s. et pourrait alors être l’héritière de cet espace de pouvoir public en cela que la cathédrale est le 

siège de l’évêque, personnage ecclésiastique qui détient souvent une charge civile à partir du 4e s. La ca-

thédrale a pu hériter d’un édifice public antique (CAILLET 1996). Cette première série de créations corres-

pond originellement à des basiliques funéraires ou memoriae, dont le statut a pu être modifié par la suite 
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par la mise en place de communautés monastiques. La question du rôle et du fonctionnement des basi-

liques funéraires en tant qu’éléments religieux a été abordé par H. Noizet (NOIZET 2001). 

 

 
Figure 103 – Distribution spatiale des édifices cultuels chrétiens créés ou attestés du 4e à la fin du 9e s. 

 

ÉTABLISSEMENTS SÉCULIERS ÉTABLISSEMENTS RÉGULIERS STATUT MODIFIÉ OU PARTICULIER 

Saint-Aignan 
Saint-Denis 
Saint-Martin 
Saint-Maurille 
Saint-Michel-la-Palud 
Saint-Pierre 
Saint-Sauveur 
Sainte-Geneviève 

Saint-Aubin 
Saint-Serge 

Saint-Étienne/Sainte-Croix 
Saint-Jean-Baptiste/Saint-Lézin 
Saint-Mainbœuf 

Tableau 34 – Édifices cultuels chrétiens créés du 4e à la fin du 9e s. 

 

L’église Saint-Martin est la basilique funéraire de l’évêque Loup située dans la partie méridionale 

de la nécropole du Ralliement. « La date de construction de la basilique peut être située dans un intervalle 

large, couvrant la fin du IVe et tout le Ve siècle » (PRIGENT, HUNOT 2006 : 8). Les interventions archéolo-

giques menées par G. H. Forsyth dans les années 1950 (FORSYTH 1953) et par D. Prigent de 1988 à 2005 

(BRODEUR, CHEVET 1992 ; MALLET, PRIGENT, HUNOT 1996 ; MONTAUDON 2001) ont permis de comprendre les 

transformations depuis un bâtiment quadrangulaire à chevet plat au 5e s. jusqu’à une construction de 

style gothique vers le milieu du 12e s. probablement achevée en 1195 (PRIGENT, HUNOT 2006 : 9-10). 

L’église Saint-Maurille est la basilique funéraire fondée sous le vocable de Notre-Dame qui a ac-

cueilli la sépulture de l’évêque décédé selon la tradition en 453. Elle est mentionnée pour la première fois 

à la fin du 6e s. ou au début du 7e s. dans la Vita S. Albini (PIETRI 1987c : 75). L’église apparaît ensuite dans 

les textes hagiographiques (PIETRI 1987c : 75-76 ; VITA S. MAURILII Ia ; VITA S. MAURILII IIa). 

L’histoire et la chronologie de l’église Saint-Pierre sont mal connues. Le plus ancien élément asso-

cié est une épitaphe datée de la fin du 6e s. (MALLET 1977 : 210). « Aucune trace certaine des églises qui 

ont occupé ce site durant les siècles mérovingiens et carolingiens n’a été identifiée » (COMTE, SIRAUDEAU 
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1990). Par défaut, on peut proposer une datation contemporaine de Saint-Mainbœuf ou de Saint-Jean-

Baptiste (seconde moitié du 6e s.). 

Trois établissements séculiers sont connus dans la Cité. Saint-Aignan existait avant 821 car elle est 

mentionnée dans l’hymne Gloria laus et honor. Si son origine est inconnue et si on ne sait pas quand ni 

par qui elle a été créée, sa situation est connue par des textes des 11e et 12e s. qui permettent de la placer 

dans l’actuelle rue Saint-Aignan. « Saint-Aignan est donc bien une église […] peut-être du début du IXe 

siècle » (COMTE 2010 : 136). Sainte-Geneviève n’est attestée qu’en 844 dans un acte par lequel elle est 

restituée à la cathédrale (StM-4) et en 886-888 où est mentionnée une ruelle qui y mène (StM-15 ; Ta-

bleau 30 p. 181). On peut placer l’église à proximité de la résidence comtale. D’après la dédicace, F. 

Comte propose qu’il s’agisse d’un monastère féminin sans que l’on puisse en déterminer le rôle social 

(COMTE 2010 : 136 ; LA ROCCA 2003 : 422-423). Saint-Sauveur est située à l’ouest de la Cité, près de Sainte-

Geneviève et de la porte de Chanzé. Fondée en 814 sur un terrain concédé à l’abbaye de Prüm, elle est 

dite être située très anciennement « super murum civitatis » en 1047 (NDC-35). Il est possible qu’elle ait 

été ruinée par l’incendie de la Cité de 1132. 

L’abbaye Saint-Aubin est issue d’une basilique funéraire édifiée pour la sépulture de l’évêque 

d’Angers durant le deuxième quart du 6e s. Elle se situe le long de la voie de sortie sortant de la porte de 

la Cité connue plus tard sous le nom de « porte Saint-Aubin ». Une charte de 972 émise par l’évêque Né-

fingue précise que l’église a été fondée par l’évêque Germain de Paris25 (JAROUSSEAU 2004 : 108 ; StA-20). 

C’est plutôt son inauguration qui dut avoir lieu peu après 558-559 (JAROUSSEAU 2004 : 111). Un abbé est 

assuré en 616 par le testament de l’évêque Bertrand du Mans (PIETRI 1987c : 77) et la Vita S. Magnobodi Ia 

atteste une communauté monastique sous l’épiscopat de Mainbœuf (début du 7e s. ; VITA S. MAGNOBODI 

Ia : 945), confirmée par l’épitaphe de l’abbé Ato décédé en 835 (TREFFORT 2010 : 217). Cet établissement 

était le plus important d’Angers, comme peut en témoigner la présence de personnages importants à sa 

tête, comme Hélisachar archichancelier impérial au début du 9e s., ce qui a pu amener Saint-Aubin à être 

temporairement le siège du pouvoir impérial (BARBIER 2010 : 183). Saint-Serge n’est attestée qu’aux envi-

rons de 705 par un diplôme de Childebert IV par lequel celui-ci confirme les droits accordés par Clovis II et 

Thierry III, deux de ses ancêtres (StS-12). Ceci « permet de dire que cette fondation remonte à la première 

moitié du VIIe siècle » (COMTE, SIRAUDEAU 1990 : 32 ; PIETRI 1987c : 80) mais cette information reste un ter-

minus a quo, Clovis II et Thierry III n’ayant pas fondé Saint-Serge. L’abbaye Saint-Serge est installée le long 

de la voie EO 3 – d’ailleurs qualifiée de vicus au 7e s. (CHEVET, COMTE, PITHON 2007 : 216). Située à 800 m au 

nord-est de la Cité, les raisons de cet emplacement restent inconnues. J. Biarne évoque pour les monas-

tères du haut Moyen Âge « une tendance à être rejetés dans le suburbium, souvent à la périphérie de 

celui-ci » (BIARNE 2002 : 134). 

L’église Sainte-Croix et le monastère Saint-Étienne sont un seul et même édifice. C’est sous cette 

dernière appellation qu’il est attesté en en 770 dans un diplôme de Charlemagne (StM-1). La création de 

l’église daterait de la fin du 6e s. Il s’agit d’un bâtiment rectangulaire à abside également rectangulaire 

dont un des côtés est calé sur la voie NS 2. La première annexe à l’ouest du chœur empiète sur la voie que 

plusieurs inhumations avaient déjà percée (COMTE 1997a, fig. 30). L’église est agrandie jusqu’au 12e s. où 

elle devient un édifice à deux nefs, plan qu’elle conserve jusqu’à sa démolition au 18e s. (COMTE 1997a : 

88 ; BSR Pays de la Loire 1998 : 33-35). L’église Saint-Jean-Baptiste est la basilique funéraire de l’évêque 

Lézin, décédé en 608. Elle est attestée par les deux vies de Lézin, ce qui permet d’en dater la construction 

du début du 7e s., en tout cas du vivant de l’évêque (COMTE 1994a : 109). Elle a été fondée comme un 

monastère avec plusieurs bâtiments annexes. L’édifice principal était de plan quadrangulaire avec une 

abside semi-circulaire (COMTE 2006a : 182, fig. 2). Durant cette première phase, outre sa double dédicace 

(CLC-105, 848), est attesté un chapitre canonial (G 689 f° 73, 858-848). L’église Saint-Mainbœuf est la 

basilique funéraire de cet évêque décédé en 660 et qu’il avait fondée sous le vocable de Saint-Saturnin 
                                                             

25 « a sancto Germano, Parisiorum episcopo, voluntate et imperio Childeberti regis » 
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évêque de Toulouse. Par le biais de la Vita S. Magnobodi IIa, on sait qu’il s’agissait d’un monastère auquel 

étaient annexés plusieurs bâtiments à vocation hospitalière et charitable, comme ce fut le cas pour Saint-

Jean-Baptiste. 

 

La répartition spatiale des lieux de culte figurés sur la Figure 103 présente un pôle centralisateur 

des éléments religieux à l’est de la Cité. Il est délimité par les voies de sortie de la Cité vers le nord-est et 

vers le sud-est. Il prend place dans les deux nécropoles du 3e s. aménagées dans l’ancien espace viabilisé 

de l’agglomération ouverte des 1er – 3e s. Mis à part Saint-Serge et Sainte-Geneviève et Saint-Aignan, in-

tra-muros, ces éléments présentent une réelle concentration spatiale. Celle-ci est probablement induite 

par la zone funéraire pour la première église et par la présence de basiliques funéraires et d’espaces ec-

clésiastiques associés. Il est possible que la configuration spatiale des édifices religieux mis en place du 4e 

au milieu du 9e s. soit induite de proche en proche par les éléments déjà présents. Y. Duval a pointé le fait 

que « les évêques prennent très tôt l’habitude de se faire inhumer auprès des saints patrons de leur ville » 

(DUVAL 1988 : 92-96), ce qui induit de facto des secteurs plus ou moins spécialisés. 

 

La répartition chronologique des attestations et des créations du 4e au 9e s. peut être divisée en 

deux sous-phases (Figure 104). 

 

 
Figure 104 – Représentation graphique de la distribution chronologique des édifices cultuels chrétiens créés ou 

attestés du 4e à la fin du 9e s. 

 

La première sous-phase couvre environ deux siècles, du milieu du 5e au milieu du 7e s. Elle com-

prend exclusivement les édifices extra-muros. Leurs datations ne sont pas assurées car la plupart sont 

mentionnés dans des textes hagiographiques ; la fondation de Saint-Martin est déterminée d’après 

l’opération archéologique (PRIGENT, HUNOT 2006 : 8) et celle de Saint-Serge est déduite d’un diplôme de 

Childebert III (StS-12). La seconde sous-phase correspond aux trois édifices présents dans la Cité attestés 

(Saint-Aignan et Sainte-Geneviève) ou créés (Saint-Sauveur) dans le courant du 9e s., soit un siècle et demi 

après la date estimée de fondation de Saint-Mainbœuf. Cependant, les datations présentées pour Saint-

Aignan (av. 821) et pour Sainte-Geneviève (av. 844) ne sont que des terminus ante quem ; seule celle de 

Saint-Sauveur dépendant de l’abbaye de Prüm est précise (804 ; COMTE 2010 : 136). 

On peut s’interroger sur la nette séparation dans les éléments extra- et intra-muros rendue vi-

sible sur la Figure 104, les premiers étant attestés nettement plus tôt que les seconds. Cela peut venir de 

la nature des sources fournissant les informations. Six des édifices extra-muros sont mentionnés dans des 
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sources hagiographiques. Ces textes permettent de connaître le contexte de fondation des éléments cités, 

comme par exemple savoir que tel évêque est le créateur de telle ou telle basilique ou abbaye – et ce 

même si le texte est postérieur aux événements. En revanche, dans les cas des trois édifices intra-muros, 

un seul texte est contemporain de la création de l’objet urbain, les deux autres n’étant que des attesta-

tions. Leurs sources sont plus diversifiées : un diplôme et un acte épiscopal pour Sainte-Geneviève, un 

texte « inséré aux archives municipales, suivant la tradition romaine, avec l’assistance du comte, du dé-

fenseur et de toute la curie » (D'ESPINAY 1858 : 142) pour Saint-Sauveur et une citation dans un texte reli-

gieux composé durant le premier quart du 9e s. 

Est-ce la seule raison ? La topographie en est probablement une autre : la séparation entre élé-

ments intérieurs et extérieurs paraît trop nette pour n’être que le seul fait des sources. On constate ainsi 

que les trois objets intra-muros sont situés dans la moitié occidentale de la Cité. La documentation nous 

permet également de connaître plusieurs transactions de terrains dans ce quartier, ce qui signifie que ce 

dernier n’était pas complètement bâti. Il est donc possible que les édifices religieux intra-muros aient été 

édifiés au plus près de l’espace occupé (au plus près de la cathédrale ?). Cependant, comme pour deux 

des trois éléments on ne connaît pas la date réelle de la fondation, il est impossible de prouver cette hy-

pothèse. En l’état de la documentation, on ne peut déterminer si les objets intra-muros relèvent bien d’un 

mouvement propre ou si leur distinction n’est due qu’à un effet de source. 

Selon G. Jarousseau, « la construction de la basilique Saint-Aubin va déterminer une nouvelle or-

ganisation religieuse de l’espace suburbain de la ville » (JAROUSSEAU 2008a : 105-110). Saint-Pierre consti-

tuerait un noyau autour duquel ont été fondés différents établissements religieux du fait des évêques, en 

opposition avec le reste des éléments religieux. Ce sont ainsi Saint-Jean-Baptiste/Saint-Lézin, Saint-

Maurille et Saint-Mainbœuf qui sont d’origine épiscopale. C’est peut-être oublier Saint-Martin et Saint-

Aubin qui ont également servi de basiliques funéraires à Loup et à Aubin dont la question est peut-être 

rapidement évacuée. Soit il s’agit d’un second pôle sous influence épiscopale, soit le premier groupe n’est 

pas particulier. G. Jarousseau fait de la fin du 7e s. une césure entre deux organisations religieuses de 

l’espace suburbain d’Angers. Après cette date, le poids du pouvoir royal se fait plus présent dans les pos-

sessions des établissements religieux (StS-12). J. Barbier l’évoque pour le 9e s. (BARBIER 1999 : 591, n. 56). 

 

La seconde phase de créations d’édifices religieux à Angers s’étend du milieu du 10e s. jusqu’aux 

environs de 1230. Elle se manifeste par la disparition du pôle vu lors de la phase précédente et par une 

expansion rapide sur les deux rives. Les trois catégories créées pour la première phase sont reprises ici. 

Le nombre d’objets urbains est nettement plus important que pour la première phase : tous types 

confondus, ce sont vingt-trois éléments qui sont créés ou attestés durant ces deux siècles et demi contre 

les onze de la phase précédente. Ne seront pas considérés dans les lignes qui suivent les différents éta-

blissements d’accueil, sauf si ceux-ci ont connu une transformation de leur activité. Tous les objets en-

trant dans cette seconde phase ne peuvent être présentés en détail. 
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Figure 105 – Situation des édifices cultuels chrétiens créés ou attestés du 10e au 13e s. 

 

ÉTABLISSEMENTS SÉCULIERS ÉTABLISSEMENTS RÉGULIERS STATUT MODIFIÉ OU PARTICULIER 

Notre-Dame-de-la-Porte-de-Fer 
Notre-Dame-de-Recouvrance 
Saint-Blaise 
Saint-Eutrope 
Saint-Geoffroy 
Saint-Jacques 
Saint-Laud 
Saint-Laurent
Saint-Michel-du-Tertre 
Saint-Samson 
la Trinité 

les Jacobins 
Notre-Dame-de-la-Charité 
Saint-Gilles-du-Verger 
Saint-Nicolas 
Saint-Sauveur de l’Esvière 

le Crucifix 
Toussaint 

Tableau 35 – Édifices cultuels chrétiens créés du 10e au milieu du 13e s. 

 

L’abbaye Saint-Nicolas a été fondée par le comte Foulques Nerra au retour de son deuxième pèle-

rinage en Terre Sainte. D’après les calculs de Y. Mailfert-Labande, l’abbaye aurait été fondée en 1021 

(MAILFERT-LABANDE 1931 : 53) mais la décision est peut-être antérieure de dix ans. Elle est installée à une 

assez grande distance du centre urbain, en rive droite, au bord du Brionneau. Elle se situe à proximité de 

la voie partant vers l’ouest en direction de Nantes en longeant la Loire et nommée « via triumphalis » 

pour son tronçon de la sortie d’Angers jusqu’à la Barre (COMTE 2006b : 226 ; COMTE 1987 : 592 ; StN-280). 

L’abbaye Notre-Dame-de-la-Charité est la plus ancienne abbaye de moniales d’Anjou (AVRIL 1985 : 

27). Elle fut fondée vers 1028 par la comtesse Hildegarde, en accord avec son mari Foulques Nerra, en rive 

droite de la Maine (CHÉDEVILLE 2004 ; COMTE, SIRAUDEAU 1990 : 37 ; UZUREAU 1918), peut-être à partir d’un 

lieu de culte des 6e – 7e s. d’après l’hymne Gloria laus et honor (COMTE 2010 : 140 ; GODARD-FAULTRIER 

1857 ; cf. § 2.3.1 ci-dessus p. 45). Elle est située à proximité du débouché du pont. Vers la fin du 11e s., les 

moniales délocalisent la cure paroissiale dans la nouvelle église de la Trinité, une succursale vouée exclu-

sivement à cette tâche (JOURDAIN 1995 : 59) accolée à l’enclos et située le long de la route de Laval. Cette 

création est datée de 1062 d’après la Chronique de Saint-Aubin (D'ESPINAY 1876 : 219 ; MARCHEGAY, MABILLE 

1869 : 25) mais cette datation est incertaine.
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L’abbaye Toussaint, attestée en 1049 (TVe-92), est fondée vers 1040 comme aumônerie par un 

chantre de la cathédrale nommé Girard à proximité de la Cité, entre celle-ci et l’abbaye Saint-Aubin. Elle 

est presque immédiatement concédée à l’abbaye de la Trinité de Vendôme par le comte Geoffroi Martel 

(StM-45). Au début du 12e s., une communauté de chanoines réguliers y est installée. Ce statut est attesté 

entre 1102 et 1104 (StM-145) lorsque deux chanoines réguliers d’Airvault viennent à Toussaint sur déci-

sion de l’évêque Renaud de Martigné et par un récit du même évêque en 1115 (Tou-2). 

Le prieuré Saint-Sauveur est une dépendance de l’abbaye de la Trinité de Vendôme fondé, 

comme l’abbaye, par le comte d’Anjou Geoffroi Martel aux environs de 1047 (TVe-72) sur la colline de 

l’Esvière. Il sert d’hébergement aux moines de Vendôme (COMTE 1997a : 87 ; COMTE 2003d : 213 ; BARTHÉ-

LÉMY 1993 : 298 ; D'ESPINAY 1876 : 262), et est un moyen pour Geoffroi Martel de protéger sa fondation de 

Vendôme de son successeur Foulques l’Oison, moins disposé envers la Trinité (GUILLOT 1972 : 94). Le 

prieuré Saint-Gilles-du-Verger est fondé entre 1134 et 1143 (LAMY 2006 : 159 ; G 785 f° 8). Il est issu du 

don par l’évêque Ulger d’un verger appartenant à l’évêché à l’abbaye de Marmoutier pour que celle-ci 

établisse une dépendance à Angers. La charte précise que la bénéficiaire devra y édifier l’église, le cime-

tière et les maisons associées. Il se situe entre l’abbaye Toussaint à l’est, la rue Saint-Aubin à l’est et 

l’abbaye du même nom au sud. 

 

Saint-Jacques est attestée en 1120 au travers du récit d’un des nombreux conflits de sépulture 

entre Notre-Dame-de-la-Charité et Saint-Nicolas du dernier quart du 11e s. au milieu du 12e s. (NDC-52). 

Dite « neuve », la fondation de l’église doit n’être antérieure que d’une dizaine d’années environ, entre 

1104 et 1120 (COMTE, SIRAUDEAU 1990 : 43). Notre-Dame-de-Pitié est mentionnée au 12e s. et se situait à la 

hauteur du tertre Saint-Laurent (NDC-10), au nord de l’abbaye Notre-Dame-de-la-Charité. 

On connaît plusieurs cas d’édifices religieux fondés pour servir de succursale à une abbaye ou à 

un chapitre canonial, lesquels y installent leurs cures et y desservent leurs paroisses. Saint-Michel-la-Palud 

est fondée en 966 par le pèlerin Robert de retour de Terre Sainte comme succursale de Saint-Aubin 

(COMTE, SIRAUDEAU 1990 : 42 ; D'ESPINAY 1876 : 162 ; StA-37). Elle est accolée à l’abbaye – « infra claustra 

Sancti Albini ». Saint-Denis est une dépendance de Saint-Mainbœuf située à l’ouest de la collégiale et 

jouxtant la rue Saint-Julien, attestée en 970 (StA-40 ; COMTE 2003c : 252) mais sa construction est anté-

rieure à cette date (PÉAN DE LA TUILLERIE 1776-1869 : 160). Elle est confirmée au chapitre par le pape en 

1154 (COMTE 1994b : 127). Saint-Samson est une petite église de faubourg succursale de Saint-Serge fon-

dée par l’évêque Hubert de Vendôme. Elle est donc créée entre 1006 et 1031 (StS-17). Elle subsiste en-

core aujourd’hui en élévation dans le jardin des Plantes où elle sert de remise (BERTOLDI 2002). Ses parties 

les plus anciennes datent du 12e s. (BD Mérimée). Enfin la chapelle Saint-Eutrope est l’« ancienne chapelle 

paroissiale du prieuré de la Trinité de l’Esvière » (COMTE 2010 : 141 ; TVe-407, 11 mars 1103). Le prieuré 

étant fondé au plus tard en 1047, on ne peut dater la création de Saint-Eutrope qu’à l’échelle semi-

séculaire de la deuxième moitié du 11e s. 

Plusieurs édifices de moindre statut sont attestés durant cette période. Ainsi Notre-Dame-de-

Recouvrance est mentionnée en 1028 (COMTE 2010 : 136) et en 1040-1041 (StM-44) mais est probable-

ment créée au 10e s., voire avant. Elle se situe au centre de la Cité. Saint-Michel-du-Tertre est située sur la 

voie menant vers Le Mans. Cet édifice a la même origine épiscopale que Saint-Samson (JOURDAIN 1995 : 

50 ; D'HÉBÉCOURT 1961 ; RONDEAU 1891 ; RONDEAU 1877-1878). Nous disposons d’une gravure de J. Ballain 

qui « montre une petite église à nef unique du XIe siècle avec un clocher-tour du XIIe siècle » (COMTE, SI-

RAUDEAU 1990 : 44 ; BALLAIN 1716). Un troisième élément, bien moins documenté, est la chapelle Notre-

Dame-de-la-Porte-de-Fer (du nom d’une porte de l’enceinte de la Cité), attestée en 1031 et située en 

contrebas de la Cité (COMTE, SIRAUDEAU 1990 : 43). 

Le Tableau 35 comprend deux éléments considérés comme ayant un statut particulier. Il s’agit de 

la chapelle du Crucifix, annexée à la nef de la cathédrale et qui est le lieu où la paroisse Saint-Maurice est 
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desservie – l’autel auparavant situé en bas de la nef est déplacé en-dehors de la cathédrale. L’autre cas est 

Toussaint, fondée en tant que « simple oratoire avec un cimetière » et dédié entre 1041 et 1046 et qui est 

transformée en abbaye canoniale au début du 12e s. (COMTE 2008a : 3). 

Enfin, n’entrant pas directement en compte ici mais que l’on peut toutefois brièvement évoquer, 

plusieurs établissements d’accueil sont créés durant cette phase. La léproserie Saint-Lazare a été fondée 

par les bourgeois d’Angers avant 1112-1116 (NDC-46 ; COMTE 2008b : 81-83 ; COMTE 2008b : 81-83). Elle 

est située sur la route de Laval à bonne distance des secteurs urbanisés contemporains de la Doutre. Il 

s’agit d’un complexe hospitalier dévolu à 10-12 lépreux comprenant un lieu de culte, un cimetière et des 

maisons pour les malades de l’autre côté de la route d’Avrillé vers Laval. Saint-Sauveur de Hanneloup est 

une autre léproserie située au sud-est de l’agglomération, le long de la route menant au val de Loire sur 

Saumur (ibid.). L’élément principal reste l’hôpital Saint-Jean-l’Évangéliste fondé vers 1175 par le roi 

d’Angleterre le long de la Maine en amont de Notre-Dame-de-la-Charité (ibid.). Bien que fortement am-

puté par la construction de l’enceinte du 13e s., l’hôpital conserve une emprise foncière importante à 

l’échelle de la ville. 

 

On ne remarque pas de pôle centralisateur. Les éléments religieux créés du 10e au 13e s. se si-

tuent essentiellement sur les deux rives de la Maine et en-dehors du quadrant sud-est des abords de la 

Cité. Saint-Nicolas et Notre-Dame-de-la-Charité en rive droite et Saint-Sauveur de l’Esvière et Saint-

Michel-du-Tertre en rive gauche constituent autant de nouveaux pôles centralisant autour d’eux le déve-

loppement des éléments ecclésiastiques. 

La répartition spatiale des éléments attestés ou créés du 10e au 13e s. ne montre aucun site pré-

férentiel, contrairement à la phase précédente des 4e – 9e s. Les deux rives de la Maine sont désormais 

occupées, alors qu’auparavant la séparation était nette – entretenue ? De même la Cité est désormais 

cernée par plusieurs nouveaux éléments cultuels chrétiens. Cependant plusieurs créations peuvent toute-

fois être observées à l’intérieur de l’ancien pôle unique, densifiant celui-ci. Seuls l’aumônerie puis abbaye 

Toussaint et le prieuré Saint-Gilles-du-Verger sont des objets plus ou moins autonomes – c’est-à-dire qui 

ne sont pas liés à des établissements angevins ; les églises Saint-Michel-la-Palud et Saint-Denis sont des 

succursales situées près de leurs collégiales. L’ancien pôle est moins mobilisé par les créations du 10e au 

13e s., ce qui traduit une certaine stabilité. 

La présence d’éléments chrétiens en rive droite est un marqueur fort de l’expansion de 

l’agglomération sur ce territoire qui semblait auparavant totalement exclu de l’espace urbain. En l’état de 

la compréhension de la documentation, l’abbaye Saint-Nicolas, fondée en 1010, est le premier élément 

topographique implanté sur la rive droite de la Maine, suivi de près par Notre-Dame-de-la-Charité en 

1028. Tous deux sont fondés par le couple comtal, détenteur de l’autorité civile à l’échelle d’Angers. Si la 

mise en place de ces établissements ne relève pas de la volonté de faire de l’urbain, et n’est pas une opé-

ration d’urbanisme, elle est néanmoins un réel indicateur de la volonté de prendre pied sur un nouvel 

espace pratiquement vierge d’occupation – du moins d’après la documentation disponible. 

Le quartier de la Cité, au sein duquel les attestations/créations étaient les plus tardives durant la 

phase précédente, est concerné par plusieurs nouveaux éléments religieux. Un est lié à la résidence com-

tale (Saint-Laud réédifié suite au déplacement du chapitre depuis Sainte-Geneviève) et un autre à la ca-

thédrale (le Crucifix, qui n’est pas à proprement parler un édifice cultuel autonome). Dans le cas de Saint-

Laud, « le comte […] a sans doute un double mobile. D’abord de restituer à l’évêque et au chapitre une 

église injustement appropriée (comme tant d’actes conservés pour cette période le montrent) puis de 

rapprocher du palais la collégiale dont le comte se dit abbé et seigneur » (CHEVET, DAUDIN, MASTROLORENZO 

et al. 1997 : 121). À cette collégiale sont annexées des maisons canoniales mentionnées épisodiquement 

dans les sources écrites. L’église Notre-Dame-de-Recouvrance préexistante est mobilisée et annexée par 

les Jacobins qui s’installent au centre du quartier. Enfin, probablement la seule création intra-muros de 
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cette phase, l’église Saint-Évroult est mentionnée au 11e s. (COMTE, GRÉLOIS 2005 : 70) et dont ne subsiste 

plus que quelques éléments de la nef du 12e s. dans les maçonneries postérieures. Globalement, la Cité 

présente une armature ecclésiastique similaire à celle de la phase précédente. 

 

 
Figure 106 – Représentation graphique de la distribution chronologique des édifices cultuels chrétiens créés ou 

attestés du 10e au 13e s. 

 

Contrairement à ce qui avait pu être avancé pour la phase précédente, les attestations/créations 

d’éléments chrétiens ne semblent pas pouvoir être subdivisées en sous-phases à la lecture de la Figure 

106. La distribution paraît nettement plus homogène. Tout au plus pourrait-on isoler le couvent des Jaco-

bins (installé dans la Cité au début du 13e s.) et la chapelle Saint-Blaise (mentionnée en 1206), dont les 

attestations datent d’un demi-siècle après la refondation de la chapelle Saint-Laud par le comte (1154). 

On peut remarquer deux accélérations dans la création de nouveaux objets urbains chrétiens. Il 

s’agit du tournant des 10e – 11e s. et de la première moitié du 12e s. Le premier moment correspond es-

sentiellement aux fondations des abbayes Saint-Nicolas (1010) et Notre-Dame-de-la-Charité (1028) en 

rive droite mais aussi aux différents éléments dont les datations sont incertaines : fin du 10e ou début du 

11e s., ce qui force à les placer en 1000-1001. D’autres objets, bien datés ceux-ci, datent bien de l’extrême 

fin du 10e s. comme Saint-Michel-la-Palud, fondée en 996 (StA-37). Le deuxième moment est un parallèle 

du premier et comprend les éléments mal datés fin du 11e – début du 12e s. : église de la Trinité dépen-

dante de Notre-Dame-de-la-Charité et chapelle Saint-Geoffroy (av. 1100/1101) – ainsi que l’église Saint-

Jacques (1104). 

Les nombreuses imprécisions de datation auxquelles nous sommes confrontés sont dues à la do-

cumentation disponible, celle-ci ne comprenant souvent que des attestations des objets urbains posté-

rieures à leur fondation. Sur les vingt nouveaux édifices chrétiens connus du 10e au 13e s., neuf présentent 

une datation incertaine, soit à la décennie près ou plus souvent au siècle près. Cela ne permet pas de 

raisonner sur la distribution chronologique des créations/attestations de ce type d’objet urbain plus avant 

que les quelques éléments qui ont pu être avancés ici. Les associations d’objets urbains datés autour des 

changements de siècles ne sont donc que des coïncidences. En tout état de cause, on peut néanmoins 

être certain qu’aucune sous-phase ne peut être aussi bien différenciée que pour les 4e – 9e s. et qu’il n’y a 

pas de distinction entre intra- et extra-muros. 

 

Au-delà de la constatation de l’existence et de la description de ces deux phases, comment peut-

on les expliquer ? Quels sont les facteurs topographiques et administratifs, politiques comme ecclésias-
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tiques, qui ont conduit à une telle répartition chronologique de la constitution du maillage religieux au 

sein de la trame urbaine ? Il est nécessaire d’introduire ici la question de l’action sociale et notamment 

des catégories de déterminants qui composent celle-ci. Issue de la sociologie de M. Weber développée 

dans Économie et société (WEBER 1922-1971), elle peut être appliquée aux faits et gestes des acteurs pré-

sents dans l’agglomération et dont l’action agit de facto sur le tissu urbain. 

Les éléments topographiques de la première sous-phase correspondent aux différentes églises et 

abbayes fondées du milieu du 5e au milieu du 7e s. L’homogénéité de ce groupe vient de leur origine : il 

s’agit presque systématiquement de basiliques funéraires fondées dans la nécropole du Ralliement. C’est 

cette origine funéraire qui confère un aspect commun aux objets de cette sous-phase. Il ne semble pas 

que cette répartition topographique soit induite par un cadre administratif préexistant. La position de ces 

édifices est probablement ici issue d’une activité sociale – selon une lecture wéberienne – agissant soit 

« de façon rationnelle en valeur », soit « de façon traditionnelle, par coutume invétérée, par reproduction 

de comportements » (GALINIÉ 2000 : 120), c’est-à-dire soit parce qu’il y a une nécessité qui pousse à agir 

ainsi, soit parce que l’on a toujours procédé de la sorte et que l’on ne cherche pas à changer. Il est plus 

probable que ce soit le poids de la tradition qui ait amené à une telle configuration topographique con-

cernant les objets urbains religieux extra-muros de la première phase. 

Les éléments topographiques de la seconde sous-phase correspondent aux trois églises attestées 

dans la Cité dans le courant du 9e s. L’homogénéité de ce groupe tient ici dans la situation topographique 

de ces objets, concentrés dans la moitié occidentale du quartier fortifié. Il est plus difficile de déterminer 

quels sont les facteurs humains qui ont amené à leur aménagement en raison d’une documentation écrite 

particulièrement fragmentaire. D’après leur situation dans l’espace urbain, on peut penser qu’ils sont liés 

aux deux autorités principales que sont le comte et l’évêque. On ne peut toutefois pas caractériser le type 

d’activité sociale à l’origine de ces fondations. S’agit-il d’actions faites « de façon rationnelle en finalité » 

(GALINIÉ 2000 : 120), c’est-à-dire résultant d’un besoin et débouchant sur une action concrète, ici matéria-

lisée par des créations d’églises ? Il s’agit d’une estimation a minima. 

Enfin, les éléments topographiques de la seconde phase, qui ne comprend aucune subdivision, 

correspondent à l’ensemble des objets urbains créés ou attestés durant les 10e – 13e s. Une meilleure 

documentation écrite permet de connaître, pour une grande partie de ces objets urbains, avec une cer-

taine précision les motivations qui ont amené à leur aménagement. Les éléments pour lesquels nous dis-

posons des actes de fondation sont ceux pour lesquels nous pouvons au mieux déterminer le type 

d’action sociale à l’origine. Ainsi les deux abbayes fondées en rive droite, créations de l’autorité civile 

comtale, se placent les actions rationnelles en finalité – le couple comtal y a un intérêt certain – et en 

valeur – Saint-Nicolas est fondée en remerciement par Foulques Nerra. La fondation de Saint-Michel-la-

Palud par le laïc Robert en 996 au profit de Saint-Aubin peut être vue comme une action rationnelle en 

valeur car selon l’acte Robert n’attend aucune récompense de la part des moines pour sa générosité. 

Il reste dans l’ensemble difficile d’attribuer un seul et même caractère à chaque création 

d’établissement religieux en cela que « dans la réalité, [les] catégories de déterminants sont perméables 

l’une à l’autre » (GALINIÉ 2000 : 120). Même dans les cas apparemment les plus simples, il est possible que 

l’action comprenne une seconde portée. De plus, il ne faut pas considérer les actions des 3e – 13e s. avec 

le regard du 21e s., et « il faut prendre garde à ne pas surestimer l’intérêt politique ou social de ces 

gestes » au détriment de l’intérêt purement religieux (BARTHÉLÉMY 1993 : 388). Le Tableau 36 propose, 

pour chaque création documentée, les catégories principales et secondaires d’actions sociales dans les-

quelles s’insèrent leurs réalisations26. 

                                                             
26 Les actions rationnelles en finalité correspondent aux entreprises menées pour obtenir un avantage. Elles sous-entendent 
généralement un intérêt de la part d’une des parties au minimum. Les actions rationnelles en valeur correspondent aux 
entreprises menées pour répondre et correspondre à un idéal. Elles sont plutôt désintéressées. Les actions traditionnelles 
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FONDATION CATÉGORIE PRINCIPALE CATÉGORIE SECONDAIRE 

Notre-Dame-de-la-Charité Rationnelle en valeur  
Saint-Aubin Rationnelle en valeur Rationnelle en finalité 
Saint-Étienne/Sainte-Croix Rationnelle en valeur  
Saint-Eutrope Rationnelle en finalité Rationnelle en valeur 
Saint-Gilles-du-Verger Rationnelle en finalité  
Saint-Jacques Rationnelle en finalité  
Saint-Laud Rationnelle en finalité Rationnelle en valeur 
Saint-Lézin Traditionnelle  
Saint-Mainbœuf Traditionnelle  
Saint-Martin Traditionnelle  
Saint-Maurille Traditionnelle  
Saint-Michel-la-Palud Rationnelle en valeur  
Saint-Pierre Traditionnelle  
Saint-Sauveur Rationnelle en valeur  
Saint-Sauveur de l’Esvière Rationnelle en valeur Rationnelle en finalité 
Saint-Nicolas Rationnelle en valeur  
Toussaint Rationnelle en valeur Rationnelle en finalité 

Tableau 36 – Catégories principales et secondaires d’action sociale à l’origine des fondations d’éléments cultuels 

religieux réguliers comme séculiers. 

 

Nous retrouvons dans le Tableau 36 les églises et abbayes issues des basiliques funéraires mises 

en place du 5e au 7e s. dont les origines peuvent être liées à des actions traditionnelles – elles sont situées 

dans la nécropole du Ralliement comme toute autre sépulture. Plusieurs établissements ont été mis en 

place en contrepartie d’un bénéfice accordé au fondateur, lequel agit en quelque sorte pour rééquilibrer 

les données (selon le principe inversé du don/contredon ?). C’est le cas de Saint-Nicolas, créée par 

Foulques Nerra en souvenir d’un miracle accordé par l’évêque de Myre, ou de Sainte-Croix, créée pour 

perpétuer le souvenir d’un miracle accompli par Lézin. Les situations où le couple de catégories est va-

leur/finalité correspondent aux établissements fondés de manière désintéressée mais répondant toute-

fois à des besoins contingents : un exemple est le prieuré Saint-Sauveur de l’Esvière mis en place pour 

l’abbaye de la Trinité de Vendôme mais qui est également destiné à lui assurer un hébergement de repli. 

Il convient cependant d’expliciter l’interprétation proposée pour Saint-Eutrope et pour Saint-

Laud, qui présentent le couple de catégories finalité/valeur, à l’inverse de la plupart des autres objets 

urbains. Cela tient à deux faits. Le premier est qu’il s’agit de fondations annexes ou de refondations : 

Saint-Eutrope est créée pour y desservir la cure dépendant à l’origine du prieuré de l’Esvière (COMTE 

2010 : 141) et Saint-Laud est reconstruite par le comte en 1154 après la destruction de Sainte-Geneviève 

qui hébergeait les reliques de l’évêque de Coutances depuis le deuxième quart du 11e s. (COMTE, JURET, 

MATZ 1994 : 95). Dans ces situations, la fondation originale était probablement issue d’une action ration-

nelle en valeur. Une reconstruction n’est pas à proprement parler une nouvelle action en valeur mais 

plutôt en finalité, en cela qu’il s’agit de la restauration d’un état de fait. 

Le Tableau 36 ne concerne que les éléments cultuels, abbayes, églises comme chapelles. D’autres 

établissements à plus ou moins forte composante ecclésiastique peuvent être lus par le biais des catégo-

ries d’actions sociales. Il s’agit des établissements hospitaliers dont la documentation écrite nous fournit 

quelques mentions. Ce sont essentiellement les léproseries Saint-Lazare et Saint-Sauveur-de-Hanneloup 

et l’hôpital Saint-Jean-l’Évangéliste et, dans une moindre mesure, l’aumônerie Toussaint. La fonction 

même de ces objets urbains permet d’envisager leur réalisation comme l’aboutissement d’une action 

rationnelle en finalité : leur mise en place répond aux besoins impérieux que sont l’accueil et l’isolement 

des lépreux ainsi que le soin aux malades. On peut peut-être également les envisager comme des actions 

                                                                                                                                                                                              
sont motivées par la nécessité de respecter des usages établis qu’on ne veut pas modifier. L’acteur est ici influencé et con-
traint par le poids de la tradition. 
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rationnelles en valeur, notamment en raison de l’aspect charitable des soins apportés aux personnes 

faibles. Il semble en revanche impossible de les concevoir comme la conséquence d’actions traditionnelles 

car ces fondations constituent des précédents à l’échelle d’Angers. 

 

Ces catégories concernent les facteurs humains. Les éléments cultuels religieux sont des objets 

sociétaux induits par la présence de plusieurs configurations socio-spatiales, celles-ci étant des « lieu[x] 

d’exercice de l’activité sociale d’une composante sociale, d’une configuration sociale » (GALINIÉ 2000 : 

121 ; DI MÉO 1991 : 175-211). Les aspects sociaux abordés ci-dessus, restent les éléments de la topogra-

phie physique qui jouent un rôle dans la distribution spatiale de ce type d’objet urbain – rôle peut-être 

minime mais néanmoins bien réel. La question est ici de déterminer quels sont les facteurs de site (au 

sens retenu ici, cf. § 4.1.1 ci-dessus p. 105) qui ont influencé la mise en place des éléments cultuels chré-

tiens, conjointement avec les actions rationnalisées en valeur comme en finalité ou traditionnelles. 

La répartition spatiale des objets de la première sous-phase, situés dans la nécropole du Rallie-

ment, respecte une logique qui peut s’expliquer par un seul élément topographique. Il s’agit du plateau 

de la rive gauche de la Maine. L’intérêt de celui-ci est qu’il est proche de la Cité, qu’il est assez bien des-

servi par le réseau viaire (cf. § 6.1.2 ci-dessus p. 185) et qu’il présente un relief plat à l’écart des vallons 

encadrant la Cité (cf. § 4.4.2 ci-dessus p. 139). Les basiliques et abbayes mises en place durant cette phase 

se situent souvent à proximité d’une des deux voies de sortie de la Cité. Elles ont d’ailleurs pu inciter à 

l’entretien du réseau viaire. Cela peut traduire la volonté d’accéder rapidement aux nouveaux lieux de 

culte ; même Saint-Serge, pourtant située à 800 m au nord-est de la Cité, répond à ce critère. L’évitement 

des vallons peut être vue en négatif par le fait qu’il n’y a aucun élément chrétien à l’ouest de la Cité, soit 

de l’autre côté du vallon de l’Esvière par rapport au quartier fortifié, ainsi qu’aucun au sud, c’est-à-dire de 

l’autre côté du vallon de la Godeline. Cela ne reste toutefois qu’une hypothèse. 

La distribution spatiale des objets entrant dans la seconde sous-phase – les trois églises situées 

dans la Cité – ne semble pas être induite par des facteurs topographiques particuliers. La configuration 

spatiale du quartier fortifié joue un rôle dans le positionnement de chaque édifice dans la trame urbaine 

mais n’est pas un élément-clé. Saint-Aignan et Notre-Dame-de-Recouvrance sont situées près du centre 

géographique de la Cité, le long d’anciennes rues de la trame viaire orthogonale ; ce sont plutôt celles-ci 

qui influent sur la situation de ces objets. Leur dispersion dans la Cité tient peut-être également de la 

densité de l’occupation du quartier au moment de leur édification ; en l’état il est impossible de trancher 

sur ce point. Saint-Évroult est peut-être quelque peu différente sur cet aspect. Elle est située entre la rue 

du même nom et l’enceinte de la Cité. Il s’agit d’une seconde localisation car elle est vraisemblablement 

l’une des deux églises paroissiales détruites lors de l’aménagement du château-forteresse à partir de 1230 

(COMTE, GRÉLOIS 2005 : 70). Elle était originellement située plus près de la résidence comtale, presque au 

contact avec l’esplanade du Quadrilatère. Y a-t-il un lien spatial entre le pouvoir comtal et cette paroisse ? 

Cette question sera abordée lors de l’étude de la mise en place du maillage paroissial. 

La distribution spatiale des objets entrant dans la seconde phase est beaucoup moins nette et ne 

relève plus d’une seule logique apparente. Les limitations supposées par les vallons encadrant la Cité ainsi 

que par la présence d’un replat proche de la rupture de pente de la vallée de la Maine en rive gauche ne 

semblent plus être retenues dans l’aménagement des éléments cultuels chrétiens. La rivière elle-même 

n’est plus une frontière dès le début du 11e s. L’occupation générale de la rive droite prend un aspect qui 

s’apparente fortement à celui de la rive gauche en raison de la présence d’établissements réguliers et 

d’édifices cultuels séculiers. En rive gauche, l’abolition de toute contrainte topographique antérieure 

permet l’installation d’édifices sur la colline de l’Esvière. Dans l’ensemble, la logique reste toutefois une 

concentration de l’existant, ce qui est le plus flagrant dans la Cité (cinq nouveaux objets) ainsi 

qu’immédiatement au sud-est de celle-ci (trois éléments dont Saint-Gilles-du-Verger et Toussaint). Le 

facteur topographique semble être l’agglomération elle-même : c’est l’extension de celle-ci qui dicte 
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l’emplacement des fondations périphériques et c’est la présence d’espaces libres qui permet la création 

de nouveaux établissements au sein de l’espace urbain. 

 

Les raisons de l’implantation topographique des éléments cultuels chrétiens mis en place du 3e au 

13e s. sont la somme des facteurs purement topographiques, tels que l’extension de l’espace urbain à une 

époque donnée, et des facteurs purement humains, tels que les catégories d’action sociale à l’œuvre dans 

les processus de fondation. Cette intrication permanente est particulièrement bien visible avec l’ensemble 

des éléments associés à la nécropole du Ralliement. C’est la présence de cet espace funéraire qui a con-

duit les évêques des 5e – 7e s. à installer leurs basiliques funéraires à cet endroit, ne dérogeant ainsi pas à 

la règle d’inhumation extra-muros. L’exception relative est Sainte-Croix, église commémorative d’un mi-

racle et qui n’est pas une basilique funéraire, fondée au pied de l’enceinte de la Cité en-dehors de la né-

cropole du Ralliement : la démarche n’est plus ici traditionnelle mais rationnelle en valeur, il n’y a pas à 

respecter une certaine coutume mais à faire un geste de remerciement en retour. 

Il n’y a donc pas une seule raison à la création d’un objet urbain. L’élément X n’est pas dû à des 

raisons exclusivement sociétales alors que l’élément Y sera induit par des facteurs purement topogra-

phiques. Se met en place un équilibre entre les contraintes de site, qui transcendent les époques et qui 

sont difficilement contournables, et les facteurs humains, qui se modifient plus rapidement mais qui se 

divisent en plusieurs schémas de pensée et qui sont tout aussi prégnants. Le contexte de création de ces 

objets aussi sociaux que sont les éléments religieux est donc une dialectique entre ces facteurs, entre la 

société et son espace. 

 

Il est possible de rendre visible cette dynamique en redécoupant la fourchette chronologique des 

3e – 13e s. selon un pas de temps séculaire afin de se détacher des sources – lesquelles nous avaient ame-

né à proposer l’existence de deux sous-phases dans la première phase. Les dix figures suivantes localisent 

par des points les éléments cultuels chrétiens siècle par siècle en distinguant les objets créés en rouge de 

ceux qui se maintiennent en noir. 

 

 
Figure 107 – Création d’édifices cultuels au 4e s. 

 

 
Figure 108 – Création d’édifices cultuels au 5e s. 
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Figure 109 – Création d’édifices cultuels au 6e s. 

 

 
Figure 110 – Création d’édifices cultuels au 7e s. 

 
Figure 111 – Création d’édifices cultuels au 8e s. 

 

 
Figure 112 – Création d’édifices cultuels au 9e s. 

 
Figure 113 – Création d’édifices cultuels au 10e s. 

 

 
Figure 114 – Création d’édifices cultuels au 11e s. 

 
Figure 115 – Création d’édifices cultuels au 12e s. 

 
Figure 116 – Création d’édifices cultuels au 13e s. 

 

Le découpage chronologique en siècles ne permet qu’en partie de contourner les effets de 

source. On ne peut ainsi pas éviter les imprécisions de datation. Certaines ne sont que modérément gê-
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nantes, comme par exemple celle de Saint-Denis qui n’est qu’attestée en 970 (StA-40). Les datations pro-

posées au siècle, c’est-à-dire avant ou après une bascule de siècle (Figure 104 p. 212), sont plus probléma-

tiques en cela qu’elles peuvent rendre invisibles des regroupements chronologiques qui auraient pu me-

ner à la distinction de plusieurs sous-phases. 

Une telle distribution spatiale est révélatrice de l’absence d’un point focal général, quel qu’il soit. 

Cependant, nous avons vu que les premiers édifices chrétiens sont souvent des basiliques funéraires ins-

tallées au sein de la nécropole du sud-est de la Cité au niveau de la place du Ralliement (Figure 99 p. 203). 

On peut donc raisonnablement envisager une relation de cause à effet entre la situation de la nécropole 

du Ralliement et celle des premiers édifices. Cela relève d’une focalisation partielle, de détail, ne concer-

nant que la première sous-phase de la première phase. 

 

Les premiers édifices religieux sont installés préférentiellement au sud-est de la Cité, dans un es-

pace qui constitue un véritable pôle centralisateur. Il s’agit des basiliques funéraires des évêques 

d’Angers, devenues par la suite églises collégiales. Mis à part la création de l’abbaye Saint-Serge à l’écart 

de l’espace urbanisé au 7e s., les sept premiers siècles montrent un respect assez fort de l’emplacement 

privilégié du sud-est : mis à part quelques cas particuliers dans la Cité – Saint-Aignan, Saint-Sauveur et 

Sainte-Geneviève – cette organisation perdure jusqu’au 10e s. 

La situation change radicalement au 11e s. Le secteur exclusif de création d’édifices religieux ne 

paraît plus être l’ancien pôle, ni même la rive gauche. Cet état de fait vole en éclat avec la mise en place 

en rive droite de deux abbayes en l’espace de vingt ans, avec la création d’un prieuré sur la colline de 

l’Esvière, avec des éléments éloignés vers l’est ou bien encore avec d’autres situés dans la Cité. 

L’aumônerie puis abbaye Toussaint, bien que proche de la Cité, peut être considérée comme extérieure à 

l’ancien pôle car elle prend place aux marges de l’espace urbain du 11e s. 

Les situations observées aux 12e et 13e s. montrent une nouvelle modification dans la dynamique. 

Il n’y a plus d’expansion spatiale prioritaire mais plutôt une expansion qualitative : la création de l’hôpital 

Saint-Jean-l’Évangéliste peut en témoigner, tout comme une église strictement paroissiale et une léprose-

rie privée. En rive gauche, il s’agit du prieuré Saint-Gilles-du-Verger, dépendant de Marmoutier, et de 

l’église Saint-Évroult. Globalement, les deux derniers siècles voient une densification du maillage ecclé-

siastique. Enfin, au 13e s., le chapitre Saint-Laud est expulsé de la Cité en raison de l’édification du châ-

teau-forteresse. 

 

La Cité ne comprend que peu de créations de lieux de culte. Outre la cathédrale dans le courant 

du 4e s., on peut relever Saint-Aignan, et Sainte-Geneviève fondées dans le courant du 7e, Saint-Sauveur 

au début du 9e s., Notre-Dame-de-Recouvrance peut-être au 10e s., Saint-Évroult à une date indéterminée 

antérieure au 13e s. et enfin le couvent des Jacobins avant 1225 qui prennent possession de Notre-Dame-

de-Recouvrance. On peut expliquer la lenteur de la densification d’une part par le fait que la Cité est un 

espace restreint et fermé et d’autre part par la présence de la cathédrale et surtout de son chapitre, qui a 

peu à peu pris possession d’une grande partie de l’espace enclos. Le pouvoir comtal, à l’ouest, a égale-

ment structuré son environnement ecclésiastique autour de lui. 

Au 11e s., la rive droite présente la création de deux abbayes, d’une église succursale et d’une 

chapelle cémétériale, configuration renforcée au 12e s. par l’édification d’une église paroissiale. En 

l’espace de moins de deux siècles, la Doutre est passée d’une absence totale de structures ecclésiastiques 

à une desserte comparable à celle de la rive gauche. Le bref laps de temps nécessaire à la rive droite pour 

rejoindre la rive gauche sur ce point marque la rapidité de l’aménagement de cet espace. En même temps 

que la Doutre commence à être structurée, les premiers aménagements ecclésiastiques sont réalisés sur 

la colline de l’Esvière et aux abords de Saint-Serge. Ces espaces sont topographiquement moins distincts 

de la Cité et de ses abords que la Doutre car ils n’en sont pas séparés par une rivière, mais ils sont situés 
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eux aussi sur des espaces conquis durant le 11e s. La mise en place des éléments cultuels chrétiens montre 

donc une rupture forte dans le courant du 11e s. et plus précisément durant la première moitié de ce 

siècle avec les fondations de Saint-Nicolas en 1010 et de Notre-Dame-de-la-Charité en 1028 d’une part et 

du prieuré Saint-Sauveur de l’Esvière en 1047 d’autre part. En l’espace d’une trentaine d’années, 

l’occupation ecclésiastique déborde de l’ancien cadre urbain. On peut envisager que ces transformations 

sont dues à une adaptation à la réalité topographique, c’est-à-dire que les nouveaux éléments sont instal-

lés dans de nouveaux espaces pour desservir une nouvelle population. 

 

 
Figure 117 – Des premiers éléments au sud-est de la Cité à leur dispersion à l’échelle de l’espace urbain. 

 

La Figure 117 ne présente pas une logique générale aussi lisible que pour les espaces funéraires 

(Figure 99 p. 203). L’impression générale est qu’il n’y a pas de continuité dans les créations d’éléments 

cultuels chrétiens. On note cependant que le pôle au sud-est de la Cité est lié à la cathédrale Saint-

Maurice en cela que cette dernière lui était antérieure. Les églises intra-muros proviennent également de 

la cathédrale. Saint-Nicolas, Saint-Sauveur et Notre-Dame-de-la-Charité, formant tous trois des isolats –

des pôles centrés sur un élément –, proviennent quant à eux de la résidence comtale car émanant du 

pouvoir public. Cela permet d’avancer l’idée selon laquelle les éléments de la rive gauche sont induits ou 

produits par l’évêque et ceux de la rive droite par le pouvoir civil comtal. 

Les logiques de mise en place des objets urbains ont été approchées ci-dessus (Tableau 36 p. 

219), notamment en déterminant quel type d’action sociale est à l’origine de chacune des créations do-

cumentées. La confrontation de ces informations avec les données purement topographiques permet de 

proposer l’hypothèse selon laquelle l’armature des lieux de culte séculiers comme réguliers obéit à une 

règle empirique donnant une prédominance à l’existant. Cela permet d’expliquer l’existence d’un pôle au 

sud-est de la Cité entre le 4e et le 9e s. ainsi que sa densification postérieure. L’« existant » n’est pas né-

cessairement strictement ecclésiastique : la présence d’une occupation sur la colline de l’Esvière ou sur la 

rive droite de la Maine est le facteur le plus probable ayant amené à la mise en place de ce type 

d’éléments sur ces sites. Cette hypothèse n’est pas propre à Angers, loin de là. C’est probablement le cas 

dans une quasi-majorité de villes françaises. Les pages qui précédent avaient pour but de déterminer la 
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logique propre à Angers, avec ses préférences temporaires et ses facteurs parfois plutôt topographiques, 

parfois plutôt topographiques. 

6.2.3. Mise en place des quartiers à dominante ecclésiastique  

Les fondations des basiliques funéraires des premiers évêques d’Angers ainsi que celle des ab-

bayes présentes dans l’espace occupé extra-muros ont créé de nouveaux points attractifs dans un secteur 

périphérique à la ville auparavant globalement répulsif en raison de sa vocation essentiellement funéraire 

(cf. § 6.2.1 ci-dessus p. 200). Ces points attractifs se caractérisent par l’intérêt exercé par le lieu de culte et 

qui provient des éléments qui y sont conservés telles des reliques. 

L’attraction se manifeste par la desserte proprement dite de l’église par une communauté reli-

gieuse, dont le statut a pu varier avec le temps en s’agissant de chanoines, de moines ou de simples 

prêtres, ainsi que par une structuration topographique centrée autour de l’édifice. Des quartiers sont 

alors peu à peu mis en place et ces espaces possèdent un statut particulier à l’échelle de la ville. 

 

On peut distinguer trois types de quartiers à vocation ecclésiastique dans la trame urbaine 

d’Angers. Le premier et le plus facile à déterminer est la Cité, qui correspond progressivement au quartier 

cathédral habité – pour l’essentiel – par les chanoines de Saint-Maurice à l’est avec une persistance d’un 

pôle d’occupation civil et politique à l’ouest et surtout à l’espace d’un des éperons de la rive gauche de la 

Maine qui a été fortifié au tournant des 3e – 4e s. Le second type correspond aux quartiers peu à peu 

structurés autour des différentes abbayes présentes à Angers, que ce soit Saint-Serge ou surtout Saint-

Aubin en rive gauche, qui sont les plus anciens établissements de ce type à Angers, ou bien encore Saint-

Nicolas ou Notre-Dame-de-la-Charité, créées au 11e s. et qui sont aussi récentes que leur environnement 

urbain. Le troisième et dernier type correspond enfin aux quartiers canoniaux organisés autour des églises 

desservies par un chapitre et abritant les chanoines dévolus au service de ces établissements. 

La Cité et les quartiers canoniaux ont déjà fait l’objet d’études de détail portant sur leur topogra-

phie, leur mise en place et leurs transformations durant tout ou partie de la fourchette chronologique qui 

nous intéresse. Les quartiers abbatiaux, à l’inverse, n’ont pas été le support de ce type d’études de topo-

graphie historique de détail. Dans l’ensemble, les éléments présentés ci-dessous sont issus de ces travaux 

et certains aspects, comme l’organisation administrative des institutions ecclésiastiques ou civiles, ne sont 

pas explicités pour ne pas paraphraser. On renverra utilement aux études correspondantes. 

 

Le premier quartier à dominante ecclésiastique, qui est également le plus important et le plus 

prégnant qualitativement et quantitativement dans la trame urbaine, est la Cité. Cet espace, premier lieu 

mis en défense de manière assurée sur le site d’Angers connu pour toute période, est progressivement 

devenu le quartier canonial de la cathédrale Saint-Maurice. Cette transformation, réalisée au cours des 

10e – 12e s., a profondément modifié cet espace en mettant en place une restriction sociale de la popula-

tion qu’abrite la Cité ainsi qu’une bipartition suivant un ratio de l’ordre de deux-tiers/un-tiers de ce lieu 

entre le quartier ecclésiastique et le quartier civil, entre l’espace du chapitre cathédral et l’espace comtal. 

La question est de retracer les grandes lignes de ce changement tout en insistant sur le volet spatial de 

l’aspect ecclésiastique de ce quartier, sur sa « cléricalisation ». Une telle transformation n’est pas un cas 

propre à Angers : il peut être observé à Laon où elle débute dans le courant du 11e s. et où la Cité devient 

un espace spécifiquement ecclésiastique dans le courant du 12e s. (SAINT-DENIS 2006 : 216-222). 

Il convient de préciser avant toute chose que la question de la topographie historique, des princi-

paux faits de celle-ci ainsi que la question de la morphologie du quartier de la Cité, entre autres, ont déjà 

été abordées par F. Comte (COMTE 1997a ; COMTE 2001 ; COMTE 2003a ; COMTE 2003d ; COMTE 2004a) pour 

la période couvrant les 12e – 15e s., respectivement selon une approche de topographie historique menée 
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sur plusieurs éléments du quartier (l’enceinte de la fin du 3e s., le palais épiscopal qui hérite peut-être de 

l’ancien forum, la résidence comtale à l’ouest du quartier et enfin le quartier canonial de la cathédrale) et 

selon une approche fondée sur la fonction de quartier canonial que la Cité semble posséder assez tôt. La 

cathédrale et le château, les deux objets urbains majeurs du quartier – voire de la ville – ont également 

fait l’objet de nombreuses analyses aux 19e – 20e s. (à la suite de DE FARCY 1910-1926 pour la cathédrale et 

les rapports des opérations archéologiques du château ; CHEVET, DAUDIN, MASTROLORENZO et al. 1997 et 

CHEVET 2002). Le premier temps de cette étude du quartier de la Cité est un rappel des éléments topogra-

phiques qui le composent, c’est-à-dire son réseau viaire et son équipement urbain – objets urbains reli-

gieux, espaces funéraires, habitat civil et ecclésiastique. Le second temps concerne la question de sa cléri-

calisation et mobilise à nouveau la question de l’habitat tout en faisant appel à l’histoire du chapitre ca-

thédral selon une optique spatiale. 

 

Le quartier de la Cité est constitué de facto avec la construction, au tournant des 3e – 4e s., de 

l’enceinte du même nom enserrant l’un des éperons de la rive gauche. Sans revenir sur la question de la 

datation de l’enceinte de la Cité, rappelons qu’elle a probablement été édifiée à la fin du 3e s., à une date 

se situant vers 280. Outre un fragment de la trame urbaine de la ville ouverte de plan régulier, la cons-

truction de l’enceinte de la Cité a également permis de mettre en défense deux éléments topographiques 

essentiels de cette agglomération. Le premier est probablement le forum, dont l’hypothèse de localisation 

la plus probable est le parvis de la cathédrale, et le second est la pointe occidentale de l’éperon, au niveau 

des actuels jardins du Quadrilatère, site qui supportait peut-être un temple du culte impérial – cette in-

terprétation reste encore à fonder plus solidement. 

L’étude des transformations du réseau viaire depuis la mise en place de la trame orthogonale au 

début du 1er s. (cf. § 6.1 ci-dessus p. 177) a permis de mettre en évidence l’assez bonne conservation des 

tracés de ce réseau au niveau de l’éperon de la Cité (Figure 118). Cela concerne quatre rues d’orientation 

est-ouest (Donadieu-de-Puycharic, 1, Saint-Aignan, 2, du Vollier, 3, et Saint-Évroult, 4). Leurs tracés ont 

été pérennisés sur des segments plus ou moins longs par des rues figurant sur le cadastre de 1840 encore 

existantes aujourd’hui, ce qui est attesté par quelques observations matérielles (Figure 90 p. 192). Cela 

signifie que ces tracés, a minima sur leurs emprises observées et a maxima sur ce que l’on peut en resti-

tuer, ont été mis en place vers 10-15 de n. è. et n’ont pas été fortement transformés depuis. Les rues 

Donadieu-de-Puycharic et Saint-Évroult, comme elles bordent l’enceinte de la Cité par l’intérieur, ont été 

réorientées en raison de celle-ci de manière à en suivre le tracé à une distance homogène de la courtine. 

Cela permet de proposer une datation pour les différents segments de rues concernés par la fortification. 

D’après la restitution de la trame viaire orthogonale du 1er s., les rues du quartier de la Cité 

d’orientation nord-sud (des Filles-Dieu, 5, des Jacobins, 6, et Saint-Paul, 7) ne sont pas directement héri-

tées des tracés antiques : elles sont en effet décalées d’une distance moyenne de 25 m par rapport à la 

voie NS 3 (Figure 70 p. 178). La pérennité de ce tracé antique dans les rues observées sur le cadastre de 

1840 ne peut être établie que pour la rue des Filles-Dieu, d’après des limites parcellaires approximative-

ment alignées dans l’îlot dans lequel a été installée la caserne de gendarmerie dans le courant du 19e s. et 

d’après l’orientation de la rue Rangeard (8). La constitution de cet îlot aurait ainsi coupé la rue des Filles-

Dieu en deux segments, un premier du même nom et un second devenu la rue Rangeard. Les origines des 

deux autres rues sont obscures et peuvent être une adaptation du réseau viaire intra-muros aux nécessi-

tés de la circulation au sein du quartier (Figure 118). 
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Figure 118 – Configuration générale du quartier de la Cité avant le milieu du 13e s. (d’après COMTE 1997a, fig. 

13 ; fond de plan : cadastre de 1840). 

 

Les éléments de la topographie historique du quartier de la Cité relèvent essentiellement des ob-

jets urbains religieux, civils et défensifs et militaires. Contrairement à ce qui peut globalement être obser-

vé dans le reste de la trame urbaine d’Angers extra-muros, bien que numériquement peu nombreux, les 

objets urbains connus pour le quartier de la Cité permettent de reconstituer une image assez précise du 

quartier au cours du Moyen Âge. Les transformations du groupe épiscopal des chefs-lieux de cité sont une 

thématique importante de la recherche historique urbaine comme peuvent le montrer les études ré-

centes menées sur Grenoble (BOUCHERON, GABAYET, DE MONTJOIE 1998), sur Lyon (REYNAUD 1998) et surtout 

Rouen (LE MAHO 1993 ; LE MAHO 1994 ; LE MAHO 2006). 

La première mention explicite de la cathédrale Saint-Maurice ne date que de mars 770 et pro-

vient d’un diplôme de Charlemagne (StM-1), alors roi des Francs, par lequel ce dernier confirme 

l’immunité accordée au monastère Sainte-Croix – ce dernier doit être assimilé à l’église Sainte-Croix 

(Figure 103 p. 210 n° 6) – et la concession de celui-ci à Saint-Maurice, « ecclesiae Sancti Mauricii », pour 

l’entretien de son luminaire. La cathédrale se situe dans l’angle oriental de l’enceinte de la fin du 3e s. Son 

emplacement tient compte des voies de la trame viaire orthogonale NS 2 et EO 3 qui délimitent son em-

prise avec l’enceinte de la Cité. La cathédrale Saint-Maurice connaît plusieurs réédifications, dont l’une est 

effectuée au début du 11e s. « depuis les fondations »27 par l’évêque Hubert de Vendôme (StM-29) – cette 

opération concerne a minima la nef, a maxima l’ensemble de l’édifice (MALLET 2001 : 62). Il est intéressant 

de constater que le mur oriental de la nef, dont l’état actuel remonte au 11e s., respecte l’orientation et 

l’alignement de la voie de la trame viaire orthogonale NS 2 : cela témoigne d’une conservation de cette 

orientation au 11e s. même si la rue antique était coupée par l’enceinte de la Cité et totalement effacée 

extra-muros au pied de celle-ci. Grégoire de Tours avait mentionné la « domus ecclesiae » (Historiarum 

Libri X, II, 18) en relation avec un événement survenant en 470 : il s’agit vraisemblablement de la rési-

dence épiscopale, peut-être en association avec la cathédrale (PIETRI 1987c : 73-74). Si la mention n’est 

pas explicite comme celle de mars 770, on peut néanmoins la considérer comme une preuve solide de 

l’existence du complexe cathédral à la fin du 5e s. L’histoire de la résidence épiscopale d’Angers ne sera 

pas traitée ici car cela n’apporterait aucun nouvel élément (BEAUREGARD 1855 ; DE FARCY, PINIER 1903 ; RE-

NOUX 1995 ; COMTE 1997a : 57-62). 

Si l’existence d’un pouvoir civil de type comtal est attesté par la documentation écrite dès le 6e s., 

comme par exemple avec la mention de Lézin et de son père, tous deux comtes d’Angers, dans la Vita S. 

Licinii, la résidence comtale en tant que telle n’est mentionnée explicitement qu’en 851 (StM-9) – et en 

l’occurrence il ne s’agit que de la mention d’un terrain sur lequel elle pourra être édifiée. Les comtes qui 

se sont succédés à la tête de l’Anjou ont progressivement agrandi la résidence comtale en allongeant la 

grande salle – l’aula – et en adjoignant aux parties résidentielles des structures destinées à améliorer le 

                                                             
27 « ab ipsis fundamentis renovare » 



Chapitre 6 – Les éléments et les formes structurants dans la trame urbaine d’Angers 

228 
 

confort à partir du courant du 10e s. La question de la mise en place de la résidence comtale est abordée 

plus en détail plus loin au sein d’une discussion générale sur l’histoire de son site qui présente une éton-

nante conservation d’un statut particulier au sein de l’agglomération (cf. § 6.3 ci-dessous p. 253). 

 

Outre la cathédrale et la résidence comtale, plusieurs éléments topographiques de deux types 

généraux sont connus au sein du quartier de la Cité (Figure 119). Le nombre total de ces éléments est 

assez peu élevé en raison du faible nombre d’opérations archéologiques menées dans l’espace de la Cité. 

Une importante proportion des informations proviennent donc des sources écrites, actes juridiques 

comme récits littéraires, avec toutes les imprécisions spatiales que cela peut engendrer. 

Les éléments relevant de la valeur urbaine des « édifices religieux »28 (GALINIÉ, RODIER, SALIGNY 

2004 : 229, fig. 1 ; Figure 119) sont principalement l’église Saint-Aignan, mentionnée dans l’hymne Gloria 

laus au début du 9e s. puis de nouveau vers 1100 (StL-10) et l’église Sainte-Marie-de-la-Découverte puis 

Notre-Dame-de-Recouvrance, attestée en 1028 dans la charte de fondation de l’abbaye Notre-Dame-de-

la-Charité et en 1040-1041 dans StM-44 (COMTE 2010 : 136). Ces deux édifices sont situés approximative-

ment au centre géographique du quartier de la Cité. Saint-Aignan et Notre-Dame-de-Recouvrance mises à 

part, l’extrémité occidentale de l’éperon comprend également, à proximité de la résidence comtale, les 

chapelles Saint-Sauveur (attestée en 804) et Sainte-Geneviève (attestée en 844). Plus tardivement, l’église 

Saint-Laud est créée par le roi d’Angleterre Henri II Plantagenêt en 1151. La création de la chapelle du 

Crucifix au début du 11e s. pour y délocaliser le lieu de desserte de la paroisse Saint-Maurice ou encore la 

constitution au début du 13e s. du couvent des Jacobins à partir de l’église Notre-Dame-de-Recouvrance, 

bien qu’en plein cœur du quartier de la Cité, ne modifient pas les grandes lignes de l’organisation ecclé-

siastique de cet espace. Précisons qu’aucun de ces éléments religieux n’est issu d’une basilique funéraire 

d’un des premiers évêques d’Angers, lesquels se faisaient tous inhumer extra-muros (cf. § 6.2.2 ci-dessus 

p. 209). Enfin, durant la première moitié du 13e s., les églises Saint-Aignan et Saint-Évroult deviennent 

paroissiales de plein droit, la première en accueillant la cure déplacée de Notre-Dame-de-Recouvrance en 

raison de l’édification du couvent des Jacobins (COMTE 2003c : 244) et la deuxième peu de temps avant 

qu’elle ne soit détruite et déplacée en raison de la construction du château. 

Le seul élément relevant de la valeur urbaine des « lieux d’inhumation » (Figure 119) connu à 

l’heure actuelle pour le quartier de la Cité est l’espace identifié et associé à la cathédrale Saint-Maurice et 

situé au parvis, c’est-à-dire le « cimetière paroissial » qui peut être identifié avec cet espace dès 1116 

(COMTE 2004a : 72). En l’état des connaissances, les églises Saint-Aignan et Saint-Évroult ne cristallisent 

pas autour d’elles de secteurs funéraires, même après la mise en place des deux nouvelles paroisses dont 

ces églises sont les centres. Le même constat est avancé pour les chapelles de l’ouest du quartier, autour 

de la résidence comtale. On ne connaît d’ailleurs pas le lieu d’inhumation préférentiel des comtes, si tant 

est qu’ils en aient un à Angers. On peut envisager que celui-ci ou ceux-ci se trouvaient en-dehors de la 

Cité. Ce quartier semble donc n’accueillir de sépultures que ponctuellement, au bon vouloir des chanoines 

de la cathédrale. Plus d’inhumations sont toutefois documentées à partir du 14e s. avec les inhumations 

de chanoines dans la cathédrale (COMTE 2004a : 76-89). Les églises Saint-Aignan et Saint-Évroult ont struc-

turé autour d’elles de petites zones d’inhumation, c’est-à-dire leurs cimetières paroissiaux, mais cette 

situation n’est documentée que par le biais des pouillés et terriers des 14e – 15e s. 

Parmi les autres objets urbains constitutifs du quartier de la Cité, on peut inclure des éléments re-

levant des « structures défensives et militaires » (n°2). C’est par exemple l’enceinte de la fin du 3e s., déjà 

évoquée ci-dessus, qui assume également la fonction, outre celle de défense de l’espace intérieur et de 

coupure vis-à-vis de l’extérieur, de mur-terrasse du quartier. Plusieurs des maisons encore debout au-

jourd’hui et surplombant les rues contournant le quartier, comme par exemple la maison canoniale Saint-

                                                             
28 Cette valeur comprend les valeurs d’usage – représentées à Angers – des « édifices cultuels catholiques », « bâtiments 
conventuels et monastiques », « bâtiments ecclésiastiques » et « églises paroissiales ». 
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Barthélémy située en surplomb de la rue Toussaint, s’appuient sur l’enceinte de la Cité. C’est d’ailleurs 

cette utilisation opportuniste et pragmatique de l’existant, observée depuis l’extra-muros mais également 

depuis l’intra-muros (9bis rue Saint-Évroult ; Annuaire... 2004), qui a permis la conservation du tracé de la 

fortification, à défaut de la conservation du parement originel. L’enceinte de la Cité a également avoir 

servi de limite fiscale : le bourg Saint-Étienne est dit « joignant au mur du fief épiscopal »29 en 1077 (StM-

49). Dans ce cas précis, il n’est pas assuré que ce soit l’enceinte de la Cité qui est évoquée mais d’après les 

éléments mentionnés l’assimilation est certaine. Enfin, on pourrait également évoquer en dernier élé-

ment le château-forteresse édifié à partir de 1220 sur le tiers occidental du quartier de la Cité. Situé sur la 

borne basse de la fourchette chronologique, il ne sera pas évoqué. 

 

 
Figure 119 – Édifices religieux et lieux d’inhumation connus dans la Cité de la fin du 3e au milieu du 13e s. 1 : 

Saint-Aignan. 2 : Saint-Laud. 3 : Saint-Sauveur. 4 : Sainte-Geneviève. 5 : Saint-Évroult (premier et second empla-

cements). 6 : Notre-Dame-de-Recouvrance. 7 : le Crucifix. 8 : cathédrale Saint-Maurice. 9 : résidence épiscopale. 

10 : parvis de la cathédrale, cimetière paroissial. L’enceinte de la fin du 3e s. est également représentée. 

 

Mis à part les éléments topographiques évoqués ci-dessus, que ce soient la cathédrale ou la rési-

dence épiscopale mais aussi les différentes églises installées peu à peu dans la trame du quartier de la 

Cité, les sources écrites mentionnent plusieurs maisons dans celui-ci. On considérera ici, ainsi que dans les 

études de quartiers suivantes, les maisons comme relevant de l’habitat, que celui-ci soit civil et laïc – 

c’est-à-dire que les sources écrites sont suffisamment précises pour assurer l’habitation du lieu par un laïc 

– ou que cet habitat soit ecclésiastique –, que les maisons en question sont occupées par des chanoines 

ou des chapelains, de quelque institution que ce soit, d’Angers ou d’ailleurs. La distinction entre habitat 

civil et habitat ecclésiastique, et entre habitat canonial et habitat d’autres personnages ecclésiastiques, 

est essentielle car elle permet de cartographier l’emprise des espaces sous la domination de telle ou telle 

institution religieuse.

Dans le cadre de la fourchette chronologique 3e – 13e s., le quartier de la Cité est un espace que 

l’on peut considérer comme urbain, en raison de la multiplicité des activités notamment administratives 

qui s’y déroulent et en raison de sa mise en défense, mais qui présente une densité d’occupation peu 

élevée, probablement assez similaire aux abords immédiats extra-muros. « On peut encore échanger des 

terrains en 851 et donner des terres pour servir de refuge », le siège et la probable occupation scandinave 

de 871 aurait ruiné au moins en partie le quartier (COMTE 2003d : 209). La densité de la trame urbaine de 

l’intérieur de la Cité pour la période antérieure au 9e s. ne peut toutefois pas être établie avec certitude. 

Les propriétés intra-muros n’appartiennent pas exclusivement au chapitre cathédral, mais égale-

ment à plusieurs des autres abbayes et monastères d’Angers ou encore à des membres d’un personnel 

ecclésiastique non lié à la cathédrale. Les abbayes Notre-Dame-de-la-Charité ou Saint-Aubin possèdent 

une ou deux parcelles dans ce quartier. De plus, quelques maisons relevant de Saint-Laud, à l’extrémité 

                                                             
29 « cum burgulo qui est juxta sanctum Stephanum, adhaerens muro de fevo episcopali » 
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occidentale du quartier, à proximité de la résidence comtale et constituant le quartier canonial, sont do-

cumentées par plusieurs textes : Geoffroi Caïphe, chapelain du comte officiant peut-être dans l’église 

Saint-Laud, est ainsi connu par le biais de la mention de sa maison support d’une transaction foncière 

dans la Cité (Figure 120). Un ensemble de maisons canoniales, qui ne peuvent être individualisées, est 

également connu à l’extrême ouest du quartier de la Cité (StL-87). Elles sont rattachées au chapitre Saint-

Laud et sont édifiées en profonde association avec l’enceinte de la Cité, sans qu’il soit possible de déter-

miner si elles sont près ou sur la courtine en raison de la présence du château. 

Le corpus documentaire écrit comprend treize mentions de maisons situées dans le quartier de la 

Cité, distinguées entre propriétés de personnages ou établissements religieux (Tableau 37) et propriétés 

de personnages et institutions laïcs (Tableau 38). Les occurrences du bâti résidentiel recherchées sont 

fondées sur les termes latins de domus et de mansio. Il paraît intéressant d’ajouter une charte du comte 

Charles Ier que l’on peut dater de 1260 (ChI-1 ; MARCHEGAY 1853 : 253-254 ; COMTE 2010 : 133) et par la-

quelle il met en place la rotation des tours de garde effectués par ses vassaux sur l’enceinte de la Cité. F. 

Comte associe deux maisons à deux obligations de garde, aux portes Angevine et Saint-Aubin (COMTE 

1997a, fig. 13), bien que le texte n’en fasse pas explicitement état – la première est d’ailleurs connue dans 

des sources plus tardives comme étant la maison canoniale Saint-Pierre, dépendante de la cathédrale. On 

suivra ici cette proposition, en considérant que les maisons dévolues aux vassaux du comte servaient 

d’hébergements à ces derniers lorsqu’ils venaient à Angers pour s’acquitter de leur tâche. 

 

MENTIONS 
RÉFÉRENCES 
(FIGURE 120) 

« ut inviolabiliter ac securo libertatis testamento ipsi canonici domus suas cum areis recto » (StM-16, 
882-886) 

— 

« aream infra muros praefatae civitatis ad mansionem faciendam » (StM-15, 886-888) 1 
« scilicet vascula et domum post vite ejus exitum sancte ipsius ecclesie » (StA-82, 1040-1049) 2 
« Albericus […] dat [sic] canonicis sancti Mauricii domos suas post obitum suum » (StM-100, 1103) — 
« Raoul souschantre aiant donné à l’église de Saint-Maurice la maison qu’il avoit sur les murs de la 
cité » (StM-85, 1103-1107) 

5 

« Aldebert de Doué […] donne au chapitre de la ditte église une maison près de la posterne Boulet » 
(StM-127, 1115) 

4 

« Le don que fit Geoffroy […] à l’église Saint-Maurice et aux chanoines d’icelle de quelques maisons, 
qu’il avoit fait bâtir dans des emplacements qu’il avoit acheptés, vis-à-vis des maisons de Normand 
archidiacre » (StM-161, 1125-1129) 

— 

« Accidit autem ut canonici de Rota in eadem civitate quamdam domum quae Hildegarii thesaurarii 
fuerat » (StA-451, 1141) 

3 

« in Andegavensi civitate, […] domos » (StL-87, 1178) 6 

Tableau 37 – Inventaire des maisons de personnages et établissements religieux situées dans la Cité. 

 

MENTIONS 
RÉFÉRENCES 
(FIGURE 120) 

« residente me intra turrem quae sita est supra portam civitatis, respicientem versus meridiem, infra 
domum custodis » (TVe-239, 1073) 

7 

« domunculam que adheret cellario quod est ante Sanctum Anianium » (StL-41, vers 1100) 8 
« de proprio suo domum petrinam que vicina erat curie […] inde malcaaciam suam facere quia 
proxima et commoda curia est » (StL-41, vers 1100) 

8 

« in domo Goffridi de Blazone, capellani comitis » (StA-84, 1113) — 

Tableau 38 – Inventaire des maisons de personnages et institutions laïcs situées dans la Cité. 

 

Les sources écrites, et plus précisément les actes de la pratique, ne sont pas les seuls documents 

qui nous renseignent sur l’habitat au sein de la Cité. Les études architecturales, et notamment le travail de 

D. Letellier et O. Biguet sur l’habitat patricien des 12e – 15e s. (LETELLIER, BIGUET 2002), permettent de con-

naître d’autres éléments topographiques de ce type. Les études menées au niveau de la parcelle pour 
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renseigner la base de données « Mérimée » du ministère de la Culture apporte également quelques préci-

sions qui permettent de valider ou de rejeter plusieurs éléments d’habitat possibles dans la Cité. 

Par le biais de ces fonds documentaires, nous connaissons ainsi un total de huit propriétés 

(Tableau 39), relevant toutes de la valeur d’usage « habitat », distinctes de celles que le corpus documen-

taire écrit contient (Tableau 40). Les données relatives à celles-ci proviennent d’études architecturales ou 

de l’usage de sources postérieures au milieu du 13e s., c’est pour cette raison qu’elles ne sont pas incluses 

dans les Tableau 37 et Tableau 38. 

 

PROPRIÉTÉ MISE EN PLACE OU ATTESTATION 
RÉFÉRENCES 
(FIGURE 120) 

Maison canoniale Saint-Michel Début du 12e s. 9 
Maison canoniale Sainte-Croix Début du 12e s. 10 
Maison canoniale Saint-Laud Début du 12e s. 11 
Maison canoniale Saint-Maurice Début du 12e s. 12 
Maison canoniale Saint-Pierre 1260 (ChI-1) 13 
Maison canoniale Saint-Barthélémy Début du 12e s. 14 
Hôtel de Cunault (aussi « Cunaud ») 13e – 14e s. 15 
Hôtel de la Haute-Mule 1219 16 

Tableau 39 – Inventaire des maisons situées dans la Cité attestées par les études architecturales. 

 

Au sein de cet ensemble, on peut déterminer deux types de propriétés en fonction de la nature 

de l’occupant. Celle-ci peut être déterminée en s’appuyant sur les noms usuels des maisons (COMTE 2001 : 

123 ; COMTE 2003a : 97). La première catégorie correspond aux maisons canoniales du chapitre cathédral. 

Cette catégorie comprend également des maisons occupées par des personnages ecclésiastiques mais qui 

ne sont pas liés à un chapitre canonial. C’est par exemple le cas des chapelains des comtes. La seconde 

catégorie correspond aux maisons de ville d’abbayes ou monastères extérieurs à Angers. 

Six maisons sont explicitement des maisons canoniales. Celles qui sont rattachées au chapitre ca-

thédral portent le nom de la prébende qui leur est liée : Saint-Michel (COMTE 1997a : 82-83), Sainte-Croix 

(ibid. : 83-85), Saint-Laud, Saint-Maurice, Saint-Pierre et Saint-Barthélémy. Il est possible que certaines 

des maisons de chanoines mentionnées dans les sources écrites (Tableau 37 p. 230) correspondent à cet 

habitat civil observé sur le terrain ; il n’est toutefois pas possible de déterminer les éventuels apparie-

ments. Le chanoine de la cathédrale résidant dans la maison Sainte-Croix est également le desservant de 

l’église du même nom située extra-muros au pied de la cathédrale et de l’enceinte de la Cité. 

Les deux maisons restantes correspondent à des maisons de ville appartenant à des établisse-

ments religieux extérieurs à Angers, la première de manière assurée et la seconde de manière supposée. 

L’hôtel de la Haute-Mule, situé immédiatement à l’est de Saint-Évroult, est attesté en août 1219 (COMTE, 

SIRAUDEAU 1990 : 39 ; RONDEAU 1918 : 92). C’est une maison de ville de l’abbaye de Fontevraud, fondée en 

1101 aux confins de l’Anjou, du Poitou et de la Touraine. La maison de la Haute-Mule est mentionnée 

dans une charte de l’abbaye de Fontevraud30 (ibid.) ainsi qu’une seconde fois, dans le même fonds, dès 

janvier 1221. La présence de ces textes dans des fonds extérieurs à Angers est la raison pour laquelle cet 

hôtel n’apparaît pas dans le Tableau 37 ci-dessus. Nous connaissons également la maison de Cunault, 

situé entre la courtine et la rue Donadieu-de-Puycharic, maison de ville du prieuré du même nom situé 

près de Saumur. L’édifice actuel est la maison canoniale Saint-Maurille attestée au 16e s. Les fondations 

de cette maison datent des 13e – 14e s. (BD Mérimée, n° IA 49000889). 

 

À partir des précisions topographiques que les rédacteurs des actes ont associées aux informa-

tions foncières et immobilières, il est possible de proposer des emplacements et de les cartographier pour 

                                                             
30 La charte « porte donation par Me Girard, doyen d’Outremaine, des maisons qu’il possède prope domum … sanctimonia-
lium (Fontis Ebraldi) quae vocatur Haute-Mule sitas in feodo beati Mauricii » (RONDEAU 1918 : 92). 
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quelques-unes des propriétés mentionnées (Figure 120). Il est en revanche impossible de localiser toutes 

les maisons car certaines des descriptions d’emplacement ne sont pas suffisamment précises et/ou détail-

lées pour que cela soit possible. C’est par exemple le cas de la mention de la maison d’Albéric que ce der-

nier, doyen de Saint-Maurice et chapelain du comte, donne au chapitre cathédral en 1103 (StM-100) – le 

texte issu du cartulaire publié est de plus un résumé en français et en latin. D’autres mentions ne compor-

tent aucune précision géographique autre que la Cité (StL-87). 

Les précisions topographiques des sources écrites imposent de faire des choix dans les situations 

géographiques évoquées. Les différentes propriétés du personnel ecclésiastique attaché au comte, en 

l’occurrence les chapelains dits « du comte » ainsi que les membres du chapitre canonial Saint-Laud sont 

arbitrairement situées à proximité de la résidence comtale d’après le lien organique qui peut exister entre 

le pouvoir comtal et ces institutions religieuses, à d’autant plus forte raison que c’est le comte Geoffroi 

Martel qui a fondé le chapitre Saint-Laud dans l’église Sainte-Geneviève et que c’est Henri II Plantagenêt 

qui le déplaça dans une chapelle édifiée sur une tour de l’enceinte. 

 

Malgré tout, la cartographie de ces propriétés que l’on peut avancer dans la Figure 120 est impré-

cise. Plusieurs mentions ne peuvent être rendues que par des ellipses figurant les micro-secteurs du quar-

tier de la Cité dans lesquelles les maisons associées doivent être situées. C’est par exemple le cas du ter-

rain à bâtir concédé à l’abbaye de Prüm en 882-886 que l’on ne peut situer que par le biais des confronts 

évoqués dans le texte (StM-15 ; COMTE 2010 : 135 ; Figure 120 n° 3). Cette restitution permet cependant, 

en dépit des différents problèmes évoqués ci-dessus, de servir de base à une lecture de la transformation 

foncière de l’espace du quartier de la Cité, et notamment par le biais de la mainmise progressive des insti-

tutions religieuses sur celui-ci. Certaines propriétés mentionnées dans les sources écrites se situent à 

l’emplacement de l’actuel château. La localisation de ces maisons ne peut donc pas s’appuyer sur le ca-

dastre de 1840. Ces situations sont estimées d’après l’environnement topographique connu et sont pro-

bablement erronées dans le détail – cela sera probablement jamais vérifiable. Enfin, quatre mentions 

contenues dans les Tableau 37 et Tableau 38 (StM-16, StM-100, StM-161 et StA-84) sont trop imprécises 

pour pouvoir être représentées sur la Figure 120. 

Le choix de représentation qui a été fait ici exploite au maximum les sources disponibles, y com-

pris le cadastre de 1840 qui reste opérationnel pour la plupart des propriétés. Les emprises des maisons 

sur la Figure 120 sont arbitraires et ne reflètent pas la réalité, ce qui n’aurait d’ailleurs pas d’intérêt à 

l’échelle retenue ici. Une localisation à la parcelle est considérée comme suffisante. Les emprises 

s’appuient sur les secteurs de fouilles (au château) et sur les maillages parcellaires de 1840 et 

d’aujourd’hui. C’est pourquoi il y a une bonne concordance entre les limites parcellaires et les surfaces 

des maisons sur ce plan. 

La Figure 120 ne montre aucune distribution particulière des éléments d’habitat connus par le 

biais des sources écrites. La difficulté de représenter précisément l’emplacement des propriétés concé-

dées n’aide pas à la lecture de la carte – c’est notamment le cas pour la maison d’Hildegaire trésorier 

concédée aux chanoines de la Roë (n° 3), que l’on peut placer près de Notre-Dame-de-Recouvrance en 

raison du lien organique qui existe entre celle-ci et la Roë. On remarque également un certain nombre 

d’éléments autour de la résidence comtale, dans l’angle occidental du quartier (n° 1, 6, 7 et 8). Cela est dû 

à la mobilité foncière autour des familiers du comte, notamment Geoffroi Caïphe, chapelain du comte, qui 

agit autour de Saint-Aignan (n° 8). Il s’agit également des maisons canoniales du chapitre Saint-Laud, qui 

dépend du pouvoir comtal et notamment après 1154 et la reconstruction de l’église par Henri II Plantage-

nêt sur une tour de l’enceinte de la fin du 3e s. Les maisons de Saint-Laud confirmées par le pape en 1187 

(n° 1) constituent probablement le premier quartier canonial de cette institution. On constate également 

que plusieurs biens sont directement associés à l’enceinte de la Cité (n° 5, 9, 14, 15 et 16). Cela peut tra-

duire une utilisation opportuniste de la fortification comme fondation. La situation topographique entre 
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l’enceinte et l’emprise de la résidence comtale va en faveur de cette interprétation. Aujourd’hui encore, 

les pignons des maisons de la rue Saint-Évroult sont directement appuyés sur la courtine. 

 

 
Figure 120 – Situation du bâti résidentiel localisable mentionné dans les sources écrites. L’enceinte est représen-

tée pour délimiter le quartier de la Cité. Globalement, elle est restée visible jusqu’à l’époque moderne sauf pour 

sa moitié occidentale et pour sa partie à l’aplomb de la cathédrale, détruites dans la première moitié du 13e s. 

 

À la lecture des trois tableaux ci-dessus, on remarque que ce sont les maisons possédées par des 

personnages ou des établissements religieux qui sont les plus mentionnées dans les sources écrites : neuf 

des treize occurrences de maisons mentionnées dans le quartier de la Cité relèvent de ceux-ci, que ce 

soient le chapitre cathédral lui-même ou de simples membres du clergé, de Saint-Maurice ou d’autres 

institutions. Cette situation documentaire provient de la nature des fonds documentaires employés, qui 

émanent tous d’établissements religieux et aucun d’institutions civiles. Les laïcs n’apparaissent 

qu’indirectement, même si ces établissements ont permis d’enregistrer certains actes. Si le faible nombre 

de biens documentés dans les sources écrites nécessite une certaine prudence, des maisons sont possé-

dées par des laïcs près de la résidence comtale. Cette situation semble être le reflet symétrique de celle 

des maisons canoniales près de la cathédrale et donne l’impression d’une partition assez nette de l’espace 

de celle-ci entre l’ouest influencé par le pôle comtal et l’est influencé par le pôle épiscopal. Les quelques 

maisons canoniales ou de dignitaires connues comme telles dans les sources écrites se situent effective-

ment dans la moitié orientale du quartier. 

 

La « cléricalisation » du quartier de la Cité consiste en la transformation progressive d’un espace 

urbain originellement sans qualification particulière, si ce n’est qu’il est fortifié par l’enceinte de la fin du 

3e s., où coexistent les laïcs et les ecclésiastiques, l’autorité civile et l’autorité religieuse, en un espace 

toujours urbain mais majoritairement placé sous la tutelle administrative des personnages ecclésiastiques 

en association avec le comte et son entourage. Autrement dit, il s’agit de la constitution du quartier cano-

nial de la cathédrale, élément urbain qui s’identifie rapidement au quartier de la Cité dans son ensemble.
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Un des événements majeurs dans la constitution du quartier cathédral, et donc de l’assimilation 

de la Cité comme tel, est la concession en 886-888 (StM-16) par l’évêque Rainaud de trente maisons et 

terrains situés dans le quartier aux chanoines. La transmission de cette propriété de l’évêque – en tant 

que personne morale – à ses chanoines – ici aussi en tant qu’institution ecclésiastique – est le point de 

départ de la possession d’un espace par le chapitre : les chanoines possèdent désormais ces maisons et 

terrains pour eux-mêmes et non plus via l’évêque. Cette mention constitue d’ailleurs l’attestation de la 

présence de chanoines autour du personnage de l’évêque. En parallèle, on peut interpréter ce transfert 

de propriété comme la marque d’une séparation entre l’évêque et son chapitre, ou plutôt dans la consti-

tution de deux personnes morales autonomes mais liées. Le chapitre cathédral compte trente prébendes, 

chiffre qui reste stable : la tentative de 1096 (StM-122) d’en monter le nombre à quarante avait avorté car 

l’évêque Geoffroi de Mayenne décida que le chapitre devait doter lui-même, sur ses biens propres, les dix 

nouvelles prébendes (COMTE 1997a : 76). Il y a autant de prébendes que de chanoines, c’est-à-dire qu’il 

n’y a pas de regroupement ou de fractionnement de celles-ci (ibid.). 

La présence de maisons associées à une charge précise au sein du chapitre est assurée en 1073 

quand « des maisons sont attribuées à des dignitaires mais seuls les trois archidiacres avaient une maison 

attachée à leur dignité » (COMTE 2001 : 122). Des sources écrites du 12e s. attestent d’une vie commune 

entre les chanoines, que celle-ci soit partielle – limitée à certains moments de la journée et à certaines 

activités – ou bien complète : on peut évoquer notamment la reconstruction du réfectoire et du dortoir 

en 1116-1120, situés probablement au niveau de l’actuelle place Freppel (ibid. : 120). L’institution des 

fêtages, repas pris en commun, va également en ce sens – ce n’est pas propre au chapitre cathédral : on 

connaît la maison des fêtages du chapitre Saint-Martin. L’hypothèse d’une vie en partie commune est la 

plus probable, notamment en raison de l’existence de maisons associées à des charges au sein du chapitre 

et qui hébergent les détenteurs de celles-ci. 

La Cité semble placée sous l’autorité séculière de l’évêque en 1093, lorsque le comte Foulques le 

Réchin interdit aux changeurs et vendeurs d’épices de pratiquer leur commerce en-dehors du parvis de la 

cathédrale, sous-entendu dans l’ensemble de l’espace urbain (StM-57). Cela permet, de facto et même si 

ce n’est pas évoqué dans le texte, à l’évêque de contrôler ce type d’échanges portant sur des produits 

rares donc coûteux : y avait-il ainsi une taxation plus aisée à mettre en œuvre concrètement ? Quel inté-

rêt l’évêque y avait-il ? Et pourquoi le comte est-il amené à mettre en place pareille action ? Le phéno-

mène de prise en main de ce quartier par l’évêque et son chapitre devient officiel lorsque « par un acte 

d’avril 1258, le comte d’Anjou, Charles Ier, reconnaît la juridiction du chapitre dans la Cité » (COMTE 2001 : 

120). À partir de cette date, la Cité devient effectivement le quartier des chanoines de la cathédrale. En 

1516, François Ier fait explicitement état de son nom mais surtout de son assimilation directe au quartier 

cathédral : « Cité d’Angers ou cloître des chanoines » (ibid.). 

La constitution d’un espace possédé et contrôlé par l’institution ecclésiastique qu’est le chapitre 

cathédral peut être vu par le biais des propriétés qui appartiennent à des dignitaires du chapitre cathé-

dral, voire à celui-ci en tant que tel, c’est-à-dire les quelques maisons canoniales qui sont connues (Figure 

120). Ces biens sont situés dans la partie orientale du quartier, à proximité de la cathédrale. L’axe suivant 

l’alignement des rues des Filles-Dieu et Rangeard semble partager l’espace de la Cité en deux parts, celle 

de l’est semblant placée sous la tutelle de la cathédrale. Celle-ci semble désormais former un pôle urbain 

à dominante ecclésiastique autour duquel s’organise l’habitat de son personnel. Si l’évêque réside dans 

un espace particulier de la Cité, accolé à la cathédrale et à l’enceinte, les chanoines s’installent dans des 

propriétés caractérisées par de grandes parcelles desservies par de petites ruelles. Cela a engendré une 

certaine configuration morphologique du parcellaire qui n’est pas pour autant totalement induite par ce 

phénomène (cf. § 5.3.1 ci-dessus p. 162 ; COMTE 2003d : 210-211). Il faut poser des limites à l’approche 

morphologique du quartier de la Cité comme quartier canonial de la cathédrale. Cet espace a subi des 

recompositions parcellaires locales non seulement au 13e s. en raison de la construction du château mais 
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également au 15e s., quand plusieurs éléments sont reconstruits ou profondément modifiés (ibid. : 211). 

L’état visible sur le cadastre de 1840 ne correspond donc pas à l’état du quartier au milieu du 13e s. 

Les chanoines de la cathédrale utilisent également l’enceinte de la Cité comme mur de fondation 

pour leurs maisons : ce phénomène a été observé depuis l’intérieur du quartier par L. Rondeau pour 

l’hôtel de la Haute-Mule au début du 20e s. (RONDEAU 1918) et plus récemment par le biais d’une opéra-

tion archéologique menée aux 7 (BSR Pays de la Loire 1999 ; Annuaire... 1999 ; BSR Pays de la Loire 2001a) 

et 9bis rue Saint-Évroult (Annuaire... 2004), soit à proximité de la maison de ville de Fontevraud. La cour-

tine y a été observée et elle semble porter la trace d’attaques visant à réduire son épaisseur, comme des 

aménagements de caves. Dans l’ensemble, ce phénomène est nettement visible depuis l’extra-muros 

pour l’îlot situé entre les rues Saint-Évroult et Toussaint. 

La séparation entre espace religieux et espace laïc provient également du même phénomène 

mais fonctionnant pour le pôle civil : les gens du comte, et notamment les chanoines de Saint-Laud et les 

chapelains connus par les sources écrites, se rapprochent de leur autorité, ce qui se traduit matérielle-

ment par une concentration des biens liés au pouvoir civil dans l’ouest de la Cité. De plus, les sources 

écrites ne comportent quasiment pas de mentions de laïcs dans la Cité. 

 

Le quartier de la Cité a toujours constitué une entité à part dans la topographie d’Angers, et ce 

dès la construction de son enceinte, laquelle est un élément-clef pour comprendre cet état de fait. 

La fortification a créé un dedans et un dehors. Aux premiers siècles de la fourchette chronolo-

gique, le dehors est principalement dévolu au funéraire et au religieux (cf. § 6.2.1 ci-dessus p. 200 et § 

6.2.2 ci-dessus p. 209), même si des réoccupations sporadiques autour de certains des édifices religieux 

sont avérées. L’espace du dedans comprenait en tout premier lieu la cathédrale et le lieu de résidence de 

l’évêque et concentrait probablement une grande partie de l’habitat, même si elle était peu peuplée au 

milieu du 5e s. lorsque l’évêque la qualifie de « petite cité » ou « civitatula » (PIETRI 1987c : 72). Si la rési-

dence épiscopale n’était pas originellement située à son emplacement actuel – dans l’angle oriental de la 

Cité et cernée par la cathédrale et l’enceinte –, elle ne se trouvait pas à grande distance du lieu de culte, 

par confort pour son personnel desservant. Elle se situait probablement à l’ouest de la cathédrale, au 

niveau de l’actuelle place Freppel, accolée à l’enceinte, « ce qui est confirmé par Grégoire de Tours qui 

fournit deux indices : la présence d’un solarium sur la muraille et la chute d’un clerc de l’entourage épis-

copal au pied de l’enceinte » (COMTE 2001 : 119 ; COMTE 1997a, fig. 14 ; Historiarum Libri X, X, 14). 

La coupure dans l’espace urbain de la ville ouverte de plan régulier (1er – 3e s.) induite par la cons-

truction de l’enceinte de la fin du 3e s. a été un catalyseur de l’identification de la Cité comme un espace à 

part. Les éléments présentés ci-dessus permettent de constater que ce sont les deux institutions qui y 

résident, en l’occurrence les autorités comtale et épiscopale, qui se sont approprié le quartier de la Cité. À 

partir du 9e s., les sources écrites fournissent les premiers éléments de commentaire portant sur cet as-

pect. La distribution dans l’espace des maisons mentionnées, tout en prenant en compte leurs localisa-

tions et leurs fonctions, semble montrer une partition du quartier de la Cité entre l’espace politique, civil 

et laïque à l’ouest autour de la résidence comtale et l’espace religieux ecclésiastique à l’est autour de la 

cathédrale et de la résidence épiscopale. D’ailleurs, les situations topographiques mêmes de ces deux 

pôles, localisés le plus loin possible l’une de l’autre, étaient des facteurs favorisant cette partition. 

La question de la vie canoniale proprement dite au sein du chapitre cathédral n’a pas été abordée 

dans les lignes qui précèdent. On néanmoins évoquer le fait qu’« abandonnée une première fois à partir 

de la fin du IXe siècle, la stricte vie commune fut brièvement remise en honneur fin XIe-début XIIe siècle, 

puis aussitôt délaissée définitivement. La constitution d’un quartier canonial où les dignitaires, les cha-

noines et les sous-prébendés ont leurs [maisons] particulières, maintient néanmoins un regroupement 

topographique du personnel du chapitre et de la cathédrale dans la Cité d’Angers » (COMTE 1997a : 74). 

Cet abandon de la vie commune associée au nombre fixe de prébendes qui restent entières et jamais 
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fractionnées (ibid. : 76), permet d’avancer l’hypothèse selon laquelle le quartier cathédral compte trente 

maisons canoniales. 

 

Dans la trame urbaine extra-muros, deux types de quartiers à dominante ecclésiastique coexis-

tent et occupent une assez grande proportion de la trame urbaine, en considérant le quartier de la Cité 

comme quelque peu à part pour les raisons qui ont été évoquées ci-dessus. La première catégorie com-

prend les quartiers canoniaux, abordés ci-dessous, organisés autour des différentes églises ayant accueilli 

un chapitre de chanoines, et la seconde catégorie comprend les quartiers abbatiaux, abordés plus loin, 

c’est-à-dire les espaces urbains voisinant les abbayes et monastères présents dans la trame urbaine. 

La discussion qui suit traite des quartiers canoniaux. Leur détermination est faite à partir des édi-

fices religieux et des institutions ecclésiastiques qui s’y trouvent. Au niveau de la borne chronologique 

basse, l’équipement ecclésiastique d’Angers compte six églises collégiales de plein droit : Saint-Laud, 

Saint-Lézin, Saint-Mainbœuf, Saint-Martin, Saint-Maurille et Saint-Pierre (Figure 121). Parmi celles-ci, on 

peut exclure Saint-Laud qui ne peut développer de véritable quartier qu’à partir de son expulsion de la 

Cité en 1232 et de son installation dans l’église Saint-Germain31. Plusieurs des éléments liés à ce chapitre, 

notamment les maisons canoniales connues par le biais des sources écrites, avaient toutefois déjà été 

évoqués dans l’étude du quartier de la Cité. Les cinq quartiers canoniaux qui seront étudiés ci-dessous 

forment un espace relativement compact situé dans le quadrant sud-est du quartier de la Cité. 

 

 
Figure 121 – Situation des églises collégiales dans la trame urbaine d’Angers. 

 

Les cinq collégiales sont issues d’autant de basiliques funéraires fondées par les premiers évêques 

d’Angers (PIETRI 1987c ; Tableau 40). 

 

ÉGLISE COLLÉGIALE FONDATION DE L’ÉDIFICE CRÉATION DU CHAPITRE 

Saint-Lézin Fin du 6e s. 819 
Saint-Pierre Premier quart du 5e s. Début du 11e s. 
Saint-Martin Début du 5e s. 1012-1029 

Saint-Mainbœuf Milieu du 7e s. Fin du 11e s.
Saint-Maurille Milieu du 5e s. Début du 12e s. 

Tableau 40 – Dates de fondation des églises collégiales et de création des chapitres canoniaux. 

 

C’est le quartier Saint-Martin qui est le mieux connu, notamment par le biais de plusieurs études 

menées à l’occasion de la réédification et de la réouverture au public de l’édifice en 2006 (PRIGENT, HUNOT 

2006 ; COMTE 2006c ; COMTE 2006a) ; une étude avait déjà été menée auparavant (COMTE, GAILLARD 1994). 

                                                             
31 La collégiale Saint-Laud originelle, édifiée à proximité de la résidence comtale, disposait tout de même d’un espace 
propre composé de quelques maisons canoniales mentionnées épisodiquement dans les sources écrites. En plus de ces 
chapitres, d’autres églises ont accueilli des chanoines, comme par exemple l’église de la Trinité dépendante de l’abbaye 
Notre-Dame-de-la-Charité, mais ce chapitre n’est pas indépendant de cette dernière et à ce titre ne sera pas étudié ici. 
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Les quartiers Saint-Laud (COMTE, JURET, MATZ 1994), Saint-Lézin (COMTE 1994a) et Saint-Mainbœuf (COMTE 

1994b) ont également été étudiés. Manquent Saint-Maurille et Saint-Pierre (ce manque peut être partiel-

lement compensé par MALLET 1977). L’étude des quartiers canoniaux s’oriente selon trois axes repris du 

modèle d’étude adopté pour le quartier de la Cité. Il s’agit en premier lieu de pointer les faits majeurs de 

l’histoire de chaque communauté, en second lieu de faire l’inventaire des objets urbains connus associés 

aux quartiers canoniaux et en dernier lieu de mettre en avant les facteurs qui permettent d’avancer l’idée 

d’une « cléricalisation » – prise de contrôle progressive – de l’espace de chaque collégiale. 

 

La documentation disponible ne permet pas une lecture complète de chaque institution cano-

niale : ainsi « il faut renoncer à une histoire suivie du chapitre Saint-Martin au cours du Moyen Âge » 

(PRIGENT, HUNOT 2006 : 24) – Saint-Martin étant pourtant l’un des chapitres les mieux documentés. 

· Le chapitre Saint-Lézin est mentionné dès 819 (Tableau 40 ; JAROUSSEAU 2008b : 17 ; Formule d’Angers 

n° 6). Les termes employés dans les textes ne sont toutefois pas clairs (COMTE 1994a : 109) : est-ce 

une abbaye ou un chapitre ? L’établissement était en mains laïques dès sa fondation : le créateur 

Thibaud était comte et les chefs de la communauté sont laïcs jusqu’à sa restitution à l’évêque par le 

comte Geoffroy Plantagenêt en 1131 (ibid.). Le chapitre compte onze membres au 12e s. 

· Sans respecter la tradition d’une fondation en 1016 par le roi d’Angleterre, tout au plus peut-on en-

visager une création du chapitre Saint-Pierre durant le premier tiers du 11e s. (MALLET 1977 : 212). Le 

chapitre est restitué à l’évêque par les seigneurs de Rochefort (StM-202 ; ibid. : 213). Ce chapitre est 

mal connu. 

· L’église Saint-Martin comptait deux clercs au moment de la création du chapitre en 1012-1029 par le 

couple comtal (HIRET 1618 : 176). L’effectif de treize chanoines est tombé à douze avant 1146 (StA-

196) puis à onze avant 1250. 

· Le chapitre Saint-Mainbœuf est mis en place avant la fin du 11e s. : le chanoine Gerbert est mention-

né en 1095 (StA-41). L’église était en mains laïques avant que le comte ne la restitue à l’évêque en 

1131. On ne sait pas quand ni par qui le chapitre a été créé. On ne sait pas non plus quel était 

l’effectif avant le milieu du 13e s. mais ils ne sont plus que huit en 1330 (COMTE 1994b : 126). 

· Le chapitre Saint-Maurille a été mis en place au début du 12e s. après qu’elle fut rétrocédée à 

l’évêque par le seigneur qui la détenait. L’église avait été confirmée à l’évêque par Charles le Chauve 

en 844 (StM-4). Les chanoines sont attestés dans une bulle d’Adrien IV (PIF-92). 

 

 
Figure 122 – Le quartier canonial Saint-Lézin sur la 
base du cadastre de 1840 d’après COMTE 1994a : 112. 

 

 
Figure 123 – Le quartier canonial Saint-Martin sur la 
base du cadastre de 1840 d’après COMTE 2006c : 2. 
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Figure 124 – Les quartiers canoniaux Saint-Pierre, Saint-Maurille et Saint-Mainbœuf d’après COMTE 1994b : 
128, fig. 37. 

 

Ces cinq exemples de chapitres montrent un schéma commun. Les basiliques funéraires édifiées 

dans les anciennes nécropoles sont entrés en possession laïque à des dates inconnues vraisemblablement 

situées aux 9e – 10e s. d’après les exemples de Saint-Martin et de Saint-Maurille. Dans le mouvement gé-

néral de revalorisation ecclésiastique qualifié de « réforme grégorienne », ces églises sont restituées à 

l’évêque qui les fait réparer voire reconstruire et qui y installe des chanoines pour améliorer la desserte 

du culte selon une règle et un idéal de vie religieux. Il s’agit ici de libérer les églises de toute autorité 

laïque temporelle. Les fondations de ces chapitres ont lieu au 11e s., sauf à Saint-Maurille (12e s.). 

Les objets urbains associés aux églises collégiales sont de plusieurs types. Il s’agit des bâtiments 

du chapitre proprement dits, à savoir les salles de chapitres, les greniers, les celliers, les autres espaces 

dévolus à la vie en communauté des congrégations canoniales. Ce sont des bâtiments associés au chapitre 

mais qui ne servent pas à l’ensemble de la communauté mais plutôt à un chanoine, c’est-à-dire essentiel-

lement les maisons canoniales attachées aux prébendes ou chapelaines attachées à une chapellenie des-

servie dans l’église. Enfin ce sont d’éventuels éléments de clôture délimitant les quartiers eux-mêmes. 

Rares sont les maisons canoniales ou chapelaines mentionnées dans les sources écrites avant le 

milieu du 13e s. Pour les chapitres nous concernant, nous ne connaissons que trois maisons canoniales (la 

maison du doyen de Saint-Martin, mentionnée au début du 12e s., Figure 123, et les maisons du chantre 

de Saint-Lézin, Figure 122, et d’un chanoine de Saint-Mainbœuf au début du 13e s., Figure 124) et une 

maison chapelaine (maison de la chapellenie de la Pissouze mentionnée vers 1230 à Saint-Martin, Figure 

123)32 : dans le cas du quartier Saint-Martin, « les maisons canoniales apparaissent dans les comptes de la 

collégiale en 1390 » (COMTE 2006c : 3). Les quartiers Saint-Pierre et Saint-Maurille ne bénéficient pas de la 

mention de maisons de ce type. La maison située près de Saint-Pierre, dans la censive du chapitre mais 

possédée autrefois par Saint-Aubin33 (StA-442, 1127-1154) est-elle à ce titre une exception ? En raison de 

sa rareté, les objets urbains de valeur urbaine « habitat » ne permettent pas d’étudier la constitution des 

quartiers canoniaux en tant qu’espace individualisés, ou au moins autonomisés, par rapport au reste de la 

trame urbaine. Les restitutions parcellaires ou du moins topographiques des quartiers canoniaux compre-

nant le report du bâti sont fondées sur des documents écrits modernes. Il nous est impossible de restituer 

la trame bâtie des différents quartiers canoniaux y compris au niveau de la borne chronologique basse. 

Les bâtiments annexes appartenant aux chapitres présentent les mêmes problèmes de rareté do-

cumentaire. On ne dispose d’aucune mention de cellier, de trésorerie, de cloître – selon le sens architec-

tural de cet élément comme galerie couverte accolée à l’église – ou de tout autre bâtiment associé à une 

                                                             
32 À titre informatif, deux maisons canoniales du chapitre Saint-Laud sont mentionnées vers 1052, ce qui est relativement 
précoce au vu du corpus des maisons canoniales extra-muros. Il s’agit des maisons de Jean d’Aubigné et de Philippe Savari 
(AA-2). Elles sont détruites au plus tard vers 1230 en raison de l’édification du château. 
33 « quod monachi Sancti Albini in censiva quandam domum ab ecclesia Sancti Petri et canonicis ibidem conversantibus 
tenent ; que non longe ab ecclesia posita est » 
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charge au sein de la communauté. Nous disposons pourtant de plusieurs mentions de dignitaires des cha-

pitres, membres des hauts- comme des bas-chœurs (MATZ 2006 : 23, n. 4 ; ibid. : 25). 

 

Quels étaient les contextes topographiques dans lesquels les chapitres canoniaux ont été créés ? 

Les quelques éléments de réponse sont fournis par les sources hagiographiques qui sont les seules à évo-

quer la fondation des basiliques funéraires et sur lesquelles nous sommes par conséquent obligés de ré-

fléchir. Elles restent toutefois fortement sujettes à caution car il est difficile de leur opposer une critique 

interne portant sur les éléments topographiques présents autour des basiliques : ce sont elles qui font 

l’objet de l’attention des auteurs et les autres objets urbains mentionnés ne viennent qu’en illustration du 

discours. Aucun bâtiment annexe aux basiliques funéraires devenues n’a été reconnu. À Saint-Pierre, les 

structures observées n’ont pas permis d’aborder la question des abords de l’édifice et notamment des 

éventuelles constructions associées (MALLET 1977). Le même constat peut être fait pour Saint-Martin, 

étudiée bien plus récemment (PRIGENT, HUNOT 2006) : les opérations archéologiques n’ont pas permis de 

mettre au jour des structures situées en-dehors de l’emprise des différents états successifs de l’église. 

Saint-Lézin, Saint-Mainbœuf et Saint-Maurille n’ayant pas fait l’objet d’études matérielles, nous sommes 

limités ici au corpus documentaire écrit. A priori, il n’est pas pertinent d’inclure dans la question de 

l’environnement topographique des églises devenant collégiales par la suite les éléments topographiques 

antiques tels que le réseau viaire orthogonal dont les tracés concernent essentiellement les quartiers 

Saint-Lézin et Saint-Martin – le premier état de cette dernière a été contraint par la présence de la voie 

EO 6 – et dans une moindre mesure le quartier Saint-Mainbœuf. 

Dans le courant du 7e s., les basiliques funéraires Saint-Saturnin et Saint-Jean-Baptiste avaient re-

çu des bâtiments annexes à leur fondation afin d’y établir des communautés monastiques34 (Vita S. Ma-

gnobodi Ia, § 32 ; ibid., § 5). La présence de celles-ci n’est pas systématique : il n’y en a pas à Saint-Pierre 

ni à Saint-Maurille ni probablement pas non plus à Saint-Martin (PIETRI 1987c). S’il est possible que ces 

communautés monastiques aient perduré quelque temps avant de péricliter, elles avaient toutefois dispa-

ru au moment où les chapitres canoniaux sont créés. Il est donc très peu probable que ces derniers soient 

les héritiers, sous quelque forme que ce soit, d’une vie religieuse régulière dans ces églises, et ce même si 

deux clercs desservaient toujours Saint-Martin au début du 11e s. 

La clôture de l’espace par l’édification d’un mur séparant un intérieur d’un extérieur ne se re-

trouve que dans la situation non étudiée du chapitre Saint-Laud installé à Saint-Germain au 13e s. (COMTE 

1999 : 51). Dans le cas du quartier Saint-Lézin, c’est la configuration de l’espace qui crée la coupure avec 

l’extérieur. Le centre de l’espace canonial est constitué du cimetière au parvis de l’église (cf. § 6.2.1 ci-

dessus p. 200 ; Figure 122). Les accès des parcelles donnent sur ce centre ; elles présentent ainsi l’arrière 

vers l’extérieur. Cela crée indirectement une structuration morphologique particulière : des continuités 

linéaires parallèles aux rues bordant le quartier correspondant aux limites des parcelles de celui-ci se re-

trouvent sur les trois côtés de l’îlot à une distance régulière de la rue. La coupure n’est pas pour autant 

systématique : les quartiers Saint-Pierre, Saint-Maurille et Saint-Mainbœuf ne présentent pas de telles 

structures et restent relativement ouverts sur l’extérieur. Il faut toutefois préciser que si les espaces de 

chaque collégiale ne sont pas nettement délimités, ils sont jointifs les uns les autres et sont situés à l’écart 

de la trame urbaine laïque : on peut ainsi penser qu’il n’était pas nécessaire aux chanoines d’édifier une 

clôture. Dans l’ensemble, et les configurations topographiques de Saint-Lézin et de Saint-Martin le laissent 

penser, la situation générale à Angers est celle d’un aménagement du quartier centré sur la collégiale, 

tournant le dos à l’extérieur et profitant de cela pour mettre en place le relatif retrait du monde : c’est un 

                                                             
34 Pour Saint-Saturnin : « Ergo ut mente conceperat, opere complens, monasterium summo appartu aedificans, viros sub 
sancto proposito deditos aggregare curavit, in quo etiam syntochia ac brephotrophia construxit, ad peregrinorum, paupe-
rum, profectusque multorum ». Pour Saint-Jean-Baptiste : « in quo conturberniale collegium monachorum coacervans, juxta 
normam sanctae professionis vivere instituit, ac plurima praedia ad opus Domino ibi militantium delegavit, atque xenodo-
chia ac brephotrophia diversaque mansionum habitacula aedificare procuravit. » 



Chapitre 6 – Les éléments et les formes structurants dans la trame urbaine d’Angers 

240 
 

aménagement opportuniste allant à l’économie. En l’état des connaissances et d’après les plans anciens, 

les trois autres quartiers ne semblent pas avoir bénéficié de configurations parcellaires favorables. Les 

restitutions de celles-ci montrent que ces espaces étaient irrigués par un grand nombre de rues, et 

l’éclatement des propriétés de chaque chapitre rend malaisé la concentration et l’isolement de chacun. 

 

La clôture, ou claustrum, n’était pas nécessairement matérielle et pouvait n’être qu’une simple 

limite juridique (COMTE 1999 : 51). Il a été vu ci-dessus que les quartiers canoniaux d’Angers ne sont pas 

clôturés par un mur édifié dans ce but précis mais que leur délimitation matérielle était le plus souvent 

opportuniste car fondée sur l’aménagement de l’espace à la fois induit et non induit par la configuration 

topographique des quartiers. N’étant pas construit, claustrum peut alors se comprendre comme dési-

gnant le quartier proprement dit, c’est-à-dire l’espace placé sous la tutelle immédiate du chapitre et que 

celui-ci peut organiser et régir à sa guise. 

 

QUARTIER MENTIONS 

Saint-Lézin 
« claustrum sancti Johannis situm sub Andecaviensis moenibus civitatis » (AD 49 G 689 f° 73 ; 
825-848) 
« quarta parte claustra Sancti Lizinii » (StA-34 ; 976) 

Saint-Mainbœuf — 
Saint-Martin « Claustrum » (COMTE 2006c : 2 ; c1029) 

Saint-Maurille 
« in claustra beate Marie et sancti Maurilii, quod pertinet ad ecclesiam sancti Mauricii » (StM-
27 ; 993) 

Saint-Pierre « calumniati sunt etiam mihi claustrum beati Petri et vicariam ejus » (StM-202 ; 1140-1145) 

Tableau 41 – Inventaire des mentions de claustrum désignant les quartiers canoniaux. 

 

Le cloître Saint-Lézin est mentionné en 825-848, soit peu de temps après le chapitre lui-même 

(Tableau 40 p. 236 ; Tableau 41). La mention pourrait être une formule où le cloître est évoqué pour dési-

gner l’établissement. Toujours est-il qu’elle fait tout de même référence à un espace placé sous la dépen-

dance de l’église et donc des religieux. La seconde mention est plus claire. Le cloître en tant que quartier 

est utilisé comme confront d’un terrain acheté par Aubert abbé de Saint-Aubin. Cela n’aurait aucun sens 

d’utiliser un élément architectural, d’autant plus que les autres confronts sont des rues35. Les cloîtres de 

Saint-Maurille (993) et de Saint-Pierre (1140-1145) sont mentionnés bien après. Dans le cas du premier, la 

formulation latine est ambiguë mais « pertinet » doit être traduit par « dépendant » et non par « atte-

nant » (COMTE 2010 : 140, n. 93). Il s’agit vraisemblablement ici aussi d’une figure de style évoquant la 

partie pour le tout. La même remarque s’applique à la mention du claustrum beati Petri contenue dans la 

concession de l’église à l’évêque par Abbon de Rochefort. Cette perspective est appuyée par la précision 

que Saint-Pierre est une abbaye36 : il y a donc probablement un cloître permettant l’isolement. 

L’environnement topographique des collégiales est documenté de manière fragmentaire par des 

sources antérieures au 13e s. Les reconstitutions sont fondées sur des documents modernes et révolu-

tionnaires. Il reste possible d’avancer plusieurs éléments quartier par quartier : 

· Saint-Mainbœuf. L’église succursale Saint-Denis mentionnée en 970 (StA-40) est située au sud-ouest 

de celle-ci : cela signifie que l’espace du chapitre s’étendait dans cette direction – les autres sont con-

traintes par les autres quartiers. Une maison canoniale située entre les deux édifices est concédée à 

l’abbaye du Louroux en 1228. « À la fin du Moyen Age, le quartier apparaît comme il le fut sans doute 

dès l’origine, c’est-à-dire très peu fermé sur lui-même. Il n’y a jamais eu d’enceinte et de véritable 

quartier canonial » (COMTE 1994b : 126) : on peut envisager une maîtrise peu marquée de son espace 

par le chapitre. 

                                                             
35 « Terminatur itaque de tribus partibus via publica, quarta parte claustra Sancti Lizinii. » 
36 « ecclesiam beati Petri, videlicet abbatiam, quae sita est ab honorem ipsius principis apostolorum in suburbio Andegaven-
sis civitatis, cum possessionibus ad eam pertinentibus » 
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· Saint-Pierre. Le quartier est absent des sources. Le seul élément est une continuité linéaire au sud-est 

de la rue Saint-Laud délimitant un parcellaire dense à l’ouest et relativement lâche à l’est. Cela cor-

respond probablement à l’interface du quartier canonial et de l’espace urbain d’habitat et de com-

merce bordant la rue. On ne peut qualifier la possession de son espace par le chapitre. 

· Saint-Maurille. Le quartier est contraint à l’ouest par Saint-Pierre et au sud par Saint-Mainbœuf. Au-

cune maison n’est connue. On ne peut qualifier la possession de son espace par le chapitre. 

· Saint-Martin. Le quartier est probablement celui qui entretient la plus forte relation avec son cha-

pitre. Cela tient à la configuration parcellaire de l’espace centré sur une placette à l’est de la collé-

giale. Trois maisons dépendant du chapitre sont connues avant le milieu du 13e s. 

· Saint-Lézin. L’emprise du chapitre sur son espace est forte ici aussi en raison de la configuration topo-

graphique avantageuse du quartier. Une maison canoniale dépendant du chapitre est connue. 

Cette approche systématique montre une méconnaissance des réalités topographiques. Peu de 

maisons sont mentionnées avant le milieu du 13e s. Nous avons vu ci-dessus que les occurrences du terme 

claustrum n’apportaient pas non plus d’indices sur la constitution des quartiers, ceux-ci n’étant toujours 

mentionnés qu’en tant que tel et jamais comme situation d’un objet urbain tel qu’une maison. En l’état 

de la documentation, il est impossible de tracer une histoire topographique de chaque quartier canonial 

d’Angers avant le milieu du 13e s. C’est possible pour les périodes postérieures mais cela mobilise des 

sources qui n’existent pas durant la fourchette chronologique de la présente étude. 

On peut se demander si la proximité de Saint-Pierre, Saint-Maurille et Saint-Mainbœuf a eu une 

incidence sur la constitution de leurs quartiers canoniaux. Ces églises étant en marge de l’agglomération, 

leurs chapitres étaient plus libres qu’acquérir des terrains à proximité et de mettre en place une coupure 

vis-à-vis de l’extérieur. On peut supposer qu’un effet boule de neige aurait pu se déclencher : le premier 

chapitre incite un deuxième à faire ainsi, puis le troisième fait de même. On peut néanmoins infirmer 

cette hypothèse en évoquant les deux quartiers canoniaux de Saint-Lézin et de Saint-Martin, éloignés des 

trois autres. Nous avons vu que ces deux quartiers sont les mieux structurés. On peut y voir comme raison 

la nécessité pour ces chapitres de s’isoler rapidement de l’influence ou de l’empiètement des institutions 

voisines telles que le comte, l’évêque ou l’abbaye Saint-Aubin. Paradoxalement donc, ils ne profitent pas 

de l’entraînement des trois collégiales du Ralliement mais sont toutefois plus efficaces, indépendamment, 

dans leur retranchement que celles-ci. 

 

À l’issue d’une présentation générale des quartiers canoniaux d’Angers, F. Comte considère qu’il 

n’existe pas de plan-type du quartier de collégiale (COMTE 1999 : 53). On conclut ici qu’il n’est pas possible 

de déterminer l’histoire matérielle de ces espaces sans recourir à des études d’archéologie du bâti systé-

matiques sur ces espaces (LEFEBVRE 2008 : 168-188 ; voir aussi la thèse en cours d’E. Marot à l’Université 

de Tours à propos du quartier canonial Saint-Martin de Tours). On peut toutefois envisager la conception 

de plans-modèles si on admet un certain niveau de modélisation. Le blanc figure les espaces laissé vides 

pour la circulation, le bleu représente la collégiale, le gris représente les bâtiments annexes du chapitre, le 

jaune représente le bâti – de tous types – et le vert représente les espaces de jardins associés à chaque 

maison. Les plans ne sont pas orientés et l’échelle n’est pas significative. 

Dans le modèle théorique (Figure 125), on suggère la notion de claustrum par une configuration 

parcellaire radiante ainsi que par la présence d’un mur de clôture. La collégiale est située près du centre 

géographique. Elle est bordée par l’ensemble des bâtiments annexes du chapitre – salle capitulaire, cloître 

à galerie, cellier, greniers… Cela forme un ensemble central autour duquel sont réparties les maisons ca-

noniales et chapelaines. Celles-ci se présentent le bâti vers l’intérieur et l’arrière et les jardins attenants 

vers l’extérieur. Les maisons situées le long des rues bordant le claustrum sont séparées de celles-ci par 

de grands murs accentuant la coupure. La trame urbaine constituant les abords du quartier canonial n’est 

pas représentée car elle est l’extérieur et n’a donc théoriquement presqu’aucune influence sur l’intérieur. 
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Dans le modèle spécifique à Angers (Figure 126), plusieurs de ces éléments n’apparaissent pas. La 

configuration parcellaire centrée n’apparaît pas aussi pleinement ; elle n’est possible qu’avec l’usage op-

portuniste de l’environnement. La coupure par une clôture n’existe pas sauf cas exceptionnel (Saint-Laud 

après 1234). Un problème avec le modèle spécifique concerne les maisons attachées à une charge : le 

corpus n’en mentionnant que trois, il est obligatoire d’interpoler. La collégiale et les bâtiments annexes 

sont situés au même endroit que sur le modèle théorique. Les quartiers ne comprennent pas d’autres 

édifices religieux distincts de la collégiale. De moins grande emprise spatiale, ils comprennent moins de 

rues et ruelles. À l’inverse du modèle théorique, la trame urbaine représentant l’extérieur du quartier est 

suggérée en jaune clair car les quartiers canoniaux d’Angers sont fortement liés au reste de la ville. 

 

 
Figure 125 – Un modèle théorique de quartier cano-
nial. 

 
Figure 126 – Un modèle spécifique de quartier cano-
nial à Angers. 

 

Comme la question des quartiers canoniaux en eux-mêmes n’est pas le but de ce travail, leur mo-

délisation chorématique n’est pas exempte de défauts et d’erreurs, loin de là, mais cet essai permet 

néanmoins de pointer les réelles divergences constatées matériellement à Angers ainsi que les effets de 

source auxquels nous sommes confrontés. Les modèles créés ne sont donc pas définitifs. C’est pour cela 

qu’il n’est question ici que de « un modèle théorique » et « un modèle spécifique ». Une approche plus 

fine, entrant plus dans le détail topographique, pourrait apporter des éléments amenant à modifier les 

modèles. Dans le présent propos, la Figure 125 et la Figure 126 réalisées ci-dessus montrent les phéno-

mènes évoqués dans la discussion précédente. 

 

Les quartiers abbatiaux prennent une forme distincte de celle des quartiers canoniaux qui ont 

été évoqués ci-dessus. Alors que les chapitres d’Angers ne sont pas autant coupés du monde que l’on 

pourrait croire, selon l’idéal-type de ce type de quartier que l’on peut établir et représenter graphique-

ment (Figure 125), les espaces abbatiaux sont tout le contraire. Sans pour autant totalement nier 

l’existence d’un dehors, les abbayes et monastères ont pour vocation d’être des lieux aussi séparés du 

siècle que possible. La mainmise qu’ils peuvent porter sur leur environnement est vraisemblablement 

différente de celle de la cathédrale et de celles des chapitres canoniaux. 

Le propos diffère ici quelque peu des questions de la Cité et des quartiers canoniaux abordés ci-

dessus. Le traitement des espaces placés sous le contrôle plus ou moins direct des différents établisse-

ments réguliers ressort plutôt de la question du développement de l’habitat au sein de la trame urbaine 

d’Angers. Cette question reste cependant abordée ici en cela qu’il s’agit dans le détail de s’intéresser ici 

aussi au processus de cléricalisation des abords plus ou moins immédiats des abbayes et des monastères.

 

Les différentes abbayes présentes dans la trame urbaine d’Angers sont bien identifiées (Tableau 

42). Saint-Aubin et Saint-Serge sont les plus anciennes abbayes de la ville fondées toutes deux au 6e s., la 

première à proximité de la Cité et la seconde à 800 m à l’est. Si le contexte de la fondation de Saint-Aubin 
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est connu par le biais des sources hagiographiques, celui de Saint-Serge reste un mystère en raison de sa 

transparence totale dans les sources antérieures au début du 8e s. Saint-Nicolas et Notre-Dame-de-la-

Charité sont les deux créations comtales du début du 11e s. dans l’espace neuf de la rive droite de la 

Maine. La première, du fait de son éloignement relatif vis-à-vis du pôle urbain, est probablement une 

fondation à but expiatoire, mais la seconde, au débouché du pont, doit probablement être mise en rela-

tion avec la volonté de dynamiser une occupation de tête de pont en rive droite. Saint-Sauveur de 

l’Esvière est un prieuré dépendant de l’abbaye de la Trinité de Vendôme. Enfin, Toussaint est une an-

cienne aumônerie devenue abbaye canoniale dans le courant du 12e s. 

 

ABBAYE FONDATION DE L’ÉDIFICE ATTESTATION DES COMMUNAUTÉS 

Saint-Aubin Milieu du 6e s. Début du 7e s. 
Saint-Serge Milieu du 7e s. Vers 705 

Saint-Nicolas 1010 1010 
Notre-Dame-de-la-Charité 1028 1028 
Saint-Sauveur de l’Esvière 1056 1056 

Toussaint Vers 1040 Début du 12e s. 

Tableau 42 – Dates de fondation des abbayes et attestations des communautés monastiques. 

 

À l’inverse de ce qui avait été avancé pour le quartier de la Cité et les différents quartiers cano-

niaux, dans la question de l’environnement topographique dans lequel ont été implantées les différentes 

abbayes – du moins pour les deux plus anciennes –, on a choisi ici d’intégrer les éléments matériels issus 

des aménagements urbains antiques tels que la trame viaire orthogonale. 

On dispose de quelques éléments qui permettent de brosser un tableau rapide du contexte topo-

graphique de l’abbaye Saint-Aubin. Il s’agit d’une basilique funéraire édifiée pour accueillir la sépulture de 

l’évêque d’Angers peu de temps après sa mort en 550. L’édifice prend place dans la moitié occidentale 

d’une insula délimitée par les voies NS 2, NS 3, EO 5 et EO 6 (CHEVET, COMTE, PITHON 2007 : 214, fig. 3 ; 

Figure 70 p. 178). À partir du 3e s., cette trame est fortement affectée par l’installation de l’abbaye : la 

voie sortant de la Cité par la porte Hugon est réorientée de manière à longer la nef de l’abbatiale 

(Annuaire... 2005 : 12-13 ; Archéologie médiévale 2005 ; CHEVET, BESOMBES, CHAUMOT et al. 2010 : 160-163 ; 

COMTE 2010 : 139 ; cf. § 6.1.1 ci-dessus p. 177) et une autre a été vue sous la place Saint-Éloi (Annuaire... 

2007 : 35). La rue du Musée a en conservé une partie de l’orientation. Du fait de sa situation, Saint-Aubin 

est fortement liée à la trame urbaine : elle voisine le quartier canonial Saint-Martin et a influé sur la confi-

guration topographique de l’aumônerie Toussaint. 

La situation est nettement plus floue pour Saint-Serge du fait du manque flagrant de données. 

L’emplacement de l’abbaye, à 800 m à l’est de la Cité, la situe nettement en-dehors de l’espace urbanisé 

antique. Elle voisine une voie de sortie de celle-ci, prolongement de la voie EO 3. C’est le seul élément 

topographique qui a pu avoir un rôle à jouer dans la mise en place de cet établissement. S’il est possible 

qu’elle n’ait pas été édifiée en plein « désert » – au sens souvent littéraire que ce terme reçoit dans les 

sources écrites du haut Moyen Âge –, cette éventualité ne peut être totalement rejetée. La saison 1994 

d’une campagne d’étude architecturale a permis de découvrir des structures de l’abbatiale du 11e s. 

(Annuaire... 1995 : 26 ; BSR Pays de la Loire 1995 : 48-49). En revanche, la documentation disponible ne 

permet pas de restituer l’environnement topographique de cette abbaye fondée à une assez grande dis-

tance de la Cité. Nous ne connaissons que l’église Saint-Samson, concédée par l’évêque Hubert de Ven-

dôme à l’abbaye entre 1006 et 1031 (StS-17). Elle devient la succursale de Saint-Serge pour la desserte de 

la paroisse et est réédifiée au début du 12e s. 

Pour les deux abbayes de la rive droite, Saint-Nicolas et Notre-Dame-de-la-Charité, la notion de 

désert ou de vide préexistant se manifeste de manière plus assurée. Saint-Nicolas est édifiée le long du 

Brionneau à 1000 m du carrefour entre les routes de Nantes et de Rennes, le long de cette dernière. Les 

récits de cette fondation telle qu’ils sont rapportés par les chroniques ou résumés dans certaines chartes 
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n’évoquent aucun environnement matériel dans ces abords d’Angers. L’abbaye Saint-Nicolas est située à 

proximité de la route de Nantes et du vallon du Brionneau. Ce dernier est manipulé par les moines car ils 

installent un barrage, la Barre, sur le cours d’eau tout à côté de leur abbaye ce qui a pour effet de créer la 

retenue d’eau aujourd’hui connue sous le nom d’« étang Saint-Nicolas »37. La situation est légèrement 

différente pour Notre-Dame-de-la-Charité. La charte de fondation évoque une chapelle Sainte-Marie re-

trouvée lors de la construction de l’abbatiale. Cette chapelle aurait été mentionnée au début du 9e s. par 

Théodulfe d’Orléans dans l’hymne Gloria laus et honor. Cela sous-entendrait que la rive droite de la Maine 

aurait été occupée à une période indéterminée et qu’elle était abandonnée au début du 11e s. Notre-

Dame-de-la-Charité est située près de la route de Rennes au débouché du pont mentionné dans la charte 

de fondation (NDC-1). Cette abbaye devient rapidement le pôle d’un espace urbain mentionné en 1040 

(NDC-5), qui lui est associé de manière assurée. L’église de la Trinité est édifiée au début du 12e s. pour 

créer une succursale à l’abbaye et décharger celle-ci de la desserte de la paroisse. 

La situation du prieuré Saint-Sauveur de l’Esvière est similaire. La colline de l’Esvière, bien que 

très proche de la Cité, ne semble pas avoir supporté d’occupation urbaine entre les 2e – 3e s. et le milieu 

du 11e s. La notion de désert ne semble pas s’appliquer ici en raison de la grande proximité avec le reste 

de la trame urbaine et surtout de la Cité, pôle urbain par excellence. Le prieuré Saint-Sauveur de l’Esvière 

est une dépendance de l’abbaye de la Trinité de Vendôme dédiée en 1056. Il est possible que cet établis-

sement ne fût qu’« un ornement pour la cité » (MALLET 1987 : 47) bien qu’étant à l’origine « considéré 

comme la seconde maison de la Trinité de Vendôme » (AVRIL 1984 : 56). Dans un acte de 1047, une for-

mule peut laisser penser que le fondateur aurait pu percevoir ainsi le prieuré38 (TVe-72). La dispersion des 

propriétés sur la colline de l’Esvière devait rendre difficile la gestion du patrimoine (MALLET 1987 : 47). 

Le cas de Toussaint est quelque peu différent en cela que le statut d’abbaye est conféré à un éta-

blissement existant déjà – une aumônerie en l’occurrence – par sa concession à l’abbaye de la Trinité de 

Vendôme (StM-45). L’environnement topographique de cette création au milieu du 11e s. est d’une toute 

autre mesure que pour les autres abbayes évoquées ici. Toussaint est bordée au nord par la Cité, à l’est 

par la rue sortant de cette dernière par la porte Saint-Aubin et au sud par l’abbaye Saint-Aubin. Les seuls 

terrains libres se trouvent vers l’ouest de Toussaint. 

 

Suivant la démarche adoptée pour aborder les quartiers canoniaux, la question des claustra asso-

ciés à chaque établissement régulier d’Angers permet de traiter la question des abbayes comme espaces 

à part entière présents dans la trame urbaine. À la différence des quartiers canoniaux, pour qui claustrum 

peut évoquer un espace ouvert comme fermé, dans le cas des espaces abbatiaux l’emprise est ici systé-

matiquement enclose et correspond donc à un lieu homogène coupé de l’extérieur ayant une organisa-

tion et une histoire internes propres. La répartition des mentions des claustra n’est pas du tout équiva-

lente en fonction des établissements religieux concernés. Saint-Aubin prédomine nettement alors que 

Saint-Nicolas et Notre-Dame-de-la-Charité ne bénéficient chacun que d’une seule mention. Il est possible 

qu’il s’agisse d’un effet de source. 

 

                                                             
37 Le toponyme de « Barre-Saint-Nicolas » est conservé. Il a cependant été déplacé d’environ 300 m vers l’ouest (d’après la 
carte IGN 1522O). 
38 « civitatem aedificiorum ornamento decorare posset » 
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QUARTIER MENTIONS 

Notre-Dame-
de-la-Charité 

« Tandem vero veniens in claustra S. Marie » (NDC-150 ; 1137) 

Saint-Aubin 

« et ut mansiones necnon diversa edificia que unusquisque pro modulo suo infra claustrum construe-
ret » (StA-17 ; 846) 
« et domibus claustrisque eorum prosint si forte deciderent in restauramentum » (StA-15 ; 849) 
« Est autem ipsa vinea vel domus sita in claustrum jam prefati Sancti Albini » (StA-33 ; 993) 
« Est autem sita ipsa ecclesia infra claustra Sancti Albini » (StA-37 ; 996) 
« quod monachi Sancti Albini constituerunt Tiranno, fratri Martini, prebendam unius monachi claustren-
sis in omni cibo per totam vitam suam » (StA-64 ; 1036-1080) 
« Ipse quoque Baudinus fregit portam monachorum et, evaginato gladio, persecutus est intra claustra 
portarium » (StA-220 ; 1080-1082) 
« sicut monachus claustrensis » (StA-54 ; 1082-1106) 
« Factum in claustro Sancti Albini » (StA-826 ; 1082-1106) 
« in claustro monachorum » (StA-655 ; 1097) 
« Cumque idem Hubertus egrederetur de capitulo, invenit ad ostium claustri, in locutorio » (StA-796 ; 
1116) 
« Hoc donum factum in claustro monachorum » (StA-316 ; vers 1170) 
« defunctusque juxta ecclesiam in claustro monachorum honorifice est sepultus » (StA-841 ; 1157-1189) 

Saint-Nicolas « Actum est hoc Andegavi apud Sanctum Nicolaum in claustro infirmorum » (StN-226 ; 1111) 

Tableau 43 – Inventaire des mentions de claustrum désignant les quartiers abbatiaux et mentions associées. 

 

L’abbaye Saint-Aubin est devenue le point focal de son quartier, au point d’avoir pu en englober 

tout ou partie dans son enclos ou claustrum (COMTE 2010 : 139, fig. 6). La charte StA-37 (996) précise que 

l’église Saint-Michel-la-Palud est fondée « dans le cloître Saint-Aubin » (Tableau 43). En réalité, l’église 

semble être située à cheval sur la limite de l’enclos et son accès depuis la rue Saint-Aubin devait proba-

blement impliquer de fait de pénétrer dans l’espace proprement abbatial. Les sources écrites en men-

tionnent occasionnellement des fractions. Ainsi le comte Foulque le Réchin vient signer un acte « dans le 

cloître de l’infirmerie »39 en 1087 (StA-8 ; COMTE 2008b : 75), enclos particulier distinct de l’enclos global 

évoqué par un mot latin approchant mais différent. 

Dans le cas de Saint-Nicolas, il n’est fait mention qu’une seule fois d’un espace dénommé comme 

tel – claustrum en l’occurrence. En 1111, l’évêque d’Alet concède une chapelle à l’abbaye. L’acte est fait 

« dans le cloître de l’infirmerie ». Vers 1105, dans la période de conflits entre Notre-Dame-de-la-Charité et 

les moines, l’évêque finit par trancher en proclamant que « l’abbaye de Saint-Nicolas n’avait de juridiction 

paroissiale que sur les serviteurs et familiers résidant entre les murs du monastère »40 (BIENVENU 1966 : 

682 ; NDC-49). Cette mention permet de savoir que l’enclos de Saint-Nicolas était suffisamment vaste 

pour accueillir une population laïque au service des moines. 

Dans le cas de Notre-Dame-de-la-Charité également, le claustrum n’est également mentionné 

qu’une seule fois. L’action ne se déroule pas à Angers mais à Seiches-sur-le-Loir. Le don mentionné par 

l’acte est confirmé par l’évêque d’Angers et l’abbaye Notre-Dame-de-la-Charité admet le donateur au 

titre des oraisons. Cette partie de l’action est dite se dérouler « dans le cloître Sainte-Marie » (Tableau 

43). Cette mention est imprécise mais semble bien désigner l’établissement et plus précisément son es-

pace propre. Il est en revanche impossible de préciser dans quelle partie de l’enclos la confirmation a pu 

avoir lieu : est-ce dans la salle capitulaire ? Dans l’abbatiale ? 

Comment expliquer d’une part la relative rareté des claustra dans les sources écrites – Saint-

Aubin mis à part (Tableau 43) – et d’autre part le fait que leurs mentions ne soient faites que sous la 

forme typique de « acte passé dans le cloître de X » ? Ce sont des lieux propres, coupés de l’extérieur par 

une clôture. Les laïcs n’y ont pas accès sauf lors de cérémonies officielles visant à donner une valeur à une 

                                                             
39 « in clacistra infirmorum » 
40 « judicavit et irrefragabiliter confirmavit quod ecclesia S. Nicholai nullum habebat parrochianum ; nec sacerdos eorum 
aliquid, causa parrochie, recipere debebat beneficium nisi homines proprios propriis officiis deditos qui infra muros ejusdem 
cenobii morarentur. » 
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acte, lequel est géographiquement passé au sein de l’abbaye chargée de sa valorisation. Les sources 

écrites sont les témoins des actes administratifs de gestion passés entre les communautés régulières et 

les autres acteurs. La majeure partie des sources écrites produites par les établissements réguliers con-

cernent la gestion d’un temporel situé à Angers comme ailleurs ; seuls quelques textes concernent le spi-

rituel. C’est cet ensemble de facteurs, propres à la constitution du corpus de sources écrites des abbayes 

et des monastères, qui fait que les claustra ne sont décelables qu’en creux dans les textes et par consé-

quent difficiles à étudier. Quelques sources existent qui permettent de connaître le nombre et les types 

de bâtiments situés à l’intérieur des enclos monastiques, mais elles sont rares avant le milieu du 13e s. On 

connaît toutefois la mention de la « maison des hôtes » de Saint-Serge41 (StS-150, 1082-1093). La plupart 

des reconstitutions topographiques de l’intérieur des enclos est fondée sur des plans modernes, sur des 

textes descriptifs et des procès-verbaux de visite des 17e – 18e s. 

 

Outre les espaces proprement abbatiaux et monastiques, peu à peu constitués en enclos entou-

rés de murs, quelle influence ces établissements réguliers ont-ils pu avoir sur leur environnement, à diffé-

rentes échelles, notamment dans la catalyse du développement urbain ? Cet aspect ne peut être abordé 

que par le biais des sources écrites, les données matérielles restant beaucoup trop fragmentaires en rai-

son du manque d’études de bâti menées aux abords des enclos monastiques. On recherche dans les 

sources écrites les mentions de maisons possédées et/ou édifiées par les établissements réguliers. Cette 

sélection a pour but de mettre en évidence l’emprise des espaces placés sous la dépendance juridique des 

abbayes et monastères. En plus du terme domus et de toutes ses formes déclinées, suivant ce qui a été 

adopté pour les quartiers canoniaux, on recherche également les différentes occurrences de mansio : 

domus recouvre vraisemblablement l’habitation et mansio correspond probablement à un logement. 

 

QUARTIER MENTIONS 

Notre-Dame-
de-la-Charité 

« […] hoc est duas domos, unam super pontem, alteram in supradictam burgo […] » (StA-63 ; 1084-1101) 
« […] domus proprie S. Marie que est in capite pontis Meduane […] » (NDC-65 ; 1105-1108) 
« […] domumque unam in burgo S. Marie […] » (NDC-182 ; 1108) 
« […] in burgo illo furnum facerent et domum furni […] » (NDC-62 ; 1116) 
 « […] olchiam de terra avunculi sui, que est sub domo cantoris, medietatemque cujusdam domus in vico 
Leonensi […] » (NDC-74 ; vers 1116) 
« […] et duabus domibus que sunt in vico sancti Nicholai in feodo [beate] Marie Andegavensis » (StJ-14 ; 
1185-1190) 
« […] super quadam domo in burgo beate Marie Andeg. ante portam beate Marie […] » (AD 49 H 46 f° 
163 ; 1270) 

Saint-Aubin 

« […] et ut mansiones necnon diversa edificia que unusquisque pro modulo suo infra claustrum construe-
ret […] » (StA-17 ; 846) 
« […] domus sita in claustrum jam prefati Sancti Albini » (StA-33 ; 993) 
« […] unam domum in burgo Sancti Albini […] » (StA-73 ; 1060-1081) 
« […] quamdam domum in suburbio Sancti Albini » (StA-42 ; vers 1063) 
« […] domum quandam in burgo Sancti Albini […] » (StA-65 ; 1082-1106) 

Saint-Nicolas 
« unde ei duas domos in burgo suo facere […] » (StN-279, 1096-1100) 
« tradidit item Anna modicum terre vacue, que ad Barram erat S. Nicholai, ad domos edificandas […] » 
(NDC-86 ; vers 1115) 

Saint-Pierre « [...] juxta ecclesiam Sancti Petri, in domo cujusdam canonici […] » (StA-114, 1117-1119) 

Tableau 44 – Inventaire des mentions de maisons situées dans des quartiers relevant explicitement des abbayes 

et des monastères. 

 

Le corpus comporte un total de quatorze mentions de maisons situées dans des espaces relevant 

des établissements religieux (Tableau 44). Il comprend aussi près de soixante-dix mentions de maisons 

possédées par les communautés régulières d’Angers voire d’ailleurs. On a choisi ici de fonder la certitude 

de ce lien de propriété sur la précision de la situation géographique du bâtiment, qui ne laisse aucune 

                                                             
41 « apud Sanctum Sergium in domo hospites » 
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doute sur un emplacement dans les proches environs des abbayes et monastères. On note toutefois une 

nette différence entre les maisons de la rive gauche de celles de la rive droite. La localisation des maisons 

mobilisées s’appuie sur le détail des mentions des rues, occurrences plutôt rares, ou des fiefs – feodus ou 

fevus dans les textes – occurrences également rares, et principalement sur les mentions des bourgs, en 

considérant l’association spatiale entre ceux-ci et les établissements religieux dont ils portent le nom. 

Le choix de la précision sur le lien entre les maisons et les établissements réguliers fait que l’on ne 

dispose que de peu de mentions de maisons situées de manière assurée dans des quartiers dépendants 

des établissements religieux. La plupart des textes ne sont pas assez précis et se contentent de situer une 

maison par rapport à une autre (par rapport à la maison du chantre de Notre-Dame-de-la-Charité en 1116 

par exemple ; NDC-69) ou de situer un bâtiment dans un secteur urbain proche d’un établissement mais 

sans que l’on soit sûr que cet espace en dépende directement – comme une maison de Notre-Dame-de-

la-Charité située en tête du pont (NDC-28 ; 1119), probablement en rive droite mais en-dehors du bourg. 

Un autre problème est la précision de localisation qui n’est faite qu’à l’échelle du quartier, ce qui 

est suffisant ici mais qui reste gênant. Une maison est ainsi localisée dans la paroisse de Notre-Dame-de-

la-Charité en 1132 (NDC-56). Plusieurs des maisons possédées par les établissements réguliers que l’on 

peut localiser avec précision ne sont pas situées dans les quartiers dépendants des abbayes et monas-

tères. On connaît ainsi une maison de Saint-Aubin dans la rue Baudrière en 1145 (StA-756) ou encore des 

maisons de Saint-Jean-l’Évangéliste sur le pont en 1205 (StJ-31 et StJ-36) et en 1208 (StJ-44). Des maisons 

de Notre-Dame-de-la-Charité sont situées au port Ligny en 1080 (NDC-47) ou au port Saunier en 1110 

(NDC-67 et NDC-68). Il est possible de positionner certaines des mentions de maisons en réalisant une 

figure par quartier (Figure 127 ; Figure 128 ; Figure 129) mais leurs situations restent imprécises. 

 

 
Figure 127 – Situation des maisons dépendantes de 
Notre-Dame-de-la-Charité. 

 
Figure 128 – Situation des maisons dépendantes de 
Saint-Aubin. 

 
Figure 129 – Situation de la maison dépendante de Saint-Nicolas. 

 

Rappelons que les abords de Saint-Serge ne peuvent être abordés par le biais des mentions du 

bâti civil comme ecclésiastique car ce type d’élément urbain n’est jamais mentionné dans les sources 
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écrites. La même remarque peut être avancée pour le quartier situé autour du prieuré Saint-Sauveur de 

l’Esvière, dépendance de l’abbaye de la Trinité de Vendôme. Ces deux établissements ont toutefois été 

autant de pôles urbains, plus précisément de bourgs. 

Le quartier de Notre-Dame-de-la-Charité (Figure 127) est quelque peu difficile à délimiter car son 

emprise ne s’insère pas dans un espace déjà assez densément occupé comme celui de Saint-Aubin. Peu de 

temps après la première mention du bourg associé à l’abbaye dès 1028 (NDC-5), les premières maisons 

sont également évoquées. Leur présence dans les textes est presque toujours en association avec celle du 

bourg. D’après les éléments morphologiques qui avaient pu être avancés pour ce quartier (cf. § 5.3.2 ci-

dessus p. 166), on peut envisager que l’espace concerné par l’ensemble des ces propriétés se situe à 

l’ouest de l’abbaye, à une certaine distance du petit bras de la Maine – c’est-à-dire en-dehors des abords 

inondables de la rivière. Le quartier abbatial de Notre-Dame-de-la-Charité concerne donc les terrains 

situés à la tête du pont et de part et d’autre de l’actuelle rue Beaurepaire. Les autres propriétés, telles 

que les maisons du port Saunier, ne participent pas à cet espace et manifestent plutôt la volonté de 

l’abbaye d’être présente de manière profitable dans des espaces économiques ou de pouvoir comme par 

exemple en 1028 l’aire de maison dans la Cité près de l’église Sainte-Marie-de-la-Découverte (NDC-1). 

Il est nécessaire de préciser certaines des informations du Tableau 44 à propos des abords de 

Saint-Aubin (Figure 128). Les maisons, mansiones, évoquées à proximité de Saint-Aubin en 846 (StA-17) 

peuvent ne pas appartenir aux membres de la communauté. A. Bertrand de Broussillon, dans le résumé 

du texte, y voit des maisons de chanoines (BERTRAND DE BROUSSILLON 1903 : 29), probablement à tort car le 

texte ne fait jamais référence à des chanoines et car la communauté est placée sous l’autorité du comte-

rector Lambert. Saint-Aubin étant redevenue une abbaye de moines depuis le début du 7e s. (PIETRI 

1987c : 77), ces mansiones seraient-elles les anciens logements individuels des chanoines ? D’après 

l’emplacement infra claustrum de ces bâtiments, il est possible que le texte évoque les maisons situées 

entre la rue Saint-Aubin et le mur du cloître. Un autre emplacement est peu vraisemblable en raison du 

manque de place et le cloître ne peut être celui de Saint-Lézin, trop loin, ou de Saint-Martin, qui n’existe 

pas encore. Ces mansiones ne sont donc pas les anciens logements des chanoines, qui seraient probable-

ment à l’intérieur de l’enclos. 

À Saint-Nicolas (Figure 129), le terrain de la Barre – du nom du barrage sur le Brionneau pour 

remplir l’étang Saint-Nicolas – appartenait à Notre-Dame-de-la-Charité qui l’a concédé à huit laïcs. 

Comme le terrain « à la Barre était à Saint-Nicolas » 42 vers 1115 (NDC-86), formulation pouvant désigner 

une possession ou une localisation, son emplacement probable est vraisemblablement l’îlot situé juste 

avant le franchissement du Brionneau. On peut raisonnablement envisager que le texte comporterait une 

précision topographique sur le terrain concerné si celui-ci s’était situé au-delà du Brionneau, étant donné 

que le cours d’eau apparaît ponctuellement dans les sources depuis 840-875 (StM-11). 

En dépit des différentes mentions de maisons dans les quartiers abbatiaux en association avec 

des précisions topographiques spatiales, comme les localisations des maisons dépendant des établisse-

ments réguliers ne sont pas précisément décrites dans les sources écrites, les trois figures ci-dessus ne 

présentent pas des parcelles du cadastre de 1840 interprétées comme issues de ces propriétés. Il n’est 

possible que de représenter des espaces possibles d’emplacement d’après les précisions topographiques 

des textes. La localisation des maisons évoquées dans le texte StJ-14 ne peut ainsi être faite avec une 

meilleure précision que la rue Saint-Nicolas, qui correspond à la route de Nantes en milieu urbain, toute 

entière. C’est également la raison pour laquelle il n’est pas possible de localiser la « maison des cha-

noines », domus cujusdam canonici, évoquée en 1114 (StA-114). Cet essai de cartographie n’est pas aussi 

précis que l’on pourrait le souhaiter, mais c’est dû un effet de source. 

 

                                                             
42 « que ad Barram erat S. Nicholai » 
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Le Tableau 44 ne listait pas l’ensemble des mentions de maisons associées aux abbayes et exclut 

notamment les bâtiments qui ne sont pas situés dans des espaces relevant explicitement des établisse-

ments réguliers. Le corpus documentaire écrit comprend ainsi un ensemble de mentions de maisons dé-

pendantes de l’hôpital Saint-Jean-l’Évangéliste. Il ne s’agit pas à proprement parler d’un établissement 

régulier car ce n’est pas une abbaye ou un monastère. L’hôpital est intégré au discours car il est situé 

immédiatement à l’est de Notre-Dame-de-la-Charité et il se place dès sa fondation comme un acteur ma-

jeur au sein des transactions foncières et immobilières de la rive droite de la Maine. L’examen des sources 

écrites montre que cet établissement est un des acteurs les plus dynamiques à la fin du 12e s. et durant le 

13e s., supplantant progressivement tous les autres acteurs. Cela reste toutefois un effet de source en 

raison de la présence de la borne chronologique basse qui a amené à rejeter les textes postérieurs à 1250.  

Les maisons possédées par l’hôpital semblent regroupées préférentiellement dans deux secteurs 

– non exclusifs – de la trame urbaine de la rive droite (Figure 130), ce qui laisse penser que 

l’établissement avait été doté ou avait réussi à se constituer un domaine foncier. Parmi ces secteurs, le 

premier à ressortir de manière nette est la Nouvelle-Folie ou Nova Folia, qui correspond à la partie orien-

tale de l’île de la Maine dite des Carmes (COMTE 2000b : 144). Des maisons de l’hôpital y sont mentionnées 

en 1208 (StJ-43), en 1226 (StJ-92), en 1234 (StJ-104) et en 1239 (StJ-111). L’autre espace préférentiel de 

Saint-Jean-l’Évangéliste est la Cuaterie, à rapporter à la rue du même nom (cf. § 6.1.1 ci-dessus p. 177 ; 

Figure 93 p. 194 repère F), qui est mentionnée en 1207 (StJ-40) et en 1228 (StJ-95). 

 

 
Figure 130 – Localisation de la Nouvelle-Folie et de la Cuaterie en rive droite de la Maine. 

 

Dans le Tableau 44, on remarque d’une part que les mentions de maisons en association spatiale 

avec Saint-Aubin, donc en rive gauche, disparaissent du corpus documentaire récolé pour la période 

1082-1106 (StA-65), et d’autre part que les mentions d’habitat fonctionnant avec Notre-Dame-de-la-

Charité ou Saint-Nicolas commencent en 1084-1101 (StA-63). 

La distribution chronologique des mentions des maisons associées avec certitude aux quartiers 

dépendants des établissements réguliers varie fortement selon que l’on se place avant ou après le pas-

sage 10e – 11e s. On ne dispose d’aucune mention d’habitat en rive droite de la Maine avant le 11e s. con-

trairement à l’autre rive – et sans compter les mentions d’habitat civil situé en-dehors des quartiers abba-

tiaux qui nous intéressent ici. En revanche, à partir de cette date, la rive droite devient de plus en plus le 

support des transactions immobilières reconnues dans les sources écrites alors que leur nombre diminue 

peu à peu en rive gauche. Il y a un basculement progressif de la situation au passage 10e – 11e s. 

Cette transformation peut s’expliquer assez aisément. La rive droite de la Maine est un espace 

urbain pratiquement neuf et qui ne semble ouvert à l’urbanisation qu’à partir du début du 11e s. et la 

mise en place des abbayes Saint-Nicolas et Notre-Dame-de-la-Charité. Cela correspond avec les maisons 

citées dans les sources écrites. À l’inverse, en rive gauche, l’espace est occupé depuis longtemps, notam-

ment aux abords des différents établissements religieux. Les mentions de maisons par le biais d’actes de 
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concession sont rares. Le placement de résidents dans les nouvelles maisons et les changements de ceux-

ci ont fait l’objet d’autant d’actes conservés dans les fonds documentaire de chaque établissement. De 

plus, les maisons de la rive droite ont probablement été édifiées par les abbayes – dans les faits préféren-

tiellement Notre-Dame-de-la-Charité – alors qu’en rive gauche le tissu urbain, donc le bâti, était déjà 

grandement en place. 

Sans pour autant occulter les effets de sources possibles, la disparité chronologique des mentions 

d’habitat entre les deux rives de la Maine tient probablement au dynamisme du développement urbain, 

sur un aspect matériel, facilité en rive droite dans un espace qui n’est pas contraint par des éléments to-

pographiques. En revanche, la rive gauche, du moins le quartier abbatial de Saint-Aubin – Saint-Serge et 

les autres abbayes et prieurés ne sont pas considérés ici – est totalement entremêlé avec les quartiers 

canoniaux et le reste de la trame urbaine, sans prendre en compte les emprises spatiales de l’enclos de 

Saint-Aubin et du réseau viaire proprement dit. 

 

Au terme du récolement des données propres à la question de l’habitat dans les quartiers abba-

tiaux et monastiques et à l’issue de leur traitement, quelle dynamique globale peut-on déceler au travers 

des mentions de maisons situées dans ces espaces ? Nous venons de voir que la proportion de bâti men-

tionné en rive droite aux abords de Notre-Dame-de-la-Charité à partir du 11e s. pouvait être expliquée par 

le développement urbain et notamment par le fait que l’espace concerné par les transactions foncières et 

immobilières est pratiquement vide de toute occupation. La mise en place de cette nouvelle trame ur-

baine, plus étendue et concernant plus de maisons qu’en rive gauche, a induit la production d’une plus 

grande quantité d’écrit et de facto une meilleure présence dans le corpus documentaire. 

Une autre raison quelque peu liée à la précédente pourrait être la quantité de bâti concernée. Les 

quartiers des abords des abbayes de la rive droite, et notamment Notre-Dame-de-la-Charité, sont plus 

étendus que ceux des établissements réguliers de la rive gauche. L’occupation quasi nulle de la rive droite 

doit être confrontée à l’occupation dense de la rive gauche, où les quartiers des abbayes sont fortement 

intriqués avec les quartiers canoniaux. Selon un point de vue quantitatif et sans prendre en compte la 

nouveauté supposée du bâti de ces quartiers, plus de maisons sont potentiellement concernées en rive 

droite qu’en rive gauche – alors que les deux proportions rapportées à la superficie pourraient être équi-

valentes. Cette impression est renforcée par l’assez grand nombre d’actes de Saint-Jean-l’Évangéliste 

concernant deux espaces préférentiels bien délimités. La dynamique proprement dite est difficile à mettre 

en évidence par le biais des mentions de maisons dans les sources écrites. La rive droite paraît concernée 

par le développement du bâti plus ou moins ex nihilo à partir du 11e s. Cela se traduit dans les textes par 

des mentions de constructions de maisons. En rive gauche, la situation est différente. Même si on pos-

sède également des occurrences de constructions, les actes concernent généralement des prises à bail ou 

en viager de bâtiments déjà existants. 

En association avec le fait que les mentions épisodiques concernant la rive gauche peuvent n’être 

que de la gestion d’un temporel, cela peut traduire la situation selon laquelle la trame urbaine située aux 

abords des abbayes de la rive gauche, donc préférentiellement Saint-Aubin, était déjà en place à partir 

des 9e – 10e s., ce qui correspond à la période où les actes de gestion issus des fonds documentaires des 

établissements réguliers apparaissent dans les corpus documentaires, alors que la trame urbaine des 

abords de Notre-Dame-de-la-Charité a été constituée et développée par cette dernière selon des modali-

tés qu’il est difficile de mettre en évidence. De plus, le manque de précision par absence de qualifications 

spatiales d’une majorité de sources écrites quant à la situation topographique des éléments d’habitat civil 

qu’elles mentionnent fait que des propriétés situées effectivement dans les quartiers abbatiaux ne sont 

pas retenues dans les différents tableaux d’inventaire ci-dessus. 
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Suivant l’approche retenue pour le quartier de la Cité et pour les quartiers canoniaux, peut-on 

aborder la question de la mainmise progressive des abords des abbayes et monastères par ceux-ci, c’est-

à-dire la « cléricalisation de l’espace urbain » ? Sur un plan foncier, les liens entre les établissements régu-

liers et ces espaces considérés sont évidents en cela que ce sont eux qui ont permis de déterminer les 

quartiers abbatiaux, et plus précisément les relations de dépendances traduites par des emplacements 

dans des bourgs ou des lieux explicitement désignés comme tels. 

L’idée de cléricalisation de l’espace urbain qui avait été évoquée lors du traitement des quartiers 

canoniaux est malaisée à gérer dans le cas des quartiers avoisinant les abbayes et les monastères, en dé-

pit de la mention de maisons appartenant assurément aux différents établissements réguliers et situées 

dans des quartiers dépendant avec certitude de ceux-ci. La cléricalisation de l’espace par les chapitres 

canoniaux sous-entendait que ceux-ci prennent possession de leurs abords et que cela se traduit fonciè-

rement par une propriété réelle et par la mention régulière de cette possession dans les sources écrites. 

Cette possession devait également se manifester par la présence d’une population ecclésiastique dans les 

secteurs urbains concernés. Dans le cas des quartiers abbatiaux, il n’y a pas de volonté de la part des 

moines de mettre en place un espace qui leur est propre en cela que cette appropriation a déjà eu lieu : 

les enclos des abbayes sont constitués très tôt et ne se transforment que peu après (CHEVET, BESOMBES, 

CHAUMOT et al. 2010 : 175-180 ; COMTE 2010 : 139) – la situation de la mise en place de la fortification du 

milieu du 13e s. au travers des actes de dédommagement est un cas de modification ponctuelle. 

La présence de l’abbaye Saint-Aubin joue un rôle dans la perception que l’on peut avoir de 

l’espace urbain en raison de sa proximité avec Saint-Martin qui elle-même voisine les quatre autres cha-

pitres canoniaux. Cela semble créer un espace ecclésiastique plus ou moins continu bordant par 

l’extérieur l’espace urbain laïc. Cette vision est fausse car les quartiers canoniaux ne sont pas homogènes 

et fermés sur l’extérieur. C’est incorrect car l’interaction des abbayes avec l’extérieur diffère de celle des 

chapitres. Enfin les propriétés des abbayes dans la trame urbaine n’ont pas le même rôle auprès des reli-

gieux que leurs équivalents canoniaux : les propriétés des abbayes servent d’appui au cens afin de fournir 

des revenus aux établissements. Il s’agit plutôt une utilisation de la trame foncière à l’avantage des insti-

tutions ecclésiastiques. Dans les secteurs près des abbayes, comme par exemple l’ensemble des bourgs 

qui leur sont liés, « on trouve aussi des terres données à cens afin de bâtir une maison. […] L’initiative de 

développement de l’habitat est évidente pour des établissements religieux accueillant des hôtes (aubains) 

dans leur bourg » (COMTE 2003b : 8). 

Dans le cas de la desserte ecclésiastique à la population, les abbayes, tout comme les chapitres, 

cherchent à se soustraire plus encore au siècle en mettant en place un système d’églises succursales char-

gées d’accueillir la cure et donc d’en débarrasser les abbatiales. C’est par ce biais que les communautés 

monastiques gardent contact avec l’extérieur. Ces succursales fonctionnent de manière relativement 

autonome en structurant ponctuellement l’espace autour d’elles. La trame urbaine dépendant de Saint-

Aubin, qualifiée de bourg en 976 (StA-34), est desservie par l’église succursale Saint-Michel-la-Palud dès 

996 (StA-37). Dans l’ensemble, il s’agit donc d’une cléricalisation de l’espace venant de dessus et qui se 

manifeste par des éléments topographiques ecclésiastiques. La nature de la population de ces espaces est 

inconnue car non documentée dans les sources écrites : où réside le curé de Saint-Michel-la-Palud, suc-

cursale de Saint-Aubin ? Où réside celui de Saint-Samson, succursale de Saint-Serge ? Le personnel dé-

pendant des abbayes est particulièrement discret dans les textes. 

D’après les éléments relevés et analysés, il est nécessaire de conclure qu’il est impossible de trai-

ter en profondeur la question de la cléricalisation de l’espace des quartiers abbatiaux. Seul le type de 

personnel de la Trinité, succursale de Notre-Dame-de-la-Charité, est connu. Il s’agit des chanoines qui 

résident probablement dans le bourg Sainte-Marie. Est-ce néanmoins une prise de possession de l’espace 

urbain par l’institution ? Pas à proprement parler car celui-ci était encore en cours de formation et que le 
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développement dans l’espace du chapitre de la Trinité était bien moins contraint que ce qui a pu être 

évoqué pour les chapitres de la rive gauche. 

 

Au terme des études du quartier de la Cité, des quartiers canoniaux et des quartiers abbatiaux, on 

peut avancer plusieurs éléments de commentaire d’ordre général portant sur l’ensemble des espaces de 

la trame urbaine placés sous l’influence des établissements religieux, réguliers comme séculiers, et ayant 

accueilli une population ecclésiastique particulière dans son fonctionnement propre mais également dans 

son rapport à l’espace. 

Le premier point de commentaire porte sur la chronologie des mises en place de ces quartiers ec-

clésiastiques. Les points de départ de celles-ci correspondent aux moments où les communautés cano-

niales et monastiques sont établies pour desservir les édifices concernés. Ainsi dans le cas du quartier de 

la Cité on peut penser que le chapitre cathédral a été créé peu de temps avant l’importante concession 

foncière et immobilière de l’évêque en faveur de son chapitre en 886 – 888. Nous avons vu que ce geste 

pouvait avoir l’intérêt, pour les chanoines, d’exister en tant que corps constitué face à l’évêque. Dans les 

cas des quartiers canoniaux et abbatiaux extra-muros, notamment autour des anciennes basiliques funé-

raires, les communautés religieuses, dont les dates de fondation s’étendent jusqu’au début du 11e s. dans 

le cas de Saint-Martin, sont généralement établies en association avec une action portée en faveur de 

l’église, comme une rénovation, une reconstruction ou un agrandissement mais également, et cela con-

cerne surtout les chapitres établis aux 9e – 10e s., une réforme de la communauté de clercs, séculiers ou 

réguliers, qui desservaient ces églises. Les abords de Saint-Aubin font l’objet d’une réorganisation en 976 

avec la création d’un bourg sur un terrain que l’abbaye achète à un laïc ; on ne connaît pas l’occupation de 

cet espace avant cette transaction. En rive droite, l’espace urbain ou bourg associé à Notre-Dame-de-la-

Charité est mentionné presqu’immédiatement après la fondation de l’abbaye. 

Le deuxième point porte sur l’organisation spatiale de ces quartiers. La réalisation du modèle 

théorique du quartier canonial d’Angers (Figure 126) montre plusieurs éléments qui se retrouvent dans 

l’ensemble des espaces canoniaux considérés. Il s’agit en premier lieu d’une concentration des lieux 

d’exercice de l’activité du chapitre autour de l’église, comme les bâtiments communs ou ceux attachés à 

une fonction. Il s’agit également d’un certain regroupement de l’habitat des chanoines et dignitaires des 

chapitres autour de l’église ou le long de rues qui y aboutissent. À Angers, ce regroupement n’est pas 

aussi marqué que dans d’autres villes. En troisième lieu, il n’y a pas de clôture matérielle qui sépare net-

tement le dedans du dehors. Cet état de fait qui se retrouve dans tous les quartiers canoniaux d’Angers – 

à l’exception notable du quartier cathédral, clôturé par l’enceinte de la Cité, mais cela constitue une situa-

tion particulière – a pu aller quelque peu en défaveur de la concentration de l’habitat et des activités dans 

un espace plus ou moins exclusif centré sur l’église collégiale. Les quartiers abbatiaux quant à eux ne pré-

sentent aucune de ces caractéristiques. Ils ne semblent pas se distinguer particulièrement du reste de la 

trame urbaine. Cela tient au fait que l’influence des établissements réguliers sur ces espaces ne concerne 

que leur propriété foncière et, de manière moindre et indirecte, leur environnement topographique en 

général. En rive droite, le quartier de Notre-Dame-de-la-Charité paraît même y être à l’origine de 

l’urbanisation. Leur organisation paraît donc être plus opportuniste, plus dépendante de facteurs exté-

rieurs. Cela tient au fait que les abbayes et monastères propriétaires de ces espaces n’ont pas la volonté 

des chanoines de créer des espaces qui leur seraient propres. 

La clôture des quartiers canoniaux qui vient d’être abordée permet de poser le troisième point 

qui est la question du rapport qu’entretiennent ces espaces avec le reste de la trame urbaine. Cela exclut 

les quartiers abbatiaux. Les quartiers canoniaux sont bien conçus comme des fractions autonomes de 

l’espace urbain. Le qualificatif de « cloître », « claustrum », qui leur est appliqué – bien qu’il émane géné-

ralement des chanoines eux-mêmes – confirme cette idée de césure d’avec le reste de l’agglomération. 

Mis à part le quartier cathédral, inclus dans l’espace de la Cité qui est elle-même conçue comme un es-
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pace à part, les quartiers canoniaux ne sont pas pour autant complètement coupés de l’extérieur, comme 

le modèle théorique du quartier canonial de l’idéal-type de la ville (Figure 125) le suggère. Les quartiers 

juxtaposés de Saint-Pierre, Saint-Maurille et Saint-Mainbœuf sont traversés et entourés par un réseau 

viaire dense. Seuls ceux de Saint-Lézin et de Saint-Martin semblent plus isolés mais cela provient, dans les 

faits, de la configuration des rues autour d’eux : les rues Saint-Julien et Corneille/Basse Saint-Martin pour 

le premier et Saint-Julien et Saint-Aubin pour le second sont des axes majeurs, antérieurs à ces deux quar-

tiers canoniaux qui n’ont ainsi nécessité que l’aménagement de ruelles d’accès. 

La prégnance des quartiers canoniaux dans l’agglomération, c’est-à-dire la part de celle-ci que ces 

espaces occupent, est relativement importante tout au long de la fourchette chronologique. Le quartier 

cathédral occupe environ la moitié de la Cité et près de la totalité après 1230 et la construction du châ-

teau-forteresse. Les quartiers des anciennes basiliques funéraires devenues églises collégiales forment 

une couronne bordant l’occupation urbaine banale qui s’était développée autour de la Cité et le long des 

rues qui la desservent. Les quartiers abbatiaux se positionnent différemment. Ceux de la rive droite sem-

blent être à l’origine de l’occupation urbaine de ce côté de la Maine. Le développement de ceux de la rive 

gauche a pris en compte l’existant et notamment les quartiers canoniaux qui ont fortement contraint 

l’expansion de la trame urbaine. S’il n’est pas éloigné de son abbaye, le quartier ou bourg de Saint-Aubin 

n’est pas jointif à celle-ci et en est séparé par la rue du même nom. Cet espace dépendant de Saint-Aubin 

est fortement imbriqué dans et influencé dans sa configuration parcellaire par la trame viaire et participe 

pleinement à ce que l’on qualifie de « trame banale ». 

Les quartiers à dominante ecclésiastique constituent une part importante, spatialement parlant, 

de l’agglomération d’Angers et ce dès le 9e s. Les églises et abbayes ont été en tant que personnes mo-

rales les pôles d’espaces urbains qu’elles ont organisés et structurés selon leur volonté. La multiplication 

des sources, notamment écrites, permet de confirmer cette impression pour les 11e – 13e s. L’Église, dans 

l’acception la plus générale possible de ce terme, est ainsi un acteur majeur dans la constitution du tissu 

urbain d’Angers. Les autres autorités, et notamment le comte, ont également joué un rôle important mais 

vraisemblablement moindre. On peut avancer comme argument la création quasi-totale d’un secteur de 

la ville en rive droite par la fondation de Saint-Nicolas et de Notre-Dame-de-la-Charité au début du 11e s. 

Cela n’exclut pas pour autant la part de l’expansion de l’agglomération due à une création de l’urbain 

spontanée, c’est-à-dire émanant des habitants laïcs : il existait peut-être un noyau de peuplement en rive 

droite avant la création des deux abbayes. En l’état du nombre et de la nature des sources disponibles 

pour les 3e – 13e s., seule l’archéologie, comme elle est la seule à créer de l’information historique, pourra 

peu à peu combler les manques et documenter cet aspect encore méconnu. 

6.3. Transformations d’un lieu de pouvoir : de l’espace public du 1er s. 

à la résidence comtale du 10e s. et au château-forteresse du 13e s. 

Pour conclure le chapitre portant sur les éléments structurants de la trame urbaine, on peut pro-

poser une étude de topographie historique d’un espace urbain couvrant une période s’étendant des pre-

mières installations humaines reconnues jusqu’au milieu du 13e s. Le site retenu est celui de l’actuel châ-

teau, à l’extrémité occidentale de l’éperon de la Cité (Figure 131). Les données montrent que cet espace 

était occupé depuis le 1er s. av. n. è. et que la plus ancienne trace d’occupation remonte au 4e millénaire 

avant notre ère. Les informations sont suffisantes pour permettre la lecture complète des transformations 

supportées par ce lieu. Pour chaque état sont présentées les données ainsi que les processus qui y ont 

mené depuis l’état précédent. La question est ici de déterminer quels sont les facteurs et quels sont les 

faits qui ont amené cet espace à se spécifier progressivement vers une fonction politique civile. 
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Figure 131 – Situation de l’espace considéré : l’extrémité occidentale de l’éperon de la Cité. 

 

P. Chevet a déjà proposé une lecture de l’histoire de l’espace qui nous intéresse ici, considérant 

qu’on y a permis la « pérennité d’un lieu de pouvoir » (CHEVET 2007). Sans paraphraser cet importante 

étude, on peut apporter quelques éléments supplémentaires permettant de préciser et de modifier plu-

sieurs des hypothèses. L’auteur évoque toutefois la situation géographique de cet espace dans son envi-

ronnement immédiat : « à l’extrémité d’un promontoire rocheux situé entre deux confluences, il bénéficie 

[…] d’une position très privilégiée et certainement pas anodine par rapport à ce qu’il devenu. Sans verser 

dans un déterminisme total, on conviendra donc que l’emplacement offrait de nombreux atouts » (ibid. : 

35). Les confluences en questions sont celles de la Maine avec les ruisseaux de la Godeline et de l’Esvière. 

Le premier élément topographique à la fois important et bien documenté est la résidence com-

tale qui a fait l’objet d’une opération archéologique. On peut ainsi placer une césure au discours au mo-

ment où elle est mise en place, soit vers le milieu du 9e s. Le dernier consiste naturellement en le château-

forteresse dont la mise en place fait table rase du passé. Une confrontation des informations présentées 

permettra enfin de proposer une hypothèse selon laquelle cet espace particulier de l’éperon de la Cité a 

fait l’objet d’un verrouillage maintenu de manière étonnement continue et volontaire au fil des siècles. 

Avant ces deux objets urbains, le site a connu plusieurs éléments de moindre importance spatiale mais 

qui peuvent néanmoins alimenter la question de la conservation de la particularité du statut de cet es-

pace. 

6.3.1. Les éléments hérités antérieurs à la résidence comtale 

Sans reproduire la présentation des objets urbains protohistoriques et antiques faite plus haut 

(cf. § 2.1.1 ci-dessus p. 36 et § 2.1.2 ci-dessus p. 36), il est nécessaire d’évoquer à nouveau certains objets 

urbains, et notamment ceux situés dans l’espace qui nous intéresse ici. 

L’élément le plus ancien est le tertre funéraire de type cairn datant du 4e millénaire av. n. è. ob-

servé lors des fouilles associées à la rénovation de la galerie de l’Apocalypse (MARCIGNY, DELOZE, GAUMÉ et 

al. 2004 ; CHEVET 2007 : 35). Il n’a bien sûr aucun critère urbain mais est significatif de l’appréhension de 

cet espace par la société contemporaine. Situé à l’extrémité occidentale de l’éperon de la Cité, il voisine la 

rupture de pente vers la Maine. Il est ainsi localisé au plus près de la rivière et au meilleur surplomb de 

celle-ci. On peut concevoir son emplacement comme soigneusement sélectionné pour sa position visible 

depuis la vallée et la rive droite. Le caractère monumental de la sépulture et le statut social probable de(s) 

inhumé(s) s’associent bien avec cette hypothèse. Au final, dès le Néolithique, l’espace qui nous intéresse 

faisait l’objet d’une mise en réserve et d’une mobilisation particulière, non liée aux fonctions banales 

« qui sont nécessaires […] à la satisfaction des besoins quotidiens de la population » mais plutôt aux fonc-

tions statutaires « qui découlent du choix d’implantation […] par une autorité extérieure » (GALINIÉ 2000 : 

35) voire à des fonctions idéologiques, c’est-à-dire réservées à un personnage ou à une lignée d’individus 
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méritant le meilleur emplacement possible et comprenant un important aspect religieux ou du moins une 

certaine sacralisation. 

Très nettement postérieures au cairn, après un long hiatus, les premières structures reconnues 

sont celles qui sont liées à l’agglomération fortifiée de hauteur du 1er s. av. n. è. Ce sont un espace 

d’artisanat de production et un espace probable d’habitat séparés par une ruelle. L’ensemble est entouré 

d’une enceinte de terre à poutrage de bois. Il est désormais acquis que ces structures relèvent bien d’un 

oppidum, c’est-à-dire de la place centrale politique et économique d’une population donnée sur un terri-

toire donné (BOUVET, BRODEUR, CHEVET et al. 2004 ; BOUVET, BRODEUR, LEVILLAYER et al. 2009) en raison de la 

situation topographique, des activités qui y sont exercées et de la structuration spatiale de l’espace en 

question. Le statut social global de l’agglomération présente sur le site d’Angers durant les deux siècles 

avant notre ère correspond bien au modèle actuellement reconnu pour les agglomérations centrales gau-

loises. Il ne semble pas que le site de l’extrémité occidentale de l’éperon de la Cité ait présenté durant 

cette période un statut particulier. Cependant, la documentation disponible est trop fragmentaire pour 

proposer une lecture du statut des quartiers de l’agglomération, à d’autant plus forte raison que nous 

n’en connaissons pas l’étendue à l’heure actuelle. 

Les trois premiers siècles de notre ère se marquent par la mise en place d’un réseau viaire fondé 

sur une orthogonalité respectée sur l’ensemble de son emprise reconnue. Sur l’espace de l’éperon de la 

Cité, le principal axe est la rue EO 1, qui n’a pas été vue lors des fouilles du château mais dont un tronçon 

a été observé à 250 m à l’est dans la rue Donadieu-de-Puycharic. Nous ne connaissons pas de rue nord-

sud au niveau de la pointe occidentale de l’éperon. À cette période, l’espace qui nous intéresse est occu-

pé par une terrasse monumentale, dont un des murs a été observé lors de la fouille des jardins du Quadri-

latère. L’interprétation est celle d’un temple dont la platée occuperait près d’un hectare. Cette hypothèse 

implique que l’on considère cet espace comme verrouillé par un édifice relevant peut-être d’un pouvoir 

politique. Son emplacement est un argument en faveur d’une interprétation comme temple du culte im-

périal, ce qui en fait un objet de fonction intrinsèquement statutaires (GALINIÉ 2000 : 36-37). Toujours est-

il, quelle que soit la nature exacte de cet élément, la pointe occidentale de l’éperon de la Cité a fait l’objet 

d’une mainmise de la part d’un pouvoir public – municipal, provincial ou impérial – ou religieux. 

La mise en place de l’enceinte de la Cité, au tournant des 3e – 4e s., modifie fortement le rapport 

de l’éperon de la Cité avec le reste de la trame urbaine. Cet état de fait dure jusqu’à la mise en place des 

premiers éléments associés explicitement à un pouvoir civil comtal, soit jusqu’au milieu du 9e s. La pointe 

occidentale de l’éperon devient intérieure, c’est-à-dire que l’on retrouve une situation similaire à celle de 

l’agglomération fortifiée de hauteur. Un des traits essentiels de cette période est l’incorporation d’un des 

murs-terrasses du probable temple à l’enceinte de la Cité pour lui servir de fondation. « L’espace semble 

toujours bénéficier d’un statut privilégié, qui l’isole du reste de la cité enclose. Cette impression est ren-

forcée par l’implantation, aux IVe et Ve siècles, d’un atelier de métallurgie traitant des métaux précieux, 

activité qui, à l’époque, reste sous étroit contrôle du pouvoir » (CHEVET 2007 : 36). 

L’espace de la pointe occidentale de la Cité semble donc toujours avoir bénéficié d’un statut par-

ticulier, documenté par des indices variés, dès lors qu’une partie de la trame urbaine était fortifiée, même 

si ce n’est pas encore totalement assuré (CHEVET, DAUDIN, MASTROLORENZO et al. 1997 : 112, périodes 5 et 

6). L’isolement d’une partie induisait son retrait de l’agglomération. La particularité du lieu existait égale-

ment lors de la phase de l’agglomération ouverte de plan régulier. Les premiers éléments de la résidence 

comtale s’installe donc sur un espace possédant un statut particulier supérieur au reste de la trame ur-

baine depuis le tournant des 1er s. av. n. è. – 1er s. de n. è. au plus tard, qui « conserve son isolement vis à 

vis du reste de la ville, jouissant d’un statut qui lui confère une autonomie propre » (ibid. : 125). 
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6.3.2. Une propriété de la manse épiscopale ? 

Postérieurement à l’édification de l’enceinte de la Cité, le secteur qui nous intéresse de l’éperon 

de la Cité a été occupé en premier lieu par un terrain appartenant à l’évêché. Ces structures constituent 

une étape importante dans l’histoire de l’occupation de ce lieu car un texte nous permet de connaître 

pour la première fois l’état de la propriété foncière pour cet espace. 

La première mention de la présence d’éléments topographiques sur la pointe occidentale de 

l’éperon de la Cité date du 3 juillet 851 (StM-9). Charles le Chauve autorise l’évêque Dodon et le comte 

Eudes à échanger deux terrains intra-muros d’égale superficie. Le terrain que l’évêque fournit est situé à 

l’ouest de la Cité le long de l’enceinte43, celui que le comte fournit doit être situé près de la cathédrale car 

il est dit être de Saint-Maurice44. Deux informations importantes sont que le terrain de l’évêque apparte-

nait autrefois au comte et que celui-ci doit s’installer « là où il est judicieux qu’il réside, lui et ses succes-

seurs »45. Le premier emplacement de la résidence comtale correspond probablement à celui de la rési-

dence épiscopale. Cela peut s’expliquer par le fait qu’avant le milieu du 9e s. plusieurs individus ont assuré 

les fonctions de comte d’Anjou et d’évêque d’Angers : Lézin a ainsi endossé la première charge46 avant 

d’assumer la seconde de 592 à 610 (Vita S. Licinii Ia, § 9) et Defensor, mentionné lors de l’élection de Mar-

tin au siège de Tours, est dénommé par son titre civil. Cette carrière n’est pas exclusive à Angers (PARISSE 

1991 : 466, n. 52). Le fait que le terrain originel du comte d’après le texte de 851 soit situé à proximité de 

la cathédrale permet d’avancer que comté et épiscopat étaient probablement deux charges assumées par 

un même individu. Cela a pu donner lieu à une certaine confusion dans la propriété des terrains associés à 

chaque charge et donc à la nécessité d’un acte d’échange permettant de clarifier la situation. D’après les 

informations du texte, notamment le fait que les terrains sont mesurés au cordeau afin de garantir 

l’équité de l’action, et l’examen des transformations de l’enclos épiscopal, F. Comte propose que les par-

celles concernées mesuraient 3200 m² (CHEVET, DAUDIN, MASTROLORENZO et al. 1997 : 23), ce qui est légè-

rement supérieur à l’emprise de la terrasse antique. 

Les interventions archéologiques à l’intérieur du château ont permis d’observer la présence sur le 

site de constructions en dur. L’habitat n’est pas la seule fonction présente et des traces d’artisanat ont été 

observées. Les structures qui ont pu être atteintes sont mal conservées et il est difficile de déterminer 

leur nature. « Ce tissu, de même que les dimensions et la facture des constructions, n’évoquent pas du 

tout un cadre urbain classique, et encore moins un habitat civil mettant en œuvre des modes architectu-

raux plus légers, excluant généralement la maçonnerie. L’ensemble suggère plutôt une sorte de domaine, 

où s’élève un bâti de qualité relevant d’une autorité ayant la jouissance d’un vaste espace intra muros » 

(CHEVET 2007 : 36). Seraient-ce les traces de la première résidence épiscopale ? P. Chevet avance 

l’argument que l’évêque, assumant fréquemment en parallèle la charge civile de defensor civitatis, devait 

entretenir l’enceinte urbaine, structure relevant du domaine public et donc à la charge du pouvoir public, 

« en corollaire de quoi il bénéficie d’une emprise foncière considérable aux abords des murs de villes » 

(ibid.). La propriété du terrain à l’extrême ouest de la Cité peut donc être vue comme une survivance de 

cette situation mais devenue gênante avec l’affirmation d’un pouvoir civil assumé par des personnages 

distincts des évêques. 

L’emprise de l’opération archéologique à l’intérieur du château n’a pas permis d’étudier 

l’ensemble de cette probable propriété épiscopale. Nous disposons toutefois d’éléments permettant 

d’avoir une relative certitude quant à la nature des structures. Cette période couvre « la seconde moitié 

                                                             
43 « juxta murum civitatis Andecavis » 
44 « suo terram Sancto Mauricio » 
45 « in qua opportunitas jam dicti comitis mansurae sedis suorumque successorum esse cognoscitur » 
46 Il fut également duc : « nam antea comes atque dux Andegavensium erat ». D’après l’hagiographe, Lézin semble hériter 
cette charge de son père qui aurait occupé un poste similaire : « pater praedicti S. Licinii satrapa antedicti Clotharii regis 
erat » (Vita S. Licinii Ia, § 6). 
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de l’époque mérovingienne (seconde moitié VIIe et VIIIe s.), c’est-à-dire s’interrompant avec (ou peu 

avant) l’arrivée des comtes d’Anjou sur le site » (CHEVET, DAUDIN, MASTROLORENZO et al. 1997 : 125). La do-

cumentation ne nous permet toutefois pas d’avancer que l’évêque ne possédait pas cet espace avant 650. 

6.3.3. La résidence comtale 

Le diplôme de 851 est une datation ante quem de l’installation du comte sur la pointe occidentale 

de l’éperon. S’il est possible que le pouvoir civil ait réutilisé des bâtiments préexistants, certaines struc-

tures associées ne peuvent être antérieures. La concession aurait été faite « afin d’assurer au mieux la 

défense de la cité contre une menace de nature discutable, mais qui pourrait correspondre aux invasions 

des Vikings » (CHEVET 2007 : 36). Les différentes études menées sur la résidence comtale d’Angers se sont 

intéressées aux éléments constituant cet ensemble que sont l’aula ou grande salle, la capella ou chapelle, 

la curia ou cour seigneuriale et les camerae ou parties résidentielles proprement dites (ibid.). 

La structure la mieux connue est l’aula, grande salle ou salle d’apparat, dont le mur sud est con-

servé en élévation. Elle est installée à partir du milieu du 10e s. (CHEVET, DAUDIN, MASTROLORENZO et al. 

1997, pl. 187). Dans son premier état, elle est longue de 25,60 m et large de 12 m. Elle est orientée sud-

ouest-nord-est. Son mur sud est fondé sur le mur-terrasse antique, qui fonde à son tour le mur ouest de 

l’aula. L’opération archéologique n’a pas permis de reconnaître son angle nord mais il peut aisément être 

restitué en considérant la salle comme quadrangulaire. Vers le début du 11e s., l’aula est allongée vers 

l’est de près de 15 m. Elle couvre désormais 486 m² (40,50 m x 12 m), faisant de cette grande salle une 

des plus importantes de France (ibid. : 25 ; MESQUI 1993, vol. 2 : 78-79). Elle est mentionnée épisodique-

ment dans les sources écrites. La Chronique de Nantes nous montre le comte Foulque le Bon recevant 

entre 952 et 960 une redevance du duc de Bretagne « alors qu’il jouait aux tables en sa salle »47 (CHEVET, 

DAUDIN, MASTROLORENZO et al. 1997 : 44). Le terme d’aula n’est cependant pas toujours utilisé de manière 

restreinte pour désigner la grande salle : le Livre Blanc de Saint-Florent présente vers 1093 le comte en 

compagnie d’un individu à cheval, ce qui n’est compréhensible que si on se situe en extérieur. Les Annales 

de Saint-Aubin évoquent les destructions portées entre autres à la grande salle par l’incendie de la Cité de 

113248 mais Raoul de Dicet décrit en 1150 la résidence comtale sans évoquer les dégâts, probablement 

alors réparés. Dans les textes, l’aula est parfois évoquée comme figure de style pour désigner l’ensemble 

du palais comtal. 

Les camerae, ou éléments résidentiels, aussi mentionnés comme thalamus (StL-75, 1060-1067, et 

Raoul de Dicet, vers 1150), « montrent une évolution [sic] comparable [à l’aula], avec l’accrétion continue 

vers le sud de bâtiments s’implantant aux dépens de la cour seigneuriale » (CHEVET 2007 : 36). Ces struc-

tures s’organisent sur deux niveaux et sont accolées au mur oriental de l’aula agrandie. « La camera doit 

recouvrir plusieurs pièces ou bâtiments dont deux sont particulièrement dénommées » : la grande 

chambre, magna camera, et les étuves, estuva (COMTE 1997a : 65 ; BRODEUR, CHEVET 2001). Ces éléments 

ont été mis en place au tournant des 10e – 11e s. en association avec l’extension de l’aula, la pièce tech-

nique chauffée venant dans le courant du 11e voire du 12e s. Enfin la dernière phase, réalisée antérieure-

ment au 13e s., voit l’adjonction d’une dernière pièce (CHEVET, DAUDIN, MASTROLORENZO et al. 1997 : 117). 

Dans l’ensemble comtal d’Angers, la capella est la chapelle Saint-Laud dans son état mis en place 

en 1154 par Henri II Plantagenêt. Il s’agit du déplacement dans un nouvel édifice du chapitre canonial de 

Saint-Laud qui était installé avant 1056-100 par Geoffroi Martel (COMTE, JURET, MATZ 1994 : 95 ; ISOLLE 

1945-1964 ; ENGUEHARD 1954 ; StL-25, c1060) dans l’ancienne chapelle Sainte-Geneviève, celle-là même 

                                                             
47 « Fulco comes in aula sua andecavae jocaretur ad tabulas » 
48 « et tanto incendio grassatus est ut ecclesia Sancti Laudi et omnia officina, deinde comitis aulam et omnes cameras mise-
rabiliter comburet » 
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mentionnée en 844 dans un diplôme de Charles le Chauve (StM-4 ; cf. § 6.2.2 ci-dessus p. 209). L’action de 

Henri II permet au chapitre de disposer de sa propre chapelle, même si on ne sait pas très bien quelle 

était la fonction précise de Sainte-Geneviève, mais permet aussi à la résidence comtale, donc aux indivi-

dus qui y habitaient, de disposer d’un lieu de culte particulier. L’installation de la nouvelle chapelle au 

milieu du 12e s. entre bien dans cette logique : elle est édifiée sur une tour de l’enceinte de la Cité, c’est-à-

dire sur un espace public appartenant au comte et sur lequel ce dernier ne paie aucun cens. 

La curia est un élément topographique quelque peu à part bien que totalement lié à la résidence 

comtale. « L’architecture spatiale du palais a donc ceci de remarquable qu’elle est entièrement contrôlée 

par celle de la terrasse monumentale antique » (CHEVET 2007 : 36). Elle sert de fondation à l’aula et à la 

capella. En quelque sorte, la terrasse antique, bien qu’ayant perdu sa fonction originelle de support pro-

bable à un temple, conserve une importance spatiale dans la ville médiévale et ce dès le 10e s. Il est pos-

sible qu’elle ait été maintenue d’une manière ou d’une autre en-dehors de son appartenance à l’évêque 

puis au comte. Ces deux parties ont pu la conserver en y trouvant un intérêt : l’évêque y a installé un do-

maine à l’aménagement résolument non urbain – était-ce un espace de détente ? – et le comte y a amé-

nagé sa résidence pour y remplir sa mission de défense. 

Dans sa présentation des éléments de la résidence comtale, F. Comte évoque la turris. Littérale-

ment « tour », cet élément est de nature militaire. En 1073, le comte dit habiter dans une tour au-dessus 

de la porte de la Cité49 (TVe-239) : il s’agit de la porte de Chanzé et la tour en question doit être une tour 

de l’enceinte de la Cité, peut-être celle sur laquelle la collégiale castrale Saint-Laud a été édifiée en 1154. 

En 1115, il est explicitement dit la « tour du comte »50 au cours d’une description des terrains concédés 

pour l’installation de l’aumônerie Toussaint (Tou-2). 

 

 
Figure 132 – Les différentes composantes de la résidence comtale du milieu du 10e au début du 13e s. (fond de 

plan : îlots du cadastre de 1840). 

 

                                                             
49 « residente me intra turrem quae sita est supra portam civitatis » 
50 « videlicet ecclesiam Omnium Sanctorum adjacentium a porta Hugonis usque ad turrem comitis, et ex alia parte usque ad 
turrem comitis, et ex alia usque ad domum Lamberti cum omni integritate sua » 
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Les différents éléments de la résidence comtale s’organisent donc autour de la cour, espace vo-

lontairement laissé libre. La particularité du site vient du fait que celle-ci reprend les infrastructures et 

une partie des dimensions de la terrasse antique. Même disparue depuis cinq siècles et son emprise for-

tement remaniée depuis lors, cette dernière influence fortement la structuration du pôle comtal. Quel 

type de persistance peut-on déterminer ? Il est possible que cet espace fût lié à une charge particulière, 

comme celle d’évêque ou de comte, et que son aspect privilégié fût renforcé par sa topographie. Cela 

aurait fait qu’il soit resté en possession des personnages importants. Des structures plus ou moins rui-

nées, comme par exemple le mur-terrasse, ont pu agir dans la réutilisation du site. La persistance serait ici 

d’ordre pragmatique, réemployant des murs et évitant ainsi de les construire. 

Enfin on peut s’interroger sur le fait que le site est de nature religieuse durant l’Antiquité – sup-

port d’un temple peut-être dévolu au culte impérial – et que son propriétaire est l’évêque avant le milieu 

du 9e s. Y a-t-il une continuité fonctionnelle, ou n’est qu’une coïncidence ? Il est plus probable que ce soit 

la deuxième hypothèse car l’évêque a souvent assuré la charge comtale (cf. § 6.3.2 ci-dessus p. 256). 

6.3.4. L’édification du château-forteresse au 13e s. 

La question de l’édification proprement dite du château-forteresse du 13e s. – l’élément topogra-

phique encore actuellement en place – n’est pas le propos ici. Tout au plus peut-on dire que la résidence 

comtale était dans un certain état d’abandon ou de moindre entretien en raison du changement de 

centre d’intérêt de la part des comtes d’Anjou (CHEVET 2007 : 38). L’intérêt est d’évoquer les consé-

quences d’une telle opération d’urbanisme à l’échelle du quartier de la Cité et, en écho, à l’échelle de 

l’ensemble d’Angers. Le château en tant qu’élément architectural ne sera pas traité ici (MESQUI 2001). 

La construction d’une forteresse à Angers trouve sa raison d’être dans la situation politique de la 

France du Nord-Ouest au début du 13e s. L’Anjou, qui était aux 11e et 12e s. un comté autonome, passe 

sous contrôle français à la suite de la confiscation du comté par Philippe Auguste en 1204 puis de la ba-

taille de la Roche-aux-Moines (1214). Le pouvoir central prend pied sur des territoires auparavant peu 

favorables, si ce n’est franchement hostiles. 

À l’échelle de la ville d’Angers, cette situation se traduit par la mise en place d’un nouveau sys-

tème défensif urbain chargé de remplacer l’enceinte de la Cité, seule fortification en place au début du 

13e s. – les enceintes des bourgs d’Angers et de l’Esvière n’assuraient probablement pas une réelle dé-

fense de leurs espaces. Au château-forteresse est annexé un rempart englobant la quasi-totalité de 

l’espace urbanisé. Sa mise en place est documentée par un ensemble d’actes de dédommagement émis 

de 1232 à 1261. Cette opération d’urbanisme a pour but d’implanter le pouvoir central royal dans la ville 

nouvellement conquise face aux prétentions venant de l’ouest et des territoires encore sous la suzeraine-

té anglaise, comme Nantes et la Bretagne. C’est également un moyen pour le roi de s’assurer la loyauté 

d’Angers par la présence d’une forteresse permettant le casernement d’une garnison (BRODEUR 2004 : 8). 

 

La première étape de la mise en place concrète de la forteresse a été de constituer le terrain sur 

lequel l’édifice a été construit. L’expropriation de plusieurs établissements religieux de leurs parcelles 

situées dans l’angle occidental de la Cité a nécessité la mise en place d’une procédure de compensation 

pour les terrains perdus effectuée de 1232 à 1261. Le premier dédommagement date du 13 septembre 

1232 et va en faveur de la cathédrale, en raison de la destruction de deux églises et plusieurs maisons 

appartenant au chapitre cathédral51 et pour dédommager ce dernier de la réquisition des matériaux de 

                                                             
51 « fecisset dirui[re] duas ecclesias ad nos pertinentes et quasdam domos capellanorum et clericorum nostrorum necnon et 
quorumdam laicorum in quibus census annos habemus ». Sans qu’il soit possible de trancher, les deux églises doivent être 
Saint-Aignan et Saint-Évroult (cf. § 6.2.2 p. 132). 
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construction réservés au chœur gothique52, débordant à l’extérieur de la Cité, pour la « réfection » de 

l’enceinte de la Cité. Le second processus de compensation va en faveur de Saint-Laud en octobre 1242 

pour la destruction pure et simple de leur église, entre autres53 – en septembre 1234, les mêmes cha-

noines avaient déjà obtenu de la part de Saint-Aubin la concession de l’église rurale Saint-Germain située 

au sud de la Cité le long de la route de Sainte-Gemmes-sur-Loire pour s’y installer. D’autres actes ont été 

établis pour dédommager d’autres établissements religieux (Saint-Nicolas, Saint-Aubin, Notre-Dame-de-

la-Charité…) mais ils ne concernent pas l’emplacement du château mais l’emprise de l’enceinte associée. 

La seconde étape consiste en la construction proprement dite du château. Par le biais des dates 

des actes de compensation évoqués ci-dessus, on peut avancer que la construction de la forteresse et de 

l’enceinte associée n’a duré qu’une dizaine d’années, ce qui est assez court en regard de la lourdeur des 

travaux qui étaient à effectuer. On sait que la construction du nouveau système défensif urbain d’Angers 

a débuté avant 1230 par le biais d’une lettre de Louis IX – en réalité de Blanche de Castille alors régente – 

organise un nouvel impôt pesant sur la quinte d’Angers pour financer les fortifications pendant deux ans 

(LIX-1, février 1229, BMA ms. 683 f° 240 ; GÁLFFY 2004 : 195 ; sur la quinte : COMTE 2003b : 5 ; COMTE 

2006b : 222). L’emprise de l’opération d’urbanisme est particulièrement conséquente : c’est ainsi près 

d’un tiers de la surface de la Cité qui est détruit ou intégré à l’intérieur du nouvel édifice (CHEVET, DAUDIN, 

MASTROLORENZO et al. 1997 : 25). Une partie du vallon de l’Esvière a pu être remodelée et détournée pour 

permettre l’implantation du château. Les actes postérieurs à 1230 environ dont certains sont évoqués ci-

dessus sont des compensations tardives venant dédommager les institutions lésées avec un décalage. 

 

 
Figure 133 – Situation du château-forteresse et de l’enceinte du 13e s. dans la trame urbaine d’Angers (fond de 

plan : îlots du cadastre de 1840). 

 

                                                             
52 « propter lapides et calcem et multam aliam materiam ad opus fabrice nostre ecclesie preparatam, quam ministri domini 
regis ad refectionem murorum civitatis Andegavis ceperant » 
53 « pro restitutione dampnorum et deperditorum nobis et ecclesie nostre illatorum in edificatione castri et fossatorum An-
degavis et omnium aliorum ad dictum castrum pertinentum » 
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Sur la Figure 133 la situation du château et de l’enceinte du 13e s. par rapport à la ville est proba-

blement caractéristique du contrôle de l’accès à celle-ci. La situation provoquée par l’édification du châ-

teau est celle d’une « séparation concrétisée par une coupure “topographique” entre la ville, incluant le 

pouvoir ecclésiastique et le pouvoir laïque » (CHEVET, DAUDIN, MASTROLORENZO et al. 1997 : 25). Le château 

se positionne comme un élément étranger implanté volontairement par une autorité de niveau supérieur 

située en-dehors d’Angers. « On entérine presque brutalement une situation qui s’est élaborée progressi-

vement depuis l’installation du comte à l’extrémité du promontoire » (ibid.). 

6.3.5. Synthèse : le verrouillage progressif d’un espace stratégique de l’éperon de la Cité 

Les dénominateurs communs relatifs aux différentes occupations de l’espace de la pointe occi-

dentale de l’éperon de la Cité semblent être le pouvoir et l’autorité. Ces éléments peuvent être catalo-

gués dans l’une ou l’autre, voire les deux, de ces catégories. 

Le plus ancien élément installé de la main de l’homme sur le site, à savoir le cairn du 4e millénaire 

avant notre ère (cf. § 6.3.1 ci-dessus p. 254), doit vraisemblablement son emplacement à la situation en 

hauteur par rapport au terrain environnant – sans encore parler de volonté de contrôle de la vallée de la 

Maine. La qualité de la construction et la nature même du cairn permettent d’envisager que le statut 

social des défunts était assez élevé. Par conséquent, le statut accordé au site devient lui-même supérieur, 

ou à défaut plus élevé. S’il n’y a pas de lien architectural entre cette sépulture multiple et les structures 

associées à l’agglomération fortifiée de hauteur des deux derniers siècles avant notre ère, il existe néan-

moins une relation topographique dans le choix d’implantation sur la pointe occidentale de l’éperon de la 

Cité. Il est en revanche plus difficile de déterminer la perception statutaire de cet espace pour la société 

protohistorique car les éléments matériels observés par le biais des opérations archéologiques sont trop 

diffus pour permettre une telle lecture. 

La conception particulière de la pointe occidentale de l’éperon de la Cité comme espace de statut 

élevé devient assez bien assurée au tournant de notre ère. Au début du 1er s., le site d’Angers connaît une 

activité urbanistique particulièrement intense. Parmi celle-ci se trouve la mise en place fortement pro-

bable d’un édifice cultuel majeur – culte impérial ? – situé approximativement au niveau du cairn et à 

l’emplacement des actuels jardins du Quadrilatère. Le statut élevé est déduit de la nature des construc-

tions mais également de l’espace qui est ainsi réservé de facto par la présence d’une vaste surface nivelée 

couvrant pratiquement un hectare. 

C’est cette terrasse qui subsiste sous une forme peu altérée jusqu’au début du 13e s. Deux de ses 

murs de soutènement ont été mobilisés comme fondations par la suite : le mur ouest a été réutilisé lors 

de la construction de l’enceinte de la Cité et le mur nord par la construction de la grande salle au milieu 

du 10e s. Entretemps, cet espace est passé de la possession par l’évêque à la possession par le comte, 

mais cela reste une dépendance directe par un détenteur d’une autorité. Par le biais de l’enceinte et de 

l’aula, « après plus de mille ans d’existence, [la terrasse antique], symbole du pouvoir impérial, dicte en-

core l’organisation du palais médiéval, symbole du pouvoir civil qui lui a succédé » (CHEVET 2007 : 36). 

La transmission de la structuration de l’espace résidentiel comtal à partir de la terrasse du temple 

antique s’est effectuée de proche en proche. La terrasse a pu être maintenue en raison de la nécessité de 

l’entretien de l’enceinte de la Cité, seule structure défensive de l’agglomération d’Angers avant le début 

du 13e s. Dans cette situation, seul le propriétaire du terrain a pu en bénéficier et donc y faire construire : 

seul l’évêque était donc en mesure de le faire. Par la suite, après l’échange de 851, l’installation du pou-

voir comtal n’a pas remis en cause cet agencement, au contraire. La terrasse est devenue la base de la 

curia et un mur antique a même été mobilisé pour la construction de la grande salle. Au fil du temps, il 

semblerait qu’il n’a pas été nécessaire de modifier la topographie de cet espace, ce qui a permis une pro-

gressive fossilisation du site, que même la construction du château n’a pas bouleversé. En effet, dans sa 
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moitié occidentale, celui-ci s’est implanté sur l’enceinte de la Cité et a très peu empiété sur l’ancienne 

terrasse. Aujourd’hui encore, cette dernière correspond approximativement aux jardins du Quadrilatère. 

Le statut particulier de l’espace de la pointe occidentale de l’éperon de la Cité est définitivement 

confirmé par la mise en place du château-forteresse, laquelle action fossilise également le site. Le choix 

de cet emplacement est dicté d’une part par la position de la résidence comtale, siège de l’autorité civile 

dont le pouvoir royal français est le détenteur depuis la mainmise sur l’Anjou au début du 13e s., et 

d’autre part par la topographie physique de l’éperon de la Cité qui permet toujours le contrôle de la 

Maine et de l’accès à la ville mais qui offre également une certaine visibilité dans la trame urbaine. 

 

Tous ces éléments permettent d’affirmer que le site de l’ouest de l’éperon de la Cité a fait l’objet 

d’un verrouillage croissant. La bascule semble se faire au tournant de notre ère, lorsque les structures 

d’habitat et d’artisanat associées à l’oppidum sont remplacées par l’édifice cultuel antique. Les éléments 

précédents participent à de la trame urbaine standard, c’est-à-dire qu’elles assurent des fonctions « ba-

nales » « qui sont nécessaires au fonctionnement d’une ville et à la satisfaction des besoins quotidiens de 

la société » (GALINIÉ 2000 : 35) : habiter, produire, transformer. L’élément suivant correspond plutôt à une 

fonction « statutaire » car décidée – ici, plutôt influencée – par une autorité extérieure. Cette fonction de 

niveau supérieur n’est jamais mise en défaut ni remplacée par une autre. En-dehors de la fourchette 

chronologique 3e – 13e s. la fonction reste identique : à partir du milieu du 14e s. les comtes accèdent au 

statut de ducs et effectuent plusieurs aménagements à l’intérieur du château (dont le logis royal) mais qui 

respectent toujours la topographie de la terrasse monumentale antique. 

Même si les détenteurs du pouvoir ont revêtu plusieurs formes – civil, militaire, ecclésiastique –, 

ils n’ont pas toujours pu adapter le site de la pointe occidentale de l’éperon de la Cité à leur guise. Ils ont 

dû prendre en compte l’existant, même lorsque celui-ci « Si les pouvoirs passent, l’expression architectu-

rale de leurs symboles se révèle souvent beaucoup plus tenace » (CHEVET 2007 : 38). 
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Lecture spatiale des composants territoriaux 
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Chapitre 7. Les territoires d’Angers. Topographie de la 

ville par le vocabulaire 

La Partie 2 a permis l’étude de la topographie historique de la ville sur plusieurs aspects considé-

rés comme constituants de l’agglomération et significatifs pour aborder la question de ses transforma-

tions. Ce sont ainsi les éléments du site et de la situation d’Angers (cf. § 4.1 ci-dessus p. 105), la morpho-

logie parcellaire du cadastre de 1840 comme révélatrice d’actions passées sur le découpage foncier de 

l’agglomération (cf. Chapitre 5 ci-dessus p. 145), les différents réseaux viaires et le passage d’un à son 

suivant (cf. § 6.1 ci-dessus p. 177), les éléments chrétiens que sont les secteurs funéraires, les édifices 

cultuels réguliers ou séculiers et les quartiers urbains explicitement dépendants de ceux-ci (cf. § 6.2 ci-

dessus p. 199) et enfin une étude de topographie historique plus détaillée sur le micro-secteur urbain de 

la pointe occidentale de l’éperon de la Cité (cf. § 6.3 ci-dessus p. 253). 

Ces études constituent autant de fenêtres d’observation sur la trame urbaine du 3e au 13e s. Elles 

concernent des thématiques transcendantes sur cette fourchette chronologique, et qui subissent des 

mutations liées aux transformations de l’agglomération mais également aux changements sociaux : la 

montée en puissance de l’Église comme acteur de la vie locale – entre autres – influe sur la présence de 

celle-ci dans la trame urbaine au travers des lieux de culte mais également des structures dépendantes, 

tels que les bâtiments communs des chapitres ou les enclos monastiques, ou associées, tels que les quar-

tiers canoniaux dont ce statut découle d’un autre. 

Une ville n’est pas composée de ses seuls éléments matériels. La somme exhautive de tous les 

objets urbains et leur étude globale ne pourrait rendre compte de l’intégralité de l’histoire de l’objet ville. 

J. Lévy définit celle-ci comme un « géotype de substance sociétale fondée sur la coprésence »54 (LÉVY, 

LUSSAULT 2003 : 988-991). Autrement dit, c’est un objet géographique dont la nature est intrinsèquement 

liée à sa population, la densité dans l’espace de celle-ci en constituant l’essence. Cette définition insiste 

donc sur le facteur spatial et lui associe le volet social pour exister en tant que ville : c’est un lieu particu-

lier et une société particulière qui agissent et interagissent de façon particulière. 

La ville est donc un objet notamment sociétal, c’est-à-dire qui n’existe que parce qu’il est l’espace 

de (co)existence d’une société particulière – en l’occurrence la société urbaine qui se définit par la pra-

tique de fonctions particulières qui ne seront pas à nouveau discutées ici. La ville possède néanmoins des 

aspects qui ne se traduisent pas matériellement dans la topographie historique, ou du moins pas dans un 

premier temps. Il s’agit de notions spatiales de nature idéelle qui constituent des cadres opérationnels 

d’exercice de la vie en ville au même que des objets urbains matériels. Ces objets spatiaux ne sont pas 

pour autant détachés de toute relation avec l’environnement sociétal. Ils sont créés et mis en œuvre, 

directement ou indirectement, par la société. Celle-ci est composée de regroupements distincts 

d’individus – que ce soient des institutions, des communautés, des sociations ou des agréagations (GALINIÉ 

2000 : 121) – ayant chacun son approche propre de la ville en tant qu’espace et en tant qu’élément maté-

riel. Cela crée autant de concepts spatiaux plus ou moins propres à chacune de ces groupes humains, 

c’est-à-dire un vocabulaire préférentiel orienté sur une thématique pour telle sociation et un vocabulaire 

préférentiel orienté sur une autre thématique, potentiellement opposée, pour telle autre sociation. 

 

Avant toute chose, il est nécessaire de définir de manière claire les deux principaux concepts spa-

tiaux d’espace et de territoire. La base de ces définitions provient du Dictionnaire de la géographie et de 

                                                             
54 Il n’y a pas de notion d’échelle métrique, la « coprésence pouvant être appliquée à un village ou une mégalopole ». 
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l’espace des sociétés (LÉVY, LUSSAULT 2003). Les notions recouvertes par ces termes dans le domaine de la 

géographie seront ensuite adaptées aux besoins ressentis pour l’étude d’Angers. Les définitions retenues 

au final pour celle-ci peuvent quelque peu différer quelque peu de celles des auteurs du Dictionnaire. 

Nous entendrons par espace un « objet social défini par sa dimension spatiale » (ibid. : 325). 

L’espace est ainsi le lieu d’exercice de l’activité sociétale : cette activité est l’objet social proprement dit, 

et le lieu dans lequel elle prend place est sa dimension spatiale. L’espace urbain est ainsi le lieu où la so-

ciété que l’on peut définir comme étant urbaine exerce ses activités. L’emprise topographique de l’espace 

urbain se définit par conséquent indirectement : c’est par l’analyse de la société que l’on peut appréhen-

der son espace et parce que c’est précisément la société urbaine qui fait de son espace un espace urbain. 

L’espace peut aussi être déterminé de manière neutre en s’appuyant sur des éléments du site. C’est par 

exemple le cas des deux rives de la Maine ou du quartier de la Cité. Ces cadres spatiaux n’ont aucune 

relation avec la composante sociétale de l’espace et ne sont que des cadrages au sein de l’espace ter-

restre. La conception adoptée ici de l’espace ne correspond plus à celle de la définition en cela qu’elle ne 

comprend plus de composante sociale, sauf si on considère que l’on étudie des fragments de la ville – 

objet foncièrement sociétal –, auquel cas la définition reste pleinement valable. 

Nous entendrons par territoire une interaction entre l’espace, en tant que fraction de la surface 

terrestre support matériel de l’activité sociétale, et la conscience spatiale plus ou moins marquée des 

acteurs. C’est un espace approprié, c’est-à-dire considéré comme la propriété d’un acteur, ou du moins 

où celui-ci y exerce légitimement une autorité ou encore puisse s’identifier (LÉVY, LUSSAULT 2003 : 908). 

C’est « un construit social qui associe à une base matérielle faite d’un espace géographique, un système 

de valeurs qui confrère à chacun des composants de cet espace […] des significations multiples et combi-

nées » (DEBARBIEUX 1995 : 14-15). L’appropriation se fait dans des « registres essentiellement cognitifs ou 

symboliques » (ibid. : 911) – même si on pourra voir que celle-ci peut parfois être violente. Elle se mani-

feste par la précision d’une possession lors de la mention des territoires. Ceux-ci peuvent se recouper, se 

recouvrir entièrement ou au contraire s’exclure. Enfin ils ne peuvent pas se situer en-dehors de l’espace. 

En tenant compte de ces éléments et pour tenter de résoudre cette égalité de sens, on distingue-

ra l’espace et le territoire par la manière dont on les met en évidence. L’espace est considéré comme le 

support matériel et le contenant de l’activité sociétale. Il est le cadre topographique, fraction de la surface 

terrestre, dans et avec lequel les acteurs agissent et interagissent. On choisit de le restreindre ici à cette 

acception métrologique pour notamment permettre la détermination de fenêtres d’observations neutres, 

sans interprétation de la réalité urbaine préalable. Le territoire conserve son aspect approprié. Il est en 

cela déterminé empiriquement, c’est-à-dire d’après les divers éléments qui nous permettent de connaître 

cette appropriation, tels que le vocabulaire ou des limites matérielles. C’est en se plaçant au niveau des 

acteurs évoluant dans leurs territoires que l’on peut délimiter ceux-ci. C’est le croisement des informa-

tions sociétales et spatiales contenues dans les sources – notamment écrites – qui permet d’isoler chaque 

territoire existant. Les territoires sont donc nécessairement situés sous l’espace. 

 

La question des territoires constitutifs de la trame urbaine d’Angers a déjà été abordée en partie 

dans le Chapitre 2. L’étude de la mise en place des quartiers structurés autour des édifices religieux abor-

dée ci-dessus (cf. § 6.2.3 ci-dessus p. 225) nécessitait ainsi de travailler sur la composition sociale de ces 

espaces. C’est l’activité sociale qui permet de délimiter plus ou moins précisément ces quartiers : c’est 

l’appartenance des maisons à des chanoines ou à des dignitaires des chapitres ou la possession foncière 

par une abbaye qui permet de tracer les contours souvent flous des quartiers placés sous le contrôle plus 

ou moins étroit des institutions régulières et séculières. L’approche qui avait été retenue ici était cepen-

dant essentiellement d’ordre fonctionnel : ces quartiers relevaient de tel ou tel idéal-type préconçu. Il 

subsiste une approche métrique de ces territoires qui s’apparente à la définition de l’espace, notamment 

pour ceux déterminés de manière arbitraire. 
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En considérant la définition retenue du territoire, qui demande de l’appréhender par le biais des 

acteurs eux-mêmes en se mettant à leur niveau et en déterminant leur relation à l’espace, les moyens 

pour parvenir à la compréhension des territoires ne sont pas nombreux. L’activité sociétale ne peut être 

utilement étudiée qu’à partir des sources documentant ces interactions. L’approche de la ville retenue ici 

se fait par le biais du vocabulaire qui a été employé à différentes époques pour désigner tout ou partie de 

l’espace urbain et qui nous est transmis par les sources écrites. L’idée essentielle est que le vocabulaire 

peut déterminer le rapport de chaque groupe social par rapport à son espace. Pour désigner une même 

réalité spatiale, l’évêque et le comte n’emploieront probablement pas les mêmes termes. De même, les 

chanoines de la cathédrale peuvent user d’un champ lexical distinct de celui des moines de Saint-Aubin. 

De manière moins visible, des usages préférentiels de termes dirigés vers des lieux particuliers peuvent 

être recherchés. Ces usages peuvent traduire eux aussi des appropriations de territoires. 

Quels sont les acteurs mis en jeu ? Ils sont rarement individuels, fréquemment en communautés 

– qui « regroupe[nt] des individus liés par une règle commune » (GALINIÉ 2000 : 121) – et occasionnelle-

ment en sociations – « regroupement informel d’individus réunis dans une activité sociale qui peut être 

déterminée de différentes façons, activité non reconnue, non instituée » (ibid). Nous pouvons donc cons-

tituer un corpus de trois catégories d’agents, chacune regroupant un ou plusieurs acteurs. 

 

CATÉGORIE ACTEURS CONCERNÉS 

Individuel 
Comte d’Anjou 

Évêque d’Angers 
Certains laïcs 

Communauté 
Chanoines de la cathédrale Saint-Maurice 

Moines de Saint-Aubin 
Moniales de Notre-Dame-de-la-Charité 

Sociation Laïcs 

Tableau 45 – Les catégories d’acteurs à Angers. 

 

Le comte et l’évêque correspondent en réalité à leurs chancelleries, qui sont les structures réelles 

d’émission des actes. On considère toutefois ces acteurs comme individuels en cela que les actes sont 

établis au nom du détenteur de l’autorité et non au nom de son institution. Les laïcs constituent un en-

semble d’individus malaisé à appréhender, que l’on peut saisir lorsque l’un d’entre eux est à l’origine 

d’une action enregistrée par une institution. Ils agissent parfois de manière collective, en sociation, lors-

qu’ils se sont organisés en confrérie à partir du 11e s. et agissent au travers de celle-ci par exemple. 

L’ensemble des acteurs agissant à Angers peuvent être regroupés dans des catégories générales 

(Tableau 46). Pour ce faire, on s’appuie sur les auteurs ou émetteurs des actes. Le premier point est leur 

nature : ecclésiastique, politique ou laïque. Les deux premiers groupes peuvent être subdivisés en fonc-

tion du niveau d’autorité dont ils sont investis, c’est-à-dire de l’importance de leur rôle : le roi, 

l’empereur, le pape et l’archevêque de Tours sont de niveau supérieur, le comte et l’évêque sont de ni-

veau standard et les établissements religieux sont de niveau local. Il existe la catégorie « ecclésiastique 

individuel » regroupant des personnages tels que des chanoines ou des prêtres agissant par eux-mêmes. 

 

NATURE NIVEAU D’AUTORITÉ AUTRE PRÉCISION 

Ecclésiastique 

Supérieur — 
Standard — 

Local 
Régulier 
Séculier 

Individuel — 

Politique 
Supérieur — 
Standard — 

Laïcs — — 

Tableau 46 – Catégories générales regroupant les différents acteurs présents à Angers. 
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Il est bien sûr impossible de travailler sur tous les territoires qui ont pu exister à toutes les pé-

riodes, notamment parce que les sources écrites n’en ont pas forcément gardé la mémoire et que par 

conséquent nous n’en aurons jamais connaissance. Le vocabulaire spatial composé du corpus des mots 

désignant des territoires est relativement restreint, notamment parce que, mis à part dans le cas des to-

ponymes, c’est-à-dire de noms propres attachés à un espace précis et à nul autre, ces territoires eux-

mêmes ne sont pas nombreux. À ce titre, l’étude de la topographie historique immatérielle d’Angers 

s’attachera à quatre thématiques qui permettent d’aborder ces questions et qui recouvrent une grande 

partie de l’espace urbain. La méthodologie évoquée par B. Bon et A. Guerreau-Jalabert à propos de pietas 

pourrait être opérante mais cela demanderait un travail lexicographique sur chaque document qu’il 

n’était pas possible de réaliser dans des temps raisonnables (BON, GUERREAU-JALABERT 2002). 

C’est ainsi en premier lieu la question de la désignation de la ville, appelée dans les sources 

écrites civitas et/ou urbs (cf. § 7.1 ci-dessous p. 267). Les modifications de l’usage et du sens de ces deux 

termes permettent de constater la transformation de la ville elle-même. Cela permet d’appréhender la 

question de la perception du quartier de la Cité. La question suivante concerne le suburbium, qui est par 

essence l’espace entourant la ville et précisément l’urbs (cf. § 7.2 ci-dessous p. 303). Les sources écrites 

montrent que cet élément possède une réalité et une étendue variables dans le temps. Le suburbium est 

la plupart du temps associé à la civitas mais il est parfois lié à l’urbs. Les sources comprennent également 

des mentions individuelles de suburbium associés à des établissements religieux. L’objectif est de déter-

miner à quelle réalité topographique cela peut-il renvoyer. Le troisième point concerne les bourgs, burgi, 

qui sont des entités disposant d’un statut particulier les rendant distinctes du reste de la trame urbaine 

(cf. § 7.3 ci-dessous p. 317). En cela, ils constituent autant de territoires autonomes. À Angers, les bourgs 

sont placés sous la dépendance d’institutions ecclésiastiques, à l’exception notable du bourg d’Angers. 

L’histoire de certaines de ces entités urbaines peut être étudiée en détail, comme pour les bourgs Saint-

Aubin ou de l’Esvière. Enfin le quatrième point concerne les paroisses ou parrochiae, dont la mise en place 

progressive durant le Moyen Âge est un moyen d’étudier le développement et la densification de l’espace 

urbanisé (cf. § 7.4 ci-dessous p. 356). Il s’agit également de cadres spatiaux appropriés car ils les terri-

toires sur lesquels une institution religieuse possède une série de droits particuliers appliqués à la popula-

tion y résidant. Dans l’espace de la rive droite de la Maine, la mise en place du réseau paroissial permet 

d’appréhender les conflits entre les détenteurs du patronage des nouvelles cures. Enfin l’étude des pa-

roisses d’Angers aborde la transition de la tutelle paroissiale individuelle, liant des individus aux églises 

paroissiales, vers la tutelle paroissiale spatiale, liant les églises paroissiales à leurs territoires. 

7.1. Les notions de civitas et d’urbs : désigner l’espace urbain 

La première analyse s’intéresse à civitas et à urbs, deux termes qui désignent directement l’objet 

urbain en tant que tel. Ils sont étudiés de manière conjointe car la documentation écrite permet de cons-

tater que les acceptions de l’un et de l’autre n’ont pas toujours été équivalentes. D’un côté, si civitas est 

orienté vers le territoire placé sous la tutelle d’Angers, une part non négligeable de ses mentions se réfère 

à une acception beaucoup plus restreinte, limitée au quartier de la Cité. D’un autre côté, urbs, qui désigne 

généralement le quartier fortifié à la fin du 3e s., recouvre parfois une acception spatialement beaucoup 

plus large, correspondant parfois à l’ensemble de l’agglomération. Ce ne sont toutefois pas les seuls 

termes qui désignent l’espace urbain. Selon les périodes et selon les usages lexicaux locaux, villa comme 

castrum peuvent être employés selon les mêmes significations (CHÉDEVILLE 1992 : 157). 

C’est cette confusion entre les acceptions territoriales de civitas et d’urbs qui nécessitent la mise 

en place d’une analyse croisée de chacun d’entre eux. L’objectif est de mettre en évidence les correspon-
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dances spatiales de chaque terme et les rythmes chronologiques de transformation de leurs acceptions en 

tenant compte des deux termes l’un pour l’autre mais également en tenant compte des acteurs qui em-

ploient ce vocabulaire. La démarche adoptée s’intéressera en premier lieu aux distributions chronolo-

gique et spatiale des chacune d’entre elles. La question des modifications des acceptions de ces termes 

est un point essentiel relatif à ces notions qui demande d’être abordé en détail, en séparant néanmoins 

civitas et urbs. Le croisement des informations obtenues lors de ces analyses distinctes est effectué en-

suite en tenant compte des acteurs et notamment de leur place dans la société. 

7.1.1. Les termes de civitas et d’urbs dans les sources 

Avant de travailler sur la question de l’usage proprement dit de ces deux termes selon le point de 

vue de l’acception de ces termes et selon le point de vue de l’usage par les acteurs de ce vocabulaire, il est 

nécessaire de présenter la fraction du corpus documentaire contenant les occurrences afin d’en poser les 

limites, sans entrer tout de suite dans le commentaire. Cela permet également de dégager les éléments 

qui seront à l’appui de cette réflexion. La description du sous-ensemble du corpus de sources permet de 

pointer les premiers effets de source. D’un autre côté, l’étude de la distribution chronologique des occur-

rences des termes spatiaux permet de mettre en évidence les périodes chronologiques pour lesquelles 

l’approche de ces notions sera malaisée du fait que la documentation est trop lacunaire. 

Il est donc nécessaire de présenter succinctement la distribution documentaire des différentes 

mentions de ces termes, c’est-à-dire la nature des sources qui contiennent ces occurrences. Cette ré-

flexion dégage les informations relatives aux émetteurs des actes. Elle permet également de poser les 

bases de l’approche de l’usage et du sens de ces mots selon les acteurs. Il s’agit avant tout de mesurer la 

qualité documentaire du corpus de sources écrites. 

 

Le Tableau 47 suivant présente, pour chacun des mots considérés, le nombre total d’occurrences, 

le nombre de sources individuelles, c’est-à-dire de textes quelque soit le nombre d’occurrence de chaque 

terme dans ceux-ci, ainsi que le ratio, c’est-à-dire le nombre moyen de mentions de chaque terme par 

source individuelle. Ce ratio permet d’estimer la présence des termes dans les sources écrites et la perti-

nence de l’ensemble de textes dans lesquels ces termes sont présents. 

 

TERMES NOMBRE TOTAL D’OCCURRENCES NOMBRE DE SOURCES INDIVIDUELLES RATIO 

Civitas 188 116 1,6 
Urbs 80 48 1,7 

Tableau 47 – Distribution documentaire de civitas et d’urbs. 

 

Cette réflexion sur la documentation permet de pondérer le corpus de sources écrites. Les consé-

quences ne sont pas les mêmes si pour un même nombre de mentions de chaque terme les occurrences 

se trouvent dans 10 ou 100 textes. Le premier cas correspond à un mot fortement utilisé dans peu de 

documents, alors que le dernier correspond à un terme utilisé modérément dans beaucoup de docu-

ments. Le premier cas indique également que la notion est somme toute assez peu mobilisée, peut-être 

parce que celle-ci était encore neuve à l’époque de la rédaction du texte ou bien parce qu’elle n’était 

reconnue que par une frange de la population. 

À la lecture du Tableau 47, on remarque également que si le terme de civitas est nettement plus 

présent dans la documentation écrite que celui d’urbs, selon un rapport d’une mention d’urbs pour 2,5 

occurrences de civitas. Les ratios qui ont été calculés pour les deux termes sont similaires, ce qui té-

moigne d’une distribution documentaire relativement équivalente entre civitas et urbs. De plus, le ratio 

proche de 2 signifie que le corpus de termes est assez bien ventilé sur l’ensemble du corpus documentaire 
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écrit avec assez peu de concentration. Cela se constate préférentiellement pour civitas, dont les 187 men-

tions sont réparties sur 116 textes. Le Tableau 48 suivant énumère, pour chaque fonds documentaire 

individuel, les différents effectifs de civitas et d’urbs. 

 

FONDS DOCUMENTAIRES 
EFFECTIFS DES TERMES SPATIAUX 

Civitas Urbs 

Formules d’Angers 24 0 
Dix Livres d’Histoire 1 7 

Textes hagiographiques 20 20 
→ Vita S. Albini 4 0 

→ Vita S. Licinii I
a
 1 2 

→ Vita S. Maurilii I
a
 2 4 

→ Vita S. Magnobodi I
a
 4 3 

→ Vita S. Maurilii II
a
 1 10 

→ Miracula S. Maurilii 2 0 
→ Vita S. Licinii II

a
 2 0 

→ Vita S. Magnobodi II
a
 4 1 

Saint-Maurice 37 13 
Saint-Aubin 34 11 
Saint-Serge 11 1 

Notre-Dame-de-la-Charité 20 9 
Saint-Nicolas 6 10 

Trinité de Vendôme 15 3 
Toussaint 0 3 
Saint-Laud 6 2 

Saint-Jean-l’Évangéliste 8 0 
AD Maine-et-Loire 3 1 

Autres fonds 3 0 

Tableau 48 – Distribution des effectifs des mentions de chaque terme dans les différents fonds documentaires. 

 

Le Tableau 48 permet de constater des usages préférentiels de chaque terme en fonction des 

sources. Si ce point peut ne pas être pris en compte pour les fonds documentaires émanant des établis-

sements religieux qui comprennent plusieurs types de sources, il est particulièrement important lorsqu’il 

s’agit d’aborder les mentions contenues dans les sources littéraires. Cela concerne ici les Dix Livres 

d’Histoire de Grégoire de Tours et les sources hagiographiques. Les premiers ne comprennent qu’une 

mention de civitas contre sept d’urbs – pour les occurrences en relation exclusive avec Angers. Cela peut 

provenir d’un usage savant du vocabulaire, urbs relevant d’un niveau de langage supérieur, ou d’autant 

de conceptions spatiales différentes (ROUCHE 1997 : 179-180). Dans les sources hagiographiques, on peut 

remarquer des différences d’usage du vocabulaire, par exemple la Vita S. Maurilii IIa qui n’emploie qu’urbs 

et la Vita S. Magnobodi IIa qui emploie civitas quatre fois sur cinq. Il faut garder à l’esprit que les textes 

hagiographiques ont été produits sur une longue période. C’est la raison pour laquelle les textes ont été 

individualisés dans le Tableau 48. La même remarque peut enfin être appliquée à la compilation juridique 

que sont les Formules d’Angers. L’absence totale d’urbs en relation avec Angers au bénéfice de civitas 

signifie que la ville n’est jamais évoquée et que seul le territoire administratif est mobilisé dans le texte. Il 

faut être prudent dans l’usage des Formules comme sources pour l’étude du vocabulaire spatial. Il s’agit 

de textes juridiques préétablis qui n’ont aucun objectif d’entériner des actions portées dans la trame ur-

baine. Les occurrences des termes liés aux territoires qui nous intéressent ici se placent néanmoins dans 

le contexte linguistique du 6e s., correspondant à la mise en place de cette compilation. Si ce formulaire 

peut utiliser un champ lexical qui n’est pas propre à Angers, l’important depuis un cadre plus général, les 

Formules d’Angers restent une source utile pour l’étude de civitas et d’urbs. 

Précisons enfin qu’un corpus de sources particulier d’une toute autre nature n’a pas été exploité 

ici. Il s’agit du monnayage produit principalement par le comte mais également par l’évêque, et qui com-

porte des mentions de civitas et d’urbs. Le choix de se restreindre aux mentions écrites dans des sources 
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essentiellement juridiques et administratives se justifie d’une part par l’accès à un plus grand nombre de 

documents et donc d’occurrences du vocabulaire et d’autre part par la relative homogénéité typologique 

que permet l’exclusion des mentions sur monnaies.  

 

Les Tableau 49 et Tableau 50 suivants ne comprennent pas de colonnes correspondant aux siècles 

les plus anciens car le corpus ne comprend que très peu de documents antérieurs au 6e s. Il ne s’agit ici 

que des mentions individuelles, c’est-à-dire que chaque occurrence des termes est relevée. En dépit 

d’effectifs nettement disproportionnés, les deux termes connaissent des modifications de leurs emplois 

similaires. La dernière colonne ne couvre pas l’intégralité du 13e s. mais seulement la première moitié. 

 

TERMES S.D. 6e 7e 8e 9e 10e 11e 12e 13e TOTAL 

Civitas 2 29 3 2 23 29 70 20 10 188 
Urbs 2 7 6 2 11 15 24 13 0 80 

Tableau 49 – Distribution chronologique par siècles des occurrences de civitas et urbs en valeurs absolues. 

 

TERMES S.D. 6e 7e 8e 9e 10e 11e 12e 13e TOTAL 

Civitas 1,1 15,4 1,6 1,1 12,2 15,4 37,2 10,6 5,3 100 
Urbs 2,5 8,8 7,5 2,5 13,8 18,8 30,0 16,3 0 100 

Tableau 50 – Distribution chronologique par siècles des occurrences de civitas et urbs en pourcentages. 

 

 
Figure 134 – Représentation graphique par siècles des occurrences de civitas et d’urbs. 

 

À la lecture du Tableau 49, on peut remarquer deux siècles durant lesquels les termes de civitas 

et d’urbs sont employés en nombre. Chacun des deux pics visibles trouve son explication dans le corpus 

documentaire écrit lui-même. 

Le pic d’occurrences le plus marqué se situe au 11e s. et se retrouve pour les deux termes. Ce 

siècle comporte 37,2 % des mentions de civitas et 30,0 % de celles d’urbs, proportion en très forte aug-

mentation pour le premier (+ 141,4 %) et en augmentation sensible pour le second (+ 60 %) par rapport 

aux effectifs du 10e s. Le grand nombre d’occurrences de civitas pour le 11e s. tient à plusieurs éléments 

parmi lesquels on peut isoler les fondations de l’abbaye Notre-Dame-de-la-Charité en rive droite et du 

prieuré Saint-Sauveur de l’Esvière. La mise en place de ces établissements mais surtout la constitution de 

leurs temporels nécessite la mise en place d’un important ensemble documentaire comportant des men-

tions de civitas pour localiser les biens concernés. Il faut associer à cela la gestion du temporel du chapitre 

cathédral et de l’abbaye Saint-Aubin. C’est ici aussi un effet de source : civitas n’a probablement pas eu 
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plus d’importance à partir du début du 11e s. mais il est employé par un plus grand nombre d’acteurs. Il 

correspond aussi à l’augmentation du nombre de sources à partir de cette période. 

Un second pic d’occurrences, bien qu’il soit en réalité chronologiquement le premier, correspond 

au 6e s. Il s’agit des 29 occurrences du terme de civitas (15,4 % du total) dans les Formules d’Angers et 

d’une mention dans les Dix Livres d’Histoire. Ce pic peut donc s’expliquer par un effet de source dû au 

statut particulier des Formules, qui ne présente aucune similarité avec les textes hagiographiques que l’on 

connaît pour la même période. Il s’agit d’un recueil de bases de documents administratifs, dont certains 

comportent la mention fondée sur la clause injonctive « rédigé [ou fait] dans la civitas d’Angers »55. La 

répétition de cette formulation accroît d’autant le nombre d’occurrences de civitas. 

Après un 6e s. fortement individualisé dans la distribution chronologique des mentions, les deux 

siècles suivants sont faiblement représentés. Le minimum d’occurrences de chacun des deux termes se 

situe au 8e s., pour lequel on ne dispose que de 2 mentions de civitas (1,1 % du total) et d’urbs (2,5 % du 

total). Pour le 7e s., les valeurs sont à peine supérieures : on dispose ainsi de 3 mentions de civitas (1,6 % 

du total) et de 6 mentions d’urbs (7,5 % du total). Cela tient au très faible nombre de sources écrites dis-

ponibles pour cette période. Elles se résument aux différents textes hagiographiques produits, sources 

littéraires dont la réalisation répond à des critères spécifiques et dans lequelles la part de réutilisation de 

textes antérieurs – notamment à propos des réécritures successives des vitae – est importante. 

Le 9e s. marque une forte reprise du nombre de mentions des termes spatiaux de la ville. On peut 

en effet relever 23 mentions de civitas (12,2 % du total, +1050 % par rapport au 8e s.) et 11 mentions 

d’urbs (13,8 % du total, +450 % par rapport au 8e s.). Il s’agit aussi d’un effet de source correspondant à 

l’apparition dans le corpus documentaire à la fois des actes carolingiens et des premiers actes des déten-

teurs des autorités civile et ecclésiastique locales – en l’occurrence le comte et l’évêque. 

 

Il reste un aspect qui doit être explicité. Le 12e s. se caractérise par un nombre nettement 

moindre de mentions de civitas et d’urbs. Durant cette période, il n’y a plus que 20 mentions de civitas 

(10,6 % du total, −71 % par rapport au 11e s.) et 12 mentions d’urbs (15,2 % du total, −50 % par rapport au 

11e s.). La question de la date ou de la période à laquelle une rupture pourrait être placée fera l’objet d’un 

examen. Le 13e s. ne peut être regardé de la même manière étant donné qu’il comporte globalement 

beaucoup moins de documents que le 12e s. et que les textes postérieurs à 1250 ont été ignorés. 

On peut néanmoins évoquer brièvement une explication. Si le terme de civitas continue à dési-

gner le quartier de la Cité fortifié par l’enceinte de la fin du 3e s. mais perd également son acception de 

territoire placé sous une tutelle administrative ecclésiastique, la forte diminution du nombre de mentions 

d’urbs constatée entre les 11e et 12e s. jusqu’à l’absence totale d’occurrences pour le 13e s. peut 

s’expliquer en partie par le fait que la ville est désormais de plus en plus appelée par son seul nom, qui est 

de plus en plus utilisé par les émetteurs des actes, plutôt que par un groupe nominal du type « la ville 

d’Angers » ou « la ville des Andécaves/Angevins » comme c’était l’usage auparavant. Ce changement 

constaté dans l’usage est donc en quelque sorte le négatif de l’utilisation de plus en plus fréquente du 

nom de la ville, ce qui peut être le signe de la première conscience de la ville en elle-même et en tant que 

telle. Le toponyme d’Angers est utilisé dans les 12e – 13e s. mais dans des proportions moindres. 

7.1.2. Les interpréations spatiales des termes de civitas et d’urbs 

Le premier axe de réflexion qui peut être suivi pour étudier les termes de civitas et d’urbs tient à 

leurs sens. En effet, chacun de ces mots ne recouvre pas les mêmes réalités au 6e s. et aux 12e – 13e s. Le 
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corpus documentaire est suffisamment fourni pour permettre une analyse fine des différents sens dont 

chacun de ces mots ont pu être investis. 

Nous entendrons ici deux idées sous le terme d’« acception ». La première est le sens qu’il re-

couvre, c’est-à-dire de la définition du mot. Il sera entendu comme la signification du terme : qu’est re-

couvert par civitas et qu’est recouvert par urbs ? Est-ce l’agglomération urbaine ou est-ce le territoire 

administré ? La seconde idée est un ajout à la définition. Elle est d’ordre spatial dans l’objectif de préciser 

les territoires recouverts par les deux termes. Il s’agit de déterminer quelle fraction de l’espace urbain est 

qualifiée de civitas et d’urbs, en d’autres termes quelle est l’extension dans l’espace de ce vocabulaire. 

Cette approche doit être menée mot par mot car elle ne se prête pas à une étude croisée. Elle distingue 

civitas et urbs sans pour autant que cet ordre ne traduise quoi que ce soit : un mot n’est pas subordonné 

à l’autre. Le commentaire de certains textes peut néanmoins nécessiter de confronter les informations 

liées à civitas avec celles liées à urbs lorsque les deux notions sont mentionnées dans un même texte. 

 

Le terme de civitas n’a pas toujours correspondu à une seule et même réalité, comme l’évoque H. 

Pirenne à propos de Paris (PIRENNE 1927 : 59). Les différentes sources écrites nous permettent de relever 

plusieurs acceptions distinctes, parfois proches les unes des autres ou au contraire particulièrement éloi-

gnées. Les passages d’une interprétation spatiale à une autre n’ont pas été brusques : elles se sont dérou-

lées sur une certaine durée. Certains sens ont pu coexister. Comme les détails de ces transformations et 

de ces coexistences dépendent fortement des émetteurs des actes, qui emploient préférentiellement tel 

ou tel vocabulaire, ceux-ci feront l’objet d’une étude sur les variations de l’usage et du sens selon ce cri-

tère en fin d’analyse. 

Le terme de civitas est l’un des mots de l’espace les plus employés dans la documentation écrite, 

que ce soit sur un aspect quantitatif que sur un aspect chronologique : beaucoup, longtemps. Rappelons 

qu’il est employé 188 fois dans 116 sources individuelles (Tableau 49 p. 270). Cette double particularité a 

pour corollaire que le mot n’a pas été toujours investi du même sens : les réalités de la topographie histo-

rique matérielle comme immatérielle d’Angers au début du 13e s. n’ont pratiquement plus rien à voir avec 

celles de la ville réduite et enclose. La conséquence directe est que pour le même terme de civitas on 

dispose de plusieurs sens. Bien que certains soient proches, ils font néanmoins référence à des réalités 

distinctes qui ne font pas appel aux mêmes conceptions et aux mêmes représentations spatiales. Il est 

indispensable de déterminer quels sens juridique, administratif et spatial le terme de civitas revêt et à 

quelle période. 

Un examen serré des différentes mentions de civitas met en évidence un ensemble de trois inter-

prétations distinctes. La première est une acception spatialement très restreinte qui correspond au quar-

tier de la Cité qui a acquis une identité conceptuelle et matérielle. La deuxième est l’agglomération dans 

son ensemble, à la fois le quartier fortifié et ses abords et donc à la totalité de la ville. La troisième inter-

prétation correspond au territoire qui dépend de la ville, plus précisément administré par un pouvoir ou 

une autorité qui réside en ville. Cette dernière acception est ce que l’on entend communément par civitas 

pour l’époque antique. Elle se distingue en cela des deux autres sens retenus qui concernaient tout ou 

partie de l’espace urbain. 

L’association de ces interprétations à chacune des occurrences de civitas dans les sources écrites 

fait immédiatement apparaître un problème majeur qu’il est particulièrement difficile de contourner. En 

effet, si l’acception la plus large spatialement est dans l’ensemble assez facile à mettre en évidence 

d’après le contexte dans lequel le terme est employé, il est en revanche beaucoup plus complexe de dé-

mêler les deux autres acceptions. Lorsqu’un acte est dit être « fait à la civitas andécave »56, de quoi parle-

t-on au juste ? Est-ce la ville dans son ensemble ou plutôt le quartier fortifié où une réalité strictement 
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urbaine est assurée ? L’acte est-il fait dans la capitale politique administrative de son territoire ou plus 

précisément dans le lieu réel d’exercice de ce pouvoir ? 

Cette question fait également apparaître un point que la lecture des textes ne permet pas de voir 

immédiatement. Les deux acceptions urbaines – c’est-à-dire les deux qui ne sont pas comprises comme 

évoquant le territoire administratif et politique de l’agglomération – sont similaires. En effet, est-ce une 

différence majeure dans les faits de parler d’un côté du quartier fortifié et de l’autre de l’agglomération 

dans son ensemble ? Si nous hésitons entre ville restreinte et ville étendue, quoi qu’il en soit nous parlons 

d’une ville. C’est pour cette raison, pour éviter de devoir discuter chaque occurrence et dans l’objectif pas 

toujours rempli d’éclaircir la situation, que l’on a opté pour une fusion de ces deux acceptions en une 

seule, qui reste différenciée de la troisième, celle du territoire. Les deux sens désormais retenus sont 

d’une part une acception restreinte, qui concerne de manière plus ou moins concrète l’espace strictement 

urbain, et d’autre part une acception large, qui concerne de manière plus ou moins idéale la ville en tant 

qu’élément territorial, en plus de l’espace administré (COMTE 2003b : 2). 

Cette option renverse la situation qui a conduit à la choisir, c’est-à-dire que certaines occurrences 

qui avaient pu être aisément distinguées ne sont désormais plus individualisées. Ce choix fait perdre en 

précision d’interprétation mais fait en revanche gagner en facilité d’analyse. Enfin, et c’est un argument 

peut-être crucial, ces deux acceptions sont communes avec la notion d’urbs qui sera étudiée par la suite. 

 

TERME ACCEPTION LARGE ACCEPTION RESTREINTE 

Civitas 23 165 

Tableau 51 – Nombre d’occurrences des deux acceptions de civitas. 

 

La première acception est donc de portée spatiale restreinte. Nous considérerons ici sous cette 

interprétation les mentions rattachées de manière indubitable au quartier fortifié mais également celles 

qui font référence précisément à la ville stricte. L’acception de civitas selon une portée spatiale restreinte 

ne doit cependant doit pas inclure la composante territoriale – c’est-à-dire administrative – de celle-ci. 

Entrent ainsi dans cette catégorie les mentions de civitas qui participent à la composition de for-

mules telles que l’évocation d’un lieu qui est situé « sous les remparts de la civitas andécave »57, (AD 49 G 

689 f° 73, 825-848). Ces mentions ne laissent donc que peu de doute quant à leurs réalités topogra-

phiques. Sont également retenues les différentes occurrences de ce terme dans les mentions du subur-

bium civitatis. Entrent également dans cette catégorie les mentions de civitas associées à un déictique 

spatial tel que in, intra, circa ou bien encore ad. Les lieux situés par rapport à la civitas par le biais de ces 

mots sont fortement reliés à la ville proprement dite. Les occurrences introduites par ces déictiques cor-

respondent notamment aux localisations des souscriptions d’actes, dont celles qui décrivent l’un des ac-

teurs se déplaçant pour signer ou confirmer le document en question dans le lieu décrit par civitas. Ces 

formules sont calquées sur le modèle de « venant à la civitas andécave »58, (StA-906, 973) ou plus direc-

tement encore sur celui de « dans la civitas andécave »59, (AD 49 G 785 f° 8, 1140-1146). On peut égale-

ment évoquer l’emploi de déictiques spatiaux – ou de l’ablatif et du locatif en latin – pour évoquer un 

déplacement vers ou depuis un lieu situé dans la civitas : « à la civitas andécave, dans le cloître de Saint-

Maurice »60, (StM-153, 1082-1123). Dans cet exemple, la civitas est l’endroit où se situe le cloître de la 

cathédrale, il ne s’agit pas du territoire dépendant de la ville mais bien de l’agglomération elle-même. 

Le corpus documentaire compte 165 occurrences de civitas sous cette acception, concernant un 

ensemble de 99 textes. Dans le cas présent comme dans les situations qui seront étudiées par la suite, 

pour un même terme, la somme des textes mobilisés par l’ensemble des acceptions peut être supérieure 
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60 « Andeg. civitate, in claustro beati Mauricii » 
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au nombre total de sources individuelles (Tableau 47 p. 268). Cela est dû au fait qu’un même texte peut 

comprendre un terme donné selon plusieurs acceptions. 

 

La seconde interprétation est de portée spatiale large ou étendue, principalement parce qu’elle 

dépasse le cadre géographique induit par l’acception restreinte mais aussi parce qu’il est directement ou 

indirectement fait référence au territoire administré depuis ou dépendant de l’agglomération d’Angers. 

On inclut dans cette catégorie les mentions de civitas qui font explicitement référence à un terri-

toire. Les occurrences de cette acception ne sont pas nombreuses, bien moins fréquentes que celles de 

l’autre. La plupart des interprétations sont indirectes et se fondent sur la mention de l’évêque ou plus 

rarement du comte. Dans ce type d’occurrences, le personnage public est généralement appelé 

« évêque/comte de la civitas andécave » : c’est le cas pour l’évêque Eusèbe Brunon, « servant le Seigneur 

sur le siège pontifical de ladite civitas [andécave] »61, (StM-32, 1047-1053). Ici, l’autorité d’Eusèbe ne se 

limite pas à la seule ville d’Angers mais s’étend sur tout le territoire sous-entendu comme civitas. Cette 

acception concerne également des mentions de civitas qui évoquent la ville comme un objet spatial qui se 

distingue de ses alentours. C’est par exemple le cas des mentions de civitas incluses dans des formules du 

type « les hommes probes de la civitas et du diocèse andécaves »62, (StJ-55, 1210) – encore que dans cet 

exemple il est possible d’interpréter la civitas comme le territoire civil en opposition au diocesus territoire 

ecclésiastique. Les mentions les plus tardives se présentent sous la forme de la formule « dans la civitas et 

dans la villa andécaves »63, (StJ-154, 1265), distinguant un milieu intra-urbain – la villa – d’un milieu extra-

urbain – la civitas. Dans le premier extrait, l’agglomération est qualifiée de civitas, alors que ce même mot 

désigne son territoire dans le second extrait. Il y a donc un basculement total du sens en l’espace d’un 

demi-siècle environ. Cette acception peut concerner l’ensemble des habitants du territoire de 

l’agglomération urbaine, comme dans la précision « et presque toute la civitas angevine »64, (StA-58, 

1084) qui sert à abréger la liste de témoins d’un acte de Saint-Aubin. C’est une figure de style qui emploie 

civitas pour désigner la sociation des habitants d’Angers. 

Quelques critiques peuvent également être faites sur cette seconde acception de civitas. La pre-

mière concerne la conception de la ville sur laquelle elle se fonde. Le fait d’associer dans une même ac-

ception la ville et son territoire peut paraître artificiel car réunissant deux réalités distinctes. Il s’agit en 

réalité de la ville considérée comme l’antagoniste de son territoire. Le point commun entre toutes ces 

interprétations est le territoire. Lorsque l’agglomération urbaine est évoquée ici, c’est toujours en asso-

ciation ou en opposition avec son espace. En conséquence, l’acception restreinte correspond à la ville 

stricte, et la plus étendue se rattache à son territoire. 

Le corpus documentaire compte un total de 23 occurrences de civitas sous cette acception, con-

cernant un ensemble de 20 textes. 

 

Les interprétations choisies pour civitas, restreinte et large, permettent d’isoler les quelques 

mentions du territoire par rapport à toutes celles de la ville. L’importante différence de ratio entre les 

occurrences des deux acceptions, de l’ordre de une mention de sens large pour neuf mentions de sens 

restreint, montre un usage nettement préférentiel dans l’emploi de ce terme, et ce même si l’on reste au 

niveau de l’ensemble du corpus documentaire. 

L’acception restreinte correspond à ce que H. Galinié avait conclu pour les occurrences de ce 

terme dans la documentation écrite disponible pour Tours : « civitas s’applique toujours à la cité de Tours, 

réduite à son enceinte » (GALINIÉ 1981 : 74). Cependant, toujours à Tours, pour H. Noizet le même terme 

                                                             
61 « in pontificali sede praedictae civitatis Domino servientum » 
62 « probis hominibus civitatis et diocesis Andeg. » 
63 « in civitate et villa Andeg. » 
64 « et pene omnis civitas Andecavina » 
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de « civitas dénote une conception plus administrative de la ville » durant l’intervalle chronologique [774-

918] (NOIZET 2007d : 88). Elle place notamment cette interprétation en opposition de celle d’urbs. Il s’agit 

ici du sens large de ce terme. L’usage différencié d’un même mot à deux périodes distinctes pour une 

même ville confirme l’idée de la transformation de la signification du vocabulaire spatial. 

Cette classification des acceptions en sens spatiaux large et restreint pose une difficulté supplé-

mentaire liée à l’interprétation spatiale de chacune des occurrences. Si les correspondances spatiales de 

celles-ci sont relativement aisées à déterminer lorsqu’elles considèrent des extrêmes, quand il n’y a pas 

de doute permis sur leur interprétation spatiale – mentions des murs de la civitas ou au contraire mention 

d’une autorité administrative sur des terres hors d’Angers –, c’est plus difficile à mettre en œuvre lorsque 

l’on se place à l’interface entre les sens large et restreint. Dans certaines des occurrences, il est même 

impossible de trancher avec certitude et donc d’éviter les erreurs d’interprétation. 

 

Les Tableau 52 et Tableau 53 et la Figure 135 ci-dessous présentent la distribution chronologique 

par siècle de chacune des occurrences de civitas en fonction des sens spatiaux qui a pu en être détermi-

nés. 

 

INTERPRÉTATIONS SPATIALES s.d. 6e 7e 8e 9e 10e 11e 12e 13e 

Large 0 1 2 2 3 4 8 2 1 
Restreinte 2 28 1 0 20 25 62 18 9 

Tableau 52 – Distribution chronologique des occurrences des deux interprétations spatiales de civitas par 

siècles. 

 

INTERPRÉTATIONS SPATIALES s.d. 6e 7e 8e 9e 10e 11e 12e 13e 

Large 0 4,3 8,7 8,7 13,0 17,4 34,8 8,7 4,3 
Restreinte 1,2 17,0 0,6 0 12,1 15,1 37,6 10,9 5,4 

Tableau 53 – Distribution chronologique des occurrences des deux interprétations spatiales de civitas par 

siècles. Les valeurs du Tableau 52 ont été converties en pourcentages. 

 

 
Figure 135 – Représentation graphique des occurrences des deux interprétations spatiales de civitas par siècles. 

 

Pour représenter les modifications des acceptions de civitas en particulier et des différents mots 

de l’espace en général, il est nécessaire d’affiner le pas de temps par siècle qui avait été retenu dans le 

Tableau 52. L’intervalle chronologique le plus fin possible correspond au texte le moins bien daté. Ainsi, si 

un document est daté à l’année près et un autre l’est à la décennie près, la précision chronologique de 
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l’ensemble ne peut excéder la décennie. Cependant, dans le cas des sources datées par une fourchette, la 

date retenue est la moyenne des deux bornes. Quelques textes restent mal datés, comme par exemple la 

Vita S. Magnobodi Ia (9e ou 10e s.) pour laquelle la date retenue de 900 n’est pas totalement satisfaisante. 

L’intervalle par siècle du Tableau 52 donne une idée du changement de l’interprétation. Deux op-

tions se posent pour l’intervalle chronologique plus fin : le demi-siècle et le quart de siècle. C’est ce der-

nier qui a été retenu. Certains intervalles sont néanmoins différents : il n’y a aucune fourchette antérieure 

à ]550-575] et une autre, datée de ]1250+], couvre l’intégralité du 13e s. postérieur au milieu de celui-ci. 

Nous obtenons donc un total de 28 intervalles chronologiques d’une finesse du quart de siècle et un d’une 

finesse d’un demi-siècle. Le Tableau 54 est donc issu du Tableau 52 et affine les données de celui-ci. Les 

deux sources non datées sont évidemment exclues. 

 

INTERPRÉTATIONS 6C 6D 7A 7B 7C 7D 8A 8B 8C 8D 

Large 0 1 2      2  
Restreinte 24 4 1      0  

INTERPRÉTATIONS 9A 9B 9C 9D 10A 10B 10C 10D 11A 11B 

Large 1 1 1 0 1 0 2 1 0 2 
Restreinte 1 5 5 9 5 2 15 3 6 32 

INTERPRÉTATIONS 11C 11D 12A 12B 12C 12D 13A 13B 13C TOTAL 

Large 4 2 1 1 0 0 0 0 1 23 
Restreinte 12 12 6 6 4 2 3 2 4 165 

Tableau 54 – Distribution chronologique des deux interprétations spatiales de civitas par quarts de siècle. 

 

Il est possible de représenter les données chiffrées du Tableau 54 par le biais d’un graphique 

(Figure 136). Cette représentation permet une visualisation immédiate et simultanée des deux aspects 

que sont le nombre total de mentions et la proportion d’une acception par rapport à l’autre. La Figure 137 

est un graphique dont la portée n’est plus quantitative mais qualitative, et pour lequel l’élément central 

est la présence ou l’absence d’une ou des deux acceptions pour chacun des intervalles chronologiques. 

 

 
Figure 136 – Distribution par quarts de siècle des deux 
interprétations spatiales de civitas. 

 
Figure 137 – Présence des deux interprétations spa-
tiales de civitas par quarts de siècle. 

 

La Figure 136 montre bien que l’acception restreinte est fortement majoritaire par rapport à 

l’acception large, tant en volume qu’en proportion. 

À titre indicatif, la plus forte proportion relative d’occurrences de l’acception restreinte se trouve 

dans la fourchette 11C ]1050-1075] où on comporte une mention selon ce sens pour 3,25 selon l’autre 

sens. En 11B, qui est la fourchette qui comprend le plus grand nombre absolu de mentions de civitas, on 

compte 31 occurrences du terme dans le sens restreint contre seulement 2 pour le sens large, soit un 

rapport malgré tout particulièrement faible de 1/15,5. À l’inverse, le ratio le plus en faveur de l’acception 
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large se trouve dans les fourchette 10D ]975-1000]65 et 11C ]1050-1075] durant lesquelles on compte une 

occurrence du sens restreint contre trois occurrences du sens large. Dans l’ensemble, les proportions des 

deux acceptions restent globalement équivalentes, même si le nombre d’occurrences est plus ou moins 

élevé. Les différents ratios se situent entre 1/5 et 1/6. 

La distribution chronologique des occurrences des sens spatiaux montre une anomalie. 

L’intervalle 8C est en effet le seul qui ne comporte que des mentions de civitas dans le sens large. Il s’agit 

cependant de deux occurrences du terme dans un même texte (StM-1, mars 770). Ces deux occurrences 

sont toutefois parmi celles pour lesquelles l’interprétation est la plus aisée : il est en effet fait mention du 

monastère Saint-Étienne « qui est construit sous l’urbs de cette civitas, près du mur »66. Il s’agit égale-

ment de la première occurrence du terme de civitas depuis l’intervalle 7A. Cependant, un texte unique est 

trop peu pour pouvoir raisonner de manière fiable sur un intervalle. Il était néanmoins nécessaire 

d’expliquer cette situation. 

Le plus grand nombre de mentions de civitas selon l’acception large se situe dans la période entre 

1025 et 1100. Cet état de fait peut-être expliqué d’une part par le plus grand nombre général de mentions 

de civitas, et d’autre part et surtout par la forte augmentation du nombre de sources écrites pour cette 

période chronologique. La mise en place des abbayes Saint-Nicolas et Notre-Dame-de-la-Charité en rive 

droite a pu jouer un rôle dans cette modification des mentions de civitas. 

 

La Figure 137 met en évidence les périodes durant lesquelles une acception est totalement ab-

sente, mais également les intervalles chronologiques qui se présentent sous la forme d’isolats, c’est-à-dire 

que l’intervalle X comporte une ou plusieurs mentions selon une interprétation mais sans que ce soit le 

cas pour les fourchettes X+1 et X-1. À la lecture de la Figure 137, sur l’ensemble des périodes chronolo-

giques concernées, c’est-à-dire du milieu du 6e s. au courant de la seconde moitié du 13e s., on constate 

qu’il existe un usage faible mais persistant de civitas dans le sens administratif large, désignant un terri-

toire dépendant de l’agglomération urbaine, ce qui se manifeste par une succession d’isolats du 8e au 10e 

s. Dans l’ensemble, l’acception restreinte est présente sur la moitié des intervalles chronologiques com-

portant des occurrences, alors que l’acception large se retrouve de manière continue du début du 9e s. au 

début du 13e s., avec un isolat pour l’intervalle 13C mais également pour la période 6C-7A, correspond aux 

Dix Livres d’Histoire, aux Formules d’Angers et aux plus anciens des textes hagiographiques. 

Le début de l’usage réel de civitas peut être daté de l’intervalle 9A car le terme est présent dans 

toutes les fourchettes chronologiques jusqu’à 13A, sans exception. Cela témoigne d’une forte prégnance 

de ce terme. Il subsiste néanmoins une importante lacune pour une période s’étendant de 7B à 9A, avec 

l’exception de l’isolat en 8C expliqué ci-dessus. Cela correspond à un vide documentaire généralisé. Il 

s’agit donc d’un effet de source et cela n’est en rien propre au terme de civitas. La plus grande continuité 

dans les mentions de civitas selon le sens large se retrouve pour la période 11B-12B, et tient notamment 

au fait qu’à partir du milieu du 11e s. les sources écrites font plus souvent référence au comte et à 

l’évêque de la civitas andécave selon des formulations stéréotypées dans lesquelles la civitas est plutôt le 

territoire administratif. Ces mentions restent peu nombreuses et sont noyées parmi les occurrences de 

l’autre sens spatial. Si l’intervalle 11C est celui qui présente la plus forte proportion de mentions du sens 

large, celle-ci va toujours en décroissant dans les fourchettes suivantes jusqu’à disparaître totalement à 

partir de l’intervalle 12C ]1150-1175]. Cela peut traduire un basculement dans l’acception générale du 

terme de civitas, celui-ci perdant définitivement son sens large pour ne plus recouvrir qu’une réalité stric-

tement urbaine. En corrollaire, son ancienne notion de territoire d’Angers est désormais réinvestie et 

réinterprétée dans de nouveaux objets spatiaux tels que le diocèse (dioecesus). 

                                                             
65 En excluant cependant les fourchettes pour lesquelles il n’y a aucune mention d’une des sens spatiaux ainsi que la four-
chette 9A ]800-825] durant laquelle il y a une occurrence de chaque acception spatiale. 
66 « qui est sub urbe ipsius civitatis prope murum constructus » 
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Une interprétation est ambiguë. Il s’agit de la formulation « dans la civitas et la villa andécave »67, 

(StJ-154, 1265), employée pour localiser les bénéficiaires d’une donation charitable de pain. Cette expres-

sion est proche de la « formule tardomédiévale de “cité et ville”, qui désigne traditionnellement les ag-

glomérations urbaines aux XIVe et XVe siècles, la “cité” étant l’ancien centre romain, et la “ville” le fau-

bourg qui s’est développé à proximité » (NOIZET 2007b : 367). Ici, civitas est même une conception spatia-

lement très restreinte de la réalité urbaine mais qui est la première occurrence du sens actuellement usité 

de la Cité, qui correspond au quartier fortifié. Cette formulation semble même décrire l’objet-Angers 

comme deux sphères emboîtées avec la civitas entourée par la villa et avec l’enceinte de la fin du 3e s. 

comme interface entre les deux territoires. On ne peut pas aller au-delà en considérant l’évolution de la 

notion de civitas par le seul biais des nombres de mentions, même sens par sens. Pour appréhender de 

manière plus fine ce point, il est nécessaire d’intégrer à l’étude les émetteurs des actes. 

 

Pour aller au-delà de la seule interprétation de la répartition chronologique et des deux sens spa-

tiaux de celui-ci, il est nécessaire de prendre en considération les émetteurs des textes. Seuls ceux-ci se-

ront mobilisés car ce sont eux qui emploient le vocabulaire et donc ce sont eux qui investissent celui-ci de 

leur conception des territoires. En premier lieu, il est nécessaire d’établir la liste des émetteurs des actes. 

Pour ce faire, nous disposons de deux indices textuels qui permettent de les identifier. 

Le premier est direct et est la présence d’un sujet s’exprimant à la première personne du singu-

lier : « moi Foulque, comte des Andécaves »68 (TVe-239, 1073). Même si c’est un scribe de la chancellerie 

comtale qui écrit, c’est néanmoins son personnage de comte d’Anjou qui s’exprime avec ses mots et avec 

ses concepts spatiaux. Dans ces situations, le personnage qui s’exprime ainsi est toujours celui qui cha-

peaute l’action. Cette démarche peut être appliquée aux établissements religieux lorsqu’ils agissent en 

tant que personne morale. Les moines et chanoines peuvent s’exprimer en communauté et en employant 

la première personne du pluriel – les monastères, abbayes et chapitres ne s’exprimer pas en eux-mêmes. 

Le second est indirect et beaucoup moins fréquent que le premier. Il s’agit des différentes mentions des 

lieux de souscription des actes. Ainsi, si par exemple un accord est « confirmé au chapitre de Saint-

Serge »69 (StS-121, 1046-1100), il est fort probable que ce dernier ait assuré la rédaction formelle de l’acte 

en question, d’autant plus que cette action précise implique Saint-Serge et un laïc. Cet exemple peut être 

aisément adapté pour les autres institutions et établissements religieux ainsi qu’à la curie comtale. 

Dans le cas des sources écrites mobilisées pour l’étude des sens spatiaux de civitas et présentant 

des éléments entrant dans l’une de ces deux catégories, on peut associer la ou les interprétations de civi-

tas alors définies aux émetteurs ad hoc des textes. Dans le cas où aucun des deux indices présentés ci-

dessus ne peut être retrouvé dans les sources écrites, on peut s’appuyer sur le fonds documentaire dans 

lequel le document est copié ; cette méthode reste assez fiable. 

 

L’analyse porte sur les émetteurs. Dans le cas des actions enregistrées par des établissements re-

ligieux, on considère que ce sont ces derniers qui s’expriment même s’ils ne sont pas impliqués dans 

l’action. Il faut distinguer les émetteurs présents à Angers des extérieurs. C’est ainsi que sont isolées les 

première, troisième, quatrième et sixième lignes du Tableau 55 – ces catégories sont également individua-

lisées en fonction de l’échelle d’action de leurs composantes. Enfin, l’évêque et son chapitre cathédral 

sont distingués car il n’est pas rare que l’une des deux parties agisse sans concerter l’autre, voire même 

contre celle-ci. 

Dans le cas des actes qui paraissent émis par des laïcs, que ce soit parce qu’ils s’expriment direc-

tement soit parce qu’ils sont les disposants des actions, il est nécessaire de rechercher une éventuelle 

                                                             
67 « in civitate et villa Andec. » 
68 « ego Fulco, Andegavorum comes » 
69 « in capitulo Sancti Sergii confirmata est » 
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mention d’un rédacteur. Lorsqu’un cas se présente, le laïc est l’émetteur technique du document et le 

moine est l’émetteur réel. À ce titre, les réalités spatiales évoquées sont celles du moine. Dans le cas des 

notices, si aucun rédacteur n’est mentionné, on considérera que l’auteur est l’établissement religieux 

dans le fonds documentaire duquel est conservé le texte. 

 

Le Tableau 55 ci-dessous liste les émetteurs reconnus des 103 textes contenant contenant le 

terme de civitas. Les Vitae, les Dix Livres d’Histoire ou encore la chronique de Réginon de Prüm dont un 

fragment concernant la prise d’Angers par les Normands en 873 est annexé au cartulaire de la cathédrale 

(StM-35) ne sont pas considérés ici car ces sources relèvent de la littérature. Leurs auteurs ne sont pas 

autant impliqués dans la société urbaine d’Angers que les émetteurs des pièces issues des autres fonds 

documentaires. Les deux textes non datés ne sont pas non plus pris en compte ici. 

 

ÉMETTEURS DES ACTES RENVOI FIGURE 138 EFFECTIFS 

Roi (de France ou d’Angleterre), empereur 1 12 
Comte et comtesse d’Anjou 2 24 
Autres autorités civiles (y compris rois locaux) 3 2 
Pape, archevêque de Tours 4 7 
Évêque d’Angers 5 16 
Autres évêques 6 1 
Chapitre de Saint-Maurice 7 6 
Abbaye Saint-Aubin 8 13 
Abbaye Saint-Serge 9 4 
Abbaye Notre-Dame-de-la-Charité 10 9 
Abbaye Saint-Nicolas 11 3 
Abbaye de la Trinité de Vendôme 12 2 
Chapitre de Saint-Laud 13 0 
Hôpital Saint-Jean-l’Évangéliste 14 4 

Tableau 55 – Nombre d’occurrences de civitas en fonction des émetteurs des actes. 

 

Suivant le modèle de la Figure 137, on peut représenter graphiquement la répartition chronolo-

gique par quarts de siècles des mentions de civitas en fonction des émetteurs (Figure 138). Cela met en 

évidence les périodes d’utilisation préférentielles du mot par les différents acteurs. 

 

 
Figure 138 – Présence de civitas par quart de siècle en fonction des émetteurs des sources écrites. 
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Les premières occurrences de civitas se trouvent dans des textes émis par les détenteurs du pou-

voir civil de niveau supérieur, c’est-à-dire les rois et les empereurs. Ceux-ci émettent leurs premiers di-

plômes à partir de l’intervalle 8C et cessent toute production à l’intervalle 9D, avec un isolat au 12C. Pour 

la première fourchette de ces acteurs, il s’agit des rois mérovingiens (Charlemagne), des empereurs caro-

lingiens (Charles le Chauve) et des rois contemporains (Pépin Ier d’Aquitaine, Alain Ier de Bretagne), alors 

que l’isolat 12C concerne Henri II Plantagenêt, roi d’Angleterre mais aussi comte d’Anjou, qui agit à An-

gers par le biais de Étienne de Marçay son sénéchal et qui est considéré comme roi plutôt que comte. 

Parmi les autorités locales, le comte d’Anjou suit presque immédiatement les rois et les empe-

reurs en utilisant civitas dans son écrit dès l’intervalle 9B puis de manière assez soutenue à partir du mi-

lieu du 10e s. jusqu’au début du 12e s., période à laquelle le comte d’Anjou cesse toute production de ces 

textes avant 1125. L’évêque entame sa production plus tardivement, à partir du milieu du 10e s., même si 

une source isolée a pu être repérée dans l’intervalle 9D. L’usage de civitas dans l’écrit de l’évêque est plus 

soutenu que dans le cas du comte mais connaît un arrêt à une date voisine de celle-ci, avant le milieu du 

12e s. – si ce n’est un isolat durant l’intervalle 13B. Les acteurs situés à et agissant depuis Angers, tels que 

le chapitre cathédral Saint-Maurice ou les abbayes Saint-Aubin et Saint-Serge, débutent principalement 

leurs productions aux environs de l’intervalle 10C, même si on peut repérer quelques isolats durant la 

seconde moitié du 9e s. Ces trois institutions, parmi les plus anciennes agissant à Angers, sont présentes 

de manière apparemment plus continue, ce qui n’est peut-être qu’un effet de source dû à la relative ex-

plosion documentaire que l’on a pu constater pour cette période. Le chapitre cathédral est plus discret 

que l’évêque. La raison à cela peut être le fait que les chanoines, comme ils résident dans l’agglomération 

et dans un quartier particulier remparé, cherchent à qualifier leur territoire non pas par civitas mais plutôt 

par urbs. Les deux abbayes Saint-Nicolas et Notre-Dame-de-la-Charité, fondées en rive droite au début du 

11e s., entament immédiatement une production régulière d’actes contenant civitas, peut-être pour 

s’ancrer dans la topographie de la rive gauche et aussi pour amoindrir leur jeunesse. Cela semble être le 

cas plutôt pour Saint-Nicolas. Dans une moindre mesure, c’est probablement également le cas pour les 

actes émanant de l’abbaye de la Trinité de Vendôme à destination de son prieuré Saint-Sauveur de 

l’Esvière, fondé au milieu du 11e s. Il s’agit ici plutôt d’une gestion du temporel. 

Dans l’ensemble, on remarque que les émetteurs détenteurs d’un pouvoir qui correspondent aux 

six premières lignes de la Figure 138 agissent plus tôt que les différents établissements religieux tels que 

les abbayes. Les évêques et certains chapitres canoniaux sont déjà en place alors que les autorités civiles 

de niveau supérieur émettent des actes, mais leur absence provient de la différence de conservation des 

documents produits. Il existe également une différence de récence entre ces acteurs, les seconds étant 

plus anciens que les premiers. Cela peut induire une meilleure gestion et conservation des archives. Le 

basculement entre ces deux grandes catégories d’acteurs semble se produire durant le deuxième quart du 

11e s. Dans le cas des établissements religieux réguliers comme les abbayes et monastères ou encore pour 

l’hôpital Saint-Jean-l’Évangéliste, la production d’écrit contenant mention de civitas ou de tout autre 

terme à teneur spatiale ne peut être antérieure à la fondation ou constitution desdits établissements, ce 

qui est le cas pour les catégories envisagées ici, à l’exception toutefois des abbayes Saint-Aubin et Saint-

Serge, bien antérieures à leur première apparition dans la Figure 138. 

 

Les Figure 139 et Figure 140 ci-dessous détaillent la Figure 138 en faisant la distinction en fonc-

tion des deux sens spatiaux du terme de civitas. Cela montre l’usage moins répandu par les acteurs agis-

sant à Angers de civitas dans son sens spatial large (Figure 139) que dans son sens restreint (Figure 140). 
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Figure 139 – Présence de l’interprétation large de civitas par quart de siècle en fonction des émetteurs. 

 

 
Figure 140 – Présence de l’interprétation restreinte de civitas par quart de siècle en fonction des émetteurs. 

 

Sans entrer dans les détails des transformations de l’usage du terme par l’ensemble des quatorze 

émetteurs d’actes, ce qui serait trop laborieux ainsi que non pertinent pour certains des acteurs, nous 

choisirons de nous intéresser seulement à quelques-uns d’entre eux, individuellement ou collectivement. 

La première observation que l’on peut avancer est de première importance. On remarque que le 

comte ou la comtesse n’emploie jamais civitas dans son sens spatial large. Il n’y a donc pas de transforma-

tion – au sens propre – de l’usage du terme par cet acteur : le mot a toujours le même sens, du début à la 

fin de son usage. De plus, il y a une remarquable pérennité mais une relative fragmentation de cet emploi, 

s’étendant de l’intervalle 9B à l’intervalle 12A. Cette pérennité ainsi que cette fixité, associées au nombre 

assez élevé de sources individuelles, font qu’il s’agit ici probablement de la plus forte appropriation d’une 

notion spatiale par un acteur. Si le comte n’appelle jamais civitas le territoire placé sous sa juridiction, 

comment le désigne-t-il ? On tentera de répondre ci-dessous à cette question, notamment en mobilisant 

les quelques mentions de comitatu qui pourrait correspondre au territoire administratif du comte. Cette 

situation est identique pour l’évêque d’Angers, qui n’emploie que l’acception restreinte de civitas globa-

lement entre 9D à 12B. Suivant la même idée que pour le pouvoir comtal, comment l’évêque qualifiait-il 
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le territoire dépendant de lui et qui ne portait pas le nom de diocèse pour les périodes les plus an-

ciennes ? De manière similaire à ce que l’on a évoqué avec episcopatus ci-dessus, le corpus de sources 

écrites comprend quelques mentions du mot episcopatus désignant de manière nette le territoire placé 

sous la tutelle administrative de l’évêque. Il sera intéressant d’étudier l’éventuelle correspondance chro-

nologique entre les deux mots en relation avec l’évêque. 

Certains émetteurs d’actes n’emploient qu’une des deux interprétations. Lorsque cela se pré-

sente, le sens utilisé est généralement le sens restreint, liant à civitas la notion de l’agglomération urbaine 

– tout ou partie. C’est ainsi le cas des autres acteurs ecclésiastiques d’Angers et des établissements reli-

gieux mineurs à l’échelle de la ville (la Trinité de Vendôme, Saint-Jean-l’Évangéliste). Les sept occurrences 

de civitas dans des bulles papales revêtent sans exception un sens restreint. On peut proposer une hypo-

thèse pour expliquer cela : la chancellerie pontificale étant située à Rome, elle a pu (dû ?) se fonder sur du 

matériel produit à Angers pour établir ses actes et réemployer les usages de son correspondant. Nous ne 

disposons malheureusement pas des éventuels documents originaux qui étaieraient cette hypothèse. 

Certains des émetteurs des actes semblent employer néanmoins, en l’état de la documentation 

écrite récolée, les deux sens de civitas d’une manière approximativement équivalente. C’est par exemple 

le cas de Saint-Serge, qui procure deux occurrences de chaque sens et dont au moins deux sont contem-

porains durant l’intervalle 11C, et de Saint-Nicolas, qui fournit deux occurrences du sens large pour une 

du sens restreinte – d’après les dates des sources écrites, ce second sens semble toutefois remplacer le 

premier chez les moines de Saint-Nicolas. La distance de ces deux établissements par rapport à 

l’agglomération urbaine et a fortiori par rapport au quartier de la Cité pourrait-elle une partie de 

l’explication, en plus de l’éventuelle volonté de se rapprocher de l’agglomération ? 

Enfin, nous disposons de quatre émetteurs dont l’usage de civitas, et donc des acceptions qui 

sont investies dans ce terme, présente une réelle variation dans le temps. Ainsi, l’emploi qu’en font les 

acteurs du pouvoir civil de rang supérieur connaît une coexistence des deux acceptions : le sens large est 

employé ponctuellement de l’intervalle 8C au 9C et le sens restreint est utilisé de manière plus continue 

de l’intervalle 9A au 10A, avec un isolat tardif en 12C, avec une période de chevauchement des deux ac-

ceptions entre 9A et 9C, qui correspond vraisemblablement au moment du basculement sémantique opé-

ré dans leur vocabulaire. Le schéma général de la transformation de l’usage est donc le passage du sens 

spatial large au sens restreint avant le dernier quart du 9e s. d’après les sources disponibles. Certains ac-

teurs présentent une évolution sémantique inverse à celle qui vient d’être vue. C’est notamment le cas de 

Notre-Dame-de-la-Charité, qui emploie le sens restreinte de civitas dans les premières années de son 

existence (intervalles 11B à 11D) avant d’utiliser le sens spatial large durant la première moitié du 12e s. 

 

Les éléments qui viennent d’être vus permettent d’avancer plusieurs idées relatives aux concep-

tions spatiales qui sous-tendaient le terme de civitas. Cependant, comme l’acception large est propor-

tionnellement faible par rapport au sens restreint, selon un ratio de 1/7, le commentaire reste fragile. 

Les deux détenteurs des plus hautes autorités locales, le comte et l’évêque, conçoivent toujours 

la civitas comme l’agglomération urbaine et jamais comme son territoire. D’après la documentation écrite 

récolée, ce terme n’est jamais investi de son sens spatial du Bas-Empire et du très haut Moyen Âge dans 

le vocabulaire de ces acteurs. Peut-on expliquer cet usage exclusif comme la marque d’un basculement 

sémantique achevé ? Des différentes autorités ayant émis des actes relatifs à Angers, de quelque niveau 

qu’elles soient, il n’y a en effet que les détenteurs du plus haut pouvoir civil qui emploient le sens large de 

civitas, et pour les périodes les plus anciennes seulement. Il est alors possible qu’il s’agisse d’un usage du 

terme propre aux chancelleries royale puis impériale, faisant un emploi archaïque d’une notion ayant 

changé au fil du temps, transformation visible dans les sources émises par les acteurs locaux. Il est pos-

sible que l’on voie ici l’achèvement de la transformation globale de civitas : « depuis le Bas-Empire, le 

terme civitas a évolué d’un sens large (la ville elle-même et son vaste territoire) à un sens plus restreint (la 
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ville elle-même délimitée par le rempart du IIIe-IVe siècles). Cette évolution, qui a lieu durant l’Antiquité 

tardive, sans qu’on puisse repérer d’inflexion chronologique particulière, est néanmoins achevée au IXe 

siècle » (NOIZET 2007b : 88, n. 1). Cela correspond à la situation d’Angers. 

Dans l’ensemble, l’usage de civitas désignant l’espace administratif de l’agglomération semble 

disparaître au tournant des 10e – 11e s. Ne subsistent plus que des emplois particulièrement ponctuels par 

des établissements religieux ne possédant pas la profondeur chronologique des personnages d’autorité : 

ce sont l’abbaye Notre-Dame-de-la-Charité au 12e s. et l’hôpital Saint-Jean-l’Évangéliste au 13e s. Y a-t-il 

une relation entre la situation topographique en rive droite de la Maine avec cet usage dépassé ? Le fait 

que Saint-Nicolas emploie civitas avec ce sens spatial large à la fin du 11e s. est un argument. 

 

Que peut-on dire sur la distribution chronologique des deux sens spatiaux de civitas ? L’objectif 

est de dépasser le plan descriptif pour atteindre un niveau analytique. Cette approche revêt deux formes. 

La première s’intéresse, par quart de siècle, aux effectifs bruts de chaque sens spatial dans 

l’optique de mettre en évidence les périodes durant lesquelles l’un est employé préférentiellement à 

l’autre (Figure 141). À partir de cette matière et de ce qui a été vu à propos de la distribution chronolo-

gique de chaque sens (Figure 139 et Figure 140 p. 281), la seconde approche réintroduit la nature des 

acteurs mobilisant civitas et dégage la dynamique générale de ce mot dans les sources écrites angevines 

(Figure 142). Cette dynamique se décèle au travers des émetteurs d’actes employant un sens plutôt que 

l’autre. On intègre désormais les sources littéraires exclues jusqu’alors. 

 

 
Figure 141 – Effectifs par quarts de siècle des deux interprétations spatiales de civitas. 

 

À la lecture de la Figure 141, on peut mettre en évidence trois périodes d’usage du sens spatial 

large. La première s’observe durant l’intervalle 7A ]600-625]. Elle correspond aux deux occurrences dans 

la Vita S. Maurilii Ia. La première désigne le « territoire de la civitas andécave »70 (§ 2) et la seconde « le 

siège épiscopal de la civitas andécave »71 (§ 12). Il s’agit de mentions ambiguës pouvant être interprétées 

selon les deux sens. Cette première période ne s’étend pas au-delà de l’intervalle 7A, probablement en 

raison d’un effet de source : les documents sont particulièrement rares après cela. La deuxième période 

s’étend du milieu du 8e s. au milieu du 9e s. Sur les cinq mentions, quatre sont émises par le chapitre ca-

thédral. Cela peut traduire un usage spécifique du terme de civitas par cet acteur. S’il n’est pas l’évêque, 

                                                             
70 « Audiens vir Dei Maurilius, quod fanum esset antiquissimum in territorio civitatis Andecavae loco » 
71 « evenit ut Andecavae civitatis episcopalis sedes nudaretur a pastore » 
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détenteur de l’autorité ecclésiastique et héritier de la tutelle sur l’ancienne cité gallo-romaine, il peut 

néanmoins avoir repris à son compte un usage spatial particulier de civitas. Le chapitre cathédral emploie 

tout de même ce terme dans son sens spatial restreint à la même période. Enfin la troisième période 

s’étend du début du 11e s. jusqu’au milieu du 12e s. Il s’agit essentiellement de mentions des comtes ou 

évêques de la civitas andécave. Ce serait donc un usage archaïque nécessité par un niveau de langage 

spécifique. L’usage n’est pas réservé à une catégorie particulière d’acteurs. Il n’est pas non plus continu. 

Le sens spatial restreint, qui est limité à l’agglomération d’Angers et que cela désigne le quartier 

fortifié ou l’agglomération, est majoritaire sur la quasi-totalité des intervalles. Il n’est minoritaire qu’aux 

7e – 8e s. mais ce n’est probablement qu’un effet de source. Les intervalles durant lesquels l’usage de 

civitas dans son sens spatial large est le plus fréquent sont successivement 6C, 10C, 11B et 11C. Le pre-

mier intervalle doit son effectif élevé à la présence des Formules d’Angers, qui comportent vingt-quatre 

mentions de civitas au sens restreint. Le nombre élevé d’occurrences durant le deuxième intervalle par le 

nombre de formules conclusives du type « fait à la civitas andécave » dont l’usage se répand fortement. 

Cet usage de civitas est ici aussi stéréotypé et il est difficile d’interpréter la réalité recouverte par ce terme 

durant cette période. Les deux derniers intervalles présentent des effectifs de mentions de civitas plus 

élevés que les autres en raison de la mise en place de nouveaux établissements religieux. Cela entraîne 

des concessions et des conciliations qui nécessitent la production d’écrit. L’usage de civitas n’est pas plus 

répandu mais le corpus documentaire écrit est plus riche pour cette période. 

Globalement, la Figure 141 montre des proportions relativement équivalentes pour les deux sens 

spatiaux de civitas tout au long de la fourchette chronologique. Les intervalles durant lesquels cet équi-

libre est rompu sont peu nombreux et les raisons sont généralement documentaires. 

 

Après une approche menée selon un aspect quantitatif sur le nombre et le type de chaque occur-

rence de civitas au sein du corpus documentaire écrit, il est nécessaire de réintroduire les acteurs, re-

groupés au sein des catégories desquelles ils relèvent (Tableau 46 p. 266). Les sources littéraires et juri-

diques sont exclues ici. Cela met de côté les Formules d’Angers, les Dix Livres d’Histoire et l’ensemble des 

textes hagiographiques. On exclut ainsi également la catégorie « ecclésiastique individuel ». Les Figure 

142 et Figure 143 sont construites de manière à représenter les proportions de chaque catégorie 

d’acteurs pour chaque intervalle. On a préféré ce type de graphique dans un seul souci de lisibilité. 

 

 
Figure 142 – Proportions des catégories des émetteurs par quarts de siècle pour l’interprétation spatiale large 

de civitas. 
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La Figure 142 met en évidence un phénomène déjà été évoqué précédemment, à savoir la nette 

séparation chronologique dans l’usage large de civitas entre une période précoce, concernant les 8e – 9e s. 

et exclusivement les émetteurs de la catégorie « politique supérieur » – c’est-à-dire les rois et les empe-

reurs – et une période relativement tardive, correspondant aux 11e – 12e s. et mettant en jeu les acteurs 

de la catégorie « ecclésiastique local régulier ». Enfin le nombre élevé d’intervalles vides montre bien que 

la répartition chronologique des occurrences de civitas dans son sens spatial large n’est pas homogène 

mais bien concentrée entre 750 et 850 d’une part et entre 1025 et 1125 d’autre part, respectivement 

pendant une période où les documents de la catégorie « politique supérieur » sont particulièrement pré-

sents et pendant le maximum documentaire. 

On remarque que les acteurs de la catégorie « politique supérieur » sont les seuls qui emploient 

le sens large de civitas pour les premiers intervalles durant lesquels ce terme est employé. Ils n’en font 

pourtant pas un usage exclusif. La catégorie « ecclésiastique local régulier » est également l’utilisatrice 

presque exclusive de ce sens large. On ne constate que de brèves présences des catégories « ecclésias-

tique standard » et « ecclésiastique local séculier » durant cette période. On peut également constater 

l’absence totale du comte dans la Figure 142, ce qui montre encore une fois le détachement de celui-ci 

vis-à-vis de l’usage d’un terme qu’il n’accepte pas. Le sens large de civitas, évoquant l’espace administratif 

sous tutelle de l’agglomération, est mobilisé par les détenteurs de l’autorité civile de niveau supérieur 

durant les premiers siècles de l’usage du terme. Il s’agit vraisemblablement d’une conception particulière 

du territoire urbain et notamment de la notion de civitas. Celle-ci est généralement conçue comme une 

entité distincte de l’agglomération, laquelle est recouverte par la notion d’urbs. 

La confrontation de l’ensemble des catégories d’acteurs sur la Figure 143 donne des éléments 

beaucoup plus difficiles à mettre en évidence que pour la Figure 142. On peut toutefois avancer quelques 

éléments de commentaire. Rappelons que le sens spatial de civitas retenu ici correspond à 

l’agglomération elle-même. 

 

 
Figure 143 – Proportions des catégories des émetteurs par quarts de siècle pour l’interprétation spatiale res-

treinte de civitas. 
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la nécessité pour les papes d’intervenir à Angers pour protéger certains établissements religieux 

d’exactions portant sur des prérogatives ecclésiastiques – en l’occurrence pour régler des conflits portant 

sur le maillage paroissial – ou plus simplement pour permettre à ceux-ci d’exister. 

La Figure 143 permet d’observer l’activité des catégories d’acteurs absentes de la Figure 142, et 

notamment de la catégorie « politique standard » comprenant essentiellement le comte d’Anjou. Dans 

son usage de civitas, celui-ci est actif lorsqu’il intervient dans l’équipement religieux de sa ville, notam-

ment avec les fondations et les constitutions du temporel et des droits de Saint-Nicolas et de Notre-

Dame-de-la-Charité. Cela concerne également l’évêque d’Angers, et ce même s’il a pu occasionnellement 

attribuer un sens large à civitas. Si la Figure 143 ne permet pas de décrire l’intensité de son activité, elle 

permet toutefois de constater l’usage de ce sens par l’évêque. Ce dernier est suivi par son chapitre cathé-

dral, qui possède la même pratique de civitas. 

 

À l’échelle générale de l’ensemble des acteurs présents ou agissant à Angers, la tendance géné-

rale dans l’histoire de la notion de civitas est le passage du sens large au sens restreint, c’est-à-dire que le 

mot ne désigne plus le territoire dépendant d’une agglomération urbaine, mais directement celle-ci. Cette 

impression est appuyée par l’antériorité dans la pratique du sens large par rapport au sens restreint. Le 

territoire, recouvert par le sens spatial large, alors exclu de la notion spatiale transformée est désormais 

désigné par de nouveaux termes. Cela ne concerne que civitas en tant que tel, avec les limites que cela 

comporte. Sa mise en relation avec urbs est nécessaire pour appréhender ce terme dont le sens a dérivé 

vers une spatialité plus restreinte par rapport à un mot qui fait intrinsèquement relation à 

l’agglomération. L’exception formée par Notre-Dame-de-la-Charité, dont la modification de l’usage de 

civitas est inverse, peut-il être expliqué par la situation de l’abbaye en rive droite de la Maine ? Selon 

cette hypothèse, c’est l’emplacement de celle-ci qui aurait influé sur l’interprétation de civitas. Son sens 

spatial large ne paraît être qu’un usage rémanent de pratiques obsolètes ou en perte de vitesse, à plus 

forte raison que cela concerne essentiellement un espace neuf et des acteurs nouveaux. On peut égale-

ment proposer que cet usage de la part de Notre-Dame-de-la-Charité fût à l’origine équivalent à celui du 

couple comtal, fondateur de l’abbaye, avant de diverger au moment où ce dernier n’emploie plus civitas. 

Nous avons vu que le sens spatial large de civitas est proportionnellement peu usité par rapport à 

l’ensemble des occurrences du terme : il n’y en a que 23 mentions représentant 12,2 % de l’ensemble des 

occurrences (Tableau 51 p. 273). Ce faible nombre associé à une concentration de son usage par des caté-

gories d’acteurs spécifiques, détenteurs des autorités de niveau supérieur, permet d’avancer l’idée selon 

laquelle les acteurs présents à Angers, et non seulement ceux qui agissent depuis l’extérieur, n’emploient 

qu’exceptionnellement un terme dans un sens qui ne leur est pas propre. L’ensemble des calculs et des 

commentaires ci-dessus montre bien deux usages nettement distincts de civitas. Le premier est occasion-

nel et provient de l’extérieur d’Angers et émane d’une catégorie d’acteurs à l’effectif peu élevé et au sta-

tut particulier. Le second est fortement ancré dans la pratique lexicale et est répandu parmi l’ensemble 

des acteurs. La divergence entre le sens large et le sens restreint ne concerne donc pas la portée de 

l’autorité éventuellement possédée par les acteurs, ni même la nature de celle-ci, mais plutôt la position 

géographique de ceux-ci par rapport à l’agglomération et au territoire de celle-ci : dedans ou dehors. 

 

De la même manière que civitas n’a pas toujours été investi de la même signification, le terme 

d’urbs a connu lui aussi une transformation de son acception générale. À l’origine, avant même la borne 

chronologique haute de cette étude, le terme d’urbs était employé à la seule fin de désigner Rome, qui 

était la Ville par excellence (FIXOT 2000 : 39). Le sens de ce terme a alors glissé peu à peu jusqu’à désigner 

une agglomération urbaine contrôlant un territoire administratif. Dans certaines situations, ce que l’on a 

pu entendre par urbs a éventuellement pu ne plus désigner qu’un quartier fortifié constitutif – entre 

autres – de celle-ci. L’idée générale est donc un passage progressif d’un sens extrêmement restreint mais 
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sans que cela soit spatial, ne désignant qu’un seul et unique objet urbain, à un sens également restreint 

mais qui peut s’appliquer à tout objet urbain. Ce n’est donc pas le même processus de restriction que ce 

que l’on a pu mettre en évidence pour civitas, bien que l’on doive le désigner par un qualificatif identique. 

Le corpus documentaire écrit comporte 80 mentions d’urbs réparties dans 48 sources (Tableau 47 

p. 268). Parmi ces occurrences, trente sont extraites de sept sources littéraires telles que les textes hagio-

graphiques ou la chronique de Réginon de Prüm (StM-35). On remarque donc la moindre utilisation d’urbs 

par rapport à civitas, selon un ratio d’une mention du premier pour 2,3 du second, ainsi qu’une certaine 

concentration de ce mot dans des sources autres que les actes de la pratique : ne restent plus que 50 

occurrences distribuées sur 41 textes, soit une moyenne de 1,2 mention par source. D’une manière iden-

tique à ce qui a été fait pour le terme de civitas, on peut interpréter les différentes occurrences d’urbs 

selon deux sens spatiaux. Nous obtenons ici aussi une acception restreinte en opposition à une acception 

large. La différence entre les deux est plus subtile que pour civitas car elle tient essentiellement à ce que 

l’on entend sous le terme d’urbs et surtout s’il s’agit d’une réalité matérielle ou idéelle. Les deux interpré-

tations que l’on a pu déterminer, à défaut d’être opposées, ne se recoupent pas. Le sens spatial restreint 

du terme d’urbs correspond à la ville considérée dans sa matérialité, que ce soit à propos de ses espaces 

périphériques ou que ce soit à propos du quartier de la Cité. Le sens est ici orienté sur l’objet urbain lui-

même par le biais de mentions d’éléments marquants de la topographie matérielle. Les occurrences de ce 

sens d’urbs permettent ainsi d’appréhender concrètement l’agglomération d’Angers en elle-même. 

La première interprétation correspond à une grande majorité des occurrences d’urbs. On peut ci-

ter à nouveau le diplôme de Charlemagne alors roi des Francs évoquant la situation du monastère Saint-

Étienne, « qui est construit sous l’urbs de cette civitas, près du mur »72 (StM-1, mars 770) ; comme cet 

extrait emploie à la fois urbs et civitas avec la précision du rempart, on peut avoir alors l’assurance que 

urbs se rattache au quartier de la Cité. De même, ce sens se retrouve notamment dans la charte de fonda-

tion du prieuré de la Trinité de l’Esvière par laquelle le comte Geoffroi Martel et son épouse disent que 

leur fondation est située « près des remparts de l’urbs, devant la porte qui est dite de l’Esvière »73 (TVe-

47, 1047). D’après ces détails, urbs doit nécessairement s’entendre comme l’agglomération. La notion du 

suburbium urbis, rencontrée moins fréquemment que le suburbium civitatis, a également été associée à 

cette interprétation d’urbs. En effet, nous considérons ici que le suburbium est un territoire (GALINIÉ 1981 : 

75) se référant à l’agglomération urbaine, peut-être parce que celle-ci le contrôle mais aussi parce qu’il 

est situé « sous », « sub- », l’urbs. Le corpus documentaire compte un total de 56 occurrences d’urbs se-

lon ce sens spatial, concernant un ensemble de 32 textes – soit une moyenne de 1,8 mention par source. 

Le sens spatial large correspond à l’espace urbain global, c’est-à-dire lorsque l’on considère la 

ville comme un lieu global, sans considérer ses particularités intérieures et qui se place en opposition – 

généralement sous-entendue – avec son environnement. À l’inverse du sens précédent, ce second sens 

s’oriente plutôt vers une compréhension plus vague, moins marquée, de l’espace urbain. Ce qui est ainsi 

désigné par urbs relève plutôt de l’idée de la ville. Ce sens spatial se retrouve ainsi dans les textes qui 

évoquent des personnages devant venir à Angers pour confirmer des dons par exemple, comme on dirait 

aujourd’hui « venir en ville ». On peut ainsi évoquer la venue « à l’urbs andécave », « ad urbem Andec. », 

du comte de Nantes Conan (StN-119, 1112-1116). Celui-ci vint à l’abbaye Saint-Nicolas car il avait entre-

pris une action avec celle-ci, or cet établissement se situe en rive droite de la Maine. Cette formulation 

implique que l’abbaye Saint-Nicolas était située dans l’urbs. De la même manière, on associe à cette in-

terprétation les mentions d’éléments topographiques situés par rapport à l’urbs, comme par exemple 

« autour de l’urbs andécave »74 (StN-1A, 1021-1022). On a également choisi d’interpréter de manière 

large les occurrences d’urbs liées à un personnage exerçant une autorité sur un territoire qui n’est pas 

                                                             
72 « qui est sub urbe ipsius civitatis prope murum constructus » 
73 « proxime urbis maenia, ante portam, quae nominatur Aquaria » 
74 « in circutu Andeg. urbis » 
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limité à la ville. Il s’agit de l’évêque, parfois désigné de manière assez sobre comme « l’évêque de l’urbs 

andécave »75 (NDC-16, 1073). Toute comme la précédente, cette interprétation est quelque peu délicate à 

déterminer. En effet, ne chercherait-on pas ainsi à calquer le modèle interprétatif mis en place pour civi-

tas ? Le terme d’urbs est porteur en lui-même d’une notion fondamentalement urbaine, alors que civitas 

a pu recouvrir un aspect territorial. On a choisi d’individualiser les occurrences qui désignent la ville de 

manière relativement abstraite de celles qui l’évoquent directement dans sa matérialité afin de maintenir 

cette dichotomie entre un objet matériel appréhendé dans le vocabulaire et un élément territorial spatial. 

Cette distinction est arbitraire et est discutable mais elle met en évidence une différence de vocabulaire – 

et donc de conception – dans l’emploi de ce terme. Enfin, ce sens spatial large peut être mise en relation 

avec son équivalent pour le terme de civitas, même s’il n’y a aucune correspondance exacte. Le corpus 

documentaire compte un total de 24 occurrences d’urbs selon ce sens spatial, concernant un ensemble de 

18 textes – soit une moyenne de 1,3 mention par source. 

 

Ces deux sens sont assez proches de celles que l’on avait pu déterminer pour civitas. 

L’interprétation restreinte d’urbs est identique à son équivalente pour civitas. En revanche, le sens spatial 

large paraît être quelque peu plus distant de celle de l’autre terme, même si on peut néanmoins les rap-

procher. En effet, cette interprétation considère la ville comme un lieu relativement homogène, principa-

lement distingué par rapport à son environnement. Un des aspects de cette interprétation est son posi-

tionnement sous-entendu en opposition par rapport à son environnement, c’est-à-dire par rapport à son 

territoire ; cet aspect se retrouve de manière presque identique dans l’acception large de civitas. Deux 

textes présentent, en même temps, des occurrences des deux sens spatiaux d’urbs. Il s’agit par exemple 

de la narration par l’évêque d’Angers Renaud de Martigné des premiers temps de l’aumônerie Toussaint 

(Tou-2), depuis sa création par Girard chantre de la cathédrale jusqu’à l’introduction d’une communauté 

de chanoines réguliers. Même si les deux sens spatiaux sont proches et peuvent être confondus, le doute 

n’est guère permis concernant ces deux sources. 

Les Tableau 56 et Tableau 57 ci-dessous et la Figure 144 présentent la distribution chronologique 

par siècle de chacune des occurrences d’urbs en fonction des sens spatiaux qui a pu en être déterminés. 

Ces deux tableaux tiennent compte de la Vita S. Maurilii Ia et de Tou-2. 

 

NTERPRÉTATIONS SPATIALES s.d. 6e 7e 8e 9e 10e 11e 12e 13e 

Large 2 0 5 0 3 1 6 7 0 
Restreinte 0 7 1 2 8 14 18 6 0 

Tableau 56 – Distribution chronologique des occurrences des deux interprétations spatiales d’urbs par siècles. 

 

NTERPRÉTATIONS SPATIALES s.d. 6e 7e 8e 9e 10e 11e 12e 13e 

Large 8,3 0 20,8 0 12,5 4,2 25,0 29,2 0,0 
Restreinte 0,0 12,5 1,8 3,6 14,3 25,0 32,1 10,2 0,0 

Tableau 57 – Distribution chronologique des occurrences des deux interprétations spatiales d’urbs par siècles. 

Les valeurs du Tableau 56 ont été converties en pourcentages. 

 

                                                             
75 « Andec. urbis episcopi » 
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Figure 144 – Représentation graphique des occurrences des deux interpétations spatiales d’urbs par siècles. 

 

La question des transformations du sens spatial investi dans le terme d’urbs nécessite de respec-

ter un pas de temps plus fin que le siècle. Dans l’étude du terme de civitas, cet intervalle avait été réduit 

au quart de siècle. Cette option a été maintenue dans le cas d’urbs pour deux raisons : ce choix est perti-

nent d’après les datations des sources écrites mobilisées pour ce terme, et conserver ce pas de temps 

permet une confrontation directe de ces deux mots de l’espace. On pourrait également ajouter qu’un 

nombre assez important de textes, donc une proportion non négligeable, n’est daté que par des four-

chettes de dates qui couvrent fréquemment vingt-ans environ. Le texte non daté (StN-1) n’est pas inclus. 

 

INTERPRÉTATIONS 6C 6D 7A 7B 7C 7D 8A 8B 8C 8D 

Large 0 0 5 0 0 0 0 0 0 0 
Restreinte 0 7 1 0 0 0 1 0 1 0 

INTERPRÉTATIONS 9A 9B 9C 9D 10A 10B 10C 10D 11A 11B 

Large 0 3 0 0 0 0 1 0 0 1 
Restreinte 0 0 5 3 10 0 4 0 1 12 

INTERPRÉTATIONS 11C 11D 12A 12B 12C 12D 13A 13B 13C  

Large 3 2 7 0 0 0 0 0 0  
Restreinte 0 5 4 2 0 0 0 0 0  

Tableau 58 – Distribution chronologique des deux interprétations spatiales d’urbs par quarts de siècle. 

 

 
Figure 145 – Distribution et proportion relative par 
quarts de siècle des deux interprétations spatiales 
d’urbs. 

 
Figure 146 – Présence des deux interprétations spa-
tiales d’urbs par quarts de siècle. 
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La Figure 146 montre que le terme d’urbs ne connaît pas un usage continu sur une longue durée. 

Bien que le mot soit présent dans les plus anciennes sources écrites (intervalles 6D et 7A correspondant 

aux Dix Livres d’Histoire et aux premières vies de Lézin et de Maurille), l’usage d’urbs, les deux sens spa-

tiaux confondus, n’est réellement pérenne que sur la période 11A-12B, avec une plage secondaire de 9B à 

9C et plusieurs isolats. On constate en effet une importante lacune de mentions d’urbs pour la période 

10A-11A, alors que civitas est présent. De plus, il disparaît assez tôt de la documentation écrite, au plus 

tard en 1150. Aucun isolat n’est repéré pour les périodes postérieures. Cette disparition n’est pas un effet 

de source car elle correspond chronologiquement au maximum documentaire, et traduit effectivement 

un changement dans la pratique lexicale des acteurs agissant à Angers. 

À la lecture de la Figure 145, on peut avancer deux remarques d’ordre général. Dans un premier 

temps, l’interprétation large d’urbs, bien qu’étant rare parmi les occurrences du terme, est majoritaire sur 

d’assez courtes périodes. C’est ainsi le cas pour les fourchettes chronologiques 9B-9C et 11C-12A. Cela 

provient probablement des émetteurs, qui entrant dans les catégories détentrices des autorités de rang 

supérieur (cf. Tableau 46 p. 266). En-dehors de ces périodes, le sens spatial large est également prédomi-

nant dans l’intervalle 7A, ce qui correspond aux mentions issues des Dix Livres d’Histoire mais surtout de 

celles provenant des plus anciennes sources hagiographiques. Dans un deuxième temps, de son côté, 

l’interprétation restreinte ne constitue pas pour autant une présence homogène et continue dans la do-

cumentation écrite. On constate plusieurs lacunes chronologiques dans cet usage, parmi lesquelles on 

peut citer les fourchettes 10B et 10D. Les deux phénomènes observés ici peuvent traduire un usage mo-

déré du terme d’urbs, peut-être en raison de la concurrence de civitas mais peut-être en raison d’une 

incertitude quant à la signification du mot : la ville matérielle ou l’idée de la ville ? 

 

De la même manière que pour civitas (cf. Tableau 55 p. 279), il est nécessaire d’intégrer les émet-

teurs des sources écrites dans l’analyse de l’usage du terme d’urbs. Nous ne reviendrons pas ici sur la 

question des émetteurs eux-mêmes. Le Tableau 59 ci-dessous liste les différents émetteurs reconnus des 

48 actes contenant le terme d’urbs. Les sources littéraires ou non datées ne sont pas incluses dans les 

statistiques suivantes. 

 

ÉMETTEURS DES ACTES RENVOI FIGURE 138 EFFECTIFS 

Roi (de France ou d’Angleterre), empereur 1 5 
Comte et comtesse d’Anjou 2 10 
Autres autorités civiles (y compris rois locaux) 3 0 
Pape, archevêque de Tours 4 0 
Évêque d’Angers 5 5 
Autres évêques 6 1 
Chapitre de Saint-Maurice 7 1 
Abbaye Saint-Aubin 8 6 
Abbaye Saint-Serge 9 0 
Abbaye Notre-Dame-de-la-Charité 10 5 
Abbaye Saint-Nicolas 11 5 
Abbaye de la Trinité de Vendôme 12 1 
Chapitre de Saint-Laud 13 2 
Hôpital Saint-Jean-l’Évangéliste 14 0 

Tableau 59 – Nombre d’occurrences d’urbs en fonction des émetteurs des actes. 
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Figure 147 – Présence d’urbs par quart de siècle en fonction des émetteurs des sources écrites. 

 

La Figure 147 présente des caractéristiques déjà observées dans la Figure 138 (cf. p. 279). La dis-

tribution spatiale des acteurs constatée sur ce graphique permet d’avancer trois remarques. 

Les détenteurs de la plus haute autorité civile, c’est-à-dire les rois et les empereurs, émettent les 

actes les plus anciens, de manière ponctuelle entre les intervalles 8A et 9C. L’évêque et le comte, acteurs 

de natures différentes mais de niveaux égaux, produisent leurs premiers documents comportant des 

mentions d’urbs à partir de l’intervalle 10C de manière discontinue. L’intervalle 11B comme point de dé-

part de l’activité documentaire de plusieurs établissements religieux apparaît ici aussi, notamment pour 

les abbayes Saint-Nicolas et de Notre-Dame-de-la-Charité. Aux environs de 1150, il n’y a plus 

d’occurrences d’urbs dans la documentation écrite, pas même dans les documents de l’hôpital Saint-Jean-

l’Évangéliste, qui est pourtant l’émetteur le plus récemment entré en jeu et parmi les plus actifs au 13e s. 

Plusieurs périodes d’usage préférentiel du terme d’urbs peuvent être distinguées à la fois par les 

intervalles chronologiques et par les émetteurs. Outre la première qui concerne les rois et les empereurs 

avant le 10e s., la deuxième peut être fixée à l’intervalle 10C et mobilise notamment le comte et l’évêque. 

Une troisième et dernière période peut être proposée pour une large fourchette s’étendant de 11B à 12B 

concernant les établissements et institutions religieux. Les deux premières périodes ne se recoupent pas 

et les deux dernières ne correspondent que pour la moitié de leurs présences dans les sources. Parmi les 

détenteurs d’une autorité de niveau supérieur, autant les rois et les empereurs ont pu accorder de 

l’intérêt à urbs en l’employant, autant le pape n’utilise jamais cette notion. Cela peut-il signifier que cet 

acteur n’éprouvait pas le besoin d’y recourir alors qu’il disposait du terme de civitas ? Pour les premiers, 

urbs revêt un sens bien défini correspondant à l’agglomération. Leur usage leur fait cependant abandon-

ner ce terme au profit de civitas, ce qui explique la disparition précoce de ces acteurs rendue visible sur la 

Figure 147. Les rois et les empereurs n’emploient plus le terme d’urbs après l’intervalle 9C. 

Les différents établissements religieux interviennent tardivement dans l’usage d’urbs. Les pre-

miers agissant à Angers sont les abbayes angevines de Saint-Aubin et de Notre-Dame-de-la-Charité et 

l’abbaye étrangère de la Trinité de Vendôme, actives à partir de l’intervalle 11B. Pour les deux dernières, il 

s’agit de la constitution de leur temporel, que ce soit pour elles-mêmes ou que ce soit pour une dépen-

dance. L’usage d’urbs est alors fait pour se situer topographiquement par rapport à un espace urbain 

particulier, en l’occurrence le quartier de la Cité, qui est rendu autonome du reste de l’agglomération qui 

est qualifiée de civitas selon son sens spatial restreint. 
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Figure 148 – Présence de l’interprétation spatiale large d’urbs par quart de siècle en fonction des émetteurs. 

 

 
Figure 149 – Présence de l’interprétation spatiale restreinte d’urbs par quart de siècle en fonction des émet-

teurs. 

 

Les autorités civiles de niveau supérieur à l’Anjou sont les émetteurs d’actes les plus précoces 

dans leur usage du terme d’urbs. Même s’il ne s’agit que d’un total de cinq actes répartis entre 705 et 

872, on peut déceler deux périodes dans l’emploi de ce mot : durant la première, datée des intervalles 8A 

et 8C, ces émetteurs considèrent urbs selon le sens spatial restreint, alors que durant la seconde (9A-9B), 

le mot y est compris dans le sens large. Nous avons déjà vu que les détenteurs de l’autorité de niveau 

supérieur n’emploient plus du tout urbs après cette date. Le comte en fait un usage dans un premier 

temps selon le sens large (intervalle 10B) avant d’investir ce mot du sens restreint par la suite après une 

brève lacune chronologique (intervalles 11A-11B). On constate un retournement de la compréhension de 

ce terme au tournant des 10e – 11e s. 

Pour les autorités ecclésiastiques, on constate qu’urbs n’est jamais employé par celles du niveau 

supérieur – le pape ou l’archevêque de Tours – alors que l’évêque d’Angers mobilise occasionnellement 

cette notion, durant l’intervalle 10C ainsi que pendant la première moitié du 12e s. Lorsque ce dernier le 

fait, il emploie majoritairement le sens restreint du terme, à trois occurrences contre une pour le sens 
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large. De même, la seule autorité ecclésiastique de niveau standard mais extérieure à l’Anjou – dans le cas 

présent l’évêque de Rennes à une occasion – emploie également urbs dans son interprétation restreinte. 

Ce point du vocabulaire de l’évêque d’Angers semble suivre une trajectoire différente : en effet, ses plus 

anciens usages d’urbs se font suivant le sens spatial restreint (10C et 12A) avant un basculement vers le 

sens large (12A et 12B) ; d’après les intervalles, ce changement de notion s’est opéré durant l’intervalle 

12A, soit entre 1100 et 1125, un siècle après la transformation constatée pour le comte. 

On remarque également que le sens spatial large d’urbs, bien que numériquement peu présent, 

semble faire une certaine unanimité parmi les autres émetteurs d’actes – les différents chapitres, régu-

liers comme séculiers – durant l’intervalle 12A. En effet, outre l’évêque d’Angers, cette période voit éga-

lement s’exprimer les chapitres de Saint-Maurice et de Saint-Aubin, les deux plus puissantes institutions 

religieuses de la ville, mais également les deux abbayes fondées au début du 11e s. que sont Saint-Nicolas 

et Notre-Dame-de-la-Charité, ainsi que le chapitre collégial de Saint-Laud. Mis à part l’évêque d’Angers, 

tous ces acteurs n’emploient plus jamais cette acception d’urbs par la suite – c’est pour certains le dernier 

usage de celui-ci. L’usage d’urbs par Saint-Aubin présente la particularité de débuter par l’acception res-

treinte avant de se poursuivre par le sens large avant de revenir au restreint, en l’espace d’un siècle. 

La représentation graphique des intervalles d’usage de l’action restreinte d’urbs en fonction des 

émetteurs d’actes (Figure 149 p. 292) présente un aspect particulièrement épars, provenant essentielle-

ment de l’importante atomisation constatée dans le temps des différentes occurrences : aucune tendance 

ne semble se dégager de cette répartition, des acteurs aussi différents que l’évêque d’Angers et une ab-

baye angevine employant ce terme selon cette interprétation aux mêmes périodes. On peut néanmoins 

constater que cet usage répandu parmi les acteurs semble être globalement circonscrit entre les inter-

valles 10B et 12B, c’est-à-dire durant la période de maximum documentaire : est-ce un effet de source ? 

Le 11e s. est donc le moment durant lequel l’usage du terme d’urbs connaît un changement 

d’interprétation, de moindre ampleur que pour civitas, mais qui est néanmoins réel. 

De la même manière selon laquelle on a procédé pour le terme de civitas, d’autres éléments peu-

vent être apportés sur la distribution chronologique des deux sens spatiaux d’urbs. L’objectif est ici aussi 

de mettre une place une analyse plus fine de l’usage. Le premier axe restera au niveau des effectifs bruts 

des deux sens du terme (Figure 150), en incluant les sources littéraires. Le second axe distinguera chaque 

interprétation spatiale d’urbs (Figure 151 et Figure 152), cette fois en excluant les sources littéraires. Il 

faut toutefois rappeler l’usage nettement moins répandu du terme dans les sources écrites, et donc la 

plus grande difficulté d’analyser son emploi selon cette méthode. 

 

 
Figure 150 – Effectifs par quarts de siècle des deux interprétations spatiales d’urbs. 
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La distribution chronologique par quarts de siècle du nombre d’occurrences du terme d’urbs au 

sein du corpus documentaire écrit ne met pas en avant de phénomène particulier. 

La Figure 150 montre une première période, s’étendant du début du 8e s. au milieu du 10e s., du-

rant laquelle on ne compte qu’une occurrence d’urbs par intervalle. L’interprétation spatiale restreinte du 

terme d’urbs prédomine légèrement dans cette phase, bien que le rapport ne soit que de trois occur-

rences contre deux en faveur du sens restreint. La seconde période que l’on peut repérer montre un em-

ploi plus fréquent d’urbs du milieu du 10e s. au milieu du 12e s. Ce n’est que durant cette phase que les 

deux interprétations spatiales du terme coexistent durant un même intervalle. On constate d’ailleurs que 

le sens large, pourtant minoritaire à l’échelle de l’ensemble du corpus documentaire écrit (Tableau 56 p. 

288), apparaît proportionnellement majoritaire entre les intervalles 11C et 12A inclus, soit de 1050 à 

1125. Cette anomalie sera expliquée ci-dessous. 

 

 
Figure 151 – Proportions des catégories des émetteurs par quarts de siècle pour l’interprétation spatiale large. 

 

 
Figure 152 – Proportions des catégories des émetteurs par quarts de siècle pour l’interprétation spatiale res-

treinte. 
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La Figure 151 explique la proportion subitement majoritaire de l’interprétation large du terme 

entre les intervalles 11C et 12A. Ce sont les émetteurs de la catégorie « ecclésiastique local régulier » qui 

produisent un ensemble de textes afin d’assurer leur gestion. Il n’y a pas de sujet commun. L’usage plus 

courant du terme d’urbs selon son interprétation large n’est peut-être ici qu’un effet de la documentation 

ou une certaine mode dans la production d’écrit. Il n’est pas possible de trancher. Ces émetteurs utilisent 

un sens rarement employé d’un terme en lui-même assez précis. Pour eux, urbs désigne la ville comme 

entité relativement homogène et distincte de ses environs. Mis à part cette présence dense de la catégo-

rie « ecclésiastique local régulier », la Figure 151 ne montre pas d’autre phénomène. Celui-ci est égale-

ment visible sur la Figure 152. Ces acteurs sont présents sur une plus longue durée, et on peut constater 

l’augmentation puis la réduction de leur proportion dans le corpus de l’intervalle 11B ]1025-1050] à 

l’intervalle 12B ]1125-1150]. Cette présence s’explique par les mêmes facteurs que précédemment. Mis à 

part cette catégorie d’émetteurs, bien circonscrite dans le temps, on constate à nouveau sur la Figure 152 

des faits déjà commentés. Les rois et les empereurs n’utilisent que peu urbs et de manière précoce, jus-

qu’à l’intervalle 9C. À Angers, le comte emploie ce terme avant l’évêque. Le comte fait usage de ce mot 

durant la première moitié du 11e s., lors de la mise en place des deux abbayes de la rive droite. L’évêque 

est quant à lui présent au début du 12e s. pour par exemple permettre la création du prieuré Saint-Gilles-

du-Verger en faveur de l’abbaye de Marmoutier (AD 49 G 785 f° 8, 1140-1146 ; LAMY 2006 : 159). 

Le terme d’urbs est donc globalement peu employé par les émetteurs de sources écrites. Certains 

de ces acteurs l’excluent même totalement de leur vocabulaire : c’est ainsi notamment le cas du pape, 

principal acteur ecclésiastique, et de l’abbaye Saint-Serge. Si pour cette dernière cela peut aisément 

s’expliquer par l’éloignement par rapport au quartier de la Cité (800 m), cela reste plus étonnant pour le 

premier. Outre ces situations extrêmes, d’autres acteurs font un usage très parcimonieux de ce terme : le 

chapitre cathédral, l’évêque d’Angers ou encore Saint-Nicolas ne produisent de textes comportant des 

mentions d’urbs que sur deux intervalles au maximum. Si on intègre dans la réflexion la question de la 

situation géographique des émetteurs des actes, outre Saint-Serge, on peut avancer de nouvelles hypo-

thèses. Les producteurs d’actes installés à l’intérieur du quartier fortifié par l’enceinte de la fin du 3e s. – 

principalement le comte, l’évêque et le chapitre cathédral, dans une moindre mesure Saint-Laud – modi-

fient leur usage selon la logique sens spatial restreint → sens spatial large. On ne peut pas aborder 

l’aspect inverse, celui des émetteurs extérieurs à Angers, dans la mesure où la documentation écrite ne 

nous permet que de travailler sur les rois et les empereurs. Les seuls émetteurs extérieurs sont l’évêque 

de Rennes et l’abbaye de la Trinité de Vendôme. La question de la dialectique entre situation géogra-

phique et usage préférentiel d’une acception au détriment de l’autre est une hypothèse qui pourrait ex-

pliquer pourquoi, à une même période, certains acteurs rejettent tel ou tel sens d’urbs. Rappelons avant 

de continuer que le terme d’urbs est 2,4 fois moins présent dans la documentation écrite que civitas 

(Tableau 47 p. 268), et qu’à ce titre certaines des propositions avancées ci-dessus restent fragiles. 

7.1.3. L’usage et le sens des termes dans le temps selon les acteurs 

En s’appuyant sur les réflexions présentées ci-dessus à propos des transformations observées 

dans le temps des acceptions de civitas et d’urbs, les études des différentes occurrences des deux termes, 

à la fois sur les dates et les contextes dans lesquels ils sont employés ainsi que les deux sens spatiaux que 

l’on a pu identifier, permettent de se poser la question de la variation de l’emploi de chacun en fonction 

des acteurs qui les sollicitent. Est-ce réellement le même terme qui est utilisé lorsque c’est le comte qui 

s’exprime et lorsque c’est l’abbé de Saint-Aubin – par exemple ? Civitas est-il investi du même sens selon 

que l’émetteur du document est la plus haute autorité civile présente sur la place d’Angers ou s’il s’agit 

d’une autorité ecclésiastique dont la portée est plus limitée ? Urbs est-il employé de manière équitable 

par chacun des émetteurs ? 
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Cette question demande de poser une réflexion croisée sur chacun des termes en fonction de la 

période chronologique à laquelle ils sont employés et de l’émetteur qui en fait usage. Alors que la dé-

marche adoptée ci-dessus pour l’étude de chacun des mots (cf. § 7.1.2 ci-dessus p. 271), qui se fondait sur 

les émetteurs d’actes à partir des termes, la réflexion ci-dessous suit la logique inverse, c’est-à-dire qu’elle 

s’intéresse aux mots par le biais des acteurs. Il ne s’agit pas ici d’une simple reprise des éléments avancés 

lors des études de civitas et d’urbs. Le propos est ici d’étudier précisément les rapport entre ces deux 

termes en fonctions des catégories d’émetteurs, en partant du principe que chacune investit ces mots de 

réalités spatiales qui lui sont propres et caractéristiques de leur conception de la ville et de son territoire. 

 

Il est inopérant d’associer individuellement chaque émetteur à son texte, en cela que cela crée-

rait trop de cas, qui seraient ensuite impossible d’appréhender dans leur ensemble. Il est donc nécessaire 

de regrouper les émetteurs des sources écrites en différentes catégories fondées sur deux critères. Le 

premier est la nature intrinsèque de l’émetteur : est-ce un personnage – moral comme physique – ecclé-

siastique ou civil ? Le second concerne le niveau de cet émetteur : possède-t-il des fonctions importantes 

ou non ? Cette classification est inspirée du regroupement des émetteurs proposé ci-dessus (Figure 142 p. 

284 et Figure 143 p. 285 ; Figure 151 p. 294 et Figure 152 p. 294). 

À partir de cette première classification, il est possible de créer un nouvel ensemble de six 

groupes en se fondant sur deux catégories et trois niveaux d’actions (Tableau 60). Les deux catégories 

sont bâties à partir des deux grandes classes d’émetteurs d’actes que sont d’une part les personnages 

ecclésiastiques et d’autre part les personnages civils. Les trois niveaux d’action déterminent la portée 

géographique moyenne des actions de ces acteurs. On considérera par la suite le niveau local comme 

limité à Angers avec ses proches abords, le niveau régional comme portant à l’échelle du diocèse et du 

comté, et le niveau supra-régional comme concernant les acteurs agissant à Angers depuis l’extérieur du 

niveau régional mais investis d’une autorité s’appliquant à l’ensemble du cadre spatial supra-régional. 

 

TYPE D’ACTEUR NIVEAU LOCAL NIVEAU RÉGIONAL NIVEAU SUPRA-RÉGIONAL 

Acteurs civils — 
Comte et comtesse d’Anjou, 

Autres pouvoirs civils 
Rois, empereurs 

Acteurs ecclésias-
tiques 

Saint-Aubin, Saint-Serge, 
Notre-Dame-de-la-Charité, 

Saint-Nicolas, Trinité de 
Vendôme, Saint-Laud, Saint-

Jean-l’Évangéliste, Autres 
établissements 

Évêque d’Angers, Saint-
Maurice 

Pape 

Tableau 60 – Nouvelles catégories d’acteurs déterminées à partir du corpus documentaire écrit. 

 

Le comte d’Anjou fut durant de nombreuses années, et surtout de la fin du 10e s. jusqu’au milieu 

du 12e s., un vassal du roi de France parmi les plus puissants, parfois même plus que le roi lui-même. 

Théoriquement à partir du traité de Wallingford de décembre 1153 et dans les faits depuis décembre 

1154, le comte d’Anjou tient également la couronne d’Angleterre, devenant à la fois l’égal du roi de 

France par le biais de l’Angleterre mais le vassal de celui-ci par le biais de l’Anjou et de ses autres posses-

sions continentales. Les sources écrites nous montrent le désormais roi d’Angleterre agir à Angers par le 

biais d’un sénéchal (le premier acte date des environs de 1175, AD 49 G 785 f° 17). Il n’y a plus de pouvoir 

comtal à proprement parler en Anjou. Pour autant, il n’a pas été créé d’acteur/émetteur pour le sénéchal 

d’Anjou, même si le nom de celui-ci est connu, car il agit au nom de son suzerain. Celui-ci n’est donc pas 

considéré comme le comte d’Anjou, bien qu’il détienne légitimement ce titre, mais comme le roi 

d’Angleterre. Ce choix fait que le corpus documentaire écrit ne comprend plus d’actes émis par le comte 

d’Anjou mais ceux de son sénéchal après le milieu du 12e s. 
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Les premiers acteurs considérés ici sont ceux qui sont investis de l’autorité du rang le plus élevé 

dans leurs catégories sociales. Cela concerne donc d’une part les souverains civils – rois et empereurs – et 

d’autre part le pape. Les deux figures ci-dessous se fondent sur les éléments dégagés pour l’étude de 

chacun des deux termes (cf. § 7.1.2 ci-dessus p. 271). 

 

 
Figure 153 – Présence de civitas et d’urbs pour les 
émetteurs civils de niveau supra-régional. 

 
Figure 154 – Présence de civitas et d’urbs pour les 
émetteurs ecclésiastiques de niveau supra-régional. 

 

À la lecture de la Figure 153, on constate que la persistance des mentions des deux termes est 

concentrée sur les intervalles les plus précoces de la période chronologique, entre 8A et 10A, avec une 

majorité sur le seul 9e s. On constate la présence des isolats de l’interprétation restreinte de civitas durant 

les 11e – 12e s. L’isolat de l’intervalle 11A est une confirmation par Robert II d’une partie du temporel de 

Saint-Serge (StS-15, 996-1005), celui de l’intervalle 12A est la confirmation de donations faites par le 

comte d’Anjou à Saint-Nicolas (PhI-158, 1106) et enfin celui en 12C correspond à une confirmation par le 

roi d’Angleterre Henri II Plantagenêt des dons faits par Geoffroi Martel au chapitre Saint-Laud (StL-84, 

vers 1175). Dans l’ensemble, les emplois de civitas et d’urbs sont donc globalement contemporains. 

La lecture de la Figure 154 est malaisée en raison de l’absence d’occurrences d’urbs de la part du 

pape. Les mentions de civitas se trouvent ici dans les 11e et 12e s. avec une lacune pour la seconde moitié 

du 11e s. L’analyse de cette répartition chronologique a déjà été réalisée ci-dessus. 

 

Le point commun entre les deux graphiques est que le terme utilisé le plus tardivement est civitas 

dans son sens spatial restreint. Il est également possible de déterminer la transformation de l’emploi de 

ces termes par les acteurs situés au plus haut dans leurs catégories sociales. Le premier mot de l’espace 

urbain employé est urbs, dans son interprétation restreinte clairement associée à l’agglomération, par les 

acteurs civils, au cours de l’intervalle 8A. Cet usage est ponctuel, comme celui du sens spatial large posté-

rieur mais qui ne perdure que sur une cinquantaine d’années au maximum. Alors que l’interprétation 

restreinte d’urbs n’était plus employée, les premières occurrences de civitas apparaissent dans la docu-

mentation écrite, durant l’intervalle 8C. La modification propre de ce terme est ici nette : les deux accep-

tions coexistent durant un demi-siècle avant que le sens restreint ne l’emporte et devienne le seul pour 

désigner l’espace urbain. Le pape n’emploie d’ailleurs que ce sens de civitas. 

Il y a donc une période d’usages concomitants de civitas et d’urbs chez les acteurs de niveau su-

périeur, période qui correspond à la première moitié du 9e s., c’est-à-dire aux diplômes des empereurs 

carolingiens – et notamment Charles le Chauve dont onze actes entrent dans la documentation écrite. 

C’est durant cette période que se produit le remplacement d’urbs par civitas, ou l’abandon du premier 

pour désigner l’agglomération urbaine au profit d’un terme dont l’acception a été progressivement modi-

fiée pour recouvrir celle d’urbs. 

L’usage d’urbs par la catégorie des acteurs civils de niveau supérieur demande une explication. 

Durant cette période de coexistence des deux termes, urbs est employé par l’empereur Louis le Pieux 
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(StM-3, 829), par le roi d’Aquitaine Pépin Ier (StM-7, 27 février 838) et par Charles le Chauve (StM-10, 16 

avril 872). Dans ces documents, urbs est intégré à une formulation désignant l’évêque d’Angers, soit en 

citant nommément le personnage (StM-3 et StM-7), soit par antonomase en parlant de « l’église de l’urbs 

andécave »76 (StM-10). Dans ces situations, il s’agit peut-être d’une formulation renvoyant à un idéal an-

tique de la ville (NOIZET 2007b : 88) mais qui traduit plus probablement un vocabulaire administratif. Les 

deux occurrences émanant de Louis le Pieux et de Pépin Ier sont construites sur le même modèle : « Flo-

dégaire, évêque de l’urbs des Andécaves »77 (StM-3, 829) et « Dodon, futur prélat de l’urbs susdite [des 

Andécaves] »78 (StM-7, 838), où le statut d’Angers est placée en apposition. Le fait qu’urbs est employé au 

sein de formulations préconstruites va dans le sens d’un emploi détaché de son sens premier. Il est pos-

sible que ce soit la disparition des actes produits par des émetteurs employant urbs qui provoque un effet 

de source. La bonne qualité du corpus permet toutefois d’écarter cette hypothèse. 

Pour conclure sur cette catégorie d’émetteurs, la modification de l’usage des deux termes dési-

gnant l’agglomération et son espace dans la production d’écrit se caractérise essentiellement par 

l’abandon d’urbs au profit de civitas de manière assez précoce et assez rapide. Le basculement a débuté 

dans le courant de la première moitié du 9e s., après une période de coexistence, et est devenu effectif 

après 872, date de production du dernier document de cette catégorie (StM-10). L’acteur ecclésiastique 

n’intervient que tardivement, près de deux siècles après le changement de mot, mais présente néanmoins 

une continuité dans le vocabulaire : le pape n’emploie ainsi jamais urbs mais seulement civitas durant les 

deux siècles pour lesquels nous disposons de documents produits par cet acteur. 

Dans la deuxième catégorie d’acteurs entrent les personnages, physiques comme moraux, dispo-

sant d’une autorité civile ou ecclésiastique et dont l’influence de celle-ci ne dépasse pas le cadre régional, 

que l’on comprendra ici comme n’étant pas supérieur au territoire dépendant de l’évêque ou à celui dé-

pendant du comte, soit l’emprise de l’Anjou proprement dit. D’après les émetteurs relevés, il n’existe 

qu’un acteur pour la catégorie civile considérée ici et un acteur ecclésiastique pour la catégorie équiva-

lente (Tableau 60 p. 296). En cela, la Figure 155 correspond au couple comtal d’Angers et aux détenteurs 

d’une autorité équivalente en-dehors de l’Anjou, et la Figure 156 correspond à l’évêque d’Angers et à ses 

collègues en-dehors du diocèse. 

 

 
Figure 155 – Présence de civitas et d’urbs pour les 
émetteurs civils de niveau régional. 

 
Figure 156 – Présence de civitas et d’urbs pour les 
émetteurs ecclésiastiques de niveau régional. 

 

À la lecture des deux figures ci-dessus, que les acteurs soient civils ou ecclésiastiques, on re-

marque que les premières utilisations d’un mot désignant l’espace urbain chez les acteurs de niveau ré-

gional datent du tournant des 9e et 10e s. : ainsi, le premier intervalle concerné par l’acteur ecclésiastique 

est le 9D et l’équivalent pour l’acteur civil est le 10A. Il n’y a pas ici un important décalage chronologique 

                                                             
76 « sanctae matri ecclesiae Andecavis urbis » 
77 « Flodegarius, Andegavensis urbis episcopus » 
78 « Dodo praedictae urbis futurus antistes » 
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entre les acteurs, à l’inverse de ce qui avait été constaté pour le niveau supra-régional. La disparition dans 

la documentation de ces deux acteurs est contemporaine, se situant dans l’intervalle 12A pour les acteurs 

civils et dans l’intervalle 12B pour les acteurs ecclésiastiques. Les deux graphiques présentent comme 

point commun que l’interprétation restreinte de civitas présente un usage similaire, couvrant la totalité 

de la période de présence de l’acteur dans la documentation écrite de manière quasi continue. Ce point 

est renforcé par le fait que civitas n’est employé par ces catégories d’acteurs que dans son acception res-

treinte. La différence est la transformation de l’usage : pour l’acteur civil, son sens spatial passe de large à 

restreint alors que l’inverse qui se produit pour l’acteur ecclésiastique. Une autre différence est que le 

terme d’urbs, les deux interprétations spatiales confondues, est employé du milieu du 10e au début du 

12e s., concomitamment avec civitas, à une période de laquelle il est absent pour le niveau supérieur 

(Figure 153 et Figure 154 p. 297). 

Cela peut-il être lié à l’hypothèse formulée pour le statut d’urbs pour le niveau supra-régional, 

c’est-à-dire qu’il traduit un usage administratif, voire littéraire et idéalisé, d’une représentation de la 

ville ? Pour ce niveau d’action plus proche de la ville elle-même, urbs est plus fréquemment employé par 

des acteurs qui y sont installés. L’usage du terme fait par ces acteurs est précis : ce mot est employé pour 

désigner la ville fortifiée par l’enceinte de la fin du 3e s. soit parce que l’on s’y rend, soit pour évoquer une 

de ses portes, soit enfin pour évoquer ses environs. Il s’agit bien ici de l’interprétation spatiale restreinte. 

On peut néanmoins évoquer quelques exceptions dans l’utilisation d’urbs pour évoquer le territoire qui 

en dépend, comme par exemple « Geoffroi évêque, tenant le siège de l’urbs des Andécaves »79 (StA-140, 

9 septembre 1097), qui est une figure de style du genre de la synecdoque. Le terme de civitas est utilisé 

de manière plus générale dans son interprétation spatiale restreinte, dominante par rapport à urbs. Sa 

signification est plus large : à quelques exceptions près, il ne désigne pas le quartier mais la ville dans son 

ensemble, évoquée comme un lieu unique, ce dont témoignent les formules conclusives du type « fait 

dans la civitas andécave »80. 

Il semble donc que ce soit ici la véritable distinction d’usage entre urbs et civitas dans le vocabu-

laire des acteurs tant civils qu’ecclésiastiques de niveau régional. Ces deux termes trouvent ici une diffé-

renciation d’emploi plus marquée encore que pour les acteurs de niveau supérieur. Après le glissement de 

sens de civitas constaté dans la documentation écrite et dans l’usage, les deux termes évoquent tous deux 

la ville, mais l’échelle spatiale de ces deux notions n’est pas identique. Urbs désigne la ville, et plus préci-

sément un quartier spécifique de celle-ci. La Cité est fortifiée par une enceinte monumentale qui marque 

très fortement le paysage urbain et qui est un élément contraignant majeur. Celle-ci, en association avec 

les pôles comtal et épiscopal situés dans la Cité, est perçue par la société urbaine comme un lieu à part : 

tout ce qui est important y est. Par conséquent, dans l’imaginaire de ces acteurs il s’agit de l’Urbs, de la 

Ville. Le reste de l’agglomération n’est pas pour autant totalement exclu. Lorsqu’il est nécessaire de faire 

allusion à l’agglomération dans son ensemble on recourt au terme de civitas, qui revêt donc une emprise 

spatiale plus étendue. Il s’agit ici d’une figure de style de la partie pour le tout. En somme, d’après l’usage 

sémantique que l’on peut déduire du vocabulaire employé, les acteurs de niveau régional, tant civil 

qu’ecclésiastique, perçoivent l’urbs comme située à l’intérieur de la civitas. 

 

Cette troisième et dernière catégorie intègre tous les acteurs dont les champs d’action sont prin-

cipalement observés à l’échelle de l’agglomération urbaine. Il s’agit plus précisément des acteurs qui 

n’entrent pas dans les autres catégories. En réalité, la plupart d’entre eux, comme le chapitre cathédral ou 

ceux des abbayes Saint-Aubin et Notre-Dame-de-la-Charité, possèdent un rayonnement dépassant large-

ment le strict cadre urbain, ce qui se traduit par de nombreux documents traitant de la gestion du tempo-

rel dans un grand nombre d’endroits, en Anjou ou ailleurs. Ces acteurs sont néanmoins considérés comme 

                                                             
79 « Andecavensis urbis cathedre presidenti Gaufrido episcopo » 
80 « actum Andeg. civitate » 
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de niveau local car leurs champs d’action premiers se situent à Angers. L’abbaye de la Trinité de Vendôme 

se place quelque peu à part en cela qu’elle n’est pas angevine et n’intervient pas à Angers dans une pro-

portion importante. Cette catégorie ne comprend aucun acteur civil car il n’y a pas d’institution ou de 

personnage investi d’une autorité civile de rang strictement local, sauf le sénéchal, mais qui est considéré 

comme la personnalisation à Angers du pouvoir comtal alors détenu par le roi d’Angleterre. 

 

 
Figure 157 – Présence de civitas et d’urbs pour les émetteurs ecclésiastiques de niveau local. 

 

On peut proposer un découpage en trois sections de la Figure 157, qui correspondent à trois pé-

riodes distinctes. Les intervalles précédant du 11A ne comprennent que des occurrences de civitas, des 

deux acceptions confondues. Les intervalles situés entre le 11A et le 12B comprennent indifféremment 

des occurrences de civitas et d’urbs. Enfin les intervalles situés après le 12B ne comportent que des occur-

rences de civitas, sous forme d’isolats tardifs, exclusivement du sens restreint. 

La première section, s’étendant de l’intervalle 9C à l’intervalle 11A, ne comprend que des occur-

rences de civitas au sens spatial restreint. L’intervalle 10A comprend une charte dont l’interprétation est 

délicate : une terre est délimitée notamment « du troisième côté par la terre du comté de cette civitas »81 

(StA-36, 924). On a attribué ici l’interprétation restreinte alors que le sens large pourrait correspondre. 

Dans l’ensemble, cette période est exclusivement concernée par des occurrences de civitas selon le sens 

restreint. La deuxième section, s’étendant de l’intervalle 11A à l’intervalle 12B, se caractérise par une 

présence quasi continue des deux interprétations de deux termes. Il ne semble pas non plus qu’il y ait un 

usage préférentiel d’un sens au détriment de l’autre : certains des acteurs employant le sens large de 

civitas, comme Saint-Nicolas ou le chapitre cathédral, le font de manière ponctuelle ; le constat est iden-

tique pour les deux sens d’urbs. Enfin la troisième section, s’étendant de l’intervalle 12B à l’intervalle 13C, 

ne comprend que les cinq occurrences tardives de civitas dans son interprétation restreinte employées 

par l’hôpital Saint-Jean-l’Évangéliste. Cette institution constituait son temporel, ce qui explique sa pré-

sence dans la documentation écrite. En suivant l’idée selon laquelle les acteurs de niveau régional em-

ploient civitas comme signifiant de l’agglomération dans son ensemble englobant l’urbs, l’usage de ce 

terme par l’hôpital peut traduire une volonté de sa part de s’intégrer clairement dans l’espace urbain. 

À la lecture de la Figure 157, on constate que civitas est le terme de l’espace urbain qui est utilisé 

sur la plus longue période, et que urbs n’est concomitant avec le premier que sur un siècle et demi (deu-

xième section du graphique). La question est donc de chercher à savoir pourquoi l’usage d’urbs est aussi 

bien délimité dans le temps. Parmi les acteurs de niveau local, l’usage d’urbs entre les intervalles 11A et 

12B est fait par des établissements religieux alors récemment créés. C’est par exemple le cas de Saint-

Nicolas fondée en 1021 (LABANDE-MAILFERT 1931 : 53), de Notre-Dame-de-la-Charité dont l’abbatiale est 

dédicacée en 1028 (NDC-1, 1028) ou bien encore de la Trinité de Vendôme qui est une création de Geof-

froi Martel alors comte de Vendôme en 1032. Cependant, ceux-ci n’emploient pas ce terme de manière 

                                                             
81 « tertia autem parte terra de comitatu ipsius civitatis » 
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exclusive vis-à-vis de civitas. Si la Trinité de Vendôme n’utilise urbs que dans son interprétation restreinte, 

aucune distribution préférentielle ne semble cependant se dégager de manière nette, à l’inverse des deux 

situations vues précédemment (cf. § 7.1.2 ci-dessus p. 271). Les acteurs de niveau local emploieraient 

donc indifféremment urbs et civitas pour désigner l’espace urbain. On remarque néanmoins qu’il y a peut-

être un glissement progressif du sens large au sens restreint d’urbs pour cette catégorie d’acteurs : la 

première interprétation disparaît après l’intervalle 12A alors que l’autre n’est plus mobilisée après 

l’intervalle 12B. Il est difficile de déterminer s’il s’agit d’un effet induit par le découpage chronologique 

des graphiques ou s’il s’agit d’une réalité de la documentation. 

Avant de conclure sur la catégorie des acteurs de niveau local, il faut préciser un point essentiel : 

ce sont les acteurs les plus actifs qui sont présents ici. Cette action est quantitative et non qualitative : 

l’évêque, le comte, l’empereur… ont vraisemblablement produit autant d’actes, sinon plus, mais seule 

une frange réduite d’entre eux concerne Angers et donc a été intégrée au corpus documentaire, à 

l’inverse des acteurs situés à Angers et qui y placent une grande partie de leur activité. L’intervalle 12B est 

une charnière importante dans l’histoire de l’usage des deux termes. Après celle-ci, les deux interpréta-

tions d’urbs et le sens large de civitas disparaissent de la documentation, le sens restreint de ce dernier 

terme n’étant mobilisé à nouveau que près d’un siècle plus tard. La période comprise entre les intervalles 

11A et 12B correspond au maximum documentaire. Il est possible qu’il s’agisse ici d’un effet de source. 

7.1.4. Deux mots pour désigner la ville et le territoire 

Les termes spatiaux de civitas et d’urbs, qui sont les deux mots de l’espace dont la durée d’emploi 

a été la plus longue et qui sont les plus présents dans le corpus documentaire écrit, ont connu chacun une 

transformation dans leurs interprétations spatiales. En amont de la période chronologique concernée par 

les sources écrites, soit avant le milieu du 6e s., civitas et urbs ne sont en rien proches, le premier terme 

désignant un espace administratif placé sous la tutelle d’un lieu nommé par le second terme. Cet emploi 

se retrouve essentiellement dans les textes littéraires mais également dans les plus anciens actes émis par 

les souverains (niveau supra-régional ; cf. § 7.1.3 ci-dessus p. 295). Sur les derniers intervalles concernés 

par cet usage précis des deux termes, les documents produits par les acteurs installés à Angers emploient 

les deux mots d’une manière équivalente – respectivement dans le détail, ils recouvrent des réalités em-

boîtées dans l’espace. Nous ne disposons pas de documents produits par les acteurs civils de niveau su-

pra-régional après l’intervalle 9D, à une exception près, ce qui empêche d’étudier la transformation de 

l’usage – archaïsant ? – des termes par ces acteurs. De même, nous ne disposons pas de textes émis par 

des acteurs ecclésiastiques avant l’intervalle 11B. La vision de cet usage reste donc fragmentaire. 

Outre les actes de la pratique, qui composent la majeure partie de la documentation écrite et sur 

lesquels les analyses précédentes ont été menées, le corpus documentaire comprend également un en-

semble de huit sources hagiographiques ainsi que les Dix Livres d’Histoire de Grégoire de Tours. On peut 

ainsi relever un total de sept mentions d’urbs et une de civitas liées à Angers chez Grégoire de Tours, et 

quarante occurrences de ces termes dans les textes hagiographiques (Tableau 61 p. 302). Ces mentions 

peuvent être traitées comme cela a été réalisé ici mais la nature même de ces documents et leur très 

grande disparité chronologique empêche de réaliser une analyse globale. Chez Grégoire, l’examen des 

occurrences d’urbs conduit à interpréter ce terme comme désignant la ville de manière restreinte. À cette 

urbs sont associés un pont sur la Maine (DLH, X, 9), des maisons (DLH, VIII, 42) ou encore un solarium sur 

l’enceinte (DLH, X, 14). Les sept mentions d’urbs font donc référence au quartier fortifié, qui est peut-être 

parfois employé comme synecdoque pour désigner l’agglomération. Chez Grégoire, urbs est employé 

selon l’interprétation probablement la plus restreinte de l’ensemble du corpus : le doute sur la portée du 

terme n’est jamais permis. L’interprétation de l’unique occurrence de civitas est moins nette. Évoquant 

l’épisode daté vers 471 de la prise de la ville tenue par les Saxons, Grégoire écrit que « le roi Childéric 
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arriva le jour suivant et, le comte Paul ayant été tué, prit la civitas »82 (DLH, II, 18). Désigne-t-il la ville et 

son territoire ? Il semble qu’il y ait une distinction particulièrement nette entre urbs et civitas chez Gré-

goire, selon lequel urbs serait une entité spatiale située à une échelle inférieure à civitas. Cela rejoint ce 

que l’on a pu avancer pour les acteurs de niveau régional (cf. § 7.1.3 ci-dessus p. 295) – ce qu’était Gré-

goire en tant qu’évêque de Tours. Cependant, l’effectif d’occurrences du second terme est trop faible 

pour que l’on s’appuie dessus. Ce vocabulaire dans l’œuvre de Grégoire a été étudiée par Chr. Hervé 

(HERVÉ 2003). 

 

SOURCE 
URBS CIVITAS 

TOTAL 
LARGE RESTREINT LARGE RESTREINT 

Vita S. Albini   1 3 4 
Vita S. Maurilii Ia  4 2  6 
Vita S. Licinii Ia  2  2 4 
Vita S. Magnobodi Ia  3  4 7 
Vita S. Maurilii IIa  9 1  10 
Miraculi S. Maurilii    2 2 
Vita S. Licinii IIa    2 2 
Vita S. Magnobodi IIa 1   4 5 
Total 1 18 4 17 40 

Tableau 61 – Effectifs des interprétations spatiales de civitas et d’urbs dans les sources hagiographiques. 

 

À la lecture du Tableau 61, on remarque que dans les sources hagiographiques retenues dans le 

corpus documentaire, les interprétations restreintes des deux termes de l’espace urbain sont majoritaires 

sur l’ensemble des occurrences de ces mots, selon un ratio d’une mention selon le sens large pour sept 

selon le sens restreint. Toutes ces sources comportent des occurrences de l’interprétation restreinte de 

civitas, à l’exception des deux Vies de Maurille qui n’emploient que le sens spatial large de ce terme. Les 

trois autres interprétations spatiales ne concernent qu’un petit groupe de textes chacune : un seul pour le 

sens large d’urbs, trois pour son équivalent pour civitas et quatre pour le sens restreint d’urbs. 

Trois textes ne comportent que des mentions de civitas. Il s’agit de la Vita S. Albini (intervalle 6D, 

quatre occurrences), des Miraculi S. Maurilii (10C, deux occurrences) et de la Vita S. Licinii IIa (11D, deux 

occurrences). Dans ces textes, c’est uniquement le terme de civitas qui désigne l’agglomération, bien que 

ce ne soit pas le sens originel de ce mot et qu’urbs est employé dans d’autres types de textes à la même 

époque. La Vita S. Maurilii IIa (10A) présente une situation particulière à l’échelle du corpus documen-

taire : le nombre d’occurrences d’urbs est supérieur à celui de civitas : ce texte comporte neuf mentions 

du premier terme contre une seule du second. Elle est la seule source présentant une distinction tranchée 

entre urbs désignant la ville et civitas désignant le territoire qui dépend de celle-ci. La Vita S. Maurilii IIa 

est ainsi un texte unique dans son usage de ce vocabulaire. Les occurrences de civitas, notamment les 

plus récentes comme la Vita S. Licinii IIa, correspondent à une interprétation spatiale particulièrement 

restreinte : civitas est associé à des murs, c’est-à-dire à l’enceinte de la fin du 3e s. 

Il est malaisé d’analyser les sources hagiographiques en tant qu’ensemble homogène car elles ne 

le sont pas. On constate toutefois que les interprétations spatiales restreintes des deux termes sont for-

tement majoritaires. Cela provient-il du niveau des émetteurs, possédant pour la plupart une autorité de 

niveau régional ? Quoiqu’il en soit, ceux-ci conçoivent l’espace urbain d’Angers comme ces acteurs (cf. § 

7.1.3 ci-dessus p. 295), c’est-à-dire que l’urbs est interne à la civitas et dont elle constitue peut-être un 

sous-ensemble autonome. Les hagiographes emploient des termes spécifiques pour évoquer les terri-

toires placés sous la dépendance des autorités installées à Angers (notamment le terme de territorium lui-

même), ce qui peut conforter cette idée d’un emboîtement de plusieurs niveaux successifs de territoires à 

partir de l’agglomération comme point focal, et plus précisément peut-être à partir du quartier de la Cité. 

                                                             
82 « Childericus rex sequenti die advenit, interemptoque Paulo comite, civitatem obtinuit » 
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Dans l’ensemble, le changement dans les usages des termes d’urbs et de civitas, étudiés à la fois à 

partir des mots eux-mêmes ainsi que par le biais des différentes catégories d’émetteurs d’actes, montre 

une tendance réelle à la fusion des notions associées à chacun d’entre eux. Si urbs a toujours désigné la 

ville, avec en arrière-plan l’idéal probable de la ville antique, le sens de civitas a cependant glissé d’un 

territoire administratif sous la tutelle d’une ville à la ville elle-même. Cette transformation a été rendue 

possible par l’émergence de nouvelles notions spatiales qui recouvrent les réalités topographiques aupa-

ravant désignées par civitas et qu’il est donc nécessaire d’étudier également. 

7.2. La notion de suburbium : désigner les abords de l’espace urbain 

En association directe avec les notions de civitas et d’urbs existe également la notion de subur-

bium. Comme la construction de son nom le laisse penser, il s’agit d’un espace situé autour de la ville ou 

de l’urbs et qui est directement qualifié par sa relation avec la ville (CHAOUI-DERIEUX 2009). De par son 

étymologie même, le suburbium ne peut exister sans l’urbs autour de laquelle il se situe. Il n’est cepen-

dant pas une banlieue car ce mot correspond à une réalité bien définie à laquelle le suburbium ne peut 

pas être réduit : il s’agit d’un espace situé autour de la ville, large d’une lieue et sur lequel s’applique le 

droit urbain du ban. Le suburbium est la troisième notion spatiale urbaine que la documentation écrite 

nous permet d’étudier. Dans le cas d’Angers, nous verrons que si le suburbium entretient des rapports 

privilégiés avec l’urbs (suburbium urbis) ou avec la civitas (suburbium civitatis), des textes nous permet-

tent de voir apparaître ponctuellement des entités similaires, également dénommées suburbium mais 

liées à un établissement religieux et correspondant probablement à des portions plus ou moins auto-

nomes du suburbium général. Nous pourrons également observer les transformations topographiques et 

chronologiques de ces réalités. En effet, loin d’être des éléments figés et bien délimités dans l’espace, il 

s’agit de plusieurs entités aux réalités fluctuantes et imprécises, recouvrant des réalités matérielles sans 

cesse changeantes, peut-être autonomes mais probablement pas concurrentes. 

7.2.1. Le terme de suburbium dans les sources 

De la même manière dont on a procédé pour l’étude des termes de civitas et d’urbs (cf. § 7.1.1 ci-

dessus p. 268), l’analyse de la notion de suburbium nécessite de passer par plusieurs étapes préliminaires 

pour déterminer la qualité informative du corpus, les périodes où l’étude de cette notion est pertinente et 

les quelques espaces urbains identifiés pour lesquels le suburbium a été mobilisé. Si l’analyse ne porte ici 

que sur un seul terme, l’intérêt de celle-ci est d’aborder les relations lexicales que les émetteurs des 

textes créent en associant ce mot avec des qualificatifs pour décrire les réalités spatiales qu’ils évoquent. 

En effet suburbium n’est que très rarement employé seul. Il est presque systématiquement associé à une 

précision topographique qui est elle-même relative à tout ou partie de l’agglomération – urbs et civitas – 

et exceptionnellement à un objet de la topographie historique tel qu’un établissement religieux. Cela crée 

plusieurs sous-groupes déterminés en fonction de ce à quoi le suburbium fait référence. 

Le corpus documentaire récolé comprend un total de 35 mentions uniques du terme de subur-

bium, réparties entre le tout début du 8e s. et la fin du 12e s. (Tableau 62). Ces occurrences se distribuent 

sur un ensemble de 32 sources individuelles, sources littéraires comprises, ce qui donne un ratio docu-

mentaire de 1,2 occurrences par texte. 
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NOMBRE D’OCCURRENCES NOMBRE DE SOURCES RATIO 

35 29 1,2 

Tableau 62 – Nombre d’occurrences, nombre de sources et ratio pour suburbium. 

 

Contrairement à civitas et urbs, suburbium est donc toujours décrit. Il est nécessaire de détermi-

ner l’importance documentaire de chacun de ces groupes nominaux. Le total de la colonne « nombre de 

sources » du Tableau 63 n’est pas égal à la colonne équivalente du Tableau 62. Cela s’explique par le fait 

que quatre textes comprennent plus d’une mention d’un ou plusieurs suburbium. 

 

SUBURBIUM NOMBRE D’OCCURRENCES NOMBRE DE SOURCES RATIO 

Civitatis 20 18 1,1 
Urbis 7 7 1,0 
Autre 8 7 1,1 

Tableau 63 – Nombres d’occurrences, nombres de sources et ratios pour chaque suburbium documenté. 

 

Le Tableau 63 montre que la majorité des occurrences de suburbium (plus de 57 %) sont liées au 

qualificatif civitatis, c’est-à-dire que cette notion spatiale se rapporte à la civitas. Les références à l’urbs 

ne concernent donc qu’une part assez minoritaire, précisément 20 %, des mentions de suburbium. Enfin, 

la catégorie « autre » comprend les mentions des qualificatifs spatiaux particuliers, c’est-à-dire qui ne 

sont ni la civitas, ni l’urbs. Il s’agit ainsi de la mention du suburbium de Saint-Aubin (StA-42, 1063), des 

deux mentions du suburbium de Notre-Dame-de-la-Charité (NDC-432, 1063), la mention du suburbium de 

Sainte-Croix (TVe-38, 1045-1060) et des trois occurrences du suburbium d’Angers ou andécave (StM-31, 

1047-1082, StJ-1 et NDC-448, 1166). 

Suivant le tableau mis en place pour les termes de civitas et d’urbs (Tableau 48 p. 269), on peut 

détailler la distribution des différentes occurrences du terme de suburbium au sein du corpus documen-

taire par fonds documentaire (Tableau 64). 

 

FONDS DOCUMENTAIRES SUBURBIUM 

Formules d’Angers 0 
Dix Livres d’Histoire 0 

Textes hagiographiques 4 
→ Vita S. Albini 0 

→ Vita S. Licinii I
a
 0 

→ Vita S. Maurilii I
a
 0 

→ Vita S. Magnobodi I
a
 1 

→ Vita S. Maurilii II
a
 0 

→ Miracula S. Maurilii 1 
→ Vita S. Licinii II

a
 0 

→ Vita S. Magnobodi II
a
 2 

Saint-Maurice 7 
Saint-Aubin 7 
Saint-Serge 3 

Notre-Dame-de-la-Charité 3 
Saint-Nicolas 0 

Trinité de Vendôme 6 
Toussaint 1 
Saint-Laud 1 

Saint-Jean-l’Évangéliste 1 
AD Maine-et-Loire 1 

Autres fonds 1 

Tableau 64 – Distribution des occurrences de suburbium dans les différents fonds documentaires. 

 

À partir des mentions récolées dans le corpus documentaire écrit, il est possible d’étudier la dis-

tribution chronologique des différentes mentions de suburbium. 
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TERME S.D. 6e 7e 8e 9e 10e 11e 12e 13e TOTAL 

Suburbium 0 0 0 1 2 6 17 9 0 35 

Tableau 65 – Distribution chronologique par siècles des occurrences de suburbium en valeurs absolues. 

 

TERME S.D. 6e 7e 8e 9e 10e 11e 12e 13e TOTAL 

Suburbium 0 0 0 2,9 5,4 17,1 48,1 25,7 0 100,0 

Tableau 66 – Distribution chronologique par siècles des occurrences de suburbium en pourcentages. 

 

 
Figure 158 – Représentation graphique des occurrences de suburbium par siècles. 

 

À la lecture de la Figure 158, on remarque que le 11e s. est la période de prédilection pour l’usage 

du terme de suburbium. C’est durant cette période que 16 mentions sont employées, représentant près 

de la moitié des occurrences du terme (48,1 %) dans le corpus. Dans le détail, les différents qualificatifs 

appliqués au terme de suburbium ne s’organisent pas tous selon les mêmes rythmes. On peut constater la 

présence d’usages nombreux, d’après le nombre d’occurrences dans les sources écrites, mais cependant 

nettement circonscrits dans le temps. La mise en évidence de ces phénomènes (Figure 160 p. 307) permet 

de comprendre une partie de l’utilisation du terme de suburbium par les émetteurs. 

En plus de la présentation des distributions documentaire et chronologique effectuées ci-dessus, 

l’étude de la notion de suburbium s’appuie également sur une présentation de la distribution spatiale des 

occurrences de ce terme. Le positionnement des mentions de suburbium s’appuie sur l’emplacement des 

objets matériels dans cet espace (Figure 159). Le positionnement se fait au plus précis possible : dans le 

meilleur des cas, il est fait à l’échelle de la parcelle et plus fréquemment de l’îlot. Toutes les mentions de 

ce terme n’ont toutefois pas pu être situées. Certains éléments topographiques ne sont pas assez bien 

décrits pour pouvoir être localisés précisément. C’est par exemple le cas d’un cellier dans le suburbium 

civitatis concédé par la comtesse Adèle à Saint-Aubin (StA-3, 974) ou encore d’une maison dans le même 

suburbium donnée par le comte à Saint-Serge (AD 49 H 1242 f° 1, 1058). Dans les situations où il n’est pas 

possible de localiser le secteur urbain en question, les mentions ne sont pas représentées.  
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Figure 159 – Localisation des mentions de suburbium. 

 

À l’examen de la Figure 159, on peut remarquer que les mentions de suburbium se distribuent es-

sentiellement dans l’espace dans un quadrant sud-est par rapport à la Cité. Cela s’explique par le fait que 

ces occurrences sont souvent liées à des établissements religieux : c’est ainsi le cas pour Saint-Serge (StS-

12, c705 et StS-14, 893-923), Saint-Aubin (StA-11, 808, StA-906, 973 et StA-451, 1141), Saint-Jean-Baptiste 

(StM-203 et StM-225, 1131), Saint-Pierre (StM-202, 1140-1145) ou encore Toussaint (StM-45 et TVe-92, 

1049, TVe-38, 1045-1060 et Tou-2, 1115) en rive gauche et pour Notre-Dame-de-la-Charité (NDC-432, 

1063, StJ-1 et NDC-448, 1166) en rive droite. 

On remarque néanmoins l’absence de mentions du suburbium sur la colline de l’Esvière, espace 

pourtant nettement en-dehors de l’agglomération. L’Esvière est pourtant le site du prieuré Saint-Sauveur 

dépendant de l’abbaye de la Trinité de Vendôme, elle-même émettrice d’actes inclus dans le corpus, et de 

deux bourgs. On peut penser que cet espace, même lorsqu’il est à nouveau présent dans les sources, n’est 

pas inclus dans le suburbium. Les formulations employant cet espace sans qu’il soit lié à un objet urbain 

ne sont pas nombreuses. Nous avons tout de même la mention d’une terre de l’abbaye Saint-Serge qui est 

dite « dans le suburbium de la civitas andécave entre la Cité et le monastère »83 (StS-121, 1046-1100). 

Une des principales notions spatiales relatives à la notion de suburbium est la remarquable « élas-

ticité » (COMTE 2003b : 2) de celle-ci qui se repère aux situations des biens décrits comme situés dans ce 

territoire. La première occurrence évoque l’abbaye Saint-Serge (StS-12, c705), bien que celle-ci soit située 

à près de 800 m au nord-ouest de la Cité ; elle est mentionnée une seconde fois dans le suburbium en 

893-923. Plus tardivement, le lieu-dit d’Épluchard, situé à environ 1700 m au sud de la Cité, est dit « non 

loin du suburbium civitatis »84 (TVe-72, 1047). F. Comte évoque également une occurrence du terme dans 

une des leçons de la Chronique des comtes d’Anjou et des seigneurs d’Amboise (HALPHEN, POUPARDIN 1913 : 

62, n. c) selon laquelle l’abbaye Saint-Nicolas, bien que située à 1200 m au nord-ouest de la Cité sur la rive 

droite, est dite être située dans le suburbium85 approximativement au même moment que sa fondation. 

                                                             
83 « terram Sancti Sergii in suburbio civitatis Andegavae inter civitatem et monasterium Sancti Sergii sitam » 
84 « non adeo longe a suburbio civitatis » 
85 « Gaufredus autem comes perfecit ecclesiam sancti Nicolai in suburbio Andegavie civitatis » 
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Notre-Dame-de-la-Charité est concernée par ce territoire à partir de 1063 dans une notice dans laquelle il 

est fait mention du « suburbium qui est autour du même monastère » et de la « préfecture de ce même 

suburbium »86 (NDC-432). 

Le suburbium concerne essentiellement la rive gauche de la Maine correspondant à un espace 

s’étendant de l’aumônerie Toussaint jusqu’aux quartiers canoniaux de Saint-Pierre et de Saint-Maurille à 

l’est et de Saint-Martin au sud avec quelques enclaves ponctuelles. Le suburbium s’étend en rive droite au 

niveau de la tête du pont et autour de l’abbaye Notre-Dame-de-la-Charité (NDC-432, 1063). 

7.2.2. L’usage du terme de suburbium 

Nous avons vu que le terme de suburbium est presque toujours associé à un qualificatif. Celui-ci 

peut être en rapport plus ou moins proche avec l’agglomération par l’emploi de civitas et d’urbs (cf. § 7.1 

ci-dessus p. 267). Le qualificatif peut également porter sur la ville par l’emploi du nom propre. Selon une 

emprise spatiale nettement moindre, ce qualificatif peut s’appliquer à un établissement religieux, ce qui 

restreint la portée géographique du suburbium en question. Il n’y a que quatre occurrences pour trois 

suburbium autonomes au sein du corpus. 

 

INTERPRÉTATIONS 6C 6D 7A 7B 7C 7D 8A 8B 8C 8D 

Civitatis           

Urbis       1    

Établissement religieux           

INTERPRÉTATIONS 9A 9B 9C 9D 10A 10B 10C 10D 11A 11B 

Civitatis 1   1 1  3   3 

Urbis       2   2 

Établissement religieux           

INTERPRÉTATIONS 11C 11D 12A 12B 12C 12D 13A 13B 13C  

Civitatis 4 2  3 1 1     

Urbis   1 1       

Établissement religieux 4          

Tableau 67 – Distribution chronologique des suburbium qualifiés par quarts de siècle. 

 

 
Figure 160 – Transcription graphique du Tableau 67. 

                                                             
86 « et suburbium quod est circa idem monasterium et prefecturam ejusdem suburbii » ;« suburbium quod est circa idem 
monasterium » 
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Figure 161 – Distribution par quarts de siècle des 
occurrences du suburbium civitatis. 

 

 
Figure 162 – Distribution par quarts de siècle des 
occurrences du suburbium urbis. 

 
Figure 163 – Distribution par quarts de siècle des occurrences des suburbium d’établissements religieux. 

 

L’usage du terme de suburbium est irrégulier du début du 8e s. au troisième quart du 10e s., puis 

continu et relativement fréquent du 11e s. à la fin du 12e s. Il s’agit probablement d’un effet dû au faible 

nombre de sources antérieures au 10e s. L’analyse de suburbium fonctionnera ici aussi par quarts de siècle 

depuis le milieu du 6e s. jusqu’au troisième quart (Tableau 67, Figure 160). La logique du discours est simi-

laire à l’étude de civitas et d’urbs car on travaille en fonction des usages spatiaux affectés au terme. 

Le suburbium civitatis est une sous-catégorie du suburbium. Sa référence spatiale est la civitas. La 

question est de déterminer quelle est sa place dans l’usage lexical et parmi les émetteurs. Les catégories 

du Tableau 68 sont reprises du Tableau 55 (p. 279). On compte 20 mentions du suburbium civitatis répar-

ties en 18 sources individuelles auxquelles on retire les quatre mentions issues des sources littéraires. 

 

ÉMETTEURS DES ACTES RENVOI FIGURE 164 EFFECTIFS 

Roi, empereur 1 1 
Comte et comtesse d’Anjou 2 0 
Autre autorité civile 3 1 
Pape, archevêque de Tours 4 3 
Évêque d’Angers 5 2 
Autre évêque 6 0 
Chapitre de Saint-Maurice 7 0 
Abbaye Saint-Aubin 8 2 
Abbaye Saint-Serge 9 2 
Abbaye Notre-Dame-de-la-Charité 10 1 
Abbaye Saint-Nicolas 11 0 
Abbaye de la Trinité de Vendôme 12 3 
Chapitre de Saint-Laud 13 0 
Hôpital Saint-Jean-l’Évangéliste 14 0 

Tableau 68 – Nombre d’occurrences du suburbium civitatis en fonction des émetteurs des actes. 
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Figure 164 – Présence du suburbium civitatis par quart de siècle en fonction des émetteurs des sources écrites. 

 

À la lecture de la Figure 164, on remarque que l’usage de suburbium civitatis, s’il paraît assez pré-

coce – il débute durant l’intervalle 9A –, est globalement ponctuel du début du 10e s. au début du 12e s., 

moment à partir duquel il est employé d’une manière plus durable. 

La première mention est un diplôme de Charlemagne par lequel il concède la villa de Seiches à 

Saint-Aubin qu’il localise (StA-11, 808). L’occurrence de l’intervalle 10A est similaire : est localisée Saint-

Serge (StS-14, 893-923). Sont mentionnés en rapport avec le suburbium civitatis un terrain près de Saint-

Aubin (StA-40, 970) et un cellier (StA-3, 974) durant l’intervalle 10C et le fait que le lieu-dit d’Épluchard 

n’en soit pas loin (TVe-72, 1047) durant l’intervalle 11B. On compte quatre mentions durant l’intervalle 

11C : une maison, un fournil et Toussaint (TVe-38, 1045-1060), une autre maison (AD 49 H 1242 f° 1, 

1058) et enfin un terrain entre la Cité et Saint-Serge (StS-121, 1046-1100). Les intervalles 12B à 12D pré-

sentent un usage plus continu dans le temps de suburbium civitatis. Sont localisés dans ce territoire Saint-

Jean-Baptiste (StM-203 et StM-225, 1131), Saint-Pierre (StM-202, 1140-1145), Saint-Samson (PIF-107, 

1158) et Notre-Dame-de-la-Charité (StJ-1 et NDC-448, 1166) ; on remarque aussi la situation de biens 

dépendants de Saint-Laud (StL-87, 1178). Une majorité des occurrences sert à localiser des établissements 

religieux. Cela s’explique par la volonté des rédacteurs de préciser la situation d’une institution partie 

prenante d’une action. Les occurrences pour décrire la cible de l’action sont minoritaires et imprécises. La 

charte de fondation du prieuré de la Trinité de l’Esvière par le couple comtal en 1047 (TVe-47) contient 

une information topographique secondaire. Il est fait mention d’un alleu de Saint-Maurice à Épluchard, 

« jusqu’à non loin du suburbium civitatis »87. Cette formule peut être comprise comme localisant l’alleu de 

Saint-Maurice à proximité du suburbium civitatis, ce qui implique que l’on en connaissait les limites. 

Les catégories d’émetteurs en jeu ici sont « ecclésiastique supérieur » (trois occurrences), « ecclé-

siastique standard » (deux occurrences), « ecclésiastique local régulier » (neuf occurrences), « politique 

supérieur » (une occurrence) et « politique standard » (cinq occurrences). Il n’y a pas d’homogénéité 

parmi les huit émetteurs différents. On remarque que le pape et le comte sont les seuls émetteurs qui 

font un usage continu de suburbium civitatis. Les papes agissent pour confirmer les temporels de Saint-

Jean-Baptiste, de Saint-Serge et de Saint-Laud et les comtes pour localiser des biens. 

 

                                                             
87 « non adeo longe a suburbio civitatis » 
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Le suburbium urbis est une autre sous-catégorie du suburbium. Il est nettement moins précis dans 

les sources écrites : on ne compte que sept mentions du suburbium urbis qui sont réparties en autant de 

sources individuelles (Tableau 63 p. 304). 

 

ÉMETTEURS DES ACTES RENVOI FIGURE 165 EFFECTIFS 

Roi, empereur 1 1 
Comte et comtesse d’Anjou 2 2 
Autre autorité civile 3 0 
Pape, archevêque de Tours 4 0 
Évêque d’Angers 5 2 
Autre évêque 6 1 
Chapitre de Saint-Maurice 7 0 
Abbaye Saint-Aubin 8 1 
Abbaye Saint-Serge 9 0 
Abbaye Notre-Dame-de-la-Charité 10 0 
Abbaye Saint-Nicolas 11 0 
Abbaye de la Trinité de Vendôme 12 0 
Chapitre de Saint-Laud 13 0 
Hôpital Saint-Jean-l’Évangéliste 14 0 

Tableau 69 – Nombre d’occurrences du suburbium urbis en fonction des émetteurs des actes. 

 

 
Figure 165 – Présence du suburbium urbis par quart de siècle en fonction des émetteurs des sources écrites. 

 

À la lecture de la Figure 164, on peut remarquer que la distribution chronologique des mentions 

du suburbium urbis est particulièrement dispersée dans le temps, et que par conséquent il ne peut pas y 

avoir de concentration particulière d’émetteurs. 

Le premier émetteur à agir en employant l’expression de suburbium urbis est le roi des Francs 

Childebert III, évoquant Saint-Serge dans ce territoire au tout début du 8e s. (StS-12). Les deux mentions 

suivantes sont une charte de l’évêque d’Angers Néfingue restituant un terrain à Saint-Aubin (StA-18, 966) 

et une charte de l’évêque de Rennes Auriscandus faisant don d’une saline au prieuré de Saillé à Guérande 

(StA-906, 973). L’occurrence suivant est la concession – en double exemplaire – de Toussaint par le comte 

à la Trinité de Vendôme (StM-45 et TVe-92, 1049). L’avant-dernière mention découle des deux précé-

dentes car il s’agit du rappel des premiers temps de Toussaint (Tou-2, 1115). La dernière occurrence est la 

concession par Saint-Aubin de l’église Notre-Dame-de-Recouvrance à l’abbaye de la Roë (StA-451, 1141). 

Dans l’ensemble, ces sept mentions du suburbium urbis ne se rapportent qu’à trois objets urbains : Saint-

Serge, Saint-Aubin et Toussaint. Ces occurrences consistent en leur localisation dans ce territoire. 
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Les catégories d’émetteurs en jeu ici sont « politique supérieur » (une occurrence), « politique 

standard » (deux occurrences), « ecclésiastique standard » (trois occurrences) et « ecclésiastique local 

régulier » (une occurrence). Cette distribution au sein de l’ensemble des émetteurs concerne presque 

exclusivement des détenteurs d’une autorité, tant civile qu’ecclésiastique, d’une porte généralement 

standard. Le suburbium urbis est donc surtout employé par le comte par l’évêque – y compris l’évêque de 

Rennes qui intervient une fois. À l’inverse, bien que l’on mentionne des établissements religieux situés 

dans ce territoire, une seule mention en est fait par un d’entre eux : Saint-Aubin en 1141 (StA-451). 

 

 
Figure 166 – Effectifs par quarts de siècle de suburbium civitatis et de suburbium urbis. 

 

Dans l’ensemble, le suburbium urbis n’est que peu mentionné dans les sources écrites. Son usage 

semble même respecter des périodes préférentielles. À l’inverse, le suburbium civitatis est employé un 

siècle après le précédent mais son utilisation est plus continue et parfois majoritaire. Nous avons observé 

que les périodes d’emploi du qualificatif « urbis » sont dispersées dans le temps : on ne le retrouve que 

durant les intervalles 8A, 10C, 11B et durant la première moitié du 12e s. Le qualificatif « civitatis » est 

présent de manière assez sporadique aux 9e – 10e s. puis régulière aux 11e – 12e s. Pendant la période où 

l’usage de suburbium est plus répandu, soit du milieu du 10e s. au milieu du 12e s., dans un premier temps 

les deux qualificatifs sont plus employés en quantité mais pas en proportion, et dans un second temps 

c’est « civitatis » qui occupe une part largement majoritaire. L’analyse de suburbium civitatis et de subur-

bium urbis ne permet pas de travailler sur l’usage de ces expressions par les différentes catégories 

d’émetteurs. Cet aspect a été effleuré à plusieurs reprises dans les pages qui précèdent, notamment lors 

des analyses de détail portées sur chaque qualificatif spatial. Il faut donc pour cela procéder comme pour 

les termes de civitas et d’urbs et intégrer le niveau d’autorité des acteurs (cf. § 7.2.3 ci-dessous p. 315). 

 

Les éléments de commentaires avancés dans les pages précédentes concernent principalement 

deux notions, le suburbium civitatis d’une part ou le suburbium urbis d’autre part, selon que les qualifica-

tifs appliqués à la notion spatiale font référence à telle ou telle acception de la civitas et de l’urbs. Plu-

sieurs textes contiennent néanmoins un total de quatre occurrences de ce qui semble être des suburbium 

particuliers ou autonomes, en cela qu’ils dépendent d’un établissement religieux, et non d’une réalité 

spatiale comme précédemment. Il y a un intérêt réel à déterminer quels sont ces objets spatiaux et 

d’estimer dans quelle mesure ils ont pu devenir autonomes. 

C’est durant le seul intervalle 11C, soit de 1050 à 1075, que les quatre mentions des suburbium 

qualifiés par leur dépendance à un établissement religieux interviennent dans le corpus documentaire. 
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Les trois sources ne présentent pas d’homogénéité : si elles sont émises par des acteurs ecclésiastiques de 

niveau local, les émetteurs ne sont ni tous angevins ni tous anciens. Ce sont les établissements religieux 

dont les suburbium dépendent qui émettent les actes qui les mentionnent. Au cours du 11e s., la docu-

mentation fournit quatre mentions de trois suburbium liés à des objets urbains et non à l’agglomération. 

Ces objets doivent être traités à part car, à la différence notable des précédents, ils ne s’appliquent pas à 

l’ensemble de l’espace urbain extra-muros. 

 

RÉFÉRENCE DATE MENTION 

TVe-38 1045-1060 « item in suburbio Sanctae-Crucis, domum unam » 
StA-42 1063 « quandam domum in suburbio Sancti Albini » 

NDC-432 1063 « ipsum monasterium S. Marie et suburbio quod est circa monasterium »  
NDC-432 1063 « prefecturam ejusdem suburbii » 

Tableau 70 – Inventaire des mentions des suburbium particuliers. 

 

 
Figure 167 – Situation des suburbium particuliers. 

 

La première remarque que l’on peut faire à la lecture du Tableau 70 est que les trois occurrences 

sont globalement contemporaines : la date médiane du premier texte (TVe-38) est de 1053 et les deux 

autres sources sont contemporaines, datant toutes deux de 1063. Cette contemporanéité relativement 

bien marquée est un élément important. Est-ce un phénomène bref dans le temps ? Le corpus de men-

tions est extrêmement restreint. Il est malaisé de mettre en place des analyses poussées de chacune. 

La Figure 167 ci-dessus situe les différents suburbium particuliers. Il ne s’agit pas d’une carte re-

présentant l’étendue de ceux-ci. Deux des territoires sont en rive gauche et le dernier est en rive droite. 

Ce dernier est organisé autour de l’abbaye Notre-Dame-de-la-Charité, et sa mention n’est postérieure que 

d’une trentaine d’années environ à la fondation de celle-ci. En revanche, les deux suburbium autonomes 

de la rive gauche sont organisés autour d’établissements religieux anciens, créés aux 5e – 6e s. 

 

Dans une charte datée de 1040/1050-1060, le comte d’Anjou Geoffroi Martel et son épouse 

Agnès mettent en place le prieuré Saint-Sauveur et le donne à l’abbaye de la Trinité de Vendôme et con-

firment par la même occasion les donations qu’ils ont faites à celle-ci. Au sein d’une liste de biens situés à 

Angers et ailleurs, on trouve l’item « dans le suburbium de Sainte-Croix, une maison »88. Ce suburbium est 

indubitablement situé à Angers car il est mentionné au sein d’une liste de propriétés angevines. Dans le 

même document, il est également fait mention du suburbium civitatis et d’un suburbium anonyme qu’il 

est difficile d’interpréter mais qui pourrait être le même. 

 

                                                             
88 « in suburbio Sanctae-Crucis, domum unam » 
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Figure 168 – Le suburbium de Sainte-Croix. 

 

À quoi correspond ce territoire ? On peut penser qu’il s’agit de l’espace urbanisé autour de 

Sainte-Croix. Le secteur à l’ouest appartenait à l’évêque et n’était pas bâti (CHEVET, BESOMBES, CHAUMOT et 

al. 2010 : 176-177). Ce territoire ne peut s’étendre au nord ou au sud en raison de la présence de 

l’enceinte de la Cité et du bourg Saint-Aubin. D’après la morphologie parcellaire des environs de Sainte-

Croix, on peut proposer que le centre du suburbium correspondait à la rue Montault qui semble appa-

raître entre la fin du 8e s. et la fin du 10e s. (cf. § 6.1.2 ci-dessus p. 185). Son emprise est inconnue mais on 

peut supposer qu’elle correspondait à la paroisse Sainte-Croix (COMTE 2003c : 242) ainsi qu’au bourg 

Saint-Étienne mentionné en 1077 (StM-49 ; COMTE 2003b : 9). La délimitation proposée sur la Figure 168 

est incertaine ; le bourg et le quartier canonial sont figurés à titre informatif pour montrer que le territoire 

du suburbium de Sainte-Croix est particulièrement restreint. L’assimilation de celui-ci au bourg Saint-

Étienne est une piste probable pour comprendre la nature de ce territoire. Peut-être est-ce ici une utilisa-

tion inhabituelle du terme de suburbium en tant que synonyme de burgus. Cette hypothèse peut être 

appuyée par la quasi concordance chronologique entre l’attestation du suburbium de Sainte-Croix et celle 

du bourg Saint-Étienne (cf. § 7.3.2 ci-dessous p. 323). Cette identification ou cette confusion entre le 

bourg et le suburbium est peut-être étayée par l’exemple du bourg Saint-Sernin à Toulouse, qualifié de 

« burgus Sancti Saturnini », de « suburbium Tolose » et de « burgus Tolose » (CAZES 2002 : 32). 

Un autre suburbium autonome est mentionné dans une notice de Saint-Aubin vers 1063 lors de 

l’achat en viager par un prêtre d’une maison appartenant à l’abbaye Saint-Aubin : « une maison dans le 

suburbium de Saint-Aubin »89. Bien que court, le texte est suffisamment précis pour qu’aucun doute ne 

soit permis quant à la question de ce territoire : il se situe bien à Angers et dépend bien de l’abbaye. 

 

 
Figure 169 – Le suburbium de Saint-Aubin. 

 

                                                             
89 « quamdam domum in suburbio Sancti Albini » 
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L’environnement topographique de Saint-Aubin est dense, tout comme l’était celui de Sainte-

Croix (Figure 169). Vers 1063, au moment de la mention de son suburbium, l’abbaye était bordée au nord-

est par le quartier canonial Saint-Martin et au nord-ouest par un terrain appartenant à l’évêque (CHEVET, 

BESOMBES, CHAUMOT et al. 2010 : 176-177). À quoi ce suburbium peut-il correspondre ? On peut proposer 

l’hypothèse, comme pour pour Sainte-Croix, selon laquelle ce territoire correspond au bourg qui a été 

fondé en septembre 976 par l’abbé et qui se situe au nord de l’abbatiale, dans un îlot délimité par les rues 

Basse Saint-Martin, Haute Saint-Martin et Saint-Aubin (StA-34 ; cf. § 7.3.2 ci-dessous p. 323). Ces deux 

territoires sont-ils réductibles l’un à l’autre ? Cette mention est noyée dans la masse des textes issus du 

fonds de Saint-Aubin, et surtout elle n’est jamais renouvelée. On peut étayer l’hypothèse selon laquelle ce 

suburbium correspond au bourg en s’appuyant sur les éléments topographiques dont nous connaissons 

l’existence en 1063. Le secteur situé au sud de l’abbaye ne doit être occupé que de manière sporadique. 

Les nombreuses donations de terrains et de vignes faites à l’abbaye Saint-Aubin concernent probable-

ment cet espace. La qualification explicite du suburbium par rapport à Saint-Aubin témoigne du lien direct 

entre ce territoire et son autorité. 

En 1063, la notice de confirmation établie par l’abbaye Notre-Dame-de-la-Charité à propos de 

biens donnés à celle-ci par un laïc contient, au détour d’un paragraphe, une information topographique 

de toute première importance : il est fait mention du « suburbium qui est autour » de l’abbaye ; la suite 

de la phrase évoque également « la préfecture de ce suburbium » (NDC-432).

 

 
Figure 170 – Le suburbium de Notre-Dame-de-la-Charité. 

 

Contrairement aux deux autres territoires évoqués ci-dessus, l’association d’un suburbium auto-

nome avec l’abbaye Notre-Dame-de-la-Charité n’est pas flagrante. Il serait possible que le qualificatif 

spatial correct soit le nom de la ville, mais la mention semble se rapporter plutôt vers l’abbaye. Le subur-

bium de Notre-Dame-de-la-Charité correspond vraisemblablement à l’espace progressivement urbanisé 

en rive droite à partir de la fondation de l’abbaye vers 1028. À ce propos, il est intéressant de noter que 

cette attestation est de peu postérieure à la première mention du bourg Sainte-Marie qui est datée de 

1028-1046 (NDC-5). La concordance chronologique pose ici aussi la question de l’assimilation du subur-

bium au bourg. Par rapport aux territoires associés à Sainte-Croix et à Saint-Aubin, qui prenaient place 

dans un contexte topographique dense, l’emprise spatiale de celui qui est lié à Notre-Dame-de-la-Charité 

est particulièrement malaisée à déterminer. Lors de l’analyse morphologique d’un quartier de la rive 

droite de la Maine, il avait été proposé de l’interpréter comme étant le bourg Sainte-Marie (cf. § 5.3.2 ci-

dessus p. 166). 

 

Les trois suburbium évoqués ici se rapportent tous à des établissements religieux et sont tous 

mentionnés au même moment durant le 11e s. Dans le cas du suburbium de Notre-Dame-de-la-Charité, 

subsiste toujours l’incertitude quant à la qualification spatiale précise du territoire. Une proposition pour 
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résoudre ce problème serait de voir dans cette mention d’un « suburbium qui est autour du monastère » 

une manière imprécise d’évoquer le suburbium de la Cité ou de la Ville qui aurait franchi la Maine jus-

qu’aux environs de Notre-Dame-de-la-Charité. La source ne fait pas état explicitement d’un suburbium lié 

à celle-ci, et l’interprétation de cette formule laisse en suspens l’identification de l’espace évoqué. 

Dans l’ensemble, les trois suburbium autonomes mentionnés dans le corpus documentaire écrit 

peuvent être aisément assimilés aux bourgs organisés autour de ces établissements religieux. Il y a un 

recouvrement spatial pour les trois territoires. Mis à part dans le cas des deux territoires liés à Saint-

Aubin, il y a également une relative concordance chronologique entre les mentions des bourgs et des 

suburbium. Cela va aussi dans le sens d’une utilisation synonimique des deux termes. Ces suburbium exis-

tent-ils réellement alors ? Une source permet d’avoir la certitude de leur existence. Il s’agit d’une charte 

du comte Foulques le Réchin datée du 4 décembre 1093 par laquelle il interdit aux changeurs et aux ven-

deurs d’épices d’exercer ailleurs que dans la cour du chapitre. Cette sentence s’applique aux commer-

çants présents « dans l’urbs et dans tous les suburbium d’Angers »90 (StM-57). Le texte latin emploie bien 

un pluriel pour l’ensemble du groupe nominal et il est peu probable que ce soit une erreur de copie. Si ce 

texte ne précise pas ce qui est recouvert par l’expression in omnibus suburbiis Andecavis, il s’agit toutefois 

de plusieurs territoires qui sont individuellement un suburbium. Postérieure d’une trentaine d’années aux 

trois mentions, ce texte pourrait apporter une validation de l’existence de ces territoires. 

La remarque faite pour le premier suburbium autonome peut être avancée ici aussi : s’il s’agit 

d’un emploi synonymique pour burgus, pourquoi avoir employé le terme de suburbium, qui traduit une 

réalité particulière et qui n’est pas forcément identique ni même similaire à un burgus ? En somme, pour-

quoi a-t-on éprouvé la nécessité de créer autant de territoires autonomes qui n’ont eu aucune continuité 

dans le temps ? Le très faible nombre de sources écrites et leur manque de précision ne permet malheu-

reusement pas de répondre à cette question ni d’émettre une hypothèse. 

7.2.3. L’usage dans le temps selon les acteurs 

La catégorisation des acteurs en fonction de grands groupes fondés sur leur nature et leur autori-

té est mobilisée ici à nouveau (Tableau 60 p. 296). La catégorie « supra-régional » correspond aux acteurs 

situés en-dehors d’Angers et qui y agissent ici comme ailleurs, en cela que la ville ne leur est pas primor-

diale – il s’agit des rois, empereurs et papes –, que la catégorie « régional » recouvre les acteurs situés à 

Angers et détenteurs d’une autorité ou non – il s’agit ainsi du comte et de l’évêque ainsi que du chapitre 

cathédral – et que la catégorie « local » regroupe les autres acteurs – soient les différents établissements 

religieux, réguliers comme séculiers, situés à Angers ou non. 

 

 
Figure 171 – Présence de suburbium pour les émet-
teurs civils de niveau supra-régional. 

 
Figure 172 – Présence de suburbium pour les émet-
teurs ecclésiastiques de niveau supra-régional. 

                                                             
90 « in urbe vel in omnibus suburbiis Andecavis » 
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Les Figure 171 et Figure 172 montrent bien la nette différence dans l’usage du terme de subur-

bium entre les émetteurs civils – en l’occurrence Childebert III en faveur de Saint-Serge vers 705 (StS-12) 

et Charlemagne à destination de Saint-Aubin en 808 (StA-11) – et les émetteurs ecclésiastiques – c’est-à-

dire les papes Innocent II (StM-225, 1131), Adrien IV (PIF-107, 1158) et Alexandre III (StL-87, 1178). Les 

empereurs n’emploient que deux fois le terme de suburbium en l’espace d’un siècle. En revanche, les 

papes emploient le terme trois fois en l’espace d’une cinquante d’années. Les acteurs civils sont les plus 

précoces de tous mais c’est également ceux qui en abandonnent le plus tôt l’usage. 

Le détenteur du pouvoir civil de niveau supérieur a changé depuis les 8e – 9e s., passant d’un em-

pereur à un roi. Si les diplômes sont assez peu nombreux dans le corpus, le nombre très restreint de men-

tions de suburbium par ces acteurs ne paraît pas être dû à un effet de source mais semble plutôt un choix 

d’emploi : ce sont ainsi deux des trois premiers diplômes qui emploient ce termes mais aucun des douze 

suivants. La situation paraît moins radicale pour les papes, présents à sept reprises dans le corpus. Parmi 

les quatre bulles du 12e s., trois mentionnent le suburbium. Pour les acteurs de niveau supérieur, on ne 

peut donc pas tirer de conclusion de leur usage dans le temps du terme de suburbium. 

 

Entrent ici les personnages détenteurs d’une autorité civile ou ecclésiastique ne dépassant pas le 

cadre régional, c’est-à-dire que celle-ci correspond aux limites du diocèse et du comté d’Anjou. 

 

 
Figure 173 – Présence de suburbium pour les émet-
teurs civils de niveau régional. 

 
Figure 174 – Présence de suburbium pour les émet-
teurs ecclésiastiques de niveau régional. 

 

Les Figure 173 et Figure 174 ne montrent pas de discordances flagrantes comme ce qui a pu être 

observé pour les acteurs de niveau supérieur. On peut constater à l’inverse une cohérence chronologique 

dans l’usage du terme par les acteurs de niveau régional, depuis l’intervalle 10C jusqu’à l’intervalle 12B. 

Le corpus contient plus d’actes émis par ces acteurs : on peut ainsi relever six textes pour les ac-

teurs civils et sept sources pour les acteurs ecclésiastiques. L’acteur civil le plus représenté est le comte 

d’Anjou, à cinq reprises, et l’acteur ecclésiastique le plus représenté est l’évêque d’Angers, à six occasions. 

L’élément essentiel est la correspondance chronologique : les acteurs de niveau régional font usage du 

terme de suburbium durant un grand 11e s. On remarque également un isolat chronologique durant 

l’intervalle 10C. Il s’agit d’un ensemble de chartes et de notices concernant des confirmations ou des do-

nations faites à des établissements religieux situés dans le suburbium. Les textes émis par ces acteurs de 

niveau régional constituent une part importante du corpus. On peut en déduire, avec prudence, que 

l’usage du terme par le comte et l’évêque est un phénomène qui a concerné la seconde moitié du 10e s., 

le 11e s. et le début du 12e s. de manière bien délimitée. L’emploi durant la seconde moitié du 10e s., fré-

quente en une courte période, paraît presque anormale. Si le comte et l’évêque emploient le terme de 

suburbium, et donc conçoivent ce territoire, à partir des 10e – 11e s., ils ne l’emploient jamais auparavant. 

Rejettent-ils cette notion avant cette date ? Il n’y a pas de formulation décrivant la situation des établis-
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sements religieux extra-muros auparavant. L’emploi de suburbium par les acteurs de niveau régional peut 

traduire la nécessité pour eux de préciser ces emplacements avec un niveau de détail plus fin. 

 

Cette dernière catégorie inclut les différents établissements religieux agissant à Angers, qu’ils y 

soient implantés ou non. Elle comprend les principaux producteurs de sources écrites retenues dans le 

corpus documentaire. Il n’y a pas d’acteur civil dans cette catégorie. 

 

 
Figure 175 – Présence de suburbium pour les émetteurs ecclésiastiques de niveau local. 

 

L’emploi de suburbium par les émetteurs de niveau local se fait de manière globalement spora-

dique entre le début du 10e s. et la fin du 12e s. Ce ne sont ainsi que sept textes, dont une source hagio-

graphique, qui se répartissent sur près de deux siècles. Cela pose d’emblée une limite quant à 

l’extrapolation de l’usage par cette catégorie d’acteurs. Les émetteurs sont diversifiés : on note la pré-

sence de Saint-Serge, de Saint-Aubin, de Saint-Nicolas et de la Trinité de Vendôme. Il n’y a d’homogénéité 

spatiale parmi ceux-ci : coexistent des établissements installés en pleine agglomération comme Saint-

Aubin, à distance de celle-ci comme Saint-Serge et Saint-Nicolas, voire totalement extérieurs à l’Anjou 

comme la Trinité de Vendôme. 

Comparativement à la catégorie des acteurs de niveau régional, on remarque que les acteurs lo-

caux semblent respecter les mêmes périodes d’emploi majoritaires que sont les 11e – 12e s., ou du moins 

sont-ils présents durant certains des intervalles correspondants. L’aspect discontinu du tracé de la Figure 

175 est dû au faible nombre de sources et à leur étalement sur une longue durée. D’assez longues plages 

de temps sont dépourvues d’occurrences. C’est ce fait qui ne permet pas de déduire des périodes préfé-

rentielles d’usage du terme de suburbium par les acteurs ecclésiastiques de niveau local. Les données sont 

trop rares pour être extrapolées. On ne peut pas non plus proposer d’hypothèse quant à l’usage de cette 

notion par les acteurs. Seul un accroissement du corpus documentaire permettrait d’avancer sur ce point. 

7.2.4. Une notion foncièrement territoriale des 11e – 12e s. 

Le corpus documentaire comprend deux mentions d’individus qualifiés de suburbanis. Les subur-

banna correspondent aux abords extérieurs de l’agglomération (GALINIÉ 1981 : 78). C’est la troisième 

épaisseur territoriale urbaine, après la civitas/urbs et le suburbium et avant le pagus (ibid.). La première 

occurrence date de 1032 (StN-2A) et concerne un les habitants d’au-delà de la rivière91. Placés sous la 

dépendance de la nouvelle abbaye Saint-Nicolas, ceux-ci sont dans un territoire qui ressemble au subur-

bium mais qui ne l’est pas. La seconde occurrence date de 1076 (StN-160) et concerne également des 

                                                             
91 « suburbanorum transflumen » 
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habitants des abords de Saint-Nicolas placés sous la tutelle directe du comte d’Anjou92. Ces deux men-

tions sont séparées d’un demi-siècle seulement et concernent la même sociation, à savoir les gens de 

Saint-Nicolas et les habitants du lieu. À travers eux, c’est leur espace et par conséquent l’espace où Saint-

Nicolas a été fondée qui est qualifié de suburbanna. L’abbaye n’est donc pas réellement en ville. Cela peut 

être un élément sinon majeur du moins pertinent pour comprendre la logique territoriale de Saint-Nicolas 

selon l’aspect paroissial vis-à-vis de Notre-Dame-de-la-Charité, de l’évêque et même du pape. 

À Angers, la notion territoriale de suburbium semble avoir été mobilisée durant une période pré-

férentielle assez large, couvrant les 11e – 12e s. Ce territoire est généralement employé dans les sources 

écrites pour situer des objets urbains. Nous avons vu qu’il s’agissait la plupart du temps d’établissements 

religieux et, parmi ceux-ci, le plus souvent de Saint-Aubin. Le fait que celle-ci soit assez fréquemment dite 

« dans le suburbium » provient de sa proximité d’avec le quartier de la Cité et de sa production documen-

taire, deux facteurs qui ont favorisé cette présence marquée. Notre-Dame-de-la-Charité, Saint-Nicolas ou 

Saint-Serge y sont plus rarement situées car elles sont plus éloignées. Les suburbium civitatis comme urbis 

correspondent aux abords de la Cité. En filigrane transparaît le fait que c’est le quartier fortifié à la fin du 

3e s. qui est le cœur de l’agglomération. La présence à l’intérieur de la Cité des pouvoirs comtal et épisco-

pal y est pour beaucoup. Ces deux suburbium n’en sont en réalité qu’un seul, et la différence de qualifica-

tif spatial n’est probablement qu’un effet littéraire, urbs étant plus valorisant que civitas. 

Après une période initiale durant laquelle le suburbium était particulièrement étendu, englobant 

même Saint-Serge, celui-ci s’est rapidement réduit aux proches abords de la Cité, et vraisemblablement à 

ceux des différents établissements religieux extra-muros que sont Saint-Aubin et les différentes basiliques 

funéraires devenant peu à peu des églises collégiales. Le suburbium ne s’est que très peu étendu vers 

l’ouest : d’après les sources, son extension maximale était Toussaint en 1049. La colline de l’Esvière paraît 

même soigneusement évitée par ce territoire, mais celle-ci était possédée en grande partie par l’abbaye 

de la Trinité de Vendôme qui a pu ne pas respecter les conceptions spatiales angevines. Le suburbium 

s’est en revanche peu à peu étendu vers l’est : le terrain situé à mi-chemin entre la Cité et Saint-Serge en 

1046-1100 (StS-121) est une première étape, Saint-Jean-Baptiste est concernée en 1131 et Saint-Samson 

l’est à son tour en 1158. À cette date, nous retrouvons presque la situation originale car Saint-Samson, 

église succursale de Saint-Serge peu éloignée de celle-ci – mais jamais située à nouveau dans le suburbium 

– y est située. La rive droite semble posséder son propre fonctionnement. Nous avons vu que Saint-

Nicolas était située dans ce territoire peu de temps après sa fondation. Cette occurrence est restée toute-

fois unique et Saint-Nicolas semble repoussée au-delà du suburbium. L’abbaye est exclue du territoire 

urbain. Notre-Dame-de-la-Charité a attiré à elle ce territoire, qui a alors franchi durablement la Maine 

pour s’ancrer autour d’elle. Elle y est située en 1166. La raréfaction globale des sources à partir de cette 

date ne permet pas de décrire les transformations du suburbium à partir du 13e s., mais ce territoire 

semble disparaître peu à peu et est probablement remplacé par de nouvelles notions comme les pa-

roisses ou même la ville elle-même, en tant qu’objet topographique conçu comme un tout. 

Le suburbium est mobilisé en premier lieu et de manière assez précoce, dès le début du 8e s., par 

un acteur civil de niveau supérieur. C’en est un autre qui emploie ce terme au siècle suivant. Y aurait-il 

une relation entre ces acteurs et l’usage de cette notion ? On manque de sources à Angers pour trancher. 

Après une période sans mobilisation de cette notion, ce sont les acteurs du niveau régional qui prennent 

le relais. Cette transition s’opère dans le courant du 10e s. Aucun de ces acteurs ne prédomine : l’un 

comme l’autre emploient le suburbium ponctuellement durant le 11e s. Ce territoire est principalement 

mis en œuvre par les acteurs du niveau local, qui y sont installés, et notamment par Saint-Aubin, active 

dans ses abords géographiques durant le 11e s. (COMTE 2003b : 6) et donc dans le suburbium. Cela ex-

plique la prégnance importante des 11e – 12e s. dans l’ensemble des mentions de ce territoire ainsi que de 

cette catégorie d’acteurs. D’après le corpus documentaire, ce territoire est surtout mobilisé par des ac-
                                                             

92 Foulques le Réchin dit « suburbanis meis ». 
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teurs ecclésiastiques, car le pape agit ponctuellement durant le 12e s. Toutefois, ce n’est probablement 

qu’une coïncidence. À partir du milieu du 12e s., le suburbium disparaît peu à peu du vocabulaire spatial 

des émetteurs. 

C’est durant le 11e s. que trois suburbium autonomes sont créés de manière particulièrement 

éphémère, organisés par et autour d’autant d’établissements religieux. Ces territoires n’ont pas eu de 

postérité et ont été immédiatement réintégrés au suburbium général. Ces mentions sont-elles les traces 

d’une tentative, pour ces acteurs, de se tailler un territoire propre et de la faire reconnaître ? On ne voit 

toutefois pas ce qui aurait motivé Saint-Aubin, Sainte-Croix et Notre-Dame-de-la-Charité, qui n’ont que 

leur nature ecclésiastique en commun, à agir dans le même sens à la même période. On doit peut-être 

opter pour une tendance lexicale à remplacer burgus par suburbium. 

7.3. La notion de burgus : désigner des fractions autonomes de 

l’espace urbain 

Après les termes de civitas, d’urbs et de suburbium qui se réfèrent de manière directe à l’espace 

urbain dans son ensemble, le corpus documentaire écrit fournit des mentions de territoires d’emprises 

spatiales moindres mais qui comprennent également une notion urbaine essentielle. Il s’agit des bourgs, 

présents dans les sources écrites sous l’appellation de burgus. Ils sont un phénomène nettement plus 

tardif que les précédents. Ils apparaissent à Angers dans le courant du 10e s. et sont présents de manière 

plus ou moins latente selon les acteurs jusqu’à la fin de la fouchette chronologique, qu’ils dépassent pro-

bablement. Ils correspondent à des sections de l’espace urbain autonomisées car elles possèdent un sta-

tut, une organisation et/ou une perception qui en est/sont distincte(s) et qui amènent les différents 

émetteurs à attribuer une existence propre à ces territoires. 

L’analyse des bourgs présents à Angers suit un schéma différent des autres termes spatiaux. 

Après une présentation de l’usage du terme de burgus dans les sources écrites récolées comprenant des 

approches fondées sur l’emploi dans les sources, dans le temps et dans l’espace (cf. § 7.3.1 ci-dessous), 

les analyses seront structurées bourg par bourg et concerneront l’ensemble des aspects que l’on peut 

avancer pour chacun d’entre eux (cf. § 7.3.2 ci-dessous p. 323). 

7.3.1. Le terme de burgus dans les sources 

Au sein de l’ensemble du corpus documentaire écrit qui a pu être récolé, on peut relever un cer-

tain nombre de sources comportant des mentions explicites d’un ou de plusieurs bourgs ainsi des sources 

comportant des mentions de burgenses, d’individus mentionnés comme habitants d’un bourg. Le travail 

sur la distribution documentaire du terme de burgus n’est pas vain, en cela qu’il permet de poser les 

bases de la recherche. Il permet également de se poser la question de l’usage du terme, et donc de 

l’interprétation spatiale de l’espace urbain, par les acteurs. Un bourg est-il une construction spatiale 

propre à tel ou tel acteur ou s’agit-il d’une réalité spatiale semblant bien intégrée par tous ? Il sera égale-

ment possible de s’intéresser aux bourgs associés ou assimilés aux suburbium autonomes vus par ailleurs. 

Le corpus comprend un total de 57 mentions uniques de la racine burg-, réparties entre le début 

du 10e s. et la fin du 13e s. (Tableau 71). Ces occurrences se distribuent sur un ensemble de 45 sources 

individuelles, sources littéraires comprises, ce qui donne un ratio de 1,2 occurrences par texte. Les men-

tions ici présentent comprennent également les occurrences des burgenses. Sur le seul terme de burgus, 

on compte 35 mentions en 26 sources, soit un ratio de 1,3 occurrences par texte. 
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TERME OCCURRENCES SOURCES RATIO 

Burg- 57 45 1,3 
Burgus 35 26 1,3 

Tableau 71 – Nombre d’occurrences, nombre de sources et ratio pour burg- et pour burgus. 

 

Le corpus documentaire permet de documenter un total de dix bourgs présents dans la trame ur-

baine d’Angers. Huit d’entre eux sont nominativement liés à des établissements religieux et les noms des 

deux derniers sont issus de qualifications spatiales (Tableau 72). 

 

BOURG ATTESTATION NOMBRE D’OCCURRENCES 

d’Angers StA-36 (924) 2 
Saint-Aubin StA-34 (976) 4 
Saint-Serge StS-16 (973-1005) 3 

Sainte-Marie NDC-59 (1028) 10 
Saint-Étienne StM-49 (1077) 1 
Saint-Nicolas StN-279 (1096-1100) 6 
de l’Esvière TVe-422 (1109) 6 

Saint-Maurille PIF-86 (1155) 1 
Saint-Denis AD 49 G 725 f° 6 (1165) 1 

Saint-Jacques AD 49 H 543 f° 3 (1270) 1 

Tableau 72 – Tableau synoptique des bourgs à Angers. 

 

À la lecture du Tableau 72, on remarque que c’est le bourg Sainte-Marie qui prédomine nette-

ment dans les sources écrites. Il concerne en effet 10 occurrences du terme de burgus sur les 35 mentions 

que l’on peut relever dans le corpus documentaire. Ce sont ensuite les bourgs Saint-Nicolas et de l’Esvière 

qui occupent une place importante dans les mentions du terme, avec six occurrences pour chacun. Les 

autres bourgs sont présents de manière beaucoup plus diffuse, jusqu’aux quatre bourgs qui ne sont men-

tionnés qu’une seule et unique fois. 

 

FONDS DOCUMENTAIRES BURG- BURGUS TOTAL 

Saint-Maurice 0 1 1 
Saint-Aubin 5 8 13 
Saint-Serge 1 3 4 

Notre-Dame-de-la-Charité 10 10 20 
Saint-Nicolas 1 2 3 

Trinité de Vendôme 0 6 6 
Toussaint 0 0 0 
Saint-Laud 0 0 0 

Saint-Jean-l’Évangéliste 2 0 2 
AD Maine-et-Loire 1 2 3 

Autres fonds 1 2 3 

Tableau 73 – Distribution des occurrences de burgus dans les différents fonds documentaires. 

 

À la lecture du Tableau 73, on remarque des éléments similaires à ce que l’on a pu avancer pour 

la distribution par bourg (Tableau 72). L’entité la plus présente est celle de Notre-Dame-de-la-Charité avec 

un total de vingt mentions réparties équitablement entre les occurrences du bourg Sainte-Marie et celles 

des bourgeois habitant ce bourg. En revanche, contrairement à ce que l’on a vu ci-dessus, alors que le 

bourg Saint-Aubin est peu mentionné dans les textes, le fonds documentaire de cette abbaye fournit un 

total de treize occurrences de la racine burg- ; il fournit même huit mentions de burgus, soit le double des 

occurrences du bourg Saint-Aubin. La distribution documentaire en fonction des fonds ne montre cepen-

dant aucune autre particularité remarquable. 
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TERME S.D. 6e 7e 8e 9e 10e 11e 12e 13e TOTAL 

Burg- 0 0 0 0 0 0 6 14 2 24 
Burgus 0 0 0 0 0 4 11 17 3 35 

Tableau 74 – Distribution chronologique des occurrences de burg- et de burgus. 

 

TERME S.D. 6e 7e 8e 9e 10e 11e 12e 13e TOTAL 

Burg- 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 25,0 58,3 8,3 100,0 
Burgus 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 11,4 31,4 48,6 8,6 100,0 

Tableau 75 – Distribution chronologique des occurrences de burg- et de burgus. Les valeurs du Tableau 74 ont 

été converties en pourcentages. 

 

 
Figure 176 – Représentation graphique des occurrences par siècles de burgus. 

 

La Figure 176 montre que le phénomène des bourgs à Angers vu au travers du terme de burgus se 

met en place durant le 10e s. avant de prendre progressivement de l’ampleur jusqu’à atteindre un pic 

durant le 12e s. Le 13e s. en revanche montre une diminution drastique de l’usage du mot. Les données 

relatives aux habitants des bourgs respectent une distribution chronologique dont l’aspect graphique est 

similaire mais qui est décalée dans le temps d’un siècle. On peut expliquer cela par le décalage qui existe 

entre la création d’un concept spatial et les premières mentions d’un groupe humain qualifié à partir de 

ce concept. On remarque ici l’écart dans le temps entre les premières mentions des réalités spatiales et 

celles de leurs habitants. La très forte différence entre les 12e et 13e s. observée pour les mentions des 

deux notions (– 82,3 % pour burgus, – 85,7 % pour la racine burg-) est un phénomène important. On peut 

expliquer ces différences statistiques comme étant les signes d’une transformation de l’usage sémantique 

pour désigner des sections de l’espace urbain. On a ainsi pu remplacer ces termes par d’autres considérés 

comme plus adéquats. On a également pu adapter le champ lexical pour correspondre à la réalité urbaine, 

dans les situations de dissolution d’un bourg dans la trame urbaine. Burgus ne disparaît cependant pas 

totalement. Il reste ponctuellement employé au-delà du 13e s. (COMTE 2003b : 8) mais c’est sans com-

mune mesure avec ce que l’on peut observer pour le 12e s. 

Le positionnement dans l’espace urbain des différents bourgs que compte l’agglomération 

d’Angers s’appuie sur les mentions d’éléments de la topographie historique qui sont dits y être situés ainsi 

que sur des interpolations issues de l’analyse morphologique de la trame parcellaire ou sur des déduc-

tions menées à partir de l’ensemble des informations historiques disponibles. 
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Figure 177 – Localisation des bourgs mentionnés à Angers. 

 

On remarque sur la Figure 177 que la grande majorité de ces territoires sont situés en rive 

gauche. On relève en effet sept des dix bourgs du côté Ville de la Maine alors que la rive droite n’en 

compte que trois. Le plus grand nombre de bourgs en rive gauche peut s’expliquer par l’ancienneté de 

l’occupation urbaine sur cette rive par rapport à l’autre. Cinq bourgs se situent à proximité de la Cité, dans 

le quadrant situé au sud-est de celle-ci. Les bourgs Saint-Serge et de l’Esvière sont organisés autour 

d’établissements religieux plus ou moins éloignés du centre de l’agglomération. 

Ces remarques faites, on ne constate pas de distribution spatiale particulière pour la trame ur-

baine de la rive gauche. Les bourgs se situent à proximité de la Cité. Quatre d’entre eux – Saint-Aubin, 

Saint-Étienne, Saint-Denis et Saint-Maurille – prennent place dans le quadrant au sud-est de la Cité, dans 

les secteurs occupés par les premiers édifices cultuels chrétiens (cf. § 6.2.2 ci-dessus p. 209). La logique 

globale de l’organisation de la rive gauche est d’ordre concentrique, c’est-à-dire que les plus anciens 

bourgs se situent en première ligne, plus près du centre géographique de l’agglomération – et donc de la 

Cité –, que les plus récents, qui se situent en deuxième ligne. Cette logique fonctionne pour les bourgs 

Saint-Maurille et Saint-Denis mais également pour les bourgs de l’Esvière, bien que ceux-ci soient plus 

récents. 

On remarque que les trois bourgs de la rive droite sont organisés le long de la route de Nantes qui 

se dirige vers l’ouest. Ce tracé, qui est une voie de sortie de l’agglomération vers l’ouest, a pu jouer un 

rôle d’axe structurant. Les proximités conjointes de Notre-Dame-de-la-Charité et de Saint-Nicolas, de cet 

axe et de la Maine ont pu constituer une association suffisamment forte pour inciter à la constitution des 

bourgs abbatiaux de la rive droite à cet emplacement précis. Les importantes emprises foncières de 

Notre-Dame-de-la-Charité puis de Saint-Jean-l’Évangéliste ainsi que de leurs espaces funéraires ont pro-

bablement grandement empêché l’urbanisation de leurs abords nord et donc également contribué au 

statut structurant de la route de Nantes.
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7.3.2. Les bourgs d’Angers 

Les sources historiques disponibles pour Angers permettent d’étudier la topographie historique 

pour chaque bourg connu à Angers. L’étude de la notion de burgus suivra donc une logique différente de 

celle adoptée pour civitas et urbs (cf. § 7.1 ci-dessus p. 267) et pour suburbium (cf. § 7.2 ci-dessus p. 303). 

Les analyses de bourgs suivront l’ordre chronologique du Tableau 72 (cf. p. 320). Le bourg d’Angers sera 

étudié en premier. Viendront ensuite les deux bourgs monastiques de la seconde moitié du 10e s., ceux de 

Saint-Aubin et de Saint-Serge. Deux bourgs des 11e et 12e s., ceux de Sainte-Marie et de Saint-Nicolas 

forment un troisième groupe. Le quatrième ensemble correspond aux bourgs associés à des églises pa-

roissiales ou collégiales, ainsi ceux de Saint-Étienne, de Saint-Maurille, de Saint-Denis et de Saint-Jacques. 

Le cinquième et dernier ensemble correspond aux deux bourgs de l’Esvière, attestés antérieurement aux 

précédents mais qui possèdent eux aussi un statut particulier. 

 

 Le bourg d’Angers. – « Un bourg semble se détacher des autres au nord-est de la Cité, sur la 

pente descendant vers la Maine et à l’ouest du suburbium civitatis : le Bourg d’Angers, entouré d’une 

enceinte » (LUZET 2006 : 4), en effet « dès le Xe siècle un grand faubourg non fortifié s’étend le long de la 

Maine » (MALLET 1965 : 237). L. Halphen l’avait présenté comme étendu le long de la route du Mans, en-

clos mais « n’était guère qu’un long et étroit couloir » (HALPHEN 1906 : 94-95 ; D'ESPINAY 1875). Le statut de 

ce bourg à Angers est particulier. Il possède une histoire, une structure et une organisation qui d’un côté 

le distinguent des autres bourgs qui ont pu exister à Angers et d’un autre côté qui le rapprochent d’objets 

similaires présents dans d’autres villes. Il présente surtout deux singularités essentielles : la particularité 

d’avoir été fortifié à une période assez mal précisée et une quasi-inexistance dans la documentation. 

 

Le bourg d’Angers est mentionné pour la première fois le 13 août 924 dans une charte de 

l’abbaye Saint-Aubin (StA-36) par laquelle deux laïcs font abandon à l’abbaye de biens faisant partie d’un 

alleu. Celui-ci, nommé Rogus, est dit être « sous le bourg andécave »93. Le bourg est mentionné pour la 

deuxième et dernière fois entre 1060 et 1081 dans la notice de Saint-Aubin d’un don de vignes qu’un 

bourgeois d’Angers fait à l’abbaye et que sa veuve réalise après sa mort (StA-76). Il s’agit de « cinq arpents 

de vigne, avec un pressoir bien édifié, à Ville Neuve, près du bourg andécave »94. Celui-ci n’est mentionné 

dans ce texte qu’en tant que point de référence, le bien-fonds étant situé explicitement à l’extérieur du 

fait de l’emploi du déictique spatial juxta. La première particularité du bourg d’Angers est donc sa quasi-

absence de la documentation. On remarque que dans chacun de ces textes l’élément central de l’action 

rapportée par les textes ne se trouve pas dans le bourg même mais en-dehors, celui-ci ne servant que de 

repère topographique. Il est pourtant le premier bourg à être évoqué à Angers. Le terme de burgus est 

explicitement employé. La réalité topographique couverte par l’expression de burgus Andecavensius, et 

notamment le terme de burgus, correspond-elle aux autres bourgs attestés postérieurement ? 

Il est surprenant qu’un tel objet, dont l’emprise spatiale n’est pas négligeable dans une ville en-

core assez peu étendue au début du 10e s., n’ait été mentionné que deux fois. On peut peut-être proposer 

deux hypothèses. La documentation a pu souffrir d’une conservation différente en fonction des fonds 

d’archives. Cela est immédiatement infirmé par le fait que l’absence d’homogénéité censitaire ou parois-

siale de l’espace du bourg a pu répartir les documents relatifs à celui-ci dans une multitude de fonds, pri-

vés, publics comme religieux. Il en résulte que statistiquement des pièces concernant des biens situés 

dans le bourg devraient se trouver dans tous les fonds d’archives. On peut également penser qu’il ne 

s’agisse pas d’un bourg ayant reçu des statuts particuliers, ou bien encore que cet espace soit appelé 

« bourg » parce qu’il semble remplir les conditions pour prétendre à ce titre. Il semble plutôt entrer dans 

                                                             
93 « infra burgum Andecavensium » 
94 « quinque arpennos vinearum, cum pressorio bene edificatarum, apud Villam Novam, juxta burgum Andecavinum » 
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le groupe des espaces d’urbanisation assez dense pour être qualifiés de « bourg », terme qui traduit ici 

une occupation extra-muros présentant certains aspects de ce qui pouvait être observé à l’intérieur de la 

Cité, dont la densité de population et la diversité des activités qui s’y déroulaient. 

 

 
Figure 178 – Le bourg d’Angers. 

 

Si le bourg d’Angers n’est mentionné dans les sources écrites que deux fois, nous en connaissons 

toutefois son enceinte, à la fois par le biais de documents iconographiques mais également par le biais de 

l’archéologie. Il s’agit d’un élément topographique prégnant : son périmètre, d’environ 840 m, n’est que 

de peu inférieur à celui de l’enceinte de la Cité, et seule l’enceinte du 13e s. la dépasse nettement en pé-

rimètre (Figure 178). « Le problème réside dans le fait que son tracé est mal connu et qu’aucun texte n’en 

parle directement, sa datation reste vague » (COMTE 1987 : 590). 

En 1982, un tronçon de mur de schiste ardoisier et de briques a été repéré sur environ 8 m lors 

des fouilles menées sur la place de la République (CÉLESTIN, LE NÉZET, ANDRÉ 1985 ; LUZET 2006 vol. 2 : 6, fig. 

3). Bien qu’impossible à dater, cette structure remonterait, d’après des comparaisons avec Saint-Martin 

et l’aula comtale, au 11e s. (COMTE 1987 : 590-591 ; BRODEUR, CHEVET, MASTROLORENZO 1998 : 107, fig. 4 ; 

COMTE 2003d : 213 ; LUZET 2006 : 9) voire au 10e s. d’après les avancées faites à Saint-Martin (PRIGENT, 

HUNOT 2006 ; BOURGEOIS 2006 : 122). Celui-ci serait alors contemporain de la première mention du bourg 

(informations orales F. Comte). En outre « c’est également au Xe siècle qu’ont été construites les en-

ceintes des bourgs de Saint-Martin à Tours et de Saint-Martial à Limoges » (COMTE 2003d : 213). 

L’enceinte du bourg d’Angers participerait alors à un mouvement global. La fouille a permis de préciser un 

abandon aux alentours du 14e s., « date logique puisque l’enceinte de Saint-Louis l’englobait » (ibid.). 

Le premier travail à avoir abordé sérieusement cette question est l’important article de G. 

d’Espinay dans lequel celui-ci aborde la question des fortifications d’Angers (D'ESPINAY 1875). L’auteur y 

date l’enceinte des 11e-12e s. d’après les données matérielles. L’autre article majeur est celui de J. Mallet 

(MALLET 1965). L’auteur est plus critique face à la documentation et a pu aller jusqu’à parler du « mirage 

de la deuxième enceinte » (ibid. : 261). Il précise que le bourg ne pouvait pas être fortifié : « un alleu, situé 

“à l’intérieur du bourg” ne peut être en même temps à l’extérieur de la 2e enceinte, construite pour le 
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protéger. D’ailleurs, il n’est fait référence qu’à l’enceinte de la cité. Le bourg n’était donc pas fortifié bien 

qu’il se fût développé déjà sur une longueur de plus de 350 m vers le nord » (ibid. : 237, n. 3). J. Mallet est 

radical : « ainsi, en l’absence de caractères structuraux bien nets, les textes ne nous obligent pas, non 

plus, à croire qu’une seconde enceinte ait été construite à Angers avant le XIIIe siècle » (ibid. : 246). 

 

 
Figure 179 – Lecture morphologique de l’espace du bourg d'Angers. 

 

La fortification a été conservée en négatif dans le parcellaire et dans le tracé des rues. Son tracé 

peut être relevé en utilisant la deuxième série du cadastre de la commune, levée en 1840, sur laquelle on 

procède à une analyse morphologique (Figure 179). 

À la lecture du plan Simon de 1736 (AD 49 1 Fi 203 ; LUZET 2006, vol. 2 : 4, fig. 1), on constate que 

les anciennes rues Valdemaine, de la Parcheminerie et de la Poissonnerie forment un cheminement de 

retour qui débute à la porte Girard et qui débouche à la porte Chapellière. « Toutes ces rues ceinturaient 

l’enceinte et des maisons venaient prendre appui sur le mur, c’est ainsi que le tracé peut se suivre sur le 

cadastre » (COMTE 2003d : 212). Ces rues sont bordées par des parcelles laniérées dont les fonds forment 

un alignement situé environ à 15 m en arrière de la rue du côté amont. Ce tracé inclut le tronçon décou-

vert en 1982. Cet espace conservé entre la courtine et les rues pourrait être une zone non aedificandi ou 

bien encore les limites des prairies inondables. Cet espace aurait été urbanisé à partir de la perte de fonc-

tion de l’enceinte à partir du début du 13e s. Les sources écrites fournissent les premières mentions de ces 

rues (cf. § 6.1.1 ci-dessus p. 177). La rue Valdemaine est mentionnée par le déictique spatial « in valle 

Meduane » en 1289 (AD 49 G 872). La rue de la Poissonnerie est attestée dès 1243 (AD 49 G 786 f° 3). La 

rue de la Parcheminerie, située entre ces rues et orientée sur le même axe, devait déjà exister. 

Une démarche identique peut être appliquée pour le tronçon sud-est. Des unités de plan peuvent 

être vues de part et d’autre de la rue Saint-Laud. Sur le côté sud, les profondeurs des parcelles bâties 

varient entre 12 m et 21 m. On peut observer dans le prolongmenet une série de parcelles plus grandes et 

dont la distance maximale des fonds par rapport à la rue est quasi-identique d’un bout à l’autre de la rue. 

Cela forme un alignement de limites à environ 31 m de la rue Saint-Laud, ce qui peut correspondre à des 

limites de fonds de jardins. On peut y restituer ici le tracé de la courtine sud-est de l’enceinte du bourg 
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d’Angers. L’accroche à l’enceinte de la Cité a été longtemps difficile à déterminer (COMTE 2003d : 212). G. 

d’Espinay mentionne une maison canoniale de Saint-Maurille portant le nom des « Créneaux » à 

l’emplacement de l’actuel hôtel Pincé (D'ESPINAY 1875 : 30 ; PORT 1861) et évoque également un fossé 

comblé entre 1109 et 1129 d’après une charte du comte Foulques le Jeune pour Saint-Maurille et que F. 

Comte localise à l’ouest de la maison des Créneaux (COMTE 2003d, vol. 2 : 175, fig. 2, n° 12 ; ibid., vol. 1 : 

212 ; MARCHEGAY 1874-1876 : 147-148 ; D'ESPINAY 1875 : 30, n. 1). On connaissait également la mention 

d’une « Vetera Porta » et plus tard « Porta Panis » dont on pense qu’elle se situait sur la place Neuve. 

Un des segments les moins assurés est le tronçon nord. On en connaît une probable tour d’angle, 

la « tour du Fournil ». Une localisation de cette tour dans un bâtiment circulaire sur le tracé de la courtine 

(D'ESPINAY 1875 : 29) s’est avérée erronée suite à une évaluation archéologique réalisée en 1992 (LUZET 

2006 : 10 ; COMTE 2003d : 212 ; ibid., vol. 2 : 175, n° 9 ; BRODEUR, LETERREUX 1992 ; Annuaire... 1993 : 20). 

L’emplacement désormais retenu se situe à 20 m au sud-ouest dans la rue de l’Espine où existe une cons-

truction semi-circulaire d’environ six mètres de haut en cœur d’îlot. Cette portion de l’enceinte s’étire de 

la tour du Fournil à la tour « d’Écachebreton », à l’angle de la rue de la Parcheminerie. Ces deux tours 

seraient présentes sur la vue d’A. Vandelant où on peut repérer la porte Chapellière (renvoi N) ainsi 

qu’une possible tour massive quadrangulaire située dans l’îlot entouré par les rues Godeline, Saint-Laud 

et des Deux-Haies (LUZET 2006, vol. 2 : 10, fig. 7). Il reste possible que ces structures soient de l’habitat de 

type maison-tour, type d’habitat déjà connu à Angers notamment avec la « tour des Druides » (LETELLIER, 

BIGUET 2002 : 54-60 ; COMTE 2000b : 145 ; BRICHET 1931 ; D'ESPINAY 1876 : 241-249). 

« Entre ces deux tours on peut suivre, là encore, des limites parcellaires » (COMTE 2003d : 212). Le 

suivi de ces limites est plus malaisé que pour les autres segments. Les linéaments les plus pertinents ne 

concernent que 60 m sur les 160 m de la longueur totale. La recherche des traces de la courtine est per-

turbée par les alignements dus à l’impasse du Fournil et au bâtiment circulaire visible sur le cadastre de 

1840. C’est vraisemblablement ce tronçon que décrit L.-M. Thorode « entre la rue de la Roë et la rue Val-

demaine » (THORODE 1773-1897 : 13, cité par LUZET 2006 : 18, n. 7). 

La lecture morphologique des abords des rues bordant le bourg d’Angers permet donc de resti-

tuer une grande majorité des traces de l’enceinte. Il faut préciser que ce n’est pas l’enceinte qui est main-

tenue mais son emplacement. Le mur lui-même a pu disparaître très tôt, englobé par la densification de la 

trame urbaine, ou tout simplement démoli, mais les nouvelles constructions qui ont été bâties en tenant 

compte de cet obstacle l’ont utilisé comme limite et comme repère. Peut-être plus que d’éventuelles 

attestations écrites d’un mur ou de toute forme de clôture, et outre les vestiges matériels, les linéaments 

maintenus dans la trame parcellaire sont peut-être les meilleures preuves d’une clôture, de quelque 

forme que ce soit, du quartier du bourg d’Angers. Le tracé de la courtine a été fossilisé principalement du 

côté nord, au pied de la pente. Les rues de la Poissonnerie, de la Parcheminerie et Valdemaine bordent 

l’enceinte avec une marge de 15 m environ. Les rues du bas de la pente devaient permettre un accès ra-

pide aux différents ports situés sur la Maine au pied du bourg attestés dès le deuxième tiers du 9e s. (StM-

5). Cette nécessité a pu entraîner une fixation de ces rues. 

 

Les portes de l’enceinte du bourg d’Angers sont mieux connues que la courtine elle-même (Figure 

179). Deux d’entre elles ont plusieurs fois été utilisées comme points de repère topographiques à 

l’occasion de descriptions de biens dans la documentation écrite. La porte Chapellière a subsisté en éléva-

tion jusqu’à la fin du 18e s. possèdent des toponymes propres, tout comme les portes de l’enceinte de la 

Cité. Ce sont les portes Chapellière et Girard ainsi que la porte du Pain.  

La porte principale de cette enceinte devait être la porte Chapellière, au bas de la rue Baudrière, 

peut-être attestée en 1227 comme étant le « portau aux chappeliers » (MALLET 1965 : 243, n. 22 citant 

PÉAN DE LA TUILLERIE 1776-1869 : 129, n. 1) et de manière assurée en 1240 par la mention de la « tour des 
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chapeliers en tête du pont »95 (COMTE 1998c : 54). Sa représentation dessinée de mémoire par J.-A. Berthe 

(BERTHE 1829) la figurant aux environs de 1775 est une source de premier plan car cette porte était alors 

détruite (LUZET 2006). G. d’Espinay affirme que « ce mode de construction est ancien et paraît remonter 

au XIe ou au XIIe siècle » (D'ESPINAY 1875 : 32), en comparant avec Saint-Martin et Saint-Serge à Angers. Il la 

confond en revanche avec la porte Boulet. Sa datation s’accorde avec celle du tronçon retrouvé en 1982. 

Toutefois, pour J. Mallet, « appareil allongé de schiste ou de grès, blocage, schiste plat, murs de faible 

épaisseur (au plus un mètre) sans parler des tuffeaux des tours, tout cela n’apporte aucune certitude de 

date » (MALLET 1965 : 239). 

L’autre porte principale connue est la porte Girard, attestée en 1234 (AD 49 1 HS/B 21 f° 20). 

Était-ce une véritable porte ou n’était-ce qu’un resserrement de la rue Saint-Laud au niveau de sa sortie 

au travers de l’enceinte ? L’usage de ces mentions permet de constater qu’il s’agit plutôt d’un toponyme : 

sa première mention évoque « cette maison située à Angers dans la rue Saint-Nor à la porte Girard »96 

(AD 49 1 HS/B 21 f° 20). Après la construction de l’enceinte du 13e s., on pouvait continuer à situer un 

objet par rapport à la porte Girard. Elle restait un passage dans la courtine. Tout moyen de fermeture de 

la porte Girard est devenu sans objet avec la construction de l’enceinte du 13e s. 

Une troisième porte est connue pour le bourg d’Angers. Il s’agit de la porte du Pain, attestée 

comme « Vieille porte » en 1229 (LUZET 2006 ; COMTE 2003d : 212, n. 5 ; THORODE 1773-1897 ; AD 49 1 HS/B 

21 f° 18 ; ce toponyme date du milieu du 14e s., BMAngers, ms. 737 (663)), brièvement évoquée ci-dessus. 

La rue Baudrière emprunte un axe de contournement de la Cité mis en place aux 3e – 4e s. (cf. § 6.1.1 ci-

dessus p. 177 et § 6.1.2 ci-dessus p. 185). L’enceinte du bourg étant postérieure, une porte a dû être 

aménagée afin de préserver le parcours. Cet accès est connu plus tard sous le nom de « porte du Pain ». 

« Deux autres portes devaient exister à chaque extrémité de la rue de la Roë » (COMTE 2003d : 

212). Celle placée à l’extrémité nord-est de la rue, en contrebas de la pente, porte le nom de porte Saune-

resse en raison de la proximité du port Saunier ou au sel, attesté en 1104 (NDC-67). Cette porte aurait été 

vue par L.-M. Thorode au 18e s. et par V. Godard-Faultrier au 19e s. (LUZET 2006 ; D'ESPINAY 1875 : 28). En 

revanche, la porte ou poterne située à l’autre extrémité de la rue de la Roë est d’existence plus douteuse : 

« vers Saint-Maurille, aucun texte n’a été retrouvé » (COMTE 2003d : 212). Il n’est pas assuré que la rue de 

la Roë ait pu franchir la clôture et déboucher directement dans les quartiers canoniaux (COMTE 1994b : 

128-129, fig. 37). 

 

La fonction de la fortification du bourg d’Angers est au cœur des réflexions menées sur le quar-

tier. Le coup de grâce à la nature militaire de l’enceinte du bourg d’Angers est porté une nouvelle fois par 

J. Mallet qui évoque l’affectation des tours de garde imposés par le comte Charles Ier à ses vassaux vers 

1260 (MARCHEGAY 1853 : 253-254). Au vu des « devoirs militaires traditionnels », issus des concessions de 

fiefs faites par le comte Foulques Nerra et le fait que ceux-ci soient liés à l’enceinte de la Cité, il conclut 

que « la seconde enceinte n’existait pas ou n’avait aucune valeur militaire » (MALLET 1965 : 245-246). 

Peut-être faut-il nuancer ce propos et ne retenir que la deuxième proposition. L’épaisseur de la courtine 

n’étant que de 3 m, il est difficile d’imaginer un rôle défensif à cette structure : il aurait été difficile 

d’aménager un chemin de ronde et des accès à celui-ci. 

La documentation écrite postérieure au 13e s. semble mentionner l’enceinte du bourg d’Angers 

contre laquelle s’appuient plusieurs maisons (COMTE 1997a : 48-52 ; COMTE 2003d : 214-215). La localisa-

tion du bourg et sa dépendance à la Cité nécessite de relativiser tout rôle défensif ou militaire (ibid. : 213 ; 

LUZET 2006 : 22). Cette question ne peut être tranchée. L’enceinte du bourg pourrait-elle également être 

un outil établi par une autorité pour faciliter son contrôle sur la population installée à proximité de la 

porte Angevine ? La difficulté pour interpréter la fonction de ces structures de mise en défense de quar-

                                                             
95 « turris capellariorum in capite pontis » 
96 « domum quamdam sitam Andeg. in vico Seenor apud porta Giraldi ». La rue Saint-Nor est la rue Saint-Laud. 
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tiers urbains avait déjà été pointée par A. Renoux dans son rapport sur les manifestations de la puissance 

publique : « quelle est par exemple la fonction réelle de ces “fossés” qui circonscrivent les bourgs : mili-

taire, juridique, ou mixte ? » (RENOUX 1994 : 63). 

Enfin une hypothèse strictement géographique verrait la section basse de l’enceinte du bourg 

également comme une digue ou une levée protégeant le quartier des crues de la Maine (information 

orale Chr. Grataloup). Le bourg se situe en amont de l’étranglement de la vallée qui a lieu au niveau de la 

Cité. Celui-ci est renforcé par le pont qui ne facilite pas l’écoulement. La rivière ne peut donc sortir de son 

lit qu’au niveau de l’île Saint-Aubin, 2500 m en amont, qui fait office d’écrêteur de crues. Une crue dépla-

çant une masse d’eau suffisante pour que le pont fasse barrage et pour que l’île Saint-Aubin ne puisse 

l’absorber entièrement pouvait endommager les quartiers bas. Cela aurait justifié la création d’un mur de 

type levée. Cette hypothèse est cependant contredite par le fait que les crues sont plus violentes à l’heure 

actuelle qu’au Moyen Âge et que c’est la rive droite qui était menacée. 

 

Dans une charte datée de 1160-1161, l’évêque d’Angers Mathieu de Loudun fixe entre autres les 

limites des paroisses Saint-Maurice et Saint-Pierre depuis l’actuelle rue Saint-Laud jusqu’à la rivière (StM-

232 ; COMTE, GRÉLOIS 2005 : 68-69 ; cf. § 7.4.4 ci-dessous p. 373). Le dispositif permet de déterminer avec 

précision les deux ressorts. Plusieurs éléments sont pris comme points de repère : la maison de Josselin 

de Tours, « qui est située en tête de deux rues, devant la porte Angevine »97, l’aumônerie de Saint-Aubin, 

plusieurs maisons de laïcs et différentes venelles et ruelles. Le texte précise la localisation paroissiale. On 

obtient ainsi une délimitation claire (COMTE, GRÉLOIS 2005 : 69). 

 

 
Figure 180 – Maillage paroissial dans l’espace du bourg d’Angers. 

 

Le bourg est particulièrement hétérogène, ce qui constitue une caractéristique qui le distingue 

nettement des autres bourgs (Figure 180) : « l’ancien Bourg d’Angers, mentionné au Xe siècle n’a pas 

d’unité paroissiale » (COMTE 2003c : 244) ni aucune homogénéité censitaire (LUZET 2006 : 19). D’après les 

découpages paroissiaux, le haut du bourg semble placé sous la tutelle de la collégiale Saint-Pierre et le bas 

du bourg semble géré par la cathédrale Saint-Maurice. L’extrême est du bourg d’Angers fait partie de la 

paroisse Saint-Maurille. Enfin les environs immédiats de la porte du Pain se trouvent sur la paroisse 

Sainte-Croix. On constate ainsi que la clôture du bourg d’Angers n’a jamais été une limite paroissiale. 

Cette situation n’est pas rare : « jamais l’enceinte ne constitue une limite dans les domaines religieux et 

administratif et encore moins du point de vue économique » (JOURDAN-LOMBARD 1972 : 376). Le découpage 

des fiefs montre le même phénomène. Leur répartition ne présente aucune cohérence : « la consultation 

des censiers a mis en évidence l’emprise des chapitres de Saint-Maurice, Saint-Pierre, Saint-Maurille, 

Saint-Mainbœuf, Saint-Laud, Saint-Jean-Baptiste, Saint-Martin, ainsi que des abbayes Saint-Aubin, Saint-

Serge et Toussaint et quelques inclusions du fief du roi » (LUZET 2006 : 19). Si certaines rues présentent 

                                                             
97 « quae sita est in capite duarum viarum, ante portam Andegavinam » 
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une quasi-uniformité, « la rue Saint-Laud n’a aucune unité seigneuriale » (ibid.) bien qu’elle soit un des 

deux axes majeurs du bourg d’Angers même s’il est possible de retrouver quelques polarités : l’abbaye 

Saint-Aubin est présente principalement à la porte Girard (ibid.). 

La deuxième grande tendance du bourg d’Angers est sa cohérence sociale : « le facteur 

d’homogénéité est économique » (LUZET 2006 : 19) en raison de la présence des ports et des lieux de 

commerce à partir du 13e s. Le réseau viaire du bourg paraît organisé de manière à permettre un accès 

rapide et facile aux berges de la rivière depuis la rue Saint-Laud. « Une fosse contenant des cornes de 

chèvres corrobore le nom de la place [de la Chèvrerie] et témoigne d’un quartier marchand » (ibid. : 16). 

De plus, un four est concédé en 1131 à Marmoutier par une certaine Pétronille et sa famille (AD 49 G 785 

f° 7). Cet élément est situé à proximité de cette place. Ces rues permettent une bonne irrigation de cet 

espace et un transit rapide des hommes, des biens et des marchandises vers les ports, vers la ville et au-

delà. Le port au bois en amont du pont et le port au blé en aval, soit deux des quatre ports médiévaux sur 

la Maine, sont attestés au 11e s., tout comme les foires qui se tenaient sur le pont de 1070 jusqu’au milieu 

du 13e s. (COMTE 1998c : 52 ; LUZET 2006 : 16), date à laquelle elles sont transférées en bordure de l’espace 

urbain au niveau de l’actuelle place des Halles (StJ-144). « Le Bourg est donc un quartier marchand et 

artisanal densément urbanisé et peuplé par des artisans, des marchands et des bourgeois » (ibid. : 20). 

 

Le bourg d’Angers est un espace à vocation économique, situé à l’une des portes de la Cité et ap-

paraissant relativement tôt pour un objet de sa catégorie (MUSSET 1974 : 569). « Le très vieux schéma de 

la Cité et du bourg marchand proposé naguère par H. Pirenne semble s’appliquer ici » (COMTE 2003d : 

213). S’il présente une forme et des composantes qui le rendent unique à Angers, il ne présente en re-

vanche aucune caractéristique qui le rendrait distinct des autres bourgs de même nature dans d’autres 

villes. Sa fortification ne le rend pas nécessairement particulier, car plusieurs autres cas de bourgs fortifiés 

autour des villes fortifiées au Bas Empire existent dans l’ouest de la France comme ailleurs. Il doit sa na-

ture et donc son importance et son développement d’une part à la proximité de la Cité et des différents 

quartiers canoniaux, objets spatiaux non-producteurs et consommateurs, et d’autre part à la présence de 

points et de voies de communication tels que les rues et les ports. Le réseau viaire de cet espace paraît 

d’ailleurs organisé selon la volonté d’une desserte efficace de ces éléments. 

Les abords des rues Baudrière et Saint-Laud présentent une trame parcellaire dense, constituée 

de petites parcelles laniérées perpendiculaires aux voies (Figure 179 p. 325). En revanche, dès que l’on 

s’éloigne des deux rues, la trame parcellaire tend à devenir plus lâche : les parcelles sont plus grandes et 

ne semblent pas révéler de structuration sous-jacente, notamment entre les actuelles rues de la Croix-

Blanche et de la Roë. Les abords des voies secondaires présentent des structures de jointure, notamment 

autour de la place de la Chèvrerie. On peut scinder le bourg en deux ensembles. Le bloc sud-est contient 

les rues Saint-Laud et Baudrière ainsi que les ruelles qui en partent et celles qui y sont parallèles. Il se 

caractérise par des parcelles laniérées perpendiculaires aux voies. Le bloc nord-ouest présente une trame 

parcellaire constituée d’éléments de plus grande superficie. Toutefois plusieurs grands hôtels et collèges 

s’étaient installés dans ce secteur à partir du 14e s. et ont pu perturber la trame en fusionnant plusieurs 

parcelles. La césure se fait au milieu de l’îlot compris entre les rues Plantagenêt et de la Roë. 

Nous avons vu que le bourg d’Angers n’était mentionné que deux fois à propos de concessions de 

biens immobiliers à l’abbaye Saint-Aubin. On peut se poser la question de la conception de ce bourg vis-à-

vis des émetteurs. C’est Saint-Aubin qui a produit les deux textes mentionnant le bourg. Il est possible 

d’envisager que ce territoire n’a de réalité que pour cette abbaye. On peut toutefois se poser la question 

de sa conception par les autres acteurs, et notamment ceux qui sont spatialement plus impliqués dans le 

bourg, comme par exemple le chapitre cathédral ou les chapitres de Saint-Pierre ou de Saint-Lézin. 

L’absence totale de textes de ces derniers ne permet pas d’avancer sur ce point. 
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Le coup fatal a pu être porté par la construction de l’enceinte du 13e s. qui a englobé, entre 

autres, l’espace du bourg. Si l’enceinte de ce dernier avait une fonction défensive, celle-ci est alors deve-

nue caduque. Le mur a pu tomber dans le domaine public – s’il ne s’y trouvait pas déjà. Une autre hypo-

thèse est la prise d’Angers par Jean-sans-Terre en 1206. Les sources écrites laissent voir que les dégâts 

furent considérables : « la porte Angevine a particulièrement souffert puisque l’abbaye du Loroux ne peut 

plus percevoir de rente à cet emplacement » (COMTE 1997a : 46) ; en 1219 le roi de France Philippe Au-

guste confirme une charte du sénéchal Guillaume des Roches en faveur de l’abbaye du Loroux et par la-

quelle celui-ci attribue un autre lieu de perception de ladite rente (SAMARAN, NORTIER 1979 : 141-142). 

On se trouve donc face à un élément suffisamment important de la ville pour avoir été qualifié 

deux fois à un siècle et demi d’intervalle de « bourg » et pour avoir été fortifié de surcroît, mais qui s’est 

effacé assez tôt au point de devenir un objet fantôme dans la ville. Au vu des différents éléments, la quali-

fication de « mythique » par J. Mallet n’est que de peu exagérée. Au terme de cette étude des éléments 

disponibles sur ce territoire qui a permis de faire un point complet sur l’état de la question, il faut préciser 

que deux questions essentielles restent encore en suspens. Quelle est l’autorité qui a pris en charge 

l’édification de la clôture du bourg d’Angers (COMTE 2003d : 213) ? Comment s’est déroulé l’effacement 

de l’enceinte et du bourg de la trame et des mentalités ? Si la disparition matérielle du bourg est compré-

hensible par sa dissolution dans une ville agrandie par une nouvelle fortification, l’oubli dont les acteurs 

directement concernés par l’espace du bourg semblent frappés à son propos dès la fin du 11e s. demeure 

mystérieux. « Ce mur a peut-être déterminé la prise de conscience de l’identité urbaine d’une commu-

nauté. L’une des questions est de savoir qui en est à l’origine » (LUZET 2006 : 22). 

 

Le bourg Saint-Aubin. – L’analyse du bourg Saint-Aubin permet un croisement de nombreuses 

sources et les résultats obtenus retracent de manière assez précise le développement d’un territoire spé-

cifique. En dépit de sa superficie d’environ 6 400 m² – à comparer aux 63 000 m² du bourg d’Angers –, 

l’îlot du bourg Saint-Aubin présente un ensemble documentaire riche et diversifié. Ce matériel permet 

d’avancer plusieurs hypothèses sur la structuration et le développement de ce quartier pour finalement 

proposer une chronologie de la mise en place des différents objets urbains. Ce bourg est le seul pour le-

quel on dispose d’une charte de création (StA-34 ; COMTE 2003b : 6). Cela permet de connaître les condi-

tions et les détails de la mise en place de cet élément urbain. 

Ce bourg est fondé en septembre 976 lorsque l’abbé Aubert achète à Archinulf, vassal du comte 

Geoffroi Grisegonelle, un arpent de terre chargé d’un cens de douze deniers « pour y construire un 

bourg »98. La charte en précise même la situation et les confronts : « cette même terre avec ses dépen-

dances est cependant située près des murs de la civitas andécave. Elle est finie de trois côtés par la voie 

publique et du quatrième côté par le cloître de Saint-Lézin »99. Le dispositif règle le cens à verser à Archi-

nulf ou à ses successeurs et la concession d’une immunité sur ce territoire. L’action vise donc à déduire 

une fraction de l’espace urbain à l’origine du domaine public mais cédé en fief à un laïc puis à le rendre 

autonome tout en le plaçant sous la juridiction de Saint-Aubin. Il s’agit d’un transfert de tutelle juridique 

sur cet espace. Si le texte précise assez clairement les limites du terrain et détaille le devenir des droits 

afférents, il ne présente toutefois aucun élément particulier dans son dispositif. C’est un aspect assez 

général des chartes de fondations de bourgs : ce genre de texte « ne [permet] guère de mesurer les effets 

concrets des fondations de bourgs » (ZADORA-RIO, GAUTHIEZ 2003 : 300). Ces documents ne font que poser 

les éléments de base et n’évoquent en rien la mise en place et le fonctionnement de ces nouveaux terri-

toires. Ce document est bien le premier texte à mentionner le bourg Saint-Aubin, contrairement à ce que 

certains auteurs ont pu proposer. L. Musset avait ainsi interprété la cession de l’alleu du bourg d’Angers 

                                                             
98 « ut burgum ibi construeret permentem omni tempore » 
99 « est autem ipsa terra cum apendenti prope muros Andecavensis civitatis. Terminatur itaque de tribus partius via publica, 
quarta parte claustra Sancti Lizinii » 
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comme la constitution du « futur bourg de Saint-Aubin, ou du moins à l’une de ses parties, puisqu’une 

autre fut construite en vertu d’un achat de 976 » (MUSSET 1974 : 569) du fait de la confusion entre les 

deux entités (COMTE 1987 : 591). Il est aujourd’hui avéré que cette interprétation est erronée. 

La documentation écrite fournit plusieurs mentions du bourg Saint-Aubin tout au long du Moyen 

Âge, mais aucune ne contient d’informations topographiques aussi précises que celles de la charte de 

fondation. Chacune des occurrences est relative à la localisation de biens immobiliers – notamment des 

maisons – qui se trouvent dans cet espace. Ces éléments sont dits « dans le bourg de Saint-Aubin » à deux 

occurrences par exemple entre 1060 et 1081 et entre 1082 et 1106. 

 

La localisation du bourg Saint-Aubin est donc connue et précisément décrite dès la constitution 

de cet espace (Figure 181). Celui-ci correspondrait à l’îlot situé au nord de l’abbaye et qui est enserré par 

l’actuelle place Sainte-Croix – ou rue Chaperonnière – au nord et les rues Corneille à l’est, Saint-Martin au 

sud et Saint-Aubin à l’ouest (COMTE 2006a : 182, fig. 2 ; COMTE 1987 : 591). Parmi ces rues, la plus ancienne 

est la rue Saint-Aubin, attestée sous ce nom en 1293 (AD 49 G 785 f° 21) mais sous laquelle des tronçons 

de la voie NS 2 ont été retrouvés à plusieurs reprises aux 19e et 20e s. (COMTE, SIRAUDEAU 1990 : 18-19), 

attestant la continuité d’un parcours à cet emplacement depuis l’époque augusto-tibérienne (cf. § 6.1.3 

ci-dessus p. 192). Ce sont les seules rues qui peuvent correspondre au vu des données archéologiques 

connues et de la position de la collégiale Saint-Lézin (COMTE 2010 : 138 ; CHEVET, COMTE, PITHON 2007 : 214, 

fig. 3 ; CHEVET, COMTE, PITHON 2008 : 314, fig. 1 ; COMTE 2006a : 182, fig. 2). 

 

 
Figure 181 – Trame parcellaire du bourg Saint-Aubin.

 
Figure 182 – Objets historiques du bourg Saint-Aubin.

 

Une situation à l’est de la rue Saint-Aubin est la seule possible. En effet ce secteur est enserré 

entre le cloître de Saint-Lézin et les églises Sainte-Croix au nord et Saint-Aubin et Saint-Martin au sud. 

Selon G. d’Espinay, « autour de l’abbaye, il se forma un groupe de maisons qu’on appelait le bourg Saint-

Aubin ; c’est aujourd’hui la rue de ce nom » (D'ESPINAY 1876 : 162). C’est possible bien que réducteur, 

étant donné que l’on ne connaît pas de maisons édifiées par Saint-Aubin – du moins pas avant le milieu du 

13e s. Il n’est pas possible que le bourg Saint-Aubin se situe plus à l’est, en raison du cloître de Saint-Lézin. 

Il n’est pas non plus possible que le bourg Saint-Aubin se situe à l’est de la rue du même nom : en 1131 le 

terrain situé à l’ouest de la rue Saint-Aubin appartenait en propre à l’évêque et a été concédé par Ulger à 

l’abbaye de Marmoutier pour que celle-ci puisse y bâtir le prieuré Saint-Gilles-du-Verger (AD 49 G 785 f° 

8 ; CHEVET, BESOMBES, CHAUMOT et al. 2010 : 175-176). 
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Figure 183 – L’espace du bourg Saint-Aubin dans la 
trame viaire orthogonale. 

 
Figure 184 – Analyse métrologique de l’espace du 
bourg Saint-Aubin. 

 

La voie EO 5 traverse l’îlot du bourg Saint-Aubin de part en part (CHEVET, COMTE, PITHON 2007 : 

214, fig. 3 ; COMTE 2006a : 182, fig. 2). Cette voie paraît rejoindre à angle droit la voie NS 2 qui correspond 

à l’actuelle rue Saint-Aubin (Figure 183). Une surveillance de travaux a permis de découvrir un tronçon de 

cette voie sous l’actuelle rue Corneille. Cette voie a totalement disparu au cours du Moyen Âge, proba-

blement incluse dans le cloître de Saint-Lézin. Était-elle encore en usage d’une manière ou d’une autre au 

10e s. ? L’une des viae publicae citées par la charte de Saint-Aubin peut-elle correspondre la voie EO 5 ? 

Celle-ci a probablement déjà disparu avant le 10e s. ou a pu tomber en déshérence : si « près de dix men-

tions de via publica (ou agger publicus) entre le Xe et le début du XIIIe siècle sont relevées dans les notices 

de cartulaires » (CHEVET, COMTE, PITHON 2008 : 319-320), celles-ci ne concernent pas la voie EO 5. Si cet axe 

avait été maintenu, on peut penser que le document l’aurait mentionné. La mise en place des enclos, qui 

ont oblitéré cette voie, a pu en précipiter la disparition dans l’espace du futur bourg. Une telle transfor-

mation ne peut être survenue qu’entre le 6e et le 9e s. L’analyse morphologique de cet espace réalisée 

plus haut a soulevé l’hypothèse selon laquelle le bourg Saint-Aubin a été mis en place dans un espace déjà 

urbanisé, en cela que sa trame parcellaire est bien intégrée à son environnement et que l’on ne peut pas 

mettre en évidence d’anomalie morphologique. 

Une approche métrologique (Figure 184) permet d’étudier l’hypothèse selon laquelle la voie EO 5 

est l’une des viae publicae évoquées dans le texte. Celui-ci nous informe en effet que la terre concernée 

par la vente couvre une surface d’un arpent, soit 5000 m² – 6500 m² (BERTOLDI 2007 ; CHARBONNIER, POITRI-

NEAU 2001 : 124-133 ; DAUPHIN 1931 : 79). Si on considère que la voie EO 5 est l’une des viae publicae, la 

superficie calculée d’après le cadastre de 1840 est d’environ 2490 m² (60 m x 35 m). La mesure a été réali-

sée sur la partie de l’îlot située au sud de cette rue. Un résultat similaire est obtenu si on effectue la me-

sure au nord de la voie EO 5. En revanche, si on calcule la superficie de la partie de l’îlot sur le ressort de la 

paroisse Saint-Michel-la-Palud, de part et d’autre de la voie EO 5, on obtient une étendue d’environ 4 

350 m² (130 m x 35 m), ce qui est plus en accord avec le texte bien qu’en-deçà. Cette mesure exclut défi-

nitivement la voie EO 5. On trouve en revanche un résultat de 5200 m² si on mesure l’ensemble de l’îlot. 

 

L’îlot du bourg Saint-Aubin est contenu dans la paroisse Saint-Michel-la-Palud (Figure 185). Une 

petite partie au nord se trouve dans la paroisse Sainte-Croix (COMTE 2003c : 242, fig. 2). Le secteur en 

question peut correspondre soit à un lotissement de quelques maisons soit à des terrains qui apparte-

naient à Sainte-Croix et que Saint-Aubin n’a jamais récupéré pour se constituer un espace homogène. La 

limite paroissiale correspond d’ailleurs aux fonds de parcelles. Cette concordance peut étayer l’hypothèse 

d’une inclusion d’un autre ressort pour des raisons purement foncières. Enfin une petite partie à la pointe 

sud se trouve sur le ressort de Saint-Martin (d’après COMTE 2006a : 183, fig. 3 mais pas d’après COMTE 

2003c : 242, fig. 2). Il peut s’agir d’une partie du cimetière de la collégiale Saint-Martin situé au parvis. 



Chapitre 7 – Les territoires d’Angers 

333 
 

L’îlot du bourg Saint-Aubin correspond au seul secteur de la paroisse Saint-Michel-la-Palud qui est 

situé à l’est de la rue Saint-Aubin (COMTE, GRÉLOIS 2005 : 64). On peut ainsi se demander ce qui a amené 

l’abbaye Saint-Aubin à structurer un bourg sur un terrain disjoint de son enclos par une rue. Cela pose 

également la question des parcelles du nord de l’îlot dans le ressort de Sainte-Croix : est-il possible qu’une 

partie du bourg ne soit pas dans la paroisse Saint-Michel-la-Palud ? Ces parcelles, bien que situées dans la 

paroisse Sainte-Croix, dépendaient du fief de Saint-Aubin aux 15e et 16e s. (COMTE 2006a : 183, fig. 3). Il est 

possible qu’elles aient tout de même relevé du bourg Saint-Aubin. 

 

 
Figure 185 – Maillage paroissial du bourg Saint-Aubin. 

 

Le point de départ de l’occupation de ce quartier est d’un côté l’aménagement de la basilique fu-

néraire de l’évêque Aubin vers le milieu du 6e s. et de l’autre l’installation d’un chapitre canonial au sein 

de la basilique funéraire de Lézin au tournant des 6e et 7e s. Un peu plus au sud encore, un premier ora-

toire est édifié sur le site de Saint-Martin peut-être dès la fin du 4e s. (PRIGENT, HUNOT 2006 ; cf. § 6.2.2 ci-

dessus p. 209). Le cloître de Saint-Lézin est attesté dès 818 (COMTE 1994a : 109 ; cf. § 6.2.3 ci-dessus p. 

225). L’enclos de Saint-Aubin est connu pour sa part en 846 par le biais de mentions de maisons et 

d’édifices. Cette date est un terminus a quo : les résultats des fouilles au musée des Beaux-Arts permet-

tent de penser que l’abbaye avait verrouillé le nord de ses environs dès sa fondation au 6e s. (CHEVET, 

COMTE, DAUDIN et al. 2001 : 40 ; CHEVET, BESOMBES, CHAUMOT et al. 2010 : 178-179). 

La rue Saint-Aubin, en isolant le bourg de l’abbaye, aurait-elle pu favoriser la perception de ce 

secteur comme un espace homogène d’un seul tenant distinct de l’enclos de l’abbaye ? Cet espace était 

peut-être plus ou moins dégagé de toute construction : en effet, le texte de septembre 976 évoque clai-

rement et à trois reprises un « terrain avec des vignes ». Il est également fait mention de « dépen-

dances »100 : à quoi cela correspond-il ? Seraient-ce de petits bâtiments liés à la culture de cette vigne (DU 

CANGE 1678-1861, vol. 1 : 330) ? Le terme ne semble pas faire référence à de l’habitat civil permanent ; É. 

Zadora-Rio déduit qu’en règle générale « le bourg est souvent construit sur une parcelle qui révèle la 

proximité immédiate des habitations (verger, jardin, ouche…) ou même sur un terrain partiellement bâti » 

(ZADORA-RIO 1979 : 176). Le terrain devait faire office d’interface ou, plus vraisemblablement, le pouvoir 

civil en détenait la possession avant la fin du 10e s. Il est possible que la rue Corneille fût créée entre un 

bourg installé et le cloître pour se rendre commodément à l’église Saint-Martin (cf. § 6.1.4 ci-dessus p. 

195). La création de cette voie pourrait-elle être liée à l’installation du chapitre canonial à Saint-Martin ? 

Cette hypothèse peut correspondre chronologiquement. La mise en place du collège canonial durant le 

premier tiers du 11e s. s’accompagne de l’agrandissement de la collégiale (PRIGENT, HUNOT 2006). Il est 

possible que l’aménagement de la rue Basse Saint-Martin soit lié à ce projet architectural. 

 

                                                             
100 « Apendenti » 
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La réalité du bourg Saint-Aubin paraît beaucoup plus nette que celle du bourg d’Angers. Comme 

« l’abbaye, propriétaire éminent du sol, reçoit des maisons in burgo Sancti Albini durant tout le XIe siècle » 

(COMTE 2003b : 6), c’est-à-dire dans le « groupe de maisons » qu’évoquait G. d’Espinay (D'ESPINAY 1876 : 

162), cela témoigne d’un usage constant du terme et de la continuité de la perception de cet espace 

comme un territoire propre. De même, certains laïcs sont qualifiés de « bourgeois de Saint-Aubin »101 

(MIYAMATSU 1990 : 7 ; StA-134), ce qui peut traduire l’occupation par des habitants et la tutelle de l’abbaye 

sur ces individus. Ces documents attestent la pérennité de l’occupation de cet espace : le bourg Saint-

Aubin existait toujours sous une forme reconnaissable durant le dernier tiers du 11e s. Il est créé peu de 

temps après le retour d’une communauté monastique à Saint-Aubin. Le texte est explicite à propos de la 

suite à donner à l’acquisition du terrain par l’abbé : il s’agit d’y aménager un bourg. La formulation de la 

phrase ne permet pas de penser qu’il s’agisse d’un arrangement avec des occupants déjà installés. La 

poursuite de la réflexion serait désormais de chercher à comprendre quelles sont les motivations de Saint-

Aubin pour acquérir des terres en milieu urbain et à y développer un type particulier de contrôle du sol. 

 

Le bourg Saint-Serge. – Le bourg Saint-Serge est l’un des bourgs les plus difficiles à étudier en rai-

son de son éloignement par rapport à l’espace urbanisé. Son site se trouve en effet nettement à l’écart de 

l’emprise de la ville antique puis de la Cité, et il est toujours exclu de l’espace urbain après la construction 

de l’enceinte du 13e s. Cette position a pu jouer pour son influence dans les sources. Il est tout de même 

possible d’arriver à certaines conclusions en exploitant les quelques informations disponibles. 

Le bourg Saint-Serge est attesté entre 973 et 1005 (StS-16) ; il est donc potentiellement antérieur 

de quelques années au bourg Saint-Aubin. Le texte rapporte l’abandon de la part de Renaud à l’abbé Re-

naud de Saint-Serge de coutumes qu’il avait « dans le bourg des saints martyrs Serge et Bach »102. Il con-

tient également le détail de ces coutumes ainsi que les mesures prises afin d’en garantir la liberté et la 

non-usurpation. Le bourg ne réapparaît dans les sources par la suite qu’entre 1060 et 1081 dans un acte 

relatant un conflit entre les abbayes Saint-Serge et Saint-Aubin à propos de ce qu’un certain Aimery le 

marchand « avait dans le bourg de Saint-Serge »103 (StS-57 ; MIYAMATSU 1990 : 5-7). Le discours tourne 

autour des procédures que les deux établissements religieux se lancent mutuellement et non sur les ob-

jets qui sont en jeu ; il n’y a pas de description du bourg ni des biens. 

Nous retrouvons une situation identique à celle du bourg d’Angers : le bourg Saint-Serge n’est 

mentionné que deux fois. L’écart entre les deux textes est peu inférieur. La relative précocité du bourg 

Saint-Serge, apparu dès la fin du 10e s., pourrait-elle être due, dans un certain sens, à son éloignement par 

rapport à la Cité ? L’abbaye et le bourg sont situés à près de 800 m au nord-est de la Cité. Le développe-

ment d’un espace de trame urbaine centré non pas sur la Cité mais plutôt sur un édifice périphérique 

aurait très bien pu être perçu comme un regroupement particulier de l’habitat, A. Chédeville ayant mon-

tré que « dès l’époque carolingienne, le bourg apparaît donc comme une agglomération qui peut être 

aussi bien péri-urbaine que rurale » (CHÉDEVILLE, LE GOFF, ROSSIAUD 1980 : 57). À ce titre le bourg Saint-

Serge n’aurait pas les mêmes liens avec l’agglomération que les bourgs d’Angers et de Saint-Aubin. 

 

La localisation du bourg Saint-Serge n’est pas aussi précise que pour celui de Saint-Aubin. S’il se 

situe à proximité de l’abbaye dont il porte le nom, on ne sait pas s’il se trouvait autour de celle-ci ou le 

long d’une voie venant de la Cité ; et même dans cette éventualité on ne sait pas s’il était du côté de la 

Cité ou du côté de la campagne par rapport à Saint-Serge. Il est même presque assuré que le bourg ne se 

trouvait pas le long de la route partant vers le nord mais plutôt par celle partant vers l’est. 

 

                                                             
101 « Girardus Calvellus, Hilariu[s] et Landricu[s] fratres suos, et duos filios Andefredi, burgensis Sancti Albini » 
102 « in burgo sanctorum martyrum Sergii et Bacchi » 
103 « quandam quam emerat in burgio Sancti Sergii » 
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Figure 186 – Trame parcellaire du bourg Saint-Serge. 

 
Figure 187 – Objets historiques du bourg Saint-Serge. 

 

Durant la deuxième moitié du 11e s., l’abbé Vulgrin de Saint-Serge rapporte sa vente à Sainfroid 

l’orfèvre de « ladite terre de Saint-Serge dans le suburbium de la civitas andécave située entre la civitas et 

le monastère Saint-Serge »104 (StS-121). Ce secteur n’est pas pas occupé puisque le dispositif laisse la pos-

sibilité d’y fonder un bourg si certaines conditions sont remplies. On peut affirmer que le bourg Saint-

Serge ne se trouvait pas entre la Cité et l’abbaye, c’est-à-dire autour de la prolongation de la rue Saint-

Laud, au niveau de l’actuelle rue du Cornet. En effet, si la terre concernée par la procédure s’était trouvée 

près ou dans du bourg Saint-Serge, il y a tout lieu de penser que le document y aurait fait allusion. 

F. Comte pense que sa localisation correspond « au voisinage des deux églises paroissiales Saint-

Michel et Saint-Samson, le long des voies de sortie de la ville en direction du Mans et de Paris (rue Jules-

Guitton et boulevard Saint-Michel) et vers Sablé (ancienne rue Saint-Samson et rue Boreau) » (COMTE 

2003b : 6 ; Figure 186). On peut avancer que « cette abbaye possédait deux paroisses assez proches l’une 

de l’autre, ce qui constitue un indice de fixation de la population dans ce secteur sans doute dès la fin du 

10e s. » (COMTE, SIRAUDEAU 1990 : 37). Les paroisses en question sont Saint-Michel-du-Tertre et Saint-

Samson autour de deux églises attestées par un document daté de 1006-1031 (COMTE 2003c : 252 ; StS-

17). Saint-Samson n’était située qu’à seulement 100 m au sud-est du chevet de l’abbatiale, alors que 

Saint-Michel-du-Tertre était localisée à plus de 250 m au sud le long d’une des voies se dirigeant vers Le 

Mans. Il paraît assez logique que ces deux églises se trouvent à proximité plus ou moins immédiate du 

secteur d’habitat qu’elles desservaient ; par conséquent leur situation est un argument pour situer le 

bourg Saint-Serge le long de la route du Mans. Les cadastres de 1810 et de 1840 montrent un quartier au 

parcellaire dense le long de l’actuel boulevard Saint-Michel à l’inverse des abords de Saint-Serge. 

Il est important de croiser les informations relatives au bourg Saint-Serge avec le suburbium civi-

tatis. Dans le document qui atteste son existence au tout début du 8e s., Saint-Serge est dite être dans ce 

territoire (StS-12 ; cf. 7.2.2 ci-dessus p. 307). Il s’agit de la seule occurrence de la situation de cet établis-

sement dans le suburbium. Comme le bourg ne se situe pas dans ce territoire, on peut envisager qu’il 

s’agii d’une section de celui-ci devenu autonome, peut-être à cause de la présence et au pouvoir structu-

rant du monastère. Comme nous ne disposons que de peu de sources écrites relatives au bourg ou aux 

environs du monastère, nous ne pouvons dater ce changement qu’entre le début du 8e et la fin du 10e s. 

Nous ne pouvons pas non plus rechercher les causes ni les modalités de cette transformation. 

 

On constate que la majeure partie de l’urbanisation en-dehors de l’enceinte du 13e s. à l’est 

d’Angers se fait le long de la route du Mans, actuel boulevard Saint-Michel. La trame parcellaire se pré-

sente sous une forme laniérée approximativement perpendiculaire à la route du Mans (Figure 188). Plu-

sieurs parcelles longues et étroites se situent dans l’alignement d’un linéament, entre celui-ci et la route. 

Cette structure est délimitée au nord par une continuité. On peut déceler une autre continuité dans l’axe 

                                                             
104 « quamdam terram Sancti Sergii in suburbio civitatis Andegavae inter civitatem et monasterium Sancti Sergii sitam » 
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de la route du Mans qui pourrait correspondre à la limite d’un enclos lié à Saint-Samson, ou plutôt à une 

délimitation des propriétés de Saint-Serge. Les espaces au nord de cette limite présentent une trame 

parcellaire plus lâche que ceux situés au sud. Au sud de la route du Mans, on peut repérer une série de 

continuités linéaires que l’on peut suivre sur environ 320 m du carrefour avec la place à la porte Saint-

Michel dans l’enceinte du 13e s à celui avec la rue du Bouillou. On distingue également une structure 

triangulaire correspond à la jointure entre les ensembles parcellaires associés à la rue du Bouillou et au 

boulevard Saint-Michel. Au sud, on peut remarquer deux structures : une première, large de 18 m, consti-

tuée d’un parcellaire dense de bâti serré, et une seconde, large d’environ 40-45 m, constituée d’un parcel-

laire lâche correspondant aux jardins. Est-ce le bourg ? Il ne peut être situé sur la route de Jublains. Les 

structures qui peuvent être vues à la sortie de la porte Saint-Michel peuvent être correspondre à un fau-

bourg qui s’est structuré après la construction de l’enceinte du 13e s. et n’avoir rien à voir avec le bourg 

Saint-Serge. À ce titre, il faut localiser le bourg Saint-Serge à l’est de Saint-Michel-du-Tertre. 

 

 
Figure 188 – Structures morphologiques du bourg 
Saint-Serge. 

 
Figure 189 – Les gisements d’orientations parcellaires 
du bourg Saint-Serge. 

 

Pour l’étude statistique des orientations parcellaires (Figure 189), nous sommes confrontés à une 

limite importante posée par la nature même de la source sur laquelle elle est effectuée. Comme le bourg 

Saint-Serge se trouvait à l’extérieur de l’enceinte du 13e s. à la construction de celle-ci, il est possible de 

travailler également sur la première levée du cadastre de 1810. Le quartier situé le long de l’actuel boule-

vard Saint-Michel ne paraît que peu affecté encore par les transformations de la ville postérieures à 

l’époque révolutionnaire. L’analyse statistique révèle qu’aucun gisement ne se met en évidence pour ce 

secteur urbain. Outre un premier ensemble à 0° – 90° qui se fonde sur la direction générale de la route du 

Mans et qui concerne la moitié orientale de la trame parcellaire, le reste de l’espace supposé du bourg est 

structuré par trois autres gisements proches les uns des autres : un premier à 63° décelable à l’arrière du 

premier front de parcelles sur la rue, un second à 74° qui s’intercale entre le précédent et l’alignement de 

parcelles en front de rue, et un troisième orienté à 82°, plus ténu, qui concerne une partie des parcelles 

donnant immédiatement sur la rue. Ces différents gisements sont probablement dus aux seules variations 

de direction du boulevard Saint-Michel. Par conséquent, s’ils constituent des unités de plan (GAUTHIEZ 

2003a : 481), ces gisements ne traduisent pas de structurations volontaires. 

Le bourg Saint-Serge est probablement le plus mal connu. Cette situation est due à un manque 

important de documentation que l’on peut penser être induit par l’éloignement de l’établissement par 

rapport au centre urbain. Les sources planimétriques ne permettent pas d’avoir une idée globale de sa 

réalité, tout au plus apportent-elles quelques éléments de commentaires. L’édification de l’enceinte du 

13e s. a totalement exclu le bourg du nouvel espace urbain : est-ce dû seulement à son éloignement ou 

cela pourrait-il également traduire un degré d’urbanité faible ? Sa dernière mention correspondrait-elle 

alors à la dernière occurrence du bourg perçu comme un territoire urbain ? 
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Le bourg Sainte-Marie. – Cet objet urbain est lié à l’abbaye Notre-Dame-de-la-Charité. Ce quar-

tier est à l’origine du développement plus ou moins ex nihilo de la partie d’Angers située en rive droite de 

la Maine au débouché du pont. À la différence des bourgs d’Angers, Saint-Aubin et Saint-Serge, le bourg 

Sainte-Marie ne s’insère pas dans un contexte topographique préexistant. 

La première mention nominale du bourg Notre-Dame date des environs de 1028. Cette courte 

notice probablement rédigée directement par les moniales elles-mêmes (NDC-59) rapporte que la com-

tesse Hildegarde avait fait édifier « outre Maine » un four auquel elle a assigné des boulangers, lesquels 

ont reçu le droit particulier d’être seuls à pouvoir vendre du pain dans tout le bourg Sainte-Marie sauf lors 

des grandes fêtes105. Cette mention est probablement contemporaine de la fondation de l’abbaye, bien 

que les datations de la charte de fondation et de cette notice soient toutes deux assez imprécises. 

Le bourg apparaît explicitement dans la documentation dans une charte datant du 1er octobre 

1040 (GUILLOT 1972, t. 2 : 74) émanant du comte Geoffroi Martel dans laquelle celui-ci confirme à l’abbaye 

Notre-Dame-de-la-Charité les dons faits par son père Foulques Nerra (NDC-5). Ce texte ne nomme pas 

précisément le bourg mais la référence est limpide : au moment d’énumérer la liste des dons qu’il con-

firme à l’abbaye, Geoffroi Martel précise que « tout est dans le bourg de ce monastère »106. Quatre autres 

textes qui se réfèrent à ce territoire. Parmi ceux-ci se trouve la Chronique du seigneur Renaud archidiacre 

de Saint-Maurice d’Angers et dont la notice pour 1088 est évoque explicitement le bourg (MARCHEGAY, 

MABILLE 1869 : 14). Une autre formulation se trouve dans un texte de la seconde moitié du 11e s. où sont 

compilés plusieurs éléments relatifs à l’affranchissement de la famille du serf Constant le Roux. Ce texte 

mentionne des « vignes qui sont outre Maine »107 (NDC-34). L’étude dendrochronologique menée sur 

deux maisons de la rue Beaurepaire a donné une datation haute au 14e s., ce qui n’apporte aucun élé-

ment sur la mise en place du quartier (DENDROTECH 2010a ; DENDROTECH 2010b). 

Ce bourg est localisé le long de la voie débouchant du franchissement de la Maine, de part et 

d’autre de l’actuelle rue Beaurepaire (Figure 190) : « le Ronceray concentre l’essentiel de son habitat au 

débouché du pont et formera le quartier de la Doutre (Ultra Meduana) » (COMTE 2003b : 6). « Faisant face 

à la Cité épiscopale et à la ville marchande de la rive opposée, ce bourg monastique, né dans le courant du 

XIe siècle autour de l’abbaye Notre-Dame-de-la-Charité, présentait très probablement à l’origine l’aspect 

d’un faubourg linéaire environné d’un habitat dispersé » (LETELLIER, BIGUET 2002 : 63). La création de 

l’église de la Trinité dès la fin du 11e s. est un signe du développement rapide du secteur. 

 

 
Figure 190 – Trame parcellaire de la rive droite. 

 
Figure 191 – Rues de la rive droite. 

 

 « Une partie de ce bourg, dans ce qui deviendra l’île des Carmes, est appelé vicus » (COMTE 

2003b : 6). Il s’agit de la Nouvelle-Folie, Nova Folia, identifiée à l’actuelle impasse Grainetière (COMTE 

2000b : 143 ; ibid. : 140, fig. 2 ; NDC-62). Ce lieu est opposé à la Vieille-Folie mentionnée en 1109 (ibid. : 

                                                             
105 « ne umquam Trans Meduanenses pistores in toto burgo S. Marie panem venderet » 
106 « in toto burgo S. Marie » 
107 « vineas que sunt ultra Meduanam » 
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144 ; NDC-53). L’emploi de vicus signifie-t-il que cet espace était distinct du reste du bourg ? Les sources 

mentionnent préférentiellement la Nouvelle-Folie pour localiser un élément (ibid. : 162-163). En ce sens, 

on peut penser que le terme de vicus doit ici bien être compris comme un élément à part : « à cette 

époque, vicus n’a absolument plus le même sens qu’à l’époque carolingienne. Au XIIe siècle, sa significa-

tion se rapproche du terme burgus, avec une nuance toutefois, liée à l’importance de la rue » (NOIZET 

2007b : 285 ; DU CANGE 1678-1861, vol. 6 : 819). L’importance de la rue ici est toute relative. La distinction 

est probablement induite par la présence d’un bras de la Maine, que diverses chroniques (MARCHEGAY, 

MABILLE 1869 : 132-133) disent issu du détournement de la rivière réalisé en 873 (COMTE 2000b : 143, n. 

13), appelé plus tard « canal de la Tannerie » (COMTE 1998c : 82). En ce sens, la Nouvelle-Folie serait per-

çue comme autonome du bourg, bien que cet espace ne présente pas de traits distincts de la Doutre. 

 

 
Figure 192 – Objets historiques de la rive droite autres que les rues. 

 

Nous ne possédons aucun document donnant les limites communément admises du bourg 

Sainte-Marie ou même donnant un indice. Ce quartier n’a pas été fortifié avant la réalisation du pro-

gramme urbain de mise en défense au début du 13e s., et aucun texte ne le décrit comme la charte de 

fondation du bourg Saint-Aubin avait pu le faire. 

La première hypothèse concerne la limite occidentale de son extension et se fonde sur un dia-

gnostic archéologique mené par M. Pithon en 2003 à l’angle du boulevard Gaston-Dumesnil et de la rue 

de la Tannerie (PITHON 2003), à proximité de la porte de l’enceinte du 13e s. dite « de la Tannerie ». Celui-

ci a révélé la présence de fosses probablement liées à une activité de tannerie en exercice du début du 

13e à la fin du 18e s. Cet atelier se situe à proximité d’un port situé dans le canal de la Tannerie et qui se-

rait le port de la Mothe mentionné au 15e s. (COMTE 2000b : 154). Ce lieu se trouvant en aval par rapport 

au bourg, on peut penser que son emplacement marque la limite de l’habitat en rive droite. 

La seconde hypothèse se base sur un élément topographique situé à environ 300 m au nord-

ouest de l’abbaye Notre-Dame-de-la-Charité. Il s’agit de la grange de Bellepoignée, dépendance de 

l’abbaye de la Haye-aux-Bonshommes (commune d’Avrillé), attestée en 1195 (AD 49 G 858) et détruite 

dans le courant du 13e s. : Rainaud de Craon acquiert en effet en 1290 le manoir de Bellepoignée édifié 

sur le site de la grangia de Bona Punia (LETELLIER, BIGUET 2002 : 64 ; COMTE, SIRAUDEAU 1990 : 39). Elle était 

située à l’extrémité de la rue Vauvert. Des fouilles menées en 1989 par F. Comte place Bichon, à une cen-

taine de mètres à l’ouest de la grange, n’ont livré aucun résultat antérieur au 13e s. (Annuaire... 1990 : 12). 

On peut affirmer que la grange correspondait aux abords de l’urbanisation de la rive droite de la Maine.

La troisième hypothèse concerne les abords de la Maine occupés par l’enclos de Notre-Dame-de-

la-Charité et par le cimetière paroissial Saint-Laurent puis, vers 1174 (COMTE 1998c : 101), par l’hôpital 

Saint-Jean-l’Évangéliste (Figure 191, repère H). Ces ensembles sont quasiment jointifs ; seule la rue Saint-

Jean, reprise par les actuelles rues Saint-Jean et Gay-Lussac, séparait l’hôpital de l’abbaye. Si le bourg s’y 

étendait, il devait en être amputé dès la fin du 12e s. Au nord-ouest de l’enclos de l’hôpital, une fouille 
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menée en 1989 dans l’enceinte du LEP des Buissonnets au niveau de l’enceinte du 13e s. a révélé que 

« mis à part cette structure défensive, aucune construction n’a été réalisée avant le 19e s. » (Annuaire... 

1990 : 12). Une fouille menée par F. Comte au bas de la rue Vauvert et place du Tertre en 1991 a montré 

que ce lieu devait se situer en bordure du cimetière Saint-Laurent ; une voie plusieurs fois rechargée a 

également été découverte (Annuaire... 1992 : 13). La place du Tertre pouvait être dans le bourg. 

Peut-on utiliser les différents espaces funéraires connus en rive droite de la Maine (cf. § 6.2.1 ci-

dessus p. 200) pour déterminer une limite plus ou moins fixe de l’habitat ? Le cimetière Saint-Laurent, 

cimetière paroissial de la Trinité, est attesté vers 1110 (BIENVENU 1966 : 675 ; NDC-58). Ce cimetière con-

tient la chapelle Saint-Laurent fondée en 1073 (COMTE, SIRAUDEAU 1990 : 43-44). Au niveau de la place du 

Tertre était installé en 1125 – 1130 le cimetière paroissial de l’église Saint-Jacques. Enfin, le secteur funé-

raire de la place de la Paix, béni en 1190, est le lieu d’inhumation particulier des pauvres de l’hôpital 

Saint-Jean-l’Évangéliste (LETELLIER, BIGUET 2002 : 64 ; COMTE, CHAUMOT, DILÉ 2001). Il est issu du don d’une 

partie du cimetière de la Trinité (COMTE, SIRAUDEAU 1990 : 44). Cet ensemble de zones funéraires peut 

matérialiser la limite orientale de l’occupation du bourg Sainte-Marie (Figure 191). Certains éléments 

d’habitat civil se situent néanmoins au-delà, et devaient se situer à la limite de l’agglomération. 

 

Dans ce secteur sont connus quelques éléments d’architecture civile dite « patricienne ». L’étude 

de la répartition de ces bâtiments (Figure 193) permet de proposer de nouvelles hypothèses relatives aux 

limites du bourg Sainte-Marie, d’autant plus pertinentes que ces données architecturales sont valables 

pour le 12e s. 

 

 
Figure 193 – Éléments d’habitat civil connus pour le bourg Sainte-Marie (LETELLIER, BIGUET 2002 : 48, fig. 1). 

 

Parmi ceux-ci on peut relever les hôtels Sabart et de Beauvau, présents à partir du 12e s. et situés 

à l’écart de la rue Bourgeoise vers l’ouest. À proximité de la rue Lionnaise se trouvent les manoirs de la 

Forêt et du Noyer ainsi que les deux maisons La Roche Fils de Prêtre ainsi que l’hôtel de Beauvau-

Montiron dans la rue de la Harpe. Dans la rue des Tonneliers, à l’ouest de la place de la Laiterie, existait 

un édifice aujourd’hui disparu dont on ne connaît ni le nom ni la vocation (LETELLIER, BIGUET 2002 : 60-62). 

Sur l’île des Carmes, on connaît la tour des Druides et les deux salles voûtées peut-être annexes situées 

près de la rue des Carmes qui serait pour G. d’Espinay un « manoir habité par quelque riche et puissant 

vassal du comte d’Anjou » (ibid. : 48, fig. 1 ; ibid. : 54-60 ; COMTE 2000b : 145 ; D'ESPINAY 1876 : 241-249 ; 

GODARD-FAULTRIER 1864). Est également connu l’hôtel des Tourelles dans le Rideau de l’île des Carmes, 

étudié par le biais d’un « chantier de restauration de l’hôtel du Mont-de-Piété [qui] a dévoilé sur la face 

postérieure nord du corps principal de beaux vestiges du XIIe siècle d’un “ménoir” ou “houstel” 

d’importance » (LETELLIER, BIGUET 2002 : 63 ; COMTE 2000b : 140-142 ; DAVY 1999 : 170-171). On peut enfin 

relever deux éléments architecturaux datés des 12e-14e s. aux 9-11 place de la Paix, dont l’hôtel de Traves, 

qui se trouvent aux abords de la place de la Paix (LETELLIER, BIGUET 2002 : 48, fig. 1). 
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La localisation de ces éléments n’entre pas en conflit avec l’étendue supposée du bourg. Leur po-

sitionnement pourrait montrer les plus anciens secteurs urbanisés de la rive droite de la Maine. Ces élé-

ments semblent s’organiser autour de la rue Beaurepaire au sud, de la rue Lionnaise au nord et de la rue 

des Tonneliers à l’ouest. La place de la Laiterie pourrait constituer le point central du secteur urbanisé en 

rive droite, d’autant plus qu’elle se situe à la jonction des deux voies. Cette place était également le siège 

d’un marché (COMTE 2003b : 4, fig. 1). Le petit secteur d’inhumation découverte en 1993 dans l’emprise 

de l’ENSAM corrobore cette hypothèse. C’est d’autant plus possible que l’entrée de l’église de la Trinité 

donne sur cette place et que le passage de la Censerie, qui contourne Notre-Dame-de-la-Charité par le 

nord et qui donne accès à la porte, y débouche également. Si les abords des portes Saint-Nicolas à l’ouest 

et Lionnaise au nord ne sont pas concernés par cet habitat, c’est peut-être un effet de source. 

 

Le point focal du bourg semble être l’actuelle place de la Laiterie située au débouché du pont de 

la Tannerie. Cette place en fuseau doit sa forme d’une part à son accès sud qui est la continuité de la voie 

empruntant les ponts sur la Maine et d’autre part aux deux voies qui en partent vers le nord et le Lion-

d’Angers et vers l’ouest et Nantes. Ces deux axes ont pu avoir un effet structurant sur le quartier. D’après 

la distribution spatiale des éléments architecturaux, il semblerait même que ces deux voies aient consti-

tué une limite plus ou moins nette du bourg. Les limites du bourg sont floues mais de nombreux éléments 

nous permettent de poser certaines bornes. Les structures morphologiques observées à l’ouest de la 

place de la Laiterie (cf. § 5.3.2 ci-dessus p. 166) pourraient traduire une planification mais aucune opéra-

tion de lotissement n’est connue. Le bourg a rapidement été scindé en plusieurs sous-ensembles corres-

pondant à autant de lieux-dits. 

Le bourg a reçu plusieurs droits particuliers de la part de Notre-Dame-de-la-Charité. Nous avons 

ainsi vu que les boulangers du bourg étaient seuls à avoir le droit d’utiliser durant l’année les fours édifiés 

par l’abbaye (privilège suspendu à quelques occasions). On constate aussi que la Maine a souvent fait 

office de limite entre les droits particuliers des différents établissements religieux. De même elle constitue 

la limite paroissiale entre les ressorts de la Trinité et ceux de Saint-Maurice et de Saint-Pierre ; la rivière 

elle-même se trouve sur le premier territoire. Cela a peut-être peu à peu permis l’apparition d’un particu-

larisme pour chacune des rives et a pu favoriser la conception du quartier de la Doutre comme un terri-

toire différent de la rive gauche. 

 

Le bourg Saint-Nicolas. – Le bourg Saint-Nicolas est organisé autour de l’abbaye homonyme fon-

dée au début du 11e s. Il présente la particularité d’être attesté en premier lieu par le biais de la mention 

de ses habitants qualifiés de suburbanni avant que les sources écrites n’évoquent le bourg Saint-Nicolas 

lui-même. Il s’agit du bourg le plus éloigné de l’espace urbain d’Angers : en effet, le bourg Saint-Serge en 

rive gauche est plus proche de la Cité que ne l’est celui de Saint-Nicolas. Cette situation a pu avoir des 

conséquences sur la perception de cet espace. Seulement peu d’hypothèses peuvent être avancées. Sa 

situation nécessite également de le mettre en relation avec le bourg Sainte-Marie auquel il est jointif, 

d’autant plus que la route de Nantes est aussi la voie structurante majeure du bourg Saint-Nicolas. La 

documentation écrite nous fournit l’attestation de cet espace par un texte qui évoque des suburbanni, 

mentions évoquées lors de l’étude du suburbium (cf. § 7.2.2 ci-dessus p. 307). 

L’attestation du bourg est indirecte dans un récit rédigé le 6 décembre 1032 par les moines. Ce 

texte relate successivement la fondation de leur établissement par le comte Foulques Nerra, la consécra-

tion de l’église abbatiale par l’évêque ainsi que l’établissement d’un accord juridique et ecclésiastique 

entre les différentes parties (StN-2A). Ce dernier point est relatif au droit d’être inhumé dans le cimetière 

de l’abbaye concédé à « toute la familia ainsi que les pauvres vivant ici et les cives et les suburbanorum 
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transflumen »108. Le cimetière de l’abbaye pouvait accueillir les moines et leurs serviteurs – à condition 

que ces derniers eussent habité dans l’enclos de l’abbaye – ainsi que les indigents. À ce titre, ce droit est 

lié à une « paroisse monastique restreinte à l’enclos » (COMTE 2003c : 244 ; cf. fig. 20). Les paroissiens 

vivant en-dehors de l’enclos de Saint-Nicolas doivent être inhumés dans le cimetière paroissial Saint-

Laurent. Si le lieu d’inhumation de Saint-Nicolas était ouvert à tout paroissien du bourg, Notre-Dame-de-

la-Charité, qui détient le patronage de l’église de la Trinité, y perdrait une partie de son casuel. À ce titre 

ce document ne peut prouver l’association d’un ressort paroissial à Saint-Nicolas au premier tiers du 11e s. 

Ce bourg est attesté de manière formelle dans la notice rapportant la consécration de l’abbatiale 

faite par le pape Urbain II en 1096 (COMTE 2003b : 9 ; MIYAMATSU 1995 : 126 ; StN-279), à l’occasion de 

laquelle un certain Guillaume d’Orléans entre à l’abbaye avec son fils tout en donnant une terre aux 

moines, lesquels en retour lui concèdent le droit de « faire deux maisons dans son bourg »109. On dispose 

de sa citation dans une charte de 1232 et émanant de son abbé Constant qui évoque « la destruction de 

deux maisons situées dans le bourg Saint-Nicolas pour la clôture de la civitas andécave »110 (MARCHEGAY 

1853 : 250). En 1100, un accord entre l’abbé et l’évêque octroie l’indemnité à l’enclos monastique mais 

pas aux habitants du bourg ; le texte évoque et énumère « les coutumes du bourg »111 (StN-102). 

 

Le bourg Saint-Nicolas se déploie du franchissement du Brionneau et de l’abbaye jusqu’aux 

abords du bourg Sainte-Marie en se structurant principalement autour de la via triumphalis, attestée sous 

ce nom en 1022-1039 (StN-280), ancienne route de Nantes et actuelle rue Saint-Jacques (Figure 194 ; cf. § 

6.1.3 ci-dessus p. 192). Le Brionneau est parfois qualifié de « petit torrent » entre 1022 et 1039 et de 

« fluvius » en 1021-1022 (StN-1A). Plusieurs propriétés sont dites « à la Barre ». Celle-ci peut être un 

aménagement de la route de Nantes. Ce toponyme, qui n’est pas propre à ce site et qui se retrouve ail-

leurs près d’Angers (notamment au sud, à proximité de Sainte-Gemmes-sur-Loire ; COMTE 2006b : 225), 

peut recouvrir plusieurs significations (DU CANGE 1678-1861, vol. 1 : 603-605). Parmi celles-ci, nous retien-

drons ici qu’il est possible qu’il s’agisse du système de barrage partiel aménagé pour le remplissage de 

l’étang Saint-Nicolas aménagé au début du 11e s. De même, la Barre devient par la suite un lieu-dit qui 

sert de référence géographique pour localiser plusieurs biens (NDC-86). Enfin elle devient une barrière 

pour le prélèvement des taxes (COMTE 2006b : 225). 

 

 
Figure 194 – Trame parcellaire du bourg Saint-
Nicolas. 

 
Figure 195 – Objets historiques du bourg Saint-
Nicolas. 

 

D’une manière générale, le bourg Saint-Nicolas correspond au quartier aménagé à proximité im-

médiate de l’abbaye. Cela se constate dans la trame parcellaire qui est située entre l’abbaye et le centre 

                                                             
108 « omnisque familiae atque pauperum illic viventium civiumque atque suburbanorum transflumen » 
109 « unde ei duas domos in burgo suo facere » 
110 « dilapidatione domorum, pro clausura civitatis Andegavensis, in burgo Sancti Nicholai sitarum » 
111 « consuetudine burgensium » 
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du quartier urbanisé en rive droite. Une des indemnisations faites par le roi en raison de l’édification du 

système défensif urbain au début du 13e s. comprend un acte en faveur de Saint-Nicolas et qui mentionne 

explicitement son bourg (AA-7). C’est une preuve de l’extension de celui-ci vers l’ouest au minimum jus-

qu’au niveau de l’enceinte du 13e s. Nous verrons ci-dessous qu’une partie de ce bourg en est déduite 

pour devenir le bourg Saint-Jacques. 

 

Pour estimer l’importance, l’étendue et la forme du bourg Saint-Nicolas, le plus ancien document 

dont nous disposons de la vue cavalière d’Angers réalisée par C. Ménard en 1638. L’abbaye Saint-Nicolas 

se reconnaît nettement sur la route de Nantes grâce à son enclos renforcé d’une tour. Près de l’abbaye se 

trouve une église qui ne peut être autre que Saint-Jacques. D’après la vue de C. Ménard, Saint-Nicolas se 

place dans un environnement désert. Cet état n’est probablement qu’un biais introduit par le choix de 

représentation, axée sur le territoire urbain et les éléments significatifs. Cependant la vue de Ménard ne 

figure pas nécessairement la stricte réalité : en effet, cette vue représente par exemple le quartier de 

l’Esvière comme quasiment désert, ce qui est exagéré au vu de la connaissance de ce quartier au 17e s. 

Entre l’enclos de Saint-Nicolas et la route de Nantes, on distingue une série de petites maisons 

édifiées selon un même modèle. Cette modularité se retrouve peut-être sur le cadastre actuel. Avec une 

certaine retenue du fait de l’imprécision de la vue pour cette partie de la ville, on ne voit pas de mur 

d’enclos venant entourer cet ensemble bâti ni même le retour de ce mur derrière l’abbaye. Cette situa-

tion, comme si l’abbaye cherchait à s’interposer entre les maisons et le reste de la ville, est un indice pour 

voir le bourg Saint-Nicolas dans ce regroupement de bâtiments. Il est néanmoins surprenant que de 

l’autre côté de la route ne soient pas figurées de constructions alors que la lecture du cadastre laissait 

supposer que le bourg se développait de part et d’autre de la via triumphalis. De même, aucune maison 

n’est bâtie de part et d’autre du petit chemin qui relie la route de Nantes à l’entrée de l’enclos de 

l’abbaye et qui doit correspondre à l’actuelle rue de l’Abbaye. 

 

Le lieu ne porte pas immédiatement le nom de bourg Saint-Nicolas : on vu, avec la première réfé-

rence, que « son bourg est d’abord appelé Suburbannum Transflumen indiquant avant tout sa situation 

géographique » en 1032, soit très peu de temps après la fondation de l’abbaye (COMTE 2003b : 6 ; StN-2A). 

Cette expression peut effectivement être comprise comme désignant l’espace plus ou moins urbanisé 

par-delà la rivière. Le bourg Saint-Nicolas est l’élément le plus éloigné de la ville, plus que ne l’est le bourg 

Saint-Serge et d’autant plus que la Maine joue un rôle net de séparation. Le fait que l’espace situé autour 

de Saint-Nicolas ne soit pas qualifié de bourg une dizaine d’années seulement après la fondation de cette 

abbaye peut témoigner de la lenteur de l’agrégation d’un habitat autour de celle-ci. Nous ne connaissons 

pas le contexte dans lequel le monastère a été installé. Cette mention peut laisser supposer que l’abbaye 

avait été fondée non pas en plein désert mais à proximité d’un pôle d’habitat le long de la route. 

Une situation comparable, nettement antérieure toutefois, est rapportée par A. Chédeville : 

« c’est le cas à Narbonne où le bourg Saint-Paul est appelé “suburbium au-delà du pont” (suburbium trans 

pontem) au VIIIe siècle et simplement “lieu au-delà du pont” (locus trans pontem) au Xe » (CHÉDEVILLE, LE 

GOFF, ROSSIAUD 1980 : 59). Cela peut-il traduire une transformation du statut de cet espace ? Le passage se 

fait ici de « suburbium » à « lieu » et non à « bourg ». On passe d’un espace lié à une ville à un autre es-

pace sans lien particulier à la ville. L’aspect urbain du bourg Saint-Paul n’est pas aussi assuré que pour le 

bourg Saint-Nicolas. Il ne faut cependant pas oublier que deux siècles séparent ces deux situations. Un 

exemple comparable à Saint-Paul de Narbonne et plus proche encore de la situation de Saint-Nicolas 

d’Angers est celui du secteur situé au-delà du Grand Pont de Paris : « le faubourg “outre Grand-Pont” (in 

suburbio Parisii ultra magnum Pontem) est attesté dès la fin du XIe siècle » (LORENTZ, SANDRON 2006 : 29). 
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Le bourg Saint-Étienne. – Le bourg associé à la petite église Sainte-Croix n’est mentionné qu’une 

seule fois dans les sources écrites mais il présente la particularité de peut-être correspondre à un subur-

bium particulier dépendant du même édifice. Si l’étude du bourg est succincte en raison du faible volume 

de sources, le principal intérêt reste la réflexion relative à la dialectique entre le bourg et le suburbium. La 

principale source pour l’étude de ce bourg est le cadastre ancien. Le bourg Sainte-Croix est le seul bourg 

qui apparaît au 11e s. en rive gauche de la Maine (cf. § 7.3.1 ci-dessus p. 319) : d’un côté les bourgs situés 

en rive gauche attestés postérieurement le sont dans le courant du 12e s., et les deux autres éléments du 

11e s. se situent tous deux en rive droite. C’est également la seule occurrence du bourg dans les sources 

écrites. Il est particulièrement discret dans la documentation, tout comme les autres bourgs. Enfin, il doit 

être confronté à la mention du suburbium de Sainte-Croix en 1040-1060. 

Le « petit bourg Saint-Étienne »112 associé à l’église Sainte-Croix et est mentionné le 31 juillet 

1077 (StM-49) lorsque l’évêque Eusèbe Brunon juge le désaccord qui était survenu entre le chapitre ca-

thédral et l’écolâtre de la cathédrale Marbode à propos d’un domaine revendiqué par les chanoines. 

Marbode donnera divers biens alors que les chanoines abandonneront, entre autres, « le petit bourg qui 

est près de Saint-Étienne, jouxtant le mur du fief de l’évêque »113. Le mur est très probablement 

l’enceinte de la Cité bien que le fief de l’évêque s’étendait au-delà, comme en témoigne le prieuré Saint-

Gilles-du-Verger au moment de sa fondation (COMTE, SIRAUDEAU 1990 : 41 ; AD 49 G 785 f° 8). 

 

D’après le détail selon lequel le bourg est accolé à l’enceinte et d’après l’emplacement de Sainte-

Croix, on peut proposer de localiser ce territoire entre les rues de l’Oisellerie et Montault à l’est et au sud, 

la résidence épiscopale et l’enceinte antique au nord, c’est-à-dire aux quelques parcelles de lotissement 

qui sont visibles sur le cadastre de 1840 (COMTE 2003b : 4 ; Figure 196). Ce dernier dénomme l’actuelle rue 

Montault comme la « place Neuve » : ce nom peut-il découler d’un aménagement plus ou moins récent 

de ce secteur ? L’autre secteur où ce bourg pourrait se situer est la partie orientale de l’actuelle rue Tous-

saint, attestée sous ce nom en 1224 (Tou-10) et qui correspond au débouché de la porte Hugon de 

l’enceinte de la Cité. On peut cependant d’ores et déjà éliminer ce secteur car la charte de 1134-1143 

(datation LAMY 2006 : 159) par laquelle Ulger concède le verger sur lequel Marmoutier pourra fonder le 

prieuré Saint-Gilles ne mentionne pas ce bourg, pourtant situé à proximité du terrain concerné. 

 

 
Figure 196 – Trame parcellaire du bourg Saint-
Étienne. 

 
Figure 197 – Objets historiques du bourg Saint-
Étienne. 

 

Bien qu’associé à un édifice religieux, ce bourg ne correspond pas à une occupation nettement 

distincte de l’environnement urbain comme peuvent l’être ceux de Notre-Dame-de-la-Charité ou encore 

de Saint-Nicolas. On peut penser qu’il s’agisse ici soit d’un bourg ayant reçu des statuts particuliers – mais 

                                                             
112 « burgulus Sancti Stephani » 
113 « cum burgulo qui est juxta sanctum Stephanum, adhaerens muro de fevo episcopali » 
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dans ce cas-là pourquoi n’en a-t-on conservé aucune trace ou mention ? – soit d’un qualificatif donné à un 

petit quartier à vocation artisanale et commerçante (COMTE 2003b : 7) et qui tirerait une certaine originali-

té du fait que ces fonctions ne se retrouvent pas ou peu dans les quartiers environnants. 

 

 
Figure 198 – Maillage paroissial du bourg Saint-Étienne. 

 

On peut enfin proposer l’hypothèse selon laquelle ce qui est désigné sous l’appellation de « petit 

bourg Saint-Étienne » corresponde plus ou moins exactement à la paroisse Sainte-Croix. La correspon-

dance spatiale entre l’emprise restituée du bourg (Figure 196) et celle de la paroisse Sainte-Croix (Figure 

198) est moyenne. Le bourg ne recouvre que la moitié nord de la paroisse. À Poitiers, « d’après la confir-

mation des biens au prieuré par Louis VII en 1146, la paroisse de Saint-Hilaire-de-la-Celle semble avoir eu 

la même étendue que le bourg qui était circonscrit autour de l’église et délimité par des croix » (BOISSAVIT-

CAMUS 2001 : 562). Cette paroisse était située presque entièrement dans l’intra-muros de l’enceinte du 

Bas Empire, à la différence de celle de Sainte-Croix d’Angers qui est accolée à l’extérieur de la Cité. Il sem-

blerait donc que cette idée séduisante ne soit pas pertinente. 

En 1040-1060, une reconnaissance par le couple comtal des privilèges et biens qu’ils octroient au 

prieuré Saint-Sauveur de l’Esvière comprend une dénomination inhabituelle de cet espace : le dispositif 

contient la mention « aussi dans le suburbium de Sainte-Croix, une maison »114 (TVe-38). Ce suburbium ne 

peut être qu’à Angers car il est évoqué parmi les possessions du prieuré situées près et à Angers (cf. § 

7.2.2 ci-dessus p. 307). Le suburbium de Sainte-Croix se trouve nécessairement sur son ressort car les 

éléments mentionnés en association avec l’église sont tous situés à proximité de celle-ci. Peut-on alors 

assimiler cet espace avec le bourg ? Aucun élément ne permet de l’infirmer ou de le confirmer. Nous 

avons vu plus haut qu’il était possible qu’il y ait néanmoins une certaine interchangeabilité entre les deux 

termes, au vu des exemples toulousains du « burgus Sancti Saturnini » et du « suburbium Tolose » (CAZES 

2002). Cet exemple nous montre à nouveau un cas de passage d’un suburbium à un burgus, suivant le 

même principe que nous avons déjà pu constater cette situation pour l’environnement de Saint-Nicolas. 

La différence notable ici est que la dénomination du suburbium est bien définie, plus précisément que la 

mention somme toute assez vague du Suburbuannum Transflumen de Saint-Nicolas de 1032. 

Une autre hypothèse, peut-être mieux adaptée à cette situation, avance que ce qui est défini 

comme un bourg n’est pas forcément un bloc homogène de parcelles caractéristiques d’une opération de 

lotissement ou d’un quelconque aménagement similaire. Il se pourrait qu’il ne s’agisse ici que de 

l’application à un élément urbain de critères particuliers des bourgs urbains, voire même d’un abus de 

langage de la part de l’évêque. En l’absence de nouvelles mentions, la seule source pour travailler sur le 

bourg Saint-Étienne reste le cadastre ancien. L’espace urbain concerné par le ressort de la paroisse Sainte-

Croix présente une organisation parcellaire caractéristique de lotissements. 

                                                             
114 « item in suburbio Sanctae-Crucis, domum unam » 
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Figure 199 – Structures morphologiques du bourg 
Saint-Étienne. 

 
Figure 200 – Les gisements d’orientations parcellaires 
du bourg Saint-Étienne. 

 

La structure la plus distincte est celle qui est accolée à l’enceinte de la Cité le long de la rue Mon-

tault entre l’église Sainte-Croix et la rue de l’Oisellerie, et celle qui se situe de part et d’autre de la rue de 

l’Aiguillerie – attestée en 1260 (AD 49 1 HS/B 82 f° 116). Ce secteur présente une régularité parcellaire qui 

pourrait dériver la mise en place d’une modularité d’environ 5-6 m pour les plus courtes et de 10-15 m de 

profondeur pour les plus longues entre la rue et l’enceinte de la Cité. L’ensemble parcellaire situé au pied 

de l’enceinte est probablement le lotissement de la zone non aedificandi. La modularité traduit une orga-

nisation logique. L’angle de la rue Montault et de la place Sainte-Croix semblent faire partie du même 

projet car ils présentent les mêmes caractéristiques. De l’autre côté de la rue Montault, on peut égale-

ment mettre en évidence la présence d’une structure morphologique de type lotissement, d’un module 

parcellaire de 5-6 m de largeur pour environ 9 m de profondeur. Ces lotissements peuvent être liés : cer-

tains linéaments de part et d’autre de la rue Montault reproduisent les mêmes modularités. Si les bords 

de cette rue présentent effectivement une structure morphologique de type lotissement, nous ne con-

naissons pas les modalités de l’urbanisation de l’îlot qui est enserré entre ladite rue, la place Sainte-Croix 

et les rues Chaperonnière et de l’Aiguillerie. Nous pouvons y relever le fait que seuls les abords des rues 

ont un maillage parcellaire dense, le cœur de l’îlot présente quant à lui une trame lâche due à la proximité 

du cloître Saint-Lézin. Outre le côté sud-est de la rue Montault, on peut mentionner la structure 

d’organisation complexe qui présente un module parcellaire de 5 m de largeur pour 16 m de profondeur. 

Nous avons vu qu’une partie de l’îlot concerné par le bourg Saint-Aubin se trouvait sur le terri-

toire de la paroisse Sainte-Croix. Ce micro-secteur semble présenter un lotissement de quelques parcelles 

sur le front de la place Sainte-Croix d’un module de 6 m de large pour 16 m de profondeur. Ce bloc de 

parcelles est néanmoins influencé par la structuration du reste de l’îlot et notamment par les linéaments 

transversaux. Peut-être faut-il voir ici une trame parcellaire de contact entre les deux ensembles influen-

cés par la place Sainte-Croix et par le bourg Saint-Aubin. 

Une étude des orientations parcellaires du bourg Saint-Étienne a été menée, en dépit de la faible 

étendue du bourg. L’étude a ici valeur de test (Figure 200). L’orientation de la rue Montault est de 68°, et 

est due à la présence de l’enceinte de la Cité. En effet, la voie contourne une petite portion de la courtine 

le long de la cathédrale et de la résidence de l’évêque. La rue Montault doit plus son orientation à la to-

pographie physique du site qu’à l’enceinte antique. On remarque également des linéaments d’orientation 

proche du gisement à 46°, majoritaire à l’échelle de l’ensemble de l’agglomération (cf. § 5.2.2 ci-dessus p. 

151). Ceux-ci concernent l’extrémité nord du bourg, le long de la rue de l’Aiguillerie. 

Le bourg Saint-Étienne est une réalité de la topographie historique d’Angers qui correspond peut-

être à une partie de l’ancien suburbium de la Cité ainsi qu’à l’emprise du ressort paroissial de l’église. La 

seule source mentionnant ce bourg n’est pas suffisante pour étudier plus avant cette hypothèse. Les ré-

sultats de l’analyse morphologique permettent de préciser la question de la localisation du bourg. Le seul 

emplacement envisageable pour le bourg Saint-Étienne sont les abords de la rue Montault et de la porte 
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du Pain. Une proposition faite pour le carrefour de la rue Toussaint avec la place Sainte-Croix avait déjà 

été écartée. La qualification de « burgulus » donné par l’évêque s’accorde avec la faible superficie que le 

plan présente de cette structure morphologique, nettement inférieure au bourg Saint-Aubin. Cet empla-

cement est également en accord avec le détail selon lequel le bourg est accolé à l’enceinte. Le document 

ne permet pas en revanche de déterminer si le bourg s’étendait de part et d’autre de la rue Montault. Ce 

n’est probablement pas le cas et seul le micro-quartier à l’aplomb de l’enceinte antique correspond au 

bourg Saint-Étienne. Autre élément en faveur d’une localisation à cet emplacement : le bourg était en 

possession des chanoines de Saint-Maurice au moment du jugement d’Eusèbe Brunon de 1077. Cette 

donnée peut peut-être jouer en faveur d’un emplacement à proximité de la cathédrale. 

 

Le bourg Saint-Maurille. – La seule mention d’un bourg dépendant de l’église Saint-Maurille date 

du 12 janvier 1155 et provient d’une bulle du pape Adrien IV (PIF-86) par laquelle celui-ci prend le cha-

pitre sous sa protection et lui confirme ses privilèges. Le pape cite deux territoires : « à savoir la paroisse 

et le bourg, dans lequel est située l’église »115. Cette mention est assez tardive. On peut penser que le 

bourg n’est pas plus tardif que les autres qui dépendent d’églises collégiales. La collégiale Saint-Maurille 

est de fondation approximativement contemporaine de celles de Saint-Pierre et de Saint-Mainbœuf. 

L’attestation tardive de ce bourg pourrait donc être due à un effet de source. 

Le bourg est mentionné pour la première fois dans une bulle. Est-il possible que cet acteur exté-

rieur à Angers ait pu considérer un secteur urbain centré sur la collégiale comme étant un bourg, à 

l’inverse des acteurs locaux ? Il est en revanche possible que le matériel constituant le dispositif de cette 

bulle provienne d’un ou plusieurs documents émis à Angers par des acteurs plus au fait des réalités topo-

graphiques locales (cf. § 7.1.2 ci-dessus p. 271). La part d’une réutilisation aveugle de concepts locaux par 

des acteurs extérieurs, et de ce fait la part de l’erreur induite, est difficilement mesurable. 

Le bourg Saint-Maurille est localisé par F. Comte au niveau des rues dénommées sur le cadastre 

de 1840 rues de Cordelle et du Figuier (COMTE 2003b : 4, fig. 1). Ce secteur se situe en arrière du quartier 

des collégiales, par rapport à la Cité (Figure 201). 

 

 
Figure 201 – Trame parcellaire du bourg Saint-
Maurille. 

 
Figure 202 – Maillage paroissial du bourg Saint-
Maurille. 

 

L’occupation structurée autour de Saint-Maurille peut avoir été qualifiée de bourg en raison d’un 

effet de la situation spatiale de cet objet. En effet, les quartiers urbains situés autour de Saint-Pierre et de 

Saint-Mainbœuf ont pu ne pas être perçus comme indépendants les uns des autres, au contraire du bourg 

Saint-Maurille qui se situe de l’autre côté du quartier des collégiales par rapport aux espaces les plus ur-

banisés, vers l’est, du côté de la campagne. Si on prend comme point de référence la Cité et que l’on con-

sidère le groupe des trois collégiales, Saint-Maurille est la plus éloignée et paraît dissimulée derrière Saint-

                                                             
115 « parochiam uidelicet et burgum, in quo eadem ecclesiam sita est » 
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Pierre et Saint-Mainbœuf. Selon ce point de vue, l’espace urbain associé à cette collégiale se situe à 

l’arrière de l’église : en cela, il devait paraître vraisemblablement plus autonome. Le bourg de Saint-

Maurille ne serait pas plus récent que les autres. Son isolement pourrait être intervenu du fait de son 

importance grandissante et de l’impression qu’il donnait de quartier autonome. Sa mention tardive par 

rapport aux autres attestations de bourgs à Angers peut alors n’être due qu’à un simple effet de source. 

L’environnement parcellaire de l’église Saint-Maurille a été grandement bouleversé lors de la Ré-

volution. Durant cette période, les différentes églises de la ville, dont notamment les trois collégiales de la 

place du Ralliement, sont saisies et vendues au titre des biens nationaux, certaines d’entre elles, dont 

Saint-Pierre, ne trouvant pas d’acquéreur, ont été purement et simplement démolies. Outre l’ouverture 

de la place, le projet comprenait le percement de plusieurs rues, dont la rue Saint-Maurille tracée dans 

l’ancien cimetière de la collégiale, la fermeture et le redressement d’autres rues (BERTOLDI 1993). 

Nous ne pouvons donc pas nous appuyer sur l’analyse morphologique du plan pour déterminer 

l’emprise du bourg. La documentation écrite et l’interprétation que l’on peut en faire reste donc notre 

seule source. Nous pouvons peut-être nous baser sur le découpage paroissial des environs de la collégiale 

Saint-Maurille afin d’estimer l’emplacement du bourg (Figure 202). Il faut cependant rester prudent. Le 

texte nous apprend que l’église se situe dans sa paroisse et dans son bourg. Ceci constitue un élément 

précieux de localisation de cette entité spatiale. Il reste possible que le bourg ait dépassé ces limites pa-

roissiales. Les rares linéaments que nous pouvons mettre en évidence sur le cadastre ancien ne semblent 

pas forcément correspondre à une structure de bourg organisée autour de l’actuelle rue Cordelle. Seul le 

côté sud de celle-ci présente une certaine régularité, le côté nord étant beaucoup plus perturbé. 

L’étude des systèmes d’orientations parcellaires ne donne aucun résultat pertinent. L’espace du 

bourg est concerné, comme toute la trame urbaine, par le gisement à 46° et faiblement par des traces 

respectant – par hasard semble-t-il – le gisement à 32° de la rive droite. L’aménagement déjà bien avancé 

de la place du Ralliement que l’on peut observer sur le cadastre de 1840 oblitère une grande partie de 

l’espace du bourg et gêne considérablement son analyse morphologique, à plus forte raison si elle est 

menée par le biais du traitement statistique des orientations parcellaires. Par conséquent, il est obliga-

toire de conclure que le traitement des orientations n’est pas possible pour le bourg Saint-Maurille. 

Lacune de la documentation figurée limitant très fortement l’analyse morphologique, très faible 

importance numérique des sources écrites faisant courir le risque d’une surinterprétation ou d’un contre-

sens, nous sommes confrontés à un problème difficile à surmonter pour le bourg Saint-Maurille. Si sa 

réalité ne fait aucun doute, le pape le mentionnant – certes peut-être à partir de matériel issu d’une do-

cumentation angevine inconnue –, sa forme reste très difficile voire impossible à caractériser. Il ne peut 

être exclu qu’il s’agisse d’une partie d’une trame urbaine développée progressivement dans les quartiers 

canoniaux et aux abords de ceux-ci. Tout au plus peut-on penser que le bourg ne se distingue pas autant 

du reste de l’occupation autour de la Cité comme peuvent l’être les bourgs Saint-Aubin ou de l’Esvière. 

 

Le bourg Saint-Denis. – Le bourg Saint-Denis n’est attesté qu’au dernier tiers du 12e s. et est donc 

le bourg le plus tardivement mentionné. Il est associé à une petite église succursale de la collégiale Saint-

Mainbœuf connue dans la documentation écrite à la fin du 10e s. Ici aussi l’étude ne sera menée qu’au 

niveau de l’ébauche car le bourg Saint-Denis pâtit d’une documentation lacunaire. 

Le bourg Saint-Denis est mentionné pour la première fois à l’occasion de la confirmation faite en 

1165 par Henri Calcafo du don fait par son père au chapitre de Saint-Mainbœuf de six sous de cens à per-

cevoir « dans le bourg de Saint-Denis »116 (AD 49 G 725 f° 6, cité par COMTE 2003b : 9). Cette mention est 

tardive par rapport aux attestations des autres bourgs à Angers. 

 

                                                             
116 « in burgo Sancti Dionisi » 
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Figure 203 – Trame parcellaire du bourg Saint-Denis. 

 
Figure 204 – Objets historiques du bourg Saint-Denis. 

 

L’analyse morphologique du parcellaire situé aux environs immédiats de l’église Saint-Denis est 

difficile. Le quartier a été fortement perturbé par la présence des églises Saint-Maurille au nord et Saint-

Lézin au sud, autour de laquelle est attesté un quartier canonial. La présence de la rue Saint-Julien, qui 

borde la façade ouest de l’église Saint-Denis, joue également le rôle indirect de limite au cloître de Saint-

Lézin ; la situation de celui-ci exclut totalement un débord du bourg Saint-Denis vers l’ouest de la rue 

Saint-Julien. La localisation des bourgs à Angers proposée par F. Comte (COMTE 2003b : 4, fig. 1) situe le 

bourg Saint-Denis le long de l’actuelle rue des Angles. 

La rue des Angles est peut-être un indice relatif à la topographie du bourg Saint-Denis. Elle relie, 

suivant un parcours en marches d’escalier, l’entrée de Saint-Denis au chevet de Saint-Mainbœuf. Son 

tracé a pu suivre des limites parcellaires déjà présentes ou un chemin bordier en fond de parcelles. Il est 

également possible que cette rue ait bordé l’emprise du bourg Saint-Denis, qui serait au sud de la rue 

étant donné qu’au nord se trouvaient le petit cloître et la salle capitulaire ainsi que quelques maisons 

canoniales (cf. § 6.2.3 ci-dessus p. 225). Le cadastre de 1840 montre à cet endroit une série de parcelles 

allongées en front de rue ne semblant pas être influencées par l’organisation des îlots environnants. Ici 

aussi, selon les mêmes réserves que ce qui a pu être dit pour le bourg Saint-Maurille, nous pouvons nous 

baser sur le découpage paroissial pour estimer l’emplacement et l’étendue de cet objet. Le bourg Saint-

Denis est un bon exemple de la difficulté de l’analyse morphologique d’un petit espace. Dans cette situa-

tion, rien ne permet de délimiter le bourg de manière nette. Les proches environs de l’église Saint-Denis, 

eux-mêmes situés non loin de la collégiale Saint-Mainbœuf, sont vraisemblablement beaucoup plus in-

fluencés par cette dernière et ses dépendances. Les seuls éléments assez nets que la lecture du cadastre 

de 1840 permet de mettre en évidence est la distinction entre une trame parcellaire assez lâche, en ar-

rière de la rue Montauban, et une trame relativement plus dense en front de la rue Saint-Julien (COMTE 

1994b : 128-129). 

L’emprise des bâtiments directement associés à la collégiale Saint-Mainbœuf est connue (COMTE 

1999 : 52, fig. 9). Les maisons des dignitaires, des chanoines ou des officiers se situent évidemment à 

proximité de l’église, ce qui empêche le bourg de se trouver juxtaposé à celle-ci. Le parcellaire montre un 

alignement de limites parcellaires parallèles à la collégiale qui correspond aux fonds des parcelles direc-

tement possédées par le chapitre Saint-Mainbœuf. De plus, la moitié orientale de l’îlot de l’église Saint-

Denis est constituée de propriétés directes du chapitre. C’est l’un des plus petits bourgs en superficie avec 

le bourg Saint-Étienne. 

Comme pour le bourg Saint-Maurille étudié précédemment, le traitement statistique des sys-

tèmes d’orientations parcellaires ne semble donner aucun résultat concluant. Ici aussi le problème vient, 

entre autres, de la présence de la place du Ralliement sur le cadastre de 1840 ainsi que de la difficulté de 

déterminer l’étendue exacte du bourg Saint-Denis en l’absence de vestiges de l’église sur le cadastre. Il 

faut ici aussi conclure que l’analyse des orientations parcellaires ne peut donner de résultats avec la do-

cumentation planimétrique disponible. 
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En l’état de nos connaissances sur cet espace, il n’est pas possible de mener plus loin l’étude de 

ce bourg. Il est tout à fait possible qu’il existe d’autres mentions de celui-ci dans les sources non publiées. 

Situé autour de l’église succursale d’une collégiale intégrée dans le tissu urbain, le bourg Saint-Denis ne 

s’étendait vraisemblablement pas sur une grande surface d’après la documentation disponible. Enfin, 

peut-on appliquer la remarque faite pour le bourg Saint-Maurille, à savoir qu’il est possible que ce qui a 

pu être considéré comme un bourg n’était en réalité qu’un fragment d’un espace urbain plus vaste ? 

 

Le bourg Saint-Jacques. – Le bourg Saint-Jacques est organisé autour de l’église homonyme si-

tuée en rive droite de la Maine et le long de la route de Nantes. Il est mentionné pour la première fois en 

1270 (AD 49 H 543 f° 3, source non publiée citée dans COMTE 2003b : 9). À la différence des bourgs Saint-

Aubin ou Sainte-Marie, le bourg Saint-Jacques doit son existence à la mise en place d’un lieu de culte dont 

l’installation n’est pas tant motivée par la desserte paroissiale d’une population que par la volonté des 

moniales d’affirmer leur tutelle sur ce secteur face aux prétentions des moines de Saint-Nicolas.

 

 
Figure 205 – Trame parcellaire du bourg Saint-
Jacques. 

 
Figure 206 – Maillage paroissial du bourg Saint-
Jacques. 

 

Au vu de la situation de l’église Saint-Jacques et de celle de l’abbaye Saint-Nicolas, on peut penser 

que ce qui est désigné comme le bourg Saint-Jacques est en fait un segment du bourg Saint-Nicolas lui-

même mentionné entre 1096 et 1100 (Figure 194 p. 341 ; Figure 205). 

L’individualisation du bourg Saint-Jacques par rapport au bourg Saint-Nicolas a pu être forcée par 

l’édification de l’enceinte du 13e s. qui a isolé l’occupation des abords de la route de Nantes du noyau 

urbain de la rive droite. Ce qui est désigné comme bourg Saint-Jacques peut correspondre à l’urbanisation 

des bords de la route de Nantes entre l’église et les abords du bourg Sainte-Marie. La mention du bourg 

Saint-Nicolas en 1232 va dans ce sens (MARCHEGAY 1853 : 250 ; cf. § 7.1.2 ci-dessus p. 271) : le roi dut 

payer trois cents livres tournois pour la destruction de maisons et autres biens « pour la clôture de la civi-

tas andécave, situés dans le bourg de Saint-Nicolas »117. Comme on connaît le tracé de cette enceinte, on 

est alors en mesure de confirmer que le bourg Saint-Nicolas s’étendait jusqu’au bourg Saint-Jacques. Ce 

texte assure que les deux bourgs constituaient un seul et même territoire. 

Le ressort paroissial de Saint-Jacques en 1125-1130 (NDC-42) permet de préciser quelque peu les 

limites du bourg (Figure 206). Il y a de fortes chances pour qu’il y ait une certaine corrélation entre la pa-

roisse et le bourg. Le bourg Saint-Jacques ne devait pas s’étendre sur le ressort de Saint-Nicolas, tout 

comme le bourg Saint-Nicolas ne devait pas empiéter sur le ressort de Saint-Jacques. À ce titre, on peut 

proposer de voir en la limite paroissiale entre ces deux ressorts une séparation entre les deux bourgs, ce 

qui restreint la localisation de ce dernier à l’intérieur de la paroisse Saint-Jacques et près de l’église. De 

même, on peut penser que l’église pouvait constituer la limite occidentale du bourg, ce que la morpholo-

                                                             
117 « pro clausura civitatis Andegavensis, in burgo Sancti Nicholai sitarum » 
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gie parcellaire générale semble montrer ; en revanche la limite orientale est plus floue et paraît se mélan-

ger avec le bourg Sainte-Marie. Cela va en accord avec l’analyse du bourg Saint-Nicolas. L’espace plus ou 

moins vide d’habitat au milieu duquel se trouvait l’église Saint-Jacques était la paroisse homonyme. 

On peut proposer quelques autres éléments de commentaire à partir de la vue cavalière de C. 

Ménard établie en 1638. On distingue aisément le long de la route de Nantes l’église Saint-Jacques ainsi 

que l’abbaye Saint-Nicolas et son enclos. Il y a bien une petite densification de l’habitat aux abords de 

Saint-Jacques mais celle-ci semble être induite par la patte d’oie due à la porte Saint-Nicolas. Il semble 

même y avoir un écart entre ce regroupement de maisons et l’église. Si on considère que la vue de C. 

Ménard reste exploitable en dépit des biais de figuration, on peut conclure que le bourg Saint-Jacques n’a 

aucune particularité morphologique globale. Sa réalité n’était alors pas particulièrement prégnante ou 

celle-ci avait rapidement décliné depuis sa mention du 13e s. 

Le bourg Saint-Jacques a été évoqué ici séparément de celui de Saint-Nicolas. Cet état est dû à la 

mention textuelle explicite de deux territoires distincts. L’analyse morphologique a en revanche montré 

que ces deux éléments topographiques possédaient les mêmes caractéristiques (Figure 194 p. 341 ; Figure 

205). Les deux trames parcellaires sont fortement similaires. Par conséquent ils peuvent constituer deux 

facettes d’un même objet, dont la propriété essentielle est d’être l’urbanisation et l’occupation des 

abords de la route de Nantes. En conclusion, la réalité topographique montre un seul et même bourg 

entre la Barre et le bourg Sainte-Marie. 

 

Les bourgs de l’Esvière. – Les deux bourgs de l’Esvière sont volontairement considérés à part car, 

au même titre que le bourg d’Angers mais pour des raisons différentes, ils semblent former une réalité 

particulière dans la ville. Ils sont en tout cas assez nettement distincts du reste de la trame urbaine et 

constituent un pôle d’habitat autonome par rapport à la Cité. L’Esvière présente une richesse et une va-

riété documentaires qui permettent d’étudier plusieurs hypothèses. 

La première mention d’un bourg sur la colline de l’Esvière provient d’une notice datée des envi-

rons de 1109 (TVe-422) et qui évoque la remise à l’abbaye de la Trinité de Vendôme par le comte 

Foulques le Réchin de toutes les redevances et coutumes que celui-ci était en droit de percevoir sur cer-

tains biens de l’abbaye. Le texte est rédigé par les moines vendômois bénéficiaires de l’action qui dési-

gnent les biens situés « in burgo nostro ». La liste des témoins présents et nommés dans la souscription 

peut cependant donner des arguments allant dans le sens d’une situation de ce bourg à Angers. En effet, 

cette liste nomme par exemple Geoffroi Caïphe, chapelain du comte Foulques le Bel connu pour être le 

récipiendaire d’une maison située dans la Cité près de Saint-Aignan vers 1100 (COMTE 2010 : 136 ; COMTE, 

JURET, MATZ 1994 : 97 ; StL-10 ; StL-41 ; cf. § 6.2.3 ci-dessus p. 225), mais surtout un certain Pierre prieur, 

formulation désignant le supérieur d’une communauté de moines vendômois sise à Angers. Selon la for-

mulation utilisée ici pour le mentionner, il ne peut s’agir que du prieuré de l’Esvière. Comme ce texte a 

été produit par les moines de Vendôme probablement pour eux-mêmes à des fins d’archivage, l’absence 

de nature de l’établissement en rapport avec Pierre sous-entend qu’elle devait être évidente pour eux. 

La première attestation explicite d’un bourg sur la colline de l’Esvière est de très peu postérieure. 

En 1112 le seigneur Abbon de Briollay concède à l’abbé Geoffroi de la Trinité de Vendôme « tout ce qu’il 

avait dans l’Esvière et jusqu’à l’Esvière » et précise qu’il s’agit des « bourg vieux et bourg neuf »118 (TVe-

427). La documentation nous présente donc la colline de l’Esvière comme partagée entre deux bourgs au 

début du 12e s. Le nom de Aimeria est très probablement une corruption du nom originel qui serait 

proche de Aquaria ; ce dernier nom ne laisse aucun doute sur son identification (COMTE 2003d : 213). 

À quelles réalités topographiques sur le terrain les bourgs neuf et vieux correspondaient-ils ? On a 

vu que le port au pied de la colline de l’Esvière était mentionné vers 1047 par le comte Geoffroi Martel, et 

que « les deux bourgs devaient faire face à l’enclos du prieuré, l’un en partie haute, l’autre en bordure du 
                                                             

118 « quicquid in Aimeria et usque ai Aimeria habebat » ; « burgum videlicet veterem et burgum novum » 
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port » (COMTE 2003b : 7 ; COMTE 1997a : 87). On peut supposer que ce lieu était le noyau d’une occupation 

plus ou moins pérenne et plus ou moins dense liée à l’activité portuaire. Le bourg neuf en revanche pour-

rait être associé au récent prieuré Saint-Sauveur autour duquel un noyau d’habitat aurait pu se former 

comme cela est déjà arrivé plus loin de la ville – comme par exemple les deux bourgs monastiques de la 

rive droite autour de Saint-Nicolas et de Notre-Dame-de-la-Charité. La distinction se fait grâce aux qualifi-

catifs de chacun de ces éléments. Cette hypothèse va à l’encontre de l’opinion de F. Comte (ibid., fig. 27 ; 

COMTE 2003d) qui voit les deux bourgs aux emplacements inverses. La détermination précise du bourg 

neuf et du bourg vieux n’a cependant pas d’impact sur l’analyse du quartier de l’Esvière. 

 

 
Figure 207 – Trame parcellaire de la colline de 
l’Esvière. 

 
Figure 208 – Opérations archéologiques menées sur la 
colline de l’Esvière. 

 

L’Esvière a fait l’objet de plusieurs fouilles et diagnostics archéologiques (Figure 208), principale-

ment à la clinique Saint-Sauveur (Annuaire... 1989 : 12 ; BRODEUR 1991 ; Annuaire... 1991 : 11 ; Annuaire... 

1992 ; BSR Pays de la Loire 1992) et au 28 avenue de la Blancheraie (PITHON 2004a), ou ailleurs encore 

dans le quartier : îlot Quatrebarbes-Pignerolles (Annuaire... 1986 : 4-5), au 27 rue de Quatrebarbes 

(Annuaire... 1991 : 14) et au 10 rue Kellermann (Annuaire... 2000 : 19). D’autres observations ont pu être 

faites plus loin du quartier même mais toujours sur la colline, ainsi dans l’avenue de la Blancheraie 

(Annuaire... 1988 : 12 ; BODY 1989 ; COMTE, SIRAUDEAU 1990 : 20-21), dans la rue du Temple à l’arrière de 

l’église Saint-Laud actuelle (CHEVET s.d.) et à la clinique Saint-Louis ou de l’Espérance (Annuaire... 1991 : 

11 ; hors Figure 208). L’Esvière a également fait l’objet, directement ou indirectement, de travaux univer-

sitaires (COMTE 1997a : 87-88, fig. 25-27) et de publications de portées diverses (CHEVET, COMTE, PITHON 

2007 ; CHEVET, COMTE, PITHON 2006 ; COMTE 2003d ; PROVOST 1988b ; PROVOST 1978a), ainsi que de notices 

dans les revues d’histoire et d’archéologie angevines anciennes, dont notamment l’étude des enceintes 

d’Angers par G. d’Espinay (D'ESPINAY 1875), qui fait un point sur des éléments aujourd’hui inaccessibles, 

ainsi que la quatorzième Notice archéologique du même auteur consacrée au prieuré de l’Esvière 

(D'ESPINAY 1876 : 261-274), dans laquelle il retrace notamment la topographie historique religieuse du 

quartier. La question de la fondation du prieuré de l’Esvière sont abordées par J. Mallet (MALLET 1987). 

La longue description que le comte fait de ce site en 1047 (TVe-72) nous présente deux habitants 

de l’Esvière119 propriétaires de vignes et de terrains près de la colline. Si le site n’était peut-être pas aussi 

urbanisé que la Cité ou les abords de celle-ci, l’Esvière n’en était pas pour autant un espace vide 

d’occupation : le lieu était suffisamment habité pour que des individus puissent être désignés par leur 

provenance. D’une manière similaire au bourg Saint-Nicolas, des habitants de l’Esvière sont qualifiés de 

suburbanum. Cette désignation peut signifier deux choses : soit l’Esvière faisait partie du suburbium de la 

Cité, soit les habitants de l’Esvière étaient considérés comme des suburbains. En fait, ce serait plutôt le 

lieu qui serait désigné comme suburbain d’après les habitants. L’interprétation est donc totalement inver-

                                                             
119 « Roscelinus, filius Frotgerii Acquariensis et Rainaldus quidam Aquariensis suburbanus » 
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sée même si cette distinction reste subtile. On peut étayer cette idée par le fait que quelques décennies 

plus tôt les habitants du bourg Saint-Nicolas avaient été ainsi qualifiés (StN-2A). L’Esvière serait donc con-

sidérée comme un secteur périphérique de la ville, et dont les habitants seraient des suburbains. La quali-

fication de l’espace ne se ferait qu’au travers des individus. 

 

L’une des particularités du quartier de l’Esvière est le fait qu’il a été fortifié à une date inconnue 

mais selon toute vraisemblance aux 12e – 13e s. Cela le rapproche du bourg d’Angers, seul autre élément 

de ce type à avoir été fortifié dans la ville. La fortification apparaît sur les plans de A. Jouvain de Rochefort 

de 1673-1690 et de R. Thibaudeau de 1704 (COMTE 2003d : 213). On ne connaît pas l’autorité qui a édifié 

cette structure. Il ne semble pas que cette fortification soit liée à la présence du bourg vieux au pied de la 

colline : en effet, si tel était le cas, pourquoi ne pas mettre en défense le secteur habité au pied, surtout si 

celui-ci s’organise autour du port, pôle économique du lieu par excellence ? Cette enceinte n’est pas dis-

cutée dans l’article de J. Mallet (MALLET 1965). 

 

 
Figure 209 – Tracé restitué de l’enceinte de l’Esvière. 

 
Figure 210 – Éléments matériels de l’enceinte de 
l’Esvière. 

 

Dans son article consacré aux enceintes d’Angers, G. d’Espinay mentionne « la base d’une tour, 

de trois mètres de diamètre, de construction dite romaine, c’est-à-dire bâtie en emplecton, et dont la 

partie circulaire était tournée vers le sud-est » (ibid. : 37). Il s’agit de la tour de la rue Kellermann. Selon 

lui, « l’existence du mur ancien de l’Esvière est attestée par une charte du XIe siècle, antérieure à la fonda-

tion du prieuré qui fait l’objet de ce travail. Là s’élevait aussi, près des thermes, une petite chapelle, dé-

diée au Sauveur et qui avait été construite sur le mur même » (D'ESPINAY 1876 : 262). En réalité, ce docu-

ment parle de la chapelle Saint-Sauveur (D'ESPINAY 1875 : 38, n. 2 ; NDC-35). G. d’Espinay reste le premier 

à avoir émis l’hypothèse de la fortification de l’Esvière et il est le dernier à évoquer la tour de la rue Kel-

lermann (ibid. : 262). Une porte est également assurée : la porte Saint-Germain, du nom d’une église ru-

rale assez proche, est mentionnée vers 1240 dans le censif de l’Hôtel-Dieu (AD 49 1 HS/B 188) et figure 

sur plusieurs plans et vues de la ville (COMTE 2000a). Un fossé postérieur au 13e s. a également été repéré 

lors de fouilles menées à la clinique Saint-Sauveur (BRODEUR 1991 : 17-18 ; COMTE 2003b : 12, n. 47) et 

pourrait être associé à une mise en défense du quartier.

L’hypothèse d’une fortification du quartier de l’Esvière « était fondée sur l’importance de ce 

bourg » (COMTE 2003d : 213). L’hypothèse d’une clôture est appuyée par l’analyse morphologique menée 

par F. Comte (ibid.). La courtine nord de l’enceinte du quartier se situe exactement sur la limite paroissiale 

entre les ressorts de Saint-Aignan et de Saint-Sauveur de l’Esvière (COMTE 1997a, fig. 27), qu’elle a pu con-

tribuer à stabiliser : « entre le château et ce mur probable, les terrains dépendaient de la paroisse Saint-

Aignan » (ibid. : 214 ; cf. fig. 26) ; au-delà de ce mur les propriétés relevaient du ressort de l’Esvière. 

Quelques linéaments semblant maintenir le tracé de la courtine peuvent être suivis sur la planche de la 

levée de 1810 du cadastre ancien, mais cela reste ténu. La restitution du mur sud est faite par symétrie 
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par rapport à la rue principale du quartier ; ce tracé inclut la tour de la rue Kellermann. Enfin la section 

ouest est incertaine : « soit au niveau du front de taille du schiste comme au château, soit plus haut [au 

niveau du fossé déjà mentionné] » (ibid. : 214). 

Le tracé de l’enceinte du quartier de l’Esvière est quadrangulaire et ne concerne que la partie 

nord de la colline (Figure 209). Ni le prieuré Saint-Sauveur ni la chapelle Saint-Eutrope ne sont inclus dans 

la fortification. Il n’est pas possible de mettre en évidence un module parcellaire en bordure de rue ou 

encore une profondeur régulière séparant ces rues de la courtine car la superficie est trop faible pour 

permettre une approche morphologique. De plus, si une certaine homogénéité avait été voulue, par 

exemple par le biais de la mise en place de lotissements programmés, elle a totalement disparu du fait 

des réorganisations parcellaires postérieures. Il reste aussi tout à fait possible que les abords de la cour-

tine n’aient jamais été aménagés d’une telle manière. 

La fin de l’existence de la clôture de l’Esvière est mal connue. « Cette enceinte a sans doute été 

malmenée lors de la guerre de Cent Ans et n’a pas été rebâtie. Les aveux de la seconde moitié du XVe 

siècle n’en font nullement état » (COMTE 2003d : 214). Était-elle déjà englobée par la trame urbaine à 

cette époque ? C’est possible, d’autant plus que de grands secteurs du quartier sont réaménagés, comme 

la grande parcelle correspondant à l’hôtel de Casenove (COMTE 1997a, fig. 27 ; COMTE 2000a : 149). Se 

pose alors la question de la raison de l’abandon de la fortification. Dans le cas de l’enceinte de l’Esvière, 

cela revenait à supprimer toute forme de protection à un quartier non pris en compte par la fortification 

globale de la ville au 13e s. En l’absence de toute documentation relative à ce fait, on en saisit mal les 

raisons. A-t-on considéré que le château situé à seulement 50 m au minimum de l’enceinte protégeait 

suffisamment le secteur ? L’incendie de 1131-1132 qui a grandement affecté le prieuré de la Trinité le 

quartier peut-il avoir été le facteur d’abandon de cette clôture ? Quelles qu’en soient les motifs, 

l’abandon de la clôture de ce quartier témoigne de sa perte d’importance. 

 

Les bourgs de l’Esvière présentent une certaine analogie avec le bourg d’Angers. Ce sont deux es-

paces proches de la Cité, à vocation économique assez forte. Tout comme le bourg d’Angers, les deux 

bourgs de l’Esvière n’ont pas été fondés et ont été progressivement cristallisés autour du port sur la 

Maine et probablement à la sortie de la porte de l’Esvière. Ils se différencient néanmoins sur plusieurs 

points. Le quartier de l’Esvière montre une totale homogénéité paroissiale et censitaire sur le seul ressort 

de Saint-Sauveur, ce qui est totalement différent d’un bourg d’Angers partagé presque équitablement 

entre trois paroisses principales. Le bourg neuf serait associé au nouvel établissement religieux qu’est le 

prieuré Saint-Sauveur de l’Esvière, situation que ne partage pas le bourg d’Angers qui ne possède pas 

d’édifice majeur et aucun noyau autre que les rues Baudrière et Saint-Laud et leur carrefour à la porte 

Angevine, et où c’est en quelque sorte la Cité elle-même qui est à l’origine du développement du bourg. 

Enfin Geoffroi Martel nous avait montré l’Esvière comme vide ou presque au milieu du 11e s. Si les bourgs 

de la colline avaient été de même nature que le bourg d’Angers, il y aurait alors eu de fortes chances pour 

qu’ils soient contemporains. Or ce n’est pas le cas car ils sont séparés de trois siècles. Cela contredit 

l’opinion de G. d’Espinay qui écrivait que « la seconde enceinte du nord et celle du sud [lui] paraissent 

donc avoir fait partie d’un même système de défense » (D'ESPINAY 1875 : 40), hypothèse que l’on peut 

néanmoins comprendre étant donné l’état de la connaissance archéologique relative au quartier au 19e s. 

Les bourgs de l’Esvière, que ce soit le bourg vieux lié au port comme le bourg neuf structuré au-

tour du prieuré Saint-Sauveur, présentent une polarisation de l’habitat due à des éléments topogra-

phiques forts. Le bourg neuf est probablement le seul à Angers à être organisé nettement autour d’un 

édifice religieux. D’autres bourgs pourraient entrer dans cette catégorie, tels que ceux de Saint-Serge ou 

Notre-Dame, mais dans ces exemples la trame urbaine s’est installée à côté du point focal et non autour 

comme ce qui semble s’être produit dans le quartier de l’Esvière. 
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Figure 211 – Les gisements d’orientations parcellaires des bourgs de l’Esvière. 

 

L’étude des systèmes d’orientations parcellaires permet d’aborder la morphologie de cet espace. 

La colline de l’Esvière semble plutôt concernée par un gisement à 63° que l’on peut retrouver dans la rue 

Kellermann ou dans les environs de l’enclos de Saint-Laud. Le parcellaire issu de l’ancien prieuré Saint-

Sauveur de la Trinité entre dans un cadre d’orientation de 53° qui se retrouve de manière assez homo-

gène autour de la place de l’Académie. Le gisement de 46° s’organise principalement autour de la rue de 

la Baumette et concerne également assez fortement le bourg neuf organisé autour du port de l’Esvière. 

Le quartier de l’Esvière ne doit pas sa réoccupation à la seule fondation du prieuré Saint-Sauveur 

de l’Esvière au début du 12e s. Un espace portuaire au pied de la colline, peut-être en association avec un 

bourg, existait déjà vers 1047. La Maine avait pu entraîner le maintien de certaines activités. Cependant le 

sommet de la colline ne paraît pas avoir été concerné. La documentation ne nous donne que des men-

tions de terrains non bâtis. Plusieurs textes transmettent le souvenir de dizaines d’arpents de prés concé-

dés à proximité de l’Esvière. On ne connaît pas non plus la période à laquelle ce port s’est installé, la 

source écrite de 1047 n’en constituant que la première mention. C’est peut-être le deuxième bourg, qui 

doit son origine à la fondation de Geoffroi Martel, qui a donné le signal de départ à la reprise urbaine sur 

l’Esvière. Cette idée semble étayée par la toponymie : en 1112, l’espace est dit être fractionné entre un 

« bourg neuf » et un « bourg vieux ». La situation des 11e – 12e s. est celle d’un quartier autonome distinct 

de la Cité comprenant une trame urbaine d’une densité difficile à déterminer et plusieurs établissements 

religieux dont l’un est de fondation comtale. Le quartier fut le siège d’une paroisse installée dans la cha-

pelle Saint-Eutrope, adjointe semble-t-il au prieuré dès sa fondation. Le territoire de la paroisse de 

l’Esvière a probablement dû être soustrait du ressort de Saint-Germain mais aucun acte ne l’atteste 

(COMTE, GRÉLOIS 2005 : 64). L’Esvière répond à certains critères qui peuvent nous le faire voir comme un 

espace disposant des éléments permettant une certaine autonomie par rapport au reste de la ville. 

La vue cavalière d’A. Vandelant (1576) ne montre pas le quartier de l’Esvière. Cela signifie-t-il que 

cet espace n’avait plus d’intérêt, qu’il était si peu important qu’il ne fût pas utile de le figurer ? Il s’agit 

plutôt ici d’un biais imposé par l’angle de vue et le choix de représentation du dessinateur. L’objectif du 

dessinateur était de représenter l’espace urbain et non les secteurs en-dehors de l’enceinte du 13e s. La 

vue d’Angers de C. Ménard (1628), dont l’angle de vue est plus vertical, montre une colline peu urbanisée, 

où dominent la collégiale Saint-Laud entourée de son quartier canonial, une petite église enclose qui 

pourrait être la chapelle Saint-Eutrope et une grande église située pratiquement au bout de l’éperon qui 

est probablement l’église prieurale de Saint-Sauveur. Il y a assez peu de bâtiments entre ces deux objets, 

qui forment un nuage de petites maisons avec quelques clôtures de palissades ou maçonnées. « La collé-

giale apparaît nettement en limite de faubourg. Au-delà du carrefour de la croix de Saint-Laud commence 

la campagne » (COMTE, JURET, MATZ 1994 : 98). L’image de l’Esvière renvoyée par cette représentation de 

la ville est plutôt celle d’un village. Cette figuration est cependant biaisée par la volonté de l’auteur qui a 

pu vouloir se concentrer sur les secteurs urbains plutôt que sur les espaces périphériques. 
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7.3.3. Des fractions plus ou moins autonomes de l’espace urbain 

Contrairement à ce qui a été fait pour civitas et urbs (cf. § 7.1.3 ci-dessus p. 295) et pour subur-

bium (cf. § 7.2.3 ci-dessus p. 315), l’analyse de la notion de bourg au sein du corpus documentaire écrit ne 

s’attachera pas à étudier l’usage du terme de burgus parmi les différents émetteurs des sources écrites. 

L’intérêt de l’étude des différents bourgs connus dans l’agglomération d’Angers était de s’attarder sur des 

fractions de l’espace urbain qui avaient été dotés d’une réalité autonome vis-à-vis de celui-ci et qui par 

conséquent en faisaient autant de territoires propres. Parmi l’histoire générale du phénomène des bourgs 

à Angers, on peut distinguer trois périodes déterminées pour partie par la date à laquelle chacun de ces 

territoires est attesté et pour partie dans quelle région de l’espace urbain le bourg en question est situé. 

Le premier bourg attesté est le bourg d’Angers, mentionné au détour d’une phrase dans un texte 

de 924. Cette mention est assez précoce à l’échelle des villes de France, même si le bourg Saint-Martin de 

Tours est antérieur (il est attesté en 837 ; GALINIÉ 2007d : 366 ; LORANS 1990 : 438). Organisé autour d’une 

des portes de l’enceinte de la Cité, il est fortifié selon des modalités qui restent encore à déterminer. 

L’étude de ce bourg a montré que bien qu’il soit le plus vaste et bien qu’il soit fortifié, il n’en reste pas 

moins un territoire probablement mineur en cela qu’il n’apparaît dans les textes que deux fois en l’espace 

d’un siècle et demi. Son importante faible ressort également dans son manque d’organisation interne 

paroissiale, comme féodale. Durant cette période, deux autres bourgs sont attestés en association avec 

les abbayes Saint-Aubin (976) et Saint-Serge (973-1005). Le premier est d’ailleurs une fondation de la part 

de l’abbaye sur un terrain qu’elle acquiert pour l’occasion. Si le bourg Saint-Serge, structuré plus près de 

l’église Saint-Samson que de l’abbaye elle-même, est peu présent dans les sources écrites, ce qui peut 

s’expliquer par son éloignement vis-à-vis du centre géographique de l’espace urbain et notamment de la 

Cité, le bourg Saint-Aubin est beaucoup plus prégnant dans les sources écrites – presque exclusivement 

produites par Saint-Aubin – qui mobilisent régulièrement ce territoire. Ce premier ensemble de trois 

bourgs est constitué car ils sont attestés durant le 10e s. Son éloignement place le bourg Saint-Serge 

quelque peu à part des deux autres, nettement organisés en fonction de la Cité. 

Le deuxième ensemble regroupe les trois bourgs connus en rive droite de la Maine. Le premier at-

testé est le bourg Sainte-Marie, organisé autour de l’abbaye Notre-Dame-de-la-Charité et mentionné vers 

1028. Ce territoire correspond probablement au quartier où un réseau viaire régulier et un parcellaire 

apparemment modulé ont pu être mis en évidence à proximité de la Maine. C’est à proximité de cette 

abbaye que l’on a pu étudier l’architecture civile et constater une extension progressive de l’occupation 

vers le haut du plateau de la rive droite, au nord de l’abbaye et de l’hôpital. Le bourg Saint-Nicolas, men-

tionné à la toute fin du 11e s., correspond à la trame urbaine régulière – régularisée ? – que l’on peut ob-

server le long de la route de Nantes entre le passage du Brionneau et le bourg Sainte-Marie. Son origine 

provient vraisemblablement de la route elle-même, qui a induit une occupation le long de son tracé. Le 

bourg Saint-Jacques (1270) enfin est une section du bourg Saint-Nicolas déduite de ce dernier après la 

construction de l’église paroissiale mais surtout après la construction de l’enceinte du 13e s. 

Le troisième et dernier ensemble regroupe les bourgs Saint-Étienne (1077), Saint-Maurille (1155) 

et Saint-Denis (1165) qui sont des fractions de l’espace urbain en rive gauche, plus ou moins à proximité 

de la Cité, et qui sont désignés comme tels une seule fois sur l’ensemble de la fourchette chronologique. 

Ils sont organisés autour d’une ou deux rues et on peut émettre de sérieuses interrogations sur leur réali-

té. Peut-être est-on confronté ici à un usage particulier du terme de burgus, désignant un lotissement 

plutôt qu’un territoire. On peut peut-être inclure les bourgs de l’Esvière (1109) dans cet ensemble. Leur 

réalité paraît toutefois plus nette, à plus forte raison qu’ils sont été vraisemblablement fortifiés. 

L’occupation de la colline de l’Esvière est relativement peu liée au reste de l’agglomération, ce qui permet 

de dire que ces bourgs sont bien des territoires autonomes de l’espace urbain. De plus, celui-ci ne 

s’étendait plus sur ce secteur depuis la fin du 3e s. 
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Lors de l’analyse de la notion de suburbium, le corpus documentaire avait livré à trois reprises des 

mentions de ce territoire en association avec Saint-Aubin, Sainte-Croix et Notre-Dame-de-la-Charité. Cha-

cun de ces trois établissements religieux a organisé – volontairement ou non – un bourg autour de lui. La 

question posée était de déterminer s’il y avait assimilation totale des suburbium et des bourgs ou non. Il 

est désormais possible de proposer l’hypothèse selon laquelle il y a bien correspondance. Les bourgs et 

suburbium liés à Saint-Aubin et à Sainte-Croix se recouvrent bien. L’environnement topographique de ces 

établissements étant dense, il est peu probable que l’un ou l’autre de ces territoires se situe ailleurs que 

là où c’est proposé. Dans le cas des territoires associés à Notre-Dame-de-la-Charité, si la trame urbaine 

est beaucoup moins dense, les éléments topographiques connus ne permettent pas d’envisager non plus 

d’autres localisations. On peut donc raisonnablement envisager que l’acception du terme de suburbium 

tel que constaté ponctuellement au milieu du 12e s., dans un emploi spatialement restreint lié à des frac-

tions de l’espace urbain, est pratiquement synonymique de celui de burgus pour les mêmes territoires. 

7.4. La notion de parrochia : désigner des territoires ecclésiastiques 

À l’origine, la parrochia était le territoire placé sous l’autorité de l’évêque – elle correspondait à 

l’actuel « diocèse ». Peu à peu, ce terme a connu une transformation de sa signification tout en restant 

assez incertain (GUERREAU 1996 : 89-90). Cette modification est grandement induite par l’attribution de 

droits ecclésiastiques particuliers aux différents établissements religieux. Elle est également d’ordre ad-

ministratif puisqu’elle permettait de relayer les fonctions épiscopales au plus près de la population à des-

servir. La parrochia est alors devenue l’espace sur lequel telle ou telle église devait assurer la desserte de 

la population qui s’y trouvait et en vertu de quoi elle touchait les bénéfices afférents. Par conséquent, 

dans certains espaces fortement comme faiblement peuplés, la mise en place du réseau paroissial s’est 

accompagné d’importantes difficultés motivées pour partie par le désir de se tailler un territoire sous 

tutelle et pour partie par le souhait de mettre la main sur ces rentrées d’argent. 

L’étude de la notion de parrochia consistera à analyser la mise en place du maillage paroissial au 

sein de la trame urbaine, ainsi que les conséquences que cette opération complexe a pu engendrer tant 

matériellement qu’administrativement – dans un sens général de ce terme. Le corpus documentaire écrit 

fournit des mentions du terme de parrochia ou d’autres mots forgés sur le radical parroch-. Cela permet 

d’appréhender l’histoire de cette construction administrative ecclésiastique. Le corpus contient égale-

ment plusieurs textes liés à des conflits de sépulture, c’est-à-dire liés à un des droits principaux attachés à 

une cure paroissiale. Au sein de ces textes, on peut remarquer un ensemble concernant plusieurs plaintes 

et procès entre les abbayes Saint-Nicolas et Notre-Dame-de-la-Charité pour la sépulture de plusieurs indi-

vidus. Cela permettra d’aborder plus en détail la constitution du maillage paroissial en rive droite, c’est-à-

dire dans un espace presque neuf et appréhendé par la société urbaine à partir du 11e s. 

7.4.1. Le terme de parrochia dans les sources 

Le champ sémantique considéré ici est celui de la parrochia. C’est donc ce terme qui est recher-

ché en premier lieu dans les sources écrites. Outre ce mot, le corpus documentaire écrit contient égale-

ment des mentions de mots construits sur le même radical, à savoir parroch-, et qui peuvent désigner soit 

des individus ressortissants de telle ou telle paroisse et désignés dans les textes comme tels, auquel cas le 

terme en question est alors un nom commun, soit des droits explicitement qualifiés de paroissiaux, au-

quel cas le terme en question est alors un adjectif. De la même manière que pour suburbium (cf. § 7.2.1 

ci-dessus p. 303), il est nécessaire de rechercher dans le corpus documentaire écrit l’ensemble des termes 
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construits sur le radical parroch-, tout en excluant ceux qui ne concernent pas des territoires ou des indi-

vidus situés à Angers. Le terme de parrochia ainsi que les différents mots forgés sur le radical parroch- 

peuvent apparaître dans les textes sous l’orthographe similaire de parochia et de paroch-. Ces différences 

peuvent n’être dues qu’à des erreurs de copie et elles ne changent rien à l’acception des termes. 

Le corpus documentaire comprend un total de 116 occurrences de l’ensemble des termes formés 

sur le radical parroch- répartis sur 35 sources individuelles, sources littéraires incluses, ce qui constitue un 

ratio documentaire de 3,3 (Tableau 76 ; Tableau 77). 

 

NOMBRE D’OCCURRENCES NOMBRE DE SOURCES RATIO 

116 35 3,3 

Tableau 76 – Nombre d’occurrences, nombre de sources et ratio des termes construits sur le radical parroch-. 

 

TERME NOMBRE D’OCCURRENCES NOMBRE DE SOURCES RATIO 

Parrochia 65 28 2,3 
Parroch- 51 19 2,7 

Tableau 77 – Nombres d’occurrences, nombres de sources et ratios de parrochia et de parroch-. 

 

FONDS DOCUMENTAIRES PARROCHIA PARROCH- 

Formules d’Angers 0 0 
Dix Livres d’Histoire 0 0 

Textes hagiographiques 2 0 
→ Vita S. Albini 0 0 

→ Vita S. Licinii I
a
 2 0 

→ Vita S. Maurilii I
a
 0 0 

→ Vita S. Magnobodi I
a
 0 0 

→ Vita S. Maurilii II
a
 0 0 

→ Miracula S. Maurilii 0 0 
→ Vita S. Licinii II

a
 0 0 

→ Vita S. Magnobodi II
a
 0 0 

Saint-Maurice 14 2 
Saint-Aubin 0 0 
Saint-Serge 1 0 

Notre-Dame-de-la-Charité 36 27 
Saint-Nicolas 3 4 

Trinité de Vendôme 0 1 
Toussaint 0 0 
Saint-Laud 0 0 

Saint-Jean-l’Évangéliste 3 12 
AD Maine-et-Loire 4 0 

Autres fonds 4 3 

Tableau 78 – Distribution des occurrences des termes construits sur le radical parroch-. 

 

À la lecture du Tableau 78, on remarque que la grande majorité des occurrences du radical par-

roch- dans son ensemble (54,3 % du total) provient du fonds documentaire de Notre-Dame-de-la-Charité. 

Dans le détail, ce fonds fournit tant la majorité des occurrences de parrochia (55,4 %) que celle des autres 

termes (52,9 %). Notre-Dame-de-la-Charité mise de côté, les deuxième principaux pourvoyeurs de men-

tions sont Saint-Maurice pour le terme de parrochia (21,5 %) et Saint-Jean-l’Évangéliste pour les autres 

mots (23,5 %). Le fonds de Notre-Dame-de-la-Charité est prédominant car c’est dans celui-ci que sont 

conservés les actes liés à la mise en place des paroisses de la rive droite de la Maine à partir du début du 

11e s. ainsi que les différentes pièces produites en raison des tensions avec les moines de Saint-Nicolas. 

Saint-Maurice conserve les documents liés aux paroisses de la rive gauche, dont des textes fixant des li-

mites, et les textes de Saint-Jean-l’Évangéliste permettent la gestion des habitants de la rive droite après 

la mise en place de l’hôpital à la fin du 12e s. 
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TERME S.D. 6e 7e 8e 9e 10e 11e 12e 13e TOTAL 

Tous 0 0 2 0 0 0 22 87 5 116 
Parrochia 0 0 2 0 0 0 15 46 4 67 
Parroch- 0 0 0 0 0 0 7 41 1 49 

Tableau 79 – Distribution chronologique des occurrences de parrochia et de parroch-. 

 

TERME S.D. 6e 7e 8e 9e 10e 11e 12e 13e TOTAL 

Tous 0,0 0,0 1,7 0,0 0,0 0,0 19,0 75,0 4,3 100,0 
Parrochia 0,0 0,0 3,0 0,0 0,0 0,0 22,4 68,6 6,0 100,0 
Parroch- 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 14,3 83,7 2,0 100,0 

Tableau 80 – Distribution chronologique des occurrences de parrochia et de parroch-. Les valeurs du Tableau 79 

ont été converties en pourcentages. 

 

 
Figure 212 – Représentation graphique des occurrences par siècles de parrochia et de parroch-. 

 

« Le terme de parrochia, compris comme territoire délimité, n’apparaît pas à Angers avant 1028 » 

(COMTE, GRÉLOIS 2005 : 59). Les termes sont employés très majoritairement au 12e s. : ce sont ainsi les 

trois-quarts des occurrences qui sont datées de ce siècle (Tableau 80). Cela provient essentiellement des 

documents produits par Notre-Dame-de-la-Charité pour la gestion de son territoire paroissial. Le 11e s. est 

beaucoup moins prégnant. Il est essentiellement composé par des documents issus du fonds de Notre-

Dame-de-la-Charité. Le 7e s. est présent en raison des deux occurrences de parrochia dans la Vita S. Licinii 

Ia dans un sens correspondant à celui du territoire sous tutelle de la cathédrale. Le Figure 212 montre que 

c’est durant le 12e s. que la mise en place du maillage paroissial s’est déroulée. Cela ne signifie pas pour 

autant qu’il n’existait pas de paroisses – au sens de territoire ecclésiastique attaché à un établissement 

religieux autre que la cathédrale – avant les 11e – 12e s. Certaines existent avant le 11e s., comme en té-

moignent des textes relatifs aux établissements réguliers de la rive droite qui précisent que ceux-ci sont 

originellement situés sur la paroisse Saint-Pierre, mais ne sont pas évoquées dans des sources écrites. 

7.4.2. L’usage du terme de parrochia 

Le terme de parrochia apparaît dans le corpus documentaire écrit hors du cadre chronologique 

du Tableau 81, dans le recueil des Formules d’Angers. Il est mentionné dans la Formule n° 31 qui caracté-

rise les témoins d’un procès : « vicinis circa manentis seu et universa parocia illa ». Il faut probablement 
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interpréter parocia comme désignant une communauté d’habitants plutôt que comme une territoire ec-

clésiastique dépendant d’une église (ZADORA-RIO 2008 : 93). Il s’agirait également d’un type de division 

spatiale d’un espace plus grand dans un système de localisation spatiale de biens qui fonctionne avec trois 

degrés emboîtés de précision topographique (ibid.). 

 

INTERPRÉTATIONS 6C 6D 7A 7B 7C 7D 8A 8B 8C 8D 

Parrochia   2        

Parroch-   0        

INTERPRÉTATIONS 9A 9B 9C 9D 10A 10B 10C 10D 11A 11B 

Parrochia          3 

Parroch-          0 

INTERPRÉTATIONS 11C 11D 12A 12B 12C 12D 13A 13B 13C  

Parrochia 1 11 19 13 13 1 1 1 1  

Parroch- 0 7 18 8 3 12 0 1 0  

Tableau 81 – Distribution chronologique des occurrences de parrochia et de parroch- par quarts de siècle. 

 

 
Figure 213 – Transcription graphique du Tableau 81. 

 

À la différence des analyses similaires menées pour civitas et urbs notamment (Tableau 54 p. 

276), où deux interprétations spatiales ne correspondaient pas exactement, les termes construits sur la 

racine parroch- ne sont pas opposés. De par leur construction sémantique, ils se rattachent à une réalité 

bien comprise par la société. Les émetteurs d’actes ne distinguent pas deux faits lorsqu’ils évoquent une 

parrochia et un parrochanus : il s’agit d’une manière d’associer un individu à paroisse. Le décalage chro-

nologique dans les usages du terme précis de parrochia et du radical parroch- peut s’expliquer aisément. 

Les habitants et les droits désignés comme paroissiaux ne peuvent l’être que si l’institution de la paroisse 

est bien appréhendée par les acteurs. Il faut donc que ceux-ci saisissent et acceptent ce concept pour 

qu’ils puissent ensuite y faire référence par le biais de qualificatifs. 

Cette distinction au cours de l’analyse est indispensable car elle permet de pondérer l’apport in-

dividuel de chaque document à l’étude de l’usage du terme de parrochia. La mention d’individus dépen-

dants de tel ou tel établissement peut signifier que ceux-ci étaient sous la tutelle ecclésiastique de cet 

établissement, et donc dans sa paroisse, même si celle-ci n’est pas mentionnée. Dans les textes, les émet-

teurs associent fréquemment le terme de parrochia proprement dit à leur propre paroisse et désignent 

les ressortissants d’autres paroisses comme les paroissiens de telle église et ne se réfèrent que rarement 

au territoire en question. On peut donc utiliser les occurrences des mots construits sur le radical parroch- 

comme des mentions indirectes de certaines paroisses. 
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Nous avons vu ci-dessus que la provenance des termes forgés sur le radical parroch- était dans 

l’ensemble diversifiée mais qu’elle était néanmoins fortement concentrée dans trois fonds principaux, 

respectivement Notre-Dame-de-la-Charité, Saint-Maurice et Saint-Jean-l’Évangéliste (Tableau 78 p. 357). 

Cette distribution ne reflète pas l’usage par les émetteurs des actes. Pour ce faire, il est nécessaire de 

comptabiliser combien de fois et quand chaque émetteur fait usage du corpus sémantique considéré ici. 

Une concentration de l’emploi par un nombre restreint d’émetteurs peut réduire la visibilité de la notion 

de parrochia au sein de l’agglomération d’Angers, en insistant sur un secteur et en s’attardant sur les 

questions spécifiques de cet espace, le tout propres aux émetteurs les plus prégnants. 

 

CATÉGORIES D’ÉMETTEURS INTERVALLES DE PRÉSENCE NOMBRE D’OCCURRENCES 

Politique standard 11B 2 
Ecclésiastique supérieur 12A – 12B – 12C 11 
Ecclésiastique standard 12A – 12B – 12C – 13A – 13C 35 

Ecclésiastique local 
11B – 11C – 11D – 12A – 12B – 12D – 

13A 
65 

Tableau 82 – Nombre d’occurrences du radical parroch- en fonction des catégories d’émetteurs des actes. 

 

 
Figure 214 – Présence du radical parroch- chez les émetteurs ecclésiastiques de niveau supérieur. 

 

La Figure 214 représente la présence dans le temps des mentions de parroch- produites par les 

émetteurs de la catégorie « ecclésiastique supérieur ». Dans le corpus documentaire, il ne s’agit que des 

papes. Ceux-ci agissent à Angers pour confirmer les droits paroissiaux attachés à Notre-Dame-de-la-

Charité tout en s’opposant aux différentes prétentions de Saint-Nicolas. Ces actions se placent au début 

du 12e s., à une période où les conflits entre ces deux établissements atteignent leur paroxysme. 

 

 
Figure 215 – Présence du radical parroch- chez les 
émetteurs civils de niveau régional. 

 
Figure 216 – Présence du radical parroch- chez les 
émetteurs ecclésiastiques de niveau régional. 

 

La Figure 215 montre bien que le comte fait un usage presque inexistant de l’ensemble du corpus 

sémantique considéré ici. La seule occurrence date de 1028 et correspond à la fondation de 

6C 7A 7C 8A 8C 9A 9C 10A 10C 11A 11C 12A 12C 13A 13C

6C 7A 7C 8A 8C 9A 9C 10A 10C 11A 11C 12A 12C 13A 13C 6C 7A 7C 8A 8C 9A 9C 10A 10C 11A 11C 12A 12C 13A 13C
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l’abbaye Notre-Dame-de-la-Charité (NDC-1). On peut expliquer cette quasi-lacune par le fait que la pa-

roisse est une notion fondamentalement ecclésiastique, aussi territoriale soit-elle. Par conséquent, les 

acteurs civils n’en font pas usage car ils ne peuvent pas l’appréhender juridiquement parlant : ce type de 

territoire ne les concernant pas, ils ne l’évoquent pas. Par voie de conséquence elle n’apparaît pas dans la 

documentation écrite produit par ces acteurs. La Figure 216 montre l’usage sémantique fait essentielle-

ment par l’évêque d’Angers. L’argument est ici l’inverse du précédent, à savoir que la paroisse est un con-

cept ecclésiastique donc c’est un territoire régulièrement mobilisé par ces acteurs. La présence de 

l’évêque est renforcée car c’est lui qui décide de la création de ce territoire et car c’est également lui qui 

intervient pour défendre le patron d’une cure paroissiale ou au contraire interdire à un établissement 

d’accaparer illégitimement des droits paroissiaux. C’est cette raison qui explique pourquoi l’usage du cor-

pus sémantique de l’évêque ne commence qu’au début du 12e s. : c’est à ce moment qu’il doit juger le 

différend entre Notre-Dame-de-la-Charité et Saint-Nicolas. 

 

 
Figure 217 – Présence du radical parroch- pour les émetteurs ecclésiastiques de niveau local. 

 

La catégorie des émetteurs ecclésiastiques de niveau local regroupe l’ensemble des établisse-

ments religieux, réguliers comme séculiers, qui font ici usage du corpus sémantique construit sur le radical 

parroch-. La Figure 217 montre un usage continu depuis le premier tiers du 11e s. (StN-2A, 1032) jusqu’à la 

fin du premier quart du 13e s. (StJ-95, 1228). Dans le détail, on remarque que ces émetteurs n’emploient 

que très ponctuellement ce corpus sémantique avant les deux dernières décennies du 11e s. Le 12e s. est 

la période durant laquelle les émetteurs ecclésiastiques de niveau local produisent le plus de textes pour 

les raisons déjà évoquées. Les membres de cette catégorie d’émetteurs sont ceux qui font le plus grand 

usage du corpus sémantique car ce sont eux qui possèdent, gèrent et défendent leurs paroisses. Ainsi 

c’est ici que l’on peut voir concrètement les conflits entre Notre-Dame-de-la-Charité et Saint-Nicolas ou 

encore que l’on peut appréhender le règlement d’un litige de limite entre Saint-Maurice et Saint-Pierre. 

 

La présentation générale de l’usage des termes construits sur le radical parroch- a montré que ce-

lui-ci est très majoritairement le fait des détenteurs d’une autorité ecclésiastique et que la portée de 

celle-ci est de niveau régional et essentiellement de niveau local. Ce sont les émetteurs situés à Angers et 

qui sont directement impliqués dans le maillage paroissial – parce qu’ils le constituent directement et 

qu’ils en sont le fondement et non pas seulement parce qu’ils en sont l’autorité directement supérieure – 

qui mobilisent au premier chef ces territoires. Plus un acteur est partie prenante dans la mise en place du 

réseau paroissial, que celle-ci se déroule sans heurt ou non, plus il est présent dans le corpus documen-

taire écrit, et donc plus nous le voyons agir et produire. Cela explique les valeurs du Tableau 82 (p. 360). 

Pourquoi les acteurs de la rive droite sont-ils autant prédominants à l’échelle de l’agglomération ? 

À l’inverse, pourquoi les acteurs de la rive gauche paraissent-ils aussi discrets ? Cela s’explique par la nou-

veauté des premiers. Leur mise en place a nécessité un arrangement dans le maillage paroissial préexis-
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tant. Sur l’autre rive, les territoires paroissiaux étaient plus ou moins en place et ne demandaient plus que 

des corrections mineures. En rive droite en revanche, le réseau paroissial posait problème. Soit la paroisse 

de la Trinité n’était pas délimitée de manière suffisamment claire, soit ce territoire n’était pas assez pro-

tégé, en tout cas les moines de Saint-Nicolas ont systématiquement refusé toute décision portée contre 

eux et en faveur des moniales de Notre-Dame-de-la-Charité. Ils ont refusé de reconnaître le découpage 

paroissial qui les isolait. Les conflits des deux établissements ont rythmé les 11e – 12e s. et donc induit une 

production régulière d’écrit, même après la création d’une nouvelle paroisse en 1125-1130 (NDC-42) ser-

vant de glacis entre les deux établissements. La situation était plus stable en rive gauche, où les désac-

cords étaient rares et réglés rapidement et définitivement. 

Assez paradoxalement, l’évêque d’Angers, s’il n’est bien sûr pas absent, est relativement peu pré-

sent dans les sources écrites : il n’est l’émetteur que de huit actes sur les trente-quatre relevés. Il agit 

généralement en autorité de contrôle. Il prend les mesures nécessaires pour assurer la paix parmi ses 

inférieurs ecclésiastiques : il condamne puis jette l’interdit sur Saint-Nicolas ou bien encore il règle des 

différents de limites paroissiales. En somme, il agit dans ses cadres administratifs et de la manière dont on 

peut s’attendre qu’il procède. La même remarque peut être avancée pour le pape : il est l’autorité su-

prême à laquelle les moniales font appel contre Saint-Nicolas. Au final, la paroisse étant la plus petite 

subdivision de l’espace selon des critères ecclésiastiques, il est donc compréhensible que ce soient les 

acteurs ecclésiastiques de niveau local qui y soient intéressés en premier temps. 

7.4.3. La mise en place du maillage paroissial 

De la même manière que l’on avait pu étudier à quoi les différents bourgs présents à Angers peu-

vent correspondre dans la topographie historique (cf. § 7.3.2 ci-dessus p. 323), la documentation permet 

d’appréhender la constitution et les transformations du maillage paroissial à Angers à partir du 11e s. 

La question posée ici n’est pas d’étudier quels sont les facteurs qui sont à l’origine des paroisses. 

Ce point a déjà été fréquemment abordé durant ces dernières années, notamment sur la question des 

faits qui induisent la création des paroisses. Deux facteurs d’ordre général sont en concurrence pour la 

constitution matérielle du réseau paroissial au niveau des paroisses elles-mêmes. La première est la dis-

tance vis-à-vis de l’église – induisant une faible superficie – et la seconde est la nécessité pour celle-ci 

d’être entretenue par la communauté – induisant d’assez grandes superficie et population (ZADORA-RIO 

2005 : 112). La confrontation de ces facteurs induit une situation d’équilibre entre l’un et l’autre. 

À quelle réalité administrative ecclésiastique la paroisse correspond-elle ? Le terme de paroisse 

ou parrochia est polysémique. Il recouvre plusieurs réalités différentes, comme l’analyse des occurrences 

du radical parroch- l’a montré (cf. § 7.4.2 ci-dessus p. 358). Du 4e s. au 10e s. environ, le terme semble 

plutôt désigner le territoire de l’église cathédrale, dans notre conception actuelle de « diocèse ». Le terme 

n’est cependant présent que deux fois sur l’ensemble de cette période. C’est par la suite que 

l’interprétation spatiale de ce mot devient plus restreinte et associée à d’autres églises, que la paroisse 

devient une entité ecclésiastique attachée non plus seulement à la cathédrale. Jusqu’au 13e s., la paroisse 

n’est pas nécessairement conçue comme un espace chargé d’une fonction associé à un objet urbain qui y 

applique des droits. « Dans un article récent, Michel Lauwers a étudié les occurrences de parochia dans 

les textes latins, et il a montré que ce terme fut longtemps utilisé de manière privilégiée pour signifier le 

lien qui devait se nouer entre des groupes de fidèles et l’autorité ecclésiastique […]. Il n’existe, en re-

vanche, aucune attestation indubitable de la notion de territoire paroissial dans les sources du haut 

Moyen Âge » (ZADORA-RIO 2008 : 12 ; LAUWERS 2005 : 14-15). 

 

Dans les faits, parrochia peut désigner un territoire, un type de relations personnelles entre les fi-

dèles et leurs desservants ou bien encore un faisceau de droits particuliers de nature religieuse liant les 
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individus à leur lieu de culte. Quels sont ces droits ? Le premier droit, peut-être le plus important, est le 

baptême, acte par lequel l’individu entre dans la communauté des chrétiens. L’autre droit important est la 

sépulture, c’est-à-dire le droit pour une institution religieuse d’assurer l’inhumation d’un individu en terre 

consacrée. Parmi les autres droits, on peut évoquer les confessions, les mariages, les visites des malades, 

les dîmes, les offrandes, les oblations… Autant de privilèges accordés aux desservants et/ou aux patrons 

des différentes églises paroissiales et qui se traduisent concrètement par un volet pécunaire. « Les droits 

qui suscitent des conflits sont essentiellement les sépultures et les dîmes » (ZADORA-RIO 2008 : 115-116). 

 

PAROISSES ATTESTATION/MISE EN PLACE 

Saint-Maurice (cathédrale) Mise en place aux 3e – 4e s. 
Saint-Pierre Inconnue 

Saint-Jean-Baptiste 9e s. ? 
Saint-Denis StA-40 (970) 

Saint-Michel-la-Palud StA-37 (996) 
Sainte-Croix 11e s. ? 

Saint-Maurille 11e s. ? 
Saint-Michel-du-Tertre StS-17 (1006-1031) 

Saint-Samson StS-17 (1006-1031) 
Saint-Martin 1012-1029 

La Trinité NDC-1 (1028) 
Saint-Sauveur Vers 1047 
Saint-Évroult Milieu du 11e s. ? 
Saint-Nicolas StN-102 (1100) 
Saint-Jacques NDC-42 (1125-1130) 
Saint-Aignan 1141 

Saint-Germain (Saint-Laud après 1234) 1234 

Tableau 83 – Inventaire des paroisses au milieu du 13e s. 

 

Dans le corpus documentaire écrit, à hauteur de la borne chronologique basse de l’étude, on peut 

relever un ensemble de huit paroisses soit mentionnées en toutes lettres dans les textes soit évoquées de 

manière suffisamment détaillées pour que l’on puisse avoir la certitude de leur existence, une neuvième 

dont l’existence est déduite de ce que les émetteurs des actes disent des situations auxquelles ils sont 

confrontés, et enfin une dixième dont l’existence est beaucoup plus incertaine et dont l’identification est 

peut-être un effet de la documentation. D’autres paroisses sont connues par des mentions plus indi-

rectes. Ce peut être une charte de création d’une succursale d’une abbaye ou d’une collégiale, ce peut 

également être la première mention d’une église ayant abrité une cure paroissiale, ce peut enfin être une 

conjugaison de plusieurs facteurs permettant de proposer l’hypothèse assez solidement fondée de fonc-

tions paroissiales annexées à un édifice donné (COMTE 2003c : 252). 

La question de la détermination de la première paroisse dépasse largement le simple cadre de 

l’espace urbain d’Angers. En effet, la première paroisse est celle de l’église cathédrale, qui doit être com-

prise ici comme l’église où siège l’évêque. Dans les différentes villes, cet édifice est généralement celui 

que les premières sources écrites suffisamment précises nous permettent de connaître à partir du 9e s. Il 

existe néanmoins plusieurs cas connus de déplacement de l’église cathédrale, ou plus exactement de 

déplacement du siège épiscopal, d’un édifice à un autre, généralement pour intégrer l’espace intra-muros 

et bénéficier de la défense de l’enceinte antique. 

On ne distinguera pas les différentes paroisses présentes à Angers en fonction des droits qui leur 

sont accordés. Mis à part pour les territoires de la rive droite, nous manquons d’informations sur ce point. 

À ce titre, les paroisses d’Angers seront considérées comme uniformes, et ce même si dans les faits les 

différents droits paroissiaux peuvent être concédés à plusieurs patrons pour une même entité. La paroisse 

est la relation qui existe entre un groupe humain et une institution religieuse et qui est de nature ecclé-

siastique car portant sur des droits spirituels. Cette relation peut être de personne à personne – « les 

habitants de tel lieu sont paroissiens de telle église » – ou fondamentalement territoriale – « les habitants 
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de l’espace délimité par telles limites sont paroissiens de telle église ». Le passage de la première configu-

ration à la seconde correspond à la territorialisation des paroisses. 

Autant que possible, on proposera des propositions de restitution du maillage paroissial période 

par période, voire siècle par siècle. La méthode sera régressive à partir de la configuration moderne des 

paroisses d’Angers (COMTE 2003c : 242, fig. 2). Les figures ainsi proposées ne sont pas précises car toute la 

documentation existante relative aux paroisses n’a pu être vue, et par conséquent les tracés proposés 

sont faux dans le détail. Cela donne toutefois un aperçu assez correct des différentes situations. 

 

La première paroisse, parrochia, présente à Angers est mentionnée dans la Vita S. Licinii Ia. Cette 

source comprend d’ailleurs les deux occurrences du terme de parrochia lui-même connues pour le 7e s. (§ 

15 ; § 24 ; Tableau 79 p. 358). La première mention évoque Lézin, alors évêque d’Angers, faisant la tour-

née de son territoire ecclésiastique : « quand il visitait les monastères et les églises de sa paroisse »120. La 

seconde mention évoque Lézin se déplaçant une nouvelle fois dans ce territoire : « alors qu’il parcourait 

sa paroisse en prêchant »121. Ces deux occurrences peuvent correspondre à la circulation des évêques 

dans leurs territoires recommandée par plusieurs autorités des 7e – 8e s. (LAUWERS 2005 : 17). 

Dans ce texte rédigé au début du 7e s., le terme de parrochia est ainsi employé dans un contexte 

bien précis : Lézin n’est pas à Angers mais parcourt le territoire dont il a la charge en tant qu’évêque et 

c’est cet espace proprement dit qui est qualifié de parrochia. Il s’agit de l’espace dépendant de la charge 

épiscopale, du territoire placé sous la tutelle de l’évêque : c’est donc la paroisse de la cathédrale. Comme 

le texte précise bien que Lézin assumait alors la charge d’évêque après avoir été comte d’Anjou, ce que 

l’auteur anonyme de la Vita S. Licinii Ia désigne par le terme de parrochia ne peut être que l’ensemble du 

territoire ecclésiastique placé sous la tutelle de la cathédrale. On ne peut pas encore la qualifier de pa-

roisse Saint-Maurice pour le début du 7e s. car elle est unique au sein de l’Anjou. La Vita S. Licinii IIa datant 

du dernier tiers du 11e s. et produite par Marbode, alors écolâtre d’Angers, ne contient pas de mentions 

du terme de parrochia dans les deux paragraphes correspondants, et ce même s’il s’agit d’une réécriture 

de la précédente hagiographie. Cependant, ailleurs dans le texte, le terme employé pour désigner cette 

même réalité spatiale est désormais dioecesis (§ 18). Cela appuie l’interprétation de parrochia au 7e s. 

comme désignant l’ensemble du territoire ecclésiastique dépendant de l’évêque et recouvre la notion 

actuelle de diocèse, terme qui ne sera pas employé par la suite car il peut être mobilisé dans les sources 

du début du Moyen Âge et il recouvre une réalité bien précise. 

D’après les informations des traditions ecclésiastiques d’Angers, notamment celle selon laquelle 

Saint-Pierre pourrait être la cathédrale primitive, et plusieurs éléments nettement postérieurs au 7e s. qui 

nous intéresse ici, on peut proposer une restitution de la limite entre les ressorts de Saint-Maurice et de 

Saint-Pierre (Figure 218), même si à cette époque la paroisse n’est pas un territoire nettement délimité et 

que les zones de contact s’apparentent plutôt à des interfaces (ZADORA-RIO 2008 : 117-118). Le fait que le 

ressort de Saint-Pierre soit ancien peut être déduit de son emprise : « parishes which include large areas 

of the town’s lands would seem to be early ; those which are purely urban in character came later and 

were out of existing parishes » (ROGERS 1972 cité par BAKER, HOLT 1998 : 11). 

 

                                                             
120 « quando monasteria aut ecclesias parrochiae suae visitabat » 
121 « dum circuiens parochiam suam praedicando » 
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Figure 218 – Proposition de restitution du maillage paroissial d’Angers vers le 7e s. 

 

On remarque sur la Figure 218 que la frontière entre les ressorts de Saint-Maurice et de Saint-

Pierre respecte l’alignement des rues Saint-Aubin et Baudrière, c’est-à-dire le principal axe nord-sud an-

tique (voie NS 3). La pérennité et la résistance de ce tracé face aux modifications d’orientation ponctuelles 

ont fait de cet axe un élément structurant majeur qui a contraint de manière certaine, avant le 11e s., le 

cloître de Saint-Lézin (cf. § 6.2.3 ci-dessus p. 225). Les paroisses ont pu alors être comprises selon « une 

logique radicale d’extension du pôle ecclésial », spatialisées « progressivement, à la fois par les pratiques 

sociales et cultuelles des populations locales et par la rencontre ou le conflit avec d’autres pôles en ex-

pansion » (ZADORA-RIO 2005 : 109). En somme, le tracé d’origine antique a conditionné les espaces asso-

ciés aux établissements religieux et par conséquent a contribué à façonner leurs emprises paroissiales. 

Deux précisions doivent être apportées à la Figure 218. En premier lieu, jusqu’où dans la cam-

pagne environnant l’espace urbain la paroisse de Saint-Pierre s’étendait-elle ? Plusieurs textes du 11e s. 

permettent de savoir que le ressort de la Trinité a été déduit de celui de Saint-Pierre, ce qui prouve son 

extension sur les deux rives de la Maine, mais son étendue vers l’ouest et vers l’est sont mal connues. De 

plus, ce ressort possédait de nombreuses enclaves dont celles déjà évoquées d’Empiré et de Frémur. En 

second lieu, rares sont les précisions des ressorts originaux dans lesquels sont déduits les territoires des 

paroisses créées aux 10e – 12e s. Par conséquent, des paroisses modernes issues de ressorts différents ont 

pu être fusionnées par erreur. Il est difficile de mesurer cette difficulté. 

 

PAROISSES ATTESTATION/MISE EN PLACE 

Saint-Maurice (cathédrale) Mise en place aux 3e – 4e s. 
Saint-Pierre Inconnue 

Saint-Jean-Baptiste ou Saint-Lézin 9e s. ? 
Saint-Denis StA-40 (970) 

Saint-Michel-la-Palud StA-37 (996) 

Tableau 84 – Paroisses présentes au début du 11e s. 
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On peut s’appuyer sur l’écrit pour établir une proposition de maillage paroissial au début du 11e s. 

Cette borne correspond à la création des abbayes de la rive droite de la Maine ainsi que celle de la pa-

roisse de la Trinité. Cela permet ainsi de s’intéresser aux territoires paroissiaux d’un espace urbain an-

ciennement et densément urbanisé. Outre le corpus documentaire comportant des mentions de termes 

construits sur le radical parroch-, on peut s’appuyer sur d’autres textes pour déterminer la présence, voire 

la création, de paroisses. Ce peuvent être la décision pour une abbaye ou un chapitre canonial d’acquérir 

ou de construire un édifice cultuel près de leur enclos pour en faire une succursale, l’institution ecclésias-

tique à l’origine de l’établissement de la cure conservant le patronage de celle-ci. Ce peuvent aussi être 

des règlements de procès dus à des délimitations imprécises ou des empiètements portant sur des droits 

selon une optique spatiale. Cela permet ainsi d’établir le Tableau 84, fraction du Tableau 83. 

 

La paroisse Saint-Jean-Baptiste ou Saint-Lézin est attachée à l’ancienne basilique funéraire de 

l’évêque Lézin située dans le quadrant sud-est de la Cité et fondée à la fin du 6e s. Un chapitre canonial est 

installé dans cet édifice avant 819. Selon F. Comte, « le chapitre séculier de Saint-Jean-Baptiste (devenu 

Saint-Lézin) a déjà pu se constituer un ressort paroissial dès la période carolingienne. Son territoire éten-

du et morcelé en est un indice » (COMTE 2003c : 244 ; ANONYME 1931). On peut ainsi envisager que la mise 

en place du chapitre canonial s’est accompagnée de la déduction d’un ressort paroissial par l’attribution 

de certains droits. On ne sait pas de quel paroisse le ressort de Saint-Jean-Baptiste a été déduit. D’après la 

situation de la collégiale, à environ 230 m au sud-est de la cathédrale, on peut assez raisonnablement 

envisager que cette déduction a été opérée dans la paroisse Saint-Maurice (ibid. : 252). 

La paroisse Saint-Denis est attachée à l’église succursale homonyme elle-même dépendante de 

l’église collégiale Saint-Mainbœuf, elle aussi ancienne basilique funéraire située au sud-est de la Cité. 

L’église Saint-Mainbœuf a été fondée par le même évêque durant la première moitié du 7e s. sous un 

statut essentiellement régulier : la Vita S. Magnobodi Ia mentionne des bâtiments annexes. On peut pen-

ser qu’il n’y avait pas de fonctions paroissiales attachées avant la création de la succursale. La date de 970 

correspond à son attestation et non à sa fondation. Par conséquent cette date correspond à un terminus 

post quem pour la création de la paroisse. Nous ne disposons d’aucun élément pour préciser cette data-

tion. La proximité des églises Saint-Denis et Saint-Mainbœuf permet d’envisager une déduction du terri-

toire paroissial de Saint-Denis à partir du ressort de Saint-Pierre (COMTE 2003c : 252). 

La paroisse Saint-Michel-la-Palud est similaire à la paroisse Saint-Denis en cela qu’elle est desser-

vie dans une église succursale de l’abbaye Saint-Aubin. À l’inverse de Saint-Denis, la date de 996 corres-

pond à la création effective de l’édifice, accolé à l’enclos de l’abbaye et le long de la rue Saint-Aubin : 

« après la création du bourg Saint-Aubin en 972 (sic ; cf. § 7.3.2 ci-dessus p. 323), une église paroissiale fut 

installée dans la chapelle Saint-Michel fondée en 996 » (COMTE 2003c : 244). Le texte ne mentionne toute-

fois aucun élément paroissial. Les sources postérieures ne mentionnent pas la création d’une paroisse 

attachée à cette église. Saint-Michel-la-Palud semble devenir le lieu de desserte d’une paroisse aupara-

vant liée à Saint-Aubin. Au vu de l’emprise connue de cette paroisse, on peut émettre l’hypothèse selon 

laquelle le ressort de Saint-Michel-la-Palud est déduit de celui de la cathédrale (COMTE 2003c : 252). 
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Figure 219 – Proposition de restitution du maillage paroissial d’Angers au début du 11e s. 

 

D’après les éléments qui peuvent être rapportés à propos des trois paroisses créées jusqu’au dé-

but du 11e s. et des deux autres préexistantes, on peut proposer une restitution du maillage paroissial 

d’Angers aux environs de l’an Mil (Figure 219). L’emprise de la restitution est limitée à la rive gauche de la 

Maine car la rive droite n’est pas encore appréhendée par la société urbaine. Cela soulève un problème 

majeur. La démarche est une logique régressive à partir de l’état connu du maillage paroissial d’Angers à 

la fin de l’Ancien Régime, quand les sources permettent de le cartographier assez précisément. Plusieurs 

paroisses comprennent des enclaves en campagne. Les dates auxquelles ces fractions sont annexées aux 

paroisses urbaines sont postérieures au 13e s. Par conséquent, il est possible que la Figure 219 représente 

un état faux du maillage paroissial, où les ressorts de Saint-Denis et de Saint-Michel-la-Palud représentés 

sont les fractions urbaines de la fin du 18e s. sans tenir compte des enclaves campagnardes. Il est possible 

que le territoire de Saint-Maurice soit plus fragmenté dans les faits que ne le montre la Figure 219. 

Ces éléments présentés, on peut remarquer que les trois nouveaux ressorts paroissiaux établis 

aux 9e – 10e s. se situent au sud-est de la Cité. Cela correspond à un secteur où l’occupation est dense et 

essentiellement ecclésiastique : enclos de Saint-Aubin en cours de constitution, cloître de Saint-Jean-

Baptiste établi, environnements des anciennes basiliques funéraires – Saint-Pierre, Saint-Maurille, Saint-

Mainbœuf et Saint-Martin – homogénéisés et placés sous la tutelle de celles-ci… Les paroisses représen-

tées ici sont les premières attestées de manière formelle ou fortement supposées, ce qui laisse envisager 

d’une structuration sociale et topographique de l’espace au sud et au sud-est de la Cité précoce par rap-

port au reste de l’espace urbain. 

 

Peut-on chercher les raisons pour lesquelles ces trois paroisses ont été créées ? Les déductions et 

l’autonomisation des ressorts de Saint-Denis et de Saint-Michel-la-Palud présentent des points communs 

qui permettent d’avancer un faisceau de propositions. 

Une première idée peut être la volonté de distinguer la pratique religieuse régulière de la pra-

tique séculière. Cela se manifeste par l’expulsion de l’autel paroissial de la nef de la collégiale ou de 

l’abbatiale et de son installation dans un édifice spécialisé. Dans le cas de Saint-Aubin en 996, la construc-
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tion de l’église Saint-Michel-la-Palud ne signifie pas la création de la paroisse associée mais plutôt la cé-

sure entre l’espace des moines et l’espace des laïcs. Cette église semble se situer à cheval sur l’enclos de 

Saint-Aubin, permettant l’accès à l’édifice aux moines et aux laïcs par des entrées différentes. C’est la 

même logique pour Saint-Denis en 970 mais qui est différente car il n’y a pas de communauté ecclésias-

tique constituée à Saint-Mainbœuf avant la deuxième moitié du 11e s. (StM-201, 1136-1140). Une deu-

xième idée est la nécessité de mieux desservir la population : « le développement des paroisses est cer-

tainement à mettre en relation avec l’essor urbain de la fin du Xe siècle au XIIe siècle » (COMTE 2003c : 

244). L’accroissement de la population devait poser des problèmes pratiques pour les offices qui se dé-

roulaient avant le milieu du 10e s. dans la nef de l’église et qui perturbaient la vie communautaire. La sé-

paration de la paroisse et de l’activité religieuse permettait de distinguer monde sacré et monde profane. 

Subsiste le cas de Saint-Jean-Baptiste. Cette situation ne correspond pas aux deux précédentes 

car Saint-Jean-Baptiste n’a jamais édifié d’église succursale, même après l’établissement du chapitre ca-

nonial. La création de la paroisse peut alors être vue comme un privilège accordé à une communauté 

fraîchement installée, c’est-à-dire comme un moyen de lui fournir une source de revenus. 

 

PAROISSES ATTESTATION/MISE EN PLACE 

Sainte-Croix 11e s. ? 
Saint-Maurille 11e s. ? 

Saint-Michel-du-Tertre StS-17 (1006-1031) 
Saint-Samson StS-17 (1006-1031) 
Saint-Martin 1012-1029 

La Trinité NDC-1 (1028) 
Saint-Sauveur Vers 1047 
Saint-Évroult Milieu du 11e s. ? 
Saint-Nicolas StN-102 (1100) 
Saint-Jacques NDC-42 (1125-1130) 
Saint-Aignan 1141 

Saint-Germain (Saint-Laud après 1234) 1234 

Tableau 85 – Paroisses créées du 11e au 13e s. 

 

Les paroisses Saint-Maurille et Sainte-Croix sont associées à des memoriae édifiées respective-

ment au 5e s. et au tournant des 6e – 7e s. Ces bâtiments sont connus très tôt car mentionnés dans les 

vitae de Maurille et de Lézin. On ne sait pas quand ces paroisses ont pu être créées. Il est possible ici que 

leur existence soit nettement antérieure au 11e s. mais il est impossible de proposer une meilleure data-

tion. La paroisse Saint-Maurille est probablement déduite du ressort de Saint-Pierre et celle de Sainte-

Croix doit être déduite de celle de Saint-Maurice (UZUREAU 1925). 

Les paroisses Saint-Michel-du-Tertre et Saint-Samson sont déduites des mentions des deux églises 

dans un texte du premier tiers du 11e s. Celles-ci sont concédées par l’évêque à l’abbaye Saint-Serge, qui 

doit obtenir leur patronage. La paroisse Saint-Michel-du-Tertre couvre le secteur le plus oriental de 

l’espace urbain, si on considère le bourg Saint-Serge comme à part de celui-ci (RONDEAU 1891 ; D'HÉBÉ-

COURT 1961). La paroisse Saint-Samson est probablement originellement desservie dans l’abbatiale de 

Saint-Serge car l’église Saint-Samson constitue la succursale de l’abbaye. Comme le texte qui nous la men-

tionne est une confirmation, on peut donc dire que la paroisse Saint-Samson (qui s’appelait peut-être 

auparavant Saint-Serge), elle aussi, existait au plus tard au début du 11e s. Ces deux territoires doivent 

être déduits de celui de Saint-Pierre. 

La paroisse Saint-Martin est attestée dans le premier quart du 11e s. lorsque le comte installe un 

chapitre canonial dans cette ancienne basilique funéraire. On ne peut dire s’il s’agit d’une création : la 

mise en place du chapitre mentionne la présence de deux prêtres avant l’arrivée des chanoines. Ceux-ci 

assuraient-ils dans l’église un culte pour entretenir la mémoire de l’évêque de Tours ou bien desservaient-
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ils la population environnante – selon toute vraisemblance les habitants de la rue Haute Saint-Martin et 

de la campagne environnante ? Ce territoire est probablement déduit de celui de la cathédrale. 

La paroisse de la Trinité est un des cas de création assurée à Angers. Elle a été immédiatement as-

sociée à l’abbaye Notre-Dame-de-la-Charité à la fondation de celle-ci. La délimitation qui en est faite en 

1028 n’était pas suffisamment précise pour éviter les conflits et a dû être précisée vers 1080 (NDC-47) et 

en 1132 (NDC-56). Les procès et conflits entre cette dernière et Saint-Nicolas permettent d’en connaître 

l’étendue et les statuts. Peu de temps après la déduction, les moniales délocalisent l’autel paroissial dans 

une église spécifique qui porte le nom de la paroisse. Ce ressort est déduit de celui de Saint-Pierre. 

La paroisse Saint-Sauveur est attachée au prieuré du même nom fondé par le comte sur la colline 

de l’Esvière et rattaché à l’abbaye de la Trinité de Vendôme. Un texte (TVe-407) mentionne la chapelle ou 

église paroissiale Saint-Eutrope en 1103 associé au prieuré. On peut penser qu’une paroisse autonome 

déduite du ressort de Saint-Maurice ait été annexée au prieuré via Saint-Eutrope dès la création de Saint-

Sauveur au milieu du 11e s. 

La paroisse Saint-Évroult est rattachée à l’église du même nom située originellement dans le tiers 

occidental de la Cité et qui est déplacée en raison de l’édification du château-forteresse. L’église est men-

tionnée dans un texte daté seulement de la seconde moitié du 11e s. (NDC-34). Cela pose un terminus 

ante quem de la déduction de la paroisse depuis le ressort de Saint-Maurice. La seule certitude que nous 

ayons sur cette paroisse est son statut au moment de son déplacement (AA-1). 

La paroisse Saint-Nicolas n’existe pas à proprement parler. L’abbaye n’a quelques droits parois-

siaux que sur l’emprise de son enclos et en aucun cas sur son bourg car ces relations sont personnelles et 

ne concerne que la familia de l’abbaye (StN-2A, 1032) et les laïcs sont paroissiens de la Trinité. Le corpus 

documentaire permet de voir les prétentions des moines systématiquement rejetées. Cette paroisse 

existe toutefois en négatif en raison de plusieurs mentions de paroissiens de Saint-Nicolas. Postérieure-

ment, l’abbaye a réussi à se tailler un ressort au détriment de la Trinité (COMTE 2003c : 244-245). 

La paroisse Saint-Jacques découle de l’église Saint-Jacques qui devient le siège d’une cure indé-

pendante déduite de la paroisse de la Trinité en 1125-1130 (NDC-42). Cette création a été motivée offi-

ciellement par la négociation engagée par un chapelain de la Trinité avec l’abbaye Notre-Dame-de-la-

Charité pour desservir la nouvelle église et en réalité par les empiètements des moines : la mise en place 

d’une paroisse autonome a joué un rôle de barrage contre Saint-Nicolas, en dépit des manœuvres des 

moines pour contourner ce dispositif. Cette paroisse une fraction du ressort de Notre-Dame-de-la-Charité 

centré sur une partie du bourg Saint-Nicolas (cf. § 7.3.2 ci-dessus p. 323). 

La paroisse Saint-Aignan a été fixée en 1141 en raison de la concession de l’église Notre-Dame-

de-Recouvrance, originellement Sainte-Marie-de-la-Découverte, à l’abbaye de la Roë (StA-452) et au dé-

placement des fonctions assurées par cette église dans l’autre édifice de Saint-Aignan. C’est ainsi peut-

être à ce moment qu’ont été attribués un ressort et des fonctions nettement paroissiales à Saint-Aignan. 

Cette paroisse ne concerne que l’intérieur de la Cité et c’est elle qui recouvre l’emprise de la résidence 

comtale. Elle est déduite de celle de la cathédrale. 

 

Les paroisses créées ou attestées à Angers durant le 11e s. ont considérablement réduit les res-

sorts originaux de Saint-Maurice et de Saint-Pierre. Les territoires paroissiaux préexistants – Saint-Jean-

Baptiste, Saint-Denis et Saint-Michel-la-Palud – constituent autant de contraintes topographiques plus ou 

moins marquées vis-à-vis de la détermination des nouveaux ressorts. Les tracés de certaines limites pa-

roissiales, et notamment les plus éloignées du centre géographique de l’agglomération et qui concernent 

l’interface entre la ville et la campagne, ne sont pas assurés et ne permettent donc pas de délimiter 

l’ensemble des territoires paroissiaux comme des espaces pleins et fermés (Figure 220). 
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Figure 220 – Proposition de restitution du maillage paroissial d’Angers en 1100. 

 

La paroisse de la cathédrale a été réduite à la seule Cité. Les paroisses créées au 11e s. par déduc-

tions du ressort de Saint-Maurice respectent assez bien les contraintes de topographie physique et maté-

rielle. La paroisse de Saint-Sauveur concerne la colline de l’Esvière et sa limite orientale correspond au 

vallon séparant les deux éperons. Les limites sud et sud-est de la paroisse Saint-Maurice correspond à 

l’enceinte de la Cité et à sa zone non aedificandi (vers Saint-Michel-la-Palud et vers Sainte-Croix) ou à la 

rue qui passe au pied (vers Saint-Pierre). Seule la paroisse Saint-Évroult échappe à cette règle en se si-

tuant à cheval sur l’enceinte pour concerner deux rues dans la Cité et la rue en contrebas du quartier. 

Le ressort de Saint-Pierre a été amputé de toute sa partie en rive droite de la Maine, autonomisée 

sous la tutelle de Notre-Dame-de-la-Charité. En rive gauche, les accessions à l’autonomie paroissiale de 

Saint-Maurille, de Saint-Michel-du-Tertre et de Saint-Samson ont réduit le ressort de Saint-Pierre à une 

portion congrue correspondant à l’espace urbain situé en contrebas de l’église, dans le sens de la pente, 

jusqu’à la Maine. Son emprise désormais relativement restreinte comprend la majeure partie du bourg 

d’Angers (cf. § 7.3.2 ci-dessus p. 323). En-dehors de l’agglomération d’Angers, le ressort de Saint-Pierre 

concerne toujours plusieurs enclaves ponctuelles en campagne. 

Désormais, à l’échelle de l’ensemble de l’agglomération, c’est la paroisse nouvelle de la Trinité 

qui est la plus importante spatialement. La Maine devient une limite dans l’agglomération, frontière ad-

ministrative ecclésiastique clairement délimitée – en réalité, c’est plutôt la grève de la rive gauche qui est 

la limite paroissiale proprement dite (COMTE 2003c : 244) – au moment même où l’agglomération com-

mence à s’étendre sur cet espace neuf. 
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Figure 221 – Proposition de restitution du maillage paroissial d’Angers au milieu du 13e s. 

 

Il n’y a que peu de différences dans le maillage paroissial restitué pour la fin du 12e s. (Figure 220) 

et pour le milieu du 13e s. (Figure 221). La principale est la division de la paroisse de la Trinité. Le plus 

important reste celui de la Trinité qui conserve le contrôle de la majeure partie de la rive droite. Les déli-

mitations permettent d’en attester l’extension vers le nord. Le ressort est limité vers l’ouest par le terri-

toire de Saint-Jacques constitué autour de la route de Nantes jusqu’à la Maine. La paroisse de Saint-

Nicolas est encore limitée à l’enclos de l’abbaye. Ce n’est qu’après le milieu du 13e s. que les moines crée-

ront leur territoire. En rive gauche, les différences s’observent dans la Cité et dans la proche campagne. Le 

ressort de Saint-Aignan est déduit de celui de Saint-Maurice, le réduisant à la moitié orientale de la Cité. Il 

y a une correspondance topographique entre la paroisse Saint-Maurice et le quartier cathédral. Les prin-

cipales différences tiennent dans la présence d’enclaves dans la campagne. Ces secteurs concernent 

Saint-Jean-Baptiste et Saint-Michel-la-Palud. Ils peuvent découler de l’occupation des voies de sortie ou 

de la situation des terrains des églises lors de la constitution de leurs ressorts. 

 

 
Figure 222 – Ressorts originels des territoires paroissiaux créés du 10e au 13e s. 
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La Figure 222 est une superposition de la Figure 221 sur la Figure 218, c’est-à-dire qu’elle repré-

sente de quels ressorts paroissiaux existants au 7e s. l’ensemble des paroisses restituées pour le milieu du 

13e s. sont issues. Dans l’ensemble, on peut remarquer que les paroisses créées à partir du ressort de la 

cathédrale sont plus nombreuses et de superficies globalement plus restreintes que celles qui sont dé-

duites du territoire de Saint-Pierre. Parmi ces dernières, la Trinité et Saint-Samson sont particulièrement 

étendues, même après le démembrement de la première en faveur de Saint-Jacques. En rive gauche, les 

paroisses les plus proches de la Cité sont globalement plus petites et de formes plus complexes – voire 

comprennent des enclaves – que celles qui sont plus éloignées. 

Ces considérations peuvent être assez aisément expliquées. En premier lieu, la petite taille des 

ressorts paroissiaux situés près de la Cité provient de la proximité des différentes églises : Saint-Pierre, 

Saint-Maurille, Saint-Mainbœuf/Saint-Denis, Saint-Jean-Baptiste et Saint-Martin ont peu à peu organisé 

autour d’elles leurs quartiers plus ou moins distincts du reste de la trame urbaine (cf. § 6.2.3 ci-dessus p. 

225) antérieurement à la mise en place de leurs ressorts paroissiaux. Cette proximité a conduit ces éta-

blissements à étendre leurs territoires vers des secteurs moins densément occupés, vers la campagne et 

vers la Maine. En deuxième lieu, les formes complexes des paroisses sont probablement induites par la 

configuration du réseau viaire. Même si les limites paroissiales ne s’appuient par sur les rues – à 

l’exception de l’intérieur de la Cité –, elles traversent les îlots dont la morphologie est contrainte par le 

réseau viaire. Cela explique pourquoi les limites des paroisses Saint-Maurice, Saint-Pierre et Saint-Michel-

du-Tertre sont parallèles entre elles et perpendiculaires à la Maine, donc au sens de la pente. À proximité 

de la Cité, ce sont à la fois les rues et les emprises des quartiers spécifiques qui influent sur la morpholo-

gie paroissiale. Il faut préciser que les différentes enceintes connues n’influent pas sur les limites parois-

siales : « jamais l’enceinte ne constitue une limite dans les domaines religieux et administratif et encore 

moins du point de vue économique » (JOURDAN-LOMBARD 1972 : 372). En dernier lieu, l’importante exten-

sion des paroisses de la Trinité et de Saint-Samson s’explique par l’absence de trame urbaine sur leurs 

emprises. Dans le cas de la paroisse de la rive droite, le ressort déduit de Saint-Pierre placé sous le patro-

nage de Notre-Dame-de-la-Charité ne devait pas composer avec des territoires préexistants ou avec des 

objets urbains qui devaient être pris en compte. Même logique pour Saint-Samson : le territoire de la 

paroisse s’étend assez loin en arrière de l’espace urbanisé du bourg Saint-Serge, c’est-à-dire dans des 

secteurs probablement exclusivement ruraux, donc également sans contraintes topographiques. 

Dans l’ensemble, on doit retenir le fait essentiel que l’accroissement du nombre de paroisses à 

Angers est principalement dû à l’augmentation de la population urbaine. Celle-ci nécessitant toujours plus 

d’infrastructures de desserte ecclésiastique, il fallait progressivement créer des nouveaux lieux et donc de 

nouveaux cadres administratifs pour l’encadrer. Cet accroissement est également induit par un mouve-

ment de la réforme dite « grégorienne » visant à restaurer l’autonomie des établissements religieux par 

rapport au pouvoir civil. Les institutions bénéficiant de ce mouvement, désormais indépendantes des 

autorités civiles, devenaient souvent des chapitres canoniaux qui devaient alors subsister par eux-mêmes. 

L’association d’un ressort et de droits paroissiaux permettait cette entrée d’argent. Les établissements 

religieux créés aux 11e – 12e s. ont reçu le patronage d’une paroisse pour les mêmes raisons. 

La mise en place du réseau paroissial est une opération qui ne pose généralement pas de pro-

blèmes. Dans le cas de la création de la paroisse de la Trinité, les limites du nouveau ressort avaient été 

assez vaguement définies dans un premier temps avec Saint-Pierre puis précisées lorsque le besoin s’en 

est fait sentir. Ce n’est pas pour autant que la situation était devenue claire puis immuable. De nouveaux 

acteurs pouvaient toujours contester l’ordre établi. C’est par exemple le cas des moines de Saint-Nicolas, 

plusieurs fois évoqués ci-dessus au travers de leur attitude envers les droits de Notre-Dame-de-la-Charité, 

attitude qui traduit fortement une volonté de s’octroyer des droits paroissiaux et notamment le droit de 

sépulture. Plusieurs conflits en ont découlé, ce qui permet d’appréhender la question de la mise en place 

du maillage paroissial de la rive droite et, par là même, la création d’un nouvel espace urbain. 
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7.4.4. Les conflits de sépulture en rive droite comme révélateurs des difficultés de créations 

de paroisses 

À Angers, comme dans la grande majorité des villes de France, le maillage paroissial s’est mis en 

place principalement aux 11e et 12e s. pour être définitivement stabilisé au 13e s., même si certaines pa-

roisses semblent déjà être mises en place plus tôt. Parmi les nouvelles paroisses, seules nous intéresse-

ront ici celles de la Trinité, de Saint-Nicolas et de Saint-Jacques. Elle se situent en rive droite de la Maine, 

sans débord en rive gauche, dans un espace dont elles vont profondément transformer la structuration. 

Les fondations quasi simultanées des abbayes Saint-Nicolas et Notre-Dame-de-la-Charité sur 

cette rive ont bouleversé la géographie paroissiale préexistante, en provoquant par exemple la déduction 

immédiate d’un nouveau ressort paroissial de la Trinité pour Notre-Dame-de-la-Charité de celui de Saint-

Pierre. La situation de départ, un ressort paroissial unique pour un très vaste territoire, est devenue à 

terme, en un peu plus d’un siècle et demi, une juxtaposition de trois entités, dont une a cherché sans 

relâche à s’étendre au détriment des deux autres. Comment en est-on arrivé à cette situation ? Quel en 

est le processus ? Quelles en sont les raisons et les modalités de la dislocation de l’espace uni originel. Est-

il possible d’étudier les conséquences sur les rapports entre les nouveaux objets urbains ? 

Cette transformation est principalement due à la rivalité qui fut quasi permanente entre les ab-

bayes Saint-Nicolas et Notre-Dame-de-la-Charité sur la perception des revenus paroissiaux. J.-M. Bienve-

nu résume bien la situation : « une série de macabres conflits, ponctués de rapts de cadavres, opposant 

aux moniales, au sujet du droit de sépulture, les moines de Saint-Nicolas déçus de ne pas avoir de préro-

gatives paroissiales » (BIENVENU 1981 : 24). À ce titre on verra plusieurs conflits de cette nature à propos 

de la perception des droits afférents, procédures dues au fait qu’« enterrer un mort, c’était affirmer un 

droit paroissial sur les lieux où le défunt avait vécu et où on pouvait exiger les oblations plus que les dîmes 

qui n’ont eu qu’un rôle mineur en ville » (COMTE, GRÉLOIS 2005 : 69). Les tensions ne se résument toutefois 

pas aux querelles entre les deux abbayes mentionnées ci-dessus : d’autres antagonismes peuvent être vus 

et d’autres acteurs sont entrés en jeu. Cette situation ne se limite pas seulement à un désir 

d’enrichissement ou de pouvoir de la part d’un des acteurs, elle traduit également, voire surtout, une 

volonté de contrôle d’un territoire. On peut aussi y voir des raisons beaucoup plus simples : « des délimi-

tations défectueuses ou mal connues conduisent à redéfinir quelques territoires paroissiaux » (ibid. : 68) 

mais les simples demandes de précisions apportées aux limites sont rares et sont souvent doublées d’une 

volonté expansionniste dans le but de déplacer la frontière à son avantage ; il semble cependant que ce 

ne soient pas les raisons profondes de ces multiples conflits, ou du moins qu’elles ne soient pas les seules. 

Le but recherché n’est pas de refaire un simple historique des contestations ou de ne les étudier 

que sur un aspect plutôt économique, ce qui a été réalisé par J.-M. Bienvenu (BIENVENU 1966), mais plutôt 

d’aller au-delà en apportant une nouvelle perspective. La création d’une paroisse fabrique un nouveau 

cadre de vie pour les différents acteurs qui doivent s’adapter à lui mais qui peuvent aussi chercher à 

l’adapter en retour à leurs propres besoins. L’intérêt réside dans le volet spatial en se penchant sur les 

territoires contestés et créés au cours des 11e – 12e s. sur la rive droite de la Maine. Comment des acteurs 

tant producteurs que consommateurs d’espace ont-ils pris possession et organisé ce secteur neuf ? 

 

Dans un souci d’homogénéité documentaire et thématique, on ne s’intéressera ici à titre 

d’exemple qu’aux conflits portant sur les territoires paroissiaux et qui concerne Notre-Dame-de-la-Charité 

et Saint-Nicolas. Cela correspond à un total de treize textes se rapportant à onze actions (Tableau 86). Ce 

corpus relatif à deux établissements précis et à une catégorie bien délimitée de leurs interactions – ici les 

conflits de sépulture – permet d’appréhender la constitution des territoires associés à ces deux objets 

urbains ainsi qu’à la création progressive de leur interface – et ce à d’autant plus forte raison que 

l’interface elle-même a fini par obtenir son autonomie par rapport à son ressort d’origine. 
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Les relations conflictuelles entre Notre-Dame-de-la-Charité et Saint-Nicolas ne sont pas les seules 

portant sur le droit de sépulture qui sont connues à Angers. Les moniales changent de rôle et agissent 

ainsi en étant les usurpatrices dans un conflit vis-à-vis de Saint-Serge (NDC-58, 1110). En rive gauche, le 

chapitre cathédral et Saint-Pierre s’affrontent à propos d’un individu qui s’avère dépendre de Sainte-

Croix. Il ne faut donc pas penser que seule la rive droite et que seules les deux abbayes créées au début 

du 11e s. sont concernées par ce phénomène. 

 

TEXTE OBJET 

NDC-47 (vers 1080) Revendication par Saint-Nicolas de l’inhumation de Poisson, paroissien de la Trinité. 

StN-102 (1100) 
Accord entre Saint-Nicolas et Saint-Pierre sur le statut de l’enclos de Saint-Nicolas et du 
bourg attenant. 

NDC-49 (vers 1105) Saint-Nicolas a indûment ouvert un cimetière sans en avoir le droit légitime. 

NDC-53 (vers 1109) 
Deux chanoines de Notre-Dame-de-la-Charité ont dû aller à Saint-Nicolas pour rétablir 
les droits de l’abbaye. 

NDC-54 (1115) 
L’évêque condamne Saint-Nicolas à restituer à Notre-Dame-de-la-Charité les offrandes 
usurpées. 

NDC-51 (1120) 
Les hommes de Notre-Dame-de-la-Charité récupèrent par la force le corps d’un parois-
sien dérobé par Saint-Nicolas. 

NDC-52 (1120) Version plus détaillée de NDC-51. 

NDC-43 (vers 1125) 
Notre-Dame-de-la-Charité et Saint-Pierre à propos de l’église Saint-Jacques et des droits 
paroissiaux associés.

NDC-42 (1125-1130) 
Notre-Dame-de-la-Charité et le chapelain de Saint-Jacques s’accordent à propos des 
revenus de l’église et décident de déduire une paroisse autonome de celle de la Trinité. 

NDC-57 (1126-1133) 
Saint-Nicolas restitue à Notre-Dame-de-la-Charité le corps d’une paroissienne qu’ils 
avaient volé et enterré illégitimement.  

NDC-55 (1131) L’évêque lance l’interdit sur Saint-Nicolas en raison de leurs usurpations. 

NDC-56 (1132) 
L’évêque délimite la paroisse de la Trinité au-delà du Brionneau en raison des usurpa-
tions de Saint-Nicolas. 

NDC-13 (1147) 
Le pape agit pour protéger la paroisse de la Trinité vis-à-vis des usurpations de Saint-
Nicolas. 

Tableau 86 – Inventaire des textes relatifs directement ou indirectement aux conflits de sépulture entre Saint-

Nicolas et Notre-Dame-de-la-Charité. 

 

 
Figure 223 – Localisation des conflits de sépulture connus à Angers aux 11e – 12e s. 
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Les litiges connus entre Saint-Nicolas et Notre-Dame-de-la-Charité ont pris plusieurs formes au 

sein des différentes actions inventoriées dans le Tableau 86 et localisés sur la Figure 223 (tous ne peuvent 

pas être pointés). On peut ainsi distinguer entre des actions concrètes, qui se traduisent matériellement 

par une intervention sur le terrain de l’une ou l’autre des parties, et des actions discrètes, qui se tradui-

sent par une forme plus juridique et procédurale et qui doivent être résolues par un jugement. 

La première idée, la plus marquée et probablement la plus importante, est le fait que ces conflits 

portent essentiellement sur le droit de sépulture, qui n’est qu’un des droits paroissiaux au même titre que 

l’offrande durant un mariage, les oblations, les anniversaires, la dîme… La raison de cette prédominance 

du droit de sépulture vient du fait qu’« enterrer un mort, c’est affirmer un droit paroissial sur les lieux où 

le défunt avait vécu » (COMTE, GRÉLOIS 2005 : 69). Ainsi, dans l’imaginaire de Saint-Nicolas, on peut penser 

que l’accaparement de la sépulture, que ce soit par le vol pur et simple d’un cadavre ou par la mainmise 

sur les droits pécunaires afférents, traduit la volonté de l’abbaye de se tailler un ressort paroissial de plein 

droit à sa proximité. Cela traduit également le fait que le secteur urbain concerné par ces usurpations (cf. 

§ 7.3.2 ci-dessus p. 323) était une possession plus nettement marquée encore pour les moines, alors que 

les autres acteurs, et notamment Notre-Dame-de-la-Charité et l’évêque d’Angers, s’opposaient à cette 

conception en maintenant le maillage paroissial en l’état (cf. § 7.4.3 ci-dessus p. 362). Ces litiges entre 

Saint-Nicolas et Notre-Dame-de-la-Charité sont dus à la fois à l’immunité accordé à l’enclos de Saint-

Nicolas et à l’exemption de redevance concédée au bourg Saint-Nicolas (StN-102 ; Tableau 86 ; ibid. : 65) : 

l’influence de Notre-Dame-de-la-Charité a pu se faire moins sentir en raison de moindres charges dues au 

titre de la paroisse de la Trinité et donc laisser de facto une place plus grande aux moines pour agir. 

La deuxième idée découle de la première. Il s’agit du volet financier de ces actions. Plusieurs des 

entreprises des moines de Saint-Nicolas listées dans le Tableau 86 touchent à l’usurpation des droits de 

sépulture, c’est-à-dire de l’argent versé par la famille du défunt pour permettre l’inhumation en terre 

consacrée. Le règlement de l’évêque relatif au statut de l’enclos de Saint-Nicolas dans la paroisse de Saint-

Pierre (StN-102) montre que les moines ne perçoivent les différents revenus associés à la charge parois-

siale que pour les hommes qui dépendent directement d’eux, alors que les habitants du bourg Saint-

Nicolas restent sous la tutelle de Saint-Pierre. À ce titre, les moines ont pu concevoir une usurpation de la 

part de Saint-Pierre des différents droits qu’ils estimaient devoir leur revenir. Après la création de la pa-

roisse de la Trinité, les moines ont affronté le patron de cette paroisse, c’est-à-dire Notre-Dame-de-la-

Charité. C’est enfin la même logique après 1125-1130 et la création de la paroisse Saint-Jacques, déduite 

en sous-main de la paroisse de la Trinité pour contenir plus efficacement les prétentions de Saint-Nicolas. 

 

Les conflits entre Saint-Nicolas et Notre-Dame-de-la-Charité relatifs aux tutelles paroissiales se 

sont réglés de plusieurs façons, chacune prenant un aspect de plus en plus autoritaire et impératif. 

Le premier procès, relatif à l’inhumation de Poisson (NDC-47), avait pu être motivé par le fait que 

cet individu avait fondé une confrérie en l’honneur de Nicolas (BIENVENU 1966 : 682 ; BIENVENU 1968 : 550 ; 

AVRIL 1984 : 183-184). Il trouve son règlement dans la répétition de l’existence de la paroisse de la Trinité 

et surtout dans la précision de ses limites : en rive droite, « de la poterne Boulet jusqu’à Froide Fontaine 

et d’Épinard jusqu’à Grézillé vers Pruniers » et une rue de la rive gauche fait office de frontière122. 

L’emprise ainsi décrite inclut l’abbaye Saint-Nicolas et devait faire comprendre aux moines qu’ils n’ont 

aucun droit paroissial sur quelque terrain que ce soit en rive droite de la Maine. 

Les conflits suivants prennent une tournure plus radicale. L’ouverture d’un cimetière par les 

moines dans un de leurs champs (NDC-49) est pour eux une manière plus directe d’imposer indûment leur 

                                                             
122 « a Posterna Boleti usque ad Frigidum Fontem et a Spinatio usque ad Grizilliacum versus Prunerios » ; « Qui, ex jussione 
Eusebii episcopi cum suis et ex precepto comitis Fulconis cum suis baronibus, descendentes de civitate, venerunt ad Portam 
Bulleti, ibique sedit unus eorum. Alter vero per vicum qui est a dextra parte propinquior urbi descendit juxta domum Gillardi 
Calvelli ad Portum Lignorum ; alter vero, a sinistra, ad Portum Annone : ostendentes divisiones et metas nostre parrochie ab 
antiquis institutas et deinceps sine concussione permansuras » 
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autorité sur les laïcs qu’ils estimaient contrôler – probablement les habitants du bourg Saint-Nicolas – en 

violant la règle canonique de l’inhumation au cimetière paroissial Saint-Laurent. Où que ce champ se si-

tue, il est dans la paroisse de la Trinité. Il a donc fallu une nouvelle fois recourir au jugement épiscopal. 

Celui-ci tranche en précisant de manière tranchée que Saint-Nicolas n’a pas de paroissien123. Cette tenta-

tive des moines de créer un cimetière est la marque de leur volonté de s’émanciper de la tutelle de Notre-

Dame-de-la-Charité car « établir un cimetière, c’est, ipso facto, fonder une paroisse […]. On comprend 

ainsi que les moines de Saint-Nicolas aient cru pouvoir s’en créer une en ouvrant un cimetière. Mais ils 

l’établirent en un lieu semi-urbain, fort peuplé, relevant notoirement d’une paroisse déjà installée, ce qui, 

à l’avance, vouait leur tentative à l’échec » (BIENVENU 1966 : 685). Environ cinq ans plus tard (NDC-53), il 

fallut une intervention directe – et probablement musclée – de deux chanoines de Notre-Dame-de-la-

Charité dans Saint-Nicolas pour rétablir les droits de leur abbaye. L’évêque renouvelle son jugement qui 

est sans effet en 1115 (NDC-54). 

La dureté des conflits monte encore d’un cran en 1120 lorsque les hommes de Notre-Dame-de-la-

Charité interviennent à nouveau à Saint-Nicolas pour récupérer un cadavre volé par les moines (NDC-51, 

NDC-52). Cette action, probablement violente elle aussi, se conclut par la répétition du jugement de 

l’évêque Renaud sur l’absence de paroisse de Saint-Nicolas. Après un procès plutôt calme, les moines 

reconnaissant être en tort et restituant presque de plein gré les quatre deniers perçus (NDC-57), les usur-

pations suivantes durent être résolues en premier lieu par la prononciation de l’interdit par l’évêque sur 

les églises de Saint-Nicolas explicitement en punition des exactions portées contre les moniales au sujet 

de la paroisse de la Trinité (NDC-55) puis par une intervention du pape demandant aux évêques de proté-

ger Notre-Dame-de-la-Charité de Saint-Nicolas (NDC-13). 

Dans ces différents procès, on retrouve les caractères communs évoqués plus haut. La création 

d’un cimetière dans un champ est la marque pour Saint-Nicolas de la création de facto d’une paroisse et 

donc est la preuve du droit légitime à leurs yeux d’inhumer. Le jugement épiscopal des environs de 1105 

n’a pas eu de conséquence vis-à-vis de Saint-Nicolas, les moines n’en tenant absolument pas compte. Une 

part importante des motifs pour lesquels ces conflits existent, une des raisons de l’action illégitime de 

Saint-Nicolas et de la réaction de Notre-Dame-de-la-Charité, outre la défense de son pré carré, est 

l’argent. L’aspect financier sous-tend toutes les actions : les moines détournent l’argent payé pour 

l’enterrement ou volent le corps pour forcer la famille à leur payer la sépulture. Cela est appuyé par 

l’interdit lancé contre les églises de Saint-Nicolas : sans possibilité d’assurer des cérémonies religieuses, 

elles ne rapportent strictement rien pendant toute la durée de la peine. On ne sait pas quand cette sanc-

tion a été levée. L’intervention du pape n’a rien à voir avec cet interdit. 

Le corpus documentaire ne mentionne plus de conflits ou de procès après l’interdit. Cela signifie-

t-il que Saint-Nicolas a stoppé ses actions et modéré ses prétentions ? S’il est possible que ce soit un effet 

de source, J.-M. Bienvenu n’en avait plus relevé après 1147. Dans l’hypothèse selon laquelle les interven-

tions presque conjuguées de l’évêque et du pape auraient eu un effet définitif sur Saint-Nicolas, les sanc-

tions systématiquement appliquées à l’encontre des moines lors de leurs usurpations auraient fini par 

atteindre leur but. Saint-Nicolas a fini par se tailler un ressort paroissial propre, vraisemblablement déduit 

de celui de Saint-Jacques (COMTE 2003c : 244-245), mais probablement bien après le milieu du 13e s. 

Outre l’ensemble de conflits opposant Saint-Nicolas à Notre-Dame-de-la-Charité, les textes men-

tionnent plusieurs autres oppositions mettant aux prises d’autres établissements religieux. Le plus impor-

tant est celui qui met aux prises Notre-Dame-de-la-Charité et Saint-Serge, mais cette fois ce sont les mo-

niales qui sont en tort (NDC-58, 1110 ; MARCHEGAY 1852). La violence physique, l’entêtement et la mau-

vaise foi avec laquelle l’affaire s’est déroulée correspond bien à ce qui peut être observé pour les conflits 

avec Saint-Nicolas. C’est un chantage de l’évêque – il ne vient plus à l’abbaye tant que le drap mortuaire 

n’est pas rendu à Saint-Serge – qui permet la clôture de l’affaire (BIENVENU 1966 : 678). Les moniales se 
                                                             

123 « judicavit et irrefragabiliter confirmavit quod ecclesia S. Nicholai nullum habebat parrochianum » 
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sont également opposées à Sainte-Croix (StM-157, 1102-1125). La rive gauche est également concernée : 

Saint-Pierre et Sainte-Croix se sont affrontées au sujet de l’inhumation de Landri, pourtant mort dans la 

paroisse Sainte-Croix (StM-154, 1118). 

 

Les textes des conflits de sépulture permettent une appréhension spatiale de l’agglomération et 

notamment de son organisation administrative ecclésiastique. En effet, ces problèmes surviennent dans 

un contexte particulier qui est la nouveauté de l’occupation urbaine en rive droite de la Maine mais éga-

lement les abords de la rivière elle-même. Ce peut toutefois concerner un espace densément urbanisé. 

Le premier point est donc le fait que les limites paroissiales sont peu claires. Dans le détail, elles 

peuvent être floues comme par exemple celles de la paroisse de la Trinité : lors de la fondation de 

l’abbaye Notre-Dame-de-la-Charité, les limites n’en sont pas explicitées et seuls les droits paroissiaux sont 

évoqués. Bien qu’ayant été créée et délimitée sur le terrain, la paroisse de la Trinité n’était pas détaillée, 

ce qui a probablement permis les premières usurpations des moines. Saint-Nicolas ayant été créée sans 

paroisse associée et Notre-Dame-de-la-Charité ayant reçu un ressort mal délimité, cela a laissé une place 

suffisamment vacante pour permettre aux moines de chercher à accaparer les droits de sépulture. Il y a 

alors eu une nécessité de décrire rapidement les bornes de la paroisse de la Trinité un demi-siècle plus 

tard. C’est à cette occasion que la Maine est clairement placée dans la paroisse de la Trinité. 

C’est ici un deuxième élément relatif à l’imprécision des limites paroissiales. Elles peuvent être 

associées à des structures non figées. La question se pose essentiellement pour les rives de la Maine, dont 

les traits sont sujets aux accroissements naturels dus aux dépôts de sédiments venus de l’amont. Il se 

créait ainsi de nouveaux terrains sans appartenance paroissial prédéfinie. En somme, dès que les limites 

paroissiales n’étaient pas claires car non précisées ou associées à des éléments urbains fluctuants, il se 

créait de facto un vide dans lequel pouvaient s’engouffrer les différentes institutions ecclésiastiques qui 

réclamaient alors les droits de sépulture sur ces secteurs. 

Enfin la délimitation spatiale de la paroisse n’est pas immuable. Certains individus ont pu deman-

der à se faire inhumer dans une autre paroisse que leur ressort légitime. C’est par exemple le cas supposé 

pour Poisson (NDC-47) qui a créé une fraternité Saint-Nicolas et dont on peut penser qu’il a été fortement 

incité par l’abbaye – qui semble diriger directement cette confrérie – à élire sa sépulture dans le cimetière 

de celle-ci. J.-M. Bienvenu pointe le fait que les conflits concernent des laïcs qui n’avaient pas décidé de 

leur lieu de sépulture. La question de la « paroisse naturelle » (BIENVENU 1966 : 681), c’est-à-dire de la 

dépendance ecclésiastique imposée à tout individu associée au cimetière du lieu où celui-ci verse sa dîme 

(ZADORA-RIO 2008 : 114-115), était donc contournée par les établissements religieux. 

 

C’est probablement parce que cet espace était nouveau et entièrement placé dans un cadre ad-

ministratif ecclésiastique que ces conflits ont existé. Les points de repère étaient rares et la trame urbaine 

de la rive droite était probablement encore peu développée à la fin du 11e s. Les deux pôles ecclésias-

tiques que sont les abbayes Saint-Nicolas et Notre-Dame-de-la-Charité ont alors progressivement structu-

ré autour d’eux autant de bourgs (cf. § 7.3.2 ci-dessus p. 323). L’association entre ces territoires et les 

établissements religieux était forte, comme en témoignent leurs désignations dans les sources écrites. 

Ainsi, c’est presque naturellement, pourrait-t-on dire, que chaque établissement religieux a pu vouloir 

imposer sa tutelle paroissiale sur son espace. Si cela ne posait pas de problème pour Notre-Dame-de-la-

Charité, dont la paroisse avait été canoniquement créée et fonctionnait de plein droit, ce n’était pas du 

tout le cas pour Saint-Nicolas qui devait se battre continuellement contre les moniales pour mettre la 

main sur les revenus que les moines estimaient devoir leur revenir. 

Il était probablement plus important d’associer une cure paroissiale à Notre-Dame-de-la-Charité 

qu’à Saint-Nicolas car la première était située plus près de la ville, à la tête du pont sur la Maine et parce 

qu’elle a presque immédiatement été un centre structurant de l’agglomération. En somme, l’existence de 
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la paroisse de la Trinité pourrait être due à la présence d’une agglomération autour de l’abbaye alors que 

l’absence de paroisse pour Saint-Nicolas serait due à la raison inverse. Cet usage a pu être rapidement 

entériné, ce qui a fait qu’une fois Saint-Nicolas était devenue à son tour un pôle urbain, elle n’a pas pu 

obtenir légitimement un ressort paroissial propre et a donc été poussée à l’illégalité. 

La création de la paroisse Saint-Jacques en 1125-1130 est issue de plusieurs influences (Figure 

224). En premier lieu, elle permettait d’alléger la charge paroissiale de l’église de la Trinité des habitants 

du bourg Saint-Nicolas en leur octroyant leur propre lieu de culte. En deuxième lieu, elle permettait éga-

lement de contrer les velléités de Saint-Nicolas vers l’est en créant un nouveau territoire plus solide car 

plus proche, ce qui se traduirait de facto par la création d’une frontière entre les ressorts de Saint-Nicolas 

et de Saint-Jacques. En troisième lieu, elle serait due à l’existence d’un noyau urbain homogène et distinct 

structuré le long de la route de Nantes. Enfin en dernier lieu la déduction du ressort de Saint-Jacques est 

issu d’un litige entre les chanoines de Notre-Dame-de-la-Charité et l’abbesse à propos du desservant de la 

nouvelle église. La création de la paroisse est la solution retenue. 

 

 
Figure 224 – Situation de la paroisse Saint-Jacques dans l’environnement paroissial et topographique de la rive 

droite de la Maine et schématisation des actions de Saint-Nicolas et de Notre-Dame-de-la-Charité envers elle. 

 

Enfin, en se détachant quelque peu des cas particuliers vus à Angers, la paroisse est un objet ur-

bain qui est probablement à la fois la source de profits permettant la subsistance des établissements reli-

gieux qui en assurent la tutelle, et la source d’un prestige, c’est-à-dire de la notorité et de la reconnais-

sance d’une institution ecclésiastique parmi les autres. 

L’attitude générale de Saint-Nicolas peut être vue selon trois axes de lecture qui traduisent la 

conception de l’environnement tant matériel et spatial qu’administratif, ecclésiastique et juridique de 

l’abbaye, et qui correspondent à cette vision bipartite de la paroisse. Le premier niveau est le volet finan-

cier. Les usurpations de sépultures permettaient à l’abbaye d’accroître ses revenus et donc d’augmenter 

sa puissance et son prestige : « par delà les quelques deniers perçus lors des enterrements clandestins ou 

tristement spectaculaires de pauvres gens, les ravisseurs de cadavres imaginaient déjà l’abondance des 

profits paroissiaux futurs, moins funèbres et plus substantiels » (BIENVENU 1966 : 685). Le deuxième est 

probablement une frustration associée à l’absence de tutelle paroissiale, J.-M. Bienvenu insistant plutôt 

sur la volonté des moines de ne pas laisser à Notre-Dame-de-la-Charité le droit de percevoir l’argent sur 

des territoires que Saint-Nicolas contrôle et exploite (bourg Saint-Nicolas, forêt des Échats) : « les moines 

ne se résignant pas à voir ces profits leur échapper employèrent tous les moyens possibles pour se les 

attribuer » (ibid. : 682). Le dernier est plus complexe à établir. L’abbaye Saint-Nicolas, fondée au début du 

11e s. sur une rive pratiquement inoccupée et à bonne distance de la Cité, a pu se sentir à l’écart. Son 

absence de paroisse et sa seule immunité pour l’enclos en faisait un isolat dans la paroisse de la Trinité. 

Les usurpations des moines pouvaient-elles être un moyen de se raccrocher à l’agglomération ? 
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Les conflits de sépulture étudiés ci-dessus touchent essentiellement la rive droite pour les raisons 

que l’on vient d’évoquer. La rive gauche est également concernée par ces phénomènes mais dans des 

proportions moindres (Figure 223 p. 374). Les litiges sont moins nombreux et moins violents car recourant 

immédiatement au jugement épiscopal et à un règlement en argent qui satisfait l’ensemble des parties. 

L’absence de récidive traduit-elle une meilleure mémorisation de l’emprise des ressorts paroissiaux ? On 

peut également envisager le fait qu’il n’y avait pas, chez les acteurs de la rive gauche, de volonté d’envahir 

et d’annexer tout ou partie des paroisses des différentes institutions religieuses. En ce sens, on peut dire 

que la société connaissait mieux son maillage paroissial en rive gauche qu’en rive droite. 

 « L’âpreté des rivalités qui opposèrent [Saint-Nicolas et Notre-Dame-de-la-Charité] au sujet des 

sépultures et les excès, souvent déplorables, qui se donnèrent libre cours ne s’expliquent pas seulement 

par le désir de percevoir les droits afférents aux funérailles et inhumations mais par des préoccupations 

autrement larges et complexes dans la mesure où la défintion même de la paroisse était en jeu » 

(BIENVENU 1966 : 674). Détenir le droit d’enterrer est un facteur essentiel de légitimation (ZADORA-RIO 

2008 : 115). Les établissements religieux qui détiennent le patronage des paroisses ont pu utiliser cette 

méthode pour tenter d’« envahir » – le terme est employé dans les sources angevines des 11e – 12e s. 

(BIENVENU 1966 : 683) – les paroisses voisines pour s’en approprier la plus grande partie. 

 

La territorialisation de la paroisse à Angers peut être vue avec la nécessité de délimiter les res-

sorts pour circonscrire les conflits. Elle était nécessaire dès la première opposition entre Saint-Nicolas et 

Notre-Dame-de-la-Charité vers 1080 (NDC-47), qui précise les limites de la paroisse de la Trinité y compris 

le long de la Maine, ce qui n’est pas sans heurt vis-à-vis des chanoines de Saint-Maurice (NDC-45, vers 

1100). Le conflit avec Saint-Nicolas suivant permet de préciser l’emprise des droits du chapelain de 

l’abbaye, limités à l’enclos de celle-ci (StN-102, 1100 ; NDC-49, vers 1105). La création de la paroisse Saint-

Jacques peut être vue comme la nécessité de borner les territoires paroissiaux par la mise en place d’un 

autre ressort. L’exemple le plus marquant de territorialisation des territoires paroissiaux est la charte de 

l’évêque Mathieu de Loudun par laquelle il fixe la limite des paroisses de Saint-Maurice et de Saint-Pierre 

entre la porte Angevine et la Maine (StM-232, 1160-1161 ; COMTE, GRÉLOIS 2005 : 69 ; Figure 225). 

 

 
Figure 225 – Emprise de la délimitation paroissiale de l’évêque Mathieu de Loudun en 1160-1161. 

 

La territorialisation de la paroisse, c’est-à-dire l’ajout d’un volet spatial indissociable à la notion 

ecclésiastique déjà existante, commence à prendre forme dans le courant du 9e s. et semble achevée vers 

le milieu du 12e s. lorsque l’on commence à considérer qu’un individu devait payer sa dîme à l’église du 

lieu où se trouvent ses possessions foncières (ZADORA-RIO 2008 : 115). « Au milieu du siècle suivant, le 

canoniste Henri de Suse définit la paroisse comme un territoire circonscrit par des limites reconnues, qui 

est à la fois le cadre de vie des fidèles et le ressort dans lequel s’exerce le droit spirituel de l’église » (ibid. ; 

LAUWERS 2005 : 22). Auparavant, la paroisse était plutôt déterminée par des relations de dépendance per-
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sonnelles, chaque individu étant lié à son église. C’est ce que l’on peut probablement observer à Angers 

en 1032 avec la question du cimetière de Saint-Nicolas (StN-2A). Les liens sont nets pour la première caté-

gorie, flous pour la deuxième et virtuels pour la troisième. Ce texte ne dit jamais que les habitants de tel 

ou tel secteur devront être inhumés à tel endroit. 

Le texte fait usage d’un nombre conséquent de points de repère topographiques tels que des 

maisons ou des bâtiments remarquables. C’est ici la première expression de la transformation des limites 

paroissiales qui étaient auparavant fluctuantes, peu claires ni marquées et parfois perméables – É. Zado-

ra-Rio traduit cela par l’idée de la « cospatialité des territoires paroissiaux » (ZADORA-RIO 2008 : 117 ; 

GUERREAU 1996 : 92-94) – en interfaces nettement marquées qui séparent deux entités spatiales exclusives 

l’une à l’autre : dans le cas du jugement de Mathieu de Loudun, à l’ouest nous sommes dans le ressort de 

Saint-Maurice, à l’est nous sommes dans celui de Saint-Pierre. Avec cette procédure, plus de conflits pos-

sibles car l’attachement paroissial des habitants est désormais lié à celui de leur lieu de résidence, lui-

même déterminé par sa position par rapport à la limite-frontière. 
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Chapitre 8. L’appréhension de la ville par les acteurs. 

Pratiques de l’espace et représentations. 

Après avoir étudié certains éléments matériels de la topographie historique d’Angers au sein de 

l’ensemble de la fourchette chronologique du 3e au 13e s. d’une part (cf. Chapitre 6 p. 176) et après avoir 

mené une étude de l’usage de certains termes du vocabulaire spatial d’autre part (cf. Chapitre 7 p. 264), 

la dernière grande approche de l’espace urbain demande de passer directement par les différents acteurs 

que l’on voit agir dans les sources écrites. 

Ainsi, l’idée générale qui sous-tend cette nouvelle réflexion est que les objets urbains que sont les 

différents éléments matériels connus par le biais du corpus documentaire entretiennent des rapports 

d’interrelations avec le ou les espaces et territoires urbains dans lesquels ils se trouvent, mais également 

que ces deux catégories interagissent également avec les acteurs qui y évoluent et qui influent sur eux. Il y 

a donc une dialectique permanente entre trois ensembles, ce qui crée les relations sociales qui sont le 

fondement de la société urbaine, et donc de la réalité de l’objet-ville. 

 

En introduction au Chapitre 7, nous avions précisé que la ville pouvait être définie, et donc com-

prise, comme un élément fondamentalement social, c’est-à-dire dont l’existence et la réalité est induite et 

maintenue par une activité sociale qui prend place dans un cadre spatial clairement déterminé. En 

somme, la ville est le produit de l’action réciproque de la société sur un espace selon des modalités, et ce 

sont ces modalités et elles seules qui sont à proprement parler urbaines en partant du principe que rien 

n’est urbain a priori : tel espace n’est pas plus urbain a priori que tel autre, et telle société n’est pas plus 

urbaine a priori que telle autre. 

Les éléments de la topographie historique matérielle que sont les rues, les quartiers ecclésias-

tiques et funéraires ou bien encore la pointe occidentale de l’éperon de la Cité, étudiée de manière glo-

bale et diachronique, apportent ainsi des éléments relatifs à l’occupation de l’espace par le biais des amé-

nagements qui y ont été portés. Ce sont ainsi les marqueurs et les preuves a minima d’une présence hu-

maine dans les secteurs concernés mais également d’une prise en compte de l’espace et de ses con-

traintes. Ainsi, lorsque l’on constate par le biais de l’analyse des orientations parcellaires que la majeure 

partie de celles-ci respectent un gisement orienté à 46° qui lui-même correspond à la direction de la 

Maine (cf. § 5.2.2 ci-dessus p. 151), on peut en conclure de manière certaine qu’il s’agit d’une contrainte 

matérielle directement induite par la présence et la configuration topographique de la vallée de la Maine, 

et principalement des pentes et ruptures de pente de celle-ci. De la même manière, la structuration du 

réseau viaire mis en place au début du 1er s. présente deux niveaux de lecture par rapport à l’adaptation 

du projet vis-à-vis de cette contrainte : d’une part la nette orthogonalité traduit la volonté ferme de ne 

pas s’éloigner d’un plan d’urbanisme prédéfini, qui ne prend pas en compte les éléments de la topogra-

phie physique, d’autre part le respect même de ce plan, mis en évidence par les tracés eux-mêmes, est 

sous-tendu par des travaux de mise en place qui au contraire sont la preuve de la prise en considération 

de ces contraintes et de la mise en œuvre de moyens pour les contourner. 

À l’inverse, la manière dont tel ou tel acteur s’exprime à propos de tel ou tel espace informe sur 

la conception qu’il en a. Y a-t-il des usages préférentiels plus généraux que ce qui a pu être vu pour le 

corpus lexical ? Dans une optique similaire, peut-on mettre en évidence, à partir des usages sémantiques, 

des conceptions spatiales propres à chacun des acteurs ou des associations d’acteurs ? Le vocabulaire est-

il un marqueur de la pratique spatiale ? La question doit être posée et la réponse est probablement posi-
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tive. Cet aspect avait ainsi été mis en évidence de manière assez nette pour le couple civitas/urbs. Pour 

ces deux termes, il a été montré que de deux interprétations spatiales clairement distinctes, l’usage est 

passé progressivement à deux interprétations globalement proches comportant peut-être des différences 

minimes mais ce n’était pas possible de le préciser (cf. § 7.1.4 ci-dessus p. 301). Les notions de suburbium 

et de burgus présentent des aspects informatifs similaires, c’est-à-dire que l’usage de ces termes est signi-

ficatif de l’appréhension de l’environnement topographique des acteurs qui emploient et qualifient spa-

tialement ces mots. Déterminer qui dit quoi peut également révéler des concepts spatiaux mobilisés par 

une frange très réduite des acteurs, comme par exemple le bourg Saint-Aubin, évoqué dans les sources 

par la seule abbaye Saint-Aubin, ou encore les bourgs Saint-Étienne et Saint-Maurille, mentionnés une 

seule fois chacun dans le courant du 11e s. et qui peuvent traduire une autonomisation exceptionnelle 

d’une fraction de l’espace urbain à proximité d’un établissement religieux. 

Il s’agit donc d’étudier le fonctionnement de la société urbaine, c’est-à-dire « l’activité sociale de 

composantes multiples à des fins diverses, mais interdépendantes » (GALINIÉ 2000 : 120). Ici, les compo-

santes sont à petite échelle l’espace et la société et à grande échelle tout ce qui les constitue. Les fins 

diverses sont l’ensemble des interactions entre ces composantes. Pour ce faire, il faut recourir à des 

études de cas en cela que le fonctionnement ne peut être appréhendé que pour des configurations socio-

spatiales propres et stables : si elles étaient changeantes, il serait impossible d’étudier les relations entre 

deux notions, celles-ci se transformant en permanence. Nous avons vu à l’entame de ce travail (cf. § 1.1 

ci-dessus p. 24) que la notion de « fabrique urbaine » peut se définir par deux relations coexistantes mais 

non hiérarchisées portant sur un objet social et sur un objet spatial (GALINIÉ 2000 : 121). Elle se définit en 

premier lieu par la relation qu’entretiennent la société urbaine d’une part, composée des multiples indivi-

dus et regroupements d’individus – communautés, agrégations, sociations –, et l’espace urbain d’autre 

part, qui est lui aussi composé de plusieurs entités spatiales de natures et d’extensions différentes – rives 

gauche et droite de la Maine, fractions autonomisées et porteuses de noms et de qualificatifs propres, 

appréhensions particulières propres à certains acteurs… La fabrique urbaine se définit en second lieu par 

la concrétisation de cette interrelation, c’est-à-dire par l’impact que la relation entre la société et l’espace 

peut avoir l’une sur l’autre et qui se manifeste par l’aménagement de l’espace et par la création, 

l’utilisation, les transformations et l’abandon de territoires. L’influence réciproque des deux parties est le 

moteur de leurs transformations mutuelles. La notion essentielle est donc ce que l’on appelle en dyna-

mique des systèmes une « boucle de rétrocontrôle variable » ou feedback, parfois positive – amplification 

de certains phénomènes – ou négative – amortissement des mêmes phénomènes. 

 

À Angers, on peut dire que la création de plusieurs territoires était induite par des modifications 

de l’espace portées par la société urbaine et plus précisément par une adaptation mutuelle. Ce peuvent 

ainsi être des espaces créés ou aménagés qui ont amené à la mise en place de cadres administratifs de 

quelque nature que ce soit – rétroaction positive de l’espace vers la société – ou à l’inverse 

l’établissement d’un contexte immatériel qui a conduit à une structuration particulière de l’urbain au titre 

d’une adaptation du préexistant – rétroaction positive de la société vers l’espace. Au sein des territoires 

et des éléments matériels étudiés dans cette thèse, on peut proposer une liste et donc une classification 

de chaque entité en fonction de la notion-déclencheur. On ne parlera pas d’origine car dans la notion 

d’interaction continue qui sous-tend l’idée de fabrique urbaine il n’y a pas de moment, donc il n’y a pas de 

point de départ déterminable à quelque boucle que ce soit. 

Les quartiers canoniaux (cf. § 6.2.3 ci-dessus p. 225) sont des espaces définis comme tels car ils 

ont été structurés autour d’une église collégiale et par le chapitre qui dessert celle-ci. C’est la relation que 

cette institution ecclésiastique, qui entre dans la catégorie des communautés (Tableau 45 p. 266 ; GALINIÉ 

2000 : 121), entretient avec son espace qui crée celui-ci, en l’occurrence qui en fait une fraction auto-

nome de l’espace urbain. Dans les faits, c’est lorsqu’un chapitre est créé au sein des différentes églises, 
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qui n’avaient auparavant aucun statut particulier et dont les patrons sont de natures ecclésiastique 

comme laïque, qu’existe désormais de nouveaux acteurs à part entière qui expriment et répondent à 

leurs besoins en structurant autour d’eux leur proche environnement. Dans ces exemples, lorsque les 

églises n’ont pas d’autonomie institutionnelle, c’est-à-dire quand elles ne sont pas des personnes mo-

rales, elles n’organisent pas autour d’elles leurs quartiers, ce qui devient le cas et qui est une sorte de 

norme pour les chapitres canoniaux. Dans le cas de Saint-Martin, l’église n’était desservie que par deux 

prêtres en 1012-1029. Elle n’était pas une institution indépendante à part entière, le fait que sa transfor-

mation soit assurée par le comte peut montrer que celui-ci en était alors le patron. Une fois le chapitre 

créé, le nouvel acteur a progressivement imprimé sa marque sur son environnement topographique 

proche en structurant matérielle celui-ci par l’acquisition de terrains, par la mise en place de bâtiments 

annexes et par une certaine coupure vis-à-vis de l’extérieur, ce qui a créé un espace qui peut être diffé-

rencié à la seule lecture du maillage parcellaire. 

On peut mettre en évidence à Angers des territoires qui existaient avant que la société ne les 

conçoivent. Ce statut est généralement plus difficile à déterminer que le précédent car, après les avoir 

isolés et définis, il faut souvent mettre en évidence leur existence antérieure. Parmi ces territoires, il 

semble que la majeure partie des espaces considérés lors de l’étude sémantique puisse entrer dans cette 

catégorie. En effet, ils sont abordés par le biais des sources écrites, type de documentation qui n’est géné-

ralement pas contemporaine des faits qu’elle rapporte. Ainsi, lorsque le bourg d’Angers est mentionné 

dans un texte de 924, on ne peut pas dire depuis quand ce territoire existe car cette information n’existe 

nulle part. On peut avancer la même remarque pour le suburbium, notion qui existe de facto depuis 

qu’une entité est qualifiée d’urbs. Si ces exemples de territoires peuvent être considérés comme peu 

marquants vis-à-vis de la société, c’est-à-dire ayant un impact faible sur l’activité sociale – le bourg 

d’Angers est pratiquement transparent dans les sources écrites, les suburbium n’ont pas d’existence juri-

dique propre et sont très peu structurants –, ce n’est pas le cas pour les paroisses. De manière logique, 

celles-ci sont des cadres administratifs ecclésiastiques peu contraignants pour les acteurs laïcs mais for-

tement contraignants pour les acteurs ecclésiastiques. En ce sens, l’activité sociale de ces derniers est, à 

l’échelle d’Angers et dans le cadre de leurs devoirs de desserte religieuse de la population, est influencée 

en retour par les ressorts paroissiaux. Les problèmes qui peuvent survenir en association directe avec 

ceux-ci sont des interrelations conflictuelles entre différents acteurs portant à la fois sur l’espace et sur 

leurs relations à celui-ci. 

Quels sont les différents territoires urbains que l’on peut mettre en évidence (cf. § 8.1.1 ci-

dessous p. 385) ? Certains sont déjà connus car déterminés à partir de leur nom ou qualificatifs propres. Il 

s’agit de la civitas, de l’urbs, du burgus et de la parrochia (cf. Chapitre 7 ci-dessus p. 264). Leur existence 

et leur identité ne fait ici aucun doute. En revanche, d’autres espaces autonomisés sont plus malaisés à 

déterminer. Ce sont ainsi les quartiers canoniaux ou encore différents lieux-dits dont les noms sont men-

tionnés épisodiquement dans les sources écrites. Ce peuvent enfin être des fractions plus neutres de 

l’espace urbain et qui sont déterminées par l’usage qui en est fait par les acteurs : on peut ainsi distinguer 

les deux rives de la Maine, qui ne présentent pas les mêmes transformations topographiques. 

Tous les territoires présents à Angers, que ce soit l’espace urbain considéré comme un territoire 

général et neutre car simplement support de l’activité urbaine de la société qui y prend place ou que ce 

soient les paroisses et les bourgs par exemple, entretiennent des relations réciproques avec la société. 

Ces relations ne sont pas équivalentes. Ainsi l’évêque n’a pas les mêmes usages des bourgs vis-à-vis des 

paroisses alors que le comte présentera vraisemblablement une configuration différente, probablement 

opposée, vis-à-vis des mêmes entités. Les territoires étudiés dans cette thèse correspondent à des lieux, 

phénomènes socio-spatiaux dans lesquels B. Debarbieux a pointé la matérialité, la signification et la sym-

bolique : « simultanément donc, le lieu localise, signifie et il désigne des réalités d’un autre ordre, un 

groupe social par exemple, ou d’une autre échelle spatiale, le territoire » (DEBARBIEUX 1995 : 15). 
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L’approche synthétique de l’appréhension de la ville et des territoires de la ville par les différents 

acteurs doit suivre une logique en trois points. Le volet analytique de ce chapitre traitera des pratiques de 

l’espace par les acteurs. Les études de topographie historiques menées dans le Chapitre 6 sur le réseau 

viaire et sur les secteurs ecclésiastiques et funéraires ainsi que les analyses de territoires administratifs ou 

non réalisées dans le Chapitre 7 – et dans une moindre mesure les analyses morphologiques du Chapitre 5 

– permettent de dégager les informations de base sur lesquelles la question des pratiques spatiales des 

acteurs peut être posée. Enfin, l’approche de l’appréhension de la ville par les acteurs se terminera par un 

essai de modélisation graphique de la dialectique entre l’espace et la société. L’espace étant la porte 

d’entrée de l’étude de la ville conduite ici, la représentation graphique de la dialectique socio-spatiale 

permet d’associer directement celle-ci à son espace. Cette approche est également une étude prépara-

toire au chapitre conclusif de modélisation chrono-chorématique, qui reprend l’ensemble des informa-

tions tant spatiales que matérielles présentées et étudiées au cours de cette étude pour permettre une 

analyse globale de la configuration spatiale de la ville au cours du temps selon une approche graphique. 

8.1. Pratiques de l’espace d’Angers par les acteurs 

La première étape de l’analyse de l’appréhension de l’espace par les acteurs qui y prennent place 

dans le cadre de relations dialectiques est l’étude de l’ensemble des pratiques de l’espace que l’on peut 

mettre en évidence vis-à-vis de chacun des acteurs. Cette approche est fondée sur la question triple qui 

sous-tend l’analyse de la relation qui lie les acteurs à l’espace et à leurs espaces. Elle s’appuie sur la carac-

térisation de l’objet urbain tel que définie d’après les travaux de D. Peuquet : « qu’y a-t-il » ou « que se 

passe-t-il », « à quel endroit » et « quand », ce qui peut être résumé par quoi, où, quand (PEUQUET 1994 ; 

cf. § 3.2.1 ci-dessus p. 89). À ces trois questions incompressibles, nous ajouterons ici deux autres qui trai-

tent respectivement du « comment cela se passe-t-il ? », autrement dit le comment, et du « pourquoi cela 

se passe-t-il ainsi ? », c’est-à-dire le pourquoi. Les trois premiers aspects permettent une interprétation 

réalisée à l’échelle du territoire ou de l’objet urbain de base, alors que deux derniers permettent plutôt 

une lecture sociale de ces territoires, portant plutôt sur l’interrelation entre l’espace et la société. 

Ces cinq analyses sont regroupées en trois catégories. Les trois questions caractérisant l’objet ur-

bain sont traitées en bloc dans un premier temps. Elles se traduisent par la recherche, pour chacun des 

acteurs identifiés individuellement comme collectivement, des différents espaces perçus (où), de la na-

ture de ceux-ci (quoi) et des périodes auxquelles ces espaces et territoires sont mobilisés d’une manière 

ou d’une autre par la société. La deuxième traite du comment, c’est-à-dire qu’elle s’intéresse aux types et 

aux moyens de relations et d’action dont les différents acteurs disposent pour interagir avec l’espace et 

leurs territoires. Enfin la dernière question concerne les finalités de ces interrelations, les facteurs directs 

ou indirects qui ont induit à la mise en place de la dialectique générale et aux relations de détail. 

Les acteurs eux-mêmes, généralement vus individuellement, peuvent être occasionnellement re-

groupés. Ces rassemblements ont été présentés à l’entame du Chapitre 7 (Tableau 45 p. 266). L’intérêt de 

procéder à ces regroupements est qu’un acteur peut agir d’une manière lorsqu’il est seul et d’une autre 

manière lorsqu’il prend place dans une communauté, une agréagation, une institution ou une sociation 

(GALINIÉ 2000 : 121). Ainsi, le corpus documentaire écrit comprend quelques occurrences de l’abbé de 

Saint-Aubin intervenant individuellement dans une action juridique alors que la grande majorité des actes 

impliquent l’abbaye Saint-Aubin comme communauté organisée, comme personne morale. De même, le 

doyen d’un chapitre canonial peut agir indépendemment de ce dernier. 
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8.1.1. Les territoires perçus 

On comprendra ici par « territoires perçus » les fractions de l’espace urbain rendus autonomes et 

appréhendés par un ou plusieurs acteur(s), c’est-à-dire que ce ou ces dernier(s) en font un usage, positif 

comme négatif, qui se traduit par un ensemble de modifications portées à la matérialité de la trame ur-

baine – notamment certains types de construction – et par l’emploi dans le corpus documentaire écrit des 

termes associés à ces espaces. Le fait que ces territoires soient perçus signifie qu’une frange variable de la 

société urbaine a minima en reconnaît l’existence et se les approprie, le cas échéant. Il est possible que 

certains territoires précis soient parfaitement bien perçus et mobilisés par une certaine catégorie 

d’acteurs et absolument jamais mobilisés par une autre catégorie. 

Déterminer les pratiques spatiales des acteurs nécessite de déterminer quels sont les différents 

territoires que les individus et associations d’individus agissant à Angers créent, transforment et utilisent. 

Il s’agit donc de déterminer à la fois quels sont ces espaces – quoi ? –, dans quelle partie de l’espace ur-

bain dans son ensemble ils se situent – où ? –, à quelle période ces différents territoires sont-ils perçus – 

quand ? – et enfin par quelle frange de la société sont-ils appréhendés – par qui ? Il sera également réali-

sé, pour chaque territoire considéré ici, une figuration schématique de la perception globale vis-à-vis de la 

société dans son ensemble.  

 

Les paroisses. – D’après le corpus documentaire écrit et d’après les analyses de territoires réali-

sées aux Chapitre 6 et Chapitre 7, les territoires d’Angers perçus de la manière la plus nette par les diffé-

rents acteurs sont probablement les paroisses (cf. § 7.4 ci-dessus p. 356). Cette interprétation s’appuie sur 

le fait que ces territoires sont peut-être les plus stables d’Angers, même lors des conflits les plus difficiles 

(cf. § 7.4.4 ci-dessus p. 373). Les acteurs qui en font usage peuvent interdire à un acteur de s’approprier 

indûment un ressort paroissial mais ne nieront jamais la réalité d’un territoire paroissial établi. 

Nous avons vu que cette notion est présente dans les plus anciennes sources écrites, en 

l’occurrence dans les Formules d’Angers, dans une interprétation spatiale qui correspond vraisemblable-

ment à celle actuelle du diocèse. Ce n’est que plus tard, à partir du 11e s. de manière certaine à Angers, 

que la paroisse devient une charge ecclésiastique dépendante d’une église, alors détentrice d’une cure à 

destination d’une population et dont la territorialisation n’est pas obligatoire. Ces entités sont de nature 

fondamentalement ecclésiastique, c’est-à-dire qui n’existent que parce que des acteurs de même nature 

en font usage lorsqu’ils interviennent dans les possessions d’une abbaye ou d’une église ou encore lors-

qu’ils s’expriment, par exemple pour localiser un bien dans une transaction immobilière. Ils ne sont en 

revanche pas mobilisés par les acteurs civils, qui ne les emploient pas dans leur conception de l’espace 

vraisemblablement en raison même de la nature ecclésiastique. La territorialisation des paroisses est un 

processus en marche depuis le début du 11e s., lorsque les premières mentionnées sont plus ou moins 

précisément délimitées, et probablement achevé dans le courant du 13e s. 

Les différentes paroisses semblent appréhendées en premier lieu par les acteurs qui y sont direc-

tement impliqués. C’est parce que Notre-Dame-de-la-Charité reçoit à sa fondation une paroisse corres-

pondant à la rive droite de la Maine que ce territoire est connu. Par la suite, la paroisse de la Trinité est 

essentiellement mentionnée par cette abbaye. Ce n’est qu’en raison d’un des conflits opposant Notre-

Dame-de-la-Charité à Saint-Nicolas, environ un demi-siècle plus tard, que Saint-Pierre appréhende la pa-

roisse de la Trinité en tant que détentrice du ressort d’origine. Les paroisses de la rive gauche sont dis-

crètes dans la documentation écrite car elles ne supportent que peu de conflits. La question de 

l’appréhension et de la mobilisation des paroisses par les acteurs est un aspect difficile à mettre en évi-

dence à Angers car les paroisses présentes avant le milieu du 13e s. ne sont pas toutes mentionnées dans 

les sources écrites. Ce n’est que par déductions et suppositions d’après les mentions de certains édifices 

religieux que l’on propose la création de telle ou telle paroisse à telle date (cf. § 7.4.3 ci-dessus p. 362). 



Chapitre 8 – L’appréhension de la ville par les acteurs 

386 
 

Peut-être dès le milieu du 12e s. et de manière assurée dans le courant du 13e s., quelques textes 

mentionnent des paroisses comme éléments de localisation. Les émetteurs de ces documents sont va-

riés : l’évêque (AD 49 G 785 f° 8, 1140-1146 ; AD 49 H 46 f° 145, 1270) et Pierre de Lignières (StJ-95, 1228) 

et Pasquerius Nanta (AD 49 H 111 f° 561, 1289) sont des laïcs. Dans ces occurrences, les paroisses sont 

des territoires particulièrement bien perçus puisqu’elles servent de points de repère topographique pour 

situer un bien. Les formulations sont du type « dans la rue X et la paroisse Y ». Les paroisses concernées, 

dont ce n’est vraisemblablement ici qu’un échantillon, sont suffisamment bien appréhendées et parta-

gées par la société pour que l’on s’y réfère. Il existe des mentions de biens dans des paroisses avant 1140-

1146 mais les formulations sont plus vagues et ne montrent pas une perception particulièrement mar-

quée de ces territoires. 

On peut proposer une représentation graphique de la perception du territoire de la paroisse, plus 

précisément le concept même de la paroisse tel que lisible au travers des sources écrites (Figure 226). Le 

découpage chronologique proposé est par siècle, et les acteurs sont regroupés dans les catégories géné-

rales proposées plus haut (Tableau 46 p. 266). On distingue ainsi les acteurs ecclésiastiques (E) des acteurs 

politiques (P) ainsi que leurs niveaux (supérieur/+, standard/= et local/-). 

 

 
Figure 226 – Catégories d’acteurs percevant le territoire de la paroisse siècle par siècle. 

 

Les conflits de délimitation de paroisses, au-delà des conflits de sépulture entre Saint-Nicolas et 

Notre-Dame-de-la-Charité, traduisent-ils, d’une certaine manière, une quelconque dénégation de plu-

sieurs réalités paroissiales ? Dans les situations connues en rive droite, on peut ajouter un conflit entre 

Saint-Pierre et Sainte-Croix à propos d’une inhumation (StM-154, 1118), c’est-à-dire dans un espace plus 

anciennement urbanisé et dans lequel les différentes limites – ecclésiastiques comme civiles – étaient 

vraisemblablement mieux connues, sans pour autant forcément être acceptées. Tant en rive gauche qu’en 

rive droite, les conflits traduisent plutôt l’imprécision des limites, rarement clairement définies de ma-

nière reconnue par tous les acteurs. Les différents procès alors réalisés semblent avoir suffisamment vali-

dé les découpages ecclésiastiques aux yeux des acteurs pour définitivement les figer. 

Parmi l’ensemble des paroisses connues à Angers jusqu’au milieu du 13e s., il est possible de pré-

ciser le statut d’un territoire. L’ensemble des prétentions de Saint-Nicolas, si elles sont d’ordre financier, 

traduisent la volonté pour l’abbaye de s’octroyer une paroisse propre, ce qui lui est nié plusieurs fois (cf. § 

7.4.4 ci-dessus p. 373). La situation est donc celle d’un territoire considéré comme réel par les moines de 

Saint-Nicolas et comme faux par les autres acteurs ecclésiastiques, en premier lieu par l’évêque et Notre-

Dame-de-la-Charité. Cet aspect n’apparaît pourtant pas dans l’argumentaire des moines, qui n’évoquent 

jamais un statut paroissial valide mais illégitimement refusé à leur encontre. L’interprétation selon la-

quelle l’attitude de Saint-Nicolas est la marque de la volonté de l’abbaye de se tailler un ressort paroissial 

de plein droit dans celui de Notre-Dame-de-la-Charité n’est que l’interprétation générale des faits et des 

conclusions des sanctions avancées par l’évêque. Les abords de Saint-Nicolas, c’est-à-dire essentiellement 
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son bourg situé le long de la route de Nantes (cf. § 7.3.2 ci-dessus p. 323), sont considérés comme une 

dépendance ecclésiastique directe des moines. C’est à ce titre, peut-être plus que pour des raisons de 

ressort paroissial, qu’ils cherchent à usurper le droit de sépulture sur les habitants. 

Un des conflits entre Saint-Nicolas et Notre-Dame-de-la-Charité montre peut-être un aspect diffé-

rent. Même si cela s’appuie sur un unique texte relatif à ces oppositions produit par Saint-Nicolas (StN-

102, 1100), cette dernière n’évoque jamais la paroisse de la Trinité, sous ce nom ou dans une formulation 

associant la notion de paroisse avec la dénomination de Notre-Dame-de-la-Charité ou des moniales. Est-

ce la marque d’un rejet de la réalité paroissiale de la Trinité ? Cela signifie-t-il que cette paroisse n’existait 

selon Saint-Nicolas, et donc est-ce ici un argument pour les usurpations des moines ? Il est possible que 

deux perceptions concurrentes de la rive droite coexistent (Figure 227). 

 

 
Figure 227 – Schématisation de la représentation du maillage paroissial de la rive droite par Notre-Dame-de-la-

Charité et par Saint-Nicolas. 

 

La civitas, l’urbs, le suburbium – Le couple civitas/urbs (cf. § 7.1 ci-dessus p. 267) constitue deux 

notions bien perçues par la société. À la différence des paroisses, ces territoires sont appréhendés par 

tous les acteurs. Existant de facto en association avec urbs, la notion de suburbium est mobilisée par les 

acteurs civils et ecclésiastiques (cf. § 7.2 ci-dessus p. 303) et est également transcendante. Les deux pre-

miers territoires sont clairement opposés au début du Moyen Âge. Civitas est un territoire dépassant 

largement le cadre de la seule agglomération et relevant principalement d’une conception administrative 

désignant un espace placé sous tutelle depuis Angers et urbs est une désignation issue d’une pratique où 

l’idée de la Ville provient de la représentation idéelle de Rome. Le suburbium, entité plus ou moins conti-

nue, correspond à l’environnement topographique de ce qui est qualifié d’urbs. Au fil du temps, l’urbs et 

la civitas semblent se substituer l’un à l’autre, le premier qualifiant l’agglomération et le second désignant 

le quartier fortifié. Le suburbium reste équivalent. On peut modéliser les relations spatiales entre ces trois 

concepts aux bornes chronologiques haute et basse par le biais de structurées emboîtées (Figure 228). 

 

 
Figure 228 – Relations spatiales entre civitas, urbs et suburbium aux deux bornes chronologiques. 
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La Figure 228 montre que les relations spatiales entre civitas, urbs et suburbium passent d’un 

emboîtement assez net et bien respecté, même si les limites de chaque territoire sont fluctuantes et ja-

mais clairement fixiées, à une situation plus floue, où civitas remplace urbs, lequel se décale vers une 

échelle plus large pour empiéter sur le suburbium. 

Ces notions sont mobilisées toutes trois par l’ensemble des catégories d’acteurs (cf. § 7.1.3 ci-

dessus p. 295). Les premiers acteurs qui emploient ces notions sont les acteurs ecclésiastiques et civils de 

niveau supérieur. Cela tient essentiellement au fait que ce sont les premiers émetteurs d’actes pour les-

quels on a conservé des fonds – avant les comtes et les évêques. Chez ces acteurs, civitas est d’ordre ad-

ministratif, urbs est d’ordre topographique et parfois stylistique et suburbium est essentiellement d’ordre 

topographique. Chez les acteurs de niveau standard, c’est-à-dire le comte et l’évêque, civitas et urbs 

s’approchent d’une interprétation restreinte désignant l’agglomération, avec des reliquats de l’usage de 

civitas comme territoire administratif. Les acteurs locaux emploient ces deux notions de la même ma-

nière. Le terme de suburbium est mobilisé de manière constante pour évoquer les abords de l’espace 

urbanisé. Les suburbium autonomes qui sont occasionnellement documentés vers le milieu du 11e s. sem-

blent relever d’une autonomisation accomplie ou plus vraisemblablement d’une tentative de démem-

brement et de mainmise sur une partie du suburbium. Cette idée est appuyée par le fait que seuls les 

détenteurs de ces territoires les mentionnent. Cet état de fait a été particulièrement bref (cf. § 7.2.3 ci-

dessus p. 315). La qualification spatiale d’urbis, de civitatis et de Andecavensis associée à suburbium dans 

les sources ne paraît pas révélatrice d’une conception distincte de l’espace en fonction des acteurs. 

La construction de la Figure 229 s’appuie sur les présences des acteurs au fil du temps d’après les 

occurrences de civitas, d’urbs et de suburbium qui leur sont liées dans les sources écrites (Figure 153 à 

Figure 157 ; Figure 171 à Figure 175). Les 11e – 12e s. sont la période durant laquelle les trois notions 

abordées ici sont le plus et le mieux appréhendées. 

 

 
Figure 229 – Catégories d’acteurs percevant les territoires de la civitas, de l’urbs et du suburbium siècle par 

siècle. 

 

Parmi les acteurs ecclésiastiques de niveau local (E-), il faut distinguer Saint-Aubin et Notre-

Dame-de-la-Charité d’une part et la Trinité de Vendôme d’autre part, qui sont les trois acteurs ayant créé 

des suburbium autonomes au 11e s. Ces acteurs ont appréhendé différemment le territoire du suburbium 

de par leur volonté même d’en autonomiser une partie. Nous avons cependant vu que la simultanéité de 

ce phénomène pouvait marquer un usage lexical de suburbium équivalent à celui de burgus. 

Les notions de civitas, d’urbs et de suburbium se rapportant à la ville dans une certaine matériali-

té, variable en fonction du terme mais a minima sous-jacente, il est ainsi naturel que l’ensemble des caté-

gories d’acteurs – et plus précisément ici des émetteurs – mobilise des notions qui se réfèrent à l’espace 

urbain et à ses principaux territoires constitutifs. Les analyses des usages lexicaux n’ont pas révélé 

d’acteur-émetteur qui refuse tout emploi d’une de ces notions, autrement dit qui nierait la réalité d’un de 
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ces territoires (cf. § 7.1.3 ci-dessus p. 295 et § 7.2.3 ci-dessus p. 315). C’est en cela que les trois aspects 

vus ici sont bien transcendants. 

Le territoire du quartier de la Cité est appréhendé pour la première fois durant le premier quart 

du 9e s. par les émetteurs de la catégorie des acteurs ecclésiastiques de niveau supérieur. L’usage de cette 

notion glisse progressivement vers les acteurs de niveau régional, avec peut-être une prédominance pour 

les acteurs civils (Figure 140 p. 281 et Figure 149 p. 292). Le territoire de l’agglomération dans son en-

semble est mobilisé pour la première fois au début de la seconde moitié du 8e s. sous la notion de civitas 

et durant le deuxième quart du 9e s. sous la notion d’urbs. Dans ce cas également les premiers acteurs 

sont de nature ecclésiastique et de niveau supérieur, et l’usage glisse progressivement vers un emploi 

presque limité à deux acteurs ecclésiastiques de niveau local durant les 11e – 12e s. (Figure 139 p. 281 et 

Figure 148 p. 292). Cela peut correspondre à l’emploi de plus en plus répandu chez ces émetteurs du nom 

propre d’Angers pour désigner l’agglomération. 

 

Les bourgs. – La notion de burgus est un bon exemple de territoires perçus par seulement cer-

taines catégories d’acteurs (cf. § 7.3 ci-dessus p. 319). Les bourgs sont des fractions de l’espace urbain 

autonomisées pour des raisons diverses. Ce peuvent être une création pure et simple, comme le cas du 

bourg Saint-Aubin, ce peuvent être la première mention dans les sources écrites d’une réalité préexis-

tante, comme le bourg d’Angers ou le bourg Saint-Serge, ce peuvent être enfin des cas particuliers en cela 

que ce sont des suburbium autonomes implicitement compris comme des bourgs. 

Le phénomène des bourgs devient visible à Angers au début du 10e s. lorsque le premier d’entre 

eux est mentionné (cf. § 7.3.2 ci-dessus p. 323). Il s’agit d’un grand quartier de l’espace urbain extra-

muros qui fut également fortifié à une date inconnue. En dépit de ces caractéristiques, le bourg d’Angers 

est une réalité difficile à étudier en raison de sa grande discrétion dans les sources écrites. Un demi-siècle 

après, c’est le bourg Saint-Aubin qui est fondé par l’abbaye du même nom sur un terrain qu’elle acquiert 

pour l’occasion. Ce territoire est suffisamment bien documenté pour que l’on ait pu y mener plusieurs 

analyses de détail. Les deux bourgs de la rive droite sont induits de facto par la présence d’autant de nou-

veaux établissements religieux, et leur étude est facilitée par le nombre et la diversité des sources. 

En règle générale, chaque bourg est mentionné dans les sources écrites produites par son autori-

té de tutelle (Figure 230) : les occurrences du bourg Saint-Aubin se trouvent dans le fonds de Saint-Aubin, 

celles de Saint-Serge se trouvent dans le fonds de Saint-Serge, celles du bourg Sainte-Marie et de Saint-

Nicolas se trouvent dans le fonds de Notre-Dame-de-la-Charité et de Saint-Nicolas… Parmi les exceptions, 

on peut évoquer le bourg d’Angers mentionné dans des documents de Saint-Aubin et le bourg Saint-

Étienne évoqué dans un texte de Saint-Maurice. Les mentions des habitants qualifiés de suburbannis sont 

plus diversifiées et semblent moins liées au fonds documentaire – et donc à l’émetteur. 

 

 
Figure 230 – Relations générales entre les acteurs et la notion de bourg et individuelles entre chaque bourg et 

chaque acteur. 
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Par conséquent, les bourgs sont des territoires perçus et investis par leurs autorités, qui sont ainsi 

fréquemment des établissements religieux réguliers comme séculiers, c’est-à-dire des acteurs de la caté-

gorie « ecclésiastique de niveau local ». Saint-Aubin et Notre-Dame-de-la-Charité y tiennent une place 

importante en raison du dynamisme de l’économie immobilière dans l’espace de leurs bourgs. Il y a une 

corrélation presque exclusive entre le territoire et l’établissement religieux voisin qui lui donne son nom. 

En ce sens, on peut avancer l’idée selon laquelle la notion de bourg est bien perçue et appréhendée par la 

société, plus précisément par les acteurs de niveau local et régional, dans le détail chaque territoire ne 

paraît perçu que par un seul et unique acteur. Il s’agit donc plus vraisemblablement d’une relation indivi-

duelle d’autorité à territoire limité à un élément de chaque côté de la relation. 

Il ne semble pas qu’il y ait de périodes préférentielles pour chaque catégorie d’acteurs pendant 

lesquelles ceux-ci mobilisent la notion de bourg, et par là même la perçoivent (Figure 231). Le comte ap-

paraît ponctuellement, pour évoquer explicitement un bourg ou pour mentionner un suburbannus. Le 

pape intervient également occasionnellement. 

 

 
Figure 231 – Catégories d’acteurs percevant les territoires des bourgs siècle par siècle. 

 

Tous les bourgs n’ont pas disposé de la même prégnance dans les sources, et par conséquent de 

la même perception par la société. Ainsi, le bourg d’Angers évoqué ci-dessus est le premier mentionné, le 

plus vaste et l’un des deux à avoir été fortifié, mais il n’est malgré tout évoqué que deux fois dans les 

sources écrites et sa réalité reste encore assez incertaine. À l’inverse, les bourgs Saint-Aubin et Sainte-

Marie, le premier étant fondé et le second étant issu d’une accrétion du tissu urbain autour de Notre-

Dame-de-la-Charité, présentent une existence beaucoup plus concrète, même si elle reste conditionnée 

aux émetteurs des sources écrites. Comparativement, le bourg d’Angers a ainsi été un territoire perçu et 

objectivé par la seule abbaye Saint-Aubin, qui n’y était pourtant que peu implantée. Probablement par 

voie de conséquence, ce monopole de Saint-Aubin a pu conduire à la négation du statut de bourg par les 

autres acteurs, pour des raisons qui nous échappent encore totalement. 

Les bourgs qui présentent la meilleure perception et la meilleure appréhension par la société 

dans son ensemble sont le bourg Saint-Aubin en rive gauche et le bourg Sainte-Marie en rive droite. Cela 

tient au fait que les deux abbayes ont géré et entretenu directement le parc foncier de ces espaces, qui a 

pu engendrer une production d’écrit suffisante pour entretenir l’existence concrète de ces espaces. À 

l’inverse, les bourgs les moins prégnants sont les bourgs Saint-Denis et Saint-Maurille, mentionnés une 

seule fois chacun aux abords de ces deux églises. Est-ce une manière de qualifier le lotissement réalisé 

d’une rue près d’un point de repère ? L’absence de mentions postérieures va probablement en ce sens. 

Les territoires des bourgs est ainsi une réalité spatiale qui dépend très fortement des émetteurs 

des actes qui les mentionnent. La corrélation est ici la plus forte, plus encore que ce ne l’est pour les pa-

roisses. Les bourgs sont des fractions de l’espace urbain ayant bénéficié d’une certaine autonomisation 

par rapport à leur environnement. Cela peut être induit par une fortification, une configuration particu-
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lière du réseau viaire, une décision issue d’un propriétaire foncier et juridiquement accepté… Leur statut 

de territoires propres est fragile et peut être remis en cause à tout moment. La corrélation entre terri-

toires et émetteurs des actes les mentionnant est-elle la marque d’un rejet de l’existence d’autres bourgs 

que le sien ? Le seul exemple de superposition spatiale de bourgs connu est celui de Saint-Jacques dans 

Saint-Nicolas, mais c’est une adaptation à une nouvelle réalité topographique. 

 

Les abords de la Cité au travers des quartiers ecclésiastiques et funéraires. – Deux autres types 

de territoires sont appréhendés par la société à l’intérieur de la fourchette chronologique. L’étude de la 

topographie historique d’Angers avait permis de s’intéresser à certains quartiers principalement caracté-

risés non plus par un vocabulaire spatial particulier mais par une configuration topographique propre, ce 

qui ne rejette pas les qualificatifs spatiaux. Il s’agit de fractions de l’agglomération placées dans la dépen-

dance des chapitres canoniaux et que ceux-ci appréhendent, adaptent et transforment en fonction de 

leurs nécessités pour permettre une adéquation avec leur idéal de vie religieuse avec une situation en 

ville (cf. § 6.2.3 ci-dessus p. 225). En association avec ces territoires proprement ecclésiastiques, d’autres 

secteurs de l’espace urbain ont été dédiés à une pratique essentiellement funéraire, passant progressi-

vement d’une configuration plus ou moins homogène mais globalement monofonctionnelle à une forte 

fragmentation de cet usage dans l’ensemble de la trame urbaine (cf. § 6.2.1 ci-dessus p. 200). 

Ces deux territoires traduisent différemment la manière dont la société a réinvesti la fraction de 

l’espace urbain qui était devenue extra-muros à la suite de l’édification de l’enceinte de la fin du 3e s. La 

première occupation extérieure était d’ordre funéraire. Elle consistait dans le remplacement des nécro-

poles des 1er – 3e s. situées au sud et à l’est de l’agglomération par une association de plusieurs zones de 

superficies plus réduites et situées assez près du quartier fortifié. On peut voir à cette forme d’occupation 

des secteurs extérieurs deux lectures de l’espace. La première est celle d’un territoire répulsif, ou du 

moins peu attractif, où la principale activité qui y a été implantée n’était pas concernée par cette répulsi-

vité. La seconde est celle d’un territoire qui était rendu non propice à l’implantation de la trame urbaine 

banale (habitat, économie) en raison même de la présence d’éléments funéraires. Il n’est pas possible de 

déterminer quelle lecture prime sur l’autre. En tout état de cause, on peut proposer que ces deux appré-

hensions de l’espace extra-muros se soient mises en place de manière contemporaine. 

Du 3e au 13e s., l’espace extra-muros a été occupé en premier lieu par des secteurs funéraires qui 

ont limité l’expansion de la trame urbaine vers l’est et le sud du quartier de la Cité. L’histoire de ces sec-

teurs funéraires a amené à la mise en place progressive de secteurs d’occupation anthropique de superfi-

cies probablement restreintes à l’intérieur et au voisinage des nécropoles. Certaines tombes d’évêques 

avaient pris la forme de basiliques funéraires. Ces églises ont ensuite été le centre d’institutions ecclésias-

tiques autonomes telles que des monastères (dès le début du 7e s. à Saint-Aubin, PIETRI 1987c : 77) ou des 

chapitres canoniaux (dès la première moitié du 9e s. à Saint-Jean-Baptiste, ibid. : 77-78 ; cf. § 6.2.2 ci-

dessus p. 209). Outre leurs emprises propres, ces éléments ont également induit une occupation de type 

urbain autour d’eux, par exemple pour loger leurs dépendants. Il s’est alors mis en place une attractivité 

vers les secteurs périphériques de l’agglomération. C’est en cela que les monastères et les églises collé-

giales sont de facto des éléments structurants majeurs de la trame urbaine. En corrollaire, leur présence a 

permis l’extension de la trame urbaine, donc l’établissement de la société civile, dans des secteurs d’où 

elle était absente depuis l’abandon des quartiers extérieurs de l’agglomération ouverte de plan régulier 

aux 2e – 3e s. Le phénomène des bourgs peut être une traduction de cette situation (cf. § 7.3.2 ci-dessus p. 

323) et l’espace considéré ici correspond au suburbium (cf. § 7.2.2 ci-dessus p. 307). 

Au travers des secteurs funéraires et des quartiers ecclésiastiques – parmi lesquels les quartiers 

canoniaux et cathédral –, il est possible de décrire la manière dont la société a perçu les proches environs 

du quartier de la Cité. L’abandon des quartiers périphériques réalisé avant la borne chronologique haute, 

aux 2e – 3e s., peut traduire un rejet de ce territoire. Cette attitude était probablement motivée par un 
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attrait plus fort de l’éperon de la Cité. Cet aspect paraît également renforcé par l’importante vocation 

funéraire qui est conférée à cet espace, en cela que les nécropoles préexistantes, assez éloignées de la 

Cité, sont remplacées par des éléments nettement plus proches, le long des voies de sortie. Seules les 

composantes religieuses de la société semblent appréhender cet espace en s’y installant. 

Le tournant dans la perception des abords de la Cité est difficile à mettre en évidence. La docu-

mentation n’est pas suffisamment précise chronologiquement parlant pour permettre une détermination 

fine. On peut néanmoins avancer quelques faits. En premier lieu, la mise en place des établissements 

religieux réguliers comme séculiers dans les proches environs de la Cité peut être un élément marquant 

du changement de perception de ces territoires. Alors qu’auparavant les secteurs funéraires étaient pro-

bablement considérés comme hors de la ville, la mise en place de cette catégorie d’objets urbains peut 

signifier une première réintégration de ces espaces dans l’agglomération par le biais d’une occupation 

humaine stable. Il ne s’agit toutefois pas encore d’une réelle présence urbaine. Celle-ci intervient peu de 

temps après, lorsque les premiers quartiers proprement urbains sont mentionnés dans les sources écrites, 

parmi lesquels se trouvent les bourgs. Le passage d’un rejet des espaces extra-muros à une récupération 

par la société intervient donc avant ces mentions écrites, soit avant la fin du 10e s. 

La schématisation de la Figure 232 montre en jaunes soutenu et clair le quartier de la Cité et 

l’espace occupé environnant, en bleu foncé le secteur à vocation religieuse et funéraire et qui est répulsif 

pour la société et en gris les secteurs qui ne paraissent absolument pas appréhendés par les acteurs, qu’ils 

soient trop éloignés ou séparés de l’agglomération par la Maine en bleu clair. 

 

 
Figure 232 – Perception par la société des abords du quartier de la Cité aux deux bornes chronologiques. 

 

On peut prendre les abords sud du quartier de la Cité comme exemple pour l’étude des transfor-

mations de la perception des quartiers extra-muros d’Angers. Après l’abandon des quartiers urbains an-

tiques de ce site aux 2e – 3e s., une nécropole est organisée le long de la voie sortant par la porte Hugon 

dans le courant du 4e s. (Figure 99 p. 203). Si l’espace considéré reste toujours dans l’agglomération, en 

cela que la nécropole en tant qu’élément topographique est près de l’enceinte et le long d’une voie, elle 

sort toutefois de la ville en tant que construction mentale puisque l’usage du sol fait de cet espace est, 

pour l’époque, inconciliable avec une présence humaine. Cet état de fait dure donc jusqu’au début du 7e 

s. au plus tard et la transformation de la basilique funéraire Saint-Aubin en monastère. Se met alors en 

place une période de transition durant laquelle Saint-Aubin adapte son enclos à ses besoins, notamment 

en cristallisant un pôle funéraire plus ou moins temporaire pour ses besoins durant les 7e – 10e s. (cf. § 

6.2.1 ci-dessus p. 200 ; COMTE 2010 : 139, fig. 6 ; CHEVET, BESOMBES, CHAUMOT et al. 2010 : 151-156). En 

parallèle, les secteurs funéraires vus le long de l’actuelle rue Saint-Aubin sont abandonnés et la popula-

tion recrutée est peut-être redirigée vers les espaces funéraires de l’actuelle place du Ralliement. 

Cette transition s’achève probablement dans le courant du 10e s., avant le dernier quart du siècle 

et la mention du bourg. Le secteur du sud-est du quartier de la Cité était probablement investi par la 
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trame banale de l’agglomération avant cette date. Le chapitre canonial de Saint-Jean-Baptiste était déjà 

en fonctionnement et on peut penser que le quartier propre de celui-ci était en cours de constitution. La 

mise en place d’une paroisse à la fin du 10e s. dans l’église Saint-Michel-la-Palud est également un mar-

queur de l’occupation de ce secteur en traduisant la nécessité de la desserte spirituelle d’une population 

(cf. § 7.4.3 ci-dessus p. 362). En l’absence de données plus précises, nous sommes obligés de maintenir la 

datation probable pour la réappropriation de ce secteur de l’agglomération par la société au 10e s. Dans 

cet exemple, le secteur au sud-est du quartier de la Cité est passé d’un rejet plus ou moins total de la 

société au 4e s., marqué par une occupation principalement funéraire, à une perception que l’on pourrait 

qualifier de standard, au même titre que les autres quartiers de l’agglomération, traduite par une pré-

sence humaine probablement équivalente aux secteurs sans substrat funéraire, au 10e s. ou peu avant. 

Cette réappropriation de l’espace est vraisemblablement induite par la présence de l’abbaye Saint-Aubin. 

Dans l’ensemble, la perception de l’espace extra-muros par la société semble directement corré-

lée à la présence et à l’activité des établissements religieux. Ce phénomène avait ainsi été mis en évidence 

avec les quartiers canoniaux (cf. § 6.2.3 ci-dessus p. 225). C’est flagrant avec la rive droite dans son en-

semble. Cet espace n’apparaît nullement parmi les territoires mentionnés dans les sources écrites, à 

l’exception peut-être de la chapelle Sainte-Marie dans l’hymne Gloria laus et honor au début du 9e s. (cf. § 

2.3.1 ci-dessus p. 45). La mise en place des abbayes Saint-Nicolas et Notre-Dame-de-la-Charité a été le 

facteur déclencheur de la perception de la rive droite comme partie intégrante de l’agglomération. La 

même remarque peut être appliquée pour la colline de l’Esvière, pour laquelle les informations maté-

rielles et écrites ne permettent pas de caractériser une occupation durable avant la fondation du prieuré 

Saint-Sauveur de l’Esvière. De manière assez naturelle, les premiers secteurs extra-muros perçus par la 

société urbaine sont donc ceux issus des nécropoles du haut Moyen Âge. Cela correspond à des lieux tou-

jours mobilisés par des activités sociales. L’Esvière, bien que située dans l’emprise de l’agglomération 

ouverte de plan régulier, était sortie de la ville. 

8.1.2. Les moyens d’action des acteurs sur l’espace 

Par l’expression « moyens d’action des acteurs sur l’espace », nous entendrons ici la manière la 

plus fréquemment employée – parmi celles que l’ensemble de la documentation nous permet de con-

naître – par les acteurs d’Angers pour agir sur leur espace et sur leurs territoires, et par là même, et par 

l’effet retour de la boucle de rétrocontrôle, la manière dont l’espace influe à son tour sur les acteurs qui y 

prennent place – c’est-à-dire le comment. 

Rechercher les moyens d’actions des acteurs vis-à-vis de l’espace, c’est-à-dire rechercher le 

comment, revient à rechercher et déterminer la manière dont certaines franges de la société, plus ou 

moins vastes, ont appréhendé leur espace et leurs territoires. Cela se traduit d’une part par l’association 

entre ces fractions de la société et ces fractions de l’espace, c’est-à-dire en mobilisant à nouveau la qua-

druple question du quoi, du où, du quand et du par qui (cf. § 8.1.1 ci-dessus p. 385). Ce dernier point est 

essentiel et doit donc être réinvesti dans la recherche du comment car c’est lui qui permet de déterminer 

les différentes relations à l’œuvre. Pour analyser les moyens d’actions des acteurs sur l’espace, il est in-

dispensable de s’appuyer sur les territoires mobilisés par ces relations. L’histoire de ces territoires permet 

de dégager les informations caractérisant la nature des relations qui associe espace et société. 

La manière d’agir des acteurs sur l’espace se traduit d’autre part par des transformations portées 

à celui-ci. Ces modifications peuvent être positives – de l’ordre de la création – ou négatives – de l’ordre 

de la suppression. Il peut également y avoir des actions neutres, c’est-à-dire qui maintiennent en l’état la 

relation originelle entre l’espace et la société dans un statu quo. Les différentes interrelations peuvent 

posséder chacun de ces critères, plusieurs fois et dans des ordres variables. Dans les faits, chaque relation 
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possède sa propre trajectoire au sein d’un ensemble de configurations relationnelles entre espace et so-

ciété. Les lignes qui suivent traiteront cependant des différents moyens d’action de manière générale. 

 

Les moyens d’action positifs. – Par « moyens d’action positifs », on entendra donc les actions 

portées par la société sur l’espace qui se traduisent par des créations de nouveaux territoires. Fondamen-

talement, tous les territoires ont été nouveaux, c’est-à-dire créés, à un moment de leur histoire. Leur mise 

en place correspond à la période où leur existence a été rendue indispensable en raison d’une configura-

tion sociale et/ou spatiale. À défaut de disposer de la date de création de ces territoires, il est possible 

d’avancer une datation ante quem (cf. § 8.1.1 ci-dessus p. 385). Quels sont les territoires créés durant la 

fourchette chronologique ? La position de la borne haute de la fourchette chronologique au 3e s. nous 

permet d’appréhender les différents territoires d’Angers sur l’ensemble de leur durée de vie – la borne 

basse au milieu du 13e s. n’est pas la date de disparition de ces territoires. 

Parmi les territoires issus de moyens d’action positifs, on peut relever de manière assurée 

l’ensemble des paroisses. Ces entités sont créées car elles n’existaient pas au niveau de la borne chrono-

logique haute. Quel type de moyen d’action mis en œuvre par les acteurs vis-à-vis de l’espace la mise en 

place du réseau paroissial peut-il traduire ? Il s’agit d’une relation de la société à elle-même via des rela-

tions de nature ecclésiastique portant, directement ou indirectement, sur une fraction donnée de l’espace 

urbain. La création d’une paroisse signifie attacher à une population donnée, déterminée d’une manière 

qui varie avec le temps (cf. § 7.4.3 ci-dessus p. 362), une église dans laquelle se déroulera la desserte spiri-

tuelle. Ces territoires ont été progressivement territorialisés, c’est-à-dire conçus comme des fractions de 

l’espace. La plupart des paroisses connues à Angers avant le milieu du 13e s. ne comportait cependant pas 

de volet explicitement spatial, et aucune avant le début du 11e s. Dans le cas des paroisses, la société 

n’agit pas directement sur l’espace. Celui-ci est un outil qui permet de déterminer les relations de dépen-

dance entre les paroissiens et leur église de rattachement. Le rattachement d’une population à un lieu de 

culte pour des raisons religieuses a néanmoins eu des conséquences territoriales, même quelques siècles 

plus tard. C’est en cela que l’on peut dire que la constitution du maillage paroissial, y compris dans ses 

premiers temps lorsqu’il n’était composé que de relations personnelles, est une transformation positive 

et donc un moyen d’action de la société sur son espace. Cela a donné lieu à la création de cadres adminis-

tratifs peu à peu investis par toutes les franges de la société (cf. § 7.4.3 ci-dessus p. 362). 

Les autres territoires assurément créés par la société sont les bourgs. À l’inverse des paroisses, 

ceux-ci possèdent intrinsèquement une composante spatiale. Par conséquent, comme les relations entre 

la société et l’espace sont plus nettes dans le cas des dix bourgs reconnus à Angers, il est plus aisé de dé-

terminer les moyens d’action de la société au travers de cette catégorie de territoires. À Angers, les 

bourgs semblent être généralement mis en place de facto avant d’être mentionnés dans les sources 

écrites une fois leur réalité bien établie et bien appréhendée par la société (cf. § 7.3.2 ci-dessus p. 323) ; 

seul un d’entre eux est explicitement fondé. Qu’est-ce que la mise en place plus ou moins dirigiste de 

bourgs traduit dans l’action de la société vis-à-vis de son espace ? Cela peut signifier une perception plus 

forte et une mainmise plus marquée sur ces territoires de la part de la frange de la société qui les crée et 

les mobilise. Il s’agit donc ici aussi, comme pour les paroisses, d’une création par la société. Celle-ci agit 

alors en rendant autonomes autant de fractions de l’espace urbain pour diverses raisons et avec des for-

tunes diverses. Si certains de ces bourgs n’ont eu aucune postérité, d’autres sont restés au contraire pré-

gnants dans la trame urbaine et ont structuré le développement de leurs espaces. Sans aller jusqu’à dire 

qu’une partie de la société se percevait comme faisant partie de la ville tout en étant quelque peu à la 

marge, les bourgs peuvent également être les marqueurs des zones d’influences des acteurs qui les ont 

créés : ainsi, les bourgs d’Angers et Saint-Aubin, exclusivement mentionnés par cette abbaye, sont-ils 

probablement plus dépendants d’elle que d’autres institutions. 
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Enfin on peut évoquer parmi les transformations induites par des moyens d’action positifs un ter-

ritoire protéiforme qui connaît également des transformations négatives. Il s’agit de l’ensemble de 

l’espace devenu extra-muros à partir de la fin du 3e s. et qui comprend les bourgs, le suburbium et les 

paroisses de la rive gauche de la Maine. Le principal argument est le passage d’une situation essentielle-

ment répulsive en raison de la présence des secteurs funéraires à une situation globalement attractive où 

les différents établissements religieux réguliers et séculiers ont attiré à eux et structuré des secteurs de 

trame banale. Ce sont les modifications typologiques et fonctionnelles des édifices religieux présents dans 

l’extra-muros qui permettent ces transformations positives de l’espace. À l’échelle de ces acteurs, qui 

n’agissent pas collectivement, l’espace extra-muros est fractionné en fonction des besoins propres de 

chacun sans nécessairement tenir compte de l’environnement. Ce sont les acteurs les plus dynamiques 

qui modifient leur environnement le plus tôt et le plus rapidement : c’est peut-être parce que Saint-Aubin 

était organisée en monastère depuis le début du 7e s. et ainsi plus impliquée dans la société qu’elle a pu 

structurer un quartier en bourg dès la fin du 10e s., c’est parce que Saint-Jean-Baptiste était structurée en 

chapitre canonial depuis le milieu du 9e s. que le quartier associé paraît homogène et bien centré. 

Quels sont les moyens d’action communs que l’on peut dégager de ces exemples ? Dans 

l’ensemble, il s’agit d’une adaptation de l’existant à de nouvelles contraintes, celles-ci étant induites par 

l’histoire propre des acteurs. C’est parce qu’un chapitre canonial est créé dans une église que celle-ci est 

progressivement entourée de bâtiments annexes puis d’un quartier à l’organisation spécifique en raison 

du mode de fonctionnement de ce type d’institution, c’est parce qu’une abbaye prend peu à peu prise sur 

son environnement topographique immédiat qu’une partie de celui-ci peut finir par en être détaché et 

placé sous sa dépendance directe sous forme de bourg. Cette adaptation de l’existant correspond donc à 

une prise en main directe de l’espace. C’est une appropriation impérative de celui-ci qui a pour consé-

quence d’en distinguer plusieurs fractions ayant par la suite chacune son histoire propre. En somme, le 

fonctionnement de cette appropriation s’apparente à une croissance radiale depuis un centre et à la créa-

tion d’une logique intérieur-extérieur : cela s’applique assez bien pour les abbayes, plutôt bien pour les 

quartiers canoniaux et semble être le fonctionnement-type pour les paroisses (ZADORA-RIO 2008 : 119). 

 

Les moyens d’action négatifs. – Par « moyens d’action négatifs », on entendra ici les actions por-

tées par la société sur l’espace qui se traduisent par des suppressions de territoires préexistants. Les dis-

paritions avérées de territoires sont plus rares et plus difficiles à mettre en évidence. Les situations évo-

quées ci-dessous ne sont pas flagrantes et l’idée même de « transformation négative » est incertaine. 

Devrait-on plutôt privilégier celle d’« adaptation » ? Dans un souci de logique sémantique, on maintiendra 

ici le terme de « transformation ». Dans l’ensemble, assez peu de territoires semblent concernés par ces 

faits. Il s’agit essentiellement de l’espace extra-muros de la rive gauche et des secteurs monofonctionnels 

qu’il comprend. Le maillage paroissial de la rive droite, au travers des conflits que sa mise en place a géné-

ré, peut également être abordé dans cette thématique. 

Les premières transformations issues de moyens d’action négatifs que l’on peut évoquer font 

écho aux dernières transformations positives mentionnées ci-dessus. Les quartiers funéraires mis en place 

à l’est et au sud du quartier de la Cité à partir du 3e s. en remplacement des nécropoles antiques des 1er – 

2e s. (cf. § 6.2.1 ci-dessus p. 200) ont été progressivement investis par des acteurs ecclésiastiques, en 

l’occurrence des monastères et des églises – en réalité leurs patrons au travers de celles-ci. Cela a eu pour 

conséquence de modifier la destination générale de l’espace extra-muros. La première phase a été 

l’installation de ces nouveaux acteurs au sein d’un espace perçu comme répulsif, ce qui peut s’expliquer 

par la volonté de ces acteurs de se couper du monde. Leur implantation a eu pour conséquence de trans-

former la perception des anciens secteurs funéraires, désormais vus non plus comme monofonctionnels 

mais également comme la localisation de lieux de culte. L’aspect répulsif a donc peu à peu disparu, jus-

qu’à disparaître de manière certaine dans le courant du 10e s. avec la première mention d’un bourg. Dans 
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l’ensemble, on peut noter que les transformations de l’espace extra-muros dans son ensemble traduisent 

d’une part une modification de la perception de ces secteurs par la société et d’autre part la disparition 

progressive de secteurs qui semblaient plus ou moins entièrement monofonctionnels. Par conséquent, il 

est possible de dire ici que la société, de par son réinvestissement des espaces extra-muros liés à des fac-

teurs locaux, a supprimé certains territoires. C’est donc ici aussi des transformations typologiques et fonc-

tionnelles des éléments urbains religieux qui ont induit, au travers de ces derniers, les modifications terri-

toriales. Il n’y a pas eu de volonté de modifier l’ensemble de l’espace extra-muros, c’est-à-dire que la 

réduction spatiale des espaces funéraires et l’agrandissement progressif des quartiers ecclésiastiques n’a 

pas été décidée par un acteur ou un groupe d’acteurs de manière concertée et volontaire. Les moyens 

d’action négatifs vus ici semblent donc relever du domaine du spontané. 

Peut-on intégrer aux transformations induites par des moyens d’action négatifs les déductions de 

territoires paroissiaux depuis des ressorts préexistants ? La question peut être posée car elle présente 

deux aspects. Le premier correspond à la face légale de cette déduction. Elle peut être vue en rive droite 

avec la création des ressorts de la Trinité au 11e s. et de Saint-Jacques au 12e s. Dans cette situation, c’est 

une partie de la paroisse de Saint-Pierre qui sort de la tutelle de celle-ci pour entrer sous la domination 

d’une autre institution religieuse. Il ne s’agit donc pas réellement d’une suppression de territoires mais 

plutôt de réajustements territoriaux ponctuels. Une conséquence est toutefois le fait que dans cet 

exemple Saint-Pierre, n’ayant plus de droits sur la rive droite, ne perçoit plus cet espace comme sien et 

peut définitivement lui tourner le dos. Ce réajustement fondamentalement administratif est tout de 

même une transformation négative. Le second aspect correspond à l’activité de Saint-Nicolas vis-à-vis de 

Notre-Dame-de-la-Charité à propos de la fraction de la paroisse de la Trinité concernant le bourg Saint-

Nicolas (cf. § 7.4.3 ci-dessus p. 362 et § 7.4.4 ci-dessus p. 373). L’attitude des moines traduit une négation 

de la légitimité des droits paroissiaux des moniales sur un espace qu’ils considèrent comme leur. Leurs 

usurpations ont pour but de récupérer les revenus qu’ils estiment devoir percevoir et, à terme, de se tail-

ler un ressort paroissial propre. Cette activité est fondamentalement négative du point de vue de Saint-

Nicolas car elle vise à prendre possession d’une partie du territoire de Notre-Dame-de-la-Charité. S’il ne 

s’agit pas ici non plus d’une suppression, il s’agit tout de même d’une transformation négative. 

Quels sont les moyens d’action communs que l’on peut dégager de ces exemples ? Les cas de 

suppressions de territoires sont difficiles à mettre en évidence. Il s’agit d’ailleurs généralement de trans-

formations par lesquelles un espace en devient un autre. La situation du remplacement d’un territoire par 

un vide n’est jamais observée, elle paraît même impossible. La première configuration abordée est paral-

lèle à celle vue pour les moyens d’action positifs. La seconde est issue de conflits ouverts entre deux insti-

tutions qui cherchent à affirmer leurs droits sur un territoire neuf mal appréhendé. Le point commun 

semble être la volonté de transformer l’existant, de remplacer un territoire par un autre. Il s’agit bien 

d’une suppression, en cela que le premier disparaît. La manière d’agir des acteurs est ici la mise en place 

de nouveaux territoires, qui se substituent aux anciens et dont la mise en place pratique est la mobilisa-

tion des nouveaux à la place des anciens. Les actions négatives sont en réalité le miroir d’actions positives. 

 

Les actions neutres. – Par « actions neutres », on entendra ici les actions portées par la société à 

l’espace qui se traduisent par des relations maintenues en l’état. Ces configurations relationnelles sont 

elles aussi difficiles à mettre en évidence car ce sont les résolutions des conflits et les transformations 

positives comme négatives qui sont à l’origine de la production d’écrit et très rarement la gestion cou-

rante. Il est néanmoins possible de proposer deux territoires présentant une appréhension par les acteurs 

pouvant être classée dans cette catégorie. 

Le premier territoire qui paraît globalement identique en dépit de l’activité sociale est le subur-

bium, dont l’interprétation spatiale n’est jamais remise en cause. Les acteurs présents dans l’espace en-

tourant le quartier de la Cité utilisent le suburbium comme un territoire englobant dans lequel ils placent 
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leurs activités et qu’ils utilisent, le cas échéant, pour localiser les biens qu’ils mentionnent. Cette notion 

est peu transformée, et seule son emprise varie dans le temps et en fonction des acteurs (cf. § 7.2.2 ci-

dessus p. 307). Nous avons vu que trois suburbium autonomes étaient mentionnés à une occasion au 

début de la seconde moitié du 11e s. (cf. § 7.2.3 ci-dessus p. 315). L’échec de la création de ces territoires, 

parce que le terme désignait en réalité un bourg ou parce que l’autonomisation n’a pas été reconnue, 

traduit une certaine résistance de la notion de suburbium. Cela joue sur l’action globalement neutre por-

tée par la société sur le territoire du suburbium. 

Certaines actions portées sur le maillage paroissial peuvent également être vues comme des ac-

tions neutres. Lorsque le besoin s’en fait sentir, l’évêque peut recourir à la détermination précise de la 

limite de deux ressorts, comme ce qui a été vu entre Saint-Maurice et Saint-Pierre en 1160-1161 (cf. § 

7.4.4 ci-dessus p. 373). Les quelques actions observées en rive gauche, relevant des conflits de sépulture 

comme celui entre Sainte-Croix et Saint-Pierre en 1118, ont pour conséquence indirecte de fixer les em-

prises des ressorts paroissiaux en déterminant au mieux les limites. L’origine de l’action est ici 

l’incertitude – ou la mauvaise foi – d’un des acteurs quant à l’extension d’une paroisse. La résolution du 

conflit est l’impact concret de l’activité sociale sur le territoire en cela qu’elle en détermine l’extension. 

Dans le cas des conflits paroissiaux, ce n’est que rarement qu’il y a une conséquence autre qu’une fixation 

des territoires, comme par exemple la déduction du territoire de Saint-Jacques de celui de la Trinité en 

raison de désaccords. C’est en cela que l’on peut dire que ce type précis d’activité sociale est neutre. 

Peut-on parler d’une action de la société sur l’espace lorsqu’elle ne le transforme pas, même en 

partie ? L’interaction espace-société est permanente et systématique, quels que soient les acteurs, leurs 

motivations et leurs moyens. L’absence de modifications portées à l’espace n’est donc pas la preuve de 

l’absence d’actions menées sur et en fonction de l’espace. Certains conflits portant sur le maillage parois-

sial peuvent être vus comme des actions sociales neutres portées à l’espace en cela qu’ils ne se traduisent 

pas par des transformations des territoires préexistants, ils les précisent au contraire. Dans le cas du su-

burbium, les acteurs appréhendent bien ce territoire mais y prennent place sans l’adapter à leurs besoins : 

il n’est qu’une référence spatiale comme un autre. Dans ce cas et vis-à-vis des acteurs, ce territoire est 

plus transcendant que ne le sont les paroisses. Il y a bien des actions des acteurs sur l’espace même lors-

qu’elles peuvent être qualifiées de neutres. Ce type d’activités sociales est importante car elle participe 

grandement à la stabilisation des territoires engagés : par exemple, c’est par le biais des conflits de déli-

mitations paroissiales résolus que les emprises des ressorts sont définitivement fixés. 

Au final, quels sont les moyens d’action communs que l’on peut dégager de ces deux exemples ? 

De manière globale, comment la société agit-elle pour être présente dans l’espace sans pour autant le 

transformer ? C’est probablement parce que dans ces situations précises, aucune des deux parties en jeu, 

c’est-à-dire ni l’espace ni la société, ne prédomine dans l’interrelation, contrairement à ce que l’on peut 

supposer pour les deux types d’actions précédents. 

 

Si on compare les trois types d’actions par lesquelles les acteurs interagissent avec l’espace, 

quelles que soient les portées et les conséquences de ces relations, on peut les interpréter par le biais de 

lectures quantitatives des interrelations espace-société où l’épaisseur de chaque flèche transcrit le côté 

dominant de l’interrelation (Figure 233). 

· Les transformations positives induisent des créations de nouveaux territoires et/ou des appropria-

tions de territoires préexistants. Vraisemblablement dans le premier et de manière sûre dans le se-

cond, l’espace est probablement prédominant dans ces interrelations. Les territoires appropriés exis-

tent déjà lorsque les acteurs commencent à les mobiliser, ce qui signifie que l’espace existe avant les 

mots. Dans le cas des créations, on peut dire que l’espace prédomine dans l’interrelation car la solu-

tion commune à plusieurs actions différentes a été de mettre en place de nouveaux territoires. Les 
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moyens d’action des acteurs dans ces circonstances sont donc des mises en place de nouveaux es-

paces. 

· Les transformations négatives, à l’exact opposé, se traduisent par des suppressions de territoires et 

des remplacements par d’autres, créés pour l’occasion. En effet, les territoires qui ont perdu de 

l’importance, c’est-à-dire qui n’ont plus d’intérêt dans la construction spatiale de l’agglomération ou 

qui ne sont plus mobilisés par les acteurs, peuvent peu à peu disparaître car devenus obsolètes. Le 

phénomène qui se produit généralement, et qui est donc le moyen d’action privilégié des acteurs 

envers l’espace, est donc une adaptation des territoires aux nouvelles contraintes sociales. C’est 

probablement la société qui prédomine dans ces interrelations. 

· D’après les deux types précédents, les actions neutres correspondraient à des interrelations dans 

lesquelles les deux parties tiennent des places égales, sans prédominance particulière. Il n’y a pas de 

création ni de suppression territoriale car il n’est pas nécessaire, pour les acteurs, de rompre le statu 

quo qui sous-tend les interrelations en question entre ceux-ci et les acteurs. 

 

 
Figure 233 – Schématisation des trois moyens d’action et des interrelations associées entre espace et société. 

 

Dans l’ensemble, les transformations positives et négatives fonctionnent ensemble. Les créations 

surviennent fréquemment en association avec l’adaptation de territoires préexistants. La distinction entre 

les deux est ici quelque peu arbitraire, mais a été maintenue car elle permet de déterminer des interac-

tions induites plutôt par la société et d’autres induites plutôt par l’espace. Les deux premières catégories 

ne sont pas imperméables, c’est-à-dire qu’une action donnée n’entrera pas dans une et une seule catégo-

rie. De plus, les pures créations de territoires sont rares et les suppressions totales de territoires 

n’existent pas, ce qui signifie que dans les faits les transformations territoriales, et au travers d’elles les 

moyens d’action de la société sur l’espace, se situent dans un entre-deux qui peut pencher occasionnel-

lement d’un côté plutôt que de l’autre. 

Les créations comme les suppressions de territoires correspondent toutes à une adaptation du 

substrat spatial perçu de la société à de nouvelles contraintes, qui sont généralement endogènes : délimi-

tation des ressorts paroissiaux, appréhension et mobilisation du territoire du suburbium… Ce n’est donc 

pas tant la manière d’agir des acteurs sur l’espace qui est caractéristique de leur perception et prise en 

compte des territoires, mais plutôt les raisons pour lesquels ils ont été amené à agir de la sorte. 

8.1.3. Les finalités des actions 

La dernière question porte ainsi sur les finalités des interrelations qu’entretiennent les acteurs, 

l’espace et les territoires. Elle porte donc sur le pourquoi. Il s’agit de déterminer, autant que possible, ce 

qui motive les premiers à agir vis-à-vis de l’espace, que ce soit en modifiant l’organisation territoriale de 

celui-ci – actions de la société vers l’espace par le biais de créations, de transformations voire de suppres-
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sions de territoires autonomisés – ou que ce soit en s’adaptant elle-même à des contingences plus ou 

moins insurpassables – actions de l’espace vers la société par le biais de mises en place d’éléments topo-

graphiques adaptés aux impératifs. Chaque territoire doit être abordé en tant que tel. Cela signifie que 

l’espace extra-muros, vu comme un bloc plus ou moins homogène, sera divisé et chaque fraction devant 

être examinée individuellement. Pour ce faire, il est nécessaire de respecter le découpage en trois catégo-

ries des moyens d’actions que la société peut employer pour agir et transformer – ou non – son espace. 

Certains territoires qui étaient transcendants vis-à-vis des modalités d’action des acteurs peuvent ici aussi 

être concernés par les trois types de finalités. 

 

Qu’est-ce que les créations de territoires, vues pour les moyens d’action positifs, traduisent des 

finalités des acteurs ? Cela part du principe que la création d’un territoire n’est pas anodine et est la 

marque d’un besoin concrétisé directement comme indirectement par des relations à l’espace, lesquelles 

peuvent documenter le besoin en lui-même. 

La mise en place du maillage paroissial (cf. § 7.4.3 ci-dessus p. 362) peut être vue comme la trans-

cription concrète de plusieurs phénomènes coexistants. Le premier est probablement la volonté 

d’améliorer la desserte religieuse de la population, et ce à d’autant plus forte raison si celle-ci était en 

constante augmentation. Cette idée est appuyée par la déduction de nouveaux ressorts depuis d’autres 

en rive droite autour de Notre-Dame-de-la-Charité au début du 11e s. et autour de Saint-Jacques au début 

du deuxième quart du 12e s. Il s’agirait ainsi d’une adaptation d’un type de territoire à certaines nécessi-

tés. La deuxième idée est peut-être purement économique. L’association de ressorts et de droits parois-

siaux à certains établissements permet à ceux-ci d’acquérir des revenus leur permettant d’être auto-

nomes. La création d’une paroisse et son rattachement à un établissement religieux créait ainsi une dé-

pendance entre la population qui habitant le territoire concerné et la nouvelle autorité religieuse. La troi-

sième idée est d’ordre social. Les établissements religieux détenteurs de ressorts paroissiaux peuvent 

bénéficier d’un prestige supérieur à leurs yeux à celui d’autres objets urbains sans tutelle paroissiale. 

L’attitude de Saint-Nicolas envers Notre-Dame-de-la-Charité à propos des conflits de sépulture pouvait 

être interprétée en ce sens (cf. § 7.4.4 ci-dessus p. 373). Pour somme de ces trois hypothèses, dans le cas 

du maillage paroissial mis en place à partir du 9e s., la principale finalité d’action des acteurs est 

l’adaptation d’une réalité en raison de facteurs desquels ils ne sont pas nécessairement responsables. 

Que voit-on si on s’intéresse à l’exemple de la constitution progressive des quartiers canoniaux ? 

Cette situation est nettement différente de celle du réseau paroissial. Les constructions sociale et maté-

rielle de ces territoires ne résultent pas d’actions entreprises à l’échelle de l’ensemble de l’agglomération. 

Au contraire, la constitution des quartiers canoniaux est un processus qui ne mobilise, pour chaque situa-

tion considérée en tant que telle, qu’un seul acteur, en l’occurrence le chapitre canonial, et qu’une inter-

relation, ici celle qui le lie à son espace que le chapitre s’est progressivement approprié. Quel est le but 

recherché par un chapitre canonial lorsqu’il aménage son proche espace en fonction de ses besoins ? 

L’idéal de vie canoniale étant une construction proche de l’idéal monastique, les chanoines doivent théo-

riquement maintenir une vie communautaire centrée sur la desserte d’un lieu de culte auquel ils sont 

attachés. Ils doivent également être, autant que possible, en retrait du monde. Par conséquent, la consti-

tution des quartiers canoniaux a pour objectif de créer une séparation physique la plus nette possible 

entre un intérieur religieux et un extérieur laïc. À Angers, si les quartiers canoniaux ne sont pas séparés de 

l’extérieur par une enceinte, comme c’est fréquemment le cas dans d’autres villes, leurs configurations 

morphologiques en font tout de même des territoires nettement enclavés dans l’ensemble de la trame 

urbaine (cf. § 6.2.3 ci-dessus p. 225). Ici aussi, ce type d’objectif poursuivi par cette catégorie particulière 

d’acteurs peut être rapproché de la finalité rationnelle en valeur. 

Pour le réseau paroissial comme pour les quartiers canoniaux, les finalités suivies par les acteurs 

et qui ont induit la constitution de ces nouveaux territoires trouvent leurs origines dans la nécessité de 
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répondre à un besoin. Il s’agit donc, pour ces deux exemples, d’une logique d’action qui correspond à une 

finalité rationnelle en valeur (cf. § 6.2.2 ci-dessus p. 209 ; GALINIÉ 2000 : 120). Dans le premier cas il s’agit 

de desservir une population et d’octroyer des revenus à un établissement religieux, et dans le second cas 

il s’agit de se couper du siècle en se concentrant sur soi-même, dans une logique globalement gravitaire, 

c’est-à-dire que le centre topographique de chaque quartier canonial est attractif et que l’organisation 

interne se fait en fonction de cette contrainte, ce qui crée de facto une limite que l’on peut déterminer 

comme étant l’arrière des objets urbains liés au centre du quartier vus depuis ce dernier. 

 

Qu’est-ce que les suppressions et fortes transformations de territoires, vues pour les moyens 

d’action négatifs, traduisent des finalités des acteurs ? Nous avons vu que dans la plupart des occurrences 

reconnues de ce type d’actions portées par les acteurs à l’espace, il s’agissait en réalité d’une adaptation 

d’une configuration territoriale préexistante à de nouvelles contraintes (cf. § 8.1.2 ci-dessus p. 393), c’est-

à-dire en aucun cas une suppression territoriale à proprement parler. 

La question des disparitions de territoires concerne principalement un certain nombre de bourgs 

(cf. § 7.3.2 ci-dessus p. 323) : si certains d’entre eux ont été pérennisés par un usage continu dans les 

sources écrites, d’autres ont au contraire existé de manière éphémère ou fortement discontinue. Cela 

concerne au premier chef le bourg d’Angers, mentionné deux fois en un siècle et demi, ou bien encore les 

bourgs Saint-Étienne, Saint-Denis et Saint-Maurille, mentionnés une seule fois chacun. En l’occurrence, il 

ne s’agit pas ici de suppressions à proprement parler car cela impliquerait une volonté de mettre un 

terme à l’existence d’un territoire donné. Il s’agit ici plutôt de disparitions de facto de ces territoires, mo-

difications qui ne sont pas entérinées par la société car on ne connaît pas d’acte évoquant et officialisant 

ces disparitions. Ces territoires disparaissent de la trame urbaine probablement car ils n’avaient plus de 

raison d’être, ou bien parce que les raisons qui avaient mené à leur autonomisation avaient disparu. On 

peut penser que le bourg d’Angers avaient été qualifié ainsi car il s’agissait de l’agglomération organisée à 

l’est de la Cité, près de la porte Angevine : cela pouvait avoir donné l’illusion d’un deuxième noyau urbain, 

dissous dans le reste de la trame urbaine avec l’expansion spatiale des quartiers extra-muros et la mise en 

place des autres bourgs. Les autres bourgs évoqués ci-dessus ne sont plus mentionnés car ils correspon-

dent vraisemblablement à l’urbanisation d’une seule rue. 

Cette remarque peut également être avancée pour ces quartiers extra-muros. En effet, la trans-

formation de la topographie funéraire d’Angers postérieure au 3e s., c’est-à-dire les modifications qui sont 

apportées aux nécropoles implantées à l’est et au sud de la Cité et le long des voies de sortie de ce quar-

tier, résulte en grande partie de l’abandon de certaines parties de ces nécropoles et de la concentration 

de l’activité funéraire sur d’autres secteurs. Ce fait est grandement induit par la montée en puissance des 

institutions fondées et installées au sein de certaines des basiliques funéraires des évêques, qui ont pu 

concentrer autour d’elles les inhumations ad sanctos (cf. § 8.1.2 ci-dessus p. 393). On ne peut pas déter-

miner de finalité particulière à portée générale de la société vis-à-vis des espaces funéraires du haut 

Moyen Âge. Il s’agit de transformations opportunistes, vraisemblablement de proche en proche en fonc-

tion des conditions rencontrées à tel ou tel moment. Pour appréhender ce phénomène, il faut considérer 

l’ensemble de la société et sa pratique de l’espace : les nouveaux espaces étant plus attractifs pour les 

activités funéraires d’une part et pour les activités banales d’autre part, un glissement s’est opéré vers les 

nouveaux pôles urbains. 

Lors du traitement des moyens d’action des acteurs sur l’espace, il a été vu que les créations et 

les suppressions/transformations de territoires relevaient en réalité d’un seul et même mouvement et 

sont généralement conjointes (cf. § 8.1.2 ci-dessus p. 393). Les finalités des acteurs engagés dans ce type 

d’activités doivent donc être reliées à celles des actions créatrices de territoires. D’après ces exemples, il 

ne semble pas que le trait commun des manières et moyens d’agir à portées négatives soit la réponse à 

un besoin, ou du moins pas d’une façon aussi directe. L’adaptation est l’aspect commun de la manière 
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d’agir des acteurs dans les actions négatives et constitue donc l’objectif principal de leurs appréhensions 

de l’espace urbain. 

 

Enfin, qu’est-ce que la situation du statu quo, qui concerne les territoires globalement maintenus 

au fil du temps sans transformations majeures vues pour les moyens d’action neutres, peut traduire des 

finalités des acteurs ? À la différence des deux objectifs abordés ci-dessus, la situation de statu quo n’est 

pas réellement induite par la finalité des acteurs de créer et de maintenir une telle configuration. Autre-

ment dit, les sources disponibles et les analyses de territoires qui ont été menées par ailleurs ne permet-

tent pas de dire que certains des acteurs agissant à Angers ont volontairement agi de manière à ne pas 

transformer certains territoires. 

Si on s’intéresse à la notion de suburbium, dont l’histoire peut être rapprochée de celle de 

l’espace extra-muros, on peut toutefois constater que le maintien de l’interprétation spatiale de ce terme 

(cf. § 7.2.2 ci-dessus p. 307) provient essentiellement du fait que ce territoire n’a pas de réalité adminis-

trative, à la différence de la plupart des autres espaces considérés ici. Le suburbium n’est pas un territoire 

investi d’une réalité concrète à laquelle ont pu ponctuellement être associées des notions, comme ce que 

l’on a pu voir pour civitas et pour urbs notamment (cf. § 7.1 ci-dessus p. 267). Le suburbium existe à An-

gers, la société qui y prend place sait à quoi il correspond en idées et en faits, mais elle ne le transforme 

pas car il n’est pas un enjeu pour la constitution territoriale de l’espace urbain et pour l’identification des 

acteurs. Un exemple inverse peut être vu à Tours où le suburbium général a été amputé du secteur avoi-

sinant la collégiale Saint-Martin et associé ensuite à celle-ci. Ce nouveau territoire a été un enjeu impor-

tant des relations entre le chapitre et l’évêque (NOIZET 2007b : 224 ; NOIZET 2007a). 

La question du maintien de certains territoires peut être étudiée à l’angle du réseau paroissial, 

pourtant abordé ci-dessus pour la question des créations. Nous avons vu que l’ensemble des conflits de 

sépulture concernait en réalité la question du découpage paroissial et, au-delà, celle de l’attribution des 

droits afférents (cf. § 7.4.4 ci-dessus p. 373). Les procès qui clôturent, définitivement comme temporai-

rement, ces tensions sont des actions concrètes menées par certaines fractions de la société urbaine pour 

maintenir un état de fait, lequel peut être traduit de manière territoriale. Les conflits de sépulture sont 

donc les marqueurs d’un maintien volontariste d’un statu quo de la part des acteurs, situation facilitée par 

l’illégitimité des usurpations des fautifs : Saint-Nicolas cherche à s’octroyer un ressort paroissial, estimant 

qu’il lui revient, mais ne peut le concrétiser car elle n’en a pas le droit et car elle combattue par Notre-

Dame-de-la-Charité pour qui le maintien du statu quo est l’assurance de conserver ses revenus. 

 

Il peut être difficile de déterminer avec précision quelle est l’origine de certains territoires. Ainsi 

les notions conjointes de civitas et d’urbs ont-elles été maintenues dans l’usage écrit sur toute l’emprise 

de la fourchette chronologique. En effet, les différents acteurs ont continué à mobiliser ces deux concepts 

pour localiser des biens ou des droits qui entraient dans leurs transactions. Les interprétations spatiales 

de ces deux termes sont toutefois modifiées, parfois radicalement, en fonction du temps et en fonction 

des acteurs eux-mêmes (cf. § 7.1.3 ci-dessus p. 295). Pour l’une comme pour l’autre de ces notions, est-ce 

une adaptation des acceptions à de nouvelles réalités ou est-ce un maintien de l’interprétation ? Les deux 

éventualités sont tout autant possibles : il s’agit à la fois de transformations de détail, portant sur les réali-

tés comprises par chacune des notions, et de maintiens des concepts en usage en cela que ceux-ci sont 

toujours employés et que les modifications ne sont pas totales. 

Au final, peu d’actions ont pour finalité effective – c’est-à-dire pour lesquelles il est assuré que ce 

soit une volonté réelle – la création de nouveaux territoires. Certaines paroisses relèvent de cette logique, 

de même que le bourg Saint-Aubin. En effet, il ressort de l’étude des finalités selon les trois moyens 

d’action positifs, négatifs et neutres que l’adaptation progressive de la réalité à de nouvelles conditions 

sous-tend le fonctionnement de l’interrelation espace-société. Cette adaptation est plus discrète que les 
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créations ou transformations officialisées de territoires. Cette prédominance de l’adaptation dans les 

rapports entre l’espace et la société s’explique par la nature même de la fabrique urbaine. Il s’agit de la 

matérialisation de l’interrelation espace-société urbaine, rapport dialectique qui est permanent. Ainsi, 

toute transformation d’une partie de la relation aura plus ou moins immédiatement des répercussions sur 

l’autre, à différentes échelles spatiales. Ce n’est que parfois que les situations de correction nécessitées 

par ces transformations sont prises en charge par la société qui procède aux ajustements territoriaux 

adéquats. C’est pour cela que l’adaptation, mode de rétroaction rapide et fonctionnant à toutes les 

échelles, est le mode de relation principal entre l’espace et la société urbaine. 

8.2. Représenter la dialectique entre l’espace et la société 

Les lignes qui suivent se placent dans la continuité de la mise en évidence de la dialectique qui 

existe entre l’espace urbain, les objets historiques et les acteurs et de la détermination des quatre catégo-

ries selon lesquelles les différents acteurs agissant à Angers pratiquent l’espace, qu’ils le produisent eux-

mêmes ou non. Ces catégories sont liées aux questions quoi, quand, où et comment, les trois premières 

apportant les informations de base de tout élément présent à la surface de la Terre – cela s’applique aussi 

bien à un objet historique tel que défini dans le Chapitre 1 qu’à un territoire, celui-ci étant conçu comme 

une fraction autonomisée de la surface terrestre – et le dernier permettant l’interprétation et la relation 

entre le support matériel et l’acteur-instigateur (cf. § 8.1 ci-dessus p. 384). La question du pourquoi n’est 

pas évacuée, elle n’est pas intégrée directement aux analyses mais seulement le cas échéant car ne per-

mettant pas en elle-même la représentation de l’interrelation espace-société. 

La dialectique entre l’espace et la société, si on considère que les activités de celle-ci voire les re-

lations qu’elle entretient avec l’espace, est le fondement de la notion de fabrique urbaine. Par consé-

quent, elle comprend un important volet spatial. L’intérêt est de ne plus se limiter aux analyses d’usages 

lexicaux acteur par acteur ou terme par terme mais désormais de réinjecter l’espace en tant que tel dans 

l’étude, c’est-à-dire de reporter sur un plan les différentes interrelations et les interprétations et appré-

hensions spatiales qui en découlent. À défaut d’être géométriquement et topographiquement précises, il 

est possible de proposer des représentations plus ou moins schématiques de l’usage de l’espace par cha-

cune des fractions de la société urbaine que l’on pourra alors appréhender et voir agir vis-à-vis d’elle-

même de l’espace et de ses territoires. 

Les analyses présentées ci-dessus, comme l’ensemble de ce travail, traitent, directement ou indi-

rectement, de l’espace considéré comme urbain car support des activités ainsi qualifiées de la société qui 

y prend place. Deux optiques sont retenues ici. La première reprend l’ensemble des études sémantiques 

menées dans le Chapitre 7 et qui ont consisté en l’analyse des interprétentations et des usages généraux 

et particuliers des termes et notions de civitas et d’urbs (cf. § 7.1 ci-dessus p. 267), de suburbium (cf. § 7.2 

ci-dessus p. 303), de burgus (cf. § 7.3 ci-dessus p. 319) et de parrochia (cf. § 7.4 ci-dessus p. 356). Le pos-

tulat est ici que les mots de l’espace employé par les différents émetteurs est révélateur de leur pratique 

de l’espace (cf. § 8.2.1 ci-dessous). La seconde optique se place à un niveau plus détaché de l’ensemble de 

ces analyses et cherchera à modéliser graphiquement les différents espaces perçus, acteur par acteur ou 

catégorie d’acteur par catégorie d’acteur, le cas échéant (cf. § 8.2.2 ci-dessous p. 408). Les interrelations 

entre les acteurs et leurs espaces peuvent être représentés de manière schématique, par le biais de codes 

et de densités de couleur qui traduisent l’appréhension des premiers vers les seconds. 

Ces deux démarches n’ont pas pour vocation de remplacer les analyses statistiques chiffrées des 

usages lexicaux des différents acteurs ni les interprétations des emplois des mots de l’espace dans les 

interprétations spatiales des acteurs réalisées ci-dessus. Il s’agit ici de travailler à une échelle différente, 
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détachée autant que possible des concepts spatiaux en tant que tel, pour rester au niveau des acteurs et 

catégories d’acteurs d’une part, et, autant que possible, au niveau de l’espace urbain dans son ensemble 

d’autre part. 

8.2.1. Modélisation de l’espace des acteurs par le vocabulaire spatial 

Les lignes qui suivent sont une relecture synthétique de l’ensemble des informations dégagées et 

traitées lors des différentes études lexicales de détail. Lors des analyses de détail de chaque concept spa-

tial porté par un terme précis mais d’interprétations spatiales plus ou moins précises, des approches por-

tées sur l’usage des mots dans le temps en fonction des acteurs ont été réalisées. Cela avait permis de 

mettre en évidence une partie des raisons des glissements sémantiques observés, en cela qu’il était pos-

sible de déterminer qui modifiait les acceptions du vocabulaire spatial et aussi quand ces transformations 

étaient réalisées. 

Cette approche était donc réalisée en fonction des termes et les différents acteurs étaient mêlés 

sans distinction particulière au sein de chaque étude. L’intérêt est ici de reprendre ces analyses et de les 

recombiner en ne considérant plus que les termes spatiaux sont les supports des études mais en considé-

rant que ce sont les acteurs qui en constituent le socle, et plus précisément les différents usages lexicaux 

que l’on avait pu isoler. Pour des raisons documentaires, on ne peut pas s’intéresser à chacun des acteurs 

pris individuellement. Il est nécessaire de recourir à nouveau aux différentes catégorisations d’acteurs 

déjà employées (Tableau 16 p. 62). 

Les modélisations graphiques qui sont proposées dans les pages suivantes s’inspirent de la repré-

sentation des formations et des métastructures socio-spatiales introduites par G. Di Méo (DI MÉO 1991 : 

175-264 ; ibid. : 215, fig. 11). Ces dernières mobilisent plusieurs instances (idéologique, politique, écono-

mique et géographique), correspondant à des catégories de l’activité sociale dans lesquelles s’inscrivent 

les actions de tel ou tel agent, réparties en infrastructures et superstructures qui séparent les actions ou 

territoires produits et investis par le sujet de ceux qui sont induits par le contexte. Ce concept est opérant 

pour l’étude de la société actuelle mais difficile à mettre en œuvre pour les sociétés anciennes sur les-

quelles la documentation est incomplète, bien que variée. Une représentation schématique similaire à 

celles des formations socio-spatiales a été retenue ici mais est différente dans le détail de celles-ci. Sont 

également suivies ici les schématisations de la place de Tours par H. Noizet (NOIZET 2004). 

 

Les acteurs de niveau supérieur. – Les acteurs de niveau supérieur correspondent aux rois, em-

pereurs et papes. La question est ici de déterminer comment ceux-ci se représentent l’espace urbain 

d’Angers, comme ils le conçoivent et comment ils peuvent, occasionnellement, le transformer. Cette ap-

proche est délicate car ces acteurs, de par leur nature, ne sont pas localisés à Angers. Ils ne font qu’y agir 

ponctuellement. À ce titre, l’usage général qu’ils font du vocabulaire spatial peut être fortement influencé 

par une pratique traditionnelle non révélatrice de la réalité sociale d’Angers (cf. § 7.1.4 ci-dessus p. 301). 

La perception de l’espace du fait des acteurs niveau supérieur est fragmentaire. Les acteurs civils 

ne voient pas le réseau paroissial (cf. § 8.1.1 ci-dessus p. 385), même si certaines de leurs actions ont pu 

induire la création d’une nouvelle paroisse, et seul le pape le perçoit qu’à une seule occasion, tout comme 

il ne mobilise qu’une seule fois la notion de bourg (cf. § 7.3.3 ci-dessus p. 355). Pourquoi ces territoires 

pourtant bien réels ne sont pas appréhendés par ces acteurs ? Leur nature est un facteur important. Si les 

territoires ecclésiastiques peuvent très bien être perçus par les acteurs civils en tant qu’individus, en tant 

que personnages ils ne peuvent pas les appréhender car ils n’y ont aucun moyen d’action légitime : le roi 

ne peut agir en matière de droits paroissiaux car il n’en a pas la compétence. La mention unique d’un 

bourg de la part du pape entre dans cette même logique : il s’agissait de localiser les dépendances de 

l’église Saint-Mainbœuf. Dans cet exemple, le bourg pouvait correspondre à un lotissement organisé le 
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long d’une rue et à proximité de l’église, ce qui a pu conduire le correspondant du pape à faire un usage 

inadéquat de ce terme. Chaque acteur n’appréhende que les territoires correspondant à sa nature. 

Angers n’est pas le lieu préférentiel d’expression de l’activité des membres de cette catégorie 

d’acteurs. La plupart des actions qu’ils entreprennent à Angers sont motivées par des besoins qui concer-

nent des acteurs locaux, lesquels éprouvent la nécessité d’en appeler à eux pour résoudre leurs pro-

blèmes. En ce sens, ils ont une pratique de la ville que l’on peut qualifier de faible. Leur principale gamme 

d’action consiste en la validation d’actions engagées par des acteurs de même nature mais de niveaux 

inférieurs. Cette pratique faible se double d’une représentation spatiale faussée si l’on se fonde sur les 

informations contenues dans la documentation. L’éloignement géographique de ces acteurs fait que leurs 

sources ne sont pas nécessairement produites à Angers. Celles-ci s’appuient probablement sur des infor-

mations transmises depuis Angers. Si on ne peut mesurer ni même estimer la part du réemploi de ce ma-

tériel étranger aux acteurs de niveau supérieur, on peut penser que les conceptions spatiales présentées 

dans ces circonstances ne proviennent pas de ces acteurs. Les relations sociales que les acteurs de niveau 

supérieur peuvent entrenir à propos d’entités spatiales, c’est-à-dire leur pratique de l’espace, n’est donc 

vraisemblablement pas celle que l’on peut déduire des sources écrites. 

Sur l’ensemble de la fourchette chronologique, les acteurs de niveau supérieur appréhendent 

préférentiellement le couple civitas/urbs et suburbium. Dans un premier temps, civitas et urbs sont char-

gés de réalités bien distinctes, la première pour un territoire administratif et la seconde pour 

l’agglomération. Ce sont précisément ces acteurs qui font usage de ces réalités, et donc qui leur procurent 

leurs premières interprétations spatiales. Celles-ci font probablement référence à une conception idéali-

sée de l’espace urbain, agglomération et abords, selon une logique d’emboîtement déjà évoquée ci-

dessus (Figure 228 p. 387). Le suburbium se place comme la couche entourant immédiatement l’urbs – ce 

qui correspond à l’étymologie même du mot. L’analyse de l’usage de ce terme a montré une nette distinc-

tion entre les acteurs civils qui sont les premiers à l’employer aux 8e – 9e s. et les acteurs ecclésiastiques 

qui ne l’emploient que dans le courant du 12e s. (Figure 171 et Figure 172 p. 315). Comme le terme ne 

possède qu’une seule interprétation spatiale, même s’il est qualifié de civitatis ou d’urbis (cf. § 7.2.4 ci-

dessus p. 317), le territoire du suburbium se place nécessairement au-delà mais accolé à l’agglomération. 

Qu’y a-t-il après le suburbium chez les acteurs de niveau supérieur ? Il est difficile de répondre à cette 

question car ce territoire constituait de facto la limite supérieure de l’agglomération telle que délimitée 

en préambule à l’étude. Ce qui est extérieur au suburbium était le territoire – territorium – de la ville, non 

urbain (COMTE 2003b : 5, fig. 2 ; COMTE 2006b). D’après l’usage que les acteurs de niveau supérieur font de 

cette notion territoriale, il semblerait qu’ils ne cherchent à pas la transformer. Pourraient-ils modifier le 

suburbium s’ils le souhaitaient ? Vraisemblablement non. Cela peut provenir de la nature même de ce 

territoire, construit sur une opposition géographique et peut-être fonctionnelle avec l’urbs. 

 

 
Figure 234 – Représentation schématique des territoires constitutifs de l’espace urbain pour les acteurs de ni-

veau supérieur. 
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La représentation graphique de l’espace des acteurs de niveau supérieur à Angers que l’on peut 

proposer à partir du vocabulaire spatial (Figure 234) est similaire mais non identique aux relations mises 

en évidence entre civitas, urbs et suburbium déjà évoquées ci-dessus (Figure 228 p. 387). Il s’agit d’une 

partition assez nette des différents territoires, ceux-ci s’emboîtant relativement bien. Seule l’urbs 

n’apparaît pas indépendamment. Correspondant à l’agglomération puis au quartier de la Cité, cette no-

tion paraît rapidement abandonnée par les acteurs de niveau supérieur (cf. § 7.1.3 ci-dessus p. 295). Les 

limites entre les territoires ne sont pas des frontières mais plutôt des interfaces, d’une part parce que la 

césure n’était pas aussi marquée que la Figure 234 le montre et d’autre part parce que les emprises des 

différents territoires étaient fluctuantes et pouvait éventuellement se recouvrir sans que cela ne soit 

source de conflits car ils de natures et de status différents (É. Zadora-Rio évoque cette « cospatialité » 

pour les territoires paroissiaux, ZADORA-RIO 2008 : 118). Cette schématisation de l’espace urbain est globa-

lement simple du fait de la situation concentrique des différents territoires mobilisés et de l’absence 

d’autres espaces tels que les paroisses qui pourraient se superposer à un ou plusieurs de ces territoires. 

 

Les acteurs de niveau standard. – Les acteurs de niveau standard correspondent au comte 

d’Anjou et à l’évêque d’Angers, c’est-à-dire aux deux acteurs détenteurs d’une autorité dont le siège est 

situé à Angers et qui fait de la ville un pôle régional pour ces deux fonctions. À la différence des acteurs de 

niveau supérieur vus ci-dessus, ceux de niveau standard ne sont pas extérieurs à Angers et leurs concep-

tions spatiales ne sont donc pas susceptibles d’être faussées par le recours à des intermédiaires. Ces ac-

teurs appréhendent l’ensemble des territoires déterminés à Angers, et ce sans que la différence éven-

tuelle de nature ne pose les mêmes problèmes que pour les acteurs de niveau supérieur. Le comte et 

l’évêque perçoivent donc les mêmes territoires l’un comme l’autre. Ici aussi, comme pour les acteurs de 

niveau supérieur, leur nature fait qu’ils perçoivent préférentiellement les territoires équivalents et plus 

difficilement des territoires différents. Cela joue un rôle important à deux titres : en premier lieu ils ne 

perçoivent ainsi pas tous les territoires présents dans la trame urbaine, et en second lieu ils 

n’entretiennent pas les mêmes relations sociales avec le reste des acteurs présents à Angers. 

Les deux notions de civitas et d’urbs sont mobilisées globalement en même temps et de la même 

manière, c’est-à-dire que la première notion correspond au quartier fortifié de la Cité et que la seconde 

correspond à l’agglomération dans son ensemble (cf. § 7.1.3 ci-dessus p. 295). Cette correspondance des 

interprétations spatiales des mots de l’espace provient vraisemblablement du fait que ces deux acteurs 

assurent un même rôle de contrôle et de gestion et sont des administrateurs de leurs espaces qui ne dif-

fèrent que sur le point des populations concernées. Les deux acteurs mobilisent civitas occasionnellement 

au 9e s. et surtout du 10e s. à la fin du 11e s., voire au milieu du 12e s. pour l’évêque. Le comte emploie 

urbs au 11e s. et l’évêque au 12e s. Il y a donc une correspondance entre les interprétations spatiales et la 

chronologique de leurs usages, ce qui tend à montrer que ces deux acteurs perçoivent ces deux territoires 

de la même manière. Tous deux emploient la notion de suburbium aux mêmes périodes et avec la même 

durée d’usage (Figure 173 et Figure 174 p. 316). Comme cette notion spatiale ne connaît pas 

d’interprétations spatiales différentes, à l’inverse de civitas et d’urbs, on peut en conclure qu’il y a une 

similarité d’emploi et donc une appréhension concrète de la notion de suburbium par le comte et par 

l’évêque. Cet usage débute au milieu du 10e s. pour les deux acteurs. Il s’achève toutefois à la fin du 11e s. 

pour le comte et au milieu du 12e s. pour l’évêque, c’est-à-dire que le premier prend fin quand le second 

débute. Ces acteurs perçoivent bien le suburbium comme un secteur de l’agglomération qui est différent 

des autres territoires qu’ils appréhendent. Ils ne cherchent pas à le transformer puisqu’il leur paraît vrai-

semblablement transcendant, c’est-à-dire qu’il semblerait qu’ils ne puissent pas agir dessus. 

L’évêque est l’autorité légitime qui gère le réseau paroissial du diocèse d’Angers. C’est ainsi à lui 

que les différents acteurs lésés dans des conflits de sépulture – c’est-à-dire dans des conflits relatifs à des 

droits paroissiaux (cf. § 7.4.4 ci-dessus p. 373) – que se réfèrent pour résoudre ces problèmes et sanction-
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ner les usurpations. À l’inverse, le personnage du comte ne perçoit pas les territoires paroissiaux en raison 

de leur nature même (cf. § 8.1.1 ci-dessus p. 385). L’évêque est partie prenante dans la question des terri-

toires paroissiaux et donc appréhende directement cet ensemble de territoires. Son statut fait cependant 

qu’il se place quelque peu au-dessus de ce groupe et qu’il ne soit l’autorité directe d’aucun ressort parois-

sial – la paroisse Saint-Maurice est sous l’autorité du chapitre cathédral – et qu’il perçoit, de manière 

théoriquement neutre, l’ensemble du réseau paroissial. C’est pour cela qu’on ne le voit mobiliser la no-

tion de paroisse que lorsque les acteurs ecclésiastiques font appel à lui, et il n’appréhende que les pa-

roisses sur lesquelles il est amené à juger. 

 

 
Figure 235 – Représentation schématique des territoires constitutifs de l’espace urbain pour les acteurs de ni-

veau standard. 

 

La représentation graphique de l’espace pour les acteurs de niveau standard (Figure 235) res-

semble grandement à celle réalisée pour les acteurs de niveau supérieur (Figure 234 p. 404). On y re-

trouve donc la partition nette de l’espace urbain en différents territoires qui s’organisent en secteurs 

emboîtés. Cela traduit le fait que les notions de civitas, d’urbs et de suburbium trouvent les mêmes inter-

prétations spatiales et les mêmes usages pour les deux catégories d’acteurs. Cette correspondance 

s’explique également par le fait que le comte et l’évêque sont les intermédiaires des rois, empereurs et 

papes lorsqu’ils doivent agir à Angers et sont donc ceux qui produisent la documentation sur laquelle 

ceux-ci s’appuient alors. Urbs n’est pas superposé au schéma territorial mais est extérieur et relié en rai-

son d’un usage moins fréquent que civitas mais qui reste néanmoins continu. On peut cependant obser-

ver deux différences. La première est la position du suburbium à cheval sur le quartier fortifié et ses 

abords, regroupés tous deux sous le terme de civitas et parfois qualifiés d’urbs. Ce territoire est étendu à 

l’espace périphérique pour traduire le positionnement occasionnel à l’intérieur de celui-ci de certains 

objets urbains éloignés. La seconde est l’intégration du réseau paroissial au schéma, représenté par deux 

formes non jointives superposées aux territoires emboîtés. Ceux-ci ne sont pas intégralement recouverts 

pour traduire d’une part le fait que l’évêque n’appréhende pas la totalité du réseau paroissial mais seule-

ment la fraction à laquelle il a accès lorsque l’on fait appel à lui et d’autre part le fait que le comte ne per-

çoit pas les paroisses d’Angers. 

 

Les acteurs de niveau local. – Les acteurs de niveau local correspondent essentiellement aux dif-

férents établissements religieux présents dans l’agglomération. On pourrait également leur adjoindre les 

laïcs mais ils n’interviennent et on ne peut pas comprendre leur pratique de l’espace en raison de la do-

cumentation. En somme, les acteurs de niveau local, à l’inverse des deux autres catégories, ne sont pas 

des fonctions assurées par un seul individu – assisté de sa curie ou de sa chancellerie – mais par des 

communautés (Tableau 45 p. 266). Ces acteurs sont intrinsèquement liés à Angers car ils sont implantés 

dans l’agglomération. À ce titre, cette relation particulière fait qu’ils prennent part de manière directe à la 
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constitution des différents territoires, en étant parfois explicitement à l’origine de ceux-ci, et à la diffusion 

des notions territoriales, récentes comme anciennes, par le biais de la production de documents écrits qui 

en comportent les mentions. Comme pour les acteurs de niveau régional, et bien que ceux-ci soient de 

nature ecclésiastique, les acteurs de niveau local appréhendent tous les territoires présents à Angers. 

Cette catégorie est la plus homogène des trois. 

Sur l’aspect quantitatif de la documentation, ce sont les acteurs de niveau local qui font l’usage 

principal des territoires présents à Angers. Cet emploi ne débute toutefois qu’au début du 9e s., avec un 

accroissement progressif du nombre de sources écrites conservées avant une diminution nette au 13e s. 

pour des raisons de récolement. Comme ce sont ces acteurs qui sont les principaux émetteurs des actes 

exploités, ce sont logiquement eux que l’on voit appréhender et mobiliser le plus fréquemment les diffé-

rents territoires identifiés dans la trame urbaine d’Angers. 

Les acteurs de niveau local mobilisent globalement le couple civitas/urbs sur l’ensemble de la pé-

riode durant laquelle nous disposons de sources écrites autres que littéraires (Figure 157 p. 300). Un pic 

d’emploi existe du début du 11e s. au début du 12e s. durant lequel les deux interprétations spatiales des 

deux termes sont employées en même temps. Dans l’ensemble, l’usage de ces termes par ces acteurs ne 

semble révéler comme emploi préférentiel seulement celui qui donne une grande importante à 

l’interprétation spatiale restreinte de civitas, et globalement à l’usage des sens restreints des deux termes 

(cf. § 7.1.3 ci-dessus p. 295). L’usage de suburbium est lui aussi sans emploi préférentiel mis en évidence 

par l’analyse de la mobilisation de cette notion dans les sources écrites produites par les acteurs de ni-

veau local (cf. § 7.2.3 ci-dessus p. 315). Les acteurs emploient souvent ce terme pour se localiser au sein 

de la trame urbaine d’Angers dans les différents actes qu’ils produisent. Ils ont ainsi parfaitement cons-

cience de la réalité, de l’étendue et de la consistance de ce territoire dans lequel ils se trouvent. Leur loca-

lisation est construite sur le modèle « [Acteur] dans le suburbium » avec une qualification spatiale ad-

jointe. L’usage qu’ils font de ce territoire montre qu’ils ne cherchent pas, tout comme les autres catégo-

ries d’acteurs, à le transformer. Certaines occurrences du terme paraissent toutefois liées à une volonté 

de se raccrocher à l’agglomération, comme peuvent l’être les situations de Saint-Serge au début du 8e s. 

et de Saint-Nicolas au début du 11e s. (cf. § 7.2.3 ci-dessus p. 315). 

Les acteurs de niveau local, qui sont essentiellement de nature ecclésiastique, sont ceux qui ap-

préhendent le mieux et le plus souvent les territoires paroissiaux (cf. § 8.1.1 ci-dessus p. 385). Les deux 

raisons sont d’une part le fait que certains d’entre eux possèdent ces droits, directement ou indirecte-

ment, et d’autre part le fait que leurs cadres d’activité religieuse à l’échelle d’Angers est fondamentale-

ment la paroisse. Dans le détail, nous avons vu que ce sont les établissements engagés dans des procé-

dures judiciaires à propos d’usurpations de droits paroissiaux qui de manière logique mobilisent le plus la 

notion de paroisse (cf. § 7.4.3 ci-dessus p. 362 et § 7.4.4 ci-dessus p. 373).

 

 
Figure 236 – Représentation schématique des territoires constitutifs de l’espace urbain pour les acteurs de ni-

veau local. 
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La représentation graphique de l’espace pour les acteurs de niveau local est également similaire à 

celles des deux autres catégories d’acteurs (Figure 234 p. 404 et Figure 235 p. 406). La schématisation des 

territoires sous forme de secteurs emboîtés est donc une représentation transcendante car commune à 

tous les acteurs. Les interprétations spatiales des notions de civitas et d’urbs correspondent à celles pré-

sentées pour les acteurs de niveau standard et le positionnement d’urbs à l’écart mais néanmoins relié au 

schéma territorial traduit également l’usage occasionnel de cette notion. Les formes superposées repré-

sentant les différentes paroisses sont plus nombreuses et recouvrent la totalité de la schématisation des 

territoires strictement urbains, ce qui traduit le fait que les paroisses se superposent intégralement sur 

l’agglomération du point de vue des acteurs de niveau local. Même si la documentation disponible ne 

permet pas de documenter l’intégralité de l’agglomération avant le milieu du 13e s. sur ce point précis, on 

a choisi ici de considérer que le réseau paroissial était suffisamment dense, développé pour pouvoir re-

couvrir l’ensemble du schéma et aussi que les limites en ville étaient déjà fixées. La principale information 

apportée par la Figure 236 est donc que l’ensemble des territoires appréhendés par les acteurs de niveau 

local, qui correspondent aux communautés religieuses régulières comme séculières, recouvre l’ensemble 

de l’agglomération. Il n’y a donc pas de secteurs peu ou pas documentés, à l’inverse des autres acteurs. 

8.2.2. Représentation graphique des pratiques spatiales et des territoires des acteurs 

D’après les éléments relatifs aux pratiques de l’espace des acteurs d’Angers et d’après les faits ré-

vélés par la lecture globale du vocabulaire spatial (cf. Chapitre 7 ci-dessus p. 264), on peut proposer une 

restitution des territoires des différents acteurs. Cette analyse s’appuie sur les études menées sur la ca-

ractérisation des différents espaces effectivement perçus par la société (cf. § 8.1.1 ci-dessus p. 385) ainsi 

que sur la pratique spatiale telle qu’elle est révélée par le vocabulaire employé par les différents acteurs 

et catégories d’acteurs (cf. § 8.2.1 ci-dessus p. 403). 

À la différence des figures réalisées à propos des représentations de l’espace des acteurs par le 

biais du vocabulaire spatial (Figure 234 p. 404, Figure 235 p. 406, Figure 236 p. 407), qui étaient schéma-

tiques et qui ne s’appuyaient pas sur un fond planimétrique exact, la modélisation graphique des pra-

tiques spatiales cherche à faire correspondre les interrelations espace-acteurs avec une cartographie de 

l’agglomération. Cela permet de faire ressortir les disparités de conception spatiale. La documentation 

disponible et traitée sous différents angles permet d’appréhender non plus la manière dont les acteurs se 

représentent la structuration territoriale de l’agglomération et de ses alentours (cf. § 8.2.1 ci-dessus p. 

403) mais également les secteurs attractifs et/ou répulsifs d’Angers, c’est-à-dire vers quels lieux les ac-

tions d’acteurs se portent préférentiellement et ceux qui, au contraire, ne les voient que peu agir. 

La question des acteurs concrètement mobilisés dans les lignes qui suivent se pose ici pleine-

ment. Doit-on recourir à nouveau aux catégories générales employées plusieurs fois précédemment ou 

peut-on travailler à l’échelle de l’acteur individuel, c’est-à-dire du personnage investi d’une fonction ou de 

l’unique communauté religieuse ? Il est possible de maintenir l’individualité de certains d’entre eux, no-

tamment le comte d’Anjou et l’évêque d’Angers, ainsi que de certains établissements religieux réguliers. 

L’intérêt de la démarche ci-dessous est qu’elle ne concerne, étape par étape, qu’un seul acteur, considéré 

comme globalement autonome dans son appréhension de l’espace d’Angers, ou des regroupements 

d’acteurs déterminés en partie par leurs natures et en partie par leurs localisations. Ces associations ne 

correspondent pas aux catégories d’acteurs employées précédemment et ne sont opérantes que dans le 

présent contexte. 

Tous les acteurs intervenant à Angers ne sont pas évoqués ci-dessous. Les laïcs, du fait de leur 

discrétion dans les sources écrites et parce qu’il est particulièrement difficile de dégager leurs conceptions 

de l’espace urbain, ne sont pas intégrés à cette démarche. Les acteurs de niveau supérieur, foncièrement 

extérieurs à Angers, ne sont pas non plus considérés ici. 
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La pratique spatiale du comte d’Anjou. – La documentation disponible ne nous permet de voir 

agir le personnage du comte d’Anjou à Angers qu’à partir du milieu du 9e s. Sa présence active dans les 

sources écrites s’accroît progressivement au cours des 9e – 10e s. avant d’être régulière dans le courant 

des 11e – 12e s., lorsque ce personnage agit à divers endroits de l’agglomération pour poursuivre divers 

objectifs. Le vocabulaire que cet acteur emploie dans les sources écrites permet de mettre en évidence les 

territoires d’Angers qu’il appréhende, mobilise et investit le plus fréquemment mais aussi, par déduction, 

ceux qu’il semble n’utiliser que peu voire pas. 

Quels territoires le comte d’Anjou pratique-t-il ? Le secteur de l’agglomération qui dépend le plus 

fortement du comte d’Anjou est la pointe occidentale de l’éperon de la Cité (cf. § 6.3 ci-dessus p. 253). Ce 

personnage y est installé depuis le milieu du 9e s. sur un terrain qui appartenait à l’évêque et a progressi-

vement investi cet espace. Cette prise de possession se traduit par l’aménagement de la résidence com-

tale et par la création d’objets urbains associés, bien que leurs fonctions intrinsèques ne sont pas en soi 

liées à un pouvoir politique. C’est par exemple la collégiale castrale Saint-Laud, mise en place au milieu du 

12e s. en remplacement de l’église Sainte-Geneviève détruite en 1132 dans l’incendie de la Cité. C’est 

encore l’ensemble de maisons canoniales liées à cette nouvelle collégiale et situées contre l’enceinte de la 

fin du 3e s. (cf. § 6.3.3 ci-dessus p. 257). La mainmise politique sur ce secteur de l’agglomération est ren-

forcé par la construction du château-forteresse à partir de 1230 et qui oblitère le tiers occidental de la 

Cité dont l’ensemble des objets urbains mentionnés ci-dessus. En somme, cet espace est le point focal du 

pouvoir civil, que celui-ci soit principalement politique – avant 1230 – ou principalement militaire – à par-

tir de 1230 – et c’est le seul centre de pouvoir politique connu sur l’ensemble de l’agglomération au sein 

de la fourchette chronologique. 

L’analyse du vocabulaire spatial par le comte d’Anjou est un bon exemple de l’emboîtement des 

territoires évoqués plus haut (Figure 235 p. 406). En effet, d’après les usages et les interprétations spa-

tiales constatés dans les sources écrites, le comte semble concevoir le quartier de la Cité comme l’urbs et 

les abords de celle-ci comme la civitas. Ce dernier terme peut également recouvrir le territoire adminis-

tratif de nature politique géré depuis Angers, c’est-à-dire qu’il peut correspondre à sa première interpré-

tation (cf. § 7.1.2 ci-dessus p. 271). Si on localise les objets urbains situés dans le suburbium, on constate 

que ces lieux sont proches de la Cité : ce sont notamment l’aumônerie Toussaint et le suburbium de 

Sainte-Croix (cf. § 7.2.4 ci-dessus p. 317). Certaines mentions sont toutefois difficiles à localiser. 

D’après les objets urbains mentionnés dans les sources écrites produites par le comte, on peut 

pointer sur la Figure 237 une série de micro-secteurs de l’agglomération qui ont fait l’objet d’une atten-

tion particulière de la part de cet acteur. On peut les distinguer par le fait qu’ils sont le support d’une 

partie de l’activité du comte alors qu’ils ne sont pas situés dans un des territoires évoqués ci-dessus. Ces 

isolats se situent en rive droite. Le premier est le croisement de la route de Nantes et du Brionneau, là où 

le comte décide de la fondation de l’abbaye Saint-Nicolas vers 1010 (LABANDE-MAILFERT 1931). Le second 

est le replat immédiatement au nord de la Maine, à proximité d’un franchissement de la rivière, où est 

fondée l’abbaye Notre-Dame-de-la-Charité vers 1028 ; même si cette fondation est officiellement le fait 

de la comtesse, il s’agit en réalité d’une fondation du comte car celui-ci a dû valider la création. 

D’autres informations peuvent être portées sur la Figure 237. On peut représenter l’extension 

supposée de l’espace considéré comme faisant partie de l’agglomération, d’après les sources écrites et les 

objets urbains évoqués par le comte dans les actes dont il est l’émetteur. Si on reprend l’exemple de la 

rive droite, on constate qu’outre les deux micro-secteurs correspondant aux deux abbayes aux fondations 

desquelles il est à l’origine, aucun autre espace ne semble faire partie de sa représentation d’Angers. Lors 

des conflits de sépulture étudiés en rive droite (cf. § 7.4.4 ci-dessus p. 373), le comte n’intervient pas, ne 

mobilise aucune paroisse et n’évoque aucun droit paroissial (cf. § 8.1.1 ci-dessus p. 385). Cela accentue 

l’aspect pointilliste de la rive droite. En revanche, le comte est directement à l’origine de la fondation en 

1047 du prieuré Saint-Sauveur de l’Esvière, dépendance de l’abbaye de la Trinité de Vendôme (cf. § 6.2.2 
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ci-dessus p. 209). En ce sens, la colline de l’Esvière fait partie de l’espace d’Angers, même s’il s’agit proba-

blement d’un secteur périphérique de l’agglomération. Cela explique la présence de ce site dans la modé-

lisation graphique. Enfin la restitution de l’agglomération perçus s’appuie sur la localisation géographique 

des objets urbains mentionnés dans les différentes sources. C’est pour cela que l’abbaye Saint-Aubin, et 

plus précisément la limite sud de son enclos, est considérée comme la limite de l’espace urbain du comte 

d’Anjou, tout comme l’église Saint-Martin, au sein de laquelle un chapitre canonial est créé à l’initiative 

du comte en 1012-1029. 

 

 
Figure 237 – Représentation graphique de la pratique spatiale générale du comte d’Anjou. 

 

À la lecture de la Figure 237, on constate une nette différence de modélisation entre les deux 

rives. Si celle de gauche, c’est-à-dire le côté Ville, comporte une représentation continue des territoires du 

comte, de l’urbs à la civitas sans vides, ce n’est pas le cas de la rive droite, où seuls deux secteurs autres 

que la civitas sont représentés. La Maine, représentée en pointillés larges, serait-elle une frontière ou une 

limite, de quelque sorte que ce soit, dans la pratique spatiale du comte ? La rive droite est-elle investie 

par ce dernier d’une perception, voire d’un rôle, différente de la rive gauche ? Les sources disponibles ne 

permettent pas de documenter cet aspect. La pratique spatiale de créations de territoires mise en œuvre 

par le comte d’Anjou (cf. § 8.1.2 ci-dessus p. 393) concerne essentiellement la rive droite, où un bourg 

s’ajoute aux deux abbayes, et la colline de l’Esvière, où il fonde un prieuré lié à une abbaye créée par un 

de ses ancêtres. Rappelons que les moyens d’action négatifs, c’est-à-dire les suppressions et les transfor-

mations de territoires, et neutres sont difficiles à mettre en évidence. Aucun d’entre eux n’est représenté. 

On peut tout de même pointer un fait, qui sera commun à tous les acteurs abordés ici. La fonda-

tion de l’abbaye Saint-Nicolas au début du 11e s. modifie la pratique spatiale du comte d’Anjou, en cela 

qu’elle est la première marque de l’appréhension de la rive droite, qui était auparavant totalement exté-

rieure à l’agglomération. La fondation de l’abbaye Notre-Dame-de-la-Charité vient densifier l’occupation 

urbaine sur cette rive en même temps qu’elle est le signe d’un ancrage volontairement plus fort, décidé 

comme tel par l’autorité civile, sur ce territoire neuf. 
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La pratique spatiale de l’évêque d’Angers. – Bien qu’il y ait un évêque à Angers depuis, au plus 

tard, la fin du 4e s. et la mention de Defensor lors de l’élection de Martin à Tours (cf. § 2.1.3 ci-dessus p. 

37), l’analyse de la documentation écrite ne nous permet de voir agir cet acteur particulier, de nature 

ecclésiastique et de niveau régional, qu’à partir du milieu du 9e s. puis principalement dans le courant des 

11e – 12e s., c’est-à-dire durant la même période que le comte d’Anjou. 

Quels territoires l’évêque d’Angers pratique-t-il ? Le secteur principal de l’agglomération de 

l’évêque est l’extrémité orientale du quartier de la Cité, là où sont installées la cathédrale et la résidence 

épiscopale. On pourrait inclure le quartier cathédral qui correspond au tiers oriental mais il est un autre 

acteur qui n’agit pas toujours avec l’évêque. L’échange de terrains de 851 fait penser qu’il était un des 

principaux propriétaires fonciers du quartier de la Cité. L’évêque n’a pas eu autant d’impact sur son envi-

ronnement topographique que le comte en cela que c’est le chapitre de Saint-Maurice qui a établi la ma-

jeure partie des édifices ecclésiastiques de l’est de la Cité. La documentation écrite nous permet de con-

naître ponctuellement quelques secteurs de l’agglomération qui sont propriété de l’évêque, comme la 

parcelle sur laquelle a été édifié le prieuré Saint-Gilles-du-Verger. 

Lors de l’étude des territoires perçus par les différents acteurs d’Angers (cf. § 8.1.1 ci-dessus p. 

385), on a relevé que les territoires de nature intrinsèquement ecclésiastique n’étaient pas appréhendés 

par le comte mais l’étaient bien par l’évêque. Il s’agit donc de la principale différence de pratique spatiale 

qui existe entre ces deux personnages. Mis à part ce point essentiel, les autres territoires que sont la civi-

tas, l’urbs et le suburbium sont tout autant appréhendés par l’évêque. Ce personnage mobilise essentiel-

lement le premier concept, dans son interprétation restreinte, c’est-à-dire correspondant au quartier 

fortifié de la Cité (Figure 156 p. 298). Cet usage se constate à la charnière 9e – 10e s. et jusqu’au milieu du 

12e s. Différemment de la pratique spatiale du comte d’Anjou, l’évêque n’emploie que très peu la notion 

d’urbs, et généralement dans son interprétation restreinte également. Enfin, tardivement ici aussi, le su-

burbium n’est mobilisé qu’aux 11e et 12e s. 

Pour évoquer la pratique spatiale de l’évêque, on peut reprendre ici aussi la modélisation de 

l’agglomération déjà évoquée pour le comte (Figure 235 p. 406). La civitas correspond donc principale-

ment au quartier de la Cité mais probablement aussi aux abords de celle-ci, c’est-à-dire que ce concept 

peut recouvrir à la fois ce que l’évêque appelle parfois urbs pour le quartier fortifié et suburbium pour les 

secteurs immédiatement extérieurs. On peut aisément comprendre pourquoi c’est le quartier fortifié de 

la Cité qui est le plus fréquemment pratiqué par l’évêque au vu des textes dont il est l’émetteur. Cet ac-

teur est installé dans la Cité, dans un secteur urbain directement hérité de la ville antique, depuis la créa-

tion de cette fonction sociale dans ce quartier, qu’il s’est donc fortement approprié. Le fait que les diffé-

rents territoires – civitas et suburbium principalement – sont mobilisés tardivement par l’évêque dans la 

documentation signifie-t-il que cet acteur n’appréhende que tardivement l’agglomération extra-muros ? 

Ce n’est bien sûr pas le cas car l’évêque est partie prenante dans les conflits de sépulture et qu’il y est 

l’autorité de référence qui tranche en dernier recours. 

Les différents territoires de l’évêque semblent particulièrement bien marqués. Le quartier fortifié 

de la Cité est presque systématiquement qualifié de civitas, de manière généralement claire et assurée, 

même si ce terme peut parfois signifier un espace administratif sous tutelle. Il subsiste toutefois un usage 

sous-jacent du terme d’urbs, qui est très peu utilisé par l’évêque et toujours avec la même interprétation 

spatiale. Ici aussi, comme cela avait remarqué pour le comte d’Anjou, la fondation par ce dernier des deux 

abbayes de la rive droite modifie grandement la pratique spatiale de l’évêque d’Angers, en ouvrant un 

nouvel espace. Cette pratique est renforcée par la nécessité pour l’évêque d’intervenir régulièrement en 

rive droite en raison des conflits entre Saint-Nicolas et Notre-Dame-de-la-Charité et surtout de l’attitude 

des moines, de plus en plus violents et obstinés. 
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Figure 238 – Représentation graphique de la pratique spatiale générale de l’évêque d’Angers. 

 

La Figure 238 montre que la pratique spatiale de l’évêque ne concerne pas toutes les paroisses 

connues à Angers. Il est plus fortement impliqué en rive droite, dans la paroisse de la Trinité, pour les 

raisons qui ont déjà évoquées plusieurs fois. Il est également impliqué dans les paroisses Saint-Maurice et 

Saint-Pierre, en raison de conflits de délimitations. Si toutes les paroisses ne sont pas représentées sur la 

Figure 238, dans les faits l’évêque a toutefois appréhendé toutes les ressorts structurant l’agglomération, 

du fait de nature et de son rôle. 

La pratique de l’évêque étant principalement portée sur le réseau paroissial, elle respecte le dé-

veloppement de celui-ci, c’est-à-dire la création des nouveaux ressorts, que celle-ci provoque des conflits 

ou qu’il n’y ait aucun problème à relever. L’évêque intervient ainsi régulièrement dans le courant du 12e s. 

pour régler les litiges entre Saint-Nicolas et Notre-Dame-de-la-Charité en rive droite, il intervient égale-

ment en rive gauche pour juger entre Sainte-Croix et Saint-Pierre (cf. § 7.4.3 ci-dessus p. 362). La mise en 

place des paroisses étant fortement liée au développement démographique, que l’on peut interpoler vers 

un développement urbain, la pratique spatiale de l’évêque à l’échelle d’Angers respecte donc le dévelop-

pement spatial et social de l’agglomération. 

D’après l’examen du corpus documentaire écrit et des secteurs de l’agglomération dans lesquels 

il agit, l’évêque appréhende l’intégralité de l’espace urbain d’Angers. Toutefois, il n’appréhende pas 

l’ensemble des territoires urbains en permanence et n’intervient dans certains que lorsque cela devient 

nécessaire du fait de l’activité sociale des autres acteurs. Il perçoit de la même manière les deux rives de 

la Maine, bien qu’il se consacre principalement à la rive gauche, ce qui se comprend aisément au vu du 

nombre d’objets urbains ecclésiastiques qui s’y trouvent. Il peut intervenir sur ceux-ci, à l’exception de 

certains qui ont reçu une immunité qui les soustrait à l’autorité épiscopale. La pratique spatiale de 

l’évêque d’Angers s’oriente vers les ressorts paroissiaux de manière logique et légitime (cf. § 8.1.1 ci-

dessus p. 385). Il est l’autorité qui permet la création, le fonctionnement et le maintien de ces territoires. 

C’est pour toutes ces raisons que peu de territoires sont présents sur la Figure 238. 
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La pratique spatiale de l’abbaye Saint-Aubin. – Un autre acteur important dans la société ur-

baine d’Angers est l’abbaye Saint-Aubin, établie au début du 7e s. La pratique spatiale de Saint-Aubin est 

visible essentiellement du 9e au 13e s., tout comme pour les acteurs précédents. Elle se distingue toutefois 

quelque peu de celles du comte ou de l’évêque pour des raisons motivées d’une part par les contraintes 

topographiques et d’autre part par la nature même de l’abbaye. 

Quels territoires l’abbaye Saint-Aubin pratique-t-elle ? Ce sont principalement les acteurs qui 

évoquent l’abbaye qui mentionnent celle-ci en rapport avec le suburbium ; en effet Saint-Aubin ne se dit 

qu’une fois située dans ce territoire et mentionne une fois également son suburbium (cf. § 7.2.4 ci-dessus 

p. 317). L’usage de cette notion dans les sources écrites montre un emploi assez faible pour les acteurs de 

niveau local (Figure 175 p. 317). Saint-Aubin emploie assez peu les notions de civitas ou d’urbs. L’usage 

que l’on peut en observer correspond généralement à un emboîtement spatial des notions : civitas 

s’entend comme le quartier fortifié et urbs comme l’espace environnant composant le reste de 

l’agglomération, en superposition avec suburbium. Les interprétations spatiales de civitas et d’urbs dans 

l’usage sémantique de Saint-Aubin semblent plus ou moins similaires. Civitas est parfois employé pour 

désigner l’entité administrative politique qu’est le comté. Dans l’ensemble, l’anayse du vocabulaire spatial 

ne peut documenter la pratique spatiale de l’abbaye Saint-Aubin. 

Les termes spatiaux employés permettent de pointer deux territoires. Il s’agit en premier lieu du 

suburbium de Saint-Aubin, mentionné dans les sources écrites une seule fois dans le courant du 11e s. (cf. 

§ 7.2.4 ci-dessus p. 317), et en second lieu du bourg de l’abbaye fondé au début du dernier quart du 10e s. 

(cf. § 7.3.2 ci-dessus p. 323). Les analyses de ces territoires ont montré qu’il s’agissait vraisemblablement 

d’une seule et même réalité, correspondant à un îlot situé au nord-est de l’abbaye, entre celle-ci et le 

cloître de Saint-Lézin. À ce titre, ce suburbium ou bourg est le seul territoire autonome – c’est-à-dire ap-

préhendé différemment de la triade civitas/urbs/suburbium – que l’on peut représenter sur un plan géné-

ral des territoires pratiqués par l’abbaye Saint-Aubin. 

 

 
Figure 239 – Représentation graphique de la pratique spatiale générale de l’abbaye Saint-Aubin. 
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La Figure 239 traduit l’abbaye comme un isolat au sein de l’agglomération. La qualification spéci-

fique portée par l’abbaye à son suburbium ou à son bourg traduit une pratique particulière envers ce ter-

ritoire, qui devient de ce fait autonome par rapport à son environnement. Saint-Aubin se situe à proximité 

de ce territoire. Au-delà de ce secteur de l’agglomération, qui peut correspondre à un pré carré volontai-

rement organisé et maintenu par l’abbaye, la pratique spatiale de Saint-Aubin ne semble pas avoir suivi 

une logique particulière. Aucun territoire autre que son suburbium n’est autonomisé par rapport au reste 

de l’agglomération d’après les informations spatiales des textes de Saint-Aubin. Les limites de l’espace 

pratiqué au sud de l’enclos de l’abbaye suivent les limites restituées de la paroisse Saint-Michel-la-Palud 

(Figure 220 p. 370). Enfin, on ne dispose pas de suffisamment de documents pour estimer la pratique 

spatiale de Saint-Aubin vis-à-vis de la colline de l’Esvière. 

Saint-Aubin a très peu de rapports avec la rive droite. Ses textes ne la présentent pas agir sur cet 

espace ni mettre en place des échanges avec les deux acteurs qui y sont installés. Peut-on tout de même 

intégrer cet espace dans la civitas, elle-même comprise parfois comme le territoire administratif politique 

géré depuis Angers ? Chez Saint-Aubin, l’interprétation de ce terme est parfois de nature administrative, 

ce qui permet de penser que la rive droite était bien intégrée à la civitas. L’abbaye n’appréhende toutefois 

pas les suburbium autonome de ce secteur. C’est en raison de cette interrogation que la rive droite de la 

Maine est représentée en couleur claire sur la Figure 239. 

L’intérêt de l’étude de la pratique spatiale d’un acteur autonome de niveau local qui ne détient 

aucune autorité de quelque nature ou rang que ce soit est de mettre en évidence graphiquement la très 

forte disparité de la pratique spatiale qui peut exister entre ce type d’acteur, que sont essentiellement les 

abbayes et les chapitres et les autres, en l’occurrence le comte et l’évêque. La portée spatiale de l’activité 

sociale ayant un impact matériel ou territorial dans l’agglomération est nettement moins importante pour 

les acteurs de niveau local que pour les détenteurs des différentes autorités. Cela avait déjà été mis en 

évidence une première fois lors de la détermination des territoires effectivement perçus par les différents 

acteurs (cf. § 8.1.1 ci-dessus p. 385), mais cela concernait alors principalement des entités spatiales analy-

sées auparavant (cf. Chapitre 6 p. 176 et Chapitre 7 ci-dessus p. 264). 

Si l’abbaye Saint-Aubin est un des acteurs de niveau local les plus importants d’Angers, elle n’en 

présente pas moins la pratique spatiale que l’on peut attendre d’un acteur implanté en rive droite de la 

Maine. La rivière semble agir ici comme une barrière plus ou moins perméable qui bloque la pratique de 

l’espace urbain de Saint-Aubin. Une autre barrière est peut-être le quartier de la Cité et l’ensemble des 

autres objets urbains issus des édifices funéraires du haut Moyen Âge, qui ont peu à peu contraint Saint-

Aubin à étendre son influence vers le sud et vers l’est, soit à l’opposé de l’agglomération. Quelques élé-

ments, comme l’aumônerie mentionnée au 12e s. dans la rue Baudrière (COMTE 2008b : 72), montrent que 

l’abbaye ne tournait toutefois pas le dos à la ville. 

 

La pratique spatiale des abbayes Saint-Nicolas et Notre-Dame-de-la-Charité. – L’analyse de la 

pratique spatiale des deux abbayes fondées durant la première moitié du 11e s. en rive droite de la Maine 

s’appuie essentiellement sur l’ensemble des conflits de sépulture déjà abordés (cf. § 7.4.4 ci-dessus p. 

373). Si l’abbaye Saint-Aubin vue ci-dessus est un important acteur ecclésiastique de niveau local en rive 

gauche, Saint-Nicolas et Notre-Dame-de-la-Charité sont des acteurs de même importance pour la rive 

droite. La pratique spatiale du deuxième acteur inclut également la rivière elle-même, comme plusieurs 

textes nous permettent de le constater. 

Quels sont les territoires pratiqués par ces deux abbayes ? De manière logique, le principal espace 

concerné par leurs pratiques spatiales est la rive droite de la Maine, où ces deux acteurs sont isolés. Lors-

qu’elles ont été fondées, dans le premier tiers du 11e s., cette rive n’était probablement pas occupée, si ce 

n’est peut-être une urbanisation peu dense en tête du pont. La rive droite n’était pas intégrée par les 

différents acteurs autrement que comme partie prenante de la civitas et elle était située tout entière dans 
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le ressort paroissial de Saint-Pierre (cf. § 7.4.3 ci-dessus p. 362 ; § 8.1.1 ci-dessus p. 385). On peut toute-

fois noter quelques nuances dans le détail de la perception des territoires. Le quartier de la Cité est fré-

quemment dénommé civitas de manière précise, en donnant précision de plusieurs éléments matériels 

qui ne peuvent appartenir qu’à la Cité. Le reste de l’agglomération est préférentiellement qualifié d’urbs. 

Dans ces textes, les acteurs évoquent des personnages allant et venant en ville avec ce terme. On re-

trouve ainsi ici une strucuration des territoires en emboîtement, comme on avait pu le constater pour le 

comte d’Anjou par exemple. 

Plusieurs territoires sont pratiqués de manière complexe, voire conflictuelle. Il s’agit en premier 

lieu des différents ressorts paroissiaux, dont la tutelle et donc la mainmise sur les droits afférents est le 

point commun des relations entre Saint-Nicolas et Notre-Dame-de-la-Charité. La pratique spatiale de ces 

deux acteurs est opposée : le premier cherche à étendre sa tutelle sur son environnement, qui lui 

échappe légalement, alors que le second ne fait qu’agir en réaction vis-à-vis de ces usurpations. Nous 

avons vu que l’attitude de l’abbaye Saint-Nicolas était en grande partie guidée par la volonté de s’octroyer 

un ressort paroissial à partir de celui de la Trinité, dépendant de l’abbaye Notre-Dame-de-la-Charité, au 

motif sous-jacent que les secteurs revendiqués par les moines sont proches de leur abbaye. Cela concerne 

ce que les sources écrites évoquent parfois sous le nom de « bourg Saint-Nicolas ». Les moines appréhen-

dent bien leur environnement spatial, en cela qu’ils ont accès aux secteurs urbains les environnant et, au-

delà, au bourg Sainte-Marie. Tout dans leur attitude montre qu’ils ont bien compris qui détenait la tutelle 

légitime des abords de leur abbaye et aussi qu’ils ne l’acceptent pas. À l’inverse, l’activité de Notre-Dame-

de-la-Charité en rive droite est grandement conditionnée par sa volonté de maintenir en état le maillage 

paroissial qui est en sa faveur. Cela se manifeste donc par les réponses systématiques portées contre 

Saint-Nicolas mais également par la difficulté rencontrée pour mettre en place le fonctionnement de 

l’église Saint-Jacques en 1125-1130 et par l’action d’autorité manifestée à l’encontre des bourgeois 

d’Angers qui avaient créé la léproserie Saint-Lazare, le long de la route de Rennes (COMTE 2008a). 

D’autres territoires sont les témoins de la pratique spatiale de ces deux acteurs. Il s’agit en pre-

mier lieu du suburbium autonome attaché à Notre-Dame-de-la-Charité (cf. § 7.2.4 ci-dessus p. 317) et en 

second lieu des bourgs situés près des deux abbayes et qui portent leurs noms (cf. § 7.3.2 ci-dessus p. 

323). Ces entités spatiales traduisent d’une part le développement urbain qui est induit par la présence de 

ces établissements et d’autre part l’appropriation de ces secteurs de l’agglomération. Si les territoires de 

Saint-Nicolas sont peu présents dans les textes, ce qui peut traduire une réalité faible et peu marquée, le 

bourg Sainte-Marie est au contraire régulièrement mobilisé. Il s’agit bien d’un quartier urbain devenu 

autonome et ayant acquis une réalité et légitimité. Seul le suburbium de Notre-Dame-de-la-Charité n’a 

pas eu de postérité, mais ce terme était peut-être employé ici en tant que synonyme de bourg. 

La Maine reste une limite forte dans la pratique spatiale de Saint-Nicolas et de Notre-Dame-de-la-

Charité. Le premier acteur n’intervient d’ailleurs jamais en rive gauche, probablement parce qu’il n’en 

avait aucunement la possibilité en raison de ses différents procès en rive droite. Les moniales, elles, inter-

viennent en rive droite mais ne cherchent pas pour autant à y prendre pied. Elles n’agissent que pour 

maintenir leurs propriétés et leurs droits. Une autre limite imposée aux deux parties est la paroisse Saint-

Jacques (cf. § 7.4.3 ci-dessus p. 362). Bien que ce soit inavoué, elle sert d’interface entre les deux abbayes 

de la rive droite et devrait interdire toute prétention des moines. Dans les faits, les moines ont continué à 

prétendre à ce territoire. 

Dans les faits, les seuls deux acteurs présents en rive droite, Saint-Nicolas et Notre-Dame-de-la-

Charité, limitent leurs actions à leur espace. Leur pratique spatiale ne déborde quasiment jamais de 

l’autre côté de la Maine. Il est possible que cette situation soit due à la densité de l’occupation de la rive 

gauche ainsi qu’à la plus grande solidité du découpage territorial de cet espace. 
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Figure 240 – Représentation graphique de la pratique spatiale générale des abbayes Saint-Nicolas et Notre-

Dame-de-la-Charité. 

 

La Figure 240 montre l’emboîtement spatial global des notions de civitas et d’urbs. La première 

correspond généralement au quartier fortifié de la Cité et la seconde correspond au reste de 

l’agglomération, bien qu’il y ait quelques imbrications de ces territoires l’un dans l’autre. Une nouvelle 

fois, quelques occurrences de civitas correspondent à un territoire administratif, qui est ici généralement 

de nature ecclésiastique, c’est-à-dire qu’il s’agit du territoire dépendant directement de l’évêque donc du 

diocèse. La représentation graphique de ces pratiques spatiales pointe également les différents secteurs 

qui sont mobilisés par les deux acteurs au titre des différents conflits dans lesquels ils sont impliqués. Il 

s’agit ainsi des secteurs le long de la route de Nantes mais également le tracé de la Maine elle-même ainsi 

que la grève de la rive gauche, en contrebas de la paroisse Saint-Pierre. Les conflits ne mettent pas exclu-

sivement aux prises les deux abbayes entre elles. Les modifications du tracé de la rivière ont pu perturber 

les délimitations plus ou moins implicites des ressorts paroissiaux et amener les moniales à les contester 

(cf. § 7.4.4 ci-dessus p. 373). 

 

Quelles informations d’ordre général les essais de représentation graphique des pratiques spa-

tiales et urbaines mais aussi la modélisation également graphique de l’espaces des acteurs d’après le vo-

cabulaire spatial (cf. § 8.2.1 ci-dessus p. 403) nous permettent-ils de dégager à titre d’analyse finale ? Que 

peut-on en conclure sur la représentation de la dialectique de l’espace et de la société ? 

Un premier point est que ce sont les acteurs de niveau local qui appréhendent le mieux les diffé-

rents territoires présents dans l’agglomération. Cette appréhension n’est pas qualitative mais plutôt 

quantitative : ce sont ainsi les abbayes qui agissent vis-à-vis des ressorts paroissiaux, pour les défendre ou 

au contraire pour nécessiter leur création. Lorsque l’échelle d’intervention des acteurs s’élargit, lorsque 

ceux-ci ne sont plus ancrés à Angers, les représentations et pratiques spatiales que l’on peut constater 

diffèrent et tendent à se concentrer sur le corpus des trois notions fondamentales de l’espace urbain, à 

savoir la civitas, l’urbs et le suburbium. Cela ne signifie pas pour autant que les acteurs n’appréhendent ni 
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ne pratiquent pas les autres territoires. Ceux-ci ne sont pas leurs principaux champs d’action, ce qui se 

traduit dans la documentation par une présence ténue voire par une absence. 

Un deuxième point est relatif aux natures intrinsèques de chacun des acteurs mis en œuvre ici. 

Les différents territoires que l’on peut dégager dans la trame urbaine d’Angers sont préférentiellement 

mobilisés par des acteurs de même nature. Le comte ne perçoit pas les paroisses même si l’individu les 

connaissait vraisemblablement mais selon la même logique l’évêque, quant à lui, n’appréhende pas les 

différents bourgs. Cet aspect est renforcé par le fait que les acteurs appréhedent surtout les territoires 

dont ils ont la charge. Un espace échappe à l’appréhension des différents acteurs. Il s’agit de la Maine, qui 

n’est que rarement une limite officielle mais qui est fréquemment une frontière de facto. Précisément, 

c’est le trait de rive qui fait office de limite le cas échéant. Le fait que l’eau ne soit pas une barrière ne 

permet pas de tracer des limites claires et permet des usurpations de territoires liés aux gains de rive. 

Un troisième point est lié aux modélisations de l’espace des acteurs. Celles-ci souffrent du 

manque de documentation. Celui-ci gêne considérablement l’approche des territoires appréhendés car 

certains peuvent échapper entièrement à l’examen ou l’importance d’autres peut apparaître fortement 

réduite. Comme l’abbaye Saint-Aubin a produit plus de documentation que le comte ne l’a fait, la pre-

mière peut apparaître plus liée à l’espace urbain que le second. Cet effet de source peut ainsi fausser la 

lecture des différentes configurations socio-spatiales présentes dans l’agglomération. 

Enfin, d’autres acteurs qui prennent place à Angers et qui interagissent avec l’espace urbain pour-

raient également être étudiés. Il s’agit par exemple de l’abbaye Saint-Serge, dont la situation à l’écart de 

l’agglomération est similaire à celle de Saint-Nicolas mais dont l’attitude est résolument plus pacifique. Il 

s’agit également de la Trinité de Vendôme, qui agit à Angers à propos de son prieuré Saint-Sauveur, 

d’autant plus que ces deux établissements sont d’origine comtale. Ce pourrait enfin être le cas des diffé-

rents chapitres canoniaux installés au sud-est de la Cité : Saint-Pierre, Saint-Maurille, Saint-Mainbœuf, 

Saint-Lézin, Saint-Martin… Il serait intéressant d’étudier conjointement et de confronter les manières 

d’aborder l’espace urbain, les territoires et l’agglomération de Saint-Martin et de Saint-Aubin, deux ac-

teurs ecclésiastiques mais de statuts différents situés l’un à côté de l’autre. Pourtant, dans l’ensemble et 

pour tous ces acteurs évoqués ici, le manque de documentation disponble ne permet pas d’aborder leurs 

pratiques spatiales ni de manière continue ni sur le temps long. 
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Chapitre 9. La modélisation chrono-chorématique 

comme moyen de représenter et d’étudier les 

transformations de l’espace urbain 

La réflexion qui est présentée ici aborde la question de la fabrique urbaine d’Angers selon un as-

pect totalement graphique, mobilisant les informations abordées et analysées dans les chapitres précé-

dents tout en conservant une certaine distance, pour dépasser les contraintes imposées par la nature de 

la documentation. L’intérêt de cette approche est de s’attacher au processus de la fabrique urbaine pro-

prement dit. 

La modélisation chrono-chorématique est une des méthodes pour étudier la dynamique propre 

d’un site. Elle permet de synthétiser les connaissances historiques sur la ville et de créer des représenta-

tions périodisées efficaces. C’est ce qui permet de dépasser la matérialité de l’objet d’étude pour aborder 

le cadre fondamentalement immatériel de sa dynamique propre, par le passage de l’une à l’autre. 

9.1. La modélisation chrono-chorématique : principes généraux 

La modélisation chrono-chorématique est une démarche qui a pour but originel de créer des ou-

tils permettant une comparaison aisée entre deux cas spécifiques de villes, la spécificité s’entendant ici 

comme un sens « relatif à un cas et un seul (temporellement et spatialement) » (GRATALOUP 1996 : 10, n. 

2). Elle permet également de représenter graphiquement la dynamique du développement urbain d’un 

cas particulier. 

La confrontation des modèles ne se fait pas exclusivement entre différents objets d’étude, mais 

peut également être menée pour le même objet. Ce sont ces trois aspects qui intéressent l’étude de la 

ville, d’autant plus lorsque l’on introduit la dimension temporelle, donnant une « épaisseur chronolo-

gique » (RODIER, GALINIÉ 2006 : 1) à la modélisation, ce qui met en évidence les dynamiques. Seules les 

grandes lignes seront évoquées ci-dessous, l’essentiel de l’explication de la démarche étant intégrée à 

l’analyse. Celle-ci ne permet pas de représenter toutes les transformations subies par la trame urbaine, 

notamment les plus minimes – par exemple celles concernant un espace délimité, comme les transforma-

tions d’un bourg : elle s’attache aux lignes de force du tissu urbain dans son ensemble en faisant ressortir 

ce que celui-ci comporte de traits marquants. 

9.1.1. Modéliser, comparer et représenter la dynamique urbaine 

La modélisation chorématique, conçue par R. Brunet (BRUNET 1980 ; BRUNET 1986 ; BRUNET 1987 ; 

BRUNET 1990), permet la description de l’espace en le décomposant en éléments structurants, les cho-

rèmes. L’auteur définit les chorèmes comme les structures basiques de l’espace (BRUNET 1980 ; BRUNET 

1990 : 27) et l’idée sous-jacente est que « si complexes soient les formes spatiales, elles dérivent de 

formes élémentaires, qui sont en petit nombre, et qui correspondent à des logiques spatiales non moins 

élémentaires » (BRUNET 1990 : 28). Ce sont des « dispositions spatiales élémentaires [qui] n’existent pas à 

l’état pur, mais se combinent pour donner les structures des espaces existants. On peut les représenter 
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sous forme de modèles graphiques simples dont la combinaison permet de rendre compte de la complexi-

té des espaces. » (GRATALOUP 1996 : 197). Il s’agit d’un « inventaire simple et normé qui souligne des orga-

nisations spatiales » (FERRAS 1993 : 42). 

Ces chorèmes peuvent être la transcription graphique, d’un axe, d’un tracé de côte ou, dans un 

cadre urbain, à un carrefour, à une fortification ou encore à un édifice important. « Chaque chorème fait 

l’objet d’une représentation graphique codifiée. En les combinant, on élabore des figures qui sont tout 

autant des outils d’explication que de communication » (BOISSAVIT-CAMUS, DJAMENT, DUFAŸ et al. 2005 : 68). 

Ce sont des dérivés de la notion de chorotype, également proposée par R. Brunet, qui est une « composi-

tion de chorèmes récurrente, exprimant des structures plus ou moins complexes qui apparaissent dans un 

certain nombre d’endroits du globe et qui peuvent s’exprimer par des modèles simples » (BRUNET, FERRAS, 

THÉRY 1992 : 106). La dimension modélisatrice de la chorématique tient à ce fait : les chorèmes sont déta-

chés de la réalité matérielle et évoluent au niveau des concepts spatiaux. Il s’agit « d’étudier l’espace 

comme une combinatoire » (GRATALOUP 1996 : 21). R. Ferras résume la logique de la chorématique en cinq 

opérations : « un choix d’éléments signifiants dans la complexité du réel, leur mise en évidence et en rela-

tions, la maîtrise des procédés techniques, la proposition d’un tout cohérent et logique, une généralisa-

tion pour des comparaisons possibles » (FERRAS 1993 : 43). Plusieurs tentatives de modélisation choréma-

tique sur des objets divers ont été réalisées (CHEYLAN 1990 ; DUFAŸ 2002 ; FLEURY 2004 ; NOIZET 2004 ; 

CROMBEZ 2008). 

À la chorématique, « vision dynamique de l’espace, où sont lisibles des évolutions, des flux, des 

équilibres ou des tendances, mais sans réelle profondeur chronologique » (BOISSAVIT-CAMUS, DJAMENT, 

DUFAŸ et al. 2005 : 68), l’Atelier chrono-chorématique mis en place en 2001 au Centre National 

d’Archéologie Urbaine a ajouté l’aspect temporel manquant à une perspective comparative dépassant le 

temps immédiat. En effet, la démarche originelle, développée par et pour les géographes, évoluait dans le 

temps court. La volonté de partir « à la recherche du temps perdu » (GRATALOUP 1996 ; BOISSAVIT-CAMUS, 

DJAMENT, DUFAŸ et al. 2005 : 68) est à l’origine de la création de la chrono-chorématique, application dia-

chronique du principe modélisateur. L’association de la dimension temporelle à la démarche choréma-

tique avait déjà été évoquée par Y. Théry (THÉRY 1990) par le biais des concepts de chronochorème (repré-

sentation des « processus de changement ») et de paléochorème (représentation des « traces actuelles de 

phénomènes passés »). Cela ouvre la porte à la transcription graphique et à l’étude de la dynamique de 

l’objet d’étude : la même démarche modélisatrice est appliquée à différents phases d’une ville, ce qui est 

« une sorte de géographie historique ou d’histoire spatiale » (THÉRY 1990 : 60). 

L’intérêt de la modélisation chrono-chorématique est qu’elle permet, « après avoir modélisé la 

trajectoire individuelle des villes, de comparer leurs processus de formation dans le temps long, aussi bien 

que leurs situations respectives à un moment donné » (BOISSAVIT-CAMUS, DJAMENT, DUFAŸ et al. 2005 : 68). 

En effet, la confrontation de plans bruts de topographie historique n’est pas aisée : les différences 

d’échelle et de morphologie des objets urbains d’une ville à l’autre peuvent gêner leur mise en perspec-

tive. La conception de modèles propres à chacune des villes, construits de manière schématique et ne 

comportant que des objets graphiques simples, élimine les détails non significatifs à l’échelle globale de la 

ville et ne conserve que les éléments pertinents, ce qui facilite la mise en relation. En établissant ces no-

tions de base, on réduit les différentes réalités observables dans les différents objets d’étude – ou au sein 

d’un seul et même objet – à un ensemble restreint d’éléments. C’est enfin la comparaison des figures 

modélisées par le biais de la chrono-chorématique pour un même objet d’étude qui met concrètement en 

évidence sa dynamique. La confrontation de deux modèles passe nécessairement par le relevé des con-

cordances et des discordances, lesquelles sont les signes des fixités et des transformations. C’est la mise 

en relation de ces notions, phase par phase, tout au long de la durée retenue pour l’objet d’étude, qui 

retrace et caractérise la dynamique propre à celui-ci. 
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Dans l’objectif de créer un outil de comparaison des objets d’étude, l’Atelier a mis en place une 

frise de modèles théoriques, issue de la modélisation chrono-chorématique d’un idéal-type, au sens wé-

berien du terme, de ville. Cet idéal est la ville dont le site est originellement occupé par un oppidum, chef-

lieu de cité durant l’Antiquité puis siège d’un comté et d’un évêché au Moyen Âge, généralement deve-

nue après la Révolution le siège d’une préfecture. Cela concerne une centaine d’exemples dans les limites 

de la France actuelle, aucune en particulier. Angers correspond à cet idéal-type. L’intérêt de cette con-

frontation est que les modèles spécifiques ne sont pas réalisés en se fondant sur les modèles théoriques ; 

tout point commun est donc fortuit et appuie l’intégration d’Angers dans l’idéal-type. Les modèles théo-

riques produits par la modélisation seront brièvement présentés lors de leur utilisation pour positionner 

Angers. Cette confrontation se situe « à l’intersection de l’échelle géographique et de l’échelle logique » 

(GRATALOUP 1993 : 158, fig. 6 ; ibid. : 182, fig. 18). Des comparaisons avec des petites villes ne correspon-

dant pas à l’idéal-type peuvent toujours être réalisées dans l’objectif d’étudier l’écart au modèle dans ces 

conditions (SIMON à paraître). 

9.1.2. La charte graphique : les chorèmes mobilisés 

L’Atelier chrono-chorématique a élaboré une charte graphique comprenant quatre couleurs tran-

chées correspondant chacune à un cadre de l’activité sociale et un éventail de symboles ponctuels, li-

néaires et surfaciques. Le croisement des couleurs et des symboles crée l’ensemble des 39 chorèmes, qui 

n’ont aucune signification en eux-mêmes. Ils transcrivent la fonction, l’emplacement schématisé et, le cas 

échéant, l’étendue spatiale des éléments urbains retenus. 

 

 
Figure 241 – Table des chorèmes surfaciques, ponctuels et linéaires employés.

 

Par analogie avec l’alphabet latin, où 26 lettres permettent de composer n’importe quel texte 

(FERRAS 1993 : 103), la Figure 241 serait l’alphabet graphique qui permet de composer les différentes 

phrases, dont chacune est une portion de la modélisation chrono-chorématique : une phase. 

Dans la Figure 241, les chorèmes les plus utilisés sont les 17 aplats de couleur, qui traduisent des 

quartiers urbains où s’exerce une activité principale. L’emploi des chorèmes surfaciques est à 

l’appréciation du modélisateur, c’est-à-dire que leur forme n’est pas préétablie mais qu’elle est fonction 

des besoins. La Figure 241 comporte également 16 chorèmes ponctuels. Ces triangles et heptagones cor-

respondent chacun à des activités particulières et à des lieux précis dont une transcription en surface 

extrapolerait trop l’emprise spatiale à l’échelle de la ville. Enfin les chorèmes linéaires correspondent aux 

différentes clôtures et fortifications. 
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Le politique et la production sont en aplat alors que le militaire et les échanges sont en pointillés. 

Les deux premières fonctions sont figurées en rouge et les deux dernières en vert. Cette différence n’a 

aucun sens particulier et ne signifie pas autre chose qu’avec ce choix de représentation – le contrôle ou la 

production d’un côté, la défense ou la circulation des biens de l’autre – elles peuvent être regroupées 

deux par deux car n’étant que deux aspects d’une même réalité. Les symboles ponctuels suivent cette 

logique : les losanges sont liés au pouvoir et les triangles à l’économie. 

Les niveaux de développement de chacune des six notions, matérialisés par des nuances de den-

sité des couleurs – plus ou moins claires –, renvoient à l’importance absolue et relative des différents 

objets urbains mobilisés au cours de la modélisation proprement dite, que ce soit à l’échelle de la ville ou 

à l’échelle des réseaux supra-urbains dans lesquels les objets s’inscrivent. Ce sont des outils indispen-

sables pour permettre la pondération de chacun des éléments de la topographie historique ; ils permet-

tent d’ajouter la figuration de leur dynamique propre. 

9.1.3. Éléments de vocabulaire 

La modélisation chrono-chorématique fait appel à une série de concepts qui se réfèrent à des réa-

lités précises qu’il est indispensable de poser clairement. 

La topographie historique correspond à l’image la plus fidèle possible de la réalité pour une phase 

donnée. Cette exactitude est recherchée dans la géométrie et dans la localisation des objets urbains con-

sidérés. Elle est généralement traduite sous la forme d’un plan. La simplification et la schématisation, qui 

fonctionnent de pair, sont les deux premières étapes de transformation progressive de la réalité maté-

rielle en une idéalisation plus simple à manipuler. Les modèles spécifiques se placent à l’aboutissement de 

la démarche. Il s’agit de figures uniques fondées sur les chorèmes synthétisant les aspects de la réalité 

urbaine considérés comme marquants. Ceux-ci peuvent inclure ou non les éléments du site, c’est-à-dire 

les objets de la topographie physique présents dans le cadre géographique retenu. Leur spécificité tient 

au fait que ces modèles sont liés à l’objet d’étude, à l’inverse des modèles théoriques qui se fondent sur 

l’idéal-type évoqué ci-dessus. 

La fabrique urbaine est un processus continu qui ne connaît pas d’étapes ou de moments. Cepen-

dant, pour mener à bien la modélisation chrono-chorématique, il est nécessaire de fragmenter cette his-

toire en un certain nombre d’états des lieux considérés comme pertinents durant lesquels l’objet d’étude 

est resté globalement homogène. Ces périodes sont intitulées phases. Cela rejoint les chronochorèmes 

avancés par Y. Théry, vus comme « un modèle graphique, formé de chorèmes, de la situation à une date 

donnée » (THÉRY 1990 : 54). Le terme d’épisode, qui aurait pu s’appliquer à la modélisation d’Angers, est 

strictement réservé aux modèles théoriques. 

La trame banale correspond essentiellement à l’habitat, mais peut également inclure des lieux de 

production et de commerce particulièrement localisés, comme par exemple les boutiques accolées aux 

domus dans les villes antiques, l’atelier de production au rez-de-chaussée d’une maison au Moyen Âge… 

Les éléments politiques incluent les lieux de résidence des personnages investis d’une autorité civile ainsi 

que les lieux d’expression du pouvoir ; les éléments militaires correspondent aux aménagements urbains 

ou lieux de contrôle à vocation défensive ou liés à l’armée. Les lieux économiques de production tradui-

sent les sites et secteurs de l’espace urbain où ce type d’activité est prédominant ; les lieux de commerce 

correspondent surtout aux marchés et aux ports. Enfin les éléments religieux incluent les différents lieux 

de culte, chrétiens ou non, les édifices et l’habitat associés ainsi que les sites funéraires. 
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9.2. La modélisation chrono-chorématique d’Angers 

La démarche s’appuie sur les réflexions portant sur la trame urbaine, sur les éléments de la topo-

graphie historique et sur leur évolution. La première étape consiste en la détermination des phases perti-

nentes d’après les éléments de la topographie historique. La deuxième étape correspond aux choix de 

simplification et de schématisation des plans de topographique historique. Enfin la troisième et dernière 

étape consiste en la réalisation des modèles spécifiques d’Angers avec et sans les contraintes du site. Les 

pages qui suivent font l’objet d’une étude de cas à paraître dans la revue Mappemonde dans le cadre d’un 

dossier consacré à la modélisation chrono-chorématique (LEFÈVRE à paraître). 

9.2.1. Les phases de la modélisation chrono-chorématique d’Angers 

La détermination des différentes phases qui composeront la frise chronologique de la modélisa-

tion s’appuie sur les plans de topographie historique et isole de l’ensemble des objets urbains celui ou 

ceux dont la mise en place ou les transformations induisent une rupture forte dans la structure de 

l’agglomération. Le nombre total de phases n’est pas fixé à l’avance et dépend de la réalité topographique 

propre à chaque objet d’étude. Il convient de ne pas trop découper l’étendue chronologique globale, au 

risque que les phases ne soient pas suffisamment distinctes les unes des autres. À l’inverse, leur nombre 

doit être suffisant pour correctement individualiser les différentes réalités. Il est possible d’associer une 

étendue chronologique à chacune des phases. Cette fourchette temporelle n’est cependant pas à l’origine 

même de chacune des phases, celles-ci restant déterminées exclusivement à partir des données de la 

topographie historique ; les dates extrêmes permettent de se situer dans le temps. 

Les ruptures retenues pour individualiser les phases sont topographiques. Ce sont en effet les 

principales transformations matérielles de la ville qui permettent de distinguer deux phases. L’évolution 

doit être significative, c’est-à-dire que les transformations doivent sous-entendre de nouvelles réalités 

sociales : ainsi, la seule mise en place d’un ensemble monumental cultuel ne sera pas à l’origine d’une 

nouvelle phase, à moins qu’il ne s’agisse de l’ensemble cathédral aux 3e – 4e s. : en l’occurrence, cela 

marque l’effacement de la religion antique et la montée du christianisme, et notamment de l’évêque, 

investi d’un pouvoir dépassant souvent ses prérogatives ecclésiastiques. 

L’étendue temporelle de la modélisation chrono-chorématique comprend les périodes les plus 

anciennes, antérieures au 3e s., afin d’intégrer les premières traces d’occupation attestées sur le site. La 

modélisation concerne donc la ville des origines au milieu du 13e s. Dans cette fourchette chronologique, 

six phases fondées sur cinq césures peuvent être créées. Il n’y a pas de nombre minimum d’éléments pour 

distinguer deux phases ; ainsi la phase A est-elle disjointe de la phase B par plusieurs objets urbains alors 

que la phase F n’est déterminée que par un seul élément. Les durées des phases ne sont pas équivalentes 

et il n’y a pas de progression régulière. 

 

 
Figure 242 – Répartition des phases sur l’ensemble de la fourchette chronologique. 

 



Chapitre 9 – La modélisation chrono-chorématique 

423 
 

NUMÉRO INTITULÉ DE LA PHASE PÉRIODE ÉLÉMENT(S) MARQUANT(S) 

A 
Angers comme agglomération 
fortifiée de hauteur 

2e – 1er s. av. n. è. Présence humaine structurée sur le site 

B 
Angers comme ville ouverte de 
plan régulier 

1er – 3e s. 
Plan viaire régulier orthogonal ; thermes, amphi-
théâtre ; nécropoles à l’extérieur de 
l’agglomération 

C 
Angers comme ville réduite et 
enclose

3e – fin du 8e s. 
Fortification d’un quartier restreint de l’ancien 
espace urbanisé ; réduction de celui-ci ; plusieurs 
éléments chrétiens 

D Angers comme ville multiple 9e s. – fin du 10e s. Attestations et fondation de plusieurs bourgs 

E 
Angers comme ville ouverte sur 
les deux rives 

Fin du 10e s. – fin du 
12e s. 

Plusieurs objets urbains aménagés en rive droite 
de la Maine ; le pont lui-même 

F 
Angers comme ville enclose sur 
les deux rives 

Après 1230 
Fortification de la quasi-totalité de l’espace urba-
nisé 

Tableau 87 – Synthèse des phases et des césures mobilisées pour la modélisation chrono-chorématique. 

 

Phase A : Angers comme agglomération fortifiée de hauteur (1er s. av. n. è.). – Comme il s’agit 

de la première de la série, il n’y a pas d’élément majeur qui peut distinguer une réalité donnée d’une pré-

cédente, la notion topographique essentielle retenue ici est donc la présence d’éléments sur le site. 

L’occupation observée sur le site du château semble être de deux natures différentes : un secteur d’enclos 

– on ne peut déterminer s’il s’agit d’artisanat ou de production agricole – fait pendant à un secteur 

d’habitat. L’ensemble est desservi par une série de chemins qui pourrait être un réseau viaire embryon-

naire. Un ensemble de traces laisse envisager l’éventualité d’une fortification. Un diagnostic réalisé au 12 

rue des Filles-Dieu (PITHON 2007) a confirmé l’occupation du site à partir du milieu du 1er s. av. n.è., et plus 

particulièrement de 50 à 20 av. n.è. Les éléments sont les traces d’un habitat privé et d’un artisanat du 

métal. La proximité de ce site avec celui du château laisse penser qu’il se situe à l’intérieur de la fortifica-

tion. Sur le site du musée des Beaux-Arts, à l’inverse du site du château, ce ne sont pas des structures 

liées à une occupation qui ont été observées mais des orientations conservées sous les jardins de la do-

mus. Ces éléments marquent probablement la proximité de l’agglomération car cet espace semble en 

subir l’influence sans se situer à l’intérieur. Les fouilles du 14 rue Delaâge et de la Maison départementale 

du Tourisme (MDT) ont ainsi deux lieux de production, respectivement un atelier de potier et un atelier 

non déterminé (BOUVET, BRODEUR, LEVILLAYER et al. 2009 : 419). Ces structures ne semblent pas liées à de 

l’habitat et se placent peut-être en bordure d’agglomération. 

 

Site de hauteur ; Fortification ; Présence d’habitat et 
d’activités économiques ; Voirie éventuelle 

Figure 243 – Topographie historique de la phase A et objets urbains induisant la création de la phase A. 

 

Les éléments disponibles permettent de qualifier cette phase d’« agglomération fortifiée de hau-

teur », dénomination qui fait appel aux caractéristiques les mieux assurées du site. Le titre de la phase ne 

considère Angers que comme une agglomération et non comme une ville, ce qui fait écho à l’idée qu’il 

s’agit ici d’une « expression spécifique de l’urbain » (GALINIÉ à paraître) encore difficile à cerner.
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Phase B : Angers comme ville ouverte de plan régulier (1er – 3e s. d.n.è.). – L’élément topogra-

phique le plus marquant à l’échelle de la ville entière est la trame viaire orthogonale mise en place de 

manière systématique aux environs de 15/20 d.n.è et couvrant près de 120 ha. Cet élément de la topo-

graphie urbaine constitue une rupture nette avec la morphologie urbaine globale de la phase A (cf. § 6.1 

ci-dessus p. 177). Un ensemble d’objets urbains contribue à créer une césure. Il s’agit en premier lieu des 

ensembles thermaux de la rue Delaâge et de la République, à l’intérieur de la trame viaire, ou bien encore 

les balnéaires privatifs observés lors de l’aménagement de la place du Ralliement en 1971 (ils sont toute-

fois fusionnés avec la trame banale). C’est aussi l’amphithéâtre, édifié au bord de l’agglomération, près 

d’une voie de sortie, durant la seconde moitié du 1er s. ou au début du 2e s. On peut évoquer les nécro-

poles observées le long des axes de sortie de l’agglomération. On peut également ajouter les lieux de 

production identifiés au sein de la trame urbaine. Enfin, les observations archéologiques permettent de 

constater que la structuration et la morphologie de l’habitat civil tiennent compte de ces aménagements. 

 

 

Trame viaire orthogonale ; Parure monumentale ; Structu-
ration de l’espace urbain ; Éléments funéraires relégués aux 

marges de l’agglomération 

Figure 244 – Topographie historique de la phase B et objets urbains induisant une césure entre les phases A/B. 

 

La notion topographique essentielle de la phase B est donc un espace étendu, structuré par un 

réseau de rues présentant une organisation particulière, signe d’un aménagement concerté. La parure 

monumentale urbaine entre également en compte pour la détermination de la phase B car elle participe 

au cadre de vie de la société urbaine et est une matérialisation des normes et pratiques sociales (notam-

ment celle de l’évergétisme). Enfin, alors que l’espace urbanisé de la phase A était probablement fortifié, 

celui de la phase B est ouvert. C’est pourquoi on qualifie cette phase de « ville ouverte de plan régulier ». 

 

Phase C : Angers comme ville réduite et enclose (3e – fin du 8e s.). – Couvrant six siècles, cette 

phase est la plus longue des six qui ont été créées pour la modélisation chrono-chorématique. Cette dé-

termination est une conséquence directe de l’état du corpus documentaire : outre les quelques éléments 

matériels dont l’observation est possible, les principales sources sont les textes hagiographiques et les 

plus anciens diplômes. Cela crée un ensemble de données dispersé à l’échelle de la phase (cf. § 2.3.1 ci-

dessus p. 45). L’élément topographique le plus marquant est la construction d’une enceinte mise en place 

au tournant des 3e – 4e s. autour de la partie sommitale de l’éperon de la rive gauche de la Maine. En plus 

de sa fonction première de défense, cet élément crée de facto un dedans et un dehors. Les sources écrites 

et l’archéologie mettent en évidence la création de nouveaux lieux d’inhumation à proximité de la Cité 

dans l’ancien espace urbanisé, notamment au niveau et près de l’actuelle place du Ralliement. En paral-

lèle plusieurs basiliques funéraires sont fondées dans ces zones d’inhumation, différents établissements 

religieux le sont dans la Cité – dont la cathédrale –, dans l’un des secteurs funéraires ou même à bonne 

distance de l’espace urbain. En association avec ces nouveaux objets urbains, l’archéologie permet de 

constater l’abandon précoce, dès le début du 2e s., des quartiers les plus périphériques de l’espace urba-

nisé antique, suivi peu après par les secteurs plus centraux jusqu’au 5e s. 
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Fortification du sommet de l’éperon ; Rétraction de 
l’espace urbain ; Mise en place d’éléments chrétiens 

Figure 245 – Topographie historique de la phase C et objets urbains induisant une césure entre les phases B/C.

 

La notion topographique essentielle de la phase C est donc en premier lieu la rétraction de 

l’espace urbanisé autour d’un pôle fortifié, et en second lieu la mise en place de différents éléments cul-

tuels chrétiens. La distinction avec la phase C prend surtout un aspect topographique avec la diminution 

de la superficie urbaine. Le changement social que traduisent les édifices chrétiens n’influe pas sur la 

question de l’objet urbain proprement dit et n’entre pas en compte dans la définition de cette phase, à la 

seule exception de la cathédrale, qui indique la présence d’un pouvoir ecclésiastique, d’où le fait que 

l’édifice soit figuré par le symbole ponctuel le plus grand. La mise en défense d’un secteur de l’ancienne 

trame urbaine et l’abandon de nombreux quartiers urbains parmi les plus éloignés du centre sont les élé-

ments-clefs qui permettent de qualifier Angers de « ville réduite et enclose ». 

 

Phase D : Angers comme ville multiple (9e – fin 10e s.). – L’élément marquant qui permet de dis-

tinguer cette phase de la précédente est l’attestation par les sources écrites du bourg d’Angers, établi à 

l’est de la Cité. Cette phase voit également la première mention du bourg Saint-Serge et la fondation du 

bourg Saint-Aubin. Vers la fin du 10e s., ces trois objets constituent autant de lieux urbanisés extérieurs à 

la Cité (cf. § 7.3.2 ci-dessus p. 323). En parallèle à ces bourgs, il est possible de prendre en compte les 

édifices cultuels chrétiens mis en place durant la phase précédente ainsi que leur environnement. La ré-

partition spatiale de ces objets urbains laisse penser qu’il existe plusieurs espaces organisés autour des 

abbayes et des basiliques funéraires qui comprennent des bâtiments associés aux édifices cultuels, ainsi 

que des secteurs funéraires plus restreints, ce qui laisse supposer l’existence d’autant de pôles d’habitat. 

Enfin, la montée en puissance d’un pouvoir civil autonome se traduit par l’aménagement d’une résidence 

comtale dans l’angle occidental de la Cité. Il s’agit de la matérialisation d’une réalité mentionnée épisodi-

quement par les textes depuis le milieu du 6e s., lorsqu’un même individu assume les deux fonctions, et 

de façon durable à partir du début du 9e s., lorsque les deux fonctions sont individualisées. 

 

 

Mise en place d’un pouvoir civil ; Pôles d’habitat extérieurs 
à la Cité ; Nouveaux édifices chrétiens 

Figure 246 – Topographie historique de la phase D et objets urbains induisant une césure entre les phases C/D. 
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La notion essentielle est que nous ne sommes plus face à un tissu urbain habité plus ou moins 

densément et de manière continue. Il s’agit désormais de différents espaces occupés selon des densités 

toujours variables, disjoints sans être totalement isolés les uns des autres, qui sont structurés et organisés 

autour des éléments matériels mis en place durant la phase C. La juxtaposition de ceux-ci avec la Cité et 

les lieux de culte chrétiens qui sont autant de centres font voir Angers comme une « ville multiple ». 

 

Phase E : Angers comme ville ouverte sur les deux rives (fin 10e – fin 12e s.). – Cette phase est 

distinguée de la précédente par l’aménagement de plusieurs objets urbains en rive droite de la Maine. Il 

s’agit des abbayes Saint-Nicolas et Notre-Dame-de-la-Charité au début du 11e s., de l’hôpital Saint-Jean-

l’Évangéliste durant le dernier quart du 12e s. ainsi que de plusieurs secteurs funéraires associés dans leur 

environnement immédiat ou à une certaine distance. C’est durant cette phase que le pont sur la Maine 

est attesté. La rive gauche ne connaît pas de transformation radicale durant cette phase. Les sources 

montrent néanmoins une densification de la trame urbaine mise en évidence par les attestations de nou-

veaux bourgs ainsi que par les premières mentions de noms de rues. Enfin, les sources matérielles et tex-

tuelles disponibles permettent de placer pour la première fois des éléments économiques. En effet, les 

premiers ports sur la Maine sont mentionnés dans le courant du 11e s. En parallèle un secteur de marché 

est attesté à la porte Angevine. Un secteur de tanneries a été observé par l’archéologie en rive droite le 

long du canal de la Tannerie. Des moulins sont attestés de manière indirecte par les sources écrites en 

association avec le pont principal ainsi qu’avec une chaussée spécialement aménagée et concédée à 

l’hôpital Saint-Jean-l’Évangéliste. Des boutiques de luxe sont connues sur le pont au 12e s. 

 

 

Mise en place d’objets urbains en rive droite de la Maine ; 
Éléments liés à l’activité économique 

Figure 247 – Topographie historique de la phase E et objets urbains induisant une césure entre les phases D/E. 

 

La notion essentielle de la phase E est le développement de l’espace urbain sur la rive nord de la 

Maine, qui en semblait exclue. Cela ne signifie pas que cette rive n’était pas occupée, plusieurs éléments 

permettant d’envisager le contraire, mais les sources montrent la mise en place quasiment simultanée de 

nombreux objets urbains ainsi que la création – ou la prise en considération – de nouvelles réalités ur-

baines, tel le bourg Sainte-Marie. De manière indirecte, on peut proposer pour cet épisode une nouvelle 

conception de la Maine elle-même, qui est elle aussi un objet de la topographie urbaine : la présence 

d’éléments en rive droite permet d’affirmer que la rivière n’est plus perçue comme une limite. Une cri-

tique peut être apportée à cette césure. Le franchissement de la Maine par l’espace urbain constaté à 

partir de 1028 n’induit pas une transformation radicale dans la structuration de l’agglomération : des 

éléments identiques sont présents de part et d’autre de la rivière. La distinction de cette phase provient 

de la symétrie de l’occupation après la fondation de Notre-Dame-de-la-Charité et de la Maine qui coule 

désormais au centre de l’agglomération. En dépit de ces remarques, ces différents éléments permettent 

de voir Angers durant cette phase comme une « ville ouverte sur les deux rives ». D’après l’état de la con-
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naissance à propos de la rive droite, il s’agit d’une situation inédite, même si plusieurs indices montrent 

qu’il existait une occupation sur cette rive (Annuaire... 1992 : 13 ; BSR Pays de la Loire 1992 : 31). 

 

Phase F : Angers comme ville enclose sur les deux rives (situation entre 1230 et 1240). – 

L’élément topographique marquant est ici la grande enceinte édifiée sur les deux rives de la Maine, qui 

enclot la grande majorité de l’espace urbanisé. Cette enceinte est associée à un château-forteresse, situé 

dans le tiers occidental de la Cité (cf. § 6.3.4 ci-dessus p. 259). Cet élément est identique à celui de la 

phase C où l’enceinte de la Cité était l’objet urbain distinctif. La donnée topographique qui permet de 

créer la phase F est la clôture de l’espace urbain. Mis à part l’ensemble défensif qui est édifié en l’espace 

d’une dizaine d’années environ, il n’y a pas d’autres éléments sur lesquels on peut s’appuyer pour étayer 

cette césure ou pour proposer un autre découpage. 

 

 

Fortification à l’échelle de l’espace urbain ; Transformation 
du politique en militaire 

Figure 248 – Topographie historique de la phase F et objets urbains induisant une césure entre les phases E/F. 

 

Cette phase présente de nombreux points communs avec le précédent. Peu de nouveaux élé-

ments sont créés, et l’espace urbain ne connaît qu’une densification de son occupation, tant en rive 

gauche qu’en rive droite. La caractéristique essentielle de cette phase est la création de deux nouveaux 

espaces urbains, un intérieur et un extérieur. Les enceintes des bourgs de l’Esvière et du bourg d’Angers 

disparaissent car ces entités urbaines se dissolvent dans la trame urbaine. Enfin, le fait que les deux rives 

de la Maine soient concernées par la nouvelle fortification et que la rivière elle-même y soit incluse ap-

puie l’idée selon laquelle celle-ci n’est plus perçue comme une limite. Angers peut être vue durant cet 

épisode comme une « ville enclose sur les deux rives », ce qui est alors ici aussi une situation inédite. 

9.2.2. Simplification et schématisation 

La seconde étape consiste en la simplification-schématisation des tracés des plans de topographie 

historique. Cette étape est indispensable car le niveau de détail des éléments matériels est trop élevé 

pour les manipuler aisément. Il est nécessaire de ne conserver que les informations essentielles : « axes 

de communication, étendue et nature du bâti » (BOISSAVIT-CAMUS, DJAMENT, DUFAŸ et al. 2005 : 74, fig. 4). 

« Simplifier la forme est incontestablement le moyen de faire disparaître les détails pour ne plus montrer 

que l’essentiel : c’est dégager la structure des aspects spatiaux secondaires. Plus la structure est fonda-

mentale, plus la forme peut et doit se réduire à une figure géométrique simple : cercle, triangle, quadrila-

tère… » (GRATALOUP 1992 : 107). On ajoute à cela la représentation en symboles ponctuels d’éléments 

dont on ignore l’emprise exacte. C’est essentiel dans la logique comparatiste de la chorématique : « il faut 

que les tracés de deux modèles spécifiques (ou plus) soient, sinon superposables, du moins largement 

assimilables » (GRATALOUP 1992 : 108). Cette étape peut comporter deux moments. Le premier est la sim-

plification des tracés : les lignes courbes sont rectifiées, les tracés des rues sont convertis en lignes 
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droites, des espaces de trame banale peuvent être interpolés à partir des points d’observation. Les cou-

leurs déterminées par la grammaire graphique sont appliquées sur les figures. Les représentations du 

relief sont allégées en ne retenant plus que les courbes de niveau les plus pertinentes. Le second moment 

est la schématisation, opération la plus importante de cette étape. Plus rigoureuse, elle transforme la 

plupart des angles et des côtés en arcs, en cercles et en ellipses. Elle peut être amenée à réduire les em-

prises de certains établissements à des quadrilatères. Enfin, elle peut exclure certains symboles ponctuels, 

en fonction de l’importance des objets urbains par rapport à l’ensemble de l’agglomération. 

 

ÉPISODES ÉLÉMENTS CONSERVÉS 

1 
Localisation des opérations archéologiques comme preuves de l’occupation, segment de la fortification 
de l’éperon, tracé hypothétique de la voie de crête. 

2 Forme quadrangulaire de l’agglomération, forum, nécropoles, amphithéâtre, trame viaire orthogonale 

3 
Éperon de la Cité occupé, fortification de celui-ci, édifices cultuels chrétiens, nécropole de la gare, voie 
quittant la Cité vers le sud-est 

4 
Éperon de la Cité, fortification de celui-ci, espace du bourg d’Angers, fortification de celui-ci, édifices 
cultuels chrétiens, éléments de voirie 

5 
Éperon de la Cité, fortification de celui-ci, espace du bourg d’Angers, fortification de celui-ci, espace du 
bourg de l’Esvière, fortification de celui-ci, édifices cultuels chrétiens, secteurs économiques, éléments 
de voirie 

6 
Fortification de l’ensemble de la trame urbaine, éperon de la Cité, fortification de celui-ci, espace du 
bourg d’Angers, espace du bourg de l’Esvière, édifices cultuels chrétiens, secteurs économiques, élé-
ments de voirie 

Tableau 88 – Synthèse des éléments conservés phase par phase au terme de l'étape de simplification. 

 

L’étape de simplification permet d’éliminer les éléments qui ne sont pas pertinents à l’échelle 

globale de la ville, phase par phase (BOISSAVIT-CAMUS, DJAMENT, DUFAŸ et al. 2005 : 74, fig. 4). Ainsi, c’est 

l’unique tombe aménagée dans les ruines d’une domus, c’est l’unique atelier de production ou l’unique 

boutique observés dans un secteur donné de l’agglomération qui ne sont pas conservés. Il s’agit « de dé-

gager la structure urbaine en sélectionnant les implantations majeures et en simplifiant les contours de 

l’agglomération » (BOISSAVIT-CAMUS, DJAMENT, DUFAŸ et al. 2005 : 73). 

Dans le cas de la modélisation d’Angers, deux choix principaux ont été faits pour l’étape de simpli-

fication, qui ne correspondent pas exactement à la logique théorique. Le premier est la figuration du re-

lief : seules les courbes de niveau des 30 m et des 40 m ont été retenues. Le second choix est la trame 

banale, qui n’est représentée que sur les deux premières phases. Cela s’explique par la localisation des 

points d’observation de l’occupation. La trame banale n’est pas figurée pour les épisodes suivants car 

cette information manque totalement pour la troisième et la quatrième et les éléments identifiés pour les 

phases E et F sont trop ponctuels pour être figurés et interpolés. 

 

Lors de l’étape de schématisation, la Maine devient totalement rectiligne, bien que toujours 

orientée selon la réalité. L’agglomération fortifiée de hauteur ainsi que la ville réduite et enclose sont 

représentées sous forme d’ellipses, ce qui correspond approximativement à la réalité topographique, 

alors que la ville ouverte est quadrangulaire, ce qui est déduit de la morphologie restituée de son réseau 

viaire et même si cela ne correspondait vraisemblablement pas à la réalité. Les bourgs sont figurés 

comme des semi-ellipses conditionnées par les axes. Enfin les emprises foncières connues des établisse-

ments religieux sont converties en surfaces. 

On obtient une représentation encore aisément reconnaissable d’Angers : les plans ainsi obtenus 

sont toujours orientés au nord, la Maine est encore représentée coulant du nord-est vers le sud-ouest et 

les différents ensembles urbains, tels que la Cité ou les cloîtres des établissements religieux, sont figurés 

avec leurs superficies approximatives. Les fonctions sont représentées par les couleurs de la grammaire 

graphique et les fonctions des objets urbains sont pondérées lorsque la documentation permet et néces-

site de le faire. L’étape de schématisation, « simplifiant les informations et déduisant la forme de la ville 
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de sa localisation dans le temps et l’espace » (BOISSAVIT-CAMUS, DJAMENT, DUFAŸ et al. 2005 : 73), est une 

étape importante de la démarche. 

 

 
Figure 249 – Frise des schématisations. 

9.2.3. La modélisation spécifique 

L’étape de modélisation spécifique est la figuration la plus abstraite possible d’une réalité consi-

dérée comme chronologiquement et thématiquement homogène et pertinente. Cette étape comprend 

elle aussi deux moments. Le premier est la modélisation spécifique intégrant les éléments propres au site 

(cours d’eau, falaises, talus…) et le second est la même modélisation mais sans prendre en compte ces 

mêmes contraintes. 

L’intérêt de cette double réflexion pour la modélisation est que celle-ci permet d’une part de 

schématiser la situation angevine telle qu’elle peut être observée et d’autre part d’exclure tout élément 

non anthropique de la réflexion. En effet, la modélisation avec les éléments du site induit une morpholo-

gie dissymétrique de l’espace urbain par rapport au cours d’eau. Retirer les éléments de la topographie 

physique du site permet de ne conserver que les objets urbains peu à peu mis en place, supprimés et 

transformés, c’est-à-dire les seuls éléments anthropiques. 

 

CATÉGORIE D’ACTIVITÉ ÉLÉMENTS MOBILISÉS 

Topographie physique
(éléments du site) 

Maine ; Rupture de pente de la rive gauche et talus associé ; Courbes des 30 m et des 40 
m de la rive gauche ; Courbe de niveau des 40 m de la rive droite 

Pouvoirs et autorités 
(rouge) 

Forum ; Amphithéâtre ; Amphithéâtre reconverti en bastion avancé ; Résidence comtale ; 
Château-forteresse ; Enceinte de l’agglomération fortifiée de hauteur ; Enceinte de la fin 
du 3e s. ; Enceinte de 1230 

Trame banale 
(jaune) 

— 

Religieux et funéraire 
(bleu) 

Nécropoles suburbaines ; Cathédrale ; Monastères et basiliques funéraires paléochré-
tiennes ; Abbayes du 11e s. ; Hôpital Saint-Jean-l’Évangéliste ; Secteurs d’inhumation mis 
en place au 11e s. 

Économique 
(vert) 

Secteur commercial intra-urbain de l’épisode 2 ; Zones de production et de distribution 
en bord de Maine et des rues des phases E et F 

Tableau 89 – Éléments mobilisés par la modélisation spécifique en fonction des catégories d’activité. 

En s’appuyant sur les catégories d’objets urbains telles qu’elles sont déterminées par la gram-

maire graphique, il est nécessaire de faire un tri dans les éléments que l’on considérera comme perti-

nents, ceux qui peuvent être regroupés et ceux qui peuvent être écartés. Il n’y a pas de règle fixant le 
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nombre d’éléments – de chorèmes – devant impérativement être employés, mais il en faut un nombre 

suffisant pour représenter une réalité, dans la limite de la documentation disponible bien évidemment 

(GRATALOUP 1992 : 108). 

C’est au cours de l’étape de modélisation spécifique que l’on peut pondérer les différents élé-

ments que l’on choisit de figurer sur les représentations de la ville. Cette pondération s’appuie sur plu-

sieurs facteurs. Le statut social des occupants de ces objets est essentiel : l’influence du comte ou de 

l’évêque est prise en compte pour estimer le niveau des éléments des autorités civile et ecclésiastique – 

qui est ici régional, voire supra-régional. Dans le cas des établissements religieux autres que la cathédrale, 

leur niveau est estimé à partir de leur statut : une simple basilique funéraire sera de niveau inférieur alors 

qu’un monastère aura un rang standard, en considérant que l’influence du second rayonne au-delà de 

celle de la première. Dans le cas des éléments économiques, la nature des biens produits ou échangés est 

la caractéristique qui permet d’estimer leur importance. Enfin l’estimation du niveau de la trame banale 

est réalisée différemment. Elle s’appuie sur la densité au sol de l’occupation, sa durée entre l’installation 

et l’abandon ou la transformation radicale ainsi que sur la situation par rapport au centre de 

l’agglomération – partant du principe que les secteurs périphériques sont moins densément bâtis que les 

quartiers centraux.

 

Éléments de la topographie physique et des axes. – Le premier des éléments topographiques du 

site est la Maine elle-même, à d’autant plus forte raison qu’elle a beaucoup influé sur la morphologie de 

l’agglomération. Cet élément doit constamment être pris en compte. C’est enfin un objet qui fait entrer 

Angers dans la catégorie des villes en bord de cours d’eau. La rivière est ici représentée de manière recti-

ligne. Le second élément est la configuration du relief induit par le profil de la vallée de la Maine. La re-

présentation du terrain doit traduire les coteaux des deux éperons de la Cité et de l’Esvière. Elle doit éga-

lement mettre en évidence la forte pente de la rive gauche de la Maine. Les vallons de l’Esvière et de la 

Godeline ne sont pas représentés. La rive droite, au profil moins prononcé, peut ne comporter qu’une 

courbe de niveau. En définitive la notion essentielle de la contrainte de site due au relief est la présence 

d’un talus face à la Maine ainsi que d’une forte pente reliant le fond de la vallée au sommet du plateau. 

 

 
Figure 250 – Modélisation des éléments de la topographie physique. 

 

Les axes viaires, figurant non pas une ou plusieurs rues en particulier mais un tracé général, sont 

les seuls objets de la topographie historique présents dans toutes les phases – à l’exception de la pre-

mière. Ce postulat est étayé par le fait que le franchissement de la Maine n’a pas été déplacé. 

 

Éléments liés aux pouvoirs civil et militaire. – Les éléments civils correspondent en premier lieu 

au forum, associé à l’agglomération ouverte. La question de sa localisation précise n’a pas de sens dans 

une perspective de modélisation chorématique, notamment durant l’étape des modèles spécifiques. Le 
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forum est de niveau standard en cela qu’il s’agit du lieu de gestion de l’entité politique de la cité et que 

son échelle d’influence dépasse celle de l’agglomération mais n’excède pas celle de son territoire. En deu-

xième lieu, il s’agit de l’amphithéâtre situé en bordure de l’agglomération, également associé à 

l’agglomération ouverte de plan régulier. On considère qu’il s’agit d’un élément lié au pouvoir civil car 

c’est un lieu d’expression de l’activité politique. En tant qu’un des lieux de l’activité politique, son impor-

tance dépasse celle de la seule agglomération mais n’excède pas le rang régional, ce que l’on interprète 

par un niveau standard. Le dernier élément lié à l’autorité civile est la résidence comtale, aménagée à 

partir de la fin du 10e s. – phase D –, à l’époque où Geoffroi Grisegonelle s’octroie le titre comtal, un état 

de fait qui paraît accepté dans les sources écrites. Il est probable que le site de la résidence a accueilli un 

pouvoir civil bien avant l’attestation de cette localisation dans l’échange de 851. Son niveau évolue avec le 

temps : durant la phase D elle est de niveau standard car le pouvoir du comte ne dépasse pas l’Anjou ; en 

revanche, durant la phase E elle est de niveau développé car les comtes ont étendu leur domination tem-

porairement vers Nantes et vers Tours et durablement vers Le Mans. 

La fortification de l’agglomération de hauteur est considérée comme de niveau standard, même 

si on ne dispose que de peu d’informations sur cet objet. Ce niveau a été sélectionné car cet élément est 

vraisembablement unique dans l’agglomération fortifiée de hauteur et également car il fortifie une partie 

de l’oppidum principal des Andes. Il joue donc un rôle de mise en défense de la place central du peuple 

gaulois. Le principal élément militaire est la fortification de la fin du 3e s. installée autour de l’éperon de la 

Cité. Sa pérennité a été assurée par son rôle défensif d’une part mais également par son emplacement, en 

cela qu’elle a aussi servi d’assise à différentes maisons intra-muros. À l’époque moderne son intégrité fut 

défendue par le chapitre cathédral. Pour ces raisons cet élément est considéré de niveau standard. Le 

bastion formé par l’amphithéâtre réutilisé temporairement comme défense avancée durant la phase C est 

considéré comme de niveau moins développé car l’édifice n’a eu cette fonction que peu de temps ; il est 

exclu de la modélisation à partir de l’étape de schématisation. Le dernier élément militaire est le système 

défensif installé au début du 13e s. à l’échelle de l’ensemble de l’espace urbanisé. La construction de cette 

fortification a été décidée par le pouvoir royal à la fois pour ancrer Angers dans le domaine royal et pour 

créer un point d’appui contre les menaces bretonnes et anglaises. À ce titre la courtine de l’enceinte pro-

prement dite et le château-forteresse sont considérés comme de niveau développé. 

 

Éléments de la trame banale. – Le niveau de la trame banale, phase par phase, dépend forte-

ment de la quantité et de la qualité des informations que l’on peut mobiliser. Ainsi l’agglomération resti-

tuée pour le premier épisode est constitué d’une trame banale de niveau moins développé car sa qualifi-

cation ne s’appuie que sur deux opérations, dont une seule a révélé des structures assurément liées à de 

l’habitat. À l’inverse, l’agglomération restituée pour la deuxième phase se fonde sur une plus grande 

quantité de données matérielles qui permettent de qualifier assez finement la densité et la durée de 

l’occupation de chaque quartier. La cartographie des dates d’abandon des secteurs urbains appuie égale-

ment cette interprétation. Pour cette phase, la différence de densité entre intérieur et extérieur est due à 

l’abandon précoce des quartiers périphériques. 

L’espace urbain est figuré par des demi-ellipses dont les côtés droits sont adossés au tracé de la 

rupture de pente. Cette représentation permet de faire abstraction de l’emprise réelle de 

l’agglomération. Ce choix explique pourquoi l’espace de la Cité n’occupe plus qu’une demi-ellipse à partir 

de la phase D, c’est-à-dire lorsque l’on considère que la Cité et le bourg d’Angers forment le noyau urbain 

autour duquel le reste de l’agglomération se développe : la Cité n’est alors plus que la moitié de ce noyau. 

La densité de l’espace de la Cité est toujours considérée comme de niveau standard. Ce choix est motivé 

par le fait que ce secteur renferme les sièges des deux autorités en place à Angers, ce qui ne permet pas 

de réduire la densité supposée. Ce niveau permet également de représenter la continuité d’une occupa-

tion dans ce secteur. Les densités des nouveaux espaces urbains restitués à partir des informations tex-
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tuelles – bourg d’Angers à la phase D, bourgs de l’Esvière, bourg Sainte-Marie et rive droite de la Maine à 

la phase E, espaces devenus intra-muros avec l’enceinte de 1230 à la phase F – sont arbitrairement consi-

dérées comme de niveau moins développé lorsqu’ils apparaissent. Par la suite, suivant le principe adopté 

pour la figuration de la Cité, leur niveau devient standard pour illustrer leur continuité. 

 

Éléments religieux et funéraires. – La représentation des éléments chrétiens, qui sont mis en 

place durant la phase C, est schématisée par une figuration non exhaustive de tous les objets urbains. 

Ceux-ci sont en effet trop nombreux pour permettre une lecture claire du modèle spécifique. 

La cathédrale est représentée par un grand symbole ponctuel car l’évêque est le détenteur d’une 

autorité dépassant le strict cadre urbain, même s’il n’est pas à proprement parler « supra-régional ». Elle 

est entourée d’un espace de niveau standard à partir de la phase F pour représenter la mise en place pro-

gressive du quartier des chanoines de la cathédrale. Les différentes basiliques funéraires édifiées à 

l’emplacement de l’actuelle place du Ralliement ainsi que l’abbaye Saint-Aubin forment un ensemble 

beaucoup trop dense d’édifices pour être représentés individuellement sur un modèle spécifique. Il a 

donc été choisi de ne conserver qu’un symbole ponctuel de niveau standard pour l’abbaye Saint-Aubin et 

un autre, minoré, pour les basiliques funéraires dont l’influence ne dépasse pas Angers. Les secteurs funé-

raires de superficies restreintes attestés autour de ces établissements, dont certains deviennent par la 

suite les cimetières paroissiaux ou particuliers de ces édifices, sont figurés selon la même logique. 

Quelques éléments sont isolés. Il s’agit de l’abbaye Saint-Serge, représentée à partir de la phase C, figurée 

de niveau standard en suivant l’exemple de Saint-Aubin. La situation est identique pour Saint-Nicolas à 

partir de la phase E. Ces objets restent indépendants car ils se situent à distance de l’agglomération, avec 

laquelle ils ont des liens moins forts que les autres établissements. 

Les éléments ecclésiastiques sont figurés par des symboles ponctuels car l’étendue supposée des 

cloîtres – pour Saint-Aubin, Toussaint, Saint-Serge, Saint-Nicolas, Notre-Dame-de-la-Charité et l’hôpital 

Saint-Jean-l’Évangéliste – était trop incertaine à l’étape de simplification-schématisation et leur emprise 

foncière à l’échelle globale de la ville n’a plus de sens dans une perspective de modélisation. 

 

Éléments économiques. – Cette démarche a également été adoptée pour les éléments écono-

miques qui sont représentés durant la phase B et à partir de la phase E. Il s’agit d’abord des différents 

ateliers repérés principalement dans la moitié orientale de l’agglomération ouverte de plan régulier, au-

tour de la place du Ralliement, ainsi que ponctuellement dans les secteurs occidentaux. On considère que 

l’espace économique ainsi reconstitué est de niveau standard. D’après les observations matérielles, ces 

secteurs ont essentiellement une vocation commerciale. Afin d’alléger la représentation des éléments 

économiques, le secteur associé ne concernera que les abords d’un seul axe ; cette représentation est 

schématique et ne signifie pas l’absence de toute activité économique ailleurs dans l’agglomération. Il 

s’agit également du marché situé à la porte Angevine ainsi que des différentes boutiques de luxe men-

tionnées sur le pont par Raoul de Dicet au milieu du 12e s. Ces lieux ont été traduits par un symbole ponc-

tuel pour améliorer la lisibilité. Le premier est considéré de niveau standard car le marché de la porte 

Angevine semble être le principal lieu de commerce de la ville et le second a été considéré comme de 

niveau développé en raison de la nature des biens qui sont échangés sur le pont. Ces deux pôles écono-

miques sont présents sur les deux derniers épisodes. Durant la même période, l’atelier de tannerie obser-

vé au bord de la rive droite de la Maine a été extrapolé en un secteur de production. Ce choix a également 

été adopté pour figurer les activités commerciales installées le long des axes principaux de 

l’agglomération et autour des fortifications. Le niveau retenu pour ces différents secteurs est standard. 
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Figure 251 – Frise des modèles spécifiques. 

 

La frise des modèles spécifiques avec éléments du site que l’on obtient au terme de cette dé-

marche est l’étape la plus schématique durant laquelle la morphologie d’Angers est encore reconnais-

sable, du fait de la conservation du positionnement relatif des différents objets les uns par rapport aux 

autres ainsi que du fait de la présence des contraintes du site. 

La lecture linéaire de la frise montre l’évolution de la position de l’espace urbanisé par rapport 

aux axes principaux et au carrefour de ceux-ci. L’agglomération est située à leur croisée aux phases B, D, E 

et F alors qu’elle se situe à l’écart aux phases A et C. Ceci s’explique par le fait que l’enceinte de la fin du 

3e s. excluait probablement le carrefour de ces deux routes, lequel se situait alors devant la porte Ange-

vine. La fortification du bourg d’Angers au 10e s., durant la phase D, devait être la première mise en dé-

fense de ce lieu. On ne peut déterminer si l’agglomération fortifiée de hauteur comprenait ou non ce 

croisement. La phase D est organisée autour d’un noyau fortifié constitué de deux espaces de trame ba-

nale de densités différentes et séparées par l’axe haut-bas. Cela représente l’association de la Cité et du 

bourg d’Angers, tous deux fortifiés. Ce modèle spécifique ne figure en aucun cas un déplacement des lieux 

de pouvoir et une diminution de la densité de l’occupation de la Cité. On remarque également l’extension 

puis la densification de la trame banale tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des différents noyaux fortifiés. 

Cette dynamique est visible sur les deux derniers épisodes, où les espaces de trame banale situés au-delà 

de la voie de contournement pour la phase E et au-delà de l’enceinte de 1230 pour la phase F couvrent 

une étendue croissante. Peut être ajouté le bourg structuré autour de l’établissement religieux isolé à 

partir de la phase E. 

9.3. Conclusions de la modélisation chrono-chorématique d’Angers

La conception des figures de simplification et de schématisation ainsi que des modèles spéci-

fiques n’est pas le but en soi de la modélisation chrono-chorématique. Les conclusions que l’on peut faire 

à partir des modèles sont multiples. Bien qu’il soit possible de ne travailler qu’à partir d’une étape inter-

médiaire de la modélisation chrono-chorématique, comme par exemple les plans de topographie histo-

rique ou les modèles spécifiques avec contraintes de site, cette démarche tient dans la conception de 

modèles spécifiques réduits au maximum pour comparaison. Deux aspects doivent être pris en compte. Il 

s’agit de mettre en évidence les points communs et les différences entre les modèles spécifiques et théo-
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riques et de caractériser la dynamique urbaine d’Angers en se fondant sur les modèles spécifiques mais 

également sur les permanences, les apparitions et les disparitions de chorèmes, qui traduisent des modi-

fications de la trame urbaine. 

9.3.1. La place d’Angers comme ville 

La confrontation des modèles spécifiques avec les modèles théoriques permet de mettre en évi-

dence les similitudes et les différences du cas particulier avec le cas général. Cette mise en parallèle, en 

plaçant Angers face à la théorie, a pour intérêt de susciter l’interrogation sur les éléments communs mais 

également et surtout sur les éléments distincts. La plupart des divergences entre spécificité et théorie 

peuvent être expliquées par de simples effets de sources. Si certains épisodes sont peu ou pas documen-

tés sur certains aspects, ce qui est fréquemment le cas pour la Protohistoire ou pour le haut Moyen Âge, 

en revanche une fraction des différences proviennent bien d’écarts réels du cas particulier par rapport au 

modèle. Ce sont précisément ces aspects qui demandent une discussion car ils constituent la particularité 

d’Angers. Ce sont des écarts aux modèles qui ne remettent pas ces derniers en question. 

 

La phase A s’appuie sur une documentation fondée sur les résultats de trois interventions archéo-

logiques (château, musée des Beaux-Arts et 12 rue des Filles-Dieu) globalement ponctuelles à l’échelle de 

la ville. Les données obtenues permettent néanmoins une comparaison opérante entre le modèle spéci-

fique et le modèle théorique. De plus, elles permettent de poser la question de la situation précise de 

l’agglomération. Les éléments du modèle théorique sont un site de hauteur renforcé par une enceinte. À 

l’intérieur, on observe des secteurs commerciaux et artisanaux ainsi que de l’habitat hiérarchisé. Sont 

présents un centre politique ainsi qu’un lieu de culte. Ces éléments sont disjoints et ne semblent pas oc-

cuper la totalité de l’espace fortifié. Les espaces funéraires sont rejetés à l’extérieur. Enfin, 

l’agglomération est placée à proximité d’un carrefour. 

 

 
Figure 252 – Confrontation du modèle spécifique de la phase A et du modèle théorique correspondant. 

RAPPORT ÉLÉMENTS 

Convergences Situation de hauteur ; Enceinte monumentale ; Quartier artisanal ; Situation près d’un carrefour 

Divergences 
Centre politique ; Funéraire extra-muros ; Quartier d’échanges ; Lieu de culte ; Habitat hiérarchisé ; 
Plan de voirie 

Tableau 90 – Convergences et divergences entre spécificité et généralité pour la phase A. 

 

En premier lieu, et tout comme le modèle théorique qui ne présente pas un espace urbain entiè-

rement occupé, ni même occupé de manière jointive, le modèle spécifique de la phase A présente un 

ensemble d’éléments juxtaposés. Leur distribution spatiale tient au fait que l’on ne dispose quasiment 

jamais d’une vision suffisamment large pour établir un plan-type. La situation de hauteur est l’élément le 
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plus assuré. Il s’agit en effet du site d’un des deux éperons de la rive gauche de la Maine, et notamment 

de celui qui est isolé du reste du plateau par deux vallons. La fouille du château a mis en évidence des 

espaces qui pourraient relever d’une part de l’habitat et d’autre part de diverses activités économiques – 

peut-être plus probablement d’un quartier artisanal. Elle a également permis de repérer des traces ténues 

mais toutefois réelles d’un possible plan de voirie structurant l’espace. Il est possible que l’éperon ait été 

fortifié. Enfin le modèle spécifique place Angers à l’écart de la voie desservant l’agglomération, fait qui 

trouve son pendant dans le modèle théorique. 

Aucun lieu de culte lié à cet épisode n’a pu être mis en évidence. Aucune forme de hiérarchisation 

de l’habitat n’a été constatée. Aucune zone funéraire ni même aucune inhumation n’a été repérée. Enfin 

le centre politique reste inconnu. Les différences entre le modèle spécifique d’Angers et le modèle géné-

ral trouvent probablement leur origine dans la documentation. Il faut en effet rappeler que les fenêtres 

d’observation sont peu étendues. Il n’y a pas de preuve que les divergences entre la spécificité et la théo-

rie soient dues à une absence réelle. 

 

La phase B est mieux documentée par le biais de l’archéologie. L’image de la réalité urbaine des 

trois siècles de cet épisode est ainsi plus fiable. Si le modèle spécifique que l’on peut réaliser s’appuie sur 

une base matérielle plus stable et moins sujette à caution, certains aspects restent toutefois sous-

documentés. Les éléments du modèle théorique comportent en premier lieu une densité différente entre 

quartiers intérieurs et quartiers extérieurs de l’agglomération. L’aspect politique correspond au forum 

ainsi qu’à certains édifices : thermes, amphithéâtre… Le commerce est présent de manière diffuse dans le 

centre de l’agglomération ; la production est déportée à l’extérieur pour des raisons de sécurité et de 

nuisance. L’aspect religieux se caractérise par la présence de lieux de culte disséminés dans la trame ur-

baine et un rejet des espaces funéraires en-dehors de celle-ci. 

 

 
Figure 253 – Confrontation du modèle spécifique de la phase B et du modèle théorique correspondant. 

 

RAPPORT ÉLÉMENTS 

Convergences 
Lieux funéraires en périphérie de l’agglomération ; Commerce le long d’un axe, diffus dans le centre 
et production rejetée à l’extérieur 

Divergences Religieux impérial ; Lieux de culte 

Tableau 91 – Convergences et divergences entre spécificité et généralité pour la phase B. 

 

Les nécropoles sont bien documentées par l’archéologie. Les lieux de commerce et de production 

identifiés s’organisent principalement le long d’une rue est-ouest. Cet aspect reste assez fragmentaire. La 

structuration de la trame banale en deux zones de densités différentes, la plus forte au centre autour du 

carrefour des axes principaux et la plus faible constituant une couronne autour de la précédente, est es-

timée à partir de la nature des habitats observés dans ces différents secteurs ainsi que par la précocité de 

l’abandon des lieux les plus périphériques. 
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Les différences entre le modèle spécifique et le modèle général pour la phase B tiennent dans le 

religieux. Cela peut être soit pour un culte standard soit pour le culte impérial – ce qui conférerait alors à 

ces éléments un aspect plus politique que les autres. Les deux modèles divergent également avec 

l’absence de centre politique. Ces points peuvent être discutés. La fouille du château a mis en évidence, 

pour les périodes correspondant à la phase B, un espace libre comprenant un podium le tout probable-

ment entouré d’une colonnade, interprété – non définitivement – comme un possible temple. Aucun 

édifice cultuel n’a été formellement identifié à Angers. Le centre politique est à l’écart du fait qu’il n’est 

pas attesté et que son emplacement est déduit. 

La comparaison entre modèles spécifique et théorique pour l’épisode 2 montre que le cas 

d’Angers correspond bien à l’idéal-type de la ville ouverte : sur les six aspects composant le modèle théo-

rique, quatre sont figurés sur le modèle spécifique. 

 

La phase C se caractérise d’une part par un objet persistant et d’autre part par l’existence d’un 

processus en activité durant près de deux siècles. Ce même épisode est également marqué par une do-

cumentation globalement lacunaire. Le modèle théorique présente une rétraction de l’espace urbanisé 

caractérisée par l’abandon constaté de grands espaces et par le maintien de quelques secteurs périphé-

riques. L’élément essentiel est l’aménagement d’une enceinte autour d’un espace central induisant une 

voie de contournement. Un lieu d’échanges est présent en bordure de l’espace urbain. Le modèle théo-

rique inclut le maintien du forum. La christianisation se caractérise par la mise en place de nombreux élé-

ments matériels, dont le plus important est la cathédrale, lieu d’exercice du pouvoir épiscopal. De nom-

breux autres édifices de rang inférieur, abbayes et basiliques, existent également, tant intra- qu’extra-

muros. Quelques nécropoles antiques sont conservées en bordure des voies, mais certains espaces funé-

raires s’installent dans l’espace de la trame banale de l’épisode précédent. Enfin, le rôle de carrefour est 

conservé. Les deux schémas de la Figure 254 semblent présenter beaucoup de discordances, plus que ne 

le rapporte le Tableau 92. Dans le détail, les deux schémas présentent bien un grand nombre de conver-

gences et peu de divergences. 

 

 
Figure 254 – Confrontation du modèle spécifique de la phase C et du modèle théorique correspondant. 

 

RAPPORT ÉLÉMENTS 

Convergences 
Rétraction du centre-ville, décroissance démographique, mitage du tissu urbain ; Enceinte ; maintien 
du rôle de carrefour ; Christianisation : création d’édifices cultuels, rapprochement des cimetières 
du centre et maintien de quelques nécropoles antiques ; Baisse des échanges 

Divergences Voirie de contournement et de liaison ; Marché, port 

Tableau 92 – Convergences et divergences entre spécificité et généralité pour la phase C. 

 

La rétraction de l’espace urbanisé vers un point donné de l’agglomération est constatée dès le 

début du 2e s. pour les secteurs les plus périphériques de l’agglomération. Le point commun est la pré-

sence d’une enceinte fortifiant à partir de 280 environ une partie de l’espace habité – point focal de la 
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rétraction urbaine – et enfermant de manière certaine le nouveau pôle ecclésiastique chrétien et peut-

être le forum. Un troisième point commun est la présence, à l’extérieur du réduit fortifié, de plusieurs 

zones funéraires au sein desquelles sont aménagés des lieux de culte chrétiens édifiés sur les tombes de 

personnages ecclésiastiques. Cela a pour effet de progressivement cristalliser autour d’eux une occupa-

tion de l’espace qui n’est ni totalement laïque, ni totalement religieuse. L’absence des espaces écono-

miques vient du fait qu’il n’y a aucune information disponible pour cet épisode. Les données matérielles 

ou textuelles ne prouvent pas la présence de ports sur la Maine, même si on peut raisonnablement envi-

sager leur existence. L’autre différence essentielle est l’absence de figuration des voies de contournement 

induites par la présence de l’enceinte, laquelle oblitère généralement plusieurs rues. Il s’agit aussi d’un 

effet de la documentation qui ne permet pas d’avoir la certitude matérielle de l’existence de ces élé-

ments. En parallèle à ces différences nettes, on peut évoquer le mitage de l’espace urbanisé issu de sa 

rétraction. Cet état de fait existait probablement à Angers, mais les informations matérielles sont trop 

fragmentaires pour autoriser sa représentation ; le secteur le mieux documenté sur cet aspect correspond 

aux environs de Saint-Martin, où une occupation extra-muros se maintient jusqu’au 5e s. 

La comparaison entre modèle spécifique et modèle théorique pour l’épisode C montre que le cas 

particulier d’Angers correspond bien au cas général. En effet, sur les six aspects composant le modèle 

théorique, quatre se retrouvent dans le cas spécifique d’Angers – encore que les questions des voies de 

contournement dues à l’enceinte et du mitage du tissu urbain de densité moyenne restent incertaines en 

raison du manque documentaire. 

 

La phase D présente certaines des difficultés rencontrées pour la conception de la phase précé-

dente. Les données archéologiques sont assez faibles et ne documentent pas certains aspects. En re-

vanche cet épisode connaît un accroissement de l’information textuelle qui permet d’informer les cadres 

politiques et administratifs de la société. Le modèle théorique de la phase D présente une croissance dé-

mographique que l’on induit de l’expansion et de la densification de la trame banale. Les éléments reli-

gieux sont plus nombreux car cet épisode inclut la mise en place du maillage paroissial, élément de struc-

turation de l’espace ecclésiastique et de desserte de la population urbaine ; cela se manifeste par 

l’édification de nouveaux lieux de culte. Les activités économiques se densifient le long des axes princi-

paux, au centre de l’espace fortifié. Enfin l’émergence d’un pouvoir militaire est traduite par la construc-

tion d’un château à l’intérieur de l’enceinte. 

 

 
Figure 255 – Confrontation du modèle spécifique de la phase D et du modèle théorique correspondant. 
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RAPPORT ÉLÉMENTS 

Convergences 
Croissance démographique, expansion et densification urbaine ; Desserte et encadrement de la 
population 

Divergences 
Densification des activités commerciales le long des axes principaux, marché ; Pouvoir militaire, 
château 

Tableau 93 – Convergences et divergences entre spécificité et généralité pour la phase D. 

 

La présence d’un pouvoir civil est un point de convergence essentiel. Il s’agit ici du pouvoir comtal 

de plein exercice installé à l’extrémité occidentale de l’éperon. Cette structure sociale est l’aboutissement 

de l’évolution de cadres administratifs préexistants vers une plus forte autonomie. La croissance démo-

graphique et l’expansion spatiale de l’agglomération, qui sont documentées par l’attestation des bourgs 

d’Angers et Saint-Serge et par la fondation du bourg Saint-Aubin, correspondent à l’extension de 

l’agglomération. Cela a créé autant de nouveaux lieux d’occupation en-dehors du réduit fortifié de la Cité. 

Enfin la fondation de nouveaux lieux de culte entrant dans le cadre général de l’encadrement spirituel de 

la population correspond aussi au modèle théorique. Les sources écrites montrent ainsi la fondation de 

l’église Saint-Michel-la-Palud en 996 pour assurer notamment la desserte du bourg Saint-Aubin, ou encore 

l’attestation de l’église Saint-Denis en 970. Le fait qu’il s’agisse de simples églises permettant la desserte 

de la cure paroissiale liée à une église collégiale renforce la notion d’encadrement pastoral. 

Comme précédemment, les aspects économiques ne sont pas figurés en raison du manque de 

données. Les sources ne permettent pas de mettre en évidence le phénomène de densification des activi-

tés commerciales le long des axes principaux, comme le suggère le modèle théorique. Aucun lieu 

d’échanges n’est mentionné dans les sources. L’autre écart au modèle constaté est l’absence d’éléments 

relevant explicitement du pouvoir militaire. En effet si l’enceinte du 3e s. conserve sa fonction défensive, 

la résidence comtale à l’angle ouest de la Cité ne connaît pas d’évolution vers un rôle militaire. 

 

La phase E est celle qui présente le plus de différences entre le modèle théorique et le modèle 

spécifique. Sur les quatre notions théoriques, seulement deux se retrouvent telles quelles dans le cas 

d’Angers. La question de l’écart constaté entre politique et militaire demande quelques précisions. 

L’aspect militaire n’est qu’une facette de l’expression du pouvoir politique, à Angers comme ailleurs : il ne 

peut y avoir de pouvoir militaire sans pouvoir politique pour en asseoir l’autorité alors que l’inverse, au-

tant improbable est-ce, est envisageable. L’aspect militaire du pouvoir politique du comte était proba-

blement associé à l’enceinte de la Cité, celle-ci se situant dans son fief. En ce sens l’absence du militaire 

dans le modèle spécifique n’est pas problématique mais correspond effectivement à la réalité du cas 

d’Angers et ne remet pas le modèle général en question. Si une phase E a été créée d’après les éléments 

de la topographie historique, elle doit cependant être rapprochée du même épisode théorique que pour 

la phase D. C’est la création d’objets urbains en rive droite qui appuie la distinction de cet épisode. 

 
Figure 256 – Confrontation du modèle spécifique de la phase E et du modèle théorique correspondant. 
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RAPPORT ÉLÉMENTS 

Convergences 
Croissance démographique ; Desserte et encadrement de la population ; Densification et dispersion 
du tissu économique, marché 

Divergences Pouvoir militaire, château 

Tableau 94 – Convergences et divergences entre spécificité et généralité pour la phase E. 

 

Intégrés au modèle spécifique de la phase précédente, la mise en place progressive d’un pouvoir 

civil, l’accroissement démographique, l’extension de l’espace urbanisé et la création de nouveaux lieux de 

culte sont toujours des réalités de l’épisode 5. Les deux derniers aspects concernent l’espace urbain de la 

rive droite, sans délaisser la rive gauche. L’activité économique, désormais documentée, est figurée par 

une trame structurée le long des axes : les sources écrites fournissent plusieurs mentions des ports et des 

lieux de marché dont la localisation est possible au vu des précisions topographiques. La seule distinction 

entre la théorie et la spécificité pour l’épisode 5 d’Angers concerne la question militaire, comme précé-

demment : aucun élément de cette nature n’est identifié dans la ville. Les remarques qui ont pu être 

faites précédemment s’appliquent également ici.

La comparaison entre le modèle spécifique de l’épisode 5 et le modèle théorique montre que le 

cas particulier d’Angers correspond bien ici aussi au cas général. Les nouveaux objets urbains mis en place 

sur la rive droite ne modifient pas le modèle spécifique de cet épisode. La question militaire ne paraît pas 

rédhibitoire. 

 

Plusieurs aspects présentés dans le modèle théorique n’ont pas d’équivalent dans le modèle spé-

cifique en cela que la phase F correspond à un état situé au moment de la mise en place du système dé-

fensif urbain, soit une dizaine d’années aux alentours de 1230, alors que le modèle théorique possède une 

épaisseur temporelle nettement supérieure. Certaines des différences peuvent être ainsi expliquées. 

L’expansion de l’espace urbanisé est la traduction de la croissance démographique. Les éléments écono-

miques ne sont plus cantonnés aux rues centrales ou aux portes de l’enceinte antique et sont présents, 

dispersés, dans les espaces centraux de l’agglomération. Les éléments liés aux pouvoirs connaissent 

d’importantes modifications. Une enceinte enserre la quasi-totalité de la trame urbaine ainsi que certains 

faubourgs ; en parallèle la première enceinte est peu à peu englobée par le bâti et disparaît progressive-

ment du visible. En deuxième lieu le pouvoir politique prend peu à peu de l’ampleur : on voit ainsi être 

créés des prisons et des péages, en même temps que le rôle militaire du château tend à devenir politique 

en tant que lieu d’exercice du pouvoir municipal. Enfin les éléments religieux ne comprennent que la fon-

dation des couvents des ordres mendiants. 

 

 
Figure 257 – Confrontation du modèle spécifique de la phase F et du modèle théorique correspondant. 
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RAPPORT ÉLÉMENTS 

Convergences 
Croissance démographique ; Densification et dispersion du tissu économique ; Émergence du poli-
tique ; Seconde enceinte, fortification de certains faubourgs 

Divergences 
Désaffection de la première enceinte ; Apparition des couvents mendiants aux portes de 
l’agglomération 

Tableau 95 – Convergences et divergences entre spécificité et généralité pour la phase F. 

 

La croissance démographique est mise en évidence par le développement du réseau viaire, do-

cumenté par des noms de rues de plus en plus fréquents au 13e s. même si certains sont connus dès la 

phase précédente. Cet indice indirect est la marque de l’aménagement de nouveaux quartiers de plus en 

plus éloignés des anciens centres. Un autre point commun est l’édification d’une grande enceinte forti-

fiant l’agglomération. Elle n’a pas pour but principal de réunir dans un même espace plusieurs pôles ur-

bains mais bien de faire d’Angers un point d’appui militaire dans une région assez instable. Cet aspect est 

argumenté par le faible nombre de ces pôles multiples dans la trame urbaine. En association avec 

l’enceinte de 1230, un château-forteresse est édifié afin de défendre la ville. La primauté militaire rem-

place la primauté politique, réduite après le passage de l’Anjou dans le domaine royal à la suite de la ba-

taille de la Roche-aux-Moines (1204). À l’inverse du modèle théorique, l’enceinte de la Cité n’est pas inté-

grée à la trame urbaine. Elle reste un élément majeur de l’espace urbain : elle sert de mur-terrasse et de 

clôture au quartier canonial Saint-Maurice. Après la construction du château-forteresse, l’espace qu’elle 

délimite est considéré en quelques occasions comme sa basse-cour. Plusieurs écarts entre les deux mo-

dèles sont induits par l’absence de profondeur chronologique de la phase F. C’est par exemple le cas pour 

les objets urbains associés à l’émergence du pouvoir politique municipal, comme l’hôtel de ville, la prison 

et les péages. La persistance de l’enceinte de la fin du 3e s. est une situation probablement spécifique – 

mais non exclusive – à Angers. La divergence la plus intéressante est probablement l’absence de couvents 

mendiants en marge de l’agglomération, mais cela est dû à la faible épaisseur dans le temps de la phase F. 

La nature différente de la fortification est également une spécificité non exclusive d’Angers. 

 

La Figure 258 est un tableau synthétique traduisant les convergences et les divergences mises en 

évidence au cours de l’étude de chaque phase. La colonne de gauche les modèles spécifiques et la co-

lonne de droite reprend les modèles théoriques réalisés et employés plus haut. La deuxième colonne 

comprend les chorèmes qui ne sont présents que dans les modèles spécifiques, et la troisième colonne ne 

comprend que les chorèmes présents seulement sur les modèles théoriques. Il s’agit de la transcription 

graphique des différentes informations relevées ci-dessus (Tableau 90 p. 434, Tableau 91 p. 435, Tableau 

92 p. 436, Tableau 93 p. 438, Tableau 94 p. 439 et Tableau 95 p. 440). Les différences entre la spécificité 

et la théorie, vues du point de vue du cas d’Angers, sont représentées sur la base du modèle spécifique, et 

les différences vues du point de vue du cas général sont figurées sur la base du modèle théorique. 

 



Chapitre 9 – La modélisation chrono-chorématique 

441 
 

 
Figure 258 – Convergences et des divergences entre modèles spécifiques et modèles théoriques. 

 

La Figure 258 permet de constater qu’Angers est globalement proche du cas général et notam-

ment la troisième colonne, relative aux chorèmes propres à la théorie : moins les cases de celle-ci sont 

remplies meilleure est la correspondance entre théorie et spécificité. Dans ce tableau les cases sont glo-

balement peu remplies à l’exception de la phase C. Cela signifie que, mis à part cette phase, il y a peu de 

chorèmes théoriques qui ne trouvent pas leur pendant dans la spécificité. Autrement dit Angers et l’idéal 

ne diffèrent que sur des points de détail. 
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9.3.2. La dynamique urbaine d’Angers 

Les modèles spécifiques sans contraintes de site ont été confrontés aux modèles théoriques cor-

respondants dans la perspective de situer le cas d’Angers par rapport à l’idéal-type de la ville posé dans 

les prolégomènes en réponse à l’un des objectifs de départ. Les résultats de la modélisation chrono-

chorématique demandent de dépasser cette démarche. La comparaison entre spécificité et généralité ne 

permet pas de réfléchir à la dynamique proprement dite de l’objet d’étude. Il est nécessaire de confronter 

les modèles spécifiques entre eux pour des phases juxtaposées. Cette réflexion menée de proche en 

proche permet d’établir un tableau synthétique des éléments fixes et de ceux mobilisés – positivement ou 

négativement – épisode par épisode. La confrontation des modèles spécifiques entre eux doit être menée 

selon la logique binaire que peut connaître la dynamique d’un objet : fixité ou changement. Les analyses 

portées sur ces deux aspects, outre qu’elles créent l’information nécessaire pour l’étude de la dynamique 

générale, mettent en évidence les éléments forts de la topographie historique – matérialisés par les élé-

ments fixes – ainsi que les objets en recomposition permanente. 

Pour mettre en évidence les objets diachroniques, il suffit d’isoler les éléments présents sur les 

modèles spécifiques. On peut inclure une certaine tolérance, c’est-à-dire que l’on peut considérer les 

éléments qui ne sont pas présents sur tous les modèles spécifiques mais sur seulement cinq, voire quatre, 

d’entre eux. Si seuls les éléments présents durant toutes les phases sont réellement diachroniques, une 

étendue de quatre ou cinq phases peut permettre une vision suffisamment durable et continue de 

l’histoire urbaine. On considérera que la couverture de trois épisodes continus n’est pas suffisante ici. 

 

NOMBRE DE MODÈLES 
SPÉCIFIQUES CONCERNÉS 

ÉLÉMENTS MOBILISÉS PHASES CONCERNÉES 

Tous 
Franchissement de la Maine ; Agglomération située près du ou sur 
le franchissement 

— 

Cinq Agglomération située autour du carrefour B-C-D-E-F 

Quatre 
Enceinte de la fin du 3e s. ; Cathédrale, abbayes Saint-Aubin et 
Saint-Serge, basiliques funéraires devenues églises collégiales 

C-D-E-F 

Tableau 96 – Synthèse des éléments communs aux six, à cinq et à quatre modèles spécifiques. 

 

 
Figure 259 – Transcription graphique du Tableau 96. 

 

Le seul élément commun à tous les modèles spécifiques est la position de l’agglomération par 

rapport à une voie de communication. Cet aspect est pertinent si on intègre les contraintes du site et 

notamment la position par rapport à la Maine : cet axe devient le franchissement de la rivière contrôlé 

par l’agglomération et qui par là même possède un plus grand intérêt. La comparaison entre les six mo-

dèles spécifiques montre que l’axe vertical est le seul élément réellement immuable de tous les objets de 

la topographie historique. L’élément commun à cinq des modèles spécifiques est un carrefour de deux 

axes principaux sur le site autour duquel est structurée une agglomération. Son aspect centré par rapport 

au carrefour est également un élément essentiel. Mis à part durant la première phase, le carrefour des 

deux axes a toujours été intégré à l’espace urbain. La combinaison de cet aspect avec le précédent conclut 
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que l’agglomération est organisée autour d’un carrefour d’axes probablement induit par la situation de 

franchissement et par son contrôle. Enfin les éléments communs à quatre des modèles spécifiques sont 

d’une part la fortification de la fin du 3e s. et d’autre part les différents éléments chrétiens mis en place 

durant la phase C – cathédrale, monastères et basiliques funéraires qui conservent une fonction religieuse 

tout au long de la fourchette chronologique. En association avec les deux aspects précédents, cela forme 

un substrat d’objets urbains autour duquel ont été organisés les différents secteurs extra-muros. 

Il n’y a que deux exemples de disparition totale d’objets de la topographie historique d’après les 

modèles spécifiques : il s’agit des nécropoles installées en bordure d’agglomération durant la phase B 

auxquelles on peut ajouter le point d’appui militaire constitué par l’amphithéâtre. Si celui-ci ne disparaît 

pas au sens propre du terme, il perd toute fonction et n’est réutilisé que de manière sporadique. Plusieurs 

éléments mobilisés dans la modélisation chrono-chorématique connaissent une transformation de leur 

fonction. Il s’agit par exemple du passage de la résidence comtale au château-forteresse entre les phases 

E et F. Il s’agit également, suivant une logique différente, des espaces de trame banale de densité faible 

acquérant une densité moyenne également durant les phases E et F. 

 

Les éléments marquants d’une dynamique sont ceux qui changent, par création, disparition ou 

par transformation. La Figure 260 ne représente que les éléments nouveaux. 

 

 
Figure 260 – Frise des créations et des attestations d’objets urbains. 

 

PHASES CHANGEMENTS POSITIFS 

A Axes de communication ; Fortification ; Secteur de trame banale ; Secteur économique de production 

B 
Axes et carrefour ; Centre politique (forum) ; Secteurs de trame banale de densités différentes ; Secteurs 
économiques d’échanges ; Secteurs funéraires 

C 
Fortification de la Cité ; Secteur de trame banale de la Cité ; Secteur de trame banale extra-muros près 
de Saint-Martin ; Pouvoir ecclésiastique ; Éléments religieux 

D 
Fortification du bourg d’Angers ; Secteur de trame banale du bourg d’Angers ; Secteurs de trame banale 
en-dehors du noyau fortifié ; Secteurs de trame banale autour de Saint-Aubin et de Saint-Serge 

E 
Pouvoir politique renforcé ; Quartier cathédral isolé ; Secteurs économiques d’échanges et de produc-
tion ; Édifices religieux de la rive droite et abbaye Saint-Nicolas ; Renforcement et extension de la trame 
banale 

F
Fortification du 13e s. ; Château ; Densification de la trame banale à l’intérieur de la fortification ; Exten-
sion de la trame banale hors de la fortification ; Lieu de marché près de la fortification 

Tableau 97 – Créations et attestations d’après la Figure 260. 
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Cette figure permet d’observer les types d’éléments privilégiés au cours de chaque phase, ce qui 

est un indice de l’orientation du développement urbain. Il faut peut-être mettre à l’écart la phase B en 

raison de l’important manque documentaire constaté pour la phase A qui avait entravé sa conception et 

qui peut fausser l’analyse des différences. 

 

Les éléments religieux et funéraires semblent connaître deux périodes. La première correspond à 

la seule phase B où il s’agit des nécropoles situées le long des voies de sortie de l’agglomération ouverte 

de plan régulier. Ces éléments disparaissent durant la phase C. Celle-ci voit la mise en place des lieux de 

culte chrétiens qui perdurent pendant le reste de la fourchette chronologique retenue pour la modélisa-

tion, ce qui constitue la seconde période. La phase E montre deux processus distincts selon que l’on se 

place soit dans la Cité et le bourg d’Angers soit en-dehors de ces deux espaces. Les premiers éléments 

économiques attestés depuis la phase B se placent intra-muros et aux abords immédiats de la fortification 

mais on n’y remarque aucune évolution de la trame banale. L’autre processus est l’expansion de cette 

trame extra-muros dans des lieux desservis par une voie de contournement et le long des voies de sortie 

de l’agglomération, celles-ci conditionnant cette évolution. 

Deux phases se caractérisent par une abondance et une diversité de chorèmes, traduisant ainsi 

autant de périodes durant lesquelles la fabrique urbaine d’Angers semble avoir connu une phase 

d’accélération. Il s’agit des phases B et F qui correspondent d’une part à la mise en place du programme 

urbanistique à la fin du 1er s. av. n.è. et au début du 1er s. d.n.è. et d’autre part à l’édification de la fortifi-

cation et du château-forteresse au début du 13e s.. Cela peut s’expliquer pour la phase B par la mise en 

place d’un nouveau type urbain distinct de « l’expression spécifique de l’urbain » de la phase A. La docu-

mentation disponible joue également sur cette représentation. À ces deux phases on pourrait ajouter la 

première, qui correspond exactement au modèle spécifique. Cependant cette correspondance s’explique 

par le fait qu’il s’agit de la première phase et que par conséquent tout ce qui est présent est nécessaire-

ment nouveau. Cette corrélation entre les deux figures n’est donc pas particulièrement pertinente. La 

situation de la phase F semble être quelque peu différente. Outre la fortification, le modèle spécifique des 

changements montre une densification de la trame banale à l’intérieur de la nouvelle enceinte ainsi que 

son débordement en-dehors de celle-ci. Cette notion avait déjà été révélée par la lecture de la topogra-

phie historique mais la modélisation chrono-chorématique la met clairement en évidence grâce à son 

aspect « caricatural » (sic ; BRUNET 1980 ; GRATALOUP 1992 : 107 ; GRATALOUP 1996 : 22). 

 

Pour compléter l’analyse, il est nécessaire de réaliser une frise des modèles spécifiques des dispa-

ritions de chorèmes, diagramme ne représentant que les suppressions. Comment considérer les trans-

formations qualitatives, c’est-à-dire comment prendre en compte les modifications des niveaux des élé-

ments figurés ? Lorsqu’un chorème passe de niveau peu développé à standard, est-on confronté à la dis-

parition d’un premier élément et à l’apparition d’un second ou est-ce toujours intrinsèquement le 

même ? Partant du principe que la modélisation chrono-chorématique ne manipule que des chorèmes 

individuels, une transformation est représentée par la suppression d’un chorème remplacé par un autre. 
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Figure 261 – Frise des suppressions et des transformations d’objets urbains.

 

PHASES CHANGEMENTS NÉGATIFS 

A — 
B Fortification ; Secteur de trame banale ; Secteur économique de production ; Axes de communication 

C 
Centre politique (forum) ; Secteurs de trame banale de densités différentes ; Secteurs économiques 
d’échanges ; Secteurs funéraires 

D Pouvoir politique assumé par l’évêque ; Espace de trame banale associé aux collégiales extra-muros 

E 
Pouvoir politique de niveau standard ; Espace de trame banale de niveau moins développé du bourg 
d’Angers ; Espace de trame banale de niveau moins développé du bourg Saint-Aubin 

F 
Pouvoir politique ; Espace de trame banale recouvert par le château-forteresse ; Fortification du bourg 
d’Angers ; Espace de marché sur le pont 

Tableau 98 – Suppressions et transformations d’après la Figure 261. 

 

L’absence de chorèmes pour le premier épisode est logique : si on considère qu’il n’y a rien avant 

– dans l’optique de la modélisation chrono-chorématique – comment quelque chose pourrait-il alors dis-

paraître ? À la lecture de la Figure 261, on remarque que le tableau présente deux ensembles de modèles 

de changements négatifs et une phase isolée. La première unité, qui regroupe les phases B et C, corres-

pond à des figures similaires aux modèles spécifiques. Cela signifie qu’entre les phases A et B puis B et C la 

configuration spatiale de la ville change radicalement. Seuls les axes et leur carrefour n’ont pas connu de 

transformations. Ce sont les seuls éléments qui connaissent une telle pérennité (Tableau 96 p. 442). Le 

deuxième ensemble de modèles correspond aux phases D, E et F. Ces figures sont résolument différentes 

du premier ensemble car elles ne comprennent que très peu de chorèmes. Cela signifie que la configura-

tion spatiale de la ville est alors pratiquement fixée et n’évolue que pour des détails d’ordre qualitatif. Cet 

aspect est renforcé par le fait que les chorèmes concernés sont principalement liés à de la trame banale 

de niveau moins développé passant au niveau standard. La phase F est à part. Son autonomie vient du fait 

que disparaissent la résidence comtale – donc le symbole ponctuel du pouvoir civil qui était ici majoré –, 

le secteur de trame banale de niveau standard qui y était associé et l’enceinte du bourg d’Angers ; les 

deux premiers de ces chorèmes traduisent une modification radicale d’un secteur de l’espace urbain. 
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Figure 262 – Tableau synthétique des changements, positifs et négatifs, et des permanences, phase par phase. 

 

Il est indispensable de confronter les changements entre figures de natures différentes, entre les 

créations et les suppressions. Ces différents aspects peuvent être constatés à la lecture d’une figure syn-

thétique (Figure 262), reprenant les changements mis en relation au sein des six phases de la modélisa-

tion chrono-chorématique d’Angers mais également les permanences. L’élaboration de ce tableau ne 

constitue pas en soi une démarche analytique mais crée l’outil permettant l’étude directe de la dyna-

mique urbaine. Ce tableau se lit de gauche à droite au sein d’une même phase avant de descendre à la 

ligne suivante. 

La modélisation chrono-chorématique a permis d’isoler les éléments les plus persistants dans la 

topographie historique. L’apport de cette réflexion particulière est de s’interroger sur les éléments et les 

facteurs qui ont pu être considérés comme essentiels à la société urbaine en cela qu’elle les a maintenus 

dans son espace. L’expression « dynamique immobile » employée pour introduire la discussion sur les 

chorèmes permanents est volontairement contradictoire. Elle a pour but d’insister sur la permanence 

dans la fabrique urbaine. En effet même si elle est fondamentalement un processus continu, elle ne con-

cerne pas pour autant tous les objets urbains présents à un épisode donné ; ceux qui sont affectés ne le 

sont pas non plus dans des proportions équivalentes. La permanence dans un processus n’est pas pour 
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autant signe d’immobilisme volontaire : il peut s’agir d’éléments mobilisés tels quels sur une longue pé-

riode de temps. 

Il s’agit dans un premier temps des éléments du site : franchissement et carrefour d’axes. Ces 

éléments sont trop déterministes pour que l’on puisse les considérer comme les catalyseurs de 

l’installation humaine sur le site d’Angers. Ce serait probablement donner trop d’importance à ces deux 

éléments, mais il ne faut pas nier leur rôle dans la structuration de l’espace urbain comme le montre la 

modélisation chrono-chorématique. Dans le cas du croisement des axes, qui de l’agglomération ou du 

carrefour est le premier ? Le paradoxe de l’œuf et de la poule auquel nous sommes confrontés oblige à ne 

pas considérer plus avant cette question. L’enceinte de la Cité, présente durant quatre épisodes, est elle 

aussi un élément essentiel dans la fabrique urbaine, ce qui se traduit par sa forte permanence. Son instal-

lation a induit de facto la distinction entre un dedans – urbs et civitas – et un dehors – suburbium, parfois 

civitas –, éléments documentés par l’écrit. La pérennité de cet objet urbain a pu être renforcé par ses 

fonctions annexes telles que le soutien au bâti intra-muros. Les édifices religieux mis en place durant la 

phase C doivent leur pérennité à un fait social dans lequel l’aspect topographique ne joue aucun rôle : il 

s’agit de lieux de culte et d’exercice du pouvoir ecclésiastique dont la fonction, voire l’existence, est la 

raison et le gage de leur maintien. 

 

Les transformations mises en avant par le biais de la modélisation chrono-chorématique trahis-

sent un phénomène qui complète ce qui a pu être avancé à partir des éléments persistants. 

La frise des créations et attestations (Figure 260 p. 443) montre que certaines fonctions semblent 

privilégiées. Il y a une dynamique urbaine inégale car certains épisodes voient la création de nombreux 

éléments à l’inverse d’autres. Ainsi les trois derniers épisodes représentent principalement des secteurs 

de trame banale nouveaux ou dont le niveau change, avec occasionnellement des quartiers économiques. 

La fortification du début du 13e s. ainsi que le château-forteresse n’apparaissent que comme des éléments 

parmi d’autres de la phase F. La tendance forte pour les phases D et E est celle d’une densification de la 

trame urbaine au sein de laquelle sont créés des espaces économiques et où s’implante un pouvoir poli-

tique. Les créations et attestations montrent également les phases B et C comme étant ceux durant les-

quels la configuration urbaine change radicalement, ce qui correspond à ce que les suppressions et trans-

formations avaient permis de constater. La frise de celles-ci (Figure 261 p. 445) montre deux phases dis-

tinctes dans le processus de la fabrique urbaine, que l’on a pu interpréter comme une première période 

durant laquelle la configuration de l’espace urbain était plusieurs fois remise en cause et une seconde 

période durant laquelle la trame urbaine est fixée et où les transformations ne relèvent plus que du do-

maine du détail. Pour la seconde période, il a ainsi été fait état de modifications qualitatives et non plus 

quantitatives. Cela signifie qu’à l’inverse de la première période, où de nombreux chorèmes sont concer-

nés par les transformations, le seul chorème modifié ne change que de niveau. 

La notion de transformation de la configuration urbaine, employée à la fois pour les changements 

positifs et négatifs observés dans l’espace urbain, est équivalente pour les deux types de modifications, 

c’est-à-dire que les apparitions et les disparitions coïncident chronologiquement – se recouvrent pour un 

même épisode – lorsque les frises montrent une forte activité, caractérisée par un grand nombre de cho-

rèmes mobilisés. S’appuyer sur les seules transformations positives ou négatives aurait certes donné un 

résultat identique, mais en occultant tout un aspect de la dynamique urbaine. La confrontation de ces 

deux types est nécessaire. 

 

La modélisation chrono-chorématique d’Angers aura concerné une période de près de 1500 ans 

de l’histoire de la ville, depuis les premières traces d’occupation sur le site jusqu’à l’aménagement du 

système défensif urbain sur l’ordre de la régente de France Blanche de Castille. Cette démarche n’est ni 

achevée ni aboutie. Ces interprétations sont amenées à être modifiées en fonction de la progression de la 
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connaissance de la ville. De plus, les phases postérieures aux environs de 1230 n’ont pas été réalisées. Il 

manque ainsi toute l’histoire urbaine moderne et contemporaine, correspondant aux modèles théoriques 

de la « ville consciente d’elle-même », de la « ville royale », de la « ville industrielle » et de la « ville de 

l’automobile », laissés de côté car sortant des bornes chronologiques globales. Ces phases doivent être 

réalisées pour obtenir une vision complète de la dynamique de la ville et pour permettre la réalisation du 

« chrono-chorotype », qui est la modélisation en une figure de la totalité de l’évolution urbaine (RODIER, 

GALINIÉ 2006 : 11). 

Même si elle est incomplète, la modélisation chrono-chorématique d’Angers met en évidence la 

dynamique de la fabrique urbaine depuis la création du lieu de vie sur le site d’Angers jusqu’à la seconde 

mise en défense de l’agglomération. Ce mouvement est rendu visible par la confrontation d’un nombre 

restreint de schémas et par l’élaboration de plusieurs tableaux. On remarque ainsi que l’agglomération ne 

s’est pas toujours positionnée de la même façon par rapport aux axes. Alors que l’espace urbain est géné-

ralement centré sur un carrefour, il se situe à l’écart pour les phases A et C. Cela correspond à des pé-

riodes où l’espace urbanisé était restreint. La société a alors privilégié par deux fois la situation de hauteur 

au-dessus de la Maine au détriment de la situation sur les axes – sans pour autant le négliger totalement. 

Ces choix ont vraisemblablement été motivés par la facilité défensive apportée par l’éperon de la Cité. 

Il est également possible de constater l’extension de l’espace urbanisé autour d’un noyau consti-

tué par une partie fortifiée de l’agglomération. Cette croissance structurée par les axes s’est globalement 

faite de manière concentrique, avec toutefois des vides. Bien que l’on puisse le percevoir en étudiant les 

sources écrites (COMTE 2003b : 8), la modélisation chorématique permet d’exclure formellement toute 

hypothèse de développement multipolaire, comme Tours l’a connu (RODIER, GALINIÉ 2006). Dans le modèle 

théorique, « la ville est polynucléaire dans sa morphologie et elle est multiple par la coexistence des pou-

voirs en présence. Chacun d’eux est producteur d’espaces imbriqués parfois superposés qui, réunis, cons-

tituent l’espace urbain » (RODIER à paraître). Angers est multiple mais non polynucléaire car rien dans le 

développement urbain ne permet de constater l’existence de plusieurs lieux polarisateurs. Les bourgs ne 

constituent pas autant de pôles concurrents du noyau fortifié de l’agglomération, tout au plus sont-ils des 

quartiers de la trame urbaine. 

La modélisation chrono-chorématique, de par sa conception même, force à poser clairement la 

question de la fiabilité de chacune des sources mobilisées. Les éléments incertains, mal datés ou mal loca-

lisés peuvent être évacués de la réflexion. Au-delà, c’est toute l’interprétation spatiale de la ville qui doit 

être assurée. L’interpolation des secteurs urbains, économiques, funéraires… à partir des observations 

ponctuelles apportées par l’archéologie remplace le pontillisme des cartes de topographie historique 

classique par des schémas interprétatifs d’états considérés comme pertinents dans l’histoire spécifique 

d’une ville donnée. Le travail de relecture critique des informations qui se place en amont de la démarche 

de modélisation proprement dite est un premier apport de la logique. Le second apport, et non des 

moindres, de la modélisation chrono-chorématique est qu’elle permet de montrer la fabrique urbaine à 

l’œuvre. Le découpage en phases, imposé pour des questions de méthodologie, ne permet pas d’en avoir 

une vision à proprement parler continue mais isole néanmoins les phases durant lesquelles un certain 

mouvement homogène peut être observé. Les différentes figures révélant les chorèmes concernés par 

des transformations positives ou négatives sont des outils importants, avec les modèles spécifiques sans 

contraintes de site, pour représenter la fabrique urbaine d’Angers. 
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Conclusion 

L’objectif de cette thèse était d’étudier les conséquences que l’interaction entre la société ur-

baine et son espace ont eu sur la configuration spatiale de la ville entre les 3e – 4e s. et le deuxième tiers 

du 13e s. Pour répondre à cette problématique, il s’agissait en premier lieu de dégager les axes principaux 

du développement urbain, c’est-à-dire quels étaient les secteurs de l’agglomération qui ont été les sup-

ports essentiels de l’extension de la trame urbaine, et en second lieu d’identifier les territoires constitutifs 

de l’espace urbain et d’appréhender leurs histoires et leurs interactions. 

Dans cette optique, l’association des études de topographie historique menées sur les éléments 

matériels fournis par l’archéologie et l’architecture dans la deuxième partie et les analyses de territoires 

portées sur les informations provenant des sources écrites, planimétriques et iconographiques réalisées 

dans la troisième partie ont permis d’appréhender le processus de la fabrique urbaine d’Angers sur la 

fourchette chronologique retenue. 

 

Un des premiers apports est de faire ici un bilan raisonné de la connaissance de certaines catégo-

ries des objets urbains d’Angers au sein de la fourchette chronologique selon un angle de lecture attaché 

aux structures de l’espace urbain et non seulement aux seuls éléments matériels, ce qui a déjà été réalisé 

avant à cette thèse, par F. Comte notamment à propos des éléments religieux, de la topographie funé-

raire comme hospitalière, entre autres thématiques, ou encore par P. Chevet, F. Comte et M. Pithon à 

propos de l’urbanisme durant l’Antiquité. 

Durant le dernier quart du 3e s., la fortification d’une partie de l’agglomération ouverte de plan 

régulier (1er – 3e s.) vient se placer en conclusion d’un phénomène de suppression plus ou moins totale 

des secteurs d’occupation les plus périphériques de l’espace urbain entamé dès le début du 2e s., en asso-

ciation avec un rapprochement des espaces funéraires. Cette opération d’urbanisme avait pour but de 

clairement séparer un dedans d’un dehors. Sans affirmer pour autant que l’espace urbain d’Angers au 

tournant des 3e – 4e s. se résumait au seul éperon fortifié de la Cité, l’enceinte contenait une part non 

négligeable de celui-ci ainsi que le lieu de pouvoir épiscopal. L’établissement dans certaines basiliques 

funéraires de communautés monastiques puis de chapitres canoniaux du 6e au 9e s. peut être considéré 

comme le point de départ à une réoccupation de l’espace extra-muros, plusieurs siècles après la construc-

tion de l’enceinte de la Cité, dans l’emprise des anciennes nécropoles du haut Moyen Âge. La configura-

tion de l’agglomération jusqu’au début du 10e s. est celle de la Cité regroupant les pouvoirs civil et ecclé-

siastique bordée en partie par les anciens espaces funéraires devenus essentiellement ecclésiastiques – 

des quartiers canoniaux. 

La création coup sur coup de deux abbayes en rive droite au début du 11e s. a modifié la structu-

ration générale de l’espace urbain qui est désormais coupé en deux par la Maine. La rive droite est rapi-

dement organisée selon une logique générale qui rappelle fortement la rive gauche. En effet, la modélisa-

tion chrono-chorématique a montré que du début du 11e s. jusqu’au milieu du 13e s. – d’après le décou-

page chronologique retenu ici – les configurations des deux rives sont similaires mais non identiques : 

l’espace urbain est structuré autour d’un pôle religieux, en l’occurrence l’abbaye Notre-Dame-de-la-

Charité, lequel apparaît être le centre de cet espace, l’absence de fortification en rive droite étant la seule 

différence entre les deux rives. En filigrane, il est ainsi possible de conclure que l’extension de l’espace 

urbain sur la rive droite de la Maine a induit de facto une nouvelle appréhension de celle-ci : la rivière 

n’est alors plus une frontière plus ou moins perméable. 
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La construction du nouveau système défensif urbain durant le deuxième tiers du 13e s., associant 

un château-forteresse et une enceinte concernant les deux rives de la Maine, respecte une logique simi-

laire mais non identique à celle de l’enceinte de la Cité établie à la fin du 3e s. La volonté de créer un nou-

veau dedans par opposition à un nouveau dehors se retrouve dans la transformation du 13e s. La diffé-

rence peut venir de l’autorité à l’origine de cette modification : elle n’est pas connue pour le 3e s. – elle 

est peut-être à recherche à l’échelle de l’Anjou – mais elle est clairement identifiée pour le 13e s. : il s’agit 

du pouvoir royal, dépassant le cadre d’Angers et de l’Anjou. 

Outre ces éléments de topographie historique, l’étude s’est également portée sur la question de 

la structuration générale de l’espace. L’analyse morphologique de la trame parcellaire de l’agglomération 

permet de dégager les lignes de force de l’organisation spatiale de l’espace urbain. Celui-ci est fortement 

influencé par la vallée de la Maine, orientée à 46°. Les axes majeurs structurés d’après ce gisement expor-

tent celui-ci le long de leurs tracés, ce qui explique l’impact de la vallée de la Maine en-dehors de sa 

propre emprise. D’autres gisements d’emprises moindres correspondent à des secteurs urbains structurés 

de manière propre, sans être placés sous une influence extérieure. 

 

Un autre apport de cette étude est de s’intéresser aux différents territoires qui composent la 

trame urbaine d’Angers. Il n’est pas possible de déterminer et d’étudier l’ensemble des territoires urbains, 

en cela qu’il en existe potentiellement autant qu’il y a d’habitants à Angers. L’analyse s’est donc portée 

sur un échantillon plus aisé à étudier en cela qu’il s’agit de notions importantes, transcendantes à la fois 

dans le temps et dans la société : elles sont appréhendées et mobilisées par un grand nombre d’acteurs et 

sur une échelle chronologique large. 

Selon une échelle spatiale large, les notions territoriales véhiculées par les acteurs-émetteurs des 

sources écrites et correspondant à tout ou partie de l’agglomération présentent des usages différents 

selon les catégories d’acteurs considérées. Ainsi, les acteurs de niveau supérieur et ceux des niveau régio-

nal et local ne font pas le même usage des concepts de civitas et d’urbs, qui possèdent pourtant des in-

terprétations spatiales proches : les acceptions sont inversées entre ces deux ensembles d’acteurs. La 

raison est peut-être issue du poids d’une utilisation de ces notions héritées d’une tradition littéraire parti-

culière, possiblement détachée des réalités locales angevines – à d’autant plus forte raison que ces émet-

teurs ne se situent pas à Angers. La notion de suburbium présente elle aussi un usage contrasté entre une 

première période aux 8e – 9e s. du fait des acteurs de niveau supérieur et une seconde aux 10e – 12e s. du 

fait des autres acteurs. 

Certaines des nouvelles occupations extérieures à la Cité ont constitué des secteurs autonomes 

de l’espace urbain qualifiés de bourgs par les acteurs qui possèdent légitimement ces territoires. Comme 

ces acteurs sont les émetteurs des actes par lesquels l’existence de ces secteurs nous est connue, on peut 

fortement envisager une relation entre l’acteur et le territoire : chaque acteur ne reconnaît et ne parle 

que des espaces qu’il possède. Dix bourgs sont connus à Angers du début du 10e s. au milieu du 13e s. 

Certains ont eu une réelle pérennité en étant régulièrement mobilisés, d’autres ont eu des existences 

fugaces et parfois limitées à une seule mention. 

L’étude de la mise en place du maillage paroissial s’est principalement intéressée à la création de 

la paroisse de la Trinité puis Saint-Jacques en rive droite de la Maine et notamment aux interrelations 

entre les acteurs impliqués. Les nombreuses difficultés observées entre Saint-Nicolas et Notre-Dame-de-

la-Charité peuvent probablement être interprétées de plusieurs manières différentes mais entrecroisées, 

dont la principale est sûrement le désir des moines de disposer d’un ressort paroissial pour exister plei-

nement au même titre que les moniales au sein de l’espace urbain. La création et le fonctionnement diffi-

ciles des paroisses de la rive droite sont également les signes d’autant d’appréhensions distinctes de cet 

espace qu’il existe d’acteurs impliqués dans le fonctionnement de cet espace. 
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Cette thèse a suivi deux axes de recherche conjoints imposés par les sources, tous deux spatiaux 

mais aux échelles et apports distincts. 

Le premier axe portait sur les objets matériels de la topographie historique, tels que les établis-

sements cultuels réguliers comme séculiers, les lieux funéraires, le réseau viaire, en considérant les mul-

tiples transformations plus ou moins marquées qu’ils ont pu connaître à l’intérieur de la fourchette chro-

nologique. L’étude de détail menée sur la pointe occidentale de l’éperon de la Cité, c’est-à-dire sur le site 

du château antérieurement à la mise en place de celui-ci, a permis de mettre en œuvre un premier croi-

sement des informations tant matérielles que textuelles ou visuelles. 

Le second axe s’intéressait aux territoires, c’est-à-dire à la topographie historique immatérielle 

telle qu’elle peut être abordée par le biais des sources écrites et de la manière dont les émetteurs de 

celles-ci mobilisent certaines notions spatiales. La variété des territoires abordés a permis de s’intéresser 

à la fois à des variations d’interprétations spatiales en fonction des niveaux sociaux des émetteurs des 

textes et à des conflits spatiaux entre acteurs de mêmes nature et niveau. Ces deux pistes de recherche, 

employant des sources distinctes, si elles apportent des informations synthétiques documentant divers 

aspects de l’histoire urbaine d’Angers, ne peuvent être confrontées directement l’une à l’autre. 

La modélisation chrono-chorématique a enfin permis de concilier les deux axes de recherche. 

Cette approche, fondamentalement structurelle, dépasse les problèmes engendrés par les inévitables 

effets de source auxquels nous sommes confrontés. Le volet modélisateur de ce type d’analyse a pour 

avantage de ne conserver que les éléments-clés de chaque phase : elle ne maintient que quelques objets 

urbains considérés comme marquants tout en laissant de côté les éléments qui sont pertinents pour une 

analyse de détail mais qui ne le sont plus lorsque l’on atteint une échelle plus générale. La modélisation 

chrono-chorématique permet de se défaire de certaines suppositions qui peuvent apparaître avec 

l’emploi des sources, comme le fait que de nouveaux espaces sont créés à partir du 7e s. alors qu’il s’agit 

d’un effet de source induit par les textes hagiographiques, ou de mettre en évidence une similarité entre 

deux secteurs urbains distants, comme entre les deux rives de la Maine structurées de la même manière 

en dépit des contextes différents. 

 

Cette étude a permis dans un premier temps de faire le point sur certains faits de la topographie 

historique en proposant un bilan sur les vestiges observés et sur leurs transformations. Cette synthèse 

s’appuie sur des données maintenues dans un état de renouvellement perpétuel en raison de l’activité 

archéologique, soutenue ces dernières années et qui a apporté bon nombre de nouvelles informations. 

Elle a également permis de proposer une lecture fondamentalement spatiale de l’espace urbain, plus 

éloignée mais non détachée des réalités matérielles, répondant ainsi au vœu de F. Comte formulé en 

1987 à propos d’une analyse des territoires constitutifs d’Angers. 

Dans l’usage spatial des acteurs, ces territoires peuvent coexister, s’ignorer, se confondre ou au 

contraire s’exclure mutuellement. Ceux-ci sont créés par l’activité sociale en rapport avec l’espace urbain 

et réciproquement. Cette activité a rarement un but immédiatement spatial : les fondations volontaires 

de bourgs ou de paroisses sont rares, et ces types d’espace sont généralement attestés alors qu’ils exis-

tent déjà. L’autonomisation de ces territoires est une conséquence de l’histoire matérielle de la ville : le 

réseau viaire, les éléments religieux et funéraires, les éléments défensifs, les éléments économiques… 

influent sur la configuration spatiale de la ville, laquelle influe inévitablement en retour. Tout agit sur tout, 

et vice versa. L’étude des transformations des éléments de la topographie historique de la ville et 

l’analyse des interrelations entre les territoires et les objets urbains puis celles des territoires entre eux 

sont les deux composantes essentielles de l’étude de la fabrique d’une ville. 
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Résumé 
L’objectif de ce travail est de déterminer les processus à l’œuvre dans le développement d’Angers sur une pé-
riode s’étendant de l’édification de l’enceinte de la Cité au tournant des 3e – 4e s. jusqu’à l’édification d’une 

nouvelle enceinte au milieu du 13e s. Trois approches ont été retenues. La première est une analyse de certains 
aspects de la topographie historique : morphologie parcellaire, réseaux viaires, quartiers à dominante ecclésias-
tique et funéraire. À partir de la documentation historique, matérielle comme écrite, la deuxième approche 
s’intéresse aux territoires en tant que tels : civitas, urbs, suburbium, burgus et parrochia. Tous se rapportent à 
tout ou partie de la ville, fractions de l’espace urbain autonomisées par certains groupes sociaux en fonction de 

besoins propres. La dernière approche traite des relations mettant en jeu les acteurs et leurs territoires à travers 
la manière dont ceux-ci appréhendent et mobilisent leur espace, considérant que leurs actions traduisent leurs 
représentations spatiales. Un chapitre conclusif de modélisation chrono-chorématique mobilise l’ensemble des 

informations traitées et des conclusions avancées et met en évidence les structures sous-jacentes de 
l’agglomération. 
Mots-clés : analyse spatiale, analyse textuelle, Angers, Antiquité tardive, fabrique urbaine, modélisation chro-
no-chorématique, Moyen Âge, territoires urbains, tissu urbain. 

 

Abstract 
The purpose of this work is to study the urban fabric of Angers from the building of the city walls at the end of 
the 3rd century until the building of a larger enclosure by the middle of the 13th century. Three main lines were 
followed. The first one is an analysis based on some aspects of historical topography: morphology of the plots, 
street patterns, ecclesiastical and funerary areas. The second one deals with various territories: civitas, urbs, 
suburbium, burgus and parrochia. All of them relate to parts of the town which get some kind of autonomy 
through the needs of various groups of people. The last aspect deals with the relations between the social 
groups and their territories through the way the first ones conceive their space, assuming actions express spatial 
representations. A conclusive chapter offers a chrono-chorematic modelling based on all the information and 
the previous conclusions, which brings out the underlying structures of the town. 
Keywords : Angers, chrono-chorematic modelling, Late Antiquity, Middle Ages, spatial analysis, textual ana-
lysis, urban fabric, urban territories, urban tissue. 
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Annexe 1. Les sources écrites 

Les sources textuelles analysées et transcrites ici correspondent à l’ensemble des pièces appelées 

dans les deux volumes de texte. Aucune distinction n’est faite entre les documents mobilisés pour 

l’analyse statistiques des occurrences des termes spatiaux et des textes qui ne sont évoqués que parce 

qu’ils contiennent la mention unique d’un objet urbain particulier. La distinction n’est pas faite non plus 

entre des sources qui ont été récolées à l’usage de cette thèse et d’autres qui sont employées par les 

auteurs de travaux scientifiques. 

 

L’Annexe 1.1 correspond au corpus de textes proprement dit. Chaque source est copiée ici tel 

qu’elle est transcrite dans son édition de référence. L’analyse qui suit le numéro du document et la date 

est extraite de la publication de la source et est donc le travail de l’éditeur. Il faut préciser qu’aucun choix 

particulier n’a été fait dans la copie du corps des actes. Ainsi les abréviations développées ou non sont le 

seul fait de l’éditeur. En outre, un souci particulier a été porté à la qualité de la recopie. Les éventuelles 

erreurs grammaticales dans le corpus des textes en latin sont présentes dans les versions éditées des 

documents. Il a été choisi ici de ne pas associer les références archivistiques, notamment les cotes, qui ont 

servi à l’éditeur pour établir son texte, dans un souci d’alléger la transcription de cette liste volumineuse. 

On pourra utilement se rapporter aux éditions pour trouver les références aux originaux ou aux copies 

manuscrites les plus anciennes disponibles. 

L’Annexe 1.2 correspond au catalogue des sources. Celui-ci s’organise autour d’un tableau qui 

s’appuie sur une analyse diplomatique de chaque document. Une série de critères descriptifs est recher-

chée dans l’ensemble des sources, ce qui permettait d’effectuer des recherches par ensemble. Ce cata-

logue avait servi à définir les aspects essentiels de chaque document, ce qui avait été mobilisé lors de 

l’étude statistique du vocabulaire spatial. Le listage des textes respecte le même ordre que celui de la 

transcription du corpus complet. 

L’Annexe 1.3 est un nouveau catalogage des sources écrites qui insiste sur les termes relatifs aux 

territoires et aux éléments urbains qu’elles contiennent. Les deux tableaux permettent de repérer immé-

diatement quels sont les textes qui comportent des occurrences de chacun des différents mots analysés 

dans les volumes de texte.  

  



 

486 
 

Annexe 1.1. Corpus des sources écrites 

Pour une présentation des conditions de transcription du corpus des sources écrites, se reporter 

en page 485. 

StS-12 (c705) 

Diplôme de Childebert [III], illustre, roi des Francs, adressé à tous ses agents, présents et à venir ; il croit devoir affermir par 

ses sentences tout ce que ses prédécesseurs ont concédé par amour du ciel, dans l’espoir de la récompense éternelle ; ainsi 

fait-il savoir que Theudebert, l’abbé du monastère établi dans le faubourg d’Angers, dont saint Serge et saint Médard, 

évêque, sont les patrons, est venu en sa présence et a représenté que les domaines de la susdite église, Marentius, Sévillé, 

Taunucus, Neuillé, Senonnes, Genetionus, rapportaient, chaque année, aux autorités du fisc 6 s. de tribut et six autres s. de 

remissaria auri pagensis inferendo ; ce bénéfice, son grand-père, Clovis [II], et son père, Thierry [III], l’ont, par leur autorité, 

concédé à ce monastère par souscriptions de leur main, pour accroître leur récompense céleste ; ils l’ont concédé de sorte 

qu’aucun officier public, pour agir dans ces domaines, pour exiger des amendes, pour y faire étapes, pour y entendre des 

causes, pour y prendre des garanties, des fournitures ou des apprêts, n’y pénétrerait, et qu’on ne pourrait par pouvoir de 

justice y requérir aucune redevance autre que celle que, chaque année, l’abbé doit lui-même, ou par l’intermédiaire de ses 

envoyés, payer au trésor public. L’abbé affirme posséder d’autres préceptes et d’autres confirmations fortifiées de la main 

des glorieux parents et ancêtres de Childebert et ce bénéfice, accordé par ces princes, a été jusqu’à maintenant conservé ; 

c’est pourquoi pour maintenir cette continuité l’abbé demande à l’autorité royale d’en donner, de nouveau, confirmation 

d’une manière générale, au monastère, ou à ses moines. À cette demande, par révérence pour le saint lieu et pour celui qui 

en fait la demande, Childebert ne veut pas opposer un refus et donne, joyeusement, son accord ; il ordonne que dans le 

respect de l’ancien précepte, ou de sa confirmation, ce bénéfice, si longtemps maintenu sans que rien ne vienne le contre-

dire de la part des princes, soit légalement conservé et que personne, ni agents, ni successeurs, pas plus que quiconque 

n’ose pénétrer pour exercer le pouvoir judiciaire, exiger des amendes, faire étapes, entendre des causes, exiger des garants 

ou de quelconques redevances. Mais quelle que soit la part du fisc, que personne n’ose percevoir, exiger, demander autre 

chose que ces 12 s. chaque année, que l’abbé doit porter lui-même ou faire porter par ses envoyés aux trésoriers, tant pour 

le présent que pour l’avenir, comme l’ordonne et le confirme par souscription de sa propre main le roi Childebert. Le texte 

est accompagné de notes tironiennes. 

Notitia de curtibus quae nominatur Marentius, Silviacus, Taunucus, Noviliacus, Senona, Cesonnus. Exemplar Childeberti 

Francorum regis antiquorum pro junioris. 

Childebertus Francorum rex, vir illustris, omnibus agentibus tam praesentibus quam et futuris, quidquid pro celesti amore 

vel pro aeterna retributione ad loca sanctorum ab antecessoribus principibus parentibusque nostris fuit indultum, si hoc 

nostris oraculis afirmamus retributorem dominum exinde habere confidimus. Igitur cognoscat magnitudo seu utilitas vestra, 

quod venerabilis vir Theodebertus abbas de monasterio quod est in honore pecularis patroni nostri Sancti Sergii et domni 

Medardi episcopi, in suburbio Andegavis urbis constructum, ad nostram accessit praesentiam et clementer regni nostri 

suggessit quod de curtibus praedictae sanctae basilicae quae nominantur Marentius, Silviacus, Taunucus, Noviliacus, Seno-

na et Gestonnus annis singulis inferendum solidos sex inferendales et alios sex de remissario auri pagensis inferendos in 

fisci ditione reddebant. Et taie beneficium bonae memoriae avus noster Clodovius et genitor noster Childericus, quondam 

reges, per eorum authoritatem ad ipsum monasterium suae manus subscriptionibus, pro mercedis eorum augmente con-

cesserunt ut nullus judex publicus in ipsas curtis ad agendum, nec ad foeda exigendum, nec ad mantiones, nec ad causas 

audiendum, nec ad fidejussores tollendum, nec ad postes nec ad pratas intraret, nec judiciaria potestate ullam redibitionem 

poenitus exinde requireret nisi quod ipsam inferendam idem ipse abbas per se aut per missos suos annis singulis in sacel-

lum publicum reddere deberet. Unde et alias praeceptiones seu et confirmationes a gloriosis parentibus nostris anterioribus 

manibus eorum roboratas se prae manibus habere affirmet, per quas ipsum beneficium ab ipsis principibus fuit indultum, 

vel usque nunc conservatum. Ideoque pro firmitatis studio petiit nostram celcitudinem, ut nostra authoritas circa ipsum 

monasterium vel ejus congregationem hoc denuo generaliter confirmare deberet. Cui nos hanc petitionem pro reverentia 

ipsius loci sancti sicut unicuique petenti nequivimus denegare, sed gratanti animo praestitisse et in omnibus confirmasse 

cognoscite. Praecipimus enim ut sicut constat in respectu anterioris praeceptionis, vel confirmationis, quod ipsum benefi-

cium usque nunc de tam longo tempore absque ullo contradicente ab ipsis principibus inibi legaliter fuit conservatum, ita 

deinceps teneatur, ut neque vos, neque juniores successores vestri nec ullus quilibet de judiciaria potestate ad agendum 

nec ad foeda exigendum nec ad mansiones faciendum nec ad causas audiendum nec ad fidejussores tollendum nec ad ullas 

quaslibet redibitiones ibidem poenitus exactandum ingredi audeat. Sed quodeunque pars fisci nostri exinde aut exactare 

potuerat nullus vestrum hoc penitus requirere praesumat nisi tantum annis singulis ipse solidi duodecim per ipsum abba-
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tem, aut per missum suum nostris aerariis inferri ut dictum est nostris et futuris, temporibus. Igitur cum Dei et nostra gratia 

per inspectas antedictas praeceptiones, sicut usque nunc ipsum beneficium semper fuerat conservatum jubemus ut in 

antea pro mercedis nostrae intuitu in omnibus conservetur. Et ut hec auctoritas pleniorem obtineat vigorem, vel ut ipsam 

congregationem jugiter delettet pro stabilitate regni nostri domini misericordiam frequentius deprecari manus nostrae 

subscriptionibus subter eam decrevimus roborare. 

Chilbertus rex. 

StA-10 (mai 769) 

Précepte par lequel Charlemagne confirme les possessions de Saint-Aubin. 

Preceptum Caroli regis Magni de confirmatione rerum antiquarum monasterio Sancti Albini quarum hec sunt nomina : Mai-

ronnus, Clementiniacus, Papirius, Prunarius, Sabiacus, Multonacus, Monasteriolum, vinea juxta ipsus monasterium, piscatio 

a porta Canciacense usque ad insulam que nuncupatur Virelista, centus modios salis ex villa Justiniaco. 

Carlos, rex Francorum, vir illuster, omnibus nostris tam presentibus quam et futuris, juvante Domino qui nobis in solium 

regni instituit. 

Decet enim accomodante principali clementia cunctorum aure benigna, que precipue pro compendio animarum a prece-

dentibus regibus antecessoribus nostris ad loca sanctarum ecclesiarum probamus esse indultum, devota debemus mente 

prependere et congrua beneficia uti mereamur in mercedem esse participes non negare, sed robustissimo jure pro nostris 

oraculis confirmare. 

Igitur magnificus vir Guntharus, rector de monasterio Sancti Albini, qui est constructus prope muros Andecavis, vel clerici de 

ipsa ecclesia peculiare patronis nostri ad nostram accesserunt presentiam, clementiam regni nostri suggesserunt, eo quod 

antecessores nostri seu etiam domnus ac genitor noster bone memorie Pippinus quondam rex, per illorum auctoritatibus 

eorumque manibus subscriptas, ut quasdam villas ejusdem abbatie canonicis ipsius loci deputatas denuo per celsitudinis 

nostre auctoritatis scriptum, nos etiam eisdem usibus perpetua lege habendas easdem confirmare dignaremur, quarem 

scilicet villarum ista sunt nomina : Maironnus, Clementiniacus, Papirius, Prunarius, Sabiacus, Multonacus, Monasteriolum et 

vinea que infra consistit monasterium, piscationem a porta Canciacense usque ad insulam que nuncupatur Virelista ; et hoc 

per annis singulis constituit ut dentur pretaxatis fratribus ex villa Justiniaco de sale modios centum. Unde etiam, veluti 

presignatum est, altitudinis nostre preceptum hoc fieri jussimus, per quod precipimus atque firmamus ut prenominate res 

cum omni integritate et sine cujuspiam rectorum prefati loci minorare usibus, et stipendiis Dei servorum in eodem loco 

Christo famulantium deputate habeantur, nullique liceat eas in alios preter quam a nobis constituitur usus retorquere, sed 

quicquid exinde captare vel exigere potuerit in eorum distribuat alimoniis. 

Precamur etiam pro amore Dei vel reverentia sancte Dei ecclesie, seu intercessionem beati Petri apostoli, omnes succes-

sores nostros, sicut a nobis est constitutum, ita et ipsi conservent ut cum beato Petro apostolo porcionem mereantur perci-

pere. Interea etiam constituimus ut numerus fratrum ultra quinquagenarium numerum ab aliquo eorum abbate ullo un-

quam tempore non augeatur. 

Et ut hoc nostre auctoriatis preceptum firmius habeantur et per futura tempora a successoribus illius et fidelibus sancte Dei 

ecclesie melius crederetur et diligentius conservetur, de anulo nostro subter jussimus sigillari. 

Signum Caroli gloriosissimi regis. 

Hiterius recognovi. 

Data in mense madio, annum primo regnate Carolo gloriosissimo rege Francorum. Actum Murnaco. 

StA-109 (mai 769) 

Précepte par lequel Charlemagne confirme les possessions de Saint-Aubin. 

Carta Caroli, regis Francorum, de confirmatione ejusdem bosci ecclesiae Sancti Albini aliarumque possessionem. 

Carolus, rex Francorum, vir illuster, omnibus nostris tam presentibus quam et futuris, juvante Domino qui nos in solium 

regni instituit. 

Magnificus vir Guntarius, rector de monasterio Sancti Albini, qui est constructum prope muros Andecavis, vel clerici de ipsa 

ecclesia peculiaris patroni nostri ad nostram accesserunt presentiam et suggesserunt quod antecessores nostri, seu etiam 

domnus ac genitor noster bone memorie, Pipinus rex, per illorum manibus et auctoritatibus subscriptas, ut quasdam villas 

ejusdem abbatie canonicis ipsius loci deputatas, denuo per celsitudinis nostre auctoritatem eisdem usibus perpetua lege 

habendas, confirmaremus. Quarum villarum ista sunt nomina : Maironus, cum silva quae vocatur Lanthonium ; Prunarius, 

cum silva adjacente, quantum tenet unam legam, quae deserviat coquine fratrum ; Monasteriolum, cum silva quae deser-

viat pistrino fratrum ; Sabiacus ; Multonacus ; Litteriacus, piscationem a porta Canciacense usque ad insulam quae nuncupa-

tur Jurelista. Unde per presignatum altitudinis nostre preceptum hoc fieri jussimus atque firmamus, ut prenominate res 

cum omni integritate et sine cujuspiam rectorum prefati loci minoratione, usibus et stipendiis Dei servorum in eodem loco 

Christo famulantium deputate habeantur, nullique liceat eas in alios preterquam a nobis constituitur retorquere usus. 
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Precamur quoque, pro amore Dei et reverentia sancti Dei ecclesie et intercessione beati Petri apostoli, omnes successores 

nostros, sicut a nobis constitutum est, ita et ipsi conservent, ut cum omnibus sancti portionem mercantur accipere. 

Et ut hoc nostre auctoritatis preceptum firmius habeantur et a successoribus nostris per futura tempora diligentius conser-

vetur, de anulo nostro jussimus sigillari. 

Signum Karoli gloriosissimi regis. 

Iterius cancellarius recognovi. 

Data in mense madio, anno primo regnate Karolo gloriosissimo rege Francorum. Actum Murnaco. 

StM-1 (mars 770) 

Charlemagne, à la prière de l’évêque Mauriole, confirme l’immunité accordée au monastère Saint-Étienne et la donation 

qui en avait été faite à Saint-Maurice pour l’entretien du luminaire. 

Exemplar praecepti Caroli regis de ecclesia sancti Stephani et immunitate rerum ipsius sub Mauriolo episcopo. 

Carolus gratia Dei rex Francorum vir inluster omnibus agentibus tam praesentibus quam futuris. Cognoscatis, [quod] regalis 

tunc celsitudo fundamenta sui culminis corroborat, quando petitionibus sacerdotum et servorum Dei, quod pro eorum 

quiete vel juvamine pertinet, obaudimus, hoc nobis ad mercedem vel stabilitatem regni nostri in Dei nomen pertinere con-

fidimus. Ideoque cognoscat magnitudo seu utilitas vestra quod apostolicus vir Mauriolus episcopus Andegavensis civitatis 

de monasterio sancti Stephani, qui est sub urbe ipsius civitatis prope murum constructus, nobis suggessit ut, dum anteces-

sores nostri reges ipsi monasteriolo ad ipsius lumen ecclesiae sancti Mauricii concesserunt, et nos modo pro mercedis nos-

trae augmentum tale beneficium ei concedere deberemus, ut in locella ipsius monasterii in quibuscumque pagis vel territo-

riis ea videtur habere, nullus judex publicus nec ad causas audiendum nec ad inferendas nec freda exigendum nec hostilita-

tem nec mansiones aut paratas faciendas vel ullas redibitiones requirendum ingredi audeat, sed quod fiscus a longe tem-

pore fuit consuetudo exactandum, pro nostro augmento sub emunitatis nomine in luminaribus sancti Mauricii gloriosi 

martyris concedere deberemus. Quod ita et fecimus. Quapropter per praesentem praeceptionem decernimus et omnino 

jubemus ut nec vos nec juniores vestri nec successores eorum nec quislibet de partibus judicum fisci nostri, in quoscumque 

pagos ac territorios ipsa cella sancti Stephani locella tenere videtur, sicut superius diximus, nec inferendas nec freda exi-

gendum, nec hostilitates nec mansiones nec paratas faciendum nec ullas redibitiones requirendas et nec ad juniores exac-

tare nec auferre penitus non praesumatis, nisi, ut diximus, pro mercedis nostrae augmento in luminaribus ipsius Mauricii 

sub emunitatis nomine, ubi ipse Mauriolus episcopus custos esse videtur, ei proficiat in augmentum. Et ut haec praeceptio 

firmior habeatur et melius per tempora conservetur, manu propria subscriptionibus subter eam decrevimus roborari. 

Signum Caroli gloriosissimi regis. 

Hitherius recognovit. 

Data mense martio, anno secundo regni nostri. Actum Haristalio palatio publico. Feliciter, amen. 

StA-11 (17 juillet 808) 

Précepte par lequel Charlemagne fait don à l’abbaye Saint-Aubin de la villa de Seiches. 

Preceptum Caroli regis Magni de donatione ville Cepie monasterio Sancti Albini et de immunitate omnium rerum ipsius ville 

et ecclesie. 

In nomine unigeniti filii Dei trini et uni majestatem Trinitatis continentem unitatemque Divinitatis in se vindicantem, Caro-

lus, gratia Dei, Cesar Augustus. Quicquid locis divino cultui mancipatis ob amorem Dei largimur ad presentis vite instantiam 

felicius percurrendam et ad perpetue beatitudinis gaudia facilius obtinenda, nobis profuturum fore certissime credimus. 

Igitur noverit omnium sancte Dei ecclesie fidelium nostrorumque tam presentium quam et futurorum sagacitatis industria, 

quia adientes celsitudinem culminis nostri fratres ex monasterio sancti ac gloriosi confessoris presulisquae Christi Albini, 

quod est situm in suburbio civitate Andecavensi, quo ipse sanctus corpore quiescit, ut eis ex nostro ad victum cederemus 

quo liberius Dominum pro nobis et pro statu regni nobis a Deo commissi liberius exorare potuissent. Quorum precibus 

aurem libenter accomodantes, conferimus ipsi sancto confessori Christi Albino villam nuncupante Cipiam, qui est sita in 

pago Andecavo, supra Liddo flumine, cum omnibus appenditiis suis, ecclesiam quoque cum omnibus pratis, silvis, terris 

cultis et incultis atque mancipiis, pascuis, vineis, molendinis ad eamdem villam pertinentibus ; in usibus habeant propriis, 

absque alicujus exactionis repetitione, perpetualiter obtinere et ut eis rectius visum fuerit, ordinare et disponere absque 

cujuspiam personae interpositione mereantur. Quocirca absque aliqua indigentia Deo ibidem deservire et pro nobis re-

gnique nostri statu ac populi a Deo nobis commissi salute sepius ac devotius exorare queant, ea scilicet ratione ut nec ullus 

homo, neque rex, neque tribunus, neque comes, neque abbas ipsius loci, a loco vel ab ipso sacro sancto coenobio abstraere 

licenciam habeat, neque venumdandi, neque mutua vicissitudine prestare. 

Si quis vero inimicus existere voluerit juic definicioni et auferre temptaverit, jubemus atque obtestamur sub prenotatione 

Dei omnipotentis hujusce nostrae auctoritatis contemptoribus esse multandos, ut sexcentorum solidorum auri ad purum 

excocti poena multetur, ita videlicet ut duae partes in dictione memorati monasterii, tertia vero in jus cederet fisci. 
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Ut autem hujus nostrae largitionis auctoritate pleniorem in Dei nomine obtineat firmitatis vigorem anulo nostro subter eam 

assignari jussimus. 

Signum Karoli gloriosissimi imperatoris. 

Gozlenus cancellarius scripsit et subscripsit. 

Data XVI kalendas Augusti, VIII anno, Deo propitio, imperii domni Karoli gloriosi imperatoris, indictione VI. Actum Aquisgrani 

palatio. 

In Dei nomine feliciter. Amen. 

StM-2 (23 octobre 816) 

À la demande de l’évêque Benoît, l’empereur Louis le Pieux renouvelle les privilèges royaux qui accordaient à la cathédrale 

d’Angers l’immunité et le droit d’avoir sur la Loire et ses affluents trois barques exemptes de tout impôt. 

Exemplar praecepti Ludovici regis de immunitate rerum sancti Mauricii et de tribus navibus per Ligerim immuniter discurren-

tibus, sub Benedicto episcopo. 

In nomine Domini Dei et Salvatoris nostri Jesu-Christi, Hludovicus divina ordinante providentia imperator augustus. Si libera-

litatis nostrae munere locis Deo dictatis quiddam conferimus beneficia, et necessitates ecclesiasticas ad petitionem sacer-

dotum nostro relevamus juvamine atque imperiali tuemur munimine, id nobis et ad mortalem vitam temporaliter transi-

gendam et ad aeternam feliciter obtinendam profuturum liquido credimus. Noverit interea sagacitas seu utilitas omnium 

fidelium nostrorum, tam praesentium quam et futurorum, quia vir venerabilis Benedictus Andegavensium civitatis praesul, 

obtulit obtutibus nostris auctoritatem immunitatis seu navalem evectionis domini et genitoris nostri, bonae memoriae 

Karoli piissimi Augusti, in qua continebatur insertum quod non solum idem genitor noster, verum etiam praedecessores 

ejus, reges videlicet Francorum, ecclesiam sancti Mauricii, cui auctore Deo ipse episcopus praeest, sub suo nomine et de-

fensione, cum monasteriis et cellulis sibi subjectis, et rebus vel hominibus ad se pertinentibus vel aspicientibus, consistere 

fecerant, et eorum immunitatum auctoritatibus, seu etiam tres naves, quae per alveum Ligeris vel per alia flumina quae in 

Ligerim confluunt, discurrere videntur, hactenus ab inquietudine judiciariae potestatis eadem munita atque defensa fuisset 

ecclesia ; sed pro rei firmitate postulavit nobis praefatus Benedictus episcopus, ut paternum seu praedecessorum nostro-

rum regum morem sequentes, hujuscemodi nostrae emunitatis praeceptum, ob amorem Dei et reverentiam beati Mauricii 

martyris cujus nomine et honore dedicata est ecclesia, fieri censeremus. Cujus petitioni libenter assensum praebuimus, et 

hoc nostrae auctoritatis praeceptum erga ipsam ecclesiam immunitatis atque tuitionis gratia, pro divini cultus amore et 

animae nostrae remedio, fieri decrevimus, per quod praecipimus atque jubemus ut nullus judex publicus, vel quislibet ex 

judicaria potestate, in ecclesias aut loca vel agros seu supradicta naves vel reliquas possessiones, quas moderno tempore in 

quibuslibet pagis vel territoriis infra ditionem imperii nostri juste vel legaliter memorata tenet vel possidet ecclesia, vel ea 

quae deinceps in jure ipsius ecclesiae voluerit divina pietas augeri, ad causas audiendas, vel freda exigenda, aut mansiones 

vel paratas faciendas, aut fidejussores tollendos, aut homines ipsius ecclesiae distringendos, nec ullas redibitiones aut illici-

tas occasiones requirendas, nostris nec futuris temporibus, ingrendi audeat nec ea quae supra memorata sunt penitus 

exigere praesumat ; sed liceat memorato praesuli suisque successoribus res praedictae ecclesiae sancti Mauricii, cum omni-

bus sibi subjectis et rebus vel hominibus ad se aspicientibus vel pertinentibus, seu supradictis tribus navibus, sub tuitionis 

atque immunitatis nostrae defensione, remota totius judiciariae potestatis inquietudine, quieto ordine possidere et nostro 

fideliter parere imperio, atque pro incolumitate nostra conjugis et prolis, seu etiam totius imperii a Deo nobis collati et ejus 

clementissima miseratione per immensum conservandi, una cum clero et populo sibi subjecto. Dei immensam clementiam 

jugiter exorare, et quidquid de praefatae rebus ecclesiae jus fisci exigere poterat in integrum ei concessimus ecclesiae ; 

scilicet ut perpetuo tempore ad peragendum Dei servitium, augmentum et supplementum fiat. Hanc itaque auctoritatem, 

ut pleniorem in Dei nomine obtineat vigorem et a fidelibus sanctae Dei ecclesiae et nostris et verius credatur et diligentius 

conservetur, eam manu propria subterfirmavimus et anuli nostri impressione signari jussimus. 

Signum Ludovici serenissimi Imperatoris. 

Durandus Diaconus ad vicem Elisachar recognovit. 

Data X kalendas novembris, anno, Christo propitio, III imperii domni Hludovici serenissimi imperatoris, indictione X. 

Actum Salmunciaco palatio in Dei nomine feliciter. 

StM-3 (829) 

L’empereur Louis le Pieux et son fils Lothaire approuvent et confirment l’échange en vertu duquel Flodégaire, évêque 

d’Angers, avait donné à un chevalier du nom de Winnerade un serf de la villa de Chambellay et avait reçu de Winnerade 

deux autres serfs pour la même villa. 

Exemplar communtationis manciporum inter Flodegarium episcopum et Winneradum militem sub Ludovico et Clothario 

regibus. 
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In nomine Domini Dei et salvatoris Jesu Christi, Hludovicus et Hlotharius, divina ordinante providentia imperatores augusti. 

Si ea quae fideles imperii nostri pro eorum opportunitatibus inter se commutaverint nostris confirmamus edictis, imperia-

lem exercemus consuetudinem et hoc in postmodum jure firmissimo mansurum esse volumus. Idcirco noverit omnium 

fidelium nostrorum praesentium scilicet et futurorum industria, quia dilectus filius noster Hlotharius augustus innotuit 

mansuetudini nostrae quod Flodegarius, Andegavensis urbis episcopus, pro communi utilitate et compendio, nuperrime de 

quibusdam mancipiis cum quodam homine nomine Winnerado commutationem fecisset. Dedit igitur praescriptus vir vene-

rabilis Flodegarius, Andegavensis urbis episcopus, partibus saepedicti Winneradi de ratione ecclesiae suae sancti Mauricii de 

villa nuncupata Camberliaco, una cum consensu Bertae, quae ipsam villam in beneficio habere videtur, mancipium nomine 

Aredium, ad suum proprium habendum. Et e contra, in compensatione hujus rei, dedit jam dictus Winneradus praedicto 

viro venerabili Flodegario episcopo, ad partem praescriptae villae vel dominae Bertae, quae eodem tempore ipsam villam in 

beneficio habere videtur, de proprio suo mancipia duo, his nominibus Restaldum et Ermenaldum : unde et duas commuta-

tiones, pari tenore conscriptas manibusque bonorum hominum roboratas, illas prae manibus habere professus est. Sed pro 

integra firmitate petiit ut ipsas commutationes denuo per nostrae mansuetudinis praeceptum plenius confirmare debere-

mus. Cui petitioni denegare noluimus ; sed, sicut unicuique fidelium nostrorum juste petentium, ita nos illi concessisse et 

confirmasse in omnibus cognoscite. Praecipientes ergo jubemus ut quicquid pars juste et rationabiliter alteri contulit parti 

deinceps per hanc nostram auctoritatem jure firmissimo teneat atque possideat et faciat exinde quicquid elegerit. Et ut 

haec auctoritas nostra firmior habeatur et per futura tempora melius conservetur, de anulo nostro subter jussimus sigillari. 

Signum Hludovici serenissimi imperatoris. 

Meginarius Notarius ad vicem Fridugisi recognovit et subscripsit. 

Data VI kalendas […], anno, Christo propitio, XV imperii domni Hludovici serenissimi imperatoris et Hlotarii VII, indictione 

VII. 

Actum Aquisgrani palatio regio. In Dei nomine feliciter, amen. 

AD 49 G 689 f° 73 (825-848) 

Propitiante divinae majestatis gratia Teotboldus, ex monasterio sancti Johannis abbas, quod est situm sub moenibus Ande-

caviensis sedis. Cum enim in Christi nomine praefati claustrum sancti Johannis situm sub Andecaviensis moenibus civitatis, 

olim michi per largitionem domni ac serenissimi regis Karoli attributum, una cum canonicis eodem in cenobio [exis]tentibus 

convenissem et de eorum conversatione ac mo[…]rum probitate seu etiam eorum omnibus pariter de necessitatibus, more 

paterno, ut michi pertinebat, investigavissem, sua fuit responsio cibo [vel] potu ac vestimento se, juxta quod illis moris est, 

non indigere, attamen aures nostrae parvitatis propulsarunt impraecantes ut, quia illorum stipendia ad certum numerum ex 

nostris propriis villis exire a l[on]go saeculorum spatio consuevit, metuentes, quanquam meo non in tempore, sed aliorum 

subsequentium abbatum, id quod illis ex ipsis villis debebatur oportuno tempore captare non quivissent, ut nos ex ipsis villis 

nostris quotquod libitum nobis erat, quas singillatim ad eorum stipendia perp[etu]a habere potuissent, concederemus ; 

quin immo et nobis quod antiquitus vil[las] paratas ad illorum stipendia habuissent intimarunt, sed incuria praedecentium 

abbatum necnon variis concussionibus ac disceptationibus regni hoc ipsum affore abolitum. Haec vero ratio[[…] n]obis 

extitit adsensum prebentes [conc]essimus […] serenissimi [re]gis Karoli obtulibus predictorum fratrum deprecationem 

necnon et nostram voluntatem visi fuimus intulisse, quod et libenti anim[o] indulsit atque etiam suae praeceptionis 

a[uc]toritatem quo firmius per longa saeculorum habeatur curricula visus nobis fuit super hoc promisisse. Quocirca [no]sse 

omnium fidelium sanctae atque incon[ta] minate matris Ecclesiae clericorum divers[or]um graduum, laicorum omnium, 

praesentium scilicet et futurorum, nostrorumque successorum volumus solertiam quatenus pretaxatis fratribus sancti 

Johannis monasteiro degentibus datur a nobis villa, ob sui deprecationem et nostram benignissimam largitionem, cujus 

vocabulum est Cirdam, ad illorum stipendia jure firmissimo habiturum, ea dumtaxat ratione ut quicquid in eadem villa 

laborare vel ex ips[a e]xigere potuerint in suos diversissimos usus manducati, bibendi, vestiendi, officia illorum propria infra 

claustrum construendi atque recuperandi omnimodum habeant indultum ; et sancimus atque decretum esse volumus ut 

nec mi[c]hi nec alteri abbati pro prefixa villa quiddam honoris neque remuneraminis ullus fratrum inibi commorantium 

largiatur, excepto quod abbas ipsius monasterii geminam, sicuti et ipsi accipiunt, accipiat et praebendam qualiter abs quoli-

bet impedimento vel concussione quiete residere queant et pro pace sanctae Ecclesiae regnique stabilitate, vita regnum ac 

nostra successorumque nostrorum abbatum pernoctantes infatigabiliter summi Dei misericordiam [que]ant exorare. Hanc 

vero villa p[rescri]ptam volumus ut illorum preposit[us un]a cum proprii abbatis consensu previd[eat] et quicquid ex illa, ut 

prefixum est, capta potuer[it] illis studeat impertiri. Sancimus de cetero ut sub predicti mon[aste]rii ordine ad pretaxatam 

prebenda[m cap]essendum non plus quam XXI fratres [cons]istant, et obnixe omnes meos precor successores ut hunc nu-

merum non studeant ampliare, nisi et predictorum fratrum possessiones multo ampliaverin[t. De]inde etiam obsecro 

omnes successores meos abbates atque contestor ut, si quiddam augere his fratribus pro sui retributionis emolumento 

voluerit, augeat, verum etiam aliquid ex hac villa illis a nobis largita quae prescripta est, quam benignissimo favore illis 

impertiri studeo, minime abstrahere conetur, at si quisnam eorundem fratrum inibi juxta canonicum ordinem residentium 
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vel quelivet p[ersona] afforis quiddam benedictionis in pr[e]diis quibuslibetve aliis donariis iisdem fratribus peculariter 

delegare studuerit, omni affectu conaminis cunctos successores exposcimus nostros ut nichil eis ex pretaxata nostra con-

firmatione qui[n et ex] bonorum hominum ar gitione illis ullatenus auferre nitatur nec praefixum numerum, nisi ut supra 

intimatum est, ac[c]rescere conetur, sed liceat praedictis fratribus libere atque secure omne pre saeculum sine quadam 

infestatione vel maligna commotione Deo famulari. Clerici vero ipsius monasterii, quia abbatis sui et uxoris ejus tam benivo-

lam erga se atque Dei Ecclesiam viderunt voluntatem, [u]na et spontanea inter se decreverunt voluntate hacque inscrip-

tione interp[o]lare placet ut actenus in aeternum per [rem]edio peccatorum eorum, abbatis sui videlicet Teotboldi et uxoris 

ejus Hildegardi[s, coti]die sex decantarent psalmos et missas, quattuor videlicet pro Teotboldo ab[ba]te et missam cotidie 

unam, ha[…] que duos pro conjuge et missas duas […] : « Domine, ne in furore tuo », « Usquequo, [Domi]ne, oblivisceris me 

in finem », « Miserere mei, Deus, secundum magnam misericordiam tuam », « Miserere mei, Deus, miserere mei », isti sunt 

pro viro ; item, « Domine, ne in furore tuo », « [Domi]ne, exaudi orationem meam, auribus percipe », et isti pro conjuge. 

Hoc autem previlegium quod cum consultu predictorum fratrum et permissum memorati piissimi regis Karoli fieri studui-

mus, ut perennis temporibus inconvulsum habeatur et a successoribus nostris fidelibusque omnibus sanctae matris Eccle-

siae gremio consistentibus inviolabiliter conservetur, manu propria subter firmare curavimus et nobilium clericorum ac 

laicorum [sub]scriptionibus roborari decrevimus. 

A[…] Bertenaldus h[umi]llimus omnium sacerdotum decanus […] menasindi subscripsi. Teodradus […] subscripsi. Fredilo 

presbytero. Godenus […]. Austramnus presbyter subscripsi. Adalhardus p[resbyter] subscripsi. Hildebertus presbyter 

[…]waldo presbytero subscripsi. O[…]b[…]us presbyter subscripsi. Scupilius levita subscripsi. […] presbyter subscripsi. 

S[…]n[…] presbyter […]ofr[…]. F[u]lceradus levita subscripsi. M[…] clericus subscripsi. Ernaldus clericus subscripsi. Modestus 

clericus subscripsi. Bertu[…] subscripsi. Flodegarius […] subscripsi. […]d[…]l[…] clericus subscripsi. 

StM-7 (27 février 838) 

Pépin Ier, roi d’Aquitaine, ordonne de rendre à l’église Saint-Maurice les dîmes qui lui avaient été ravies injustement. 

Exemplar praecepti Pipini regis de firma restitutione nonarum et decimarum sancti Mauritii sub Dodone episcopo. 

Pipinus ordonante divinae majestatis gratia Aquitanorum rex. Si justis fidelium nostrorum petitionibus quas nostris patefe-

cerint auribus libenter annuimus easque ad effectum usque perducere satagimus, hoc procul dubio ad mercedis nostrae 

augmentum regnique stabilitatem pertinere non diffidimus. Idcirco notum sit omnibus comitibus vassis nostris, vicecomiti-

bus, vicariis, centenariis, cunctisque ex sancti ac praecipui martiris Mauricii Andecavensis rebus beneficia possidentibus, 

quia quidam fidelium nostrorum, Dodo praedictae urbis futurus antistes, intimavit celsitudini nostrae quod res praememo-

rate ecclesiae juri pertinentes suisque praedecessoribus olim concessae a quorumdam fidelium nostrorum abstrahi videan-

tur illicita praesumptione, videlicet nonae et decimae, quae ecclesiae suae sancti scilicet Mauricii martiris egregii debitae 

sunt obvenire, quadam vestra retineantur infestatione. Idcirco, per hos admonitionis atque restaurationis apices obnixe 

sancimus atque universis ex praedictis praescripti sancti Mauricii rebus beneficium habentibus generaliter sub verbi nostri 

mancipatione injungimus ut de universis rebus, quae sub nomine sancti Mauricii titulantur, a vobis beneficialiter consecutis 

tam [ex actionibus eorumdem beneficiorum quam ex collatoribus, excepto Ostirensi (?)], supra taxatae casae Dei rectori 

suisque successoribus nullus abhinc post se vestrum retinere nonam et decimam praesumat, quatinus ad supra scripti 

sancti Mauricii dignitatem nec non et sibi ministrantium usas proficiant ad augmentum, ut super hoc et dignam a Dei reci-

pere mereamur gratiam et metuendum a nobis sammopere amputetur periculum. Unde et praesentem auctoritatem fieri 

decernentes, denuo confirmantes atque sancientes jubemus ut in restaurationis celsitudinis nostrae titulus in nullo modo a 

vobis praesumatur violari, sed ut praemissum est modis omnibus non abnegetur impleri. Et ut haec praeceptionis imo et 

confirmationis nostrae auctoritas firmiter habeatur et cunctis sanctae Dei ecclesiae fidelibus nostrisque melius credatur et 

per cuncta annorum curricula diligentius conservetur, anuli nostri impressione subter eam jussimus sigillari. 

Signum Pipini gloriosissimi regis. 

Isaac clericus ad vicem Dodonis recognovit. 

Data III kalendas martii, indictione I, anno, Christo propitio, XXIII regnante domno Hludovico serenissimo augusto et XXII 

regni nostri. 

Actum sancti Hilarii monasterio. In Dei nomine, feliciter, amen. 

StM-5 (28 mars 838) 

Pépin Ier, roi d’Aquitaine, renouvelle le privilège en vertu duquel la moitié de l’impôt perçu à Angers pour le passage des 

bateaux appartient à l’église et au clergé de Saint-Maurice. 

Exemplar praecepti Pipini regis de medietate omnium theloneorum, portum, mercatum, navigiorum totius Andegavis, sub 

Dodone episcopo. 

Pipinus ordinante divinae majestatis gratia Aquitanorum rex. Si justis et rationabilibus servorum Dei suggestionibus aurem 

libenter accommodaverimus et petitiones eorum quas nobis insinuaverint ad effectum perducimus, non solum in hoc re-
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giam exercemus consuetudinem, sed etiam ad aeternae retributionis mercedem nobis talia facta profutura confidimus. 

Ideo cunctis fidelibus sanctae Dei ecclesiae et nostris, episcopis, abbatibus, ducibus, comitibus, domesticis, vicariis, centena-

riis, seu et omnibus de palatio nostro missis discurrentibus, notum fore volumus quia quidam venerabilis vir Dodo, Andega-

vis sedis episcopus, adiens celsitudinem nostram ostendit se manibus habere praeceptam avi genitoris nostri, per quod 

comperimus medietatem de omnibus theloneis, tam de Andecavis civitate quam et de aliis mercatibus seu portibus omni-

busque rebus, avum genitoris nostri praedictae ecclesiae sancti Mauricii confirmasse. Quapropter petiit elementiae nostrae 

ut denuo praeceptionis nostrae auctoritate memorate ecclesiae sancti Mauricii, sibi successoribusque ejusdem confirmare 

medietatem de omnibus theloneis tam de Andecavis civitate quam et de aliis mercatibus seu portibus atque navigiis stu-

duissemus, quibus ad praesens juste et rationabiliter memoratam ecclesiam vestitam esse dinoscitur. Nos vero, petitioni 

illius assensum praebentes, sicut idem praedictus Dodo venerabilis episcopus precatus est, fieri non abnuimus, sed hoc 

nostrae auctoritatis praeceptum ita illi concessisse et in omnibus confirmasse cognoscite. Praecipientes ergo jubemus ut 

nullus ex praememoratis fidelibus nostris, praesentibus scilicet et futuris, suprascripto episcopo ejusque successoribus ex 

jam dicta medietate omnis thelonei Andecavis civitate et aliis mercatibus seu portis atque navigiis, vel etiam de omnibus 

rebus quas ad praedictam ecclesiam manifestam est pertinere, ullam inquietudinem aut calumpniam facere non praesu-

mat ; sed liceat praememorato episcopo et successoribus ejusdem congregationique in eodem monasterio Deo servienti 

praedictam medietatem ordine legitimo, quiete, absque ullius potestatis interpellatione, possidere, ut eos pro nobis nos-

traque progenie et fidelibus nostris Dei omnipotentis misericordiam melius exorare delectet. Et ut haec auctoritatis nostrae 

confirmatio in Dei nomine pleniorem obtineat vigorem et a cunctis sanctae Dei ecclesiae fidelibus nostrisque melius creda-

tur et per cuncta annorum curricula diligentius conservetur, manu propria subterfirmavimus et de anulo nostro subtersigil-

lari jussimus. 

Signum Pipini gloriosissimi regis. 

Isaac clericus ad vicem Hermoldi recognovit. 

Data V kalendas aprilis, indictione I. anno, Christo propicio, XXIII regnante domno Hludovico serenissimo augusto et XXII 

regni nostri. 

Actum Caremptas. In Dei nomine, feliciter, amen. 

StM-4 (8 février 844) 

Charles le Chauve assure à la cathédrale d’Angers la possession des biens qu’elle avait reçus des rois ses prédécesseurs. 

Exemplar praecepti Caroli regis de immunitate et confirmatione rerum sancti Mauricii quae sunt villa Morenna, villa Jucun-

diacum, villa Spinacium, medietas villae Cragarcii, villa Cubiliacus, cella Camilliacus, villa Carnona, cella Calonna, cella sancti 

Maurilii, cella beate Genovefae, cella beati Stephani, sub Dodone episcopo. 

In nomine sanctae et individuae Trinitatis, Karolus Dei gratia rex. Quadocunque locis speciali conditione divinis cultibus 

mancipatis quiddam muniminis seu beneficii conferimus vel confirmamus, quandoque necessitates ecclesiasticas ad peti-

tiones sacerdotum regia virtute sustollimus, oraculorum divinorum monitis obedimus revera et eorum nobis sanctorum 

apud piissimum judicem Dominum nostrum Jesum Christum suffragia suppeditari, quorum reverentia et amore hoc ipsum 

consuescimus, et ad praesentem cum felicitate vitam degendam et ad sempiternam beatitudinem capessendam liquido 

credimus. Ideoque noverit sagacitas sive utilitas omnium sanctae Dei ecclesiae fidelium atque nostrorum, tam presentium 

quam et futurorum, qualiter Dodo, Andegavensium suprema ordinatione venerabilis praesul, excellentiae nostrae prope-

rans ad fastigia, rerum sanctaeque memoriae laudibus recolendorum proavi et avi genitorisque nostri Pipini, suiquidem nec 

non et Karoli gloriosissimi caesaris et Hludovici augusti imperatoris, obtutibus serenitatis nostrae auctoritatem detulit scrip-

ti, qua suae sedi, matri itaque ecclesiae sub honore scilicet reverendi martyris Mauricii structae, quaedam res tam in usibus, 

utilitatibus et necessitatibus seu stipendiis ejusdem loci rectorum, quamque fratrum inibi Deo infinita per tempora famu-

lantium, fuerint datae seu dicatae vel confirmatae ; cui etiam inditum habebatur quod, non solum idem proavus, avus et 

genitor noster prius noc egerint, verum etiam praedecessores eorum, reges videlicet Francorum, idipsum ecclesiae sancti 

Mauricii, cui namque auctore Deo praenominatus praeest episcopus, studio divini amoris manifestum fuerit fecisse. Sed pro 

integra rei firmitate postulavit praefatus jamdictae sedis episcopis mansuetudinis nostrae pietatem ut easdem res, avitum 

paternumque morem sequentes, ob amorem Dei et reverentiam gloriosi martyris Mauricii crebro dictae confirmare stude-

remus ecclesiae. Ejus igitur deprecationi libenter assensum praebuimus atque auctoritatis hoc nostrae scriptum fieri ju-

bentes easdemque res cum omni integritate saepe nominatae ecclesiae delegando confirmantes perpetuo mansurum esse 

volumus. Ut autem quantitatis sive integritatis earumdem rerum omnis propellatur ambiguitas, earum nomine inserere huic 

jussimus scripto. Quae sunt villa Moredena cum omnibus appendiciis et omni integritate, villa Jucundiacum cum omnibus 

appendiciis et omni integritate, villa Spinacia cum omnibus appendiciis et omni integritate, medietas villae quae vocatur 

Cragaracius cum propria integritate, villa Scubiliacus cum omnibus appendiciis et omni integritate, cella que vocatur Cami-

liacus cum omnibus sibi appendiciis et omni integritate, villa quae vocatur Carnona, sita scilicet supra flumen Ligeris, cum 

omnibus appendiciis et omni integritate, cella Calonna, similita sita supra idem flumen, cum omnibus appendiciis et omni 
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integritate, cella beati Maurilii, ejusdem sedis quondam praesulis, cum omnibus appendiciis et omni integritate, cella bea-

tae Genofevae virginis cum omnibus appendiciis et omni integritate, cella beati Stephani cum omnibus appendiciis et omni 

integritate : quarum duae prope, tertia vero infra murum ipsius civitatis habetur molita. Has denique res cum omnibus 

appendiciis et omni integritate atque soliditate praememoratae delegando confirmantes ecclesiae, veluti praemissum est, 

nostris futurisque temporibus mansurum esse volumus. Ut autem eadem supra taxatae res sub nostrae tuitionis munde-

burdo vel immunitatis deffensione valeant consistere, atque eisdem plerumque nominatae ecclesiae rectores sive fratres 

inibi Deo famulantes queant liberius perfrui, volumus praeterea atque jubemus ut nullus judex publicus, vel quilibet ex 

judiciaria potestate, in ecclesias aut loca vel agro seu reliquas possessiones, quas moderno tempore in quibuslibet pagis vel 

territoriis, infra ditionem regni nostri, juste et legaliter memorata tenet vel possidet ecclesia, vel ea quae deinceps in jure 

ipsius ecclesiae voluerint divine pietas augeri, ad causas audiendas vel freda exigenda, aut mansiones vel paratas faciendas 

aut fidejussores tollendos aut homines ipsius ecclesiae distringendos aut ullas redibutiones aut illicitas occasiones requiren-

das nostris nec futuris temporibus ingredi audeat, nec ea quae supra memorata sunt penitus exigere praesumat ; sed liceat 

memorato praesuli suisque successoribus res praedictae ecclesiae sancti Mauricii, cum omnibus sibi subjectis et rebus vel 

hominibus ad se pertinentibus vel aspicientibus, sub tuitionis aut immunitatis nostrae defensione, remota totius judiciariae 

potestatis inquietudine, quieto ordine possidere et nostro fideliter parere imperio ; atque pro incolumitae nostra, conjugis 

ac prolis, seu etiam totius regni a Deo nobis collati, et ejus clementissima miseratione per immensum conservandi, una cum 

clerco et populo sibi subjecto, Dei immensam clementiam jugiter exorare. Et quicquid de praefatae rebus ecclesiae jus fisci 

exigere poterat, totum et integrum eidem concessimus ecclesiae, scilicet ut perpetuo tempore eis ad peragendum Dei 

servitium in augmentum et supplementum fiat. Haec itaque auctoritas, ut pleniorem in Dei nomine obtineat vigorem et a 

fidelibus sanctae Dei ecclesiae et nostris verius credatur et diligentius obseretur, manu nostra eam subterfirmavimus et de 

anulo nostro sigillari fecimus. 

Signum Karoli gloriosissimi regis. 

Aeneas notarius ad vicem Hludovici recognovit et subscripsit. 

Data VI idus februarii, indictione VI, anno quarto regni praestantissimi regis Karoli. 

Actum in Lemovicas civitate. In Dei nomine, feliciter, amen. 

StA-17 (846) 

Acte dans lequel Lambert, abbé de Saint-Aubin, énumère les faveurs qu’il a obtenues de Charles le Chauve en faveur de son 

abbaye. 

Preceptum Caroli regis, cognomine Calvi, filii Hludovici, impetratum a Lanberto comite et abbate monasterii Sancti Albini de 

immunitate rerum ejusdem sacri loci et de certo numero fratrum ipsius congregationis et de mansionibus canonicorum infra 

ipsium claistrum edificatis, deque augmentatione ville Litteriaci. 

In nomine Sancte Trinitatis. 

Ego Lanbertus, divina annuente clementia, congregationis Sancti Albini quo corporaliter quiescit rector, notum siquidem 

fieri exopto fidelibus sancte Dei ecclesie presentibus scilicet et futuris, quod adierint clementiam pietatis nostre fratres 

predicte congregationis, poscendo supplici voce quatenus eorum petitionibus preberem assensum, videlicet ut innotesce-

rem domno regi Carolo qualiter pater ejus pie recordationis, domnus Hludovicus, ortante Ebroine episcopo, qui tunc eorum 

existebat pastor, eis per preceptum concesserit quasdam villas ad usus ipsorum quarum hec habentur vocabula : Mairom-

nus, Clementiniacus, Sabiacus, Papirus, Multonacus, Monasteriolus et vineam que infra monasterium consistit, necnon 

piscationem a porta Canciacensi usque ad insulam que nuncupatur Virelista, et ex villa Justiniaco de sale annuatim modia 

centum, seu ob amorem Dei et reverentiam ejusdem Deo militari, certum fratrum numerum in eorum instituerit ordine, 

scilicet quadragenarium quintum, ut sub hoc numero victum et vestitum habere possent, ne forte si major adforet numerus 

scandalum generaret fratribus, et ut mansiones necnon diversa edificia que unusquisque pro modulo suo infra claustrum 

construeret, post eorum discessum suis propinquis vel clientibus relinquendi potestatem haberent, eis siquidem qui in 

eodem ordine vitam degerent, immo etiam ut suggererem eidem piissimo regi paternum hujus facti renovare preceptum, 

veluti quod factum erat per futura tempora firmius haberetur atque diligentius ab omnibus conservaretur. 

Sed quoniam in predictis rebus non eis sufficientia erat stipendii, deprecati sunt largitatem pietatis nostre ut concederemus 

eis assensu regali quandam villam nomine Ladriacum cum omnibus suis appenditiis, id est Prisciniaco villa ceterisque. 

Quorum petitionibus, pro amore Dei eorumque assidua fidelitate, assensum prebens, adii presentiam domni regis Caroli, 

totis viribus postulans ut petitiones prefatas clementer perageret. Quod misericordissima ejus pietas agere non est dedi-

gnata, sed quod a patre piissimo actum fuerat sua mitissima confirmavit auctoritate, addens insuper ob nostram depreca-

tionem postulatam a predictis fratribus villam Ladriacum cum omni integritate, ne in aliis hujusmodi seculi turbinibus aliqua 

stipendii predictos fratres molestaret defectio. 

Quam ob rem necesse fuit predictis fratribus a nobis accipere hanc scripture auctoritatem, ut certius nostra patesceret 

voluntas qua concedimus atque in perpetuum concessum fore volumus eis prefatas res omnes, ita ut nec nobis nec ullis 
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successorum nostrorum aliquod obsequium ex inde inpendatur, sed quicquid ex eisdem exigi jure potest ab aliquo ex eo-

rum numero dispensatore fidelissimo, ipsi ad suos usus habeant atque firmissime possideant sub prefato fratrum numero, 

atque edificiorum concessa potestate veluti regali continetur auctoritate. Unde obsecro successores meos qui diversa ven-

turi sunt per tempora ut veluti sua voluerint acta fore stabilia, ita hoc meum factum sinant manere inviolatum. 

Et ut hec ipsa auctoritas a me certius facta credatur, manu propria sub signo Sancte Crucis eam confirmavi et ceteros fideles 

sancte Dei ecclesie episcopos atque abbates confirmare ratum decrevi. 

Lambertus comes [cartam] a me factam subscripsi. 

In nomine Christi Ursmarus, indignus Turonice matris ecclesie archiepiscopus. Landrannus, gratia Dei Turonice ecclesie 

archiepiscopus, huic decreto relegi et subscripsi. Actardus, episcoporum Dei servus, sed Nannetice indignus episcopus, huic 

decreto subscripsi. Dodo, Andecavensium presul, huic decreto assensum prebui. Frotmundus, Sanctonice urbis episcope, 

subscripsi. 

In Dei nomine Erimannus, episcopus Nivernensis ecclesie, huic testamento decreto assensum prebui. Sicmundus presbiter 

subscripsi. Guarnerius presbiter subscripsi. Rannulfus subscripsi. Ebroinus diaconus subscripsi. 

CLC-105 (1er mars 848) 

Charles le Chauve confirme l’affectation faite par le comte Thibaud, abbé de Saint-Jean et Saint-Lézin [d’Angers], à l’usage 

et à l’entretien des frères du dit monastère, de biens jusqu’alors réservés à l’abbé, à savoir 13 manses de colons et 13 

manses serviles, avec une chapelle, le tout dépendant de la villa de Sœurdres. 

In nomine sanctae et individuae Trinitatis. Karolus gratia Dei rex. Si loca divinis culti[bu]s mancipata debito honore venera-

mur et servorum Dei in eisdem Christo famulantium necessitatibus et utilitatibus providemus, regiam consuetudinem exer-

cemus. Ideo[que] notum sit omnibus sanctae Dei Ecclesiae fidelibus et nostris, presentibus atque futuris, quia dilectus nobis 

comes noster Teutboldus, ad nostram accedens clementiam, innotuit qualiter, divino amore admonitus, [d]e quadam villa 

[quae] dic[itur Se]grida, ex abbatia sancti Johannis et sancti Lici[n]ii, sui siquidem regiminis, usibus et stipendiis fratrum in 

memorato monasterio Christo militantium deputaverit factos coloniles XXX et serviles XIII, cum capella et vineis et silvis et 

pratis et terris ar[a]bilibus sub omni videlicet integritate, sicut ipse in suos dominicos usus eos habebat. Unde petiit excel-

lentiam nostram ut hoc suae bone voluntatis opus precepto auctoritatis nostrae confirmare dignaremur. Cujus petitionibus 

libenter assensum prebentes hoc scriptum fieri jussimus, per quod precipimus atque firmamus ut, sicut ab eodem Teutbol-

do comite vel abbate constitutum est, sic predicti facti coloniles et serviles vel supra taxatae res aliae quas ipse in suos 

dominicos [usus] videbatur habere, sic per hanc nostram confirmationem predicti loci clerici et successores eorum omni 

tempore pleniter et integerrime illos habeant et possideant neque conetur aliquis rector eorum ex eisdem reb[u]s aliquid in 

suos usus retorquere aut aliquod servitium exinde exigere, sed quicquid ex predictis factis XXX et serviles XIII et ceteris 

memoratis rebus exigi aut fieri potest sine cujuspiam impedimento aut quietudine fratrum utilitatibus sepe dicti loci profi-

ciat in augmentum plenissime et necessitatibus eorum omnimodis faciat supplementum, quatenus eos devotius delectet 

pro nostra et populi christiani aeterna felicitate divinam semper misericordiam implorare. Ut autem haec nostra auctoritatis 

confirmata semper firmior habeatur, manu nostrae eam subter firmavimus et de anulo nostro sigillare jussimus. 

Signum Karoli regis. 

Aeneas clericus ad vicem Hluduwici recognovit. 

Data kal. martii, indictione X, anno VIII regni Karoli gloriosissimi regis. Actum in Pictavis civitate. In Dei nomine feliciter. 

Amen. 

CLC-106 (1er mars 848) 

Charles le Chauve confirme l’attribution à l’usage des frères du monastère Saint-Serge [d’Angers] faite par le comte Gérard, 

abbé du dit monastère, des villae de Neuillé et de Champigny, jusqu’alors réservées à l’usage de l’abbé. 

In nomine sancte et individue Trinitatis. Karolus gratia Dei rex. Si loca divinis cultibus mancipata debito honore veneramur 

et servorum Dei in eisdem Christo famulantium necessitatibus et utilitatibus providemus, regiam consuetudinem exerce-

mus. Ideoque notum sit omnibus sanctae Dei Ecclesiae fidelibus et nostris, presentibus atque futuris, quia dilectus nobis 

comes noster Gairardus, ad nostram accedens clementiam, innotuit, pariter divino amore admonitus, quod quasdam villas 

que dicuntur Nubiliacus cum capella, et in alio loco villam que dicitur Campananiacus cum omnibus adjacentiis, ex abbatia 

sancti Sergii seu sancti Godeberti confessoris, cujus corpus ibi requiescit, sui siquidem regiminis, usibus et stipendiis fratrum 

in memorato monasterio Christo militantium deputaverat, sub omni videlicet integritate, sicut ipse in suos dominicos usus 

eas habebat. Unde petiit excellentiam nostram ut hoc suae bonae voluntatis opus precepto auctoritatis nostrae confirmare 

dignaremur. Cujus petitionibus libenter assensum prebentes hoc scriptum fieri jussimus, per quod precipimus atque firma-

mus ut, sicut ab eodem Gairardo comite vel abbate constitutum est, predictas villas, quas ipse in suo dominicos usus vide-

batur habere, sic per hanc nostram confirmationem predicti loci clerici et successores eorum omni tempore pleniter et 

integerrime illas habebant et possideant neque conetur aliquis rector eorum ex eisdem rebus aliquid in suos usus retor-



 

495 
 

quere aut aliquod servitium exinde exigere, sed quicquid ex predictis villis et ceteris memoratis rebux exigi aut fieri potest 

sine cujuspiam impedimento aut inquietudine fratrum utilitatibus sepe dicti loci proficiat in augmentum et plenissime ne-

cessitatibus eorum omnimodis faciat supplementum, quatenus eos devotius delectet pro nostra et populi christiani eterna 

felicitate divinam semper misericordiam implorare. Ut autem haec nostrae auctoritatis confirmatio semper firmior habea-

tur, manu nostra eam subter firmavimus et de anulo nostro sigillari jussimus. 

StM-8 (17 septembre 848) 

Charles le Chauve restitue à l’évêque Dodon les villae d’Ampoigné et de Béné. 

Exemplar praecepti Caroli regis de restitutione villarum Baniaci et Amponiaci sub Dodone episcopo. 

In nomine sanctae et individuae Trinitatis, Karolus gratia Dei rex. Quidquid locis divinis cultibus mancipatis beneficentiae 

munere aut conferendo largimur aut reddendo restituimus profuturum nobis et ad praesentem vitam feliciter transigen-

dam et ad aeternam beatitudinem felicius obtinendam omnino non dubitamus. Itaque notum sit omnibus sanctae Dei 

ecclesiae fidelibus et nostris praesentibus atque futuris quia ad petitionem et saluberrimam admonitionem venerandi viri 

Dodonis, Andecavorum praesulis, complacuit excellentiae nostrae, pro absolutione peccatorum nostrorum, duas villas eum 

omni integritate earum, quarum altera dicitur Baniacus, altera vers Aponiacus, sitas scilicet in pago Andecavo, Deo et praes-

criptae civitatis matri ecclesiae, in honore gloriosissimi martiris Christi Mauricii fundatae, pleniter reddere ac restituere : 

cujus etiam juris irrefragabili testimonio probantur olim fuisse. Quare altitudinis nostrae praeceptum hoc fieri jussimus, per 

quod memoratas villas eum omnibus earum appendieiis et familiae aliarumque rerum omnium plenitudine praesignatae 

sanctae matri ecclesiae reddentes restituimus ac restituentes reddimus, videlicet ut nulli liceat aliquando, hoc est nec nos-

tris nec futuris temporibus, easdem villas a jure et dominatione saepedictae sancti Mauricii ecclesiae subtrahere aut in 

alios, praeterquam per praesentem nostram auctoritatem constituimus vel potius restituimus, usus redigere aut retorquere 

neque audeat cas a potestate ejusdem sedis rectorum ullo modo alienare ; sed sine cujuspiam contradictione aut minora-

tione, liceat praescripto reverendo Dodoni pontifici et successoribus ejus ipsas plerumque dictis villas, sicut alias res ante-

dictae ecclesiae secundum canonicam auctoritatem habere, ordinare atque disponere. Ut autrui haec sublimitatis nostrae 

restitutionis auctoritas in Dei nomine semper meliorem obineat vigorem, manu nostra sabter eam firmavimus et de anulo 

nostro sigillari jussimus. 

Signum Karoli gloriosissimi regis. 

Aeneas notarius ad vicem Hludovici recognovit. 

Data XV kalendas octobris, indictione XII, anno VIIII regnante Karolo gloriosissimo rege. 

Actum Aurelianis civitate. In Dei nomine, feliciter, amen. 

StA-15 (25 juin 849) 

Précepte par lequel Charles le Chauve confirme les possessions de Saint-Aubin. 

Preceptum Caroli regis, cognomine Calvi, filii Hludovici, de confirmatione rerum Sancti Albini que sunt : Maironnus, Clemen-

tiniacus, Papirius, Prunarius, Sabiacus, Multonacus, Monasteriolum, vinea juxta ipsum monasterium, piscatio a porta Can-

ciacense usque ad insulam que nuncupatur Jurelista, centum modios salis in villa Justiniaco. 

In nomine sancte et individue Trinitatis. 

Karolus, gracia Dei rex. Cum peticionibus servorum Dei justis et rationabilibus divini cultus amore favemus, superna gracia 

muniri non desidimus. 

Notum sit igitur omnibus fidelibus Sancte Dei Ecclesie et nostris presentibus, scilicet atque futuris, quia illuster comes nos-

ter Lambertus et monasterii Sancti Albini rector, culminis nostri adiens sublimitatem, humiliter petiit ut quasdam villas 

ejusdem abbatie, per preceptum imperialis auctoritatis domni et genitoris nostri Hludovici piissimi Augusti Canonicis ipsius 

loci deputatas, denuo per celsitudinis nostre scriptum nos etiam eisdem usibus perpetua lege habendas easdem confirmare 

dignaremur. 

Quarum scilicet villarum ista sunt nomina : Maironnus, Clementiniacus, Sabiacus, Papirius, Multonacus, Monasteriolum, et 

vinea que infra consistit monasterium, piscationem a porta Canciacense usque ad insulam que nuncupatur Jurelista et hoc 

pro annis singulis constituit ut dentur pretaxatis fratribus ex villa Justiniaca de sale modia centum. 

Preterea etiam ad petitionem ejusdem dilecti nobis comitis addidimus ipsis his villis eciam que appellatur Ladriacus cum 

appendicio suo Pristiniaco. 

Unde etiam veluti presignatum est altitudinis [nostre] preceptum hoc fieri jussimus per quod precipimus atque firmamus ut 

prenominate res cum omni integritate et sine cujuspiam rectorum prefati loci minoratione usibus et stipendiis Dei servorum 

in eodem loco Christo famulantium deputate habeantur, nullique liceat eas in alios preter quam a nobis constituitur usus 

retorquere. 
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Sed quicquid exinde rationabiliter fieri aut exigi potest necessitatibus ipsorum omnimodis prebeat supplementum et domi-

bus claustrisque eorum prosint si forte deciderent in restauramentum. Interea etiam constituimus ut numerus fratrum ultra 

quadragenarium et quinarium numerum ab aliquo eorum abbate ullo umquam tempore non augeatur. 

Et ut hoc nostre auctoritatis preceptum firmius habeatur, et per futura tempora a successoribus illius et fidelibus Sancte Dei 

Ecclesie melius credatur et diligentius conservetur, de anulo nostro subter jussimus sigillari. 

Signum Caroli gloriosissimi regis. 

Data VII kalendas julii, ano X regnante Carolo gloriosissimo rege, indictione XII. Actum Auseni villa. In Dei nomine feliciter. 

Amen. 

StM-9 (3 juillet 851) 

Charles le Chauve autorise l’évêque Dodon et Eudes, comte d’Anjou, à échanger entre eux un terrain, situé le long des murs 

de la cité d’Angers, contre un autre terrain d’égale étendue, où avait été jadis la demeure des comtes. 

Exemplar commutationis arearum inter Dodonem episcopum et Odonem comitem sub rege Carolo. 

In nomine sanctae et individuae Trinitatis, Karolus gratia Dei rex. Notum esse volumus cunctis sanctae Dei ecclesiae fideli-

bus et nostris praesentibus atque futuris quia Dodo venerabilis Andecavorum episcopus et Odo illustris comes, ad nostram 

accedentes sublimitatem, innotuerunt qualiter inter se quasdam terras pro communis utilitatis compendio commutassent 

vel cambiassent. Dedit itaque praefatus Dodo episcopus antedicto Odoni comiti ex rebus matris ecclesiae sancti Mauricii 

aequis mensuris funibusque determinatam paginam terre, juxta murum civitatis Andecavis, in qua opportunitas jam dicti 

comitis mansurae sedis suorumque successorum esse cognoscitur. Et e contra in compensatione hujus rei dedit idem Odo 

comes ex comitatu suo terram sancto Mauricio, aequis mensuris similiter funibus determinatam, praenominato Dodoni 

episcopo successoribusque suis habendam, in qua praedecessorum suorum comitum sedes fuisse memoratur. Unde et 

duas commutationes inter se aequo tenore conscriptas et legaliter roboratas ad relegendum nobis ostendentes, petierunt 

ut eas auctoritatis nostrae praecepto confirmare dignaremur. Quorum petitionibus libenter assensum praebentes, hoc 

altitudinis nostrae scriptum fieri jussimus per quod praecipimus atque firmamus ut quicquid pars juste et rationabiliter 

alteri contulit parti, sicut in memoratis commutationibus continetur, jure firmissimo teneat atque possideat et quicquid 

exinde facere voluerit libero in omnibus potiatur arbitrio. Et ut haec nostrae confirmationis auctoritas inviolabilis persevret, 

de anulo nostro subter eam jussimus sigillari. 

Signum Karoli gloriosissimi regis. 

Bartholomeus notarius ad vicem Hludovicus recognovit. 

Data V nonas julii, anno XIm regnante Karolo gloriosissimo rege, indictione XIIII. 

Actum in loco qui dicitur Litinis. In Dei nomine, feliciter, amen. 

StM-11 (840-875) 

Un seigneur, du nom de Saucon, cède à Dodon, évêque d’Angers, l’alleu du Brionneau et l’évêque lui donne, en retour, 

d’autres biens appartenant à Saint-Maurice. 

Exemplar concamii de Brionello sub Dodone episcopo. 

[…] Andecavis civitate, regnante, Deo propitio, rege nostro Karolo […]. Quapropter placuit atque convenit inter Dodonem, 

venerabilem sanctae matris ecclesiae Andecavensis praesulem, atque Salaconem, dominicum vassum, ut inter se pro com-

muni utilitate terras, vineas, prata, sylvas concamiare deberent : quod ita fecerunt. Dedit igitur nobilissimus Salaco partibus 

sancti Mauricii vel Dodoni, ipsius ecclesiae rectori, alodum suum qui vocatur Brionellus, sicut consistit penitum cum vineis, 

terris, pratis, silvis, pascuis, aquis aquarumve decursibus, seu cunctis mancipiis ibidem manentibus vel aspicientibus, cum 

infantibus eorum et peculiari, ut pars sancti Mauricii seu Dodo, ipsius ecclesiae rector, ex supradicto alodo a die praesente 

penitus obtineat potestatem imperandi, regendi, tribuendi cuicumque elegerit, sicut ex aliis sancti Mauricii rebus vigilantis-

simam obtinet curam. Similiter et e contra dedit illuster Dodo episcopus per consensum fratrum sancti Mauricii […]. 

StM-34 (864) 

Un prêtre, nommé Godenus, rend un domaine, situé au village de l’Aunay, sur le fief de Saint-Maurice, à l’église Saint-Jean-

Baptiste et Saint-Lézin, qui le lui avait vendu. 

Notitia de villula quae dicitur Elna sub Dodoni episcopo. 

« Un prestre nommé Godenus, qui avoit acheté de l’église Saint-Jean-Baptiste et Saint-Lézin une maison, avec des terres en 

dépendant, à semer neuf muids, situées au village d’Aulné, en la féodalité de Saint-Maurice, les donna à la mesme église 

pour n’en jouir toutefois qu’après sa mort et payer à la cathédrale deux sols, le jour de la saint Maurille : dont fut fait un 

acte à Angers, en présence de l’évesque et du comte d’Anjou et de plusieurs personnes, en mars 864, l’an 34 du Chauve, et 

est signé de Dodon, de ce Godenus, du comte Geoffroy, de l’archidiacre Frotier, du vicomte Adélard et de plusieurs 

autres. » 
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StM-36 (20 mars 871) 

Charles le Chauve donne au chapitre de l’église Saint-Jean-Baptiste, à Angers, neuf manses appartenant à la villa de Marcillé 

dans le pagus du Mans. 

Exemplar praecepti Caroli regis de villa Marcilliaco ecclesiae sancti Licinii. 

In nomine sanctae et individuae Trinitatis, Karolus gratia Dei rex. Quidquid locis divino cultui mancipatis ob amorem Dei 

largimur, ad praesentis vitae instantiam felicius percurrendam et ad perpetuae beatitudinis gaudia facilius obtinenda, nobis 

profuturum fore certissime credimus. Igitur noverit omnium sanctae Dei ecclesiae fidelium nostrorumque tam praesentium 

quam et futurorum sagacitatis industria, quia quidam regni nostri fidelium, nomine Vuaraco, quam plurimas necessitates 

fratrum monasterii in honore beati Joannis venerabiliter dicati, quo sanctus Licinius corpore quiescit, nobis exposuit, depre-

cans ut eidem ecclesiae a nobis denominaretur quo indigentiam non modicam aliquantulum evadere ac Dei misericordiam 

pro nobis liberius exorare potuissent ; cujus precibus aurem libenter accomodantes, de praefatae rebus ecclesiae mansa 

novem ad villam Marciliacum, in pago Cenomanico consistentem, pertinentia usibus eorumdem fratrus deputamus. Unde 

et hoc altitudinis nostrae praeceptum ad precationem praefati fidelis nostri fieri et jam dictis fratribus dari jussimus, per 

quod praecipimus atque firmamus ut quidquid de rebus sancti Joannis beatique Licinii in jamdicta villa Marcilliaco videtur 

consistere vel ad eam recte pertinere, cum omnibus sibi pertinentibus, capella videlicet, terris cultis et incultis, pratis, vi-

neis, silvis, pascuis, molendinis, mancipiis desuper commanentibus vel jure ad eam pertinentibus, aquis aquarumve decur-

sibus, habeant et suis usibus, absque alicujus repetitionis exactione, perpetualiter obtinere et secundum quod eis rectius 

visum fuerit ordinare et disponere, absque cujuspiam personae interpositione, mereantur ; quocirca, absque aliqua indigen-

tia, Deo ibidem deservire ac pro nobis regnique nostri statu ac populi a Deo nobis commissi salute saepius ac devotius 

exorare queant. Ut autem hujus nostrae largitionis auctoritas pleniorem in Dei nomine obtineat firmiatis vigorem, anulo 

nostro subter eam signari jussimus. 

Signum Karoli gloriosissimi regis. 

Hudulphus, sacerdos indignus, ad vicem Gosleni recognovit. 

Data XIII kalendas aprilis, indictione IIII, anno XXXI° regnante Karolo gloriosissimo rege. 

Actum sancti Dionissi monasterio. In Dei nomine, feliciter, amen. 

StM-10 (16 avril 872) 

Charles le Chauve confirme et renouvelle la donation de la villa de Juigné-sur-Loire, faite par son père à l’église d’Angers. 

Exemplar praecepti Caroli regis de concessione villae Goviniaci in pago Bagaunensi. 

In nomine sanctae et individuae Trinitatis, Karolus Dei gratia rex. Si servorum Dei petitionibus, quas pro ecclesiarum sibi 

commissarum subditarumque rerum utilitatibus ac necessitatibus nostris auribus intimaverint, favemus easque ad optatum 

effectum coroborare studemus, regiam in hoc imitamur praedecessorum nostrorum consuetudinem et id nobis omnino 

profuturum esse non dubitamus. Quapropter notum sit omnibus fidelibus sanctae Dei ecclesiae et nostris tam praesentibus 

quam futuris quia pro peccatorum nostrorum absolutione complacuit elementiae nostrae sublimitati sanctae sedi Andeca-

vis civitatis, in honore gloriosi martyris Christi Mauricii sociorumque ejus fundatae, cui etiam auctore Deo honorandus vir 

Dodo pontifex praeesse videtur, quamdam villam praedii nostri in pago Bagasmensi sitam, nomine Gouviniacum, cum om-

nibus ad se pertinentibus rebus conferendo delegare et contradendo conferre. Unde siquidem praecellentiae nostrae prae-

ceptum hoc cessionis et traditionis fieri jussimus per quod, sicut dictum est memoratam villam cum omni integritate, cum 

familia utriusque sexus et aliarum rerum omnium plenitudine, ea integritate qua plenius quondam temporibus gloriosae 

memoriae domini et genitoris nostri augusti Hludovici fuisse probatur, praemissae sanctae matri ecclesiae Andecavis urbis 

delegando conferimus et subjiciendo adjungimus, videlicet cum exitibus et regressibus, cum silvis, terris et pratis, aquis 

aquarumve decursibus, molendinis, cultis et incultis, et cum quaesitis et adquirendis omnibus, ipsi plerumque supradictae 

sanctae matri ecclesiae cedimus, tradimus et de nostro jure in ipsius jus et potestatem ea plenitudine, sicut superius inser-

tum est, jure ecclesiastico donando redigimus, videlicet ut sicut aliae res et facilitates eidem sanctae matri suprataxatae 

ecclesiae, ita eadem villa cum omnibus suis appendiciis juri et dominationi ejusdem subjuncta et adjuncta consistat et ordi-

nationi atque administrationi praenominati reverendi praesulis Dodonis et successorum ejus perpetua et aeterna lege 

subjaceat, nullique liceat christianam professionem censentium ex eadem saepe dicta villa aut aliquid ex sibi pertinentibus, 

absque voluntate et consensu praefatae urbis episcoporum, in quoslibet usus proprios retorquere aut cuilibet alii haben-

dam quolibet modo conferre : quod denique facere Dei omnipotentis est voluntati resistere, qui potius poenitentia et fide-

lium oblationibus de beneficiis a se largitis est omnino placandus. Praeterea praecipiendo constituimus ut memorate ea-

dem villa cum muni integritatis plenitudine deinceps per aeterna tempora sub tali immunitatis mundeburdo consistat, sicut 

aliae res saepedictae matris ecclesiae temporibus avi et genitoris extitisse probantur. Ut autem haec altitudinis nostrae pro 

delictorum nostrorum relaxatione manifesta collocatio nostris et futuris temporibus inviolabilem obtineat firmitatem, manu 

nostra eandem subterfirmavimus et bulla nostra insigniii jussimus. 

Signum Karoli gloriosissimi regis. 
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Gammo notarius ad vicem Gosleni recognovit. 

Data XVI kalendas maii, indictione V, anno XXXII regnante Karolo gloriosissimo rege. 

Actum monasterio sancti Dionisii. In Dei nomine, feliciter, amen. 

StM-35 (873) 

Les Normands, établis à Angers, sont assiégés par les troupes de Charles le Chauve, roi de France, et de Salomon, roi de 

Bretagne, qui détournent le cours de la Maine et obligent l’ennemi à capituler. 

De invasione urbis Andegavae a Normanis sub rege Carolo calvo. 

Anno dominicae incarnationis octingentesimo LXXIII rex Carolus Andecavensem obsedit urbem. Namque Normanni, post-

quam Robertum Andegavorum et Rainnulfum Pictavorum comites et alios multos generosae stirpis viros, qui patriae termi-

nos armis tuebantur, Deo habitatoribus terrae adversante, occiderunt, cum nemo inveniretur qui eorum violentiae resiste-

rent, sollicitati paucarum civitatum vel regionum direptione ex praeda singularum quantae essent opes universarum animo 

prospicientes, Andecavis civitatem, civibus fuga dilapsis, vacuam reperientes, ingrediuntur. Quam cum munitissimam et ex 

situ loci inexpugnabilem esse vidissent, in laetitiam effusi, hanc suis eorumque copiis tutissimum receptaculum adversus 

lacessitas bello gentes decernunt. Protinus navibus per Meduanam fluvium deductis, cum mulieribus et parvulis suis, veluti 

in ea habitaturi intrant, diruta reparant, fossas vallosque renovant, et ex ea exilientes repentinis incursibus circunjacentes 

regiones devastant. Quod cum Carolo tam perniciosa pestis in visceribus regni inclusa nunciata esset, illico ex omnibus 

regnis quae suae ditioni parebant, veluti ad commune incendium extinguendum, exercitum colligit atque castris in circuitu 

positis civitatem obsidione cinxit. Et quia Meduana fluvius a partibus Britanniae murum alluebat, Salomoni regi Britonum 

mandat ut contractis auxiliis citius adventaret et communem hostem communibus viribus expugnarent : qui, assumptis 

secum multis Britonum millibus, super Meduanae fluminis ripas tentoria fixit. Igitur ex omnibus partibus urbe obsidione 

circumdata, multis diebus undique summa virtute dimicatur, nova et exquisita machinamentorum genere applicantur : sed 

conatus regis prosperitatis effectum non obtinuit, quia et loci facies non facile praebebat accessum et paganorum valida 

manus, quia pro vita eis res erat, summo conamine resistebat. Exercitus autem immensae multitudinis cum longae obsidio-

nis taedio et gravi pestilentiae morbo attereretur, cernentes Britones urbem inexpugnabilem esse, conati sunt fluvium a 

suo alveo deviare, ut exisccato naturali meatu, naves Normannorum invadere possent. Coeperunt itaque fossam mirae 

magnitudinis ac latitudinis aperire. Quae res tantae formidinis metus Normannis ingressit, ut absque dilatione ingentem 

pecuniam Carolo poliicerentur, si soluta obsidione eis ex suo regno liberum praeberet excessum. Rex turpi cupiditate supe-

ratus, pecuniam recepit et ab obsidione recedens, Normanis hostibus viam fecit. Illi, conscentis navibus, in Ligerim conver-

tuntur et nequaquam sicut spoponderant ex regno ejus recesserunt ; sed in eodem loco manentes, multo pejora et imma-

niora quam antea perpetuarunt. Eodem anno, inaestimabilis lacustarum multitudo totam pene Galliam pervastavit. 

StM-37 (13 février 874) 

Charles le Chauve donne au chapitre de Saint-Jean-Baptiste et Saint-Lézin la villa de Blaison, dans le pagus d’Angers, et la 

villa de Roëzé, ainsi qu’une chapelle dédiée à saint Quentin, dans le pagus du Mans. 

Donum Caroli regis de villa Blazonis et Rosiaco sancto Licinio. 

In nomine sanctae et individuae Trinitatis, Karolus gratia Dei rex. Si erga loca divino cultui mancipata aliquid conferendo 

delegamus, praesentis ac futurae vitae Deum nobis profuturum non dubitamus. Quamobrem notum sit omnibus sanctae 

Dei ecclesiae fidelibus et nostris, praesentibus scilicet atque futuris, quoniam ob aeternorum remunerationem praemiorum 

placuit serenitati nostrae quasdam res et mancipia nostrae proprietatis ecclesiae sancti Joannis Baptistae nec non et sancti 

Licinii tradere atque aeternitaliter condonare. Quod ita fecimus. Quae siquidem res sunt sitae in pago Andegavensi et villa 

Blazonis : mansa duodecim et dimidium et capellaniam, cum omnibus ad se pertinentibus vel ad id jure respicientibus, et in 

pago Cenomanico, villa[m de] Rosciaco, cum capella quae est in honore sancti Quintini consecrata, et mansa duodecim, 

cum omnibus ad se jure pertinentibus et cum mancipiis desuper commanentibus vel ad id jure respicientibus, cum terris, 

vineis, silvis, pratis, pascuis, aquis aquarumque decursibus, cultum et incultum, cum omni suarum rerum integritate, aeter-

nitaliter dominico jure ecclesiae sancti Joannis Baptistae et sancti Licinii tradimus atque condonamus. Quod ut certius cre-

datur atque inviolabiliter conservetur, manu propria subterfirmantes, anulo nostro subter jussimus sigillari. 

Signum Karoli gloriosissimi regis. 

Adalgarius notarius ad vicem Gosleni recognovit. 

Data idibus februarii, indictione sexta, anno tricesimo quarta, regnante Karolo gloriosissimo rege et in successione regni 

Hlotarii anno V°. 

Actum sancti Quintini monasterio. In Dei nomine, feliciter, amen. 

StM-38 (20 mars 874) 
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Charles le Chauve, à la demande de Vuaraco, abbé de Saint-Jean-Baptiste et Saint-Lézin, donne à cette église la villa de 

Cantenay avec la chapelle, les serfs et les biens qui en dépendent. 

Donum Caroli regis de villa Contaniaco ecclesiae sancti Licinii. 

In nomine sanctae et individuae Trinitatis, Karolus gratia Dei rex. Quidquid ob amorem coelestis remunerationis agimus, 

procul dubio Dominum nobis exinde placabiliorem et remuneratorem tam hic quam in futuro nullatenus ambigimus. Quo-

circa noverit fidelium sanctae Dei ecclesiae praesentium scilicet ac futurorum solertia, quonima Vuaraco, venerabilis abbas 

et nobis dilectus fidelis monasterii sancti Joannis Baptistae et sancti Licinii confessoris Christi, ad nostram accedens prae-

sentiam, humiliter deprecatus est ut Contaniacam villam, ex dominicatu ejusdem potestatis, sitam in pago Andegavensi, 

cum capella et cum mancipiis cumque omnibus rebus ad se pertinentibus, fratribus ejusdem monasterii ad mensam suam, 

pro salute nostra et nostrae conjugis et prolis etiam et ipsius animae remedio, per testamentum regiae auctoritatis nostrae 

aeternitaliter concedentes, confirmaremus. Cujus petitionibus faventes, hoc praeceptum nostrae auctoritatis fieri et ejus-

dem fratribus dari jussimus, per quod, prout jam dictus abbas petierat, praecepimus atque jubemus ut praescriptam villam 

et capellam, cum mancipiis et rebus omnibus ad se jure pertinentibus sive respicientibus, jam praenominati fratres, sine ulla 

futuri abbatis contradictione, cum omni integritate et plenitudine, ad suam propriam mensam aeternitaliter possideant et 

habeant. Quodque, ut hoc certius credatur et inviolabiliter per aeterna tempora observetur, anulo nostro subtersigillari 

jussimus, manu propria subterfirmantes. 

Data idus februarii, indictione VIa, anno XXXIV° regnante Karolo gloriosissimo rege et in successionem regni Hlotarii regis 

anno V°. 

Signum Karoli gloriosissimi regis. 

Gammo notarius ad vicem Gosleni recognovit. 

Actum sancti Quintini monasterio. In Dei nomine, feliciter, amen. 

StM-16 (882-886) 

L’évêque Rainon fait don aux chanoines de terrains et de maisons, dans la cité d’Angers. 

Exemplar autoritatis Rainonis episcopi de areis et domibus canonicorum. 

In nomine summi salvatoris Dei ac individuae Trinitatis, ego quidem, divina largiente clementia, Raino humilis Andecavorum 

episcopus, pro statu firmiori nostrae ecclesiae et pro ejusdem melioratione, seu pro remedio animae meae, quod tepiditate 

praedecessorum meorum et infestatione paganorum instante peractum nequaquam extitit, studio charitatis adimplere 

curavi. Quocirca notum fieri volumus omnibus hominibus, videlicet episcopis, sacerdotibus, abbatibus laicisque illustribus 

nec non successoribus nostris, qui per diversa annorum curricula futuri sunt, cunctisque in praesenti vita degentibus, quali-

ter nobis congruum et aptific[at]um visum fuit claustra et aedes canonicorum sancti Mauricii, sub nostrae potestatis domi-

natione viventium, assignare scriptionisque firmitatem et regulam in perpetuum conservandam eis statuere, ut inviolabili-

ter ac securo libertatis testamento ipsi canonici domus suas cum areis recto tramite et concordi ratione terminatis potesta-

tem habeant firmiter tenendi, dandi, vendendi cuicumque ex eorum congregatione voluerint, et post discessum parentibus 

et nutritiis suis plenam dimittendi facultatem nostrae firmitatis auctoritate damus atque concedimus : pro quo firmitatis 

munere decantent ipsi canonici et eorum successores in aeternum quotidie psalmos duos, id est vigesimum quartum psal-

mum : « Ad te, Domine, levavi », et centesimum quadragesimum meae animae absolutione ab omnibus delictis et pro 

successoribus meis qui meae firmitatis auctoritatem pari ratione et eadem voluntate custodierint et observaverint. Sta-

tuentes ergo nostrae auctoritatis testamentum pro Dei amore ac reverentia sancti Mauricii et honestate nostrorum canoni-

corum, praecipiendo jubemus nec non etiam supplicando postulamus ut nemo successorum nostrorum, qui per transeuntis 

hujus aevi excursum venturi sunt, nostra auctoritatem divinitus inspiratam et a nobis veraciter factam audeat in sempiter-

num, aliquo cupiditatis desiderio captus aut malignae et diabolicae suggestionis instinctu a participatione bonorum homi-

num sequestratus, divellere vel extirpare ; et quemadmodum suam auctoritatem a suis voluerit observari sequacibus, ita 

nostram suo faciat conservare imperio. Quisquis autem successor noster eo tenore et ipsa anime voluntate hoc corrobora-

tionis testamentum manere et constare ita permiserit ut nos postulamus, sciat se participem orationum praedictarum esse 

et remunerationem a Deo communem nobiscum percipere. Si quis vero, quod nullatenus fieri credimus, ex successoribus 

nostris tam perversitatis malignae vel alienationis Dei fuerit, ut nostrae auctoritatis firmamentum, a nobis rationabiliter et 

legitime factum, destruere ac penitus evellere curaverit, secundum potestatem quam a Deo in principe apostolorum Petro 

nobis concessam credimus, ipso Domino ei dicente : « Quodcumque ligaveris super terram erit ligatum in coelis », anathe-

matis vinculo ligatus iram omnipotentis Dei et sancti Mauricii sociorumque ejus offensam incurrat et perpetuo se noverit 

insolubiliter esse damnatum aditumque regni coelestis post obitus sui diem obinde clausum sentiat, nisi cito a malevola 

cogitatione et operatione recesserit et nostrae voluntati et auctoritati socius et adjutor conservatorque firmissimus in sae-

culum omne permanserit. Ut autem haec corroborationis et firmatis auctoritas a nobis devote et rationabiliter facta creda-

tur, propriis manibus eam subterfirmavimus ; et archiepiscopi et coepiscorum nostrorum et sacerdotum canonicorum si-

mulque nobilium laicorum manibus roborata, firma et stabilis inconvulse omni tempore valeat permanere. 
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Ego Raino hanc chartam a me factam firmavi et subscripsi. 

StM-15 (886-888) 

Rainon, évêque d’Angers, moyennant un cens de 12 d., cède au moine Lambert et aux religieux du monastère Saint-Sauveur 

de Prüm un terrain, situé entre l’église Sainte-Geneviève et le mur de la cité, où ils pourront se réfugier et habiter. 

Exemplar notitiae de areis sancti Salvatoris Promiacensis monasterii. 

In nomine Dei aeterni, Reino humilis Andecavensium episcopus, notum sit omnibus fidelibus matris ecclesiae beati Mauricii 

martiris Christi gloriosi cum sociis suis curam administrantibus, cui auctore Deo praeesse et prodesse ex voto cupimus, 

praecipueque successoribus nostris quia postulavit nos quidam vir strenuus ac Deo dignus, nomine Lambertus, sacerdos 

pariter et monachus ex congregatione Dei et salvatoris nostri Jesu Christi Promiacensis videlicet monasterii, ut ei suorum 

omnium fratrum vice aream infra muros praefatae civitatis ad mansionem faciendam refugii opportuni gratia, de ratione 

sanctae Genofevae virginis gloriosae, sub censu per nostrae liberalitatis gratiam concederemus : quod quidem fieri libenter 

annuimus. Est vero ipsa area infra introitum ipsius ecclesiae ad meridiem usque ad praefatae civitatis murum ; mensura 

vero ejus est in latitudine quantum distat ab ecclesia usque ad praefixum jam denominate civitatis murum : habet siquidem 

in latitudinem pedes sexaginta ; terminatur ab uno latere area Landramni episcopi, ab alio latere terra ejusdem rationis ; ab 

una fronte pervio publico per quod itur in ecclesiam praefatae virginis Genofevae, super cujus sacro sanctum altare corpus 

beati Licinii gloriosi confessoris Christi in theca aurea sive argentea requiscens ibidem cum summa veneratione a fidelibus 

veneratur, adoratur et colitur ; ab alia vero fronte muro saepefatae civitatis. Infra has terminationes praefatam aream cum 

omni sua integritate eidem jam denominato ac Deo placito viro sub censo concedimus, ea denique ratione ut, annis singulis 

in festivitate sancti Maurilionis confessoris Christi, quae evenit mense septembrio, partibus ecclesiae nostrae argenti dena-

rios XII incunctanter tam ipse quam etiam omnes praelati earundem rerum qui ei successuri sunt desolvere faciant. Si vero 

de eodem censu in solvendo tardi aut negligentes apparuerint, advocatus eorum legaliter satisfaciat et praemissam aream 

vel quicquid desuper aedificaverint vel emelioraverint pro hujuscemodi ratione nullatenus amittant et amplius eis non 

requiratur neque a nobis neque a successoribus nostris nisi quod superius insertum est. Dedimus insuper eis licentiam, si 

necessitas coegerit, venundandi salvo jure ecclesiastico sicut usus et longa consuetudo. Et ut hoc nostrae liberalitatis decre-

tum per succedentia tempora rite solemniterque celebratum pleniorem ac meliorem in Dei nomine obtinere valeat vigorem 

manu humilitatis nostrae propria subterfirmavimus et canonicorum nostrorum manibus roborandum promptissime desti-

navimus. Precamur interius successorum nostrorum piam reverentiam ut hoc nostrae devotionis benefactum servare stu-

deant inconsulvum et inviolatum, quemadmodum sua facta ab his quod divina praeordinatio succedere sibi disposuerit 

optant aeque servari indemnia, ut si aliquis successorum meorum vel alia quaelibet cujuscunque ordinis emissa persone 

violaverit vel ab illio sancto loco abstulerit, ante tribunal Christi rationem redditurus assistat et Judae Schariotis vel omnium 

qui impias manus in Dominum jecerunt socius perpetuo et inextricabili anathemate condemnetur. 

Ego Raino hanc epistolam manu mea subscripsi. Hermenulfus archidiaconus, Boso archidiaconus et decanus, Baltharius 

archiclavis, Germinus sacerdos, Hisingarius presbiter, Codaldus presbiter, Aldricus archidiaconus, Dousergius presbiter, 

Franwinus presbiter, Gisledrannus presbiter, Hildulfus diaconus, Milo diaconus, Hartarius clericus, Beroardus clericus, Sigul-

fus clericus, Bernardus clericus. 

Robertus comes. Huebertus vicecomes. Hardardus vicecomes. Albericus vasallus. Hardradus. Harduinus. Fredericus. Haimo. 

Wido. 

StM-13 (14 juillet 895) 

Le roi Eudes donne la villa d’Épinats à l’évêque Rainon et au chapitre de la cathédrale. 

Exemplar redditionis villae Spinacii ab Odone rege sub Rainone episcopo. 

In nomine domini Dei aeterni et salvatoris nostri Jesu Christi. Odo clementia Dei rex. Si in quantum justitiae non obsistit 

fidelium nostrorum petitionibus aurem nostrae serenitatis accomodamus assensumque eis praebere non abnuinuis, prae-

decessorum omnino regnumi acta moresque imitamur ac per hoc in Dei nostraque fidelitate devotiores esse credimus. 

Igitur omnium sanctae Dei ecclesiae fidelium nostrorumque tam praesentium quam et futurorum solertia noverit quia 

accedens ad nostrae serenitatis praesentiam venerabilis Raino, sanctae Andegavensium sedis episcopus, humiliter nostram 

celsitudinem postulavit quatinus villam nomine Spinatium ad stipendia fratrum inibi Deo et sancto Mauritio militantium 

concederemus. Faventes igitur libentissime precibus jam fati episcopi Rainonis ac fidelis nostri, concedimus praedictae 

congregationi praenominatam villam ab remedio animae nostrae, cum omni integritate ac terris cultis et incultis, vineis, 

pratis, pascuis ac mancipiis utriusque sexus ad ipsam villam pertinentibus ; ea scilicet ratione ut ab hodierna die et deinceps 

memoratam villam congregatio sancti Mauritii cum rebus adquisitis ac jure et legaliter adquierendis teneat atque possideat, 

vel quicquid exinde agendum decreverit liberam ac firmissimam habeat potestatem faciendi. Et ut hoc nostrae auctoritatis 

praeceptum vigorem obtineat perpetudinis manu propria subterfirmavimus nostrique impressione anuli insigniri rogavimus. 

Signum Odonis gloriosissimi regis. 



 

501 
 

Herveus notarius ad vicem Gualterii recognovit et subscripsit . Dominus rex fieri jussit. 

Data II idus julii, indictione XIII, anno VIII, regnante Odone gloriosissimo rege. 

Actum Turonis civitate. In Dei nomine, feliciter, amen. 

StM-12 (897-900) 

Alain III le Grand, roi de Bretagne, donne l’abbaye Saint-Serge d’Angers à l’évêque Rainon et à ses successeurs. 

Exemplar praecepti Alani regis Britannorum de abbatia sancti Sergii sub Rainone episcopo. 

In nomine summi omnipotentis Dei et domini nostri, ego Alanus, gratia Dei pius et pacificus rex Britanniae. Si justis et ratio-

nabilibus fidelium nostrorum petitionibus altitudinis nostrae aurem accommodamus easque ad effectum perducimus, 

regiae celsitudinis opera frequentamus et ob id eos in nostrae amicitiae ac fidelitatis obsequiis promptiores efficimus. Com-

periat igitur omnium Britonum fidelium sanctae Dei ecclesiae nostrorumque praesentium ac futurorum solertia quia dilec-

tius amicus nobis, venerabilis Raino Andecavensis ecclesiae humilis episcopus, ad nostram accedens celsitudinem, postula-

vit ut nostra munificentia quandam abbatiam, nuncupatam sancti Sergii, in pago Andecavensi prope civitatem, ei cunctis 

vitae suae diebus et successoribus suis beato Mauritio militantibus firmiter habeandam ac secure possidendam per auctori-

tatis nostrae praeceptum largiremur ac largiendo confirmaremus. Cujus rationabili petitioni, pro ejus bene meritis famulati-

bus, assensum praebuimus et hoc magnitudinis nostrae praeceptum fieri illique dari jussimus, pro remedio animae Karoli et 

Pascuiten et animae meae et filiorum meorum, per quod praefatam abbatiam, cum omni integritate, id est cum campis, 

vineis, silvis, pratis, pascuis et etiam villis, juste et legaliter ibi pertinentibus, ei et omnibus successoribus suis, cunctis vitae 

suae temporibus habendam concedimus atque confirmamus, ita ut post hanc diem si aliquis, vel ergo vel quisdam de suc-

cedentibus meis, quod minime credo, illi calumniam generare praesumpserit, iram Dei omnipotentis et omnium sanctorum 

suorum incurrat et sub anathemate Maranatha in seculorum secula damnetur. Ut autem hoc largitionis praeceptum firmum 

maneat et inconvulsum, anulo nostro insigniri jussimus et a filiis et fidelibus meis roborari decrevimus. 

Signum Alani gloriosissimi regis. 

Salmotenus sacerdos rogatus scripsit. 

Data sexto kalendas decembris, indictione […], regnante Alano in Britannia. 

Actum Seio castro. In nomine Dei, feliciter. 

S. Orgaim, uxoris suae. S. Bili, episcopi. S. Fulcherii, episcopi. S. Vuereche, filii Alani. S. Pascuiten, fratris sui. S. Budich. S. 

Convalo. S. Camraladen. S. Turimacader. S. Blenlivet. S. Laurentii. S. Herluini. S. Trumnali. S. Curbreth. S. Riaval. S. Salomo-

nis. 

StS-14 (893-923) 

Adalberge, par désir des récompenses célestes, veut assurer la nourriture des pauvres et subvenir aux besoins des monas-

tères ; pour le salut de son âme, autant par amour de Dieu que par révérence envers les saints martyrs Serge et Bach, dont 

le monastère a été établi, autrefois, dans le faubourg de la cité d’Angers, et qui est sous l’autorité de Rayno, le pieux pas-

teur des brebis angevines, elle fait don, à perpétuité, d’un alleu de son droit, reçu en douaire de Fromond, son senior, avec 

ses terres cultivées et non cultivées, des vignes, des forêts, des prés, des pâturages, des pièces d’eau et ce qui en dépend au 

fil de l’eau, avec toutes les dépendances ; cet alleu, qu’elle abandonne et transfère au monastère des susdits martyrs, est 

situés dans le pagus angevin, dans la viguerie de Cru, dans la villa de Neuillé ; de deux côtés, il est limité par la terre de ces 

mêmes saints martyrs, d’un troisième côté par l’alleu du frère de Fromond, et du quatrième par la voie publique ; pour que 

cette donation reste, à perpétuité, ferme et stable, quiconque s’efforcera d’aller à l’encontre ou s’y opposera, qu’il s’agisse 

d’Adalberge, elle-même ou de ses héritiers, sera dans l’obligation de payer 5 l. d’or, 10 l. d’argent et fera offense à Dieu et à 

tous les saints, qui en feront justice. Ceci est fait dans la cité d’Angers, le 24 septembre, la quatrième année du règne du roi 

Charles [III]. 

Notitia de alodo quod Adalberga dedit Sancto Sergio. 

Lucrum maxime credimus animarum si dum quisque corporis motibus terram inhabitat de amore cogitet domus aeternae 

vel pro eodem amore ex mamonna temporalium rerum perseverandarum sibi cumulet munimina divitiarum, ut certe quod 

non permanendo petite poterat in hoc saeculo in alimonias pauperum vel loca distribuatur sanctorum Dei. 

Quamobrem ego in Dei nomine Adalberga pertractans tam de Dei parte quant et reverantia beatorum martyrum Sergii et 

Bachi quorum monasterium in Andecavis civitatis suburbio jam olim conditum est, illarum basilica et coenobio ubi pius 

pastor Andecaventium ovium Rayno abbas praesse videtur pro animae meae remedio alodum juris mei quem senior meus 

Frotmundus mihi in dotalicium misit dono donatumque in perpetuum esse volo et cum terris cultis et incultis, vineis, silvis, 

pratis, pascuis, aquis, aquarumque decursibus mobilibus et imobilibus vel cum omnibus appendiciis ibidem pertinentibus, 

jam praefatorum martyrum coenobio trado atque transfundo, et est situs jam praenuncupatus alodus in pago Andecavensi 

in vicaria Croviacensi, in villa quae nominatur Nubiliacus et terminatur de duabus terminationibus terra eorumdem marty-

rum et de tertia est alodus fratris jam praedicti senioris mei atque de quarta est via publica. Si quis vero, quod futurum esse 
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minime credo fuerit aut ego ipsa aut aliquis ex heredibus meis, vel quaelibet opposita persona qui contra hanc donationem 

sanctorum Dei venire, aut eam infringere conactus fuerit, auri libras V, argenti libras X coactus componat et insuper Dei 

omnipotentis et omnium sanctorum offentionem acquirat necnon et quod repetierit, evindicare non valeat, sed hec dona-

tio firma et stabilis omni tempore permancat constipulatione subnixsa. 

Actum Andecavis civitate, VIII kalendas octobres, anno IIII° regnante Karolo rege. Signum Adalbergae, quae hanc donatio-

nem fieri et corroborari rogavit, anno ab Incarnatione D° CCC° L° XIIII°. 

StA-36 (13 août 924) 

Charte par laquelle Fulculfus et Euphrasie, sa femme, abandonnent à Saint-Aubin leur alleu d’Angers. 

Carta de alodo quem dedit Fulculfus Sancto Albino infra burgum Andecavinum in loco cui dicitur Rogus. 

Dum unusquisque homo in hoc seculo consistit et ad intelligibilem pervenit etatem, tractare debet de futuro die inditu ut, 

quando venerit ad transitum, Dominum habeat retributorem, ipso Domino dicente : « Facite vobis amicos de manmona 

iniquitatis ut, cum defeceritis, recipitant vos in eterna tabernacula ». 

De tanta igitur misericordia et pietate Domini confisus, ego quidem, in Dei nomine, Fulculfus et conjux mea Eufrasia conve-

nit nobis, pro Dei amore vel pro animas nostras seu patrum nostrorum vel matrum nostrarum atque fratribus meis sive 

parentum nostrorum, ut ad basilica Sancti Albini ubi ipse preciosus domnus confessor Albinus in corpore requiescit, qui est 

constructa prope muros Andecavis civitate, ubi venerabilis vir Fulco abba preesse videtur, ut aliquid de res nostras quem ex 

alode parentum nostrorum nobis legibus obvenit ut ad ipsa basilica supra nominata ad stipendia fratrum delegare debere-

mus, quod ita et fecimus. Hoc est alodus noster infra burgum Andecavensium non longe a muro prescripto quem Abbo, 

consanguineus meus, post obitum suum michi dereliquid. 

Circumcingit vero de una parte terra Sancti Mauricii, de alia vero parte terra Sancti Martini, de tertia autem parte terra de 

comitatu ipsius civitatis, quarta vero parte alodus. 

Si quis vero, quod futurum esse minime credimus fuerit, aut ego ipse aut ullus de propinquis heredibus meis seu qualibet 

opposita vel intromissa persona, qui contra hanc donationem venire aut eam infringere conaverit, iramque Dei et omnium 

offensionem sanctorum adquirat. Insuper cui litem intulerit sociante fisco centum solidos multa conponat et sua repetitio 

nullum obtineat effectum, sed hec manufirma, firma et stabilis permaneat omni tempore, constipulatione subnixa. 

Actum Andecavis civitate, idus Augusti, anno secundo regnante Radulfo rege. 

Signum Fulculfo, qui hanc manufirmam fieri rogavit vel adfirmavit. Signum Fulconi abbatis atque vicecomitis. 

Signum Alvei. Signum Widdoni. Signum Letgaudi prepositi. Signum item Fulconi. Signum Sieberti. Signum Permengi. Signum 

Durandi vicarii. Signum Adhalardi. Signum Norberti. Signum Warini. Signum Hervei. Signum Heldemanni. Signum Statranni. 

Signum Rainoldi. 

Berno scripsit. 

In Dei nomine amen. 

StA-177 (929-930) 

Foulques le Roux, comte d’Anjou, se qualifiant abbé de Saint-Aubin et de Saint-Lézin, d’accord avec Roscilla, son épouse, et 

Guy et Foulques, ses fils, pour l’âme d’Ingelger, son père, d’Ingelger, son fils, de Garnier, son beau-père, et de Tescenda, 

épouse de celui-ci, fait don aux deux abbayes susnommées de Chiriacus, aujourd’hui Saint-Rémy-la-Varenne. 

Carta Fulconis Andecavorum, comitis Ingelgerii filii, de donatione curtis Chiriaci Sancto Albino. 

In nomine Domini nostri et Salvatoris Jhesu Christi. 

Ego Fulco, Andecavorum comes, abbas quoque Sancti Albini Sanctique Lizinii, necnon et uxor mea Roscilla et filii mei, Widdo 

ac Fulco, nullius cogentis imperium, sed nostra plenissima voluntate, fatetur nos, pro Dei amore et pro remedium mee 

anime vel anime Ingelgerio, genitore meo, atque Ingelgerio, filio meo, necnon pro anima Warnerio, socro meo et uxore sua, 

Tescenda, ut pius Dominus de peccatis nostris indulgentiam habere dignaretur, curti Chiriaci cum silvis vel pratis, totum ad 

integrum in inquisitum, quantumcumque in ipso loco in mea videtur esse potestate, vobis trado atque firmo ut ab hac die 

ac deinceps habeatis, teneatis, possideatis, neminem contradicentem. 

Est autem prefata curtis super alveum Ligeris. 

Si quis autem, ausu temerario, contra hanc donationem venire aut infrangere conaverit, primitus iram Dei omnipotentis 

incurrat sancteque virginis Marie, sancti quoque Albini ac sancti Lizinii necnon omnium sanctorum Dei, et hoc quod repetit 

non vindicet, et insuper coactus auri cocti libras decem exsolvat, et presens scriptio firma ac stabilis permaneat cum stipula-

tione subnixa. 

S. Fulconis comitis ac filiis suis fieri ac firmare jusserunt. S. Fulconi vicario. S. Hervei episcopi. S. Letgaudi prepositi. S. Adhe-

lardo decano. S. Otberto archidiacono. S. Herveo presbitero. S. Rainaldo presbitero. S. Ysachar diacono. S. Lisierno subdia-

cono. S. Warino. S. Alveo. S. Heldemanno. S. Herneiso. S. Bernardo. S. Marcoardo. S. Widdoni. S. Sieffrido. S. Ulgerio. 

Actum Andecavis civitate, regnante Rodulfo rege anno VII. Adutanus monachus scripsit. 
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StM-33 (929) 

Foulques Ier, comte d’Anjou et abbé de Saint-Aubin et de Saint-Lézin, d’accord avec Roussille, sa femme, Gui et Foulques, 

ses fils, donne aux deux églises susnommées le territoire de Chiriacus, aujourd’hui Saint-Rémy-la-Varenne. 

Exemplar donationis de curtis Chiriaci beato Albino et sancto Licinio a Fulcone comite. 

Dum non est incognitum sed per plures noscitur esse compertum qualiter ego Fulco, comes Andecavorum juvenis et abbas 

sancti Albini et sancti Licinii, et uxor mea Roscilla et filii mei Guido et Fulco, nullius cogente imperio sed nostra plenissima 

voluntate, facimus nos pro Dei amore vel pro desiderio paradisi et pro anima Ingelgerii patris mei et iterum Ingelgerii filii 

mei et Vuarnerii soceri mei et uxoris suae Tescendae, ut pius Dominus aliquid de peccatis nostris in die judicii relaxare di-

gnetur ; curtim Chiriacum, cum sylvis et pratis, totum ad integrum inquisitum, quantumcunque in ipso loco in mea videtur 

esse potestate, vobis trado atque firmo, ut de post hunc diem habeatis, tencatis, possideatis, nemine contradicente. Et est 

ipsa curtis super alveum Ligeris. Si quis vero fuerit, qui contra hanc donationem venire aut eam infringere conatus fuerit, 

imprimis iram Dei altissimi, seu sanctae Mariae virginis et sancti Albini et sancti Licinii et omnium sanctorum offensionem 

incurrat, et hoc quod repetit non vindicet, et insuper auri libras decem coactus persolvat et sua repetitio nullum obtineat 

effectum, sed praesens donatio ista firma et stabilis permaneat cum stipulatione subnixa. 

Actum fuit Andecavis civitate, coram cunctis qui ibidem adeant, francis seu ecclesiasticis viris, anno ab incarnatione Domini 

DCCCC XXVIIII, anno VII regnante Rodulpho rege. 

Signum Fulconis comitis et filiorum ejus, qui hanc donationis cartam fieri et firmari rogaverunt. 

S. Fulconis vicarii. 

Signum Hervei episcopi. S. Adalhardi decani. S. Otberti archidiaconi. S. Hervei presbyteri. S. Rainaldi presbyteri. S. Isacharii 

diaconi. S. Letgaudi praepositi. S. Warini. S. Alvei. S. Hildemanni. S. Erneis. S. Bernardi. S. Marcoardi. 

StA-224 (mars 966) 

Charte par laquelle Geoffroy Grisegonnelle, d’accord avec son frère Guy, abbé de Saint-Aubin, donne à Saint-Aubin, pour 

l’âme de leur père Foulques et pour celle de leur mère Gerberge, la partie de Méron contestée entre l’Anjou et le Poitou. 

Carta Gaufridi, comitis Andecavis, cui Grisea Gunnella cognomen fuit, de restitutione duarum quartarum terre in villa Balu-

driaco que est intra curte Maironi. 

In Dei nomine. Gaufridus, comes Andecavorum, et frater meus, Widdo, abbas ex monasterio Sancti Albini. 

Novimus curtem Maironis sitam in pago Pictavensi totam ad integrum Sancti Albini juris esse, sicuti tradunt a Sancto Halario 

illi deditam esse. 

Sed ex ipsa curte scimus quorumdam presumptione duas quartas esse usurpatas, que diu in comitis Andecavensi fuere 

ditione. 

Ego vero, Gaufridus, una cum fratre meo Widdone, easdem duas quartas, sitas in villa ipsius curtis Baludriaco, Sancti Albini 

perpetualiter tradimus ditioni, pro remedio scilicet patris nostri Fulconis matrisve nostre Gerberge, et quia professi sunt 

ipsius monasterii fratres ut annis diutinis pro nostrarum remedio animarum unicuilibet indigenti victus necessaria prebeant. 

Vetamus etiam ut ne quis presumptor post nostrum decessum eas audeat sue potestati subicere. 

Quod si quis presumpserit, digna maledictione artatus communique fidelium cetu exccommunicatus, in eternum pereat 

sine fine dampnatus, nisi congrua emendatione recipi mereatur. 

Signum Gaufridi comitis. Nefingi episcopi. Widdo abba subscripsit. S. Rodulfi. S. Hainaldi. S. Warini. S. Odonis. S. Eudonis. S. 

Gadelonii. S. Raimboldi. S. Frotmundi. 

Actum Andecavis civitate publice, anno DCCCCLXVI incarnationis Domini. Data mense martio, anno XV regnante Hlothario 

rege. 

StA-18 (avril 966) 

Charte par laquelle Néfingue, évêque d’Angers, restitue à Saint-Aubin un arpent et demi de vigne sis dans la banlieue 

d’Angers. 

Carta de vinea que est in suburbio Andecavis quam reddidit Nefingus, Andecavensis episcopus, monachis Sancti Albini. 

In Dei nomine, Nefingus, Andecavorum episcopus. Notum sit omnibus sancte Dei ecclesie fidelibus qualiter adierunt pater-

nitatem nostram monachi ex monasterio Sancti Albini pro quadam vinea, que sita est in suburbio Andecavensis urbis, que a 

predecessoribus meis episcopis diutius injuste possessa est. 

Nos vero utilitati animarum consulentes, pro amore Dei et ipsius Sancti Albini, cujus juris esse dinoscitur, eam nunc reddi-

dimus, denuntiantes atque vetantes ut nullus successor eam unquam non audeat in suum dominium revocare. 

Habet autem ipsa vinea arpennum unum et dimidium, et terminatur ex una parte terra Sancti Maurilii, ex alia vero terra 

Sancti Petri, tertia vero via publica. 

Ut hec autem notitia firmior veriorque credatur, manu propria subter eam firmavimus. 

Signum Raginaldi vicecomitis. 
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Ego Nefigus episcopus hanc notitiam fieri jussi et ipse firmavi. Rotgerius archidiaconus subscripsit. Signum Burchardi. Sig-

num Griferii. Signum Vulgrinni laici. Ernustus archidiaconus subscripsit. Signum Frotmundi. Burchardus archidiaconus sub-

scripsit. Signum Arnaldi. Signum Alvei. Walterius archiclavis subscripsit. Redo comes voluntarie firmavit et subscripsit. Sig-

num Widberti. Hildemannus subscripsit. Signum Warini. Ildradus precintor subscripsit. Signum Hilgeri. 

Data in mense aprili, in civitate Andecava publice, anno XII regnate Lothario rege. 

Johannes levita et monachus scripsi et subscripsi. 

StA-2 (19 juin 966) 

Charte par laquelle Geoffroy Grisegonnelle, en relatant la substitution à Saint-Aubin des moines bénédictins aux anciens 

chanoines, établit Widbold comme premier abbé et réserve au comte d’Anjou le droit d’approuver l’élection de son succes-

seur. 

Carta Gaufridi Andecavensis comitis cui Grisea Gunnella cognomen fuit, de canonicis electis in monasterio Sancti Albini et 

monachii regula imposita et Widboldo abbate primo instituto. 

Testificante veridica omnium Doctoris gentium lingua, novit omnium numerositas fidelium, quia Deus est qui operatur in 

unoquoque homine et velle et posse pro bone voluntate. Bonae quippe voluntatis initia misericordis et miseratoris Dei, 

gratuita praeveniente gratia, dum saluberrimae devotionis propagantur praerogativa, ad potioris tandem meriti, scilicet 

optima operationis perducuntur effectum, cum ea constiterit stabilimento perfectionis hujusmodi rerum sumpsisse affec-

tum. Namque cum sapientissimi Salomonis sententia doceamur, quia omnis laus in fine canatur, illa potissimum evangelica 

monitione qua dicitur : « Qui perseveraverit usque in finem, hic salvum erit. » Superiori sententiae concinenti operam de-

disse nos congruit bonae, ut diximus, operationis effectui. Scimus quoque quia, ut ait praefatus apostolus : « Omnes nos 

manifestari oportet ante tribunal Christi ut recipiat unusquisque sive bonum sive malum prout gessit ». Haec ita sese ha-

bere cum nemo qui dubitaverit, non tam salubre quam necessarium unicuique dinoscitur esse fidelium, pro se quemquo 

niti, neque de die in diem differri, praesertim cum noverimus quia stat sua cuique dies, et breve et inreparabile tempus 

omnibus est vitae ; et, ut ait Sapientis sententia : « Omnes morimur et in gaudium volumus venire ». Quod profecto gau-

dium certum habemus nequaquam nos posse adipisci sine honorum operum adimpletione, quia : « Quae seminaverit ho-

mo, haec et metet, et qui seminat in benedictionibus, de benedictionibus et metet, ut et qui metit et qui seminat simul 

gaudeant in vitam aeternam ». 

Haec divina hortamenta, ego, in Dei nomine, Gautfredus, gratia Dei et senioris mei domni Hugonis largitione, Andecavorum 

comes, considerans et de Dei et sanctorum ejus indulgentia praesumendo confidens et confidendo praesumens, aliquod 

mihi in aeterna vita retributionis providere decrevi commodum, assentienteque fratre meo Widone abbate, monasticae 

religionis perfectionem secus eamdem tam ipse quam ego statuere decrevimus Andegavorum urbem. Fama derinque fertur 

priscis olim temporibus in monasterio Sancti Albini eamdem floruisse ; sed quia id evidentibus minime declaratur indiciis, 

nihil nostrum interest floruerit utrum an non. 

Illud notum esse volumus omnibus sanctae Dei ecclesiae fidelibus, quia in hac re bonam operandi a Deo percipientes volun-

tatem, statuimus in primis, pro remedio animae senioris nostri domni Hugonis, praesentis Francorum ducis, seu pro patris 

matrisque ejus animae itidem redemptione, necnon causa adjutorii animae patris mei Fulconis, matris quoque meae Ger-

bergae, in praedicto coenobio Sancti Albini monachilis ordinis perfectionem, eliminata, quae in eodem loco non dominicis 

hactenus, sed suis secularibus vacaverit lucris, canonicali congregatione. 

Praefecimus quoque fratribus ejusdem loci boni testimonii bonaeque conversationis abbatem, nomine Widbauldum, qui 

dominico gregi velut bonus pastor diebus suis insistat, et post obitum quandoque ipsius, cum nostro generisque nostri 

futuri assensu, successor ei, qui a fratribus ejusdem loci electionis privilegio aptus inventus fuerit, substituatur. 

Terram quoque quae eidem abbatiae subjacere dinoscitur ad integrum reddimus, quamque adhuc invenire poterimus, 

adjungere studebimus, quatenus misericordia pii Redemptoris mihi Gaufrido, secularium bellorum turbinibus occupato, 

opem auxilii sui concedat propitius ; sicque me, intercedente beato Albino, ejusdem protegat gratia, ut quandoque corpore 

exutus eorumdem monachorum orationibus adjutus ad coelestia regna pervenire valeam absolutus. 

Concedimus quoque eisdem monachis ut nulla in eorum terra vicaricia dominetur potestas, nisi de furto aut homicidio seu 

incendio. 

Et ut hoc scriptum inconvulsae integritatis solidum vigorem obtineat, manibus domni et senioris mei Francorum principis 

Hugonis roborandum, manibus quoque procerum ejus firmandum obtulimus. 

Si quis autem, quod fieri non credo, si ego ipse aut ullus de heredibus meis, vel de progenie mea, seu cupiditate terreni 

honoris, vel cupiditate alicujus pecuniae, aut per seipsum ant per suos, aut per extraneos, contra hanc firmitatis securita-

tem ut eam infringat aliquo ingenio venire tentaverit, imprimis iram Dei omnipotentis, quisquis ille fuerit, incurrat, et cum 

Juda traditore damnationem accipiat. 



 

505 
 

Similiter et hoc patiatur quisquis voluerit stipendia fratrum usurpare, et si quis praesumpserit aliquam injuriam fratribus 

ejusdem loci inferre, et ter ammonitus, nisi resipuerit, quadrigenio communione privetur. Si autem, quod absit, induerit, 

perpetuo anathemate feriatur, nisi forte ab ipsis fratribus digna satisfactione delinitis recipi mereatur. 

Signum Hugonis, Francorum ducis. Signum Gaufridi comitis, qui hanc privilegiam fieri jussit et affirmare rogavit. S. Widonis 

abbatis. S. Nefingi Andecavorum episcopi. S. Widdonis Suessionensis episcopi. S. Arduini Turonorum archiepiscopi. S. Ro-

berti comitis Trecassinorum. S. Alberici Aurelianensis vicecomitis. S. Waldrici Suessionis comitis. S. Hugonis. S. Sucherii. S. 

Walaranni. S. Roberti. S. Vicarii. S. Warini. S. Griferii. S. Hilgerii. S. Goulfi. S. Milonis. S. Hilduini. S. Walterii. S. Rainaldi. S. 

Gualterii. S. Widdoni. S. Baldrici. S. Gaufridi. S. Rodulfi. 

StM-21 (avril 969) 

Un certain Grifier, qui, par don de Geoffroy Ier, comte d’Anjou, possédait des terres près des Arènes, sur le territoire de 

Saint-Maurice, à Angers, les baille en mainferme à un clerc nommé Arnoul, pour y planter de la vigne. 

Exemplar manusfirmae de vineis suburbii Andegavensis sub Nefingo episcopo. 

In Christi nomine, Griferius, qui beneficium ex rebus sancti Mauricii Andegavensis per largitionem domni Gosfredi comitis 

habere videor, notum sit fidelibus sanctae Dei ecclesiae curam gerentibus, quia postulavit me quidam levita, nomine Arnul-

phus, ut ei terram ad vineam plantandam concederem : quod quidem et feci ; quae est in territorio Andegavae civitatis 

prope Arenas, habentem plus minus arpenta quatuor et perticas decem. Terminatur in circuitu terra ipsius potestatis infra 

hanc terminationem praefatam. Rem ei ad censum concedo, ea ratione ut in censum, annis singulis in missa sancti Maurilii, 

quae celebratur idibus septembris, argenti denarios III exsolvat ; et si de ipso censu solvendo tardus aut negligens extiterit, 

fidem inde faciat et nisi quod superius est insertum. Dedi etiam ei licentiam dandi, venundandi et quidquid melius voluerit 

faciendi, salvo jure ecclesiastico, sicut mos istius pagi est. Post ejus quoque obitum duobus successoribus licentiam habeat 

immitendi, qualescunque eligi voluerit. Haec vero cartula, ut firmior sit, eam subter firmavimus et confirmari rogavimus. 

Signum Gosfridi comitis. Signum Griferii. Signum Rainaldi vicecomitis. S. Udo. S. Catulo. Signum Gausleni. 

Aelelmus sacerdos rogatus scripsit et signavit. 

Data in mense aprili, in civitate Andegava, anno XV regnante Lauthario rege. 

StA-39 (970) 

Charte par laquelle Gontier, sa femme et son fils font don à Saint-Aubin d’une vigne sise aux Arènes. 

Carta de vinea quam Gunterius miles donavit ad censum Sancto Albino apud Arenas. 

In nomine Dei summi ac salvatoris nostri Jhesu Christi, ego Gunterius, miles, et uxor mea, Hindesildis, necnon et filius nos-

ter, nomine Gislebertus, donamus atque tradimus vineam ex possessione nostra arpennum unum, que sita est prope civi-

tate Andecavensi, in locum qui dicitur ad Harenas, ad locum Sancti Albini, ob remedium anime mee et jam dicte uxoris mee 

et filio jam nominato. 

Habet autem predicta vinea terminationes ex duabus partibus terra ipsius potestatis, tercio vero latere terra Sancti Martini, 

quarta etenim parte via publica. Ex his autem terminationibus tradimus atque transfundimus jam dicti loci Sancti Albini et 

rectores ipsius loci in perpetualiter ad possidendum. 

Ea vero fecimus ratione ut annis singulis missa sancti Mauricii, que est X kalendas octobris, de censu solvant monachi Sancti 

Albini illius persone cujus beneficium videntur possidere denarios quatuor. Quod si etiam de ipso censu tardi aut negli-

gentes extiterint, licentiam habeant legaliter emendandi aut in duplum solvendi, et jam dictam vineam locus Sancti Albini 

non perdat dumdiu Deus omnipotentes ecclesiam suam durare voluerit, sed habeant rectores loci illius licentiam venun-

dandi aut donandi et facere ex ea quicquid facere voluerint, sicut mos est ipsius pagi. 

Si quis autem fuerit qui contra donationem istam venire conaverit aut infringere voluerint, refutatus et confusus abscedat 

et quod repetit non optineat, sed donatio ista firma et stabilis per stipulatione subnixa. 

Actum Andecava civitate reipublice. 

Signum Gunterii, militis, et uxore ejus Hildesindis, et filio eorum, Gisleberto, qui hanc donationem fieri jusserunt et firmare 

rogaverunt. 

StM-18 (février 970) 

Un seigneur, du nom de Robert, baille en mainferme à un vassal nommé Renaud l’église et le vieux donjon de Rochefort-

sur-Loire, qu’il tenait de la libéralité de l’évêque Néfingue. 

Exemplar manusfirmae de alodio ubi situm est castellum Rupis fortis sub Nefingo episcopo. 

In Christi nomine, Robertus, qui beneficium ex rebus sancti Mauricii Andecavensis per largitionem domni Nefingi praesulis 

habeo, notum sit fidelibus sanctae ecclesiae curam gerentibus quia postulavit me quidam vasallus, nomine Rainaldus, et 

uxor sua, Richeldis nomine, ut eis ecclesiam quae est constructa in honorem sanctae Marie ad censum concederem : quod 

quidem et feci ; quae est in pago Andecavo, in loco qui dicitur Castellario. Habet ibi ecclesiam cum curti, terris, pratis, aqua 
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quae nominatur Ligeris, cum piscatione et cum omnibus suis apendiciis, terris cultis et incultis, silvis et cum omnibus aliis 

suis utilitatibus, cum antiquo castello. Et quamtumcunque ad ipsam ecclesiam vel ad ipsum castrum aspicit vel aspicere 

videtur, totum et ad integrum eis ad census concendo, ea ratione ut in censum singulis annis, missa sancti Maurilii, quae 

celebratur idibus septembris, argenti solidos III exsolvant ; et si de eo censu tardi aut negligentes in solvendo extitreint, 

fidem inde faciant et praefatam rem non perdant, ampliusque eis non requiratur nisi quos superius est insertum. Dedi 

etiam eis licentiam dandi, venundandi et quidquid melius voluerint faciendi, salvo jure ecclesiastico, sicut mos ipsius pagi 

est. Post eorum quoque obitum, uni successorum ipsam ecclesiam vel ipsum castrum dimittendi licentiam habeant. Haec 

vero cartula, ut melior sit, eam subter firmavimus et manibus propriis sub signo sanctae crucis corroboravimus et fideles 

nostros affirmare rogavimus. 

Signum Roberti cujus beneficium est. Signum Alvei. Signum Arnaldi. Signum Burchardi. Signum Frotmundi. 

Nefingus episcopus. Burchardus archidiaconus. Walterius archiclavis. Ernulfus decanus. Arnustus archidiaconus. Stabilis 

praecentor. Gasfredus. S. Lotri. S. Dodo. 

Signum Gosfredi comitis. S. Warinus. S. Durandus. S. Witbertus. S. Raino. S. Warini. S. Ilgerii. S. Griferii. S. Karentonis. S. 

Hugonis. S. Walterii. S. Gosberti. S. Landradi. 

Data in mense februario, in civitate Andecava, anno XVI regnante Hlothario rege. 

StA-40 (8 août 970) 

Charte par laquelle l’abbé Aubert donne en mainferme, limitée à deux générations, divers biens de l’abbaye. 

Carta de terris et pratis que Albertus, abbas Sancti Albini, concessit ad censum Constantio et fratri ejus Walterio. 

In Dei nomine, Albertus, abbas ex monasterio Sancti Albini. 

Notum sit omnibus sancte Dei ecclesie fidelibus quia postulavit nos quidam homo, nomine Constantius, et frater ejus Wal-

terius et unus heres eorum, ut eis aliquid ad censum concedermus, quod et fecimus. Hoc est arpennum dimidium et perti-

cas tredecim in suburbio civitatis Andecavis, ante valvas ipsius predicti sancti, et in alio loco in eodem pago Andecavo, scili-

cet fossam unam ad confugium in villa que vocatur Mons Samarenda et arpennos duodecim de terra arabili ad construen-

dum. Terminatur ex una parte terra sancti Martini, ex altera Sancte Marie, tercia Sancti Dionisii, quarta alodo Roho. Et in 

pago Pictavo arpennum unum de prato in prato rotundo in villa que vocatur Triziacus, et in eadem villa arpennos duos de 

terra ad pratum faciendum. Ea autem hoc fecimus ratione ut singulis annis in censum persolvant solidos quinque et dena-

rios duos ad festivitatem Sancti Albini, que est kalendas martii. 

Si vero de ipso censu tardi aut negligentes extiterint, licentiam habeant legaliter emendandi et ipsam terram non perdant, 

sed faciant ex ea quecumque voluerint sicut mos est ipsius pagi, salvo jure ecclesiastico. 

Hanc autem cartam ut firmior veriorque credatur, manu propria manibusque fratrum nostrorum roborari decrevimus. 

Actum monasterio Sancti Albini publice. 

Albertus abbas huic manufirme. S. Gerlo monachus. S. Girardus monachus. S. Rostannus monachus. S. Arbertus monachus. 

S. Vitalis monachus. S. Gunterius monachus. S. Berno monachus. S. Constantinus monachus. S. Albuinus monachus. S. Rot-

bertus monachus. S. Ungerius monachus. S. Aldevertus monachus. 

Data die octavo mensis augustis, regnante Lothario serenissimo rege anno XVI. 

Bertinus, monachus Sancti Albini, cancellarius, scripsit atque subscripsit. 

StA-20 (28 février 972) 

Charte par laquelle Néfingue, évêque d’Angers, relate les privilèges de Saint-Aubin sur certaines paroisses. 

Carta Nefingi, Andecavorum episcopi, de privilegiis Beati Albini quae habet in ecclesia Sancti Mauricii et in suburbanis eccle-

siis. 

In Dei Domini nostri nomine, ego Nefingus, Andecavensis ecclesiae indignus sacerdos, cunctis ortodoxis fidelibus Domini 

timere ac diligere et sanctos ejus honorare. Quoniam lectione sanctarum scripturarum satis instruimur quo vel quali modo 

vivere debeamus, oportet nos preceptis vitae bona agendo aurem prebere caritatemque quod est vinculum perfectionis et 

humilitatem qua omne opus bonum conservatur et crescit, nobis assumere. Quod prefecto facimus si sanctos Dei hono-

rantes ipsos nobis apud Deum advocatos et intercessores faciamus. 

Sciant igitur successores nostri ecclesiam Beati Albini quae a sancto Germano, Parisiorum episcopo, voluntate et imperio 

Childeberti regis, ante portam Andecavensis urbis, versus orientem, fundata est, quedam privilegia ex antiquitate pre cete-

ris Andecavensibus ecclesiis utpote regalem abbatiam obtinuisse. Est namque una ex regalibus abbatiis. Adierunt ergo 

humilitatis nostre presentiam domnus Gausfredus, fortissimus comes, et Albertus, abba ejusdem ecclesiae, satis suppliciter 

postulantes ut privilegia quae ex antiquo a canonicis ejusdem ecclesiae fuerant obtenta, fratribus quoque nunc Deo ibidem 

regulariter servientibus nostra auctoritate cederemus atque firmaremus. Quod nos ordinem sanctum attollere volentes, 

libentissime fecimus. 
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Sunt autem ipsa privilegia : epistola scilicet et evangelium in ordinibus nostris, si ex eadem ecclesia fratres affuerint ordi-

nandi, evangelium in Ramis Palmarum, absolutio in Parasceve et statio nostra feria secunda Pasche ; immunitas, ne pro 

aliqua re vel infractura intermittatur aliquando divinum officium in eadem ecclesia, nisi forte in toto episcopatu nostro 

cessetur ; obsequia, si ad alicujus deffuncti sepulturam in aliquam ecclesiarum invitati fuerint, ita ut, in nostra ecclesia, mei 

obsequium agere, secundum responsorium fratrum predicte ecclesie sit ; me vero absente, abbatis Sancti Albini obsequium 

sit cantorisque sui iniciare ; quod si abbas defuerit, decani nostri ; decano vero absente, prioris vel decani Sancti Albini erit 

obsequium, cantorisque sui initium. Nobis quoque in ecclesia Sancti Albini obsequia agentibus, cantori ejusdem permitti-

mus suum officium. Suburbanae reliquae ecclesiae Beati Albini privilegio cedant. Consecrationem quoque episcoporum in 

hac urbe ordinatorum per morem antiquum sibi ecclesia ipsa vindicet. Hec igitur omnia, sicut antiquitus eadem ecclesia 

tenuit, nos ipsi concedimus et propria manu ut durabile sit firmamus, manibus quoque Gosfredi comitis et fratrum nostro-

rum clericorum ac nobilium laicorum firmanda et tradimus. 

Signum Nefingi episcopi. Signum Gaufridi comitis. S. Rotgerius. S. Adtilinus. S. Valnerius. S. Arnulfus. S. Armericus. S. Arnul-

fus. S. Walterius. S. Heldemanus. S. Gauzfredus. S. Warinus. S. Odo. S. Bernerius. S. Ubertus. S. Willelmus. S. Albertus. S. 

Joseph. S. Edom. S. Burchardus. S. Alveus. S. Frotmundus. S. Fulchredus. S. Odo. S. Withardus. S. Cadetus. S. Gandelbertus. 

Si vero aliquis tergiversator praefata privilegia eidem ecclesiae inferre aliquando temptaverit, in primis in iram Dei omnipo-

tentis incedat et sanctae ac gloriosae Dei genetricis Mariae et omnium agminum caelestium omniumque sanctorum et 

electorum Dei dampnationi subjaceat, et in maledictionibus morboque elefantino intereat, et cum Dathan et Abiron e terra 

vivus absorbeatur in infernum et ejus pars et consortium cum Diabolo fiat, et cum cunctis spurcissimis et invalidis depute-

tur, et omnium naribus sit in fetore, et in improperium omnium hominum, et corruat in conspectu omnium, vivusque non 

quiescat, et ejus anima requiem non inveniat quicumque praefata privilegia eidem ecclesie abstulerit. 

Actum Andecavis civitate publice, pridie kalendas martii, anno Lotharii regni XVIII. 

StA-131 (28 avril 973) 

Charte par laquelle l’évêque Néfingue fait don à Saint-Aubin de la moitié du port des Ponts-de-Cé, aujourd’hui Saint-

Maurille des Ponts-de-Cé, situé en face de celui de Saint-Aubin des Ponts-de-Cé. 

Carta Nefingi, Andecavensis episcopi, qualiter donaverit dimidium portum Sancto Albino apud Saiacum. 

Ego, in Dei nomine, Nefingus, gloriose sedis Andecavensis ecclesie presul, gratia quoque Dei et misericordia humilis sacer-

dos et pontifex, quasi mundum animal ruminans et ungulam dividens, divinarum scilicet scripturarum seriem mente revol-

vens, et que in eis imitanda sunt valde subtiliter animo discernens, inveni in illis quantum quisque providere et prospicere 

sibi debet in presenti, adhuc libero utens arbitrio, que possint prodesse anime in futuro quadam inmortalitate sine fine 

potiture, quando solus cum solo Deo rationem ante tribunal Christi redditurus est de omnibus que gessit, sive bonum sive 

malum. 

Hoc sepe discutiens et mecum retractans, quoniam non invenitur amicus fidelis post mortem hujus corporis, quod expertus 

sum de multis, ipso, ut credo, celorum Domino inspirante, cepi cogitare id bonum et Deo placitum esse, ut aliquid de his 

que in meo jure episcopali more deciderant, loco Sancti Albini, qui in prospectu prefate civitatis est Orientem versus, et 

fratribus ibidem sub regula sancti patris Benedicti degentibus, fortissimo duce ac nominatissimo in universo mundo comite, 

domno Gaufrido, ac ejusdem cenobii reverendo abbate, domno Alberto prudenter satis et suppliciter suggerentibus, con-

ferre deberem. 

Huic autem cessioni nostre assensum prebuerunt nostre sedis optimi quique clerici, potentissimi quoque milites laici. 

Est autem hoc quod predicto loco, pro anime mee remedio et premio eterno, trado ab hodierna die et deinceps, et concedo 

dimidius portus, in Ligeri fluvio, qui respicit ad villam que vocatur Esma, pendens ad portum Sancti Albini qui dicitur a Saiaco 

subtiliter providentes ut nullam inquietudinem vel oppressionem habeant in aliqua ripa fluminis, nec alia aliqua navis dis-

currat illic unquam a ripa in ripa, nisi navis Sancti Albini. 

Ea autem ratione hoc feci ut, causa recognitionis, ecclesie nostre que est dicata Sancto Mauritio sociorumque celitus, in 

censum persolvant denarios duodecim annis singulis, missa eorumdem sanctorum, que est X kalendas octobris. 

Si vero de ipso censu tardi aut negligentes extiterint, licentiam habeant legaliter emendandi, et ipsum portum, quem de 

duobus fecimus unum, non perdant, salvo jure ecclesiastico. 

Si quis vero, quod non credimus, huic donationi nostre quoquo modo ausus fuerit contraire, inprimis iram Dei in die ire 

incurrat, nec in hoc seculo aut in futuro cum suis omnibus profitiat, sed cotidie in se ipso defitiat atque decrescat, et cum 

Jude traditore in Inferno consortium teneat atque possideat. 

Ut autem hec nostra datio et cessio firmior veriorque credatur, manu propria manibusque tam clericorum quam laicorum 

nobilium roborare decrevimus. 

Actum Andecavis civitate publice. 
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S. Nefingi episcopi. S. Gaufridi comitis. S. Rotgerius. S. Adtilinus. S. Haimericus. S. Arriustus. S. Haimericus. S. Arnulfus. S. 

Walterius. S. Warnerius. S. Hildemannus. S. Gaufredus. S. Warinus. S. Dodo. S. Bernerius. S. Ybertus. S. Willelmus. S. Alge-

rius. S. Joseph. Edom. Cadelo. Sutg[a]rdus. Fulcradus. Burcardus. Alveus. Frotmundus. Odo. Vuandelbertus. 

Data die IV kalendas mai, anno Lotharii regis XVIIII. Gozlinus (ruche). Bertinus monachus scripsit hanc cartam. 

StA-906 (23 mai 973) 

Charte par laquelle Auriscandus, évêque de Rennes, fait don d’une saline au prieuré de Saillé. 

Anno ab incarnatione Domini nostri DCCCCLXXI, ego, in Dei nomine et pro Dei nomine, licet indignus, Dei tamen provida 

dispensatione episcopus, Auriscandus, veniens in civitatem Andecavam gratia loquendi ad magnificentissimum et decentis-

simum comitem ejusdem civitatis Gausfridum, perfectis pro quibus veneram rebus, gratissimum duxi satis adire sacrosanc-

tum ac venerabile toto orbi egregii presulis Albini mausoleum, quod est positum in suburbio dicte urbis, in eminentiori loco 

qui spectat ad orientalem mundi partem, cui cum devotionis mee libamina precum, ex affectu divine inspirationis obtulis-

sem, placuit cum abbate ejusdem loci, nominato Alberto, cum fratribus […] quibus ipse paterno preest obsequio, conve-

nientem serere sermonem, in quibus cum magnam Dei et sancti Albini aspexissem dilectionem, loci quoque ex altera parte 

non minorem indigentiam, visum est michi in hoc Deo et dilecto ipsius Albino posse certius placere si, sicut dicit amplius 

necessitatibus sanctorum communicarem […] salinam videlicet unam quam jure hereditario. […] salinam Cohfort, villa Salia-

co […] Benedicti monachorum ducis militantes. 

Auriscandus episcopus. Jacub. S. Bernardus. Danihel. Hoel, comes in villa Treguivat concessit pro se et pro sorore sua […] 

Sancti Albini monachis modicum terre Gleveton Quinvaudi […] ediensis villicus. Data X kalendas junii, regnante Lothario 

rege, anno XVI regni sui. Goscelinus monachus scripsi. 

StA-3 (6 mars 974) 

Charte par laquelle la comtesse Adèle fait don à Saint-Aubin de ses domaines. 

Carta donationis quam fecit Adela, Andegavensis comitissa, Sancto Albino de curte que nominatur Undanis villa, in pago 

Belvacensi, et de insula Montis, prope civitatem Andecavam, cum capella Sancti Hilarii et de ecclesia de Peregrina et de 

ecclesia Alodos et de quinque arpennis vinee in prospectu civitatis Andecave. 

Cum pervigiles nos obitus nostri adventum expectare jubeat Dominus tunc potissimum vigilare debemus quando nobis 

vicinius imminere mortem cognoscimus. Idcirco in Evangelio hortatur et incertam horam sui adventus demonstrat cum 

dicit : « Videte, vigilate, quoniam nescitis qua hora Dominus veniet ». Precavendum est igitur ; et, ut Sapientia dicit : 

« Quodcumque possumus in Dei servitio et pro ejus amore agendum ; quia post mortem nemo in infernum confitebitur 

Domino, nec locus bona operandi restabit ; sed quod quisque ad presens executus fuerit, illic certam recipiet vicissitudinem 

sive boni sive mali ». 

Quapropter ego Adela, nequaquam meorum actuum confidentiam habens, sed in solius Dei misericordia totam spem et 

confidentiam ponens et sanctorum ejus suffragia deposcens, in extremis circumvallantibus angustiis constituta, ad ipsius 

Redemptoris Nostri pietatem et ejus dilectissimi antistitis Albini pre ceteris confugiens, res hereditarias mei juris quas vel a 

parentibus seu a seniore meo Gauzfredo comite adquirere potui, ipsi sancti confessori Albino contrado, sperans et pro certo 

credens, ut legitur : « Non habentes velamen amplexentur lapides, ipsius juvamine a peccatorum nexibus eripi et aeterne 

vite remunerationem me posse promereri ». 

Dono igitur illi curtem a parentibus traditam, sitam in pago Belvacinse, que vocatur Hundanis villa, cum terris cultis et incul-

tis, villulis, mancipiis utriusque sexus, pratis, silvis, aquis aquarumque discursibus, molendinis, et cum duabus ecclesiis, 

unam in honore sanctae Dei genetricis Mariae constructam, alteram in honore sancti Aniani. 

Quicquid ergo in jamdictam curtem habere visa sum quesitum et inquisitum totum pro anime meae remedio Sancto Albino 

trado atque condono. 

Concedo etiam illi insulam, sitam in pago Andegavo, quam in dotalitium mihi senior contulit, venerandus scilicet comes 

Gauzfredus, que Mons vocatur, cum omnibus que ad eam pertinent, cum terris videlicet cultis et incultis, silvis, pratis, pis-

chariis, mancipiis utriusque sexus, et cum capella in honore sancti Hylarii fabricata. 

Condono namque jam sepius dicto confessori item aliam ecclesiam in pago Andegavo cum villula in qua fore conspicitur et 

cum mercato et vicaria, cum terris cultis et incultis, molendinis, aquis aquarumque discursibus, quae vocatur Peregrina, et 

cum omnibus que ad eam pertinent. 

Simul ego concedo prefixo Sancto Albino monachisque ibi Deo sedule obsecundantibus arpennos quinque et dimidium de 

vineis in prospectu Andegave civitatis, et cellarium in suburbio ejusdem, quatinus ejus adjuta precibus caelestis regni beati-

tudine frui merear cum sanctis omnibus. 

Si quis vero fuerit ex parentibus meis vel amicis, quod fieri non credo, si filius, vel filia hanc donationem contradicere temp-

taverit, in primis iram Dei omnipotentis et sancti Albini incurrat ; deinde, judicaria cogente potestate, auri libras centum 

multat, componat et quod repetit non evindicet ; sed hec donatio inconvulsa omni tempore permaneat. 
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Signum Gauzfredi comitis. Signum Fulconis filii ejus. Signum Gauzfredi filii ejus. 

Ego Gauzfredus, assertor et roborator ejus donationis, notum esse volo omnibus quia in nostra confirmatione et fidelium 

nostrorum calumpnia ex supradicta ecclesia Peregrina et ea que ad ipsam pertinent orta est a quodam Raynardo, qui ad 

suum beneficium pertinere testatus est. Unde statuimus ut abbas jamdicti coenobii Sancti Albini, Albertus nomine, ex suo 

libras quatuor argenti daret et, tam de ecclesia quam de mansulo quodam, Croiaco nomine, et omnibus que ad ipsam perti-

nent ut supra jam dictum est, supradictus Raynardus, cum consensu senioris sui, Odonis comitis, prefatam donationem 

firmam adsentiret. 

Et ut heac donatio perhennem obtineat vigorem, statuimus censum annuatim solidos duos illi persolvere vel successoribus 

ejus, nec a prefato loco amplius requiratur. 

Signum Raynardi calumpniatoris. Signum Raynaldi episcopi Andegavensis. Signum Raynaldi vicecomitis patris ejus. Signum 

Sulpitii. Signum Heriberti comitis. Signum Gauzfredi vicecomitis. Signum Harduini episcopi Turonensis. Signum Odonis comi-

tis qui hanc donationem fieri jussit. 

Data mense martio, anno vicesimo tertio regnante Lothario rege, in placito publico Andegavis civitatis. 

Rotbertus scripsit et subscripsit. 

Anno ab incarnatione Domini D CCCC LXXIIII, indictione I, II nonas supradicti mensis. 

StA-34 (septembre 976) 

Notice de l’achat par l’abbé Aubert d’un arpent de terre, chargé d’un cens annuel de 12 d., et situé dans la ville d’Angers. 

Carta de terra quam comparavit Albertus, abbas Sancti Albini ab Archinulfo ad hospites suscipiendo. 

Cum obtineatur mos apud homines universis regionibus legaliter terras vendere vel emere, idcirco pateat cunctis devote 

famulantibus catholice Dei ecclesie, quoniam abbas loci Sancti Albini Albertus cumparavit terram cum vinea intus sita, 

arpenni unius ex beneficio scilicet domni Gaufridi comitis, quam idem ipse venerabilis comes concesserat Hilgerio cuidam 

milita suo in beneficio, ipseque iterum tradiderat in simili beneficio Archinulfo vasallo suo, de quo ipse supradictus abbas 

comparavit ipsam terram cum vinea per consensum jam dicto seniori Hilgerio, pretio videlicet duarum librarum. Et hoc 

pacto prelibatus abbas ab eis emere ipsam terram cum vinea adjacenti studuit, ut burgum ibi construeret permentem omni 

tempore. Est autem ipsa terra cum apendenti prope muros Andecavensis civitatis. Terminatur itaque de tribus partibus via 

publica, quarta parte claustra Sancti Lizinii. 

Et ut certa ratio tenenda sit ipsa terra apud abbatem ipsius loci Sancti Albini et monachos eternaliter, dabunt in censum 

omni anno missa Sancti Albini, que est kalendas marcii, denarios duodecim Archinulfo videlicet sive successori suo qui illud 

beneficium post eum tenuerit. Nam nobilis comes supradicte civitatis Gaufridus, pro anime sue remedio et parentum suo-

rum necnon ob amorem ipsius loci, concessit auctoritate sua perpetualiter permanere ut nullam dominationem hospitalita-

tis ab ullo homine habeatur ibi nec vicecomitis nec cujuslibet vicarii, sed sicut in aliis monasteriis ad hospitalitatem homi-

num advenientium habeat ipse abbas et monachi Sancti Albini per cuncta secula. 

Signum Gaufridi comitis. Signum Gaufridi. Signum Hugonis Cenomannici comitis. Signum Erchenulfi. Signum Fulconi filio 

vicecomitis. Signum Gausleni cujus benefitium est. Signum Raginaldi vicecomitis. Signum Frotmundi. Signum Rodulfi. Si-

gnum Eudoni. Signum Aszoni. Signum Suthardi. Signum item Gausleni. Signum Herneisi. Signum Hugoni. 

Data in mense septembrio in civitate Andecava publice, anno XXmo II regnante Hlothario rege. 

Adhelelinus sacerdos subscripsit ad vicem Hildemanni. 

StS-16 (973-1005) 

Renaud, évêque d’Angers, fait savoir que Renaud, abbé du monastère des saints martyrs du Christ, Serge et Bach, l’a sollici-

té de faire disparaître comme inutiles et nuisibles certaines coutumes sur le bourg des moines ; l’évêque, acceptant, volon-

tiers, pour le salut de l’âme de son père, pour celle de sa mère, et pour la sienne, et pour que ces deux saints daignent 

intercéder auprès du Seigneur, a décidé de faire ce testament (testamentum) ; il donne à ces saints toutes coutumes, de 

sorte que ni lui, ni aucun de ses successeurs, évêque ou comte, ne puisse en avoir sur le bourg des saints martyrs Serge et 

Bach : coutumes pour le grain des chevaux, le couchage, les matelas et les coussins, et toutes autres ; elles sont, désormais, 

concédées au saint lieu, et sera damné celui qui, évêque ou comte, voudra enfreindre cette immunité ; pour la fermeté et la 

véracité de cette charte, l’évêque la confirme de sa propre main et obtient de la faire confirmer par la main de ses fidèles, 

de ses amis, des clercs, des moines ou des laïcs, dans la cité d’Angers, en public. 

Notitia de consuetudinibus burgi Sancti Sergii. 

In Dei nomine ego Raynaldus episcopus Andegavorum, notum fieri volo omnibus sanctae Dei Ecclesiae fidelibus quia adiit 

nos venerabilis abbas Raynaldus ex coenobio sanctorum Christi martyrum Sergii et Bachi flagitans et obnixse deprecans ut 

inutiles et loco noxias quasdam consuetudines a burgo ipsorum abigere deberemus […], quam supplicationem libenter 

annuens pro remedio animae patris mei seu matris meae necnon etiam et animae meae, et ut ipsi sancti intercedere di-

gnentur ad Dominum, decrevi ut hoc testamentum fieret. 
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Do autem ipsis sanctis omnes consuetudines has ut nec ego neque ullus ex successoribus meis, neque episcopus, neque 

comes ullam consuetudinem habeat in burgo sanctorum martyrum Sergii et Bacchi non cybaria equorum nec pulvinaria, id 

est culcitras, nec capitaria, neque ullam consuetudinem, sed sint omnes ab hodiemo die et deinceps loco sancto concessae. 

Si autem quis supervenerit aut episcopus aut comes qui hanc immunitatem infringere voluerit, sit damnatus in perpetuum 

cum Dathan et Abyron illorumque frequentia quos vivos terra absorbuit, pereatque cum Juda proditore et Simone mago, et 

nunquam facie ad faciem Dominum videat, sed pereat cum diabolo aeternaliter hic et in perpetuum in saecula saeculorum, 

amen. Haec autem charta ut firmior sit veriorque credatur manu propria firmare decrevi, manibusque fidelium meorum seu 

amicorum, clericorum, monachorumve necnon et laicorum roborandum obtuli. 

Actum Andegavis civitate publice. 

StM-27 (mars 993) 

Foulques Nerra, comte d’Anjou, pour racheter le massacre des chrétiens tués à la bataille de Conquereuil, accorde 

l’immunité au cloître de Notre-Dame et de Saint-Maurille, dépendant de la cathédrale. 

Exemplar scripti de immunitate claustri sanctae Mariae et beati Maurilii a Fulcone comite Andegavorum sub Rainaldo epis-

copo. 

Litteralis memoria idcirco scribitur ut ea quae nequimus retinere verbis per elementa reducantur ad memoriam : quaprop-

ter ego Fulco, in Dei nomine, Andecavorum comes, hoc facio dinotari litteris propter remedium animae meae et pro poeni-

tentia de tam magna strage christianorum quae acta est in planicie Conquareth et ut beata Maria Dei genitrix virgo et sanc-

tus Maurilius pontifex intercedant ad Dominum nostrum Jesum Christum pro me peccatore, quoniam ab hodierna die et 

deinceps in claustro beatae Mariae et sancti Maurilii, quod pertinet ad ecclesiam sancti Mauricii, ut in eo nulla sit consuetu-

do quicquam capiendi, nec vinum nec culcitras, nec hospitum equorum illic habeatur et omnia quae intus videntur contineri 

salva permaneant omni tempore : et si quis ea infregerit, ira omnipotentis Dei atque sanctae Mariae virginis et sancti Mau-

ricii et sancti Maurilii super eum incurrat. Et ut mei successores hoc credant et cartula haec firma et inviolabilis permaneat, 

propria manu confirmavi eam et nobilium virorum nostrorum manibus confirmari rogavi. 

Signum Fulconis comitis. Signum Rainaldi episcopi. S. Fulcoius vicecomes. 

Gauslinus. Rotgerius. Hugo. Aimo. Frotmundus. Osmundus. Radulfus. Catalo. Leudonius. Giraldus. Eudo. Yvo. Gauzfredus. 

Hufo. Bucardus laicus. Rainaldus praepositus. Eudo. Buchardus abba. Albericus. 

Data in mense martio, anno VII regnante Hugone rege vel filio suo Roberto. 

Hildemannus archidiaconus atque cancellarius scripsit. Anno ab incarnatione Domini M IIItio. 

StA-33 (octobre 993) 

Acte constatant la mise en mainferme pour trois générations d’un arpent de terre appartenant à Saint-Aubin. 

Carta de terra quam Rainaldus, abbas Sancti Albini, concessit Frotgerio et duobus successoribus ejus Andecavis. 

In Dei nomine, ego Raginaldus, abbas monasterii Sancti Albini. 

Notum sit omnibus fidelibus sancte Dei Ecclesie quia postulavit nos quidam homo nomine Frotgerius ut ei et duobus suc-

cessoribus suis arpennum unum inter domum et vineam ad censum concederemus, quod et fecimus. Est autem ipsa vinea 

vel domus sita in claustrum jam prefati Sancti Albini. 

Ea autem fecimus ratione, ut annis singulis festivitate Sancti Albini, que est prime die kalendas marcii, in censum persolvant 

denarios sex. Terminatur omnibus partibus ipsa terra. Si vero de ipso censu tardi aut negligentes extiterint, licentiam ha-

beant legaliter emendandi et suam terram non perdant, sed fatiant ex ea quicquid voluerint, sicut mos est ipsius pagi, salvo 

jure ecclesiastico. 

Hanc autem cartam ut firmior sit veriorque credatur, manu propria manibusque fratrum nostrorum roborari decrevimus. 

Actum monasterium Sancti Albini publice. 

Rainaldo abbati, huic manui firme hortantibus fratribus. 

S. Heriberti decani monachi. S. Bydilonis monachi. S. Haimerici monachi. S. Lanberti monachi. S. Randulfi monachi. S. Hervei 

monachi. S. Hilduini monachi. S. Otberti monachi. S. Hugonis monachi. S. Rainoldi monachi. S. Hisgerii monachi. S. Gauslini 

monachi. S. Huberti monachi. S. Hildegarii monachi. S. Rotberti monachi. 

Data mense octobrio, anno VII regnante Hugone rege. 

Guaniloni, qui hanc scripsit vice Hunberti scriptoris. 

StA-37 (996) 

Charte par laquelle un nommé Robert, de retour des lieux saints, ayant, sur les conseils des abbés Gontier et Renaud, fait 

bâtir la chapelle de Saint-Michel dans l’intérieur de l’abbaye, lui assigne comme propriété six arpents de vigne. 

Carta Rotberti de constructione capelle Sancti Michaelis et de vineis ejusdem capelle donatis. 

Anno ab incarnationis Domini nostri Jhesu Christi D CCCC XCVI. 
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Benedictus Deus et dominus noster Jhesus Christus in Spiritu Sancto qui non eligit gentem, sed mentem, et in omni gente 

qui timet eum et operatur justitiam acceptus est illi. Cujus amore effectus et inspiratione commotus, ego quidem Rotbertus 

et de sepulcrum Domini revertans et mecum aliquid Domino volente asportans. 

Idcirco noverit omnis Christiana religio qualiter ego supradictus Rotbertus adii ad consilium domni Gunterii abbatis atque 

senioris mei abbatis Rainaldi, deprecans qualiter unam basilicam in honore sancti Michaelis et sanctum sepulcrum Domini 

edificare cupiens. Quorum eorum consiliis consentiens et ecclesiam extruens pro remedium anime mee et patris et matris 

mee ad ipsam capellam de rebus aliquid condonans. Est autem sita ipsa ecclesia infra claustra Sancti Albini. 

Dono ad supradictam ecclesiam arpennos sex de bona vinea tali tenore ut, quamdiu ego superstes advixero, teneam atque 

possideam ; post obitum meum ad locum supranominatum et ad locum Sancti Albini cum omni melioratu veniet. 

Si quis vero hoc scriptum calumpniare voluerit, iram Dei omnipotentis et omnium sanctorum ejus incurrat, simili quoque 

morte dampnetur quia supradicta ecclesia easdem vineas tulerit et nulli unquam homine dederit, cum Datan et Abiran 

dampnatus sit. 

Isti sex aripenni supra nominati : Ad proelium Sancti Albini, duo. Prisciniaco, unum et dimidium. Post obitum uxoris sue, 

aripendum. Darsit, dimidium arpent de Carpentario. Pelucrat, unum arpent. 

StS-15 (996-1005) 

Robert, roi des Francs, fait savoir que Renaud, évêque d’Angers, lui demande de confirmer aux moines des saints Serge et 

Bach, pour qu’ils en aient, à perpétuité, la possession, ce que sur ses propres biens il leur a attribué et rendu, en résiliant les 

usurpations épiscopales : ce que fait le roi ; l’abbaye, distante de la cité d’Angers, d’un demi-mille vers l’Orient, est dédiée 

aux saints Serge et Bach, et Renaud, l’évêque de cette cité, qui aime la vie monastique, cherche à la restaurer, pour son 

âme, pour celle de son père, pour l’âme de sa mère Richilde, celle de son frère Hugo, celle du comte Geoffroy [Grisego-

nelle], et de Foulques [Nerra], son fils, et pour l’âme de ses successeurs évêques, qui conserveront la force et la vigueur de 

cette autorité ; le susdit évêque a attribué, sur son héritage, aux moines qui servent le Seigneur dans la dite abbaye, la 

moitié de l’église Saint-Rémi avec toutes les choses qui appartiennent à cette moitié et, de ce qui appartient à son église, 

deux quarts de la terre, qui est au territoire de Juigné ; que les moines paient, cependant, aux chanoines de Sainte-Marie et 

de Saint-Maurice, 2 s. de cens ; l’évêque rend, aussi, de ce qui a été usurpé par le pouvoir épiscopal et qui appartenait à 

cette abbaye, le Bouchet dans son entier, la moitié de la villa d’Écouflant, la moitié du port sur la Sarthe dans cette même 

villa, les pêcheries et les prés avec leurs dépendants et tout ce qui leur appartient, la villa des Aubiers, et la moitié de la 

pêcherie appelée Turris Guaschotta, et la villa de Champigné, dans son entier, avec ce qui lui est adjacent, les deux églises 

de Sceaux et de Thorigné, entre la Sarthe et la Mayenne, et l’église du Bouchet, l’église de Saint-Melaine, outre Loire, avec 

toute la terre qui lui appartient, ainsi que tout ce que les saints Serge et Bach tiennent à Chizé. Pour que ce précepte garde 

sa force au cours du temps, il est confirmé de la main du roi qui ordonne qu’on le scelle de son sceau. 

Notitia de dimidia ecclesia sancti Remigii de duabus quartis terrae de Boscheto, de dimidia villa Conflentis, de dimidio portu 

de Sarta, de dimidia villa Alberis, de clesiis Celsum, Tauriniacum et Campiniacum et Sancti Melanii. 

In nomine summi et aeterni Salvatoris nostri Jesu Christi […] Robertus gratia ipsius Francorum rex. Regalis excellentiae 

sublimitas est ecclesiis Dei quoquo locorum positis, devotionis exhibere frequentiam et [proficui] honoris competenter 

tribuere affluentiam et reddere perdita et conservare retenta. [Noscant] igitur regiae cohortes et phalanges et omnium 

sanctae Dei Ecclesiae conciones praesentes et rutura per tempora ; quoniam adiens praesentiam nostrae serenitatis Ray-

naldus episcopus Andegavensis humiliter nostram deprecatus est celsitudinem, ut quod tribuebat de propriis praediis mo-

nachis sanctorum Sergii et Bacchi et quicquid reddebat eis, retrahens de pervasorio episcopali stipendio, quatenus id perpe-

tualiter possidebant per praeceptum regiae firmitatis corroboraret nostra celsitudo, quod et fecit. Est autem Andegavis 

abbatia distans a civitate milliario semis Orientem versus, in honorem sanctorum Sergii et Bacchi dedicata, in qua misit 

monachos Raynaldus praefatae civitatis episcopus, amator religionis, et investigator restaurationis, pro anima sua et patris 

equivoci et matris suae Rechildis, et fratris sui Hugonis et Gaufridi comitis et Fulconis filii sui, et pro animabus successorum 

suorum episcoporum, robur et vigorem hujus authoritatis conservantium. Praefatus autem episcopus monachis in jam dicta 

abbatia Domino militantibus de suis haereditatibus tribuit haec, dimidiam partem ecclesiae Sancti Remigii cum omnibus 

quae ad ipsam dimidiam pertinent, et de rebus ecclesiae suae duas quartas de terra quae est de potestate quae vocatur 

Joviniacus, solvant tantum canonicis Sanctae Mariae et Sancti Mauritii in censu solidos duos ; et reddidit de ipso pervasorio 

episcopali stipendio quod pertinebat ad ipsam abbatiam, Boschetum in integro et dimidiam villam Conflentis et dimidium 

portum de Sarta ejusdem villae, et piscarias et prata cum mancipiis et omnibus ad haec pertinentibus, et Alberis villam 

dimidiam et piscariam dimidiam quae dicitur Turris Guaschitta, et villam Campiniacum cum adjacentiis in integro et duas 

ecclesias Celsum et Tauriniacum inter Sartam et Meduanam, et ecclesiam de Boschetto, et ecclesiam Sancti Melanii ultra 

Ligerim cum omni terra quae ad eam pertinet et quicquid habent sancti Sergius et Bacchus in Chelgeyo. Ut autem haec 

nostrae largitionis praeceptum per succedentia tempora vigorem obtineat, manu propria illud firmavimus ac sigilli nostri 

impressione insigniri jussimus. Signum Roberti gloriosi regis. 
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StM-23 (1001) 

L’évêque Renaud II restitue au chapitre de la cathédrale les églises d’Épinats et de Douces, que ses parents avaient usur-

pées. 

Exemplar restitutionis ecclesiarum Spinacii et Daulciarum a Rainaldo II° episcopo. 

In exordio nascentis ecclesiae, cum auctor omnium, in est Dominus, apostolis suis praecepisset dicens : « Euntes in mun-

dum universum, praedictae evangelium omni creaturae », et illi juxta auctoris vocem praecepta complerint, coepit fides 

augeri et crescere. Ex eo tempore, viri religiosi, relinquentes sua eidem auctori Deo et coenobia construentes et hereditates 

suas ibidem derelinquentes, quatinus in locis illis monachi sive clerici seu ancillae Dei, Deo deservientes, haberent victualia, 

nonnulli etiam comam capitis sui abseindentes, Christo Domini colla submittentes, nec non etiam alii filios suos cum subs-

tantia Domino tradentes ; atque ita factum est ut maxima pars hujus seculi in hereditatem sanctis Dei sit tradita. Sed inar-

descente malicia seculi hujus et cupiditate grassante, reges, qui vestigia virorum religiosorum sequi deberent, coeperunt 

easdem hereditates vendere, episcopis episcopatus, abbatibus abbatias, atque ipsi episcopi seu abbates a monasteriis 

abstrahere, cum deberent magis augere quam minuere et hominibus secularibus in hereditatem habere videantur. Qua-

propter ego Rainaldus, Andecavorum episcopus, ecclesias quas quondam ex episcopatu sancti Mauricii et sancti Maurilii 

habere dignoscor, abbo ab incarnatione Domini millesimo primo, fratribus nostris canonicis ibidem Deo deservientibus 

integras restituto ; atque ab hac die usque in finem seculi non praesumat eas aliquis abstrahere nec vendere. Si autem ego 

ipse aut successor meus, sive comes, sive episcopus, eas abstrahere praesumpserit, anathema sit et cum Dathan et Abiron 

et Juda proditore peonas sociatum luat : et ecclesiae quas diximus in victualibus fratrum remaneant, quarum haec sunt 

nomina : ecclesia Spinacii et ecclesia Daulcis. 

Ego Rainaldus episcopus, qui hanc restitutionem feci, manu propria firmavi eam et subscripsi, anno episcopatus mei XXIX. 

Data anno ab incarnatione Domini MI°, indictione XIIII. 

Actum Andecavis civitate. In Dei nomine, feliciter, amen. Regnante Roberto Francorum rege anno V°. 

StA-130 (1003) 

Charte dans laquelle l’évêque Renaud relate la construction et la consécration de l’église Saint-Aubin des Ponts-de-Cé. 

Carta de constructione et dedicatione ecclesie de Saiaco. 

Anno septimo regnante Rotberto rege, episcopatumque optinente trigesimum annum optimo viro Rainaldo episcopo, in 

pastoralique regimine tertio videlicet anno desudanti abbati Unberto, constructa est ac condita ecclesia ab ipso videlicet 

venerabili viro, abbati Unberto, suisque in Christo fidelissimis monachis, spontaneo voto in honorem Domini nostri et Salva-

toris mundi, necne et gloriose ejus genitricis Marie preclarissimoque ejus confessore Albino, super ripam Ligerim, in villa 

que vulgo vocatur Saiaco. 

Quod ego, in Dei nomine indignus peccator quamvis nominatus episcopus, Rainaldus, per obsecrationem et supplicationem 

venerabilis Unberti abbatis, suorumque sub norma patris Benedicti degentium monachorum, ad dedicandam hujus ecclesie 

causa sum adrogatus.  

Ego vero, pro Dei amore et pro remedium anime genitoris mei, necne et genitricis, seu et mee anime redemptionis, illorum 

postulationi assensi, quam et dedicavi. 

Hoc autem volo ut et notum sit omnibus sancte Dei [ecclesie] fidelibus, clericis sive laicis, necnon et nostris successoribus, 

ut si post obitum meum aut post obitum Unberti abbatis, aliquis tergiversator aut ipse abbas aut aliquis ejus successor, 

abbas videlicet illius loci, aut monachi aut quilibet Dei inimicus surrexerit qui eam de potestate loci aut monachorum ibi Deo 

servientium abstulerit, vel rapere conaverit, vel qualiter rapta fuerit a loco adjutorium vel consilium dederit, inprimis iram 

Dei omnipotentis incurrat et sancte Dei genitricis et gloriose Virginis Marie et angelorum atque archangelorum seu et om-

nium agmina celestium, patriarcharumve et prophetarum, apostolorum scilicet et martyrum, confessorumque et virginum, 

dampnacioni subjaceat, et maledictionibus Jude incurrat morboque elefantino percussus intereat, et a liminibus sancte Dei 

ecclesie alienus existat, quisquis fuerit vel quilibet fuerint, et cum Datan et Abiron, quos terra vivos absorbuit, in Inferno 

demergantur, et eorum pars et consortium cum Diabolo fiat, eorumque carnes, quamdiu advixerint, scaturriri videantur, et 

cum cunctis spurcissimis et invalidis deputentur, et ut omnium naribus sint in fetore, et sint in inproperium omnium homi-

num, fiantque corruentes in conspectu occulorum omnium, vivique non quiescant et eorum anime requiem non inveniant. 

Actum hoc in Andecava civitate, sub manu Fulconi comitis fratrisque ejus Mauricii comitis, eo quidem Fulcone ipso anno 

Iherusalem properante. 

Ego quidem, indignus peccator, Rainaldus episcopus propria manu hanc cartulam firmavi et abbati et monachis roborandam 

tradidi. 

S. Fulconis comitis. S. Rainaldi presulis. S. Fulcodii vicecomitis. S. Sigebrani. S. Ernulfi. S. Ansaldi. S. Tetbaldi. S. Gauslini. S. 

Gerbaldi. S. Bernardi. S. Gaufridi. S. Odonis. S. Arnardi. S. Widdonis. S. Lanberti. S. Etbonis. S. Randonis. S. Haimeci. S. Her-

vei. S. Walonis. S. Primoldi. S. Davidis. S. Bosonis. S. Alberti. S. Gauslini. 
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StM-26 (1003-1005) 

Le pape Jean XVIII approuve et sanctionne la donation que l’évêque Renaud II avait faite de ses biens à la cathédrale 

d’Angers. 

Exemplar autoritatis domni Joannis papae de donatione hereditatis Rainaldi episcopi. 

Joannes episcopus, servus servorum Dei, venerabili episcopo sanctae Andegavensis ecclesiae, salutem et apostolicam be-

nedictionem. Laudabilem bonae voluntatis tuae dispositionem sanctam et omnimodis Deo dignam perpendimus atque illi 

acceptabilem consideramus, quod intercessione paternae haereditatis ad te transmissae et possessae haeredem post te 

facis sanctam Andegavensem ecclesiam et sub jure fratrum et canonicorum ejusdem matris ecclesiae beatique Mauricii et 

beati Maurilii in perpetuum possidendam supradictam haereditatem tuam tradidisti : quapropter et nos tuae fraternitatis 

affectu et hortatu istam tuae propriae haereditatis dispositionem et ordinationem atque constitutionem, auctoritate beati 

Petri, apostolorum principis, confirmamus, constituimus et roboramus, ut sit semper, sicut instituisti, sub jure et potestate 

communi fratrum canonicorum in praefata sancta ecclesia et beati Maurilii confessoris Christi honore permaneat, ut nulla 

unquam persona alicujus honoris vel potestatis neque etiam successores tui episcopi vel eruere vel detrahere aut minuere 

vel in aliud opus ipsa haereditas, quam Deo beatoque Mauricio et beato Maurilio tradidisti, integra, firma et stabilita sub 

jure canonicorum praedictae ecclesiae in perpetuum maneat. Si quis autem cujuscunque potestatis vel cujuscunque ordinis 

ordinis potesta aut etiam ex successoribus tuis episcopis ipsam haereditatem Deo beatoque Mauritio et beato Maurilio 

traditam aut aufferre aut minuere aut de potestate fratrum in alterius aut suo jure praesumat transferre, a Deo Patre et 

Filio et Spiritu Sancto et simul a beato Petro apostolo et nostra auctoritate sit excommunicatus et maledictus, anathemate 

damnatus, et cum Juda proditore poenis infernalibus deputatus, et exardescat in corpore et deficiat animo et perpetuum 

sentiat interitum, nisi ad emendationem et satisfactionem venerit. 

StS-17 (1006-1031) 

Le roi Robert [II], confirme, à la juste demande de Hubert, évêque d’Angers, les donations que ce dernier a faites, à perpé-

tuité, à Saint-Serge : églises, terres, droits et coutumes ; c’est, en partie, une restitution puisque certains de ces biens ont 

été possédés par l’abbaye, avant qu’elle n’en soit spoliée ; mais c’est aussi, en partie, des biens relevant de son autorité que 

l’évêque donne, pour le salut de l’âme de son père, également appelé Hubert, et pour l’âme de sa mère, Emma : église 

Saint-Samson, proche du monastère, église Saint-Michel[-du-Tertre] de Pressigné, église Saint-Maurille des Ponts-de-Cé ; 

dans la curtis de Morannes, une terre que l’on appelle la Prée, avec dîme, sépulture, viguerie, et toute la coutumes ; dans la 

villa de Chartres, un hôte, la dîme et la viguerie de cette terre et la dîme du mesnil de Pine-Roche ; à Vivy, une terre avec 

colliberts, des prés, une pièce d’eau et des droits de pêche ; un bief entier sur la Loire et, sur la rive même, un arpent de 

terre ; à Champigné, une villa avec tout ce qu’on peut prouver de ses appartenances, terres cultivées ou non, vignes et 

forêts ; cette terre appartenait à Saint-Serge, aux temps anciens quand s’y trouvaient des chanoines, elle était tombée en 

bénéfice, mais par jugement de la cour du comte Foulques et des nobles, l’ayant rachetée, Hubert la restitue à Saint-Serge, 

en possession perpétuelle, tout comme les autres choses dont il a été fait mention dans la charte. Le roi Robert ordonne 

que l’on appose son sceau à cet écrit pour lui donner plus de force. 

Notitia de ecclesia Sancti Sansonis, Sancti Michaelis, Sancti Maurilii de Esma et de Prisiniaco et Laprata et decima de Pina 

Rocham, de villa Campaniaco. 

In nomine sanctae et individuae Trinitatis, Robertus gratia Dei rex. Si loca divinis cultibus mancipata veneramur et servorum 

Dei in eisdem Christo famulantium necessitatibus, aut perdita eis bona restituenda, aut adhuc retenta conservando provi-

dimus regiam consuetudinem exercesmus. Ideoque notum sit omnibus sanctae Dei Ecclesiae fidelibus et nobis praesentibus 

atque futuris quia dilectus nobis et amator sanctae religionis Hucbertus episcopus Andecavensis ad nostram accedens 

clementiam innotuit de quibusdam rebus quas ipse, divino amore commonitus, usibus et stipendiis servorum Dei in ecclesia 

sanctorum martyrum Sergii et Bacchi Christo militantium deputaverat, partim eas a pervasoribus redemptas prefatae eccle-

siae restituens, partim de suo dominio ob redemptionem animae suae ac genitoris sui sibi aequivoci nec non et Emmae 

suae matris lege perpetua devovens. Hae autem sunt : ecclesia Sancti Sansonis quae juxta prescriptum monasterium est 

sita ; ecclesia Sancti Michaelis cum terra de Prisciniaco, et aecclesia Sancti Maurilii sita in loco qui Esma vocitatur ; in curte 

vero Morenna terram que vocatur Prata cum decima et sepultura, et vicaria, et omni consuetudine ; in villa autem quae 

Castra dicitur, donat memorato monasterio de terra hospitem unum et ejusdem ville decimam et viccariam illius decimam 

quoque de mansili quod Pina Rocha nominatur ; ad Veterem Vicum etiam terram cum colibertis et pratis et aquam cum 

piscariis ; in flumine autem Ligeri ductile unum integerrime, et in ripa juxta id arpennum unum de terra ; in alio etiam loco 

villam in Campiniacum nomine, cum cunctis quae ad eam pertinere probantur, terra videlicet tam culta quam inculta sive 

cum vineis et silva ; quam terram prisco tempore ad prefatam abbatiam pertinentem qui tunc inerant canonici sub carta 

alicui concesserant ; de qua carta per succedentia tempora usque ad beneficium deciderat. Inde vero eam praefatus presul 

per curtem Fulconis comitis et per judicium nobilium redimens supra memorato monasterio sicut et cetera que superius 

inserta continentur lege perpetua integerrime possidendam restituit. Inde ergo nostram petiit excellentiam uti suae probe 
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voluntatis opus nostrae auctoritatis precepto roborare dignaremur. Cujus justae petitioni nos libenter assensimus, et scrip-

tum hoc exinde fieri precipimus atque ob perennis robur vigoris sigilli nostri impressione insigniri jussimus. 

Signum Roberti gloriossimi regis. 

StN-1A (1021-1022) 

Foulques [Nerra], comte d’Anjou, Hildegarde, son épouse, et Geoffroy [Martel] leur fils fondent, en vue d’Angers, le monas-

tère de Saint-Nicolas ; ils y ont instauré l’Ordre de saint Benoît et le dotent de : la terre d’Adésière, acquise par échange de 

Gui, trésorier de Saint-Maurice d’Angers ; une terre arable sur la rive droite du Brionneau, où se trouvent un verger et deux 

arpents de vigne, 12 arpents de prés au bord de la Maine, à Lupellus ; une autre terre à Villenière, dans les Échats ; des cens 

et dîmes ; 11 arpents de vigne dans la terre de Saint-Pierre. 

Quantum intellectus sensusque hunanus potest mente sagaci pensare atque solerti indagatione perpendere nil amplius 

valet inter hujus saeculi fugitive gaudia ad aeternam retributionem promerendam quam si res proprias locis divinae venera-

tioni praeparatis in alimoniam pauperum curemus impendere quatenus terrena bona per manum pauperes Christus ipse 

suscipiat et nos de caduca substancia mercimonia conficiamus aeterna. Quo circa, in nomine Domini, ego quidem Fulco, 

Andecavorum comes, et uxor mea Hildegardis filiusque noster Gaufridus notum fieri cupimus sanctae ecclesiae fidelibus 

qualiter auctore Deo monasterium in honorem beati Nicholai confessoris in prospectu urbis Andecavae fundantes monaste-

rium inibi ordinem secundum beati patris Benedicti regulam instituimus ipsumque locum ex rebus possessionis nostrae 

dotare disponimus. Itaque pro divinae majestatis honore et spe retributionis aeternae peccatorum quoque remissione ac 

animarum salute per hanc concessionis scripturam donamus donatumque in perpetuum esse volumus coenobio sancti 

Nicholai et congregationi nonachorum inibi degentium de facultate nostra hoc est in Andecavo pago non longue a civitate 

terram quae dicitur ad Accisarias totam integre et quiete sicuti eam ab Alberico dominico vasso nostro Widonem sancti 

Mauricii editum tenuisse nosque a Guidone thesaurario per comcambia commutasse constat. Donanus in alio loco juxta 

idem monasterium interfluente tantummodo fluvio Brionello de terra arabili ad sationem modiorum duodecim et in ea 

viridegarium et vinearum arpennos duos. Item in loco quod nominatur Lupellus in ripa Meduana pratorum arpennos duo-

decim. Item apud villam Lanerii intra saltum Captiae terram ad rationen modiorum trium in terra Sancti-Petri vinearum 

arpennos undecim ad censum et decimam. Signum et confirmatio istis testibus : Philippi regis Francie, Bertranda regina, 

Almerico, filio Borardi, Gosfrido Ridel, Arnulfo Palzerico, Sillelvio Tonerio, Ormano piscatorre regio. Signum firmitudinis a 

comite Goffredo manu propria impressum. Hujus autem constitutionis seu donationis auctoritas ut in Dei nomine per suc-

cedentia tempora firmiorem obtineat rememorationis et conservationis vigorem manibus propriis eam signo crucis insigni-

vimus et per fideles nostros roborare rogavimus. 

StM-29 (26 août 1025) 

À l’occasion de la dédicace de la cathédrale, Hubert de Vendôme, évêque d’Angers, renonce à un certain nombre de droits, 

qu’il exerçait sur les terres du chapitre. 

Exemplar remissionis consuetudinem de terris canonicorum ab Huberto episcopo. 

In nomine Dei summi, Hubertus, humilis Andecavensium episcopus, satagente mecum carissimo genitore meo Huberto, 

vicecomite Vindocinensium, sed et religiosa matre mea Emma studiosius allaborare incipinete, hanc domum sanctam Dei 

beatique Mauricii, sedem videlicet episcopalem, indecenti prius ac periculosa infirmitate per vetustatem vel prisca incendia 

nutabundam, ab ipsis fundamentis renovare atque in antiquum solidatis sive pulchritudinis statum, juxta vires potentiae 

meae reparare adorsus : ego quidem, quanquam peccator et indignus, secundum inaestimabilem tamen divinae miseratio-

nis bonitatem effectum partim assecutus atque ad desideratum dedicationis illius diem incolumis demum perductus sum. 

Quapropter, divinis erga me beneficiis non ingratus sed ubique obnoxius, die praesenti, qui est XVII kalendas septembris, 

anno ab incarnatione Domini nostri Jesu Christi MXXX, ordinationis autem meae XX, hujus sacri templi consecrationem 

secundum romanae ecclesiae institutiones solemniter celebrans, istam ipsam casam Dei aliquo largitionis munere, consueto 

more fidelium, dotare debeo ; quod quidem et facio, non tamen decenter conscientiae afferens hilaritatem. Relaxo igitur 

fratribus meis canonicis ecclesiae istius servitoribus atque per hujus scripti notitiam istis eorumque successoribus remissas 

fore cupio consuetudines, quas in terris ipsorum ego ac praedecessores mei episcopi, incertum a quo impositas, longo jam 

tempore habuisse probamur. Proinde indulgeo illis eorumque villanis propter remissionem peccatorum meorum atque 

remedium animarum praenominatorum parentum meorum, quos sane voluntas divina ante de mundanae vitae incolatu 

assumptos ad hujus diei gaudia mecum in carne pertingere non permisit, in curte illorum Spinatio vinagii modios XV atque 

frumentagii modios XII singulis annis debite exinde solitos exigi. Apud alodium etiam Ruiniacum concedo eis et omnibus 

ejus habitatoribus medietatem totius vicariae, quam hucusque inibi ad jus episcopii mei tenueram. Similiter ibidem remitto 

illis etiam omne bidamnum omnesque corvadas insuper et omnes omnino consuetudines, praeter unam quam ibi solum-

modo retineo, quae est ratamae mihi faciendae semel quotannis sicut prius a villanis illis si commoniti fuerint, apud Vicum 

sedis meae villam ante ipsam matrem ecclesiam, ad festivitatem sanctorum apostolorum Petri et Pauli. Similiter et in terra 
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ipsorum tam de curte Morennae quam et de curte sancti Dionisii concedo eis medietatem totius vicariae. Pro quieta 

quoque ac pacifica rerum suarum ordinatione, quo omnis illa in posterum contentio sopiatur, quae exinde agitari solebat, 

concedo illis et totum prorsus relaxo jus illud et partem, quam ex praeposituris curtium ipsorum, in eis scilicet vendendis, 

ego et praedecessores mei episcopi hactenus expostulabamus, unde et contentiones nonnullas exortas fuisse constat, 

fratribus totum hoc ad integrum sui juris reclamantibus, ut videlicet posthac ipsi eas libere, sicuti caeteras res suas stipen-

darias, decani et totius capituli sui unanimi dispositione vel donent vel vendant aut, si potius elegerint, dominicas in manu 

sua retineant, sine ulla vel mea vel cujusquam successorum meorum contradictione vel participatione, nisi illa tantum re-

tenta quae communiter in omnes ecclesiasticas facultates eminet more canonico pontificali provisione et auctoritate. Haec 

quidem parvitatis meae munia huic ecclesiae nostrae condonans, donationem super altare publice impono, ad honestatem 

domus Dei et utilitatem clericorum in eo Deo famulantium, ipsorum scilicet inopiam quam indecenter et graviter ex longa 

comitum nostrorum oppressione sustinent commiserans atque aliquo subsidio alleviare cupiens, quatenus terrulae illorum 

nostra saltem de parte omnium exactionum immunitate gaudeant et illis id ad necessaria sibi in Dei servitio ministranda 

quantulum supplementum fiat : quod quidem factum pie a nobis rationabiliterque provisum et constitutum. Si quis forte 

successorum meorum pontificum vel alia quaelibet cujuscunque oridinis aut potestatis persona violaverit et hanc relaxatio-

nem nostram a rebus fratrum ulterius exigere contenderit, ante tribunal Christi judicis terribilem rationem expostuletur et 

ex auctoritate Dei omnipotentis Patris et Filii et Spiritus sancti totiusque ecclesiastici ministerii excommunicatus sit et ana-

themate damnatus. Ut autem cessionis et constitutionis hujus nostrae conscriptio in Dei nomine a posteris nostris certius 

credatur et diligentius observetur, manu propria eam subscribo et fideles meos ecclesiae hujus subscribere rogito. 

Ego Hubertus, Andecavorum episcopus, firmavi et subscripsi. 

Wido, archiclavis et archidiaconus. Burchardus, archidiaconus. Joscelinus, archidiaconus. Bernerius, levita et scholae magis-

ter. Fulcoius, presbyter. Hubertus, abbas sancti Sergii. Ansaldus, presbyter et decanus. Giraldus, praecentor. Hildinus, pres-

byter. Raynaldus. 

Raynaldus ad vicem Burchardi archidiaconi et cancellarii scripsit et subscripsit. 

Actum VII kalendas septembris, in civitate Andegava, regnante Roberto rege. In Dei nomine, feliciter, amen. 

NDC-1 (14 juillet 1028) 

Charte de Foulques Nerra, comte d’Anjou, de sa femme Hildegarde et de leur fils Geoffroy Martel, relatant la reconstruction 

de Sainte-Marie de la Charité ; au-dessus de la crypte où avait eu lieu le miracle de l’Eulogie (pain bénit) changée en ser-

pent, et la consécration par l’évêque Hubert, de ladite église et de son monastère, dans lequel viennent d’être établies des 

religieuses. Après avoir réglé la célébration du culte divin et fixé les limites de la paroisse, le comte et la comtesse donnent 

à la nouvelle abbaye deux grands domaines : l’un situé près du Lion-d’Angers, sur l’Oudon, nommé l’Alleu-Quentin et Simi-

liacum, l’autre à Chauvon, sur la Mayenne ; plus à Fosses, au bord de la Loire, un excellent vivier, trente arpents de prés et 

un serf ; à Angers, le droit de pêche au-dessous du monastère, plusieurs serfs et serves, pour les divers besoins de l’abbaye, 

etc. Par charte spéciale, la comtesse ajoute à ces dons plusieurs objets acquis par elle : un moulin à Morannes, un demi à 

Brissarthe, un autre demi à Charray-sur-Mayenne ; des terres à Angers, Chanzé, Précigné et Travaillé ; des prés en Alloyau 

et des dîmes en divers lieux. Hildegarde énumère aussi des donations faites, tant par Guy le trésorier, de terres à Forges, et 

par le seigneur Rainier, de terres et serfs à Trodreia, que par d’autres personnes, d’un moulin, de vignes, de terres et de 

cens, dont la situation n’est pas indiquée. 

Carta Fulconis Nerrae et Hildegardis, de fundatione ecclesiae et de donis eidem factis. 

Siquidem summe atque intemerate sponse Christi ecclesie coheredes filii dicuntur, condecet ut etiam nos filii vel filie, ejus 

menbra, ut eam, per dominum Ihesum spiritualiter renati, piissime pro posse relevemus. Verus namque approbatur ipsius 

filius qui ei et opere prodesse satagit, et in ceteris virtutibus omnimodo procreatricem suam, ad laudem domini, non segnis 

operator extollit. Nos igitur omnes qui communiter ad ortum erumpnose vite, alii gloriosius alii quidem miserabilius, pro-

gredimur, oportet unumquemque fideliter, vel per pecunie largitionem vel per corpoream abstinentiam, in dominum nostre 

carnis resolvi. Quocirca, ne steriles sive inutiles servi tandem resolvamur, ego Fulco, Andegavorum comes, atque Hildegar-

dis conjunx mea necnun Goffredus noster filius, hanc beate Marie basilicam usque at fundum erutam, a fundo paulo nobi-

lius reduximus ad integram ; reservato tamen altari quod, usque in presentem diem, apparet desubtus in criptis, in quo 

beatus Melanius, in quadragesime capite, sacrato Christi corpore, missa expleta, electo Dei Albino, Victori, Launo, Marso 

eulogiam caritatis contradidit : et, ob hanc causam, ab hinc locus iste nomen Caritatis optinuit. De quibus beatus Marsus, 

paulo abstinentior, eulogiam in sinum ab ore dejectam, in idrum statim vehementissimum conversam, Dei servo Melanio, 

ion ipso reditu, celare non potuit. Hanc itaque basilicam domini filii sui, in presens virtutibus ac mirabilibus signis preclaram, 

eidem beatissime virgini Marie, II° idus Julii, in communem animarum nostrarum salutem, ab Huberto venerabili presule 

sollempniter fecimus dedicari, memorato episcopo volente et concedente : statuentes ibi quatuor esse sacerdotes ad ser-

viendum Deo nocte et die et monialibus inibi habitantibus, unicuique presbiterorum domum suam ubi manent donantes, et 

vineas et prata et tertiam partem decime ejusdem parrochie. Statuimus ut denominati presbiteri in eadem ecclesia perso-
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naliter deservirent vicarios non habentes, et in eadem ecclesia assidue manerent ; ne, propter eorum incuriam vel instabili-

tatem, aliqua Dei servitium faciendi in sepedicta ecclesia negligentia eveniret. Quod si forte eveniret vel accideret, ille per 

cujus negligentiam vel superbiam eveniret a redditu suo privaretur donec ex integro emendaret. Consilio autem prefati 

Andegavorum venerabilis episcopi et admonitione, statuimus ut oblationes que ad presbiterorum manus, in celebrationibus 

missarum, delate fuerint, per medium inter predictor presbiteros et moniales, equa sorte, dividantur. Cetere vero quales-

cunque sint oblationes ad eandem ecclesiam quocunque modo delate, quas sacerdotes manibus suis in celebrationibus 

missarum non receperint, proprie erunt monialium absque parte alicujus. Candele vero et cetera luminaria, undecunque 

venerint, similiter absque alicujus parte monialius erunt. Beneficia vero que de sepulturis mortuorum evenerint, de anima-

libus, de trigenariis, de septimalibus, de missis defunctorum, de missis etiam que private vocantur, de baptisteriis, de con-

fessionibus, de omnibus beneficiis quoquo modo adveniant, per medium inter presbiteros et moniales dividantur ; visita-

tiones vero presbiterorum sint. Qui vero de facultatibus suis ecclesie beate Marie et monialibus, sive in infirmitate seu in 

sanitate, aliquid determinate contulerit vel donaverit, proprium monialius erit ; qui vero presbiteris, sicut de monialibus 

diximus, determinate donaverit, proprium presbiterorum erit. Si autem contigerit aliquem alium presbiterum, preter attitu-

latos quatuor presbiteros, in ecclesia aliquando missam celebrare et, Deo inspirante, aliqua ab aliquo oblatio, ad eandem 

missam ei oblata fuerit, de eadem oblatione quantum moniales voluerint habebit. Donavimus etiam presbiteris unam ar-

cham super pontem Meduane. 

Dum vero memorata ecclesia in honorem beate Marie a jam dicto et venerabili et sanctissimo Andegavorum episcopo 

Huberto dedicaretur, accepto communi consilio, de facultatibus et rebus nostris, prout suppetit, ad presens eidem ecclesie 

contulimus et in manu episcopi posuimus. Donavimus igitur huic tam sanctissimo loco XL arpennos vinearum prope eundem 

locum sitos ; ad Fossas super Ligerim, XXX arpennos pratorum. Donavimus iterum duos alodos : unum quidem ad Calvun 

cum uno molendino, alterum alodum Similiacum. Damus iterum quartam partem unius molendini in Sarta, ad Morennam. 

Anno igitur ab incarnatione domini nostri Ihesu Christi, veri Dei Verbi ex intemerata virgine Maria, MXXVIII°, II° idus Julii, 

congregata ad tam sollempne gaudium multitudine Andecavorum, Hubertus, venerabilis Andegavorum episcopus, monas-

terium Sancte Marie Caritatis, virginibus ibidem ad Dei servitium dispositis, festiva dedicatione consecravit et omnia eidem 

sanctissimo monasterio collata et conferenda, episcopali auctoritate, firmavit ; et terminos parrochie ejusdem monasterii, 

communi assensu sui capituli, instituit atque concessit, praesente : Burchardo thesaurario, Gausleno decano, Primoldo 

archipresbitero et aliis multis. Sunt autem termini ita constituti et concessi : a porta Boleti usque ad Frigidum Fontem, a 

Spinatio usque ad Campum Sancti Germani. 

Hujus sollempnitate dedicationis letificatus et de nostre intentionis provectu exhylaratus, ego Fulco, Andegavorum comes, 

atque Hildegardis uxor mea, pro redemptione peccatorum nostrorum et pro anima patris mei Goffridi comitis nec non et 

matris mee Adele, preter dona et concessa [supradicta], donamus atque concedimus prefato monasterio duo maxima 

alodia, sita prope vicum Leonis, quorum unum nominatur Alodium Quintini, positum super fluvium Olidum, alterum vero 

Calvonum super Meduanam cum molino uno in ipso flumine. Apud Fossas, villam fiscalem, donamus vivarium optime pisca-

tionis et pratorum arpennos XXX, servum quoque Ermenardum cum tota prole sua. Item, ad varium ancillarum Dei servi-

tium, contulimus servam nostram Rainois cum sobole sua, excepto Giraldo filio suo ; item et alias ancillas Gerbergam et 

Fredeburgim. Dedimus quoque apud civitatem, subtus monasterium, tractum unum ad piscationem sagene dominice mo-

nasterii. Ad coquinam sanctimonialium, tradidimus servos Bernardum cum fratribus suis Burcardo et Odone. 

Signum Fulconis comitis, S. Hildegardis comitisse, S. Goffridi Fulconis filii, S. Huberti Andegavorum episcopi, S. Burchardi 

thesaurarii, S. Gosleni decani, S. Primoldi archipresbiteri. 

Ego vero Hildegardis, Andegavorum comitissa, dedi Deo et ecclesie B. Marie quasdam parvitatis mee possessiunculas, quas 

variis emptionibus a diversis venditoribus comparaveram, in usus ancillarum Dei, pro peccatis meis redimendis et pro anima 

carissimi mariti mei Fulconis comitis : apud Morennam scilicet, sedem episcopalem, molinum unum ad censum solvendum 

episcopo Andegavensi ; item ad Briam Sarte, dimidium molinum ; in flumine Meduane, in loco dicitur Carrarias, dimidium 

molinum ; apud Prisciniacum, unuam mansum terre ; apud Travalliacum, unum mansum ad censum solvendum seniori de 

Gavardullio ; apud Canciacum, unum mansum ; intra civitatem Andegavam, juxta ecclesiam Beate Marie, aream mansionum 

ad censum Burchardii thesaurarii ; in loco dicitur Lupellus, X arpenta pratorum. Apud Trodreiam, de terra quartas duas dedit 

Rainerium, dominicus vassus, servum quoque suum nomine Adelardum cum tota familia sua, cum filia sua Lisoia quando 

obtulit illa Deo et S. Marie. Apud Forgias, de terra arabili dedit duas mansuras Guido thesaurarius, auctore seniore suo 

Sigebranno et filio ejus Guillelmo. In circuitu Andegave urbis, in diversis locis de illa ripa Meduane in qua monasterium 

situm est, dedi ego Hildegardis comitissa, in variis locis, plures arpennos vinearum. Haduissa Deo et S. Marie quoddam 

molendinum sine calumpnia, quod a patre suo et a fratre nomine Gosleno datum illi fuerat, in perpetuum tenendum cum 

duobus arpennis terre, ad censum solvendum VIII denarios Basilie et Raginaldo absque costuma ; se ipsa auctorizante, cum 

omnibus suis nepotibus, tali tenore ut excommunicentur ad omnipotente Deo atque ejus genitrice Maria omnibusque 

sanctis ac christianis quicunque illud calumpniare voluerit aut aliquam consuetudinem immittere. Fromundus ejusque 

conjux Josberga dederunt S. Marie, pro beneficio suo, tres quarterios vinee et dimidium arpennum terre, ad censum red-
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dendum V denarios Alberico et Ilugoni. Ilic autem Hugo dedit filie sue Ros[…] vinagium hujus vinee et decimam pro vestitu, 

quando eam tradidit perpetue virginitati. 

NDC-2 (c1028) 

Charte [de Foulques Nerra], contenant donation aux religieuses établies par sa femme dans le monastère du Ronceray, 

outre ce qui est énuméré dans NDC-1, de terres à l’Aunay et à Montreuil. 

Carta ejusdem Fulconis, de minutis donationibus. 

In nomine Dei omnipotentis patris et filii et spiritus sancti. Ego Fulco, Andecavorum comes, notificari cupio sancte ecclesie 

fidelibus futurisque successoribus meis quoniam, ob amorem Dei et meorum redemptionem peccaminum nec non et pa-

rentum meorum, necessarium duxi monasterium sancte Dei genetricis Marie quod scilicet, meo amminiculante assensu 

atque favore, conjunx mea Hildegardis ad congregationem sanctimonialium puellarum extulerat, aliquibus facultatibus et 

possessiunculis in diversis locis, varii temporis donationibus, prout se offerebat opportunitas, augmentare. Ut igitur minu-

tim et per intercapedines temporum factarum donationum summa et computatio notior fiat, scripture eas annotatione 

visum est titulare. Prope vicum qui dicitur Legionis, donavi ad ipsum monasterium B. Marie alodia duo, quorum unum no-

minatur Alodium Quintini super fluvium Uldonum, alterum vero Calvonum super Meduanam, cum dimidio molino in ipso 

flumine ; apud villam Alnetum, non longe ab urbe Andecava, duos mansos terre ; apud villam Fossas, vivarium optime pisca-

tionis et pratorum arpenta XXX, servum quoque meum Ermenaldum cum tota sobole sua ; in curia quoque S. Saturnini, 

terram optimam ; Monasteriolum simul cum colono Constantino et tota ejus familia ; subtus ipsum monasterium, in Me-

duana, tractum unum ad piscationem sagene dominice monasterii. Ad coquinam ipsarum famularum Dei dedi servum 

meum Bernaldum cum fratribus suis Burchardo et Odone ; ad varium autem ipsarum servicium Rainois ancillam contuli cum 

sobole sua, excepto solo Giraldo filio ejus, similiter et Girbergam et Fredeburgim. 

NDC-59 (c1028) 

La comtesse Hildegarde fait construire dans la Doutre, et donne aux religieuses, un four où elle établit des boulangers ayant 

seuls le droit d’y vendre du pain, excepté aux grandes fêtes. 

De furno Transmeduanensis. 

Constructa ecclesia, S. Marie Caritatis, fecit comitissa Hildegardis furnum unum et statuit pistores qui in eo facerunt panem 

ad vendendum ; ne umquam Trans Meduanenses pistores in toto burgo S. Marie panem venderent nisi in feriis nominatis. 

Transactis autem feriis, si quis Trans Meduanensis pistor panem vendens inveniretur, ablato pane, fugaretur. 

NDC-3 (1028) 

Charte de la comtesse Hildegarde, reproduisant celle de la fin de NDC-1, sauf addition de deux lignes de tête, et suppression 

de quinze lignes vers la fin. 

Carta Hildegardis, de dono rerum quas comparevat. 

Literalis annotacio ad hoc valere dinoscitur ut quod ea describitur, apud successura tempora, memorabilius teneatur et 

firmius observetur. Quapropter ego Hildegardis, humilis comitissa, opportunum existimavi et utile illas parvitatis meo pos-

sessiunculas quas, variis empionibus, a diversis venditoribus, variabilis vicibus temporis, legitimis contractibus comparave-

ram et monasterio B. Marie in usus ancillarum Dei, pro peccatis meis redimendis, in elemosinam quoque carissimi senioris 

mei Fulconis comitis Andegavensis, contuleram, in unum conscribere, insuperque a diversis fidelibus delegatas facultates 

indicere : apud Morennam, sedem episcopalem, molinum unum ad censum solvendum episcopo Andegavensi ; item ad 

Brien Sartae molinum unum ; in flumine Meduane, in loco qui dicitur Carrarias, molinum dimidium ; apud Prisciacum man-

sum unum terre ; apud Travaillacum mansum unum ad censum solvendum seniori de Garvardulio ; apud Canziacum man-

sum unum ; intra civitatem Andegavam, juxta ecclesiam S. Marie, aream mansionum ad censum Buchardi thesaurarii ; in 

loco qui Lupellus dicitur, pratorum arpennos X ; in circuitu Andegave urbis, in diversis locis de illa ripa Meduane in qua 

monasterium situm est, vinearum arpennum ; de parte civitatis similiter in variis locis arpennum. Apud Todreiam, de terra 

quartas duas dedit Rainerius dominicus vassus, servum quoquo suum nomine Adalardum cum tota familia sua ; cum filia 

sua Lisoia, quando obtulit iliam Deo et S. Marie. Apud Forgias, de terra arabili mansuras duas dedit Guido thesaurarius, 

auctore seniore suo Siebranno et filio ejus Guillermo. 

NDC-126 (1028) 

Charte de Foulques Nerra, contenant donation de l’église de Seiches au monastère construit à Angers, par sa femme, la 

comtesse Hildegarde, en l’honneur de sainte Marie. 

Carta Fulconis comitis, de dono ecclesiae Cepiae. 

Inter salutaria misoricordie opera que sibi, ad spem future retributionis, devoti Deo fideles preparant, illud non infirmium 

est si servorum sive ancillarum Christi Deo in cenobiis famulantium, subsidiis sollicita caritate studeatur. Quapropter in Dei 
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nomine ego Fulco, Andecavorum comes, notum fore volo S. Marie filiis et omnibus successoribus meis quoniam, ad sugges-

tionem immo instantem procem Hildegardis conjugis mee dilecte, monasterio S. Marie quod ipsa, proxime Andegavem 

urbem exstructum, ad regulam puellarum perduxit, quandam ecclesiam mei juris, nomine Cepiam, cum omni integritate sua 

concessi, in stipendia et perpetuam possessionem ancillarum Dei in predicto monasterio degentium ; quatinus eas pro 

remedio animarum parentum meorum et remedio [et] remissione peccatorum meorum Deum exorare non sit honorosum. 

NDC-229 (1028) 

Charte de Foulques Nerra, contenant donation au monastère que sa femme Hildegarde a fondé près de la ville d’Angers, et 

où elle a établi des religieuses, d’une très bonne terre, nommée Orgigné, pour le salut des âmes de son père, Geoffroy 

Grisegonelle, et de ses autres parents. 

Carta Fulconis Nerrae comitis, de Orginiaco. 

Mundi terminum appropinquantem ruinis crebrescentibus indicia certa manifestant et, ad discutiendas torpentes infide-

lium mentes, illa dudum in evangeliis a domino predicta oracula incumbere noscuntur. Igitur opere precium est quem-

cunque prudentem salutem sibi circumspectare et, incertum humane conditionis eventum anticipantem, elemosinarum 

beneficiis peccatorum vulneribus remedia previdero. Quocirca, in Dei nomino, ego Fulco Andecavorum comes notum fore 

cupio cunctis sancte Dei ecclesie filiis et maxime futuris successoribus meis quoniam, ad suggestionem et salutarem com-

monitionem conjugis meo Hildegardis comitisse, complacuit michi monasterio S. Marie Dei genitricis, quod ipsa prope 

civitatem Andegavam instauratum usque ad congregationem ancillarum Dei augmentaverat, aliquid mearum rerum, pro 

spe retributionis eterne, delegare et perpetualiter tradere, quod quidem effeci. Concessi igitur Deo et S. Marie ad predic-

tum monasterium quod nominatur Caritatis terram optimam, que nominatur Orginiacus, totam cum universis ad illam 

pertinentibus, pro redemptione peccaturum meorum et absolutione anime genitoris mei Gauffridi et reliquorum parentum 

meorum, in usus et perpetuam possessionem augmentumque stipendii earumdem ancillarum Christi : quatinus et nobis in 

eterna retributione merces proveniat, et ipsas melius dominum exorare pro me peccatore ac supradictis parentibus meis 

delectet. 

StM-22 (17 janvier 1030) 

Foulques III Nerra, comte d’Anjou, rend à l’évêque Hubert de Vendôme la moitié du droit de tonlieu perçu sur le pont de la 

Maine, à Angers, et affranchit les biens de Saint-Maurice des droits onéreux, établis depuis la mort de son père, Geoffroy I
er

 

Grisegonelle, sur les terres de ladite église. 

Reddito dimidii pontis Meduane et omnium novarum consuetudinum de terris sancti Mauricii a Fulcone comite sub Rainaldo 

episcopo. 

Elementa apicum idcirco scribuntur ut de his rebus de quibus in longitudinem dierum memoriam recitare debemus litteris 

praenotemus et ex quacunque sit causa, tam pertinente ad ecclesias quam de rei publicae utilitatibus, propalanda in curte 

lex antiqua decrevit quod per caracteres scripta et inconvulsa permaneat. Quapropter ego in Domini nomine, Fulco Ande-

cavorum comes, notum volo esse omnibus sanctae Dei ecclesiae fidelibus quia deprecatus est nos domnus Rainaldus, sanc-

tae matris ecclesiae Andecavensis gloriosus presul, de medietate theloneorum de ponte Andecavensis civitatis, qui est 

super fluvium Meduane, ut redderem sanctae matri ecclesiae sanctae Dei genetricis sanctoque Mauricio et sancto Maurilio 

et ut malas consuetudines dimitterem, quae non fuerunt tempore patris mei in terra sancti Mauricii. Quod quidem et feci, 

pro remedio animae meae et pro animae patris mei Gauffredi et matris Adelae. Reddo ergo praefatum theleneum et dimit-

to omnes malas consuetudines, quas non fuerunt tempore patris mei. Et si ego aut ullus de heredibus meis vel successori-

bus has litteras infringere voluerit, iram Dei omnipotentis incurrat et sub Maranatha damnatione in inferno sepultus pereat 

atque excommunicatus et maledictus permaneat in secula seculorem, amen. Insuper et auri libras C culpatus exolvat. 

Signum Rainaldi incliti praesulis. Signum Fulconis comitis. S. Fulcoii vicecomitis. Signum Burchardi abbatis. S. Eudonis. S. 

Rainaldi. S. Rainerii. S. Frotmundi. S. Gausleni. S. Katalonis. S. Aimonis. S. Bernonis praepositi. 

Actum Andecavis civitate, XVII° die mensis januarii, anno ab incarnatione Domini millesimo, indictione XIII, anno IIII° re-

gnante Roberto Francorum rege. In Domini nomine, feliciter, amen. 

NDC-19 (c1030) 

Donation par le comte Foulques Nerra et la comtesse Hildegarde à l’aumônerie du Ronceray de toutes les coutumes exi-

gibles sur ses biens situés aux environs d’Angers, sauf des 3 s. de cens qu’elle doit à cause de sa terre de Forges. 

Donum costumarum possessionis elemosinae. 

Noscat tam futurorum quam presentium intelligentia quod Fulco, comes Andegavensis, et uxor ejus Hildegardis comitissa, 

pro animabus suis, elemosine S. Marie Caritatis, ad opus pauperum feminarum, dederunt : scilicet omnes costumas suas 

totius possessionis elemosine circa civitatem Andegavensem, preter III solidos de Forgis reddendos heredibus de Charle et 

de Carcol, et nichil amplius alio loco. 
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StN-280 (24 octobre 1022-23 octobre 1023 ; 8 septembre 1038 et 1039) 

Foulques [Nerra] donne au monastère de Saint-Nicolas qu’il a fondé près d’Angers et dont il a fait consacrer l’église par 

l’évêque d’Angers Hubert [de Vendôme] en l’an 1020, à la tête duquel il a placé ensuite l’abbé Baudri, moine de Marmou-

tier ; des vignes et des plantations au bord du Brionneau, douze arpents de pré à Alloyau, la terre d’Adésière, un clos de 

vigne entre la Maine et le Brionneau, d’autres vignes au-delà de la Maine, l’exemption du Canvin en-deçà du ruisseau de la 

Barre, la justice sur les hommes du monastère, un essart à Villenière, l’exemption du service d’ost, sauf le cas de guerre, et 

l’exemption des réquisitions de charriots, boeufs et ânes ; et, au moment de partir une dernière fois, pour Jérusalem, 

Foulques confirme cettre donation, rappelant que, peu après, qu’il l’eut faite, l’abbé Baudri s’enfuit furtivement à Marmou-

tier et s’en alla finir sa vie au monastère de Tavant, que l’abbé Albert envoya à sa place Renaud qui, sans attendre sa consé-

cration, s’enfuit auprès de Geoffroy Martel, attiré par la promesse de l’abbatiat de la Trinité de Vendôme, qu’il chassât alors 

de Saint-Nicolas les moines de Marmoutier et demanda pour abbé à Gautier, abbé du monastère de Saint-Aubin d’Angers, 

Wildinius, prieur dudit monastère, lequel fut ordonné l’an MXXXVIII, an VIII du règne de Henri Ier. Il a fait rédiger ceci par 

Bérenger [archidiacre d’Angers], et Renaud [archidiacre d’Angers], et l’a corroboré de sa main avant de gagner Jérusalem 

pour la dernière fois. 

Priscis temporibus, nonnulli regem ac principes ecclesiam in Christi nomine aedificare curaverunt, et ego Fulco, comes 

Andecavorum, licet de ultimis et desidiosi hominibus unus, in Dei nomine atque summi praesulis Christi Nicholai, ecclesiam 

in prospectu urbis Andecava aedificam decrevi, ac millesimo vigesimo anno ab incarnatione Domini, a domno praesule 

Huberto nomine urbis praedictae, feci sacrare ; post cujus sacrationem, non multo post tempore, ex monachis sancti Marti-

ni Monasterii majoris nomine Baudricus abbatem constitui, atque ad fratrum sustentationem atque pauperum ex meis 

rebus propriis ipsam ditare curavi. Dedi illi ecclesiae super ripam Brionel vineas ac viridigarium genitricis meae cum culturis 

propriis quam extirpavi et complenavi. Dedique in Lupello duodecim ei eo amplius arpennos pratorum. Haec omnia sine 

censu et sine decim, libera et quieta ut regale alodium. Via autem triumphalis quae ducit ad civitatem dividit cultaras has et 

terram ad eas pertinentam. Super ripam vero Brionel a parte meridiane est maneio canum nostrorum, a parte autem aus-

trali maneio bubulorum nostrorum, illio que descendit in fluvium. Dedique illi ecclesiae terram Accisariae liberam et quic-

tam, scilicet vicariam, foderum, ornes que consuetudines quas terra reddere solet. Hanc autem concambiavit mihi Wido 

thesaurarius Sancti-Mauricii et ille eam tenebat de Alberico de Monte Johannis quodam obtimate nostro. Concambia quae 

ei dedi propter terram haec fuerunt : medietas ecclesiae de Puzia et duae mansurae terrae. Dedique illi ecclesiae closum 

vineae inter Meduanam et Brionel, transmeduanam vero vineam alias. Si vineas cum vinagiis monachis datae fuerint aut 

emptae liberae et quietae erunt. Si vinum meum cum banno vendidero bannerius meus torrentulum de Barra non transibit 

causa capiendi vasa ementium monachorum vinum. Si duellum inter homines illorum insuprexit illio finiatur. Si cum uno 

illorum hominum et alio extraneo similiter. Praepositus nec vicarium de illorum homine non se intermittat, nec in terram 

illorum intret, nec justitiam de illorum homine faciat quoad usque clamorem ab abbatem bis factam habeat. Ad Villam vero 

Lanariam exartum dedi in angulo sed hoc non est tacendum quod ecclesiae concessi. Si exercitus meus ferit in terra inimico-

rum meorum causa vastandi aut castrum faciendi, non est homo ecclesiae illius nisi bellum insurrexerit, plaustra nec boves 

nec asini illorum a meis ministris non capientur. Omnia libera et quieta sint eis. Hanc autem donationem feci anno XXVII° 

Roberti regis filii Hugonis Magni, postquam vero Baldricus abbas monasterium dereliquit heremusque furtia petiit ac poste-

rum Majus Monasterium repatriavit, apud Thabennensium monasterium vitam finivit. Post hunc, domnus Albertus abbas 

Raginaldum monachus loco ejus restituit qui, ante benedictionem, ad filium meum Gauffridum fugit atque regimen monas-

terii Vindocinensis noviter constructi absque licentia sui abbatis suscepit. Postquam me vidi esse illusum a duobus abbati-

bus, iratus valde, jussi ut monachi alii ad monasterium suum cito remeassent. Deinde rogavi domnum Walterium abbatem 

Sancti Albini ut domnum Hildinum priorem illius ecclesiae concississet, qui, ordinatus anno millesimo trigesimo tercio ab 

Incarnatione Domini, die Nativitatis beatae Mariae, qui est annus tercius Henrici rege, monasterium regulariter rexit. Res 

autem ecclesiae praescriptas a domno Beringario atque domno Raginaldo scribere jussi et priusquam Jerosolimam ultima 

vice perrexissem manu mea corroboravi. 

StN-2A (6 décembre 1032) 

Notice attestant la fondation de Saint-Nicolas en 1020, par le comte Foulques [Nerra], fils de Geoffroy Grisegonelle, sa 

dédicace vers le même temps, le 1er décembre, par l’évêque d’Angers Hubert [de Vendôme], et l’autorisation accordée par 

ledit évêque à la familia, aux pauvres et à tous ceux qui en manifesteront le désir, de se faire enterrer dans le cimetière [de 

Saint-Nicolas], consacré avec ladite église, sur la paroi de laquelle ce règlement fut tracé et peint. 

Anno ab Incarnatione Domini millesimo vigesimo fundatus est locus iste a Fulcone comite, Goffridi filio cognomento Tunica 

grisa, et dedicatus circa id tempus kalendas decembris in honore sancti Nicholai archipraesulis, Hyeronimi praesbiteri et 

Lazari dilecti Christi a praesule Andegavensis civitatis Huberto. Hoc autem a supradicto praesule atque ab invictissimo prin-

cipe nec non ab in archidiaconis qui tunc post praesulem sanctam matrem ecclesiam Andegavensium regere videbantur 

decretum est ut in cimiterio quod cum ecclesia ipsa sacratum erat monachorum corpora omnisque familiae atque paupe-
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rum illic viventium civiumque atque suburbanorum transflumen sive citra degentium cuiscumque placuerit illic humarentur. 

Et non solum ex his hoc dijudicaverunt, verum etiam ex omnibus castris atque parochiis villarum, redditis ecclesiae suae 

debitis illic aut ubicumque placuerit sepelientur ; equites vero atque servientes ubicumuque eis visum fuerit absque calum-

nia reponentur. Haec autem decreta Rotbertus atque Lambertus duo uterini fratres atque canonici Sancti-Mauricii sculpen-

do in ipsius ecclesiae pariete ut diu servata essent depinxerunt. Actum est autem hoc die natalis sancti Nicholai, octavo idus 

Decembris, anno ab Incarnatione Domini millesimo tricesimo secundo. 

NDC-170 (1037) 

Charte de Thibaud, comte de Blois, par laquelle, à la prière de Hildegarde, comtesse d’Anjou, il donne au monastère qu’elle 

a fondé pour des religieuses, près de la ville d’Angers, un domaine nommé la Cour-de-Pierre, situé au bord de la Loire, en 

Anjou, mais dans la région du territoire poitevin, en pleine propriété et avec toutes ses dépendances. Thibaud fait cette 

donation par l’avis de sa mère Ermengarde, avec l’assentiment de son frère Étienne et pour le salut de l’âme de son père 

Odon, mort depuis peu dans un combat public livré aux Lorrains, sur les confins de la France. 

Carta Tetbaldi comitis, de dono Curtis Petre. 

Cum divina pietas cotidie nos admonet dicens : « Date elemosinam et ecce omnia munda sunt vobis », oportet nos, eter-

nam salutem tractantes, misericordie operibus instare et de terrestribus bonis, que gratuita Dei pietate proveniunt, locis 

Deo sacratis esse munificos ; ne nos omnino tantis beneficiis constet esse ingratos. Igitur, in nomine Dei summi, ego quidem 

Thetbaldus comes notum esse volo sancte Dei ecclesie fidelibus quoniam [praesentiam meam] adiit Hildegardis, Andega-

vensium comitissa, humiliter deprecans uti quandam curiam juris mei, que nominatur Curia Petre, sitam in ipso pago Ande-

gavo e regione territorii Pictavensis, super flumen Ligerim, Deo et S. Marie concederem ; videlicet in utilitatem et posses-

sionem monasterii quos ipsa, prope civitatem Andecavam, trans flumens Meduane, instauratum, ad cenobium sanctimonia-

lium feminarum provexerat. Quod quidem feci, ad commonitionem saluberrimam genetricis mee dilecte Amengardis co-

mitsse, per assensum et voluntatem fratris mei Stephani, intuitu pietatis et spe retributionis eterne, ob remedium et re-

demptionem anime bone memorie genitoris mei Odonis comitis paulo in publico prelio a Lothariensibus, in confinio Francie, 

interfecti, et reliquorum parentum meorum. Concedo itaque et perpetualiter trado atque, de jure meo, in jus predicti mo-

nasterii B. Marie transfundo, ad usus necessarios ancillarum Dei inibi degentium, predictam Curiam Petre cum omni integri-

tate sua, terris cultis et incultis, silvis, pratis, vineis, aquis aquarumque decursibus, mancipiis utriusque sexus ac utilitatibus 

universis totum et ad integrum, quicquid in ea ad beneficium patris mei juste pertinuisse probatur : ita ut ab hodierna die et 

deinceps memoratam curiam congregatio predicti cenobii [possideat et quicquid] ad utilitatem monasterii decreverit, libe-

ram habeat potestatem faciendi, nemine contradicente nulloque unquam successorum vel parentum meorum inquietudi-

nem faciente. 

StA-27 (décembre 1038) 

Élection par les moines de Gautier, nommé abbé à la place de Primaldus. 

Scripture sacre tradit auctoritas Dominum nostrum, verampatris sapientiam, cum mundialem machinam sex dierum opere 

complesset, mirabili illi fabrice hominem ad similitudinem sui nobilius creatum prefecisse et presidere cunctis que fecerat 

statuisse : « Crescite, inquiens, et multiplicamini et dominamini piscibus maris et volatilibus celi et universis animantibus 

terre. » Unde colligitur opificere illum talia obsequia a principio mox plasmandi hominis usibus et proinde prospexisse et 

benigna efficatia preparasse, quatinus in erumpnosis seculi hujus laboribus quos per inobedientiam incurrit, subditorum 

famulatu sustentatus multimodo levamine juvaretur. Crescente autem postmodum, ut sanxerat, ac in inmensum dilatata 

humana propagine, homines quoque hominibus provide preposuit videlicet, ut quoniam dissimilium omnes essent volunta-

tum et quosdam quidem non invitos ad bonum naturalis duceret intentio, plures vero ad sinistra ruerent precipites, bono-

rum dominio et quadam sue excellentie potestate perversi, ab illicitis aversi, ad meliora etiam renitentes pertrabantur. 

Hujus rei nobis Moyses et Aaron, Josue quoque multique preter hos populi rectores in lege prestiterunt exemplum. In novo 

siquidem testamento hujus prefecture culminis episcopi sublimantur et sancti abbates, quibus officium est antiquorum 

illorum presulum typo plebem Dei ab Egyptiis mundi hujus tenebris erutam, ad promissionem superne civitatis Jerusalem 

summa industria inducere et pastorali diligentia ab ovibus sibi commissis luporum morsus prohibere, donec intra septa 

dominice caule omnes possint sine alicujus periculo includere. 

Igitur in Dei nomine nos humillima almi confessoris Christi Albini congregatio, per quatuor fere mensium spatia, privati 

domni Primoldi correctione paterna, jam non ferentes diutius rectoris carere custodia, pari voto parique omnium desiderio, 

per assensum domni Huberti presulis et per favorem domni Fulconis comitis, assentientibus quoque nobilibus, clericis et 

laicis ac utriusque sexus insignibus personis, in abbatem nobis eligimus et prefici ordini nostro humiliter omnes petimus de 

nostro cetu quendam fratrem nostrum nomine Walterium, humilitate, sobrietate, castitate ceterisque virtutibus ad hoc 

officium idoneis gratia Dei bene preditum. 
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Hunc ergo omnes a minimo usque ad maximum sine alicujus contrarietate secundum regulam sancti Benedicti nobis patrem 

constitui et abbatem consecrari concorditer imploramus, eo tenore ut predicti patris nostri normam et ipse indeclinabiliter 

pro posse virium suarum per adjutorium Dei teneat et premonstret, nosque ad sequendum paterna ammonitione invitet, 

quatenus ipse precedendo, et nos sectando, sic Deo rationabile obsequium in hoc seculo exibeamus, ut in futuro ipse pro 

bona dispensatione, nos pro virtute sancte obedientie remunerati, omnes pariter dulcem illam domini audire mereamur 

invitationem : « Venite, benedicti Patris mei. Percipite regnum quod vobis paratum est ab origine mundi. » 

Ut autem in hac legitima electione omnes nos unanimiter pateat in posterum conspirasse, assensum cuncti prebuimus et 

nomina nostra inferius scripta indidimus. 

Haimericus. Boso. Rotbertus. Walterius. Hildinus. Frotmundus. Letardus. Johannes. Hamo. Mainardus. Segbaldus. Lauren-

tius. Grimoardus. Ermenredus. Haimericus. Hatto. Gelduinus. Barnardus. Osbertus. Grento. Clemens. Gausbertus. Germun-

dus. Rainerius. Engelardus. Beringerius. Genzon. Ulgerius. Perenis. Hucbertus. Ermenfredus. Isaac. Adraldus. Warinus. Ar-

nulfus. Ascelinus. Raginaldus. Mafredus. Isaac. Hucbertus. Durandus. Lanbertus. Daniel. Amfredus. Warinus. Albericus. 

Waleranus. Ernaldus. Walterius. Walfredus. Vitalis. Widdo. Andreas. Albertus. Richardus. Warinus. Engelbodus. 

Actum Andecave civitate, mense decembrio, anno incarnationis dominice M XXXVIII, indictione IIII, regnante Heinrico rege. 

Frater Laurentius monachus, indignus sacerdos, scripsit. 

NDC-5 (1er octobre 1040) 

Charte de Geoffroy Martel confirmant, par l’exhortation de sa mère et de la comtesse Agnès, sa femme, tous les dons que 

son père, mort depuis peu (le 21 juin) a faits au Ronceray : notamment plusieurs franchises, droits et coutumes dans la 

paroisse de l’abbaye, et à la Cour-de-Pierre la juridiction des cas dont l’amende est inférieure à 3 l. 

Carta Gaufridi Martelli, de dono consuetidinum burgi S. Mariae et Curtis Petrae. 

Cum unusquisque in hoc seculo consistit et intelligibilem pervenit ad etatem, tractare debet de futuro judicii die, ut cum sibi 

ex incerto humane conditionis debitus finis obtigerit, Deum sibi cujuspiam boni sperare possit retributorem. Igitur in no-

mine Dei omnipotentis ego Joffredus Andecavorum comes, notum fore volo sancte Dei ecclesie filiis maximeque universis 

futuris successoribus meis qualiter, adhortantibus et prudenter commonentibus dilectissimis michi matronis domna Hilde-

galde comitissa, genetrice mea, simulque conjuge mea Agnosze, complacuit michi Deo et S. Marie ad monasterium quod 

eadem mater mea, prope civitatem Andegavam in ripa Meduane fluminis extructum, ad cenobium puellarum perduxit, 

donationes universas quas ibidem bone memorie genitor meus Fulco illustrissimus comes, recenter rebus terrenis defunc-

tus, sive alii quilibet fideles contulerant, confirmando constabilire et perpetualiter confirmare ; sed ex parte mea insuper 

aliquid augmentare : quod quidem ita et feci. Perlectis igitur, in mea et nobilium virorum et fidelium meorum presentia, 

omnibus retroactarum donationum scripturis, omnes eas, sicuti donate et in scriptis annotate sunt, confirmo et annuo et in 

perpetuum eidem cenobio B. Marie assigno cum omni integritate sua et quidem in stipendia et usus necessarios predicta-

rum ancillarum Dei ; quatinus illas devotius, pro redemptione anime supranominati patris mei Fulconis et reliquorum paren-

tum meorum sed et nostrorum remissione peccatorum, Dei omnipotentiam exorare delectet. Sed [quia] minus perfectum 

est alienis benefactis favorem prebere, nisi procuret quisque etia ipse benefacere, complacuit michi ex mea quoque parte 

his aliquid augmentare. Remitto igitur et in perpetuum remissas esse volo et constituo supradicto cenobio S. Marie et famu-

labus Christi ibidem degentibus, intuitu misericordie et spe retributione eterne, ad quietem et rerum ipsarum immunita-

tem, consuetudines quasdam quas retro sepedictus genitor meus Fulco et predecessores ejus comites tenuisse comproban-

tur : hoc est in toto burgo ipsius monasterii bidannum universum et illam consuetudinem quam nominavit fenagium, ban-

num proprii vini dominarum congregationis vendendi et vicariam sicuti eam vivente patre meo tenuerunt ; de Curte Petre, 

vicariam de minutis forfactis preter illam scilicet de qua libre III exiguntur, de fodriis duobus que ibi antea capiebantur 

unum, vaccagium universum, et bidannum totum nisi in submonitione expeditionis publice ad castrum faciendum vel pre-

lium committendum. Ut autem confirmationis hujus sive concessionis remissionisque titulus validiorem, per successura 

tempora, obtineat rememorationis et conservationis vigorem, manu eum propria signo sancte crucis insignivi et fideles 

meos corroborare decrevi, rogavi. Signum Joffredi Andegavorum comitis, S. Hildegravis illius matris, S. Agnetis comitisse 

conjugis ejus, S. Huberti Andecavorum episcopi, S. Buchardi tessaurarii, S. Leburgis abbatisse, S. Gausleni decani, S. Suhardi 

de Credone, S. Primoldi archipresbiteri et canonici S. Marie, S. Marcuini Ievite, S. Joffredi de Prulliaco, S. Bartholomei militis, 

S. Berrengerii militis, S. Rainerii dominici vassi, S. Rainaldi filii Ivonis, S. Adelardii filii ejus. Actum kalendis Octobris, intra 

ipsum monasterium S. Marie, in Dei nomine feliciter, amen. 

StM-44 (1040-1046) 

La comtesse Hildegarde abandonne à l’oratoire de Toussaint les revenus d’un arpent de vigne et la dîme d’une église pour 

contributer à l’acquisition d’un cimetière destiné à la sépulture gratuite des pauvres. 

Donum Hildegardis comitissae eidem loco. 



 

522 
 

« Hildegardis comitissa dedit unius arpenti vineae censum et venditiones et decimam ecclesiae sanctae Mariae quae dicitur 

Clinechildis, pro concambio tantumdem terrae ad cemeterium benedicendum in sepulturam pauperum, de qua nullum 

unquam requiratur pretium. Item eadem in altero loco donavit ad ipsum locum in augmentum elemosynae unum arpentum 

terrae. » 

NDC-63 (1028 et c1062) 

Ayant construit, et à grands frais, un pont sur la Maine, entre l’abbaye et la cité d’Angers, Foulques Nerra et la comtesse 

Hildegarde en avaient donné aux religieuses les pêcheries et les arches, sauf celle réservée au chapitre de Saint-Martin. 

Pour que leurs pêcheries et moulins fonctionnassent pendant l’été, les religieuses firent des combres, dont le comte Geof-

froy Martel s’empare, espérant en tirer un grand profit. Son neveu et héritier, Geoffroy le Barbu, les restitue, préférant 

l’augmentation à la diminution du bien des églises. 

De molendinis et piscatione pontis Meduanae. 

Illustris comes Fulco et conjunx ejus Deo devota Hildegardis comitissa, sanctae pietatis respectu ac spe retributionis eterne, 

contulerunt monasterio S. Marie, in subsidium ancillarum Dei inibi famulantium, de ponte Meduane, quod lapideo opere 

multisque sumptibus inter ipsum monasterium et civitatem construxerunt, piscationes universas et areas molendinorum 

intra ipsas archas omnes, absque una quam ibi solam canonicis S. Martini concesserant, et reliquas omnes utilitantes que 

tunc temporis ibidem manifeste erant vel in posterum excogitande. 

Post donationem hanc, sub ipso ponte Meduane, per adhortationem virorum providentium utrumque et retinaculum aque 

defitientis molendinos in estivo tempore et piscationem, fecerunt sanctimoniales combra. Que consilio Hilduini prepositi, 

Gaufridus comes, sperans inde non modicum exire proventum, sua potentia sanctimonialibus Deo sancteque virgini virgi-

num Marie servientibus abstudit. Sed Gaufridus, succedens honori Goffridi comitis avunculi sui malensque res sancte matris 

ecclesie augeri quam minui, audito clamore, combra que super memoravimus B. Marie et sanctimonialibus ibi degentibus 

reddidit. Testes hujus redditionis fuerunt : Eusebius episcopus, Raginaldus archidiaconus, Gaufridus archidiaconus, Bernar-

dus capellanus episcopi, Fulco capellanus comitis, Rigaudus prepositus, Isembardus senescallus, Sulpitius filius Ulgerii, Stabi-

lis vicarius, Constantius Rufus. 

StA-82 (1040-1049) 

Concession viagère faite à Gérard, chantre de la cathédrale d’Angers, de la chapelle Notre-Dame avec toutes ses dépen-

dances. 

Carta de capella Sancte Marie quam concesserunt monachi Sancti Albini Girardo, cantori Sancti Mauricii, in vita sua. 

Regnante Gaufrido, Fulconis filio, comite invictissimo, vicesque abbatie Walterio clarifluo agente et optimo, notitie fratrum 

in Sancti Albini monasterio degentium petitionem quandam a domno Gerardo, Sancti Mauricii cantore, postulatam in pos-

terum tradimus recolendam. Que ob vite meritum et amicitie donum proprii desiderii optinuit votum. Quoniam quidem 

Sancte Marie capellam intra menia urbis Andecavensis sitam, causa meliorationis et loci edificationis quesitam, cum omni 

doto ejus, arpenno videlicet vinee et duobus arpennis arabilis terre, alioque profectu ipsius dominio mancipatam et absque 

ulla consuetudine, illi presentis vite spatium tenenti permansuram ; tali nanque pactione ut omne edificium ab eo ibidem 

constructum, scilicet vascula et domum post vite ejus exitum sancte ipsius ecclesie, necne almi Albini ditione remaneat 

liberum. 

Constipulatio etenim ista, vigorem ut rei ubique obtineat, conscribi decrevimus testium nomina. 

StA-198 (1040-1049) 

Notice d’un accord conclu entre Saint-Aubin et Saint-Florent, au sujet des droits des deux abbayes sur Saugé-aux-Moines. 

Carta de concordia decime de Chalgiaco inter monachos Sancti Albini et monachos Sancti Florentii. 

De decimis ville que nominatur Calgeius insurfexit calumpnia inter domnum abbatem Walterium et domnum abbatem 

Fredericum ac monachos eorum, Sancti Albini monachis totum ex integro ad jus suum reclamantibus per parroechiam 

ecclesie Chiriaci, Sancti vero Florentii congregatione terciam partem decimarum et totam sepulturam per antiquam consue-

tudinem procantus ad ecclesiam Sancti Elerii expostulante. Unde tandem placuit utrique parti sine examinis probatione 

concorditer pacem facere, ita ut exinde in posterum sine controversia habeant monachi Sancti Albini omnium decimarum 

predicte ville duas partes, et Sanctus Florentius tertiam. 

Do sepultura vero, Sanctus Albinus habeat medietatem et Sanctus Florentius alteram. 

Facium est hoc in Andecava civitate, in presentia domni Gosfridi comitis ac uxoris ejus Annetis, presentibus his clericalis ac 

laicalis ordinis viris : Beringerio archidiacono, Rainaldo levita, Martino sacerdote, Marcuino diacono, Bernaldo diacono, 

Constantino, canonico Sancti Lautonis, Odrico Dominico, vasso de Castro Celso, Goscelino, vasvassore de Salmuro, Rotber-

to, filio Frogerii, Rotberto, clerico de Cantosciaco, Hilduino preposito. 
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NDC-6 (1045) 

Charte de Geoffroy Martel, contenant confirmation de tous les biens, revenus et droits donnés par son père et sa mère aux 

religieuses qu’ils ont établies dans le monastère de Sainte-Marie-de-la-Charité, situé au bord de la Maine, en face de la ville 

d’Angers. Après les leur avoir garantis à perpétuité, le comte en annonce l’énumération, que le compilateur du cartulaire a 

omise. 

Carta ejusdem, de confirmatione possessionum monasterii. 

Anno ab incarnatione domini nostri Ihesu Christi MXLV°, a dedicatione monasterii Beate Marie XVII°, ab obitu patris mei 

Fulconis illustrissimi comitis V°, ego Goffridus comes, animavertens quanvis peccatori et immerito a divina tamen propitia-

tione prosperos mihi circa res meas multiplicari processus, ne omnino tantis beneficiis Dei mei, si apparerem ingratus, 

dijudicarer indignus, proposui ecclesiarum vel monasteriorum sub ditione mee potestatis positorum aliquam diligentiam et 

providentiam assumere, et servis sive ancillis Dei in ipsis degentibus, in quantum possum, quietem et tranquillitatem procu-

rare ; ut videlicet ipse ad Dei servitium, per negligentie mee peccata, nimis inutilis et tardus, saltem per hoc michi quem-

piam venie patefaciam aditum quod Deo assidue famulantibus impendo defensionis munimentum. Itaque inter ceter hujus 

executionis studia precipue de monasterio gloriose Dei genetricis Marie quod videlicet, in prospectu civitatis Andegave 

super ripam Meduane fluminis situm et ab antiquis temporibus Caritatem cognominatum, bone memorie Fulco pater meus 

et Deo devotissime genetrix mea donna Hildegardis comitissa ad monasticam puellarum congregationem provexisse dinos-

cuntur, ut sollicitudinem pretermittem, passus non sum. Sed quia ibi sanctimonialium congregatio degit, perpendens illius 

sexus invalitudinem ad res sue possessionis ab invasoribus defendendas, abhinc retroactas rerum donationes vel compara-

tiones in unam summam diligente colligi precepi ; quatinus universa possessionis ejusdem loci summa, diversis temporibus 

a fidelibus viris vel tradita vel legitimis contractibus comparata et in diversis locorum positionibus constituta, per scripture 

dinumerationem taxetur et in presentia mea vel optimatum meorum celebri relectione decurratur, meaque auctoritate et 

nobilium virorum clericalis simul et laicalis ordinis favore constabilita, firmum perhenniter obtineat et rememorationis 

integre et quiete conservationis vigorem. 

NDC-237 (1045) 

Charte de Hadoïse, veuve de Gautier Rage, contenant exécution de la promesse qu’elle avait faite, avant la mort de son 

mari, de donner ses alleuds de Martigné et d’Ussé au Ronceray, moitié pour sa fille Lisie, religieuse, et moitié pour le salut 

de son âme, ainsi que celles de ses parents. 

Donum alodii dicti Martigné et Uxé. 

Omnibus catholicis christicolis per orbem longe lateque diffusis, notum sit quod ego Hadoisa, Henrici regis tempore, ante 

nobilis principis Gaufridi, tunc cum sua excellentissima matre ac inclita conjuge Agnete Andegavinam urbem regentis, atque 

earum supradictarum dominarum pluriumque procerum conspectum, jam dudum antequam fieret, locuta sum ut, post mei 

conjugis mortem, darem Deo, subinde S. Marie Caritatis illiusque congregationi illum locum frequentanti, meum alodium, 

Martingné videlicet, et Uxé : medietatem propter meam quandam natam illo in loco sacra tam, alteram vero pro mee ani-

marumque meorum antecessorum, patris scilicet ac matris, redemptione. Quod prorsus, Deo annuente, sine ulla calumpnia 

postea ante supradictos principes priusquam morerer, uti prediximus, patravi ; donumque, illis confimantibus, super Dei 

genitricis altare misi. De hoc quidem dono firmiter [tenendo] testes sunt hi quorum nomina infra sunt scripta : supradictus 

videlicet comes, Fulco de Boderio, Allobros Robertus, Huldoinus prepositus, Robertus ejus successor. 

StS-19 (1er mars 1046) 

Hubert, évêque d’Angers, qui, pour le salut de son âme, a déjà accru les biens du monastère de Saint-Serge, près d’Angers, 

qui relève de son évêché, après les désolations des anciens temps dues, entre autres difficultés, aux invasions des Nor-

mands, désireux de contribuer à la restauration de la vie régulière et son affermissement, comme son prédécesseur Renaud 

qui n’a pu conduire, avec sa mort, l’entreprise à son terme, a dans ce but sollicité Albert, abbé de Marmoutier, de lui choisir 

un homme compétent pour gouverner, avec la force nécessaire, un tel lieu. À Vulgrin, ainsi choisi, il a donné la bénédiction 

abbatiale et remis, à perpétuité, avec ses appartenances, la celle de Saint-Maurille de Chalonnes, qu’il avait établie. Seize 

personnes, dont les abbés Albert, Gautier, le trésorier Béranger, les archidiacres, Renaud et Goscelin, Gérard, le chantre, le 

doyen Hugues, des chanoines, et le comte Geoffroy [II Martel], apposent leurs signa. 

Quartularum instrumenta ad hoc potissimum denotantur, ut earum demonstramine cito pretereuntium hominum facta 

memoriter teneantur. Igitur in nomine summi salvatoris Nostri Dei, Ego Hucbertus Andecavensium indignus episcopus 

notum fore volo cunctis sanctae Dei Ecclesiae cultoribus maximeque hujus sanctae Sedis per cuncta mundi labentis tempo-

ra futuris episcopis, quomodo monasterium sanctorum martyrum Christi Sergii et Bachi quod est juris episcopii nostri et 

prope civitatem Andecavam videlicet situm, restaurare et ad ordinem monasticum secundum parvitatis meae vires paula-

tim instituere laboravi. Fuerat idem locus ante nostrae etatis tempora incertum an Normannorum incursione an quibus aliis 

impedimentis desolantibus poene omnino destitutus, et ad miserandam destructionem redactus. Sed hune sancti loci et 
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per venerabilem antiquitatem reverendi casum magnifiee excellentie vir predecessor noster beatae memorie Rainaldus 

presul non terens, instaurare incepit, et monachorum ibi quantulam catervam sub abbate degentium ordinavit, quod pie 

voluntatis votum quia ille inceptum magis quam pertectum die scilicet exitus sui de corpore superveniente dereliquit. Ego ei 

quamvis indignissimus in cathedram substitutus in hac quidem parte vestigiis boni patris institi, et locum ipsum per oportu-

na tempora parvulis quidem largitionibus augmentavi pro redemptione animae meae atque illius strenui inceptoris et insti-

gatoris totius elemosinae istius, sane quia tota facultatum donatio ad monasteria et omnes vencrabiles locos ad Dei servi-

tium decentius peragendum tendere debet. Inter alias exteriores provisiones etiam ordinis regularis firmius ibi tenendi non 

postremam curam habui. Pro qua re domnum Albertum venerabilem virum et abbatem Majoris Monasterii Turonensis 

expetens, ut michi ex congregatione sua aptam personam abbatis concederet, qui hujus modi locellum necessaria strenui-

tate pariter et religione gubernaret. At ille, ut est sancte Christianitatis promptus propagator, fratrem quendam nomine 

Vulgrinum elegit, convenientem ad postulationem meam per gratiam Dei. Ipsum ergo abbatem benedicens, et jam futuri ibi 

regularis ordinis certior factus ex Dei miseratione quam antea, cellulam quoque sancti Maurilii quam videlicet apud Calon-

nam sedis meae vicum ex parochitana ecclesia ad coenobium monachorum extuleram, monasterio Sancti Sergii et eidem 

abbati Vulgrino et omnibus successoribus suis perpetualiter cum universis ad se pertinentibus volui donare et tradere. 

Quod quidem et feci per consilium quidem bonorum virorum fidelium meorum clericorum pariter et laicorum. Unde et 

hanc rememorationis notitiam et scribi et precepi ; et manu propria subfirmavi, et fideles meos quorum inter erat firmare 

rogavi, deprecans omnes futuros successores meos episcopos et obtestans per nomen eterni Dei et adventum ad judicium 

omnium ut hoc factum meum quantum ego perspicere potui rationabiliter provisum inconvulsum permanere permittant, et 

potius constabilire et roborare quam irritare studeant. At qui aliter fecerint, ante justi Judicis examen rationem reddituri 

consistant. 

$. Hugonis decani, $. domni Alberti abbatis $. domni Walterii abbatis, $. domni Berengerii thesaurarii $. Rainaldi archidiaco-

ni, $. Goscelini archidiaconi, $. Gerardi cantoris, $. Pulcodii capellani, $. Bernaldi canonici, $. Marcuini canonici, $. Landrici 

canonici, $. Johannis canonici, $. Gosfridi comitis, $. Hilduini prepositi, $. Domni Adelardi filii Rainaldi, $. Raherii de Lui. Ego 

Hucbertus episcopus signum crucis mea manu feci et hoc preceptum firmavi. Data kalendas Martii. Regnante Heinrico rege, 

et Gaufrido comite Andecavum. 

TVe-72 (1047) 

Geoffroy Martel et Agnès, son épouse, voulant fonder à Angers un autre monastère en l’honneur de la Trinité, choisirent un 

lieu élevé au-dessus de la Mayenne, près de la porte de l’Evière et des remparts. Roscelin, fils de Froger, et Rainal, échangè-

rent des vignes qu’ils avaient en ce lieu, pour d’autres sises à Péluchard, dans le fief de Saint-Maurice. 

De vineis de Aquaria ubi monasterium fundatum est. 

Anno ab incarnatione Domini Salvatoris MXLVII, inclytus Andecavorum comes Gosfridus, atque Agnes uxor ejus venerabilis 

comitissa, cum pro salute animarum suarum Deo placiturnum, et ad redemptionem peccatorum suorum valiturum quip-

piam satagere cogitarent, venit eis in mentem, ex inspiratione superna missum, atque ad amplificationem religionis chris-

tianae pertinens consilium, in honorem summae et individuae Trinitatis Deificae alterum novum fundare monasterium, et 

competente facultatum largitione regularium monachorum congregationem stabilire ad serviendum perenniter Regi regum 

Deo Omnipotenti, et contra hostis maligni impugnationes pervigili orationum, sanctaeque vita militiae decertandum. 

Huicque rei idoneum diu dispicientes locum, multorum tandem sapientum virorum idem ipsum probante concordanti sen-

tentia, amplificum tali fabricae adjudicarunt, situm apud Andecavam civitatem suam, in acclivi leviter colle, proxime urbis 

maenia, ante portam, quae nominatur Aquaria, quod is tumulus a meridiana fere oppidi parte flumini Meduane portuique 

opportuno super impendens, et civitatem aedificiorum ornamento decorare posset, et ipse, cum per naturalem sui positio-

nem, tum per murorum vicinitatem ab impugnatione hostile tutus foret, sed quia idem clivus vineis consitus in quorumdam 

civium antiquitus possessiones dispertitus erat, oportuit prius vineas illas, immo solum ipsum sive per data precia justa, 

suve per grata comcambia redimere, sicque monticulum totum ad jus coenobiale ab universa calumniarum inquietudine 

liberare. Et id factum est diligenti comitis Gauffridi liberalitate, hac ratione. Primus omnium idem comes voluntariae devo-

tionis dono tradidit Deo ad opus ipsum collocandum vineam suam quartariorum quinque, quam inibi habebat dominicam, a 

servo suo Ebrardo, retro acto tempore, legitiam emptione comparatam. Huic lateratim contiguum alter ejus famulus Rosce-

linus, filius Frotgerii Acquariensis, habebat vineae agripennum unum alodialiter immunem, hoc est ab omni census et vica-

ria redibitione liberum. Pro hoc libenti permutatione tantumdem vineae suscepit a monachis Sanctae-Trinitatis in alodio 

Sancti-Mauritii, quod dicitur Peluchardum, non adeo longe a suburbio civitatis, et suum Deo ad id monasterium construen-

dum perpetuo jure contulit. Rainaldus quidam Aquariensis suburbanus, pro tribus quarteriis vineae quam sub ipsa colle 

possidebat, in ripa fluminis Meduanae, tantumdem recepit spontanee in supradicto alodio Peluchardi, suamque Sanctae-

Trinitati dedit. 

TVe-73 (1047) 
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Geoffroy Martel donne à la Sainte-Trinité de l’Evière, que l’on commençait à construire, 30 arpents de prés, situés sur les 

rives de la Mayenne. 

De pratis Andecavensibus. 

Quando incoeptum est fundari monasterium novum in honore sanctae Trinitatis apud civitatem Andecavam, inclytus comes 

Gosfridus ipsius sancti aedifii cupiens et effectum auxiliari, et retributionem adipisci, praeter alia bonae devotionis suae 

dona etiam pratorum necessariam commoditatem eidem sancto loco providere curavit. Igitur donavit ibidem Deo, pro 

redemptione animae patris sui Fulconis ac matris Hildegardis, sed et suorum remissione peccatorum, pratorum arpennos 

circiter XXX, subtus monasterius ipsum, versus rupem Virlestam sitos, qui suae dominicaturae et patris ejus, nec non et 

antiquitus praecessorum suorum comitum extitisse noscuntur. Quorum positio tali collateratione determinata est ; a fronte 

una flumen Meduanae decurrit, ab altera partim prata sunt Rainerii quondam turrensis, partim via publica tendens ad 

montem Caurei, ab lateribus autem finiuntur hinc Beati-Martini pratis, inde vero Sancti-Albini. Item in altero loco ultra 

praedictae Meduane alveum, sed tamen proximius ipsum monasterium, alteram Sanctae-Trinitati pratorum paginam dedit, 

quae quondam beneficii vicecomitalis exstiterant, sed eam pater Fulco, dehinc ipse, in domincatum suum revocata aliquan-

diu tenuerant ; eorum quoque ita se habent limites, ut ab una fronte cursum habeant Meduanae fluminis, ab altera via 

publica tendente ad pontem Brionelli, a lateribus vero duobus duo ab ipsa via usque in Meduanam effossi diriguntur rivuli, 

intra quorum spacium quicquid continetur pratorum totum id Sanctae-Trinitati comes Gosfridus contulit, exceptis decem 

tantummodo arpentis, quorum sex ab occidentali plaga positi juris sunt Sancti-Nicholai, quattuor vero ab orientali parte 

Siebranni, militis Chamiliacensis. 

NDC-35 (4 mars 1047) 

Charte du comte Geoffroy Martel par laquelle, de concert avec sa femme Agnès et à leur retour de la Pouille, Apulia, étant 

dans l’abbaye de Saint-Aubin d’Angers, il affranchit un collibert, Robert, fils de Froger, ainsi que tous ses enfants nés et à 

naître. Il tenait ce collibert du fief de Saint-Sauveur, dont la chapelle est située sur le mur de la cité d’Angers. 

Carta Gaufridi Martelli de libertate Roberti praepositi. 

Quicunque debitum sibi relaxat, pro Dei amore, servitium, id sibi ab omnipotente Deo in eterna quiete retribuendum confi-

dat. Ego igitur in Dei nomine comes Gaufridus una cum uxora mea Agnete, peccatorum meorum remissionem promereri et 

eorum strictos nexus, bona Dei pietate, solvi exoptans, quendam mei juris collibertum nomine Robertum, Frogerii filium, 

quem de beneficio Sancti Salvatoris teneo cujus capella super murum civitatis Andegave antiquitus sita est, ab omni jugo 

servitutis absolvo, plurimorum meorum fidelium deprecatione et amore devictus suoque liberali servitio ante michi exibito ; 

et liberum eum facio a lege conditionis ab hoc die in evum, cum filiis et filiabus jam generatis et deinceps ex illo generandis, 

ac si ab ingenuis parentibus fuisset progenitus. Eligat sibi dominum quem melius voluerit ; libera voce eat vias quadrati 

orbis nemine reclamante ; habere suum libere possideat et quidquid de eo voluerit sibi facere lideat. Si vero ullus ex meis 

heredibus aut aliqua submissa persona hanc libertatis cartulam de supranominati Roberti a servili conditione liberatione, ob 

mee anime redemptionem factam, infrigere temptaverit, quod absit, aut calumpniatus fuerit, populari convictus juditio, 

aura libras persolvat LVIII et quod repetierit nullo valeat evindicare modo. Et ut hec cartula firmior haberetur, manibus 

propriis subter firmavimus. Hujus rei testes sunt qui affuerunt et viderunt : Gillermus comes Pictavis et Gaufridus frater 

ejus, Guillermus de Rocha, Hadimarus Mala Capsa et Gilebertus Lobetus, Hilduinus prepositus, Adelardus de Castello Gunte-

rii, Alchembaldus filius Ulgerii, Hugo Normannus, Gerladus de Vulvanto, Algerius de Doado, Petrus de Tremolia, Fulgerio de 

Vindocino. Actum publice in ecclesia S. Albini, regnante rege Hainrico, archiepiscopo Turonis Alnulfo, in transacta ante 

quadragesima, defuncto Huberto pontifice Andegavensi, cum redissent comes et comitissa de Apulia. Scripsit hec Martinus 

tunc capellanus, postea Trigarensis episcopus. Signum validissimi comitis Goffridi, S. Agnetis nobilis comitisse. 

TVe-76 (27 juin 1047) 

Le pape Clément II loue Geoffroy Martel et Agnès de la fondation de la Trinité, et du don qu’ils en font à saint Pierre. 

L’abbaye paiera chaque année au pape un cens de 12 s. L’église de Saint-Sauveur, près Angers, lui appartiendra. Les reli-

gieux éliront leur abbé, qui se fera bénir par l’évêque de Chartres, ou à défaut par l’évêque de son choix. Le comte d’Anjou 

sera le protecteur et le défenseur de l’abbaye. L’abbaye est exempte de toute autre juridiction que de celle du pape. Enu-

mération des propriétés de l’abbaye dans le Vendômois, l’Anjou, le Poitou et la Saintonge. Thierry, évêque de Chartres 

(1029-1048), avait écrit lui-même au pape de soustraire cette abbaye, construite par ses conseils, à la domination de ses 

successeurs. 

Privilegium Clementis pape secundo. 

Clemens episcopus, servus servorum Dei, Goffredo Andegavorum comiti, et Agnatae comitissae ejus conjugi, salutem et 

apostolicam benedictionem. Quotiens filii sanctae Ecclesiae Omnipotenti Deo aliqua offerunt, non debent esse elati quasi 

de munere, sed gaudere ex fideli redditione. Reddunt quidem Creatori suo partem rerum, quas ab eo acceperunt, ut de suis 

eum rebus sibi faciant largissimum debitorem. Ab ipso namque habemus omnes esse, vivere, cunctaque habita possidere, 
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et quod magnis est, uti ratione. Quod vos, dilectissimi filii, non ignorantes, sed fideliter agnoscentes, studuistis de propriis 

vestris rebus monasterium, pro redemptione animarum vestrarum vestrorumque parentum, apud castrum Vindocinum, ad 

honorem Trinitatis Deificae construere ipsumque monasterium, cum omnibus suis rebus, beato apostolorum principi Petro, 

Sancto Spiritu inspirante, offerre, ea videlicet consideratione, quatenus sanctae Romanae Ecclesiae sic specialiter semper 

adhereat, ne inter Romanum pontificem et hunc venerabilem locum persona qualibet media existat. Quod nos, divini fulti 

fiducia, ita confirmamus, ut inter primae et apostolicae sedis pontificem et venerabilis loci Vindocinensis abbatem, omnes 

cujuslibet dignitatis vel ordinis personam mediam esse, beatorum apostolorum Petri et Pauli authoritate, prohibemus. 

Censum vero ad memoriam cognitionemque sempiternam XII solidorum de moneta vestrae patriae beato Petro reddi per 

unumquemque annum volumus. Illud etiam confirmamus et corroboramus, ut locus Sancti-Salvatoris, juxta civitatem Ande-

gavorum constructus, omni tempore sub praedicto monasterio Vindocinensi semper maneat, eique sicut membrum capiti 

persistat. Haereditas nulla sit ei propria, nec aliquando ibi constituatur aliquis rector vel praepositus, nisi voluntate abbatis 

Vindocinensis et ordinatione. Statuimus etiam ut, defuncto abbate, ipsius loci successor ei eligatur de eadem congrega-

tione, si tamen dignus praelatione inveniatur. Quod si apud eos inveniri non poterit, quod absit, a Cluniaco vel a Majori-

Monasterio vel undecumque melius poterunt monachi ibi congregati sibi eligant abbatem, secundum Dei timorem, et beati 

Benedicti regulam ; tamen propter reverentiam loci, in eligendo sibi pastorem trium abbatum consilio utantur, quos religio-

sores de vicinis locis habere poterunt. Consecrationem vero, ne statim Romam venire fatigetur, electus a Carnotensi prae-

sule, sine tamen omni subjectione suscipiat, si praesul idem sine pretio et secundum canones episcopatum susceperit, et 

nullum praetium quaecumque ingenio pro tali re requisierit, et erga locum illum se malivolum non exhibuerit vel suspec-

tum. Quod si eposcopus praetio, vel contra canones electus, investitus, vel consecratus, sive erga praedictum beati Petri 

locum suspiciosus extiterit, qui electus fuerit ad nos vel ad nostros successores recurrat, et a sede beati Petri apostoli, cujus 

est juris, baculum et consecrationem suscipiat. Ad concilium autem coactus, nullatenus venerit, quod ab ipso Romano 

pontifice non fuerit celebratum. Praeterea statuimus, ut comes Andegavorum, adversus omnes homines, omni tempore, sit 

adjutor et defensor Vindocinensis monasterii, ad honorem videlicet Dei et apostolicae sedis. Ipse tamen et quilibet succes-

sorum suorum nullam exactionem sive consuetudinem monasterio, vel monasterii rebus inferat, nec in eis aliquid vendicare 

praesumat, praeter patrocinium solum, quod eis ad honorem beati Petri exhibere permissum est. Hoc etiam adjicimus, ut 

tam in Vendocinensi loco, quam in praedicta juxta Andegavi muros Sancti-Salvatoris ecclesia, nulli personae, nisi soli Roma-

no Pontifici, liceat potestatem aliquam aut dominationem exercere, aut excommunicare, seu interdicere, etiamsi Carnoten-

sis aut Andegavensis patria pro culpis quibuslibet excommunicentur ; excommunicati tamen a monachis non suscipiantur. 

Nos autem omni, quae ibi a vobis vel ab aliis hominum personis usque in praesentem diem oblata sunt, nostra auctoritate 

firmamus, ut in perpetuum eidem loco sine diminutione vel cujuslibet retractatione persistant. Si quis vero contra locum 

illum molestiam litis pro aliquibus rebus inferre voluerit, nullatenus abbas vel fratres ei respondeant, antequam apostoli-

cam sedem consulant ; quia quidquid sine nostro vel successorum nostrorum judicio definitum vel distractum fuerit, irritum 

erit. Nomina quidem haereditatum, quae ad praefatum pertinent monasterium, et beato Petro in patrimonium super ipsius 

altare propriis manibus obtulistis, hic annotari ideo placuit ad cognitionem futurorum, ut nulla deinceps potestas regis, 

ducum et comitum, castaldionum, aldionum, scarionum vel archiepiscoporum, episcoporum, abbatum et aliorum clerico-

rum vel officiorum, tam ecclesiasticae militiae quam saecularis praesumat, audeat, pertentet aliquid de iisdem rebus et 

facultatibus eidem monasterio Sanctae-Trinitatis apud castrum Vindocinum sino distrahere, sive qualibet occasione auferre. 

Haec sunt, quae ad praedictum monasterium pertinere noscuntur. In pago Vindocinensi, ecclesia Sancti-Nicolai de Ferraria ; 

ecclesia de Pruneto, cum universis consuetudinibus ; medietas ecclesiae Sanctae-Mariae apud Villa-Episcopi ; ecclesia Sanc-

ti-Stephani apud Stagnum ; ecclesiae quatuor quas Theodoricus Carnotensis episcopus dedit Vindocinensi monasterio, 

amore Dei et supplicatione Goffredi comitis : ecclesia Sancti-Beati, ecclesia Sancti-Johannis de Castrodunensi, ecclesia de 

Balneolis, ecclesia de Villa-Rebla ; ecclesia Anscherici. In episcopatu Cenomanensi, ecclesia Sancti-Johannis-Baptistae de 

Villa-Dei, et ipsa villa cum terris et silvis et vicaria et consuetudinibus universis ; terra de Pinis, et, quae ibi est juxta, dimidia 

ecclesiae Sanctae-Mariae ; ecclesia Sancti-Michaelis de Hulseto, et terra cum stagno et molendinis et boscis et vicaria et 

universis consuetudinibus ; medietas ecclesiae de Torreio. In episcopatu Andegavensi, ecclesia Sancti-Saturnini et curtis tota 

et silva, quae dicitur Latez, et terra silvae, si silva fuerit extirpata. Apud castrum Credonense, ecclesia Sancti-Clementis, et 

universa ejus parrochia ; ecclesia vici Meduanilis ; ecclesia Sancti-Johannis super Ligerim et decem et novem arpenni vinea-

rum, et duo molendini ; ecclesia Sancti-Petri de Maziaco et curtis tota ; ecclesia Sancti-Medardi de Caviriaco. In episcopatu 

Pictaviensi, ecclesia de Olona. In episcopatu Sanctonico, ecclesia Sancti-Georgii (Oleronis) et tertia partem ejusdem insulae, 

cum consuetudinibus universis ; in castro Oleronis, ecclesia Beatae-Mariae ; ecclesia Podii-Rebellis ; ecclesia de Blasmeria-

co ; ecclesia Sancti-Saturnini, et terra Sancti-Aniani, cum salinis et piscationibus et omnibus consuetudinibus. In foresta 

Vuastina, totum pasnaticum de propriis porcis omnium monachorum Sancte-Trinitatis, et medietas de pasnatico aliorum 

hominum, et mel et cera ejusdem silvae in luminaria monasterii ; assumptio etiam omnium arborum ab omnibus monachis 

Vindocinensibus, et ab universis hominibus ipsorum, ad omnes usus suos in terris ad monaterium pertinentibus, sine licen-

tia forestariorum. Si vero abbas praedicti loci et comes Vindocinensis alter adversus alterum, vel quilibet homo eorum 
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querelam habuerit, non in curia comitis, nec in qualibet alia judicium efficiatur, sed in curia abbatis ut pro amore sanctae 

Trinitatis, in cujus nomine et honore ipsum monasterium constructum est, dimidia pars forfacti nec quaeratur ab aliquo, 

nec donetur. Quicumque igitur contra hujus nostrae auctoritatis praeceptionem et ab omni laesione supradicti moansterii, 

et rerum ejus tuitionem scienter venire tentaverit, et tamen crudelem animum non abstinuerit, sed impietatem suam secu-

tus fuerit, tunc ille temerarius et praesumptor, nisi se digna correxerit satisfactione, maledictione Dei Omnipotentis Patris 

et Filii et Spiritus Sancti damnetur, confundatur, pereat, ad cujus honorem et nomen locus ipse constructus est. Deinde 

etiam incurrat iram Dei-Genetricis, et apostoli Petri omniumque sanctorum ; insuper etiam nostra apostolica auctoritate sit 

excommunicatus, et anathematis vinculo innodatus ; ut nunquam Deum videat, sed cum diabolo et Juda traditore omni-

busque impiis sit damnatus in aeternum, et in tenebris maneat et umbra mortis. Qui autem conservator et inviolator extite-

rit hujus nostrae apostolicae confirmationis et tuitionis, iste benedicatur omni benedictione ut partem habeat in regno Dei 

cum sanctis et electis, et gaudeat laetitia sempiterna in illa luce et claritate coelorum, ubi est omne bonum in saecula saecu-

lorum, pro eo quod praeceptum confirmationis et tuitionis nostrae intemeratum studuit conservare. Neque illud omitten-

dum est, magis autem huic nostrae confirmationi adnectendum, quod Theodericus Sanctae-Mariae Carnotensis ecclesiae 

episcopus, in cujus dioecesi supradictus Sanctae-Trinitatis locus apud castrum Vindocinum situs dinoscitur, nostrae prae-

sentiae suam transmiserit epistolam, deprecans, ut de bonitate nostra obtineret, quatenus hic locus, ejus consilio et volun-

tate, beato Petro a suis fundatoribus oblatus, per nos tali corroboraretur auctoritate, ut nulli successorum suorum post eum 

hujus loci rebus vim et calumniam inferre, sive de his quidquam subtrahere, seu pro qualicumque cause excommunicare, 

sive interdicere, vel quamlibet potestatem aut dominationem in ipso loco exercere liceret, seu qualibet occasione rectorem 

loci vel fratres ejus molestare poraesumeret ; quod benigne dignum annuere censuimus. Confirmamus igitur et corrobora-

mus hoc scriptum per nostram auctoritatem, et perpetuo anathemate damnamus quemcumque suum successorem his 

nostris praeceptionibus refragantem et calumniam inferre tentantem, nisi resipiscat et sanctae Romanae ecclesiae rectori-

busque ejus satisfaciat. Datum quinto calendas julii per manus Petri diaconi bibliotecarii et cancellarii apostolicae sedis 

Romanae, anno Domini Clementis secundi Papae primo, indictione quinta decima. 

StA-286 (1047-1049) 

Notice de l’échange que firent les moines de Saint-Aubin d’une terre sise aux Ponts-de-Cé contre celle de Limelle. 

Carta de scanbio quod dederunt monachi Sancti Albini Galterio de Saiaco et filiis ejus pro Nithmerla. 

Katholice ecclesie consuetudo est ut quotiens edifitii aliquid emit aut a quolibet dante accipit, testimonium convocet littera-

rumque notamine confirmet. 

Nos vero in presenti quedam de talibus scribere volumus, scilicet unum scanbium quod fecit Galterius de Saiaco et filii ejus 

cum monachis Sancti Albini. 

Tempore igitur Gaufridi comitis et Eusebii Andecavensis episcopi, fuerunt duo fratres de familia Sancti Albini, unus presbi-

ter, Giraldus nomine vocatus, alter vero laicus, nomine Galterius, qui tenuerunt terram quandam de Sancto Albino et de 

monachis ejus que appellatur Nithdus Merla, super ripam Altionis. 

Presbiter vero, sicut mos est humane nature, ad extrema perductus, ab hac luce migratus est. 

Post obitum autem illius, remansit terra supradicta Galterio, fratri suo, qui postea multum deprecatus est abbatem et mo-

nachos Sancti Albini ut ipsam terram, sicut ipse eam ab eis tenebat, acciperent in dominicatu et darent ei pro ea scanbium, 

videlicet aliam terram in Saiaco, que sita est inter viam publicam que ducit ad Andecavem civitatem et vineas de Poliaco, 

quod ita factum est in capitulo ubi guirpivit ipse Galterius et omnes filii ejus illam terram quam tenebat totam cum pratis et 

aquis et accepit ab abbate donum alterius terre quam supradiximus. 

Hec sunt nomina virorum qui fuerunt ad hanc convenientiam : ipse Galterins et filii ejus, Gaufridus, Bernardus, Evrardus. Ex 

parte monachorum : abbas Galterius, qui tunc preerat monasterio, et monachi Sancti Albini episcopi et confratres, id est : 

Rotbertus, Haimericus, Widdo, Adhelelmus, Frotmundus, Clemens, Andreas et reliqui omnes. Et ex familia eorum : Letbal-

dus, Constantinus, Frotmundus, Archembaldus, Gaufridus, Martinus mercator de Britannia, Bernerius, Ingebaldus, Albertus, 

Tetbaldus, Lesiardus, Johannes, Raginaldus, Durandus, Christianus, Johannes, Walterius. 

TVe-92 (1049) 

Geoffroy, comte d’Anjou, et Agnès donnent à l’abbaye de Vendôme l’église de la Toussaint d’Angers, près la porte Saint-

Aubin, bâtie tout récemment par le prêtre Girard, chantre de l’église cathédrale, pour server de refuge aux pauvres. Geof-

froy désintéresse les chanoines de Saint-Maurice en leur faisant remise de certaines coutumes onéreuses qu’il avait sur 

leurs terres. 

De ecclesia Omnium Sanctorum in urbe Andegavensi. 

In Dei nomine, Goffridus divina providentia comes, atque Agnes unico mihi amore dilectissima uxor, utile valde, immo 

necessarium majorum exemplaribus comprobatum habemus, geste rei notitiam superstitibus in posterum profuturam 

scripture memorie commendare. Quod igitur ad sustentamentum monasterii, quod in honorem sanctae et individuae Trini-
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tatis, apud Vindocinum castrum, pro animarum nostrarum ac parentum nostrorum remedio a novo fundavimus, ubi et 

multa a nobis beneficia collata sunt, nunc quoque provisum habemus, et carte huic utiliter imprimi curavimus. Metuentes 

enim operi nostro, insurgentibus undique bellorum ingentium turbinibus, ventorum concursiones vel aquarum intolerabi-

lium inundationes, in quadam regionis nostrae quietiori parte, fratribus illius loci vel rebus ipsorum mobilibus refugium 

tutum quesivimus. Quesitum autem diu per diversa, tandem in suburbio civitatis Andegavensis, juxta portam Sancti-Albini, 

proxime murum repertum est, ecclesia videlicet in honorem et memoriam sanctae Dei Genetricis et sanctorum omnium 

dedicata, quam quidam venerabilis presbiter Girardus, cantoris officium in matre ecclesia urbis ipsius tenens, de propriis a 

fundamentis exstruxerat, nec non et quasdam censuales terras sive vineas in usus pauperum adhuc vivens coemerat. Et 

post obitum suum universae possessionis suae summam delegaverat. Sed quia laborem suum procuratoris egentem post se 

in nihilum redigendum metuebat, sane facto suo providens, in dispositione fratrum suorum canonicorum Sancti-Mauricii, 

ecclesiam illam cum omnibus ad se pertinentibus, sub scripturae testimonio indesinenter consistere voluit atque constituit ; 

ea scilicet ratione ut in consideratione vel electione eorum foret vel qui presbiter ibi pro pauperibus oratet, et ubicumque 

per totam urbem ac suburbium ejus cubarent, eorum curam diligenti intentione ageret, vel qui unus tantum ex ipsis res ad 

sustentandos pauperes deputatas fideliter ministraret. Hoc sane constitutum complendo voto nostro omnino resisteret, nisi 

tandem saniore consilio utrique ecclesie matri, inquam, ac filiae sufficientius consuleretur. Consultum est ita : ecclesia illa 

elemosynaris facta posthac in perpetuum refugium et habitatio monachorum Sancte-Trinitatis, et de jure canonicorum in 

jus eorum legali communtatione transfusa est, quidquid sibi praedictus presbiter Girardus contulerat, vel quidquid amodo 

collaturus est, quietum et solidum ad recreandos pauperes sive sepeliandos, sicut devotum fuerat, perpetualiter obtinebit, 

sic tamen ut per monachos Sanctae-Trinitatis locum illum inhabitantes elemosyna illa fideliter administretur. Canonicis 

vero, pro privilegio suo quasi amisso, pro mea sive parentum meorum remissione delictorum, quasdam dampnosarum 

exactionum consuetudines, quas terris illorum pater meus Fulco sive antecessores ejus violenter impresserant animo liventi 

remitto, remissasque esse perenniter constituo, ita ut nec mihi, nec cuilibet successorum meorum post me ullus eas repen-

tendi suppetat locus. Matri quoque ecclesiae Andegavensi atque rectoribus ejus, locus de quo agimus, prius ecclesia nunc 

monasterium debitam subjectionem nullo modo denegabit ; immo per hujus conventionis firmitudinem domini presulis 

Eusebii Brunonis auctoritate, et cunctorum canonicorum Sancti-Mauricii unanimi consensu consistutam, sit abhinc in perpe-

tuum inter monachos Sancte-Trinitatis atque predictum episcopum successoresque ejus omnibus sanctae sedis Andecave in 

perpetuum canonicis conjunctissima charitatis mutuae et orationum participatio, et hujus eleemosinae sicuti primitus con-

stituta utrorumque communi provisione conservatio, ut in eternum permanens augeatur potium quam minuatur. 

Istas consuetudines perdonat Gaufridus comes in perpetuum Deo, et sancto Mauricio, et canonicis ipsius, de terris illorum, 

apud Doadum, in curte Spinacii, totum vinagium et totum carragium boum et asinorum, et bidannum villanorum, ad quin-

decim dies in anno, excepta submonitione pro prelio in adversarios, vel castello faciendo in marchia, ita ut non submovean-

tur post haec nisi a majori vel canonico Sancti-Mauricii, et de submonitione illa, si major vel canonicus scienter deliquerint, 

ipsi emendent canonici, et non villani. Similiter perdonat commendisiam villanorum Montisfortis. In curte Sancti-Dionisii, 

per totam terram canonicorum, perdonat comes vaccaginum totum, et frumentagium, et multonagium et friscingagium, et 

bidanum ad quindecim dies in anno, sicut superius scriptum de curte Spinacii, scilicet excepta submonitione pro prelio 

publico vel castello in marchia sui honoris faciendo. 

Signum domini Eusebii Brunonis, S. Berengarii archidiaconi et archiclavis, S. Gosleni decani et presbiteri, S. Girardi cantoris, 

S. Goscelini archidiaconi, S. Girardus subdiaconus, S. Bernaldus diaconus, S. Durandus subdiaconus, S. Albertus subdiaconus, 

S. Gaufridus acolitus, S. Goslenus acolitus, S. Willelmi ducis Aquitanorum, S. domni Oderici abbatis Sanctae-Trinitatis, S. 

domni Vulgrini abbatis Sancti-Sergii, S. Orateus presbiter, S. Fulcrius capellanus, [Fulcoius archicapellanus, Marinus presby-

ter], S. Radulphus presbiter, S. Odo presbiter, S. Ausvenus levita, [Ansjerius diaconus, Hugo frater ejus], S. Petrus levita, S. 

Goffridi pueri fratris illius, [S. Widonis fratris ejus], S. Americi de Rupe Choardi, Airardi Berlai, Americi de Rancon, Walterii 

Titionis, Hademari Male Capse, S. Adalardi de Castrogonterii, S. Hugonis Manscelli, S. Hugonis fratris ejus, S. Goffridi de 

Pruliaco, S. Lisoy de Ambazio, S. Gisleberti Jobert. 

Signum Goffridi comitis, Agnes comitissa. 

Rainaldus indignus levita rogatus scripsit et signavit. 

Willelmus de Parteniaco, Willelmus filius ejus. 

Actum Andegavensi civitate, VIII idus januarii, hoc sacratissimo Epiphaniarum die, anno ab incarnatione Domini M.XLVIIII, 

epacta XIIII, indictione secunda. 

StM-45 (6 janvier 1049) 

Geoffroy II Martel, comte d’Anjou, et Agnès, son épouse, du consentement de l’évêque Eusèbe Brunon et du chapitre de la 

cathédrale, donnent aux moines de la Trinité de Vendôme l’église Toussaint, qu’avait bâtie et dotée le chantre Girard et 

font remise aux chanoines d’un certain nombre de coutumes à Doué, Montfort et Saint-Denis. 

Donum Goffridi comitis de ecclesia Omnium Sanctorum monachis Vindocini. 
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In Dei nomine, Goffredus divina providentia comes atque Agnes, unico mihi amore dilectissima uxor, utile valde, immo 

necessarium majorum exemplaribus comprobatum habemus gestae rei notitiam superstitibus in posterum profuturam 

scripturae memoriae commendare. Quod igitur ad sustamentum monasterii, quod in honorem sanctae et individuae Trini-

tatis, apud Vindocinum castrum, pro animarum nostrarum ac parentum nostrorum remedio a novo fundavimus, ubi et 

multa a nobis beneficia collata sunt, nunc quoque provisum habemus, cartae huic utilitater imprimi curavimus. Metuentes 

enim operi nostro, insurgentibus undique bellorum igentium turbinibus, ventorum concursiones vel aquarum intolerabilium 

inundationes, in quadam regionis nostrae quietiori parte, fratribus illius loci vel rebus ipsorum mobilius refugium tutum 

quaesivimus ; quaesitum autem diu per diversa, tandem in suburbio civitatis Andecavae, juxta portam sancti Albini, proxime 

murum repertum est : ecclesia videlicet in honorem et memoriam sanctae Dei genetricis et sanctorum omnium dedicata, 

quam quidam venerabilis presbyter Girardus, cantoris officium in matre ecclesia urbis ipsius tenens, de propriis a funda-

mentis extruxerat, necnon et quasdam censuales terras sive vineas in usus pauperum adhuc vivus coemerat, et post obitum 

suum universae possessionis suae summam delegaverat. Sed quia laborem suum procuratoris egentem post se in nichilum 

redigendum metuebat, sane facto suo providens, in dispositione fratrum suorum canonicorum sancti Mauricii ecclesiam 

illam, cum omnibus adse pertinentibus, sub scripturae testimonio, indesinenter consistere voluit atque constituit, ea scilicet 

ratione ut in consideratione vel electione eorum foret vel qui presbyter ibi pro pauperibus oraret et ubicunque per totam 

urbem ac suburbium ejus cubarent eorum curam diligenti intentione ageret, vel qui unus tantum ex ipsis res ad sustentan-

dos pauperes deputatas fideliter ministraret. Hoc sane constitutum complendo voto nostro omnino resisteret, nisi tandem 

saniore consilio utrique ecclesiae, matri, inquam, ac filiae, sufficientius consuleretur. Consultum est ita. Ecclesia illa elemo-

synaris, facta posthac in perpetuum refugium et habitatio monachorum sanctae Trinitatis et de jure canonicorum in jus 

eorum legali commutatione transfusa, quicquid sibi praedictus presbyter Girardus contulerat vel quicquid amodo collaturus 

est quietum et solidum ad recreandos pauperes sive sepeliendos, sicut devotum fuerat, perpetualiter obtinebit, sic tamen 

ut per monachos sanctae Trinitatis locum illum inhabitantes elemosyna illa fideliter administretur. Canonicis vero, pro 

privilegio suo quasi amisso, pro mea sive parentum meorum remissione delictorum quasdam damnosarum exactionum 

consuetudines, quas terris illorum pater meus Fulco sive antecessores ejus violenter impresserant, animo libenti remitto 

remissasque esse perenniter constituto, ita ut nec mihi nec cuilibet successorum meorum post me ullus eas repetendi 

suppetat locus. Matri quoque ecclesiae Andecavensi atque rectoribus ejus locus de quo agimus, prius ecclesia, nunc monas-

terium, debitam subjectionem nullomodo denegabit ; immo per hujus conventionis firmitudinem domni praesulis Eusebii 

Brunonis auctoritate et cunctorum canonicorum sancti Mauricii unanimi consensu constitutam, sit abhinc in perpetuum 

inter monachos sanctae Trinitatis atque praedictum episcopum successoresque ejus cum omnibus sanctae sedis Andecavae 

in perpetuum canonicis conjunctissima charitatis mutuae et orationum participatio, et hujus elemosynae sicuti primitus 

constituta utrorumque communi provisione conservatio, ut in aeternum permanens augeatur potius quam minuatur. Istas 

consuetudines perdonat Goffredus comes in perpetuum Deo et sancto Mauricio et canonicis ipsius de terris illorum : apud 

Doadum, in curte Spinacii, totum vinagium et totum carragium boum et asinorum et bidamnum villanorum ad XV dies in 

anno, excepta submonitione pro praelio in adversarios vel castello faciendo in marchia, ita ut non submeatur posthac nisi a 

majore vel canonico sancti Mauricii ; et de submonitione illa, si major vel canonicus scienter deliquerit, ipsi emendent com-

iti et non villani ; similiter perdonat commendisiam villanorum Montis fortis ; in curte sancti Dionysii, per totam terram 

canonicorum perdonat comes vaccagium totum et frumentagium et multonagium, friscingagium et bidamnum ad XV dies in 

anno, sicut superius scriptum est de curte Spinacii, scilicet submonitione pro praelio publico vel castello in marchia sui 

honoris faciendo. 

Signum domini Eusebii Brunoni. S. Berengarius archidiaconus et archiclavis. S. Goslenus decanus et presbyter. S. Girardus 

cantor. S. Goscelinus archidiaconus. S. Horatius presbyter. S. Fulcoius capellanus. S. Radulphus presbyter. S. Odo presbyter. 

S. Ansierus levita. S. Petrus levita. S. Girardus subdiaconus. S. Bernaldus diaconus. S. Durandus subdiaconus. S. Albertus 

subdiaconus. S. Goffredus acolyta. S. Goslenys acolyta. S. domnus Odricus abbas sanctae Trinitatis. S. domnus Vulgrinus 

abbas sancti Sergii. Signum Goffredi comitis. S. Agnes comitissa. S. Willelmi ducis Aquitanorum. S. Goffredi pueri fratris 

illius. S. Aimerici de Rupe Choardi. S. Aimerici de Rancon. S. Berlaii. S. Walterii Titionis. S. Ademarus Malacapsa. 

StM-32 (1047-1053) 

Arembourg, d’accord avec son mari le chevalier Rahier et son fils Hubert, donne l’église de Joué à la cathédrale d’Angers. 

Exemplar dotationis ecclesiae Gaudiaci sub Eusebio episcopo. 

Inter reliqua piae sollicitudinis studia, quibus peccatorum sibi providere remedia humanam miseriam oportet, illud non 

postremum est, si juxta domini Jesu Christi salutare monitum, dando elemosinam de transitoriis hujus mundi rebus luera 

facere perennia satagamus, et quidam id multis misericordiae itineribus adiri posse suppetit, sed illa compendiosior esse via 

existimatur, si per ecclesiae sacrosanctae universorum fidelium matris manum terrenae facultatis temporalis possessio in 

aeternam transferatur possessionem, ita procul dubio et jugibus Dei laudibus pariter et pauperum Christi usibus collatura 

subsidium. Quae sane res hoc potissimum tempore magni potest esse et exempli et meriti, cum mundo jam vehementer in 
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maligna prolapso instant tempora periculosa, et sunt homines nequam semetipsos, ut arbitrantur, amantes, sed revera 

odientes, ac per hoc sanctuarii Dei direptores parati sunt innumeri, sustentationes vix inveniuntur paucissimi. Igitur in no-

mine domini Dei salvatoris mundi, ego Aremburgi, peccatrix mulier, sed de creatoris nostri elementia non desperans, notum 

fore cupio cunctis quorum intererit nosse istius ac futurorum personis quod de bonis haereditatis meae paternae aliquid 

Deo placens constituere diutina deliberatione desideravi, ac demum, adepta consensum dilectissimi conjugis mei Raherii 

illustris militis, ad optatum effectum Deo propitiante perduxi. Donamus enima pariter, praedictus maritus meus et ego, 

necnon et filius meus Hubertus, Deo et sacratissimo Christi martiri Mauricio beatoque confessori Maurilio ad casam Dei 

sanctae matris ecclesiae Andecavensium, cui, ordinante Deo, domnus Eusebius praeest episcopus, ecclesiam juris mei pa-

terni, nomine Gaudiacum, in usus perpetuos fratrum canonicorum, in pontificali sede praedictae civitatis Domino servien-

tium, quatinus hoc ad ipsorum necessarios sumptus aliquantulum fiat supplementum et ob hoc libentius Deum exorare 

delectet pro delictis nostris, qui hanc donationem praesentialiter agimus, pro animabus quoque parentum nostrorum, 

Berengerii patris mei, cujus in cimiterio ipsorum corpus humatum quiescit, atque Hildoiae sanctae memoriae genitricis 

meae, sed et Hugonis conjugis mei olim defuncti omniumque praedecessorum nostrorum vel successorum, elemosinam 

hanc conservare vel auctorisare volentium. Ut autem donatio ista et ad praesens et in futurum tempus firmiorem obtineat 

rememorationis et conservationis firmitudinem, […]titiam hanc conscribi fecimus et nostris subscriptionibus insignivimus et 

seniores omnes, de quorum beneficio res illa ad nostram possessionem descendebat, roborare rogavimus et imperavimus. 

NDC-174 (1050) 

Procès fait au Ronceray par Gilbert, chevalier, tant au sujet de ce qu’il tenait en fief à la Cour-de-Pierre, que de ce qui avait 

appartenu à son oncle Albéric de Chinon et avait été vendu par ses fils à la comtesse Hildegarde. Pour avoir la paix mainte-

nant et à l’avenir, les religieuses donnent à Gilbert vingt livres, moyenannt quoi il renonce à toutes ses prétentions. Fait le 

21 juillet, en présence de Geoffroy Martel, en l’île de Saint-Aubin, qui est appelée Tiremont, où le comte était venu se pro-

mener. 

Concessio partis supradicti Alberici a Gilleberto equite. 

Gillebertus eques, nepos Alberici Cainonensis, calumpniam moverat adversus sanctimoniales B. Marie de terra quam tenue-

rat ipse jure beneficiali in Curia Petre. Nec solum illam quam ibi habuerat ipso calumpniabatur, sed etiam illam totam quia 

fuisset avunculi sui Alberici, quanvis eam domna Hildegardis comitissa a Thoma filio Alberici legitima comparatione emisset. 

Hanc ergo calumpniam sanctimoniales tunc temporis, per consilia bonorum hominum, tali ratione abstulerunt et quiete in 

hoc sibi ac futuris post se in perpetuum procuraverunt at darent Gileberto, pro mittenda omnino contentione litis illius, XX 

libras denariorum ex pecunia S. Marie ; quas ille spontanea et concordi conditione suscepit et totam terram illam quam in 

Curia Petre requirebat simulque et calumpniam de terra avunculi sui gurpivit, in presentia comitis Gauffridi et multorum 

pariter presentium clericorum laïcorumque. Actum XII° kalendas Augusti intra Insulam S. Albini que nominatur Tirimons, 

juxta civitatem Andegavam, quo tunc forte comes Gaufridus, deambulandi causa, secesserat ; testibus his quorum sub 

inserta sunt nomina : Eusebius episcopus, Robertus abba Cormaricensis, Johannes abbas Redonensis, Raginaldus archidia-

conus, Primaldus decanus, Radulfus presbiter, Gaufridus comes, Grecia comitissa, Adalardus de Castro Gunterii, Robertus 

Burgundio, Fulchardus de Rupe Forti, Hatto filius Celeste, Galterius Faber et filii ejus infantuli Robertus et Herveus, Hildui-

nus prepositus, Stephanus, Burchardus. 

StM-47 (1047-1055) 

À la demande de Frédéric, abbé de Saint-Florent-le-Jeune, Eusèbe Brunon, évêque d’Angers, accepte la juridiction sur le 

territoire exempt de Saint-Florent-le-Vieil : l’abbé de Saint-Florent s’engage, en échange, à payer, chaque année, aux 

évêques d’Angers, 7 s. lors du synode de la Pentecôte. 

De ecclesia Sancti Florentii monasterii veteris. 

In nomine sanctae et individuae Trinitatis Petris et Filii et Spiritus sancti. Eusebius, humilis Andecavensis ecclesiae episco-

pus, per conscriptionis hujus firmitatem et de praesenti constitui cupio ratum et apud futuras post nos actates vigere no-

tum, qualis convenit inter me et domnus abbatem Fredericus et monachos beati Florentii conditio de assumenda et dein-

ceps gerenda episcopali providentia, in ecclesiis eorum, quae sitae sunt in terra monasterii ipsorum antiquioris, cujus voca-

bulum est Glomna. Sunt sane caedem ecclesiae novem rurales, videlicet parochiae, per multa jam annorum tempora nulli 

omnino diocesi assignatae vel subditae, sed ab omni pontificali regimine incertum quonam eventu destitutae. Quam qui-

dem inordinationem, quia palam erat nonullas negligentias contra ecclesiasticam observantium producere, praedictus 

abbas Fredericus et venerabiles amborum beati Florentii monasteriorum fratres noluerunt ulterius permanere, sed diutino 

prius tractatu et postmodum unanimi consilio decreverunt corrigere. Itaque meae parvitatis adeuntes praesentiam, postu-

laverunt nostram super praedictas ecclesias earumque presbyteros provisionem. Ego vero, praeter debitam omnibus homi-

nibus caritatem, aretissimo familiaritatis et amoris ligamine tantis fratribus debito et astrictus, flagitata negare non potui, et 

imprudenter quidem, ad anteriorem sarcinam invalidus, plus oneris addidi ; sed confisus sum in Domino fonte bonitatis, 
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quod caritas suppleat impotentiam et obedientia praesumptionem excuset. Igitur non arrogantia potestatis, non cupiditate 

alienas res pervadendi, sed voluntate consulendi, per deprecationem domni abbatis Frederici et dilectissimae congregatio-

nis monachorum sancti Florentii necnon per favorem clarissimi comitis nostri Goffridi, per consilium quoque fratrum meo-

rum clericorum ecclesiae nostrae, suscepi praedictarum parochiarum curam et pastoralem provisionem, adhibiturus, Deo 

volente et auxiliante, diligentiam sicut in antiqua diocesi nostra ecclesiis consecrandis et reconciliandis, crismate quoque et 

benedictionibus sacerdotum clericorumque ordinandis, poenitentibus earum juxta possibilitatem ad concilius sucipiendis et 

parrochianis consignandis, ut etsi eis per debilitatem et ignorantiam meam impendere plenum non potero curae pastoralis 

officium, saltem omnino non sint amodo sine ministerio episcopali et errent, ut scriptum est, sicut oves non habentes pas-

trem. Pro quo provisionis et suppeditationis officio, convenit gratanter inter nos et praedictum abbatem ut singulis annis, 

ad terminum synodi quae in Pentecostes feriis aggregari consuevit, VII nummorum solidos et ipsi monachi dare et nos 

recipere debeamus. Caeterum ab aliis universis exactionibus et redditibus et ecclesiae et earum presbyteri quieti sint et 

immunes ; ita ut et decanum ipsi monachi sibi sua provisione constituant, qui presbyteros ad synodos nostras et alios con-

ventus ecclesiasticos ducat. Si autem forte postmodum, quod abhinc retro actum non est, extiterit quispiam ex dominis 

vicinantium nobis civitatum episcopis, qui ecclesiarum istarum subjectionem ad suae sedis jus justa ratione vindicare prae-

valeat, non praejudicamus jure per ingressum nostrum quem in rem vacantem fecimus ; sed cedere rectitudini et nostra 

antiquitate contenti esse parati sumus. 

TVe-38 (1040/1050-1060) 

Geoffroy Martel et Agnès sa femme fondent à l’Évière d’Angers un second monastère semblable à celui de Vendôme, avec 

lequel il ne fera qu’un. Énumération des privilèges et des biens de l’abbaye de la Sainte-Trinité. 

Fundatio monasterii de Aquaria. Privilegium Gosfredi comitis atque Agnetis comitissae de utroque monasterio. 

In nomine Dei Omnipotentis Patris et Filii et Spiritus sancti, ego Goffridus, comes Andegavorum, pariterque comitissa 

Agnes, mea dilectissima uxor, pro redemptione animarum nostrarum parentumque nostrorum, desiderantes aliquid non 

facile abolendum eleemosynae votum, Deo omnium bonorum cratori et largitori, humili devotione offerre, ad honorem et 

nomen summae Trinitatis Deifice, monasterium a novo fundavimus, et juxta possibilitatem nostram rebus propriis extruxi-

mus, monachorumque regulam, Deo suffragante, ibidem constituimus, prius quidem apud castrum Vindocinum, in parro-

chia Carnotensis episcopatus, vivente adhuc in carne genitore meo, pie recordationis Fulcone illustrissimo comite ; postmo-

dum vero illo jam terrenis rebus exempto, etiam apud Andecavam civitatem, ubi et locus quietior et honoris mei caput esse 

dinoscitur, alterum monasterium priori consimile tam consecrationis titulo, quam operis magnitudine, superaedificare 

curavimus ; quo videlicet servis Dei non singularis habitationis statione contentis, sed duorum locorum commoda positione 

fretis, contra multimodas incursantium casuum inquietudines, per successdentium mutamina temporum, duplex esse pos-

set refugium, ac per hoc ipsius elemosinae nostrae perseverabile firmamentum. Et ne aliquando quibuslibet successorum 

nostrorum cupiditate caecatis, seu nobis etiam aliquid de rebus ibi Deo oblatis liceret auferre, minuere vel temerariis vexa-

tionibus fatigare, sive etiam in usus proprios retorquere, seu aliquas consuetudines contra votum nostrum imprimere, 

ambo illa monateria beato Petro, Apostolorum principi et regni coelestis clavigere, in alodium offerre decrevimus, quatinus 

sub tutela et defensione Apostolicae Sedis, sicut sua propria omni tempore consisterent. Itaque hec monasteria, studio 

bonae voluntatis fundata, tam Andecavense videlicet quam Vindocinense, et possessiones eorum universas, ab omni con-

suetudine sive exactione liberas, sive cujusquam hominum retractatione beato principi Apostolorum Petro et sanctae ejus 

Romanae ecclesiae in jus proprium obtulimus, per manum scilicet et auctoritatem domni Victoris, viri religiosi, tunc tempo-

ris Papae. Summa igitur rerum, ut cercius sciatur, hic subscripta est. In predicto Vindocini pago donamus ecclesiam de Fer-

raria cum tota integritate sua, quae constructa est in honore sancti Nicolai confessoris ; medietatem ecclesiae Sanctae-

Mariae apud Villam-Episcopi et terram veterem, quam ibi pridem habuisse dinoscimur, pariterque cum novalibus et exam-

plationibus, quae postmodum ibi factae sunt. Apud Stagnum ecclesiae Sancti-Stephani portiones tres, et terram de Monte-

Holdonis, et de Tapeia, cum examplationibus de Monte-Hadelingis ; curtem de Balneolis cum omnibus appendiciis suis ; 

mansile de Quinciaco et terram de Villa-Peis ; manufirmam de Villaris in qua est unus mansus terrae, cum VIII arpennis 

pratorum et area molendini ; in alodiis de Viveris ea omnia quae jam comparavimus vel comparabimus de futuro, et que 

villani jam dederunt vel deinceps dabunt ; in saltu Vuastinae ecclesiam quae dicitur Heremitarum, cum duobus mansis 

terrae ; medietatem silvae de Castellano : apud Villam-Mauram unum mansum terrae ; mansum item de Spineto ; in curte 

de Donnziaco, mansus Ramnulfi Bociardi ; manufirmam de Ciconiola ; apud Bociam, manufirmam quam dedit Sulpicius et 

Gelduinis ; apud Plaxicium-Odrici, duos mansos ; alodium quoque Guitberti de Coldreio Legerius presbiter de alodio suo 

terrae arpennos VII. In pago Cenomanico haec sunt quae concedimus : Apud Villam-Dei, ecclesiam Santae-Mariae, cum 

integritate sua, cum terris cultis et incultis, cum acquis et aquarum decursibus silvis, pascuis et exitibus et reditibus et vica-

ria, cum universis consuetudinibus ; silvam de Hulseto totam ad extirpandum et colendum quiete cum vicaria et omnium 

redituum suorum plenitudine ; medietatem ecclesie de Toreio, cum omnibus ad ipsam pertinentibus ; apud Hispaniacum, 

de terra mansos quatuor cum toto terragio et decimis ; medietatem denariorum de pasnagio totius forestis Guastinae et 
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totam ceram ejusdem silvae, profuturam videlicet in lumina ecclesiae. In pago Sanctonico, Sanctae-Trinitati ista delegamus : 

boscum Sancti-Aniani et boscum de Columbariis, cum omnibus utilitatibus suis, salinis, aquis, molendinis, piscationibus, 

totum et ad integrum, quicquid divisione accingitur, quam nobi ipsi fecimus, ubi videlicet continentur de terra centum 

mansi ; medietatem quoque terrae cultae de foresta, quae nominatur Maritima, et ecclesias ejusdem silvae ; hic etiam 

centum mansi terrae computentur ; medietatem nostrae partis de censibus sepiarum per universum pagum Sanctonicum. 

In eodem pago, ego Agnes, favente filio meo Willelmo, comite Pictavorum, monasterio Sanctae-Trinitatis concedo eccle-

siam de Podio-Rebelli, cum omnibus ad eam pertinentibus, terris cultis et incultis, vineis, pratis et utilitatibus universis, 

meam quoque partem exclusae de Ponte Sanctonico. In episcopatu Andecavensius, ecclesiam Sancti-Saturnini super flumen 

Ligeris et curtem totam et silvam, qui dicitur Latez, et vineas et prata quae sunt super alveum Ligeris. Item ex altera ripa 

ejusdem fluminis, ecclesiam Maziaci, in honore sancti Petri, et curtem totam ; ecclesiam Sancti-Clementis apud castrum 

Credonense, cum integritate sua ; ecclesias vici Meduanilis, et curtem totam ; ecclesiam Caviricai et curtem universam, et in 

ipsa curte terram Mansilis-Mulnati. In territorio Pictavensi, ecclesiam Olomnae, quam adhuc comitissa Agnes retinebat in 

manu sua. Apud Andecavensem civitatem, vinearum arpennos XX, et in ipso suburbio, unam mansionem, et unum furnile, 

et in Angulata, terram unius carrucae. In possessione monasterii novi Sanctae-Trinitatis juxta ipsum locum, citra Meduanae 

decursum, sub rupe cui nomen Urlesta, pratorum arpennos XXX. Rursus subtus monasterium ipsum, intercurrente tamen 

Meduana flumine, altera similiter pagina pratorum circiter arpennos X. In suburbio civitatis ipsius ecclesiam in honore Om-

nium-Sanctorum, et universas res ad ipsam pertinentes. Item in suburbio Sanctae-Crucis, domum unam. Apud monasterium 

Sancti-Florentii, quod nominatur Vetus, super Ligeris alveum, partem telonei terciam. Item alibi in comitato Andecavo, in 

villa quae dicitur Broch, duas quartas terrae ; non longe a civitate ipsa, in flumine Ligeris, ductile unum molendinorum. 

Habet etiam monasterium Sanctae-Trinitatis molendina apud pontem castri Vindocini duo ; ante portam suburbii duo ; in 

claustro ipso unum ; subter motam Gauterii unum ; apud Toreiam, dimidium ; apud Carchaniacum unum ; apud Navoreiam, 

II ; super rivam Voseae I ; apud Posostum I ; in rivulo cui nomen est Dimidia I ; quod Infernale dicitur. Has igitur res omnes 

subscriptas, in diversis pagis sitas, sicuti a nobis constat esse possessas vel comparatas, a die presenti, in speciales usus 

monachorum coenobii Sanctae-Trinitatis, remote prorsus omnium hominum consuetudine vel exactione, delegamus atque 

transfundimus, quatinus cum his que deinceps acquirere potuerint, absque ulla diminutione aut contrarietate teneant, 

possideant, et quicquid pro utilitate monasterii agere decreverint, liberam et firmissimam in omnibus licentiam habeant. Si 

vero ab hodierna die aliquis ex heredibus vel successoribus nostris sive quaelibet subintromissa persona contra hanc dona-

tionem legitime factam aliquibus adinventionibus calumpniam inferre temptaverit, maledictionem Dei Omnipotentis Patris 

et Filii et Spiritus Sancti habeat, et sanctae Dei genetricis semper Virginis Mariae iram incurrat, et beatum Petrum Apostolo-

rum principem in hoc mundo contrarium sentiat ; insuper etiam partibus monasterii auri liberas centum judicio cogendo 

persolvat, et nostra praesens donatio Apostolica auctoritate fideliumque nostrorum et nobilium virorum assensu roborata 

firma imperpetuum perseveret. Signum Goffredi comitis Andecavorum. Signum Agnetis comitissae conjugis suae. Signum 

Willelmi ducis Aquitanorum. Signum Guillelmi Auduini comitis. S. Ergredi vicecomitis, S. Hervei vicecomitis de Bleso, S. 

Isembardi, S. Guillelmi vicecomitis, S. Haimerici de Rancone, S. Goffridi de Prulliaco, S. Tetbaldi de Blazone, S. Reinardi, S. 

Ingelbaldi, S. Alberici de Monte-Johannis, S. Joscelini de Sancta-Maura, S. Petri de Chamiliaco, S. Salomonis de Lavarzino, S. 

Nihardi de Monte-Aureo, S. Leonis de Ambaziaco, S. Landrici de Balgentiaco, S. Odonis Dolensis, S. Gisleberti, S. Heliae de 

Volvento, S. Berlaii, S. Hademari Malae-Capsae, S. Hildeberti de Rupe Machildis, S. Guillelmi Chabocii, S. Petri abbatis, S. 

Petri de Rupe, S. Ramnulfi Rabioli, S. Guillelmi de Partheniaco, S. Constantini de Mello, S. Goscelini Cava-Granum, S. Petri 

Maisnade, S. Manasse fratris episcopi, S. Symonis de Verroca, S. Stephani de Mennaco, S. Guillelmi fratris Gervasii episcopi, 

S. Harduini de Rupibus, S. Nivelonis de Fractavalle, S. Alberici de Firmitate-Aranni, S. Huberti de Munitione. 

Actum Vindocini castro, anno ab incarnatione Domini MXL, indictione VII, regnante Henrico Francorum rege anno VIIII. In 

Dei nomine feliciter AMHN. 

StN-66 (1049-1060) 

Grécie, comtesse d’Anjou, pour le repos de l’âme de son premier mari, Bellay, et le salut de son époux, le comte Geoffroy, 

donne à Saint-Nicolas l’église paroissiale Saint-Pierre de Montreuil[-Bellay] avec ses revenus, sépulture, prémices, cens des 

courtils de Saint-Pierre, un arpent de vigne, mi dans le clos de Raimbault, mi in terra forti, un arpent de pré à Saumoussay, 

une mesure de terre à Asnières, une ouche dans la terre de Saint-Martin ad flanivicum, un verger au-dessous des moulins et 

une écluse devant le monastère, et joint à ces dons celui de son fils Giraud, c’est-à-dire la chapelle du château de Montreuil, 

à condition que le prêtre Robert continue à toucher jusqu’à sa mort la même part des revenus de la chapelle : le tiers des 

sépultures et des prémices et toute la dîme, qui reviendront ensuite à Saint-Nicolas à charge d’assurer le service de la cha-

pelle, avec le consentement de Geoffroy Martel et d’Eusèbe [Brunon], évêque d’Angers, qui souscrivent. 

Divinae largitatis munificentiam in futurum optulari omnibus quicumque in presenti de suarum abundantia rerum membro-

rum Dei indigentia opem ferendo communicare studuerint, illa ipsius Domini saluberrima admonitione constat, qua dicit 

« Facite vobis amicos de mammona iniquitatis ut cum defeceritis recipiant vos in aeterna tabernacula », illa etiam qua ab 
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beata repositionis expectationem nos invitando dicit : « Thesaurisate vobis thesauros in caelo ubi nec aerugo nec tinea 

demolitur et ubi fures non effodiunt nec furantur », illa item qua jam in supremo judicio oculis omnium conspiciunt electos 

in dextrae Patris felici statione positos allocuturus est quandiu inquiens « Fecitis uni de fratribus meis minimis mihi fecistis » 

quibus dominicis sentenciis cum per plura divinarum scripturarum faveant documenta cum illi Raphaelis archangeli ad 

Tobiam prolata maxime adstipulantur « Hortamina fiducia magna erit coram summo Domino elemosina omnibus facienti-

bus eam, item elemosina liberat a morte et non patitur animam ire in tenebras ». His igitur tantis et talibus divinarum pre-

ceptionum, ego Graetia, comitissa, monitis provocata atque anxie ambiens admitti Christi membris in aeterna tabernacula 

thesaurosque mihi in caelo facere procurans, pro amore Dei omnipotentis et pro redemptione propriae animae et conjugis 

mei Berlai nec non parentum meorum, patris videlicet atque matris, pro salute quoque filiorum meorum et precipue domini 

mei precellentissimi comitis Goffridi, tradidi propri jure servis Dei monachis pauperati Christi voto spontaneo participanti-

bus sub tutela egregii confessoris Christi Nicholai divino servicio mancipatis apud castrum Monasteriolum quandam eccle-

siam in honorem sancti Petri principis apostolorum consecratam ad quam videlicet totius castri antiquitus pertinet parochia 

cum omnibus ipsius ecclesiae redditibus, hos est sepulturam, primitias, censum de curtilibus sancti Petri. Praeterea dedi 

unum arpennum de vinea, medietatem in clauso Rainbaldi alteram in terra forti. Dedi etiam unum arpennum de pratis apud 

Salmonciacum. Dedi quoque unam mansuram de terra ad Aisnarias. Dedi etiam unam olchiam in terra sancti Martini ad 

Naniacum. Dedi unum viridiarium subter molendina et unam exclusam ante monasterium. Praetera sit notum quod extra 

ecclesiam sancti Petri est quaedam capella in Castro Monasteriolo cui deservit quidam presbiter nornine Rotbertus et prop-

ter illud servitium ei dudum legata fuerat tertia pars sepulturae et primitiarum et tota decima ecclesiae sancti Petri ad 

quam dictum est pertinere totam parochiam. Sed postquam donum factum est ipso sancto Nicholao de ecclesia sancti Petri 

etiam et illa capella donata est ipsi sancto a Giraldo filio meo, nie suadente, et ipsum deprecante, cum parte reditum quam 

presbiter obtinebat, idem tamen presbiter dum vixerit ipsam partem habebit. Eo vero decedente ipsa pars in dominium 

monachorum sancti Nicholai revertetur, ita tamen ut capelle servitium aut per se aut per alium quem voluerint impleri 

faciant. De omnibus igitur quae supra dixi, ego Graetia, comitissa, ob redemptionem animae meae et eorum quorum jam 

memini, et ut aliquam partem et societatem vel inter minima Christi membra ejusdem Christi tribuente misericordia habere 

merear, feci prius donationem sancto Nicholao ipsum que donum manu mea super altare posui presentibus filiis meis Gi-

raldo atque Rainaldo ipsisque idem donum auctorisantibus me cum que simul ponentibus, cui donationi presentes tunc 

fuerunt Aimericus Wancons, Marchoardus, Hubertus medicus, omnes monachi sancti Nicholai. Postea vero ne quid huic 

donationi minus perfectum remaneret etiam lit[t]eris in memoriam futurorum mandari in hac carta feci et ipsam cartam 

domino meo excellentissimo comiti Goffrido atque domno Eusebio Andecavensi episcopo presentari auctorisari atque 

signari solemniter feci, presentibus utrisque ordinis tam e[c]clesiastici videlicet quam laicalis nobilibus viris qui subter as-

cripti sunt. Signum inclitit comitis Goffridi, domnus Eusebio episcopus, Gauslinus decanus, Rainaldus cancellarius, Beringe-

rius grammaticus, Bernaldus capellanus comitis, Savaricus frater vicecomitis, Toarcii, Hugo Manducans Britonem, Wicelinus 

de Sancto Carileffo, Rainaldus frater comitissae, Adalardus de Castello Gunterii, Raherius de Ludato, Ivo de la Jallia. Data 

XVIII kalendas octobris, in curia comitis Goffredi, Andecavis civitate, solemniter. 

TVe-105 (1056) 

Geoffroy Martel et la comtesse Agnès, non contents d’avoir fondé à Vendôme le monastère de la Trinité, en construisent un 

nouveau, semblable au premier par ses privilèges et sa grandeur, dans la ville d’Angers, refuge plus assuré pour les reli-

gieux. Ils l’offrent en propriété au pape Victor II et le placent sous sa sauvegarde. 

Charta Gaufridi comitis Andegavensis et Agnetis comitissae pro constructione Aquariae. 

In nomine Domini Dei Patris Omnipotentis, et Filii et Spiritus Sancti. Ego Gaufredus comes pariterque comitissa Agnes, pro 

redemptione peccatorum et liberatione animarum nostrarum, desiderantes aliquod non facile abolendum eleemosynae 

votum, Deo omnium bonorum creatori et largitori, humili devotione offerre, in honore et nomine summae Trinitatis deifi-

cae, monasterium a novo fundavimus, et quantula opportunum fuit rerum possessione, in servitio monachorum, regulam 

Deo auxiliante ibidem constituimus, prius quidem apud castrum Vindocinum, in parrochia Carnotensis episcopi, viventi 

scilicet adhuc in carne genitore meo, piae recordationis Fulcone illustrissimo comite. Postmodum vero illo jam terrenis 

rebus exempto, etiam apud Andegavam civitatem, eo quod ipsa sit quasi fiducialius atque quietius honoris mei caput, alte-

rum quoque priori consimile, tam consecrationis titulo, quam operis magnitudine superedificavimus monasterium, quod ad 

illum sane anterius appendens servis Dei monachis non singularis habitionis statione contentis, sed duorum locorum, se-

cundum possessionum suarum divisionem commoda positione fretis, contra multimodas incursantium casuum inquietu-

dines, per succedentium mutamina temporum, duplex esse potest refugium, ac proinde ipsius eleemosynae nostrae perse-

verabile firmamentum. Sed et procedente tempore non adhuc satis securi prioribus facti nostri stabilitatibus, quamvis non 

parva sollicitudine et apud regem Franciae, et apud ceteras Gallicae provinciae diversarum dignitatum personas procuratis, 

etiam hoc superaddere ad perennem rei corroborationem congruum et utile fore existimavimus, ut ambo illa monasteria in 

tuitionem sacratissimi Apostolorum principis tradere et consignare deberemus. In cujus videlicet sancta provisione Dominus 
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noster Jesus Christus adeo voluit totius Ecclesiae suae statum consistere, ut ei dignatus sit per semetipsum specialiter ejus 

gubernacula comittere dicens : « Et Ego dico tibi, quia tu es Petrus et super hanc petram aedificabo ecclesiam meam ». 

Igitur hujusmodi consilium a Deo patre luminum, ut credimus, inspiratum, a sapientibus et fidelibus viris comprobatum, 

atque plenum salubritatis perspectum perducere, ad effectum sategimus anno ab incarnatione Domini MLVI, indictione IX. 

Itaque supradicta illa ambo monasteria studio bonae devotionis fundata, tam Vindocinense videlicet quam et illud poste-

rius, quod Andegavae situm est, et universam possessionis eorumdem summam, in quibuscumque territoriis vel locis cons-

titutam, in patrocinium et ditionem beati Apostolorum principis Petri, et sanctae Romanae, matrum etiam matris Ecclesiae, 

non tam donamus quam refundimus, videlicet per manum et apostolicam auctoritatem domini Victoris summi viri, et in 

praesenti tempore papae ecclesiae Christi universalis, ita ut abhinc in tempus reliquum utrumque illud monasterium et 

universae res possessionis eorum qualiumcumque habeantur proventuum, ubicumque positae sint locorum, et quae scilicet 

ham ibi sunt, vel per nos vel per quoslibet fideles viros traditae aut aliquo legitimo contractu adquisitae, et quas volente 

Deo, deinceps eodem contigerit aliqua justa ratione provenire, in tuitione sancti Petri et pontificum Romanorum consistant 

et defensione, contra omnium hominum omniumque cujuslibet ordinis vel conditionis personarum injustas molestias et 

inquietudines. Ob cujus sane constituti certam rememorationem et efficaciorem conservationis vigorem, abbas vel monachi 

supra memoratae congragationis, singulis annis, censum solidorum duodecim persolvere procurent, in supplementum 

luminarium ante venerabile corpus summi pastoris ovium dominicarum Petri concinnandorum. 

StA-28 (14 janvier 1056) 

Élection de Thierry, abbé de Saint-Aubin, faite avec le concours d’Aubert, abbé de Marmoutier. 

Carta de electione Theodetici abbatis. 

Certum est omnibus qui fundamenta catholice puritatis noverunt, totius ecclesie stabilitatem in pace consistere et signum 

Christi discipulatus in dilectione. Nam sic in Evangelio Dominum dixisse legimus : « Pacem relinquo vobis. Pacem meam do 

vobis ». Et iterum : « In hoc cognoscent omnes quia mei estis discipuli, si dilectionem habueritis ad invicem ». Liquet ergo 

neminem fore Christi discipulum nisi signo dilectionis ac pacis fuerit insignitus. Hoc vero signaculum non adipiscitur nisi ab 

his in quibus fuerit unitas voluntatum. Voluntatum autem unitas inveniri non potest nisi in his qui suum velle et nolle in 

unius prepositi judicio constituunt. Unde et auctor pacis nullum ordinem in ecclesia sine prelati regimine relinquens pro 

certo insinuat nulla alia rabone fragilitatem humane labilitatis ad unitatem spiritus posse redigi sive in pace conservari. Qua 

re nos fratres pauci in cenobio Sancti Albini Andecavensis episcopi, Deo pro posse famulantes, quia vinculum pacis et signa-

culum christiane discipline dilectionem per unitatem cordis vel anime possidere cupimus, elegimus fratrem quendam mo-

rum probitate ornatum nomine Teodericum, quem nobis vice Christi patrem preesse volumus et in diffinitione ejus senten-

tiarum nostrarum diversitatem uniri ne diversa sentientes a Christi doctrina inveniamur extranei. 

Facta est autem ista electio consilio atque auctoritate domni Alberti, abbatis Majoris Monasterii, qui, hoc in conventu mo-

nachorum ritu celebri peracto, obtulit etiam fratrem predictum Gaufrido preclarissimo comiti, sub cujus ditione locus ipse 

consistit, a quo etiam donum rerum temporalium ad idem pertinentium cenobium suscepit. Deinde presentavit eum vene-

rabili prudentissimoque patri Eusebio, Andecavensis urbis episcopo, ut cui comes exterius tradiderat auctoritate sua domi-

nium, episcopus debita benedictione consecrans ex more ecclesiastico curam conmitteret animarum. 

Acta sunt hec, omnibus qui presentes erant gaudentibus, magisque jubilo quam voce plaudentibus : Feliciter, feliciter, felici-

ter. 

StA-287 (1047-1067) 

Notice du don des églises de Gouis, de Durtal et de Châtelais, et des autres dons fait à Saint-Aubin par Agnès, veuve de 

Hubert de Durtal et épouse de Renaud de Maulévrier. 

Carta ecclesiarum Duristalli atque Castellicii aliarumque rerum quas dedit Agnes, uxor Hucberti, pro sua suorumque salute 

Sancto Albino, auctorantibus comite Gaufrido et Eusebio, Andecavorum antistite. 

Inter cetera peccatorum remedia que nobis misericordia Dei neminem perire volens indulsit, elemosinam maxime scriptura 

divina commendat, unde Dominus in Evangelio : « Date, inquit, elemosinam et omnia munda sunt vobis ». Quapropter ego, 

Agnes, uxor primo quidem Hucberti, militis egregii de Duristallo, nunc autem Rainaldi, militis aeque precipui, fragilitates 

primi viri mei, Hucberti scilicet, aliqua vel ex parte redimere cupiens, ac meas iniquitates, ex rebus meis quibus ab illo sum 

dotata, elemosinam quam ipse vivens, assensu meo, se facturum pollicebatur si copia ei exinde daretur, tempore meo 

oportunitate quam expectabat oblata, pro ipsius ac mea anima perficere decrevi. 

Prolocutus est namque in vita sua cum abbate Sancti Albini Theoderico, audiente Tetbaldo de Jarziaco aliisque boni testi-

monii monachis et laicis, se donaturum Deo et Sancto Albino et suis monachis ecclesias de Duristallo, si de canonicis non 

canonice viventibus in vita sua deliberarentur, cum omnibus rebus ecclesiastico jure ad illas pertinentibus. 

Supradictis igitur monachis Sancti Albini, Andecavensis urbis episcopi, qui sua omnia seque Deo dedentes voluntaria pau-

pertate gloriantur, ecclesias supradictas, unam parrochialem, Guttilium nomine, in honorem sanctorum Gervasii et Protasii 
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constructam, quam ex prioris jamdicti mariti mei dotalitio possideo, alteram in castello Duristalli capellam ecclesiae matris, 

honori sancte Dei genitricis Mariae dicatam, perpetuo dono tribuo et de meo jure in eorum dominium funditus transfundo, 

tam pro ipsius dilectissimi conjugis mei, Hucberti videlicet, anima, quem supramemorati monachi honorificentissime sepe-

lierunt et officiosissime corpus terrae, animam celo commendaverunt, quam pro mea ac parentum filiorumque meorum 

salute, cum omni jure ad ipsas ecclesias pertinente, scilicet altaria tota ex integro, oblationes, primitias et sepulturas, deci-

mam quoque totam quam habeo in dominio rerum omnium quae decimari consueverunt, et terram illam quae ad altare 

matris ecclesie pertinet et medietatem fori quod ibi annuatim agi constitutum est. 

Concedo autem ut burgum in ipsa terra ecclesiae faciant et quoscunque voluerint homines in eum recipiant, preter consue-

tudinarios Duristalli. 

Burgensium quoque illorum consuetudinem omnem omnino eis condono. 

Addo et capellam quae in silva Malaparia in honore sancti Johannis Baptiste est fundata silvamque ipsam et monachis ex 

eorum hominibus sufficienter attribuo, pasnagium quoque porcorum suorum et hominum suorum dominicorum in illa terra 

habitantium. 

Adjungo et medietatem duorum molendinorum de stagno Duristalli molentium cum piscatura ipsius stagni tota, de anguillis 

solummodo, et cum decima unius furnilis in ipso castro, omnium que quae in castro sive die mercati, seu alio quolibet eb-

domade die vendentur, preter denarios. 

Addo etiam decimam duorum molendinorum de castro Patriciaco et furnilis ipsius castri et vinearum mearum circa idem 

castrum et circa ecclesiam de Marciaco sitarum, decimam quoque unius integri molendini et alterius dimidii apud Lusdum, 

in Ledo fluvio. 

Adicio preterea medietatem ecclesiae quae vocatur Castellicium, quae est de maritagio meo, in oblatione, in sepultura et 

omnibus quae ad altare pertinent, cum capella de Buxaria, cum primitiis et decima omnium animalium et terre nascentium 

preter annonam, ipsius autem annone tercia parte medietatis mee. 

Concedo quoque monachis quodcumque in parrochia de Guttilio dono vel emptione potuerint conquirere. 

Haec omnia libera, solida et quieta ab omni consuetudine secularique dominatione, Deo et Sancto Albino et suis monachis, 

pro anima domini mei Hucberti qui primus, ut dictum est, cepit quod perficio, ac pro mea et filiorum meorum, qui libenter 

huic elemosine assentiunt, et parentum, in perpetuum trado. 

Quod donum ut firmius fiat, nutu et auctoritate dommi mei comitis Gautridi facio et Eusebii, Andecavensis episcopi, cum 

voluntate et assensu domini et mariti mei, Rainaldi, et filiorum meorum, Gaufridi et Hucberti. 

Huic dono annuit et Guillelmus de Monte Sorello, de cujus casamento sunt quae monachis tribuo, necnon et Hugo, pater 

meus, atque frater Tetbaldus. 

Hoc non in occulto nec in loco terre tenebroso facio, sed coram fidelibus quorum haec sunt nomina testibus. 

Signum Gaufridi comitis Yvo, episcopus Sagiensis. Alanus Rufus, filius Eudonis comitis. Girardus de Monte Acuto. Tetbaldus 

de Jarziaco. Albericus, filius Hugonis. Hamo, filius Aldroeni. Guarinus, filius Richardi de Sancto Quintino. Gaufridus, preposi-

tus Andecavensis. Rigaudus, prepositus Losdunensis. Tescelinus, homo Rainaldi. Petrus, consanguineus Rainaldi. Fulco de 

Chingi. Haymerieus de Spelunca Forti. Walterius Asinus. Hugo de Basilicas. Alberieus de Basilicas. Guarinus de Monte Ali. 

Hugo de Ballolio. Drogo telonearius. Drogo de Lociaco. Willelmus Meschinus. Motbertus de Troada. Hugo et Rainaldus de 

Troada. Rainerius Titio. Firmatus. Bernardus de Rupibus. Salomon Gallus. Vivianus de Cuone. Mauricius, consanguineus 

Hucberti. Gimo, filius Godefredi. Sulpicius Cirea Infernum. Radulfus Cauda Asini. Johannes Gravella. Gaufridus de Varenna. 

Frotmundus. Bernerius cellararius. Lysoi. Johannes mariscallus. Morinus Silvester. Goscelinus cocus. 

StA-64 (1036-1080) 

Accord intervenu entre Saint-Aubin et Tiran, frère du moine Martin. 

Carta de conveniencia quam habent monachi Sancti Albini Tirranno, fratri Martini monachi. 

Notum sit presentibus atque futuris quod monachi Sancti Albini constituerunt Tiranno, fratri Martini, prebendam unius 

monachi claustrensis in omni cibo per totam vitam suam, si necessitas et voluntas illi sit recipiendi, tali conventione ut 

omne debitum et querelam quam adversus eos habebat dimitteret, ita quoque ut si Martinus aliquando cum monachis 

discordaret et de monasterio vel fugeret vel quietus inter illos conversari nollet, Tyrrannus et supradictam prebendam 

perderet et de omni querela jam dimissa placitum non recuperaret. 

Si autem fieri vellet monachus, cum rebus quascumque apportaret in monasterio reciperetur. 

Hujus rei testes sunt : Landricus cocus, Airardus, Radulfus Moritum, Clemens Bonellus, Gaufridus filius Huberti rasorii. 

AD 49 H 1242 f° 1 (1058) 

Emma, vicomtesse du Mans, « vicecomitissa Cenomannensium », mourut le 2 des ides de septembre 1058. Elle était nièce 

de l’évêque d’Angers Hubert, de douce mémoire, « dulcis memoriae », dont le corps fut inhumé dans le monastère de 

Saint-Serge le 5 du mois de mars 1047. À cause de cette parenté et de l’affection qu’elle lui portait, et parce qu’aussi son 
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père, Étienne, et sa mère, Adeberge, étaient enterrés dans le même cimetière, Emma y voulut reposer. C’est pourquoi 

noble homme Raoul, vicomte du Mans, son mari, donne à Saint-Serge la moitié du domaine et de l’église de Saint-Rémy-en-

Mauges, « dimidiam curtem et dimidiam ecclesiam Sancti Remigii in pago Metallico ». C’était plutôt une restitution ; car 

Rainaud, évêque d’Angers, l’avait déjà donnée à Saint-Serge, « quando de reliquis alodiis suis Metallice regionis et Pictaven-

sis pagi Sancto Mauricio testamentum fecit » ; mais le comte Foulques avait tout pris, en établissant là le château de Mon-

trevault, et avait distribué le pays à ses chevalier, « factoque ibi castello quod Montem Rebellem nominavit, militibus univer-

sa in beneficium tribuerat ». Le comte, à qui le domaine était advenu par son épouse et qui le relevait des évêques 

d’Angers, fit le don le jour des obsèques, « per auctoritatem domini Eusebii tunc presulis, ita ut milites qui inde casati erant, 

a Sancto Sergio et abbatibus ipsius monasterii beneficialiter tenerent et deservierent ». Il donne de plus « medietatem terre, 

quam laborat villanus et intra forestem et et extra, dimidiamque capellam juxta forestem et in suburbio ejusdem castelli […] 

suburbanum unum, nomine Hilgodum, cum tota consuetudine sua […] », et encore « duos arpentos vineae juxta civitatem 

Andegavam et unam mansionem in suburbio ». Suivent les noms des témoins, dont l’abbé de Saint-Aubin, Thierry, le vi-

comte Raoul, l’évêque Eusèbe, l’archidiacre Landry et douze autres. 

 

StL-25 (c1060) 

Geoffroy II Martel, comte d’Anjou, ayant établi des chanoines dans la chapelle Sainte-Geneviève, où était conservé le corps 

de saint Laud, rappelle et confirme les dons qu’il leur a faits. 

In nomine domini Dei et Salvatoris nostri Jesu Christi, et veneracione genetricis ejus semper virginis Marie atque omnium 

sanctorum, ego Goffridus comes, quamvis bellorum turbinibus semper inquietus et multimodis mundialium curarum impe-

dimentis innexus, non tamen omnino ecclesie Dei cultum aud honestatem negligens, factu dignum et honorificum judicavi 

capellam beate Genovephe virginis, intra muros civitatis Andegave, ante fores videlicet comitalis aule positam, ubi sacrum 

corpus sancti Laudi confessoris et alie plurime sanctorum reliquie posite sunt, aliquo emelioracionis studio provehere et 

collegio clerichorum ibidem constituto ad Dei servicium apcius ordinare, quod videlicet antecessores mei comites negligen-

cius retroacta etate omiserant, solo singulorum aut, ut magnum, duorum sive trium capellanorum famulatu contempti. 

Igitur ibidem de rebus possessionis mee, diversis temporibus prout oportunitas fuit, donaciones feci, quarum summam per 

nomina sua computatam in cartula ista ob perpetuam commemoracionem et firmitudinem subnotari rogavi. Dedi itaque, in 

die consecracionis ejusdem ecclesie, hec omnia cum omnibus consuetudinibus ad me pertinentibus, eciam fodrium, dimi-

dium pasnaticum quod dominicum habeo in foreste Vitraria, et boscum ad coquinam et pistrinum et vineas, vinearum 

arpennos VIII in alodio Peluchardi, qui fuerunt Teobaudi Arelianensis et nonum ibidem juxta illos in terre Sancte Gemme, et 

consuetudines ceterarum vinearum, si quas clerici comparaverint ibi vel alio loco. Item, supra flumen Meduane, juxta prata 

Aquarie, vinee quarterios quinque, qui fuerunt Guaterii Gurmari ; ad Buccam Meduane, terram que fuit Josberti de Mallia-

co, cum aquis et pratis et molino uno absque ulla consuetudine, et de bosco ipsius Josberti dimidiam partem, hoc est tocius 

boschi qui dicitur Communalis octavam. Item in aqua Sancti Albini, subtum pontem Sigei, unum locum molini, et alium 

locum inter archas predicti pontis ; decimum [denarium de moneta Andeg]avensi. In castellaria Losdunensi, ad villa [que 

dicitur Murai, VIII] arpennos terre arabilis ad censum solvend[um et pratorum arpennos II et d]imidium, et vinee arpennos 

III alodiales et ibidem [operam unam ad censum] ; in suburbio ipsius castelli, unam mansionem. [Item in eadem castel]laria, 

teruals quas per comcambium commutavi ab [Huberto milite] meo de Campania, quarum hec sunt nomina : Angularis, Trio 

et Valleia. Item, in aliis locis, quatuor mediatorias ; in villa que dicitur Bucca Meduane, in pago Andegavo, ecclesiam in 

honore Sancti Simphoriani martiris, cum villa et terris et pratis ad eam pertinentibus, et cum vicaria et fodrio et omnibus 

consuetudinibus terre et fluminis, a rupe Colubraria usque ad rupem que dicitur Becherela, et de tercio, sive lembo, sive 

navi, unum sextarium salis et dimidiam partem commendacionis ; in loco qui dicitur Gothia, ipsum boscum et terram et 

iterum terram que dicitur Anframacus, simul cum pratis ad eam pertinentibus ; in foreste mea cui nomen est Chambertis, 

exarta que dicuntur Ad illum bragum, et simul decimas de tota terra forestarii mei Goffridi, cognomento Boschiti, et prope 

ipsum locum examplacionem quam permisi facere Johannem, clericum meum, in eadem foreste, abque ulla consuetudine ; 

in parrochia que dicitur Brainius, donavi Sancto Laudo vicariam et alias consuetudines meas, de terris quas comparaverant 

vel deimpceps comparabunt ibi vel aliis locis predicte ecclesie clerici. Dedi iterum modium ordei quem de liberandis coliber-

tis habebam ubicunque liberabam, si quidam ex clericis ecclesie adesset ; in Angularia, juxta civitatem Andegavam, loco 

Genestulio, terram que fuit Ursonis militis de Calvano, cum vicaria et vinagio et censu vinearum et fodrio, pro quo Johannes 

magnum sciphum vini bibit quem Warinus cellararius michi pretulerat ; in flumine Ligeris ductum unum cum piscaria et 

molinis duobus de presenti, et quatuor aliis, post obitum Theobaudi Aurelianensis, et simul vinee septem quarteriis qui sunt 

juxta spaltum ; in loco qui dicitur Lupellus, pratorum arpennos septem, et totidem in villa quam nominant Fossas, et qua-

tuor in Insula longa. Ego, Goffridus comes, firmitatem facti hujus sancte Crucis impresione roboravi, audientibus istis : Ro-

berto Burgundione, Altardo, Huberto Ragoto, Israel, Raginaldo, Garnerio, camerariis, Garino et Girardo, cellarariis, Adrando 

abbate et magistro Raginaldo, Josberto capellano et cantore Girardo, et Roberto preposito. 
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TVe-146 (1061) 

Le pape Nicolas II confirme la foundation, les privileges et les possessions de l’abbaye de Vendôme; l’abbaye de Vendôme 

ne sera point soumise à l’excommunication qui pourrait atteindre les dioceses de Chartres et d’Angers; mais ne donnera 

pas asile aux excommuniés. 

Privilegium Nicolai papae II. 

Nicolaus servus servorum Dei, Oderico religioso abbati venerabilis monasterii Vindocinensis, cunctisque successoribus ejus 

ibidem regulariter promovendis, in perpetuum. Justis petitionibus et quieti servorum Dei prospicientibus competens et 

facilis debetur assensus. Quapropter monasterii sanctae et individuae Trinitatis apud castrum Vindocinum siti, quod a suis 

fundatoribus, Gaufredo scilicet Andegavorum comite et Agneta nobilissima comitissa conjuge ejus, oblatum beato Petro et 

Romanae ecclesiae in alodium et patrimonium novimus, tam juxta votum fundatorum ipsius loci, quam etiam juxta deside-

rium sanctitatis tuae, charissime fili abbas Oderice, ita beatorum apostolorum Petri et Pauli auctoritate sancimus, quatenus 

inter apostolicae sedis pontificem et abbatem illius venerabilis loci nulla prorsus persona media habeatur. Statuimus etiam 

ut, defuncto abbate ipsius monasterii, successor ei eligatur de eadem congregatione, si tamen dignus tanto regimine inve-

niatur. Quod si dignus apud eos non fuerit inventus, quod absit, a Cluniaco, seu a Majori-Monasterio, vel undecumque 

melius poterunt, procurent monachi sibi patrem secundum Deum eligere, non tamen sine trium abbatum consilio, quos 

religiosiores de vicinis locis habere potuerint. Electus autem ne statim Romam venire cogatur, quocumque voluerit catholi-

co episcopo consecrationem suscipiat. Electio vel ordinatio qualiter facta fuerit, studeant monachi Papae litteris intimare, ut 

aut emendet, si opus fuerit emendandum, aut si fuerit secundum Deum et nostrum decretum facta electio sive consecratio, 

bono studio congratuletur, et ab ipso confirmetur. Praecipimus etiam ut abbas ipse, qui alodiarius Romanae eccelsiae nosci-

tur, ab episcopo vel a quolibet apostolicae sedis vicario ad concilium non vocetur, nec coactus veniat, sed Romanam eccle-

siam ipse, aut per legatum suum, studeat visitare. Censum vero, ad memoriam cognitionemque sempiternam, duodecim 

solidorum de moneta ejusdem patriae suae statutum a fundatoribus loci beato Petro reddi per unumquemque annum 

volumus. Quod si forte legatus Romanae ecclesiae supradictum Beati-Petri locum visitare voluerit, ibi cum omni charitate 

suscipiatur, et quae corpori erunt necessaria ei a fratribus diligenter juxta possibilitatem locis ministrentur. Ipse vero nihil in 

eodem loco per se corrigere, neque occasione legationis rectorem locis vel fratres molestare praesumat, sed si quid viderit 

corrigendum, ut locus Sancti-Salvatoris prope muros civitatis Andegaviae constructus sub monasterio Vindocinensi semper 

maneat, nec aliquando ibi ordinetur aliquis rector vel praepositus, nisi voluntate abbatis Vindocinensis. Hoc etiam, freti 

fiducia apostolicae auctoritatis, prohibemus ne in Vindocinensi coenobio, seu in praedicta Sancti-Salvatoris ecclesia, ulli 

unquam personae, nisi soli Papae liceat potestatem aut dominationem exercere, aut excommunicare seu interdicere, 

etiamsi Carnotensi vel Andegavensis patria excommunicata fuerit aut interdicta ; excommunicatos tamen non suscipiant. 

Nos autem omnia, quae ab ipsis fundatoribus vel ab aliis hominum personis usque ad hanc diem eidem loco oblata sunt, 

nostra auctoritate firmamus et corroboramus, ut in perpetuum juri ejusdem loci sine diminutione vel qualibet retractatione 

persistant. Si quis vero contra memoratum Beati-Petri locum pro aliquibus rebus causari voluerit, non ei abbas vel fratres 

respondeant, antequam Romanum pontificem consulant, quia quicquid sine nostro vel successorum nostrorum judicio 

definitium sive diminutum fuerit, irritum erit. Res vero quae ad praefatum monasterium pertinent in praesentis privilegii 

pagina idcirco nominari et exprimi volumus, ut nulla deinceps persona aliquid de eisdem rebus eidem monasterio subtra-

here, minuere, aut qualibet occasione auferre praesumat. Haec sunt quae ad praedictum monasterium pertinere noscun-

tur. In pago Vindocinensi, ecclesia de Ferraria, ecclesia et villa de Pruneto, ecclesiae quoque quas Theodoricus Carnotensis 

episcopus Vindocinensi monasterio dedit, ecclesia Sancti-Beati, ecclesia Sancti-Johannis de Castrodunensi, ecclesia de Bal-

neolis, ecclesia de Villa-Rebla, ecclesia Anscherici. In episcopatu Cenomanensi, ecclesia Sancti-Johannis de Villa-Dei, et villa 

ipsa cum consuetudinibus universis, ecclesia Sancti-Michaelis de Hulseto cum molendinis et boscis et cum omnibus consue-

tudinibus suis. In foresta Vuastinae, totum pannagium de propriis porcis omnium monachorum Sanctae-Trinitatis, et medie-

tas de pannagio aliorum hominum, et mel et cere ejusdem silvae ; assumptio etiam omnium arborum ab omnibus monachis 

Vindocinensibus, et ab universis hominibus ipsorum ad omnes utilitates suas in terris monasterii, sine licentia forestario-

rum. In episcopatu Andegavensi, ecclesia Sancti-Salvatoris juxta Andegavum, ecclesia Sancti-Johannis super Ligerim, super 

decem et novem arpennos vinearum et duo molendini, ecclesia Sancti-Saturnini et parochia tota et silva, quae dicitur Latez, 

et terra silvae si silva fuerit extirpata. Apud castrum Credonense, parrochialis ecclesia Sancti-Clementis. De hac inter Vindo-

cinenses et Beati-Albini monachos in praesentia nostra querimonia orta fuit, et apostolicae sedis judicio Vindocinensi mo-

nasterio adjudicata. Ecclesia burgi Meduanilis et burgus totum cum integritate sua ; ecclesia Beati-Petri de Maziaco tota. In 

pago Pictaviensi, ecclesia de Olona, et ecclesia Beati-Martinio de Avalia. In pago Sanctonico, in Olerone, ecclesia Sancti-

Georgii, et teria pars ecclesiae insulae cum consuetudinibus universis. In castro Oleronis, ecclesia parochialis Sanctae-

Mariae, ecclesia Podii-Rebellis, ecclesia de Blasmeriaco, ecclesia Sancti-Saturnini et terra Sancti-Aniani, cum salinis et pisca-

tionibus et universis pertinentiis suis. Si autem abbas praedicti loci adversus comitem Vindocinensem, vel quemlibet homi-

nem suum, cujuscumque honoris vir ille fuerit, querelam habuerit, in curia monasterii Vindocinensis, pro dignatate et vene-

ratione loci querimonia ipsa finiatur. Nec in ipsa curia monasterii dimidia pars cujuslibet forfacti quaeratur ab aliquo vel 
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donetur. Praeterea notum esse volumnus sanctae Dei ecclesiae fidelibus, et huic nostrae confirmationi adnectendum, quod 

Theodoricus Carnotensis episcopus, in cujus dioecesi supradictum monasterium Vindocinense situm noscitur, Clementis 

papae praesentiae suam transmiserit epistolam, rogans eum, quatenum monasterium ipsum sic sua roboretur auctoritate, 

ut nulli successorum suorum post eum res hujus loco exercere liceret, seu quolibet modo rectorem loci vel fratres inquie-

tare auderet, quod benigne Clemens papa annuit, et nos nostra auctoritate dignum annuere censuimus. Si quis autem 

violator hujus nostri praecepti extiterit, nisi resipuerit, nec non ecclesiae satisfecerit, sciat se apostolica auctoritate perpe-

tuo anathemathe percussum, atque a corpore praedictae ecclesiae divisum, diaboloque cum impiis traditum. Qui vero 

conservator et obediens huic nostrae confirmationi et apostolicae auctoritati fuerit, benefictione et gratis omnipotentis Dei 

perfruatur, et inter prospera humilis, et inter adversa maneat securus, ut divina misericordia munitus valeat per beatum 

Petrum coelestia regna intrare, et cum Christo in aeternum gaudere. Scriptum per manus Octaviani scrinarii et notarii sacri 

palatiii, in mense aprili, indictione IV. Datum V Calendas maii, Romane, per manus Humberti cardinalis episcopi sanctae 

ecclesiae Silvae-Candidae, et bibliothecarii sacri palatii, anno ab incarnatione Domini millesimo sexagesimo primo, anno III 

pontificatus Nicolai papae II. 

StA-401 (31 mai 1062) 

Notice constatant l’affranchissement d’un collibert du nom de Gosselin. 

Hamelinus, militaris vir et vavassor illustris, cum esset jam provectae aetatis, [et], post decursam tam longo tempore mili-

tiam, magis jam exspectaret in pace quam gladio finire vitam, secundum dispositionem Dei creatoris, in cujus manu mors et 

vita consistit, ab occursantibus de improviso inimicis crudeliter occisus est. 

Cujus corpus cum traderetur sepulturae in cimiterio beati Albini confessoris Christi, anno ab incarnatione domini nostri 

Jhesu Christi MLXII, indictione XV, II kalendas junii, devota Deo conjux illius, Hildeburgis, filiique eorum, Hubertus atque 

Giraldus, et dolore confecti et de anima dilectissimi patroni sui solliciti, pro remissione peccatorum ejus, Goslenum colliber-

tum suum ab omni jugo nativae servitutis, quantum in ipsis erat, absolverunt et liberum esse in perpetuum cum omnibus 

suis permiserunt. 

Ipse autem libertus factus, postmodum superiorum seniorum, de quorum beneficio in jus predicti Hamelini descenderat, 

auctoritatem et firmitatam diversis opportunitatibus temporum et perquirere et impetrare studuit, sicuti subinserta decla-

rant signa, omnium quorum interfuit nominibus titulata. 

Testium sane qui, ad tumulationem defuncti adstantes, primam libertatis donationem viderunt, ista sunt vocabula : Ot-

brannus abbas Sancti Albini, Achardus abbas Sancti Nicholai, Ansierus decanus Sancti Mauricii, Rainaldus archidiaconus, 

Goffredus Sanctonicus archidiaconus, Gauffridellus canonicus Sancti Mauricii, Odo presbiter et canonicus, Hugo senescallus 

episcopi, Hamelinus miles interemptus, Fulcoius vicarius Sanctae Mariae, Girardus miles de Charceio, Paulinus filius praefati 

Gosleni, Berno frater ejus, Albericus frater ejus, Goffredus frater ejus, Rainaldus Buthi, Tetbaldus de Noileto, Wido merca-

tor, Dagobertus mercator, Rainaldus miles, filiaster ejus, Rainaldus saltuarius et alii plures. Ar[chembaudus], prior ac mona-

chus, rogatus scripsit et signavit. 

Signum domni Eusebii episcopi. Signum uxoris Hamelini. Signum Giraldi filii ejus. Signum Huberti filii ejus. Signum Andefridi, 

filii Huberti. Signum Hildeburgis, uxoris filii ipsius Huberti. Signum Bernardi, nepotis ipsius Hamelini. Signum Girorii dominici. 

Si quis libertatem hanc, respectu divinae propitiationis legitime factam calumniari et cassare tentaverit, iram Dei omnipo-

tentis et omnium sanctorum incurrat, et voluntatem iniquam non perficiens, pereat cum impiis damnatis in saecula saecu-

lorum. Amen. 

StA-42 (c1063) 

Notice de l’achat par le prêtre tourangeau Joubert d’une maison qui, après son décès et celui de son fils Geoffroy, appar-

tiendra à Saint-Aubin. 

Carta de domo quam vendiderunt monachi Sancti Albini Gausberto presbitero in suburbio ejusdem Sancti. 

Notum sit presentibus et futuris quod quidam presbiter Gausbertus nomine emit quandam domum in suburbio Sancti Albi-

ni, convenientia tali ut post obitum suum et cujusdam filii sui, vocabulo Gaufredi, predicti Sancti monachis remaneat. Si 

autem contigerit quod ille in Turonis redeat, unde est naturalis, ut illis omnino persistat, tunc ac presens dimidium domus 

monachi habeant, et postea, ut dictum est, ex integro totam. Denariorum quoque quadraginta solidos post illius tantum 

mortem de suo reliquid monachis Sancti Albini. 

Horum sunt testes : Bernarius cellararius, Letaldus, Martinus Diabolus, Herveus et frater ejus Mainerius, Ingelmarus. 

NDC-38 (1063) 

Foulques Norman, fils de Roger de Montreveau, réclame au comte Geoffroy le Barbu, deux colliberts et leur postérité : 

disant que Froger et Achard, père et oncle de ceux-ci, ont été donnés par le comte Foulques Nerra, à son aïeul, Roger le 

Vieux, et que Geoffroy Martel s’en est emparé malgré de nombreuses réclamations. Le comte ayant soumis l’affaire aux 
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barons de sa cour, la vieille Girberger, veuve du collibert Froger, offre de prouver par le jugement de Dieu la fausseté des 

assertions du seigneur de Montreveau. Roger le Vieux, aïeul de ce dernier, ayant, dit-elle, vendu les deux susdits colliberts à 

Eudes, seigneur de Blazon, Foulques Nerra et la comtesse Hildegarde en ont opéré le rachat. Le troisième jour après 

l’épreuve, qui eut lieu dans l’église de Saint-Maurice d’Angers, [la main de] Girberge est reconnue saine. Toute la postérité 

des deux colliberts est donc ainsi affranchie des prétentions de Foulques Norman et maintenue, à perpétuité, sous la domi-

nation du comte d’Anjou. 

Judicium de collibertis quos calumpniabat Fulco Normannus. 

In nomine domini Dei et salvaloris Ihesu Christi. Conservante cartula ista veritatem facti quod hic conscriptum est, notum sit 

omnibus ad quorum cognitionem res ista pertinebit [quod] quidam miles Fulco cognomonto Normannus, filius Rogerii de 

Monte Rebelli, clamavit versus Gaufridum Juniorem comitem quosdam collibertos quos illo in manu sua dominicos habebat 

et predecessores ejus habuerant. Dicebat vero idem Fulco Normannus avum suum Rogerium Vetulum eorumdem colliber-

torum patres, hoc est Frogerium et Actardum duos scilicet fratres, ex dono Fulconis Antiqui comitis tenuisse et ideo sobo-

lem eorum sibi jure pertinere ; patrem quoque suum Rogorium frequenter eos a Gaufrido comite, Fulconis filio, requisse, 

sed illum ei inde rectitudinem vetuisse. Fecit comes de hoc judicamentum fieri, quod tenuerant homines isti : Theobaldus 

de Jarzeio, Burchardus de Blodo, Normannus de Charta, Robertus prepositus Andegavis, Ulricus prepositus de Brachesac, 

Garinus cellerarius. Ilis judicantibus et presente Fulcone Normanno et cum eo hominibus suis, Goffrido Fulcardi filio de 

Losduno atque Bernone de Andegavis, achramivit Girberga, predicti Frogerii quondam uxor sed tunc vidua senex, judicium 

Dei portaro quod Fulco comes et Hildegardis, amica Deo et omnibus bonis comitissa, duos fratres, Frogerium maritum suum 

et Actardum fratrem ejus et sobolem eorum, do Rogerio Sene, avo Fulconis Normanni, emissent ; quia idem Rogerius eos 

Odoni cuidam militi de Blazone vendiderat. Judicium portavit predicta Girberga vidua in civitate Andegavis in ecclesia S. 

Mauricii, recipientibus illiud hominibus istis Fulconis vice sua : Goffrido filio Fulchardi, Berengerio capellano, Bernone vica-

rio. De parte vero comitis affuerunt : Eudo de Blazono qui et sacramentum eschirivit, Rainerius de Turre, Garinus cellerarius, 

Giraldus Chavellus, Gallenus spaltarius. Sed et alii multi spectatores viderunt et clericalis ordinis et laice condicionis. Tercia 

vero die, representata mulier et publice exquisita, salva et Dei judicio liberata manifeste et sine contradictione inventa est. 

ltaque liberata est de manu Fulconis et in dominio comitis retenta tota duorum fratrum Frogerii et Actardi soboles et suc-

cessio progenici eorum, et in generatione et generationem usque in eternum. Rainaldus, indignus levita, rogatus scripsit. 

Actum in civitate Andecava, anno a passione domini MLXIII°, indictione Ia, sub comite Goffrido III° et domno Eusebio epis-

copo ; regnante Philippo Francorum rege puerulo anno II°. 

NDC-432 (1063) 

Confirmation par Nihel, fils [de Nihel], à sa tante Adénor, religieuse du Ronceray et à l’abbaye, de tout ce qui leur a été 

donné, tant par son père que par son aïeul Judicaël, notamment une saline en pleine propriété, avec la dîme du marais où 

elle est située, du poisson et des oiseaux de mer. Adénor reconnaissante donna à Nihel 35 l., un cheval et une coupe 

d’argent, et à sa femme Pétronille deux onces d’or, avec promesse de faire admettre au Ronceray la mère de Nihel. 

Dimissio calumniae Nihelli Juvenis. 

Cum Adenor, filia Judiquelli Vetuli de Prugniaco, Deo videlicet dicata sanctimonialis, monasterium S. Marie Prugniacencis 

per multos annos, ut pater ejus et mater una cum Niello fratre suo illud ei concesserant, solutum et quietum in vita et post 

vitam ipsorum cum tenuisset, ceperunt quidam fratrum suorum subclamare et res eidem monasterio pertinentes, tanquam 

hereditarias, calumpniare : volentes scilicet ad secularem possessionem reducere quod pater et mater eorum, pro remedio 

animarum suarum, in elemosimam dederant ecclesie. Eorum itaque perversa suggestione, Niellus nepos eorum, filius su-

pradicti Nielli, partem rerum illarum que predicto monasterio, ex patris ejus beneficio, attingebat super invasit ; inde postea 

ad finem et concordiam cum amita sua Adenore pervenit. In qua confirmatum est ut pars illa que ex Niello patre Nielli 

descenderat, post decessum Adenoris, quieta in perpetuum et soluua ab omni querela remaneret S. Marie Andegavensi et 

dominabus ibidem permanentibus. Pars autem alia quam Judiquellus et uxor ejus dederant, licet aliquantulum distracta, in 

manu tamen Adenoris, sicut dudum fuerat, remansit ; sed, ne pars beneficii ad quietationem perducta, posterorum dilace-

ratur errore, idoneum duximus utramque partem mandare memorie. 

Sciant igitur certissime sequaces nostri quod Judiquellus pater Adenoris et Niellus pater Nielli habebant commune ipsum 

monasterium S. Marie et suburbium quod est circa idem monasterium et prefecturam ejusdem suburbii cum ceteris con-

suetudinibus, et redditus nundinarum et pedagium : que omnia libera Adenori, sicuti ea ipsi habebant, uterque pariter cum 

predicto monasterio concessit. Ex proprietate vero sua, dedit Judiquellus filie sue mansuram terre in qua ipsum monaste-

rium situm est, bidenno et omni querela liberam, et quartarium terre Huberti Rufi de Avareio liberum sicuti cetera, excepto 

septimo, et medietatem districti prepositatis. Similiter autem et Niellus dedit, ex proprietate sua, sorori sue duas partes 

decime trium mansurarum Garini de Gresseria, et unam bordariam terre Guillermi generi Aremberti liberam omnibus debi-

lis excepta decima que S. Petro tota concessa est : ut cetera que predicta sunt, consuetudinibus omnibus S. Petro pertinen-
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tibus, soluta et quieta permanerent. Dedit iterum idem Niellus sorori sue, ad honorem S. Marie, medietatem unius saline 

liberam et totam partem suam decime maritimi et piscium et voluerum maris, quam etiam cum Judiquello pariter habebat. 

Hec itaque, collata in elemosinam predictorum virorum, cum Adenor diutius habuisset et perversitate fratrum nonnullas 

inde molestias passa fuisset, tandem in predicta concordia cum Niello nepote suo partera illam que ex parte filius fuerat, ut 

predicium est, adquietavit. Nec tamen id gratis aut manu vacua effecit : dans ei scilicet XXXV libras denariorum et unum 

caballum et cifum argenteum, et II uncias auri uxori sue Petronille ; paciscens etiam se effecturam ut mater ejusdem Nielli 

in monasterio S. Marie Andegavensis fieret sanctimonialis. Hec autem concordia firmata est in ipso monasterio S. Marie 

Prugniacensis, ubi idem Niellus posuit super altare, signum concessionis sue, cultellum qui fuerut Hervei presbiteri ipsius 

monasterii ; presente ipso Herveo et eadem Adenore cum nepti sua altera Adenore, filia Giraldi de S. Philiberto, que ipsum 

cultellum accepit ab altari ad opus S. Marie Audegavensis cujus et ipsa erat, sanctimonialis. Interfuerunt etiam huic cause : 

Goffridus Mande Guerra et Judiquellus Aufredi filius, qui etiam illa priora dona viderat que Judiquellus Vetulus et Niellus 

pater Nielli fecerant. lnterfuit iterum huic cause Rabellus Perenei filius, Odelinus de Bugno, Alduinus et Pipinus filii Clamao-

chi, David filius Barbotini, Ivanus presbiter, Jarnaguenus filius Gosleni de Frusceio, Simon filius Bernonis et Pohardus et 

Johannes frater ejus, Aufredus vicecomes et Jarnaguenus frater ejus, Goffredus filius Judiquelli, Paganus famulus domina-

rum qui dictus est Peceola, Sarraceuus satelles, Thenguidus et Hato filii lvani presbiteri, Benedictus Calidus Morsellus, Iva-

nus Dorini filius, Ivanus filius Uncbaldi et Firmatus frater ejus, Christianus filius Furnarie, Haimericus Bucherellus, Johannes 

Tangens Fastigium, Garinus filius Pincebochi. Fuerunt item cum Niello : Paganus filius Rodaldi, Galterius filius Berenguarii, 

Rodaldus filius Choalloni, Giraldus Malus Parvulus de Castello quod dicitur Tollens Viam. 

StL-75 (entre 1060 et 1070) 

Le comte Foulques IV (?) met fin à une contestation entre Garin, son cellérier, et le chapitre de Saint-Laud, au sujet des 

droits du chapitre sur les bateaux passant à Bouchemaine. 

Quoniam humanam memoriam facile committatur oblivio, justis institucionibus est decretum ut quicumque aliquid diu 

firmiterque retinere voluerit scriptorum commendat memorie. Ea propter ego Fulgo, rex Jerusalem et Andegavie comes, 

volo notum fieri tam presentibus quam futuris quod cum dilecti concanonici mei videlicet ecclesie beati Laudi Andegavis 

diutinam querimoniam agitassent contra Varinum, celerarium meum, quia bone memorie Gaufridus comes, pater meus, 

eisdem canonicis dederat terram de Bucca Meduane, cum acquis et vilicaria et omnibus consuetudinibus terre et fluminis, a 

ruppe Colubraria usque ad ductum et a ducto usque ad vallem illius rupe que dicitur Becherella, videlicet unam minam salis 

de navibus tam majoribus quam minoribus, cum nummis duobus de eisdem et de omnibus doliis vini per flumen transeun-

tibus, similiter duos nummos et dimidiam partem commendacionis omnium navium, et de omnibus piscatoribus omnimo-

dam commendacionem, et hec omnia pater meus eisdem dederat cum omni profectu et omni domino. Sed dictus Varinus 

unum de nummis predictis salis et vini a mercatoribus violenter auferebat infra fines canonicorum, pro quo in justitiam 

meam emendare diu distulerem (?). Tandem vero post multas consultationes dictam convencionem sic diffinivi, videlicet 

quod dictus nummus Varino et suis heredibus remaneret, ad redditum annuum (?) a Varino canonicis reddendum. Et dedit 

canonicis decimam quam habebat in parrochia de Saconneriis, tali pacto insuper posito quod Varinus seu heredes ejus 

dictum nummum non possint donare nec vendere, neque in vita neque in morte, nisi canonicis nominatis, et si aliquo casu 

contra facerent sine canonicorum licentia, ad me seu heredes meos Andegavie comites dictus nummus redibit, pro quo 

dedi canonicis CCC solidos, ita similiter quod ego seu heredes mei non poterimus dictum nummum donare nec vendere, 

sive in vita sive in morte, nisi canonicis supradictis, et si contra fecero seu heredes mei, ad canonicos dictus nummus redibit, 

et eum possidebunt in perpetuum libere et quiete. Actum est hoc Andegavi, in thalamo meo, eo tenore videlicet ut qui-

cumque contraierit anathema maranta sit. Testes, Normannus decanus, Girardus de Maliconia, Arraudus abbas, Raginaldus 

Rufus, Girardus cantor, Gorronius et Fulco camerarii, Robertus Burgundio, Harbertus Ragot, Garinus, Giraldus cellerarii, cum 

pluribus aliis et militibus et canonicis. 

StM-31 (1047-1082) 

L’évêque Eusèbe Brunon enlève le patronage de l’église Saint-Maurille à un laïc, auquel il l’avait abandonné et auquel il 

remet, à titre d’indemnité, une somme de trois livres, fournie par le chapitre de la cathédrale. 

Qualiter ecclesia sancti Maurilii a Rainaldo Castrigunterii in jus episcopi transivit. 

In nomine domini et salvatoris nostri Jesu Christi, ego Eusebius, Andegavorum gratia Dxei episcopus, horum rescriptione 

apicum notum fieri volo omnibus fidelibus meis, clericis et laicis, tam praesentibus quam futuris, qualiter antecessor meus 

piae recordiationis Hubertus, res ecclesiasticas laicali subjacere dolens rapacitati, Rainaldum de Castrogonterii cum filiis et 

filiabus omnibus ab abbatia sancti Maurilii, dato concambio quodam, in suburbio pone monasterio sancti Albini posito, cum 

vineis et vicaria, quam in ejus terra apud Morennam possidebat, in perpetuum eliminaverit, eliminatisque suo privilegio 

mancipaverit. Consummatoque vitae ejus curriculo, vicem ejus pastoralis oneris tractaturus licet indignus, inobediente 

tamen minime reus, accessi, cujusdamque mei familiaris in potestatem a meo jure abbatiam commutavi, existimans, quia 
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religiosus erat, magnae futurum utilitati ecclesiae et clericis inibi Deo famulantibus. Sed postquam animadverti amplius 

detrimenti quam commoditatis, tali rectore, ecclesiam suscepisse, tum mea sollicitudine tum canonicorum assidua con-

questione, versa vice, ab ejus potestate in meum transtuli jus, acceptis tamen tribus libris a canonicis, paupertate coactus, 

quas sua sponte ad exolvendum concambium mihi concesserunt ; ea lege tamen ut subsignati manu propria chirographi 

scriptum anathematis stabilitate corroborarem neque me neque aliquem successorum meorum ab episcopi jure in alterius 

posse transfundere. Quod et feci atque manu propria subfirmavi. 

StA-73 (1060-1081) 

Renaud le trésorier, seigneur de Montreuil-Bellay, ayant reçu en fief la terre de Gautier de Baugé, en fait hommage à l’abbé 

de Saint-Aubin ; mais il est convenu qu’il pourra, dans un cas déterminé, restituer à l’abbaye ce qu’il tenait d’elle. 

Carta de fevo quem donaverunt monachi Sancti Albini Raginaldo thesaurario. 

Abbas Otbrannus et monachi Sancti Albini donaverunt Rainaldo thesaurario, tunc domino castri Monasterioli, terram Galte-

rii de Balgiaco, cujusdam vassalli monachorum Sancti Albini, et tres arpennos bonarum vinearum et tres pratorum apud 

Andecavem et unuam domum in burgo Sancti Albini cum omni consuetudine, excepto censu. 

Hoc donaverunt abbas et monachi supradicti illi Rainaldo in fevum pro fide portanda ac rebus suis omnibus ubicunque 

essent conservandis, et Raginaldus pro hoc fecit abbati Otbranno hominagium, sicut mos erat, per fidem, tali tamen pacto 

ut quamdiu castrum et honorem Monasterioli in dominio teneret, et fevum Sancti Albini supradictum haberet et homina-

gium teneret. Si autem heredi de lignagio suo in honorem illum jure intranti in vita, sua cederet, heres ille ex tunc illud 

fevum de abbate et monachis, sicut Raginaldus habuisset, haberet, si hominagium facere ac fidem portare vellet. Si autem 

hoc facere nollet, in dominium monachorum fevum rediret, et Rainaldus sicuti a fevum separatus, ita et ab hominagio 

separatus esset. 

Hoc viderunt et audierunt testes isti : Mainerius de Doato, Guarnaldus de Doato, Urso de Monasteriolo, Haimmericus de 

Aiento, Arraldus Saxonus, Ottoerus siniscalcus, Rotbertus decanus, Lanbertus Episcopus. De familia Sancti Albini : Archem-

baldus, Bernerius, Aldulfus, Lisoius, Rannulfus Russellus, Gaufridus Lunellus, Andreas Peregrinus, Andreas Gunbodus et alii 

plures. 

StA-76 (1060-1081) 

Notice d’un don de vignes fait à Saint-Aubin, entre 1055 et 1060, par un nommé Richard et réalisé par sa veuve, aussitôt 

après son décès. 

Carta de vineis quas Richardus donavit Sancto Albino pro anima sua. 

Sciant cuncti presentes et posteri quod quidam vir, nomine Richardus, burgensis Andecavinus, dum honeste viveret, in sua 

prosperitate et filiabus suis, non enim filios habebat, divisisset congruentem sue substantie portionem. Providit anime sue 

et uxoris sue et parentum suorum sui edificamenti partem, quod non de patrimonio suo habebat, sed de proprio labore 

cum uxore sua emerat atque coedificaverat. 

Hic itaque prolocutus sepe cum uxore sua et pluribus boni testimonii viris et abbate Sancti Albini Theoderico et priore ejus-

dem monasterii Otbranno et aliquibus monachis, se donaturum Deo et Sancto Albino et suis monachis, post suum et uxoris 

sue decessum, pro animabus suis, ut dictum est, et parentum suorum, quinque arpennos vinearum, cum pressorio bene 

edificatarum, apud Villam Novam, juxta burgum Andecavinum. 

Ad extremum, cum prope esse sentiret vite sue terminum, commendavit definite uxori sue ut vineas supradictas, si illum 

superviveret, bene edificatas Deo et Sancto Albino, pro animabus suis, relinqueret post suum decessum, promisitque ei se 

hoc ipsum, si illi superviveret, pro se et illa facturum. 

Contigit autem illum non multo post, occulta Dei dispositione aut permissione, defungi subitanea morte. 

Uxor vero sua recolens illius desiderium, beneficium quod sepe simul prolocuti fuerant pro animabus suis fatiendum, et 

quod ad extremum sibi denominate imposuerat, si superesset, complendum, executa est fideliter, sicuti sibi fuerat precep-

tum. Sumens itaque corpus viri sui, obtulit illud monachis Sancti Albini ex more, ad sepeliendum cum convenientia quam vir 

suus prolocutus fuerat et ipsi imposuerat vivens, et illa concedebat praesens. Quod cum honeste monachi peregissent, 

paucos post dies advenit in capitulum Sancti Albini cum vicinis et familiaribus suis clericis et laicis et enarrata coram abbate 

Otbranno et monachis diligentia viri sui erga monasterium Sancti Albini, et quomodo donationem vinearum predestinaverat 

et ad extremum uxoris sue preceperat, condonavit uxor ejus, nomine Ausendis, vineas sepedictas Deo et Sancto Albino et 

abbati Otbranno et monachis Sancti Albini post decessum suum quietum in perpetuum possidendas, donumque posuit 

propria manu super altare Sancti Albini. 

Videntibus et audientibus subscriptis testibus : Rotberto Parvo, Petro Belino, Goscelino Quatuor Manus, Hugolino Capra 

Canuta, Adhelardo filio suo, Lisoio camerario, Gaufrido fratre suo. 

StA-134 (1060-1081) 
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Notice d’un accord intervenu entre Érard et ses frères et l’abbaye Saint-Aubin relativement à la possession de l’île des 

Ponts-de-Cé et de la moitié du moulin de Limelle. 

Carta de concordia quam fecerunt monachi Sancti Albini cum Airardo et fratribus ejus calumpniantibus insulam de Saiaco. 

Filii Geraldi Presbiteri, Airardus et fratres ejus, Hilarius et Landricus, calumpniabantur monachis Sancti Albini insulam de 

Saiaco et medietatem molendini de Nitmerla et alias reiculas quas non duxi necessarium scribere singulas ; ac de his omni-

bus, postquam eis sepe juste judicatum fuisset quod aut minime aut minimum rectum in hoc quod calumpniabantur habe-

rent, fecerunt tandem talem concordiam cum monachis, quod clamaverunt illis quietam calumpniam, et monachis dede-

runt Airardo primogenito, aliorum fratrum auctoramento, centum solidatas edificamenti. 

De hac concordia et convenientia firmier tenenda, dedit Airardus abbati Otbranno et monachis Sancti Albini plegios Heudo-

nem de Blazono, Girardum Calvellum, Hilarium et Landricum fratres suos, et duos filios Andrefredi, burgensis Sancti Albini, 

Bernerium et Giraldum. 

Huic concordie affuerunt : Gaufridus, filius Fulchardi de Rupeforti, Hubertus monasterius, Goscelinus Quatuor Manus, An-

drefredus mercator et filii sui, Bernerius et Giraldus, Archembaldus prepositus, Aldulfus, Lisoius, Gaufridus Lunellus. 

StS-121 (1046-1100) 

Vulgrin, abbé de Saint-Serge, évêque du Mans par la suite, alors qu’il gouverne le monastère, poussé par des nécessités, 

vend à Sanfroid, un orfèvre, une terre de Saint-Serge, dans le faubourg de la cité d’Angers, entre la cité et le monastère ; 

lorsque Sanfroid, au chapitre, en demande la concession, certains moines la concèdent, d’autres la contestent ; méprisant 

cette contestation, Sanfroid, bien qu’injustement, conserve la terre et y plante une vigne ; les moines, qui se souviennent 

de leur contestation verbale veulent, bientôt alors, la traduire en actes, et font arracher quelques ceps par leurs serviteurs. 

Daibert succède à Vulgrin devenu évêque, puis à Daibert succède Achard, auquel succède Bernard, et la contestation qui a 

duré jusqu’alors est enfin terminée ; d’autre part l’abbé, les moines et leurs amis, d’autre part Hildegarde, la fille de San-

froid, avec les soutiens de sa cause et la foule bruyante du peuple, se retrouvent, enfin, à la cour de Geoffroy de Mayenne, 

alors évêque d’Angers ; là, les tenants de l’une et l’autre partie, délibérant très utilement, on décide, par accord, de mettre 

un terme à cette contestation : ceux qui possèdent les vignes contestées, paieront, à partir de maintenant, et à perpétuité, 

aux moines de Saint-Serge pour la concession de cette contestation, 2 s. et 4 d. avec les 2 s. et 8 d. qui étaient, d’abord, 

payés aux moines pour cette vigne et de petits jardins adjacents : au total, 5 s. ; personne, pas même l’un de leurs succes-

seurs, ne laissera ou ne vendra [l’objet de la contestation] à une église autre que Saint-Serge ; cet accord d’abord concédé 

devant l’évêque, à sa cour, est confirmé, ensuite, au chapitre de Saint-Serge, en présence de quatre personnes qui sont 

nommées ; en sont exceptées la dîme, la justice des moines et ce qui appartient à leur paroisse, si on fait un bourg à cet 

endroit. 

Notitia de vineis Sainfredi juxta burgum Sancti Sergii. 

Dum abbas Vulgrinus, qui postea factus est Coenomanensis episcopus Sancti Sergii regeret monasterium quibusdam pro-

priis coactus necessitudinibus, vendidit cuidam aurifici Sainfredo quamdam terram Sancti Sergii in suburbio civitatis Ande-

gavae inter civitatem et monasterium Sancti Sergii sitam. Quo Sainfredo concessionem capituli petente, concesscrunt mo-

nachorum, quidam autem calumniati sunt, quorum calumniam praedictus parvipendens Sainfredus terram quamvis injuste 

retinuit et vineam in ea plantavit. Monachi vero suae haud immemores calumniae quam verbis fecerant operibus ostendere 

volentes in proximo vites aliquot per suos extirpavere famulos. Vulgrino igitur episcopo facto in regimine abbatiae successit 

Daibertus, Daiberto Achardus, Achardo Bernardus ad cujus usque tempora praefata protracta calumnia tali tandem fine est 

terminata. Evitato siquidem saepius aeterminato judicio tamdem convenerunt in curiam domni Gaufridi Meduanensis tunc 

temporis Andegavensis praesulis ; hinc praedictus cum monachis et amicis abbas, inde cum tutoribus suae causae et cum 

clamosa populi turba Hildegardis Sainfredis filia, ubi utriusque patris amici per concordiam utilius consulentes illam finiri 

querelam concordaverunt ut possessores calumniatarum vinearum ex tunc et imperpetuum redderent monachis Sancti 

Sergii, pro concessione hujus calumniae, duos solidos et IIIIor denarios cum duabus solidis et octo denariis qui prius redde-

bantur monachis de illa vinea et de quibusdam hortulis adjunctis fierentque simul quinque solidi. Concordaverunt etiam ut 

nulli unquam aut per istos aut per aliquos eorum successores dimitterentur nec venderentur ecclesiae nisi Sancto Sergio. 

Quae concordia, ita ut diximus, est concessa prius ante episcopum in praedicta curia et postea in capitulo Sancti Sergii 

confirmata est praesentibus istis quorum subnotata sunt nomina : Aimericus hostellarius, Raffredus praefectus, Rainerius, 

Giraldus coqus, Rotbertus Grandis, Rainardus sartor, Sevinus cocus, Martinus Carum Tempus, Bernardus filius Ansgerii, 

Rainaldus Engelardus, Galterius furbitor, Isembardus de Mateflon, Aimericus sellarius, Herchenulfus, Wido filius Ansaldi, 

Aimericus de Montbason. Haec concessa sunt salvis decima et vicaria nostra et si burgus ibi fiat quae pertinent ad parro-

chiam nostram. 

TVe-239 (1073) 
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Foulques, comte d’Anjou, neveu de Geoffroy Martel, confirme aux religieux le droit de prendre du bois dans les forêts 

angevines, autant que quatre ânes pouvaient en emporter chaque jour. 

Donum lignorum de Andecavensibus forestis a Fulcone comite factum. 

Ego Fulco, Andecavorum comes, nepos bonae memoriae Gosfredi strenuissimi comitis qui Martellus cognominatus est, 

notum fieri volo omnibus sanctae Dei ecclesiae fidelibus tam futuris quam etiam presentibus, quod venientes duo de mo-

nachis Sanctae-Trinitatis Vindocinensis coenobii, quod videlicet praedictus avunculus meus a novo fundavit, Harduinus 

atque Odo, conquesti sunt apud me, quod forestarii mei ligna illis vetarent de forestibus meis, quae sibi perpetuali dono 

concessisse, ad omnia eorum necessaria, eumdem dominum et avunculum meum pro certo narrabant. Quod ego audiens, 

et me quicquid honoris habebam, de ipsius beneficio totum esse recordans, elemosinam ipsius, quam videlicet pro redemp-

tione animae suae fideliter instituerant, ex mea parte non imminuendam, sed potius quantum possibile foret semper esse 

augendam, justum fore nimisque liberale dignum duxi. Donavi igitur illis ligna de forestibus meis, quantum tam michi quam 

ipsis tunc visum est, quod sufficere sibi ad ignem posset tam furnorum quam aliarum officinarum omnium, intra monasterii 

septa consistensium ; addens etiam quod si in futurum necesse amplius foret, redirent ad me, et ego illis quod sufficeret 

ampliarem. Precepi itaque eis ut quatuor asinos quos ad ligna deferenda deditos habebant, semper in has duas forestas 

proximas mitterent, unam scilicet quae intra Meduanam sita est et vocatur Vitraria, et alteram quae est ultra cerdem Me-

duanam, et dicitur Chaeia ; et hoc ita oportunis vicibus agerent, ut quodam tempore in unam et quodam in aliam, sicut 

etiam cum forestariis concordarent. De foreste vero quae dicitur Valeia dedi eis omne lignum unius carrariae duabus vicibus 

per unumquemque mensem totius anni. Quod autem donavi perpetualiter ad habendum concessi, et forestariis meis, qui 

tunc temporis erant, Hildeberto videlicet et Rainaldo, Adelardo atque Mauricio precepi, ut eis sicuti donaveram ligna suffi-

cientia capere de predictis forestibus, sine ulla contradictione, permitterent. Ut autem haec donatio mea firmior in futurm 

semper existeret, legales qui hoc audirent adhibui testes, quorum ista sunt nominata : Odo monachus, Harduinus mona-

chus, Clarembaldus, Guarinus cellarius, Adelardus senescallus, Guido cognomento Guinemarius, Andreas Gambezarius, 

Haimo monetarius, Mainardus famulus, Joscelinus pistor. Actum hoc Andegavis, anno dominicae incarnationis MLXXIII, 

residente me intra turrem quae sita est supra portam civitatis, respicientem versus meridiem, infra domum custodis. 

NDC-16 (1073) 

Charte de trente-trois religieuses du Ronceray, contenant qu’après avoir élu Richilde pour leur abbesse, avec l’approbation 

du comte Foulques Réchin, elles l’ont fait consacrer par Eusèbe, évêque d’Angers. 

De electione Richildis. 

Certum est omnibus qui fundamenta catholice puritatis noverunt totius ecclosie stabilitatem in pace Christi consistere, et 

signum discipulatus ejus in vera dilectione. Namque sic ipsum dominum nostrum Ihesum Christum in Evangelio, dixisse 

legimus : « hoc est preceptum meum ut diligatis invicem » ; et iterum : « in hoc cognoscent omnes quia mei estis discipuli si 

dileclionem habueritis ad invicem » ; itemque : « pacem relinquo vobis, pacem meam do vobis ». Liquet ergo neminem fore 

Christi discipulum nisi signo dilectionis ac vere pacis fuerit insignitus : hoc vero signaculum non adipiscitur nisi ab his in 

quibus fuit unitas voluntatum. Volunlatum autem diversitas presertim in multitudine aliter iniri non potest, nisi in his qui 

suum velle et nolle in unum propositi judicio constituant ; undo et supernus auctor pacis sancte, nullum ordinem in ecclesia 

sua sine prelatorum relinqueus regimine, pro certo insinuat nulla alia ratione fragilitatem labilitatis humane ad unitatem 

spiritus posse redigi sive in pace conservari. Quare nos devote Deo sorores in cenobio beate Dei genitricis Marie apud An-

degavim constitute, quia quidem vinculum pacis et signaculum christiane discipline cum dilectione, per unitatem cordis, 

possidero cupimus, ut ad salutem animarum nostrarum pertingere possimus, eligimus nobis in abbatissam, domini prospe-

rante clementia, sororem quandam, morum probitate ornatam, Domine Richildim. Quam certo, vice Christi, matrem nobis 

preesse et patronam ordinari cupimus et postulamus ut, in diffinitione illius, sententiarum nostrarum et noxiorum scisma-

tum varietas in concordia unanimitatis directa, divorsa non sentiat, non moliatur contraria, non, a doctrina Christi et sancti 

ordinis devians, in contentionis et inobedientie precipitium corruat ; sed potius, cum mansuetudine, jugum Christi leve et 

suave sustinens, ad salvationis eterne requiem pervenire contendat. Facta est autem electio ista annuente Fulcone comito, 

sub cujus ditione locus iste consistit. A quo etiam, dono rerum temporalium ad idem monasterium pertinentium suscepto, 

presentata est deinde domno Eusebio venerabili patri, Andecavensis urbis episcopo, ad benedictionis suscipiendum myste-

rium ; ut, cui comes exterius tradiderut auctoritate dominium, episcopus quoque, debita benedictione consecrans ex more 

ecclesiastico, curam committeret animarum. Signum Fulconis comitis, S. domni Eusebii presulis, Theophania decana, Adela, 

Letgardis, Engela, Agnes, Oda, Maria, Organ, Rentia, Milesendis, Maria, Hersendis, Aremburgis, Haduidis, Belnildis, Leburgis, 

Jaquelina, Agnes, Umberga, Hildegardis, Lucia, Elisabeth, Hersendis, Adelaidis, Eusebia, Petronilla, Maria, Martha, Guiburgis, 

Hildeburgis, Anna, Theophania, Aremburgis. Actum Andegavis civitate, VIII° kalendas Julii, in vigilia sancti Johannis Baptiste, 

anno incarnationis dominico MLXXIll° regnante Philippo Francorum rege anno XIV°. 

Donnolus notarius, ad vicem Raginaldi levite, rogatus scripsit in Dei Domine feliciter, amen. 
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TVe-246 (c1074) 

Robert, prévôt d’Angers, abandonne aux religieux de l’Evière, une terre qu’il revendiquait, située au-dessous de leur mo-

nastère, pour la somme de 4 livres. 

De terra Rotberti prepositi in Aquaria. 

Robertus quidam prepositus Andecavis habebat quandam terrulam in Aquaria, subtus monasterium novum, pro qua ni-

mium importunus erat et infestus monachis loci et hominibus eorum. Pro hujusmodi tandem molestia, ad unius voluntatis 

consensum simul pariter pervenerunt, videlicet ut idem Robertus reciperet, de substantia monasterii, IIII libras denariorum 

pro eadem terrula, et omnibus consuetudines suis, quas inde habere consueverat, excepto censu XX scilicet denariorum 

quem monachi uno quoque anno ad forum Andecavense terminatum solvant, quod est VI idus septembris, et deinceps 

illam terram quiete et pacate, jure legitimo emptionis, semper in futurum possideant. Unde factum est et provisum, ut 

hujus conventionis ratio, presentibus plurimis, recitate definiretur in capitulo ; eodem quippe die, quo hujus rationis defini-

tio firmata est, idem Robertus ipse et conjux ejus in beneficio loci, et quidam miles simul nomine Israel. Dimisit idem etiam 

prepositus omnem quam habebat querelam, in vinea quae est ad caput monasterii. Unde testes sunt : supradictus miles 

Israel et Warinus cellarius comitis, Hanno monetarius et Petrus Cherbertus, domnus abba O., Vitalis monachus, Rambaldus 

monachus, et coeteri, qui aderant monachi, Archembaldus de Aquaria, et filius ejus Galterius, Rosbertus de Aquaria, Alche-

rius nepos ejus, Raimfredus, Arnaldus famulus, Robertus clericus, Rotbertus custos equorum, Vivianus famulus, Rotbertus 

idem prepositus et uxor ejus et filia ejus, Johannes saginator de Aquaria, Bernardus pistor, Mainardus sartor. 

StS-146 (1074) 

Aubri, fils de Foucroi, pour la rémission de ses péchés et pour les âmes de ses parents, vivants et défunts, donne et vend 

aux moines de Saint-Serge la moitié de l’église Saint-Jean de Huillé, la moitié de la sépulture, la moitié du presbytérat, du 

cimetière où l’on peut faire un édifice convenant à l’habitation des moines et un four, qui pourra toujours servir à leurs 

besoins ; il fait aussi cela pour l’âme de sa mère, Hameline ; pour assurer la fermeté et la stabilité de ce don il reçoit de 

Tescelin, moine de Saint-Serge qui gouverne l’obédience de Huillé, et des autres moines, 7 l. de deniers ; sa femme Séné-

gonde, et ses filles, pour cette concession ont une vache ; voulant pleinement confirmer son bénéfice, et voulant le corro-

borer sans mauvais esprit, Aubri s’engage, si une contestation apparaît et s’impose et s’il ne peut revendiquer, à rendre les 

susdits deniers aux moines, et il le promet, en toute justice, par sa foi ; les moines prennent soin, pour assurer cette con-

vention, d’indiquer les noms des neuf témoins qui l’ont entendue. Cette vente est faite en 1074, sous le règne du roi Phi-

lippe [Ier], Foulques [IV, le Réchin] étant comte de la cité d’Angers, Eusèbe l’évêque de cette même cité, du temps de l’abbé 

Daibert. 

Sane scimus et vuidenti experimento didicimus callida mundi machinamenta nequaquam nos pleniter et firmiter devitare 

posse, nisi firma litterarum astipulatione. Porro nos quorum armatura est Christus hoc facere curamus, ut quod semel est 

bonorum virorum confirmatum testimoniis scripturae mandetur, ut praesentes inde fiant certiores et futuri cautiores. Igitur 

in nomine sanctae et individuae Trinitatis noscant praesentes et futuri quod Albericus Fulcredi filius ob remissionem suo-

rum peccatorum et pro animabus omnium parentum suorum vivorum et defunctorum dedit et vendidit monachis Sancti 

Sergii dimidiam ecclesiam Sancti Joannis de Ulliaco et dimidietatem sepulturae et presbiteratum dimidium tantumque 

cymiterii ubi claustrum posset fieri conveniens monachis ad habitandum ad de eodem cymiterio furnile quod in aeternum 

eorum usibus deserviret. Fecit autem hoc pro anima Hamelinae matris suae. Porro ad confirmationem verae et stabilis 

auctoritatis, ut hoc donum firmum et stabile permaneret, accepit a domno Tescelino Sancti Sergii monacho qui obedien-

tiam de Ulliaco gubernabat et caeteris monachis septem libras denariorum. Uxor vero ejus Senegundis nomine et ejus filiae 

pro hac eadem concessione habuerunt unam vaccam et concesserunt. Ergo Albericus suum beneficium volens pleniter 

confirmare et absque ullo malo ingenio firmiter corroborare spopondit si in hac sua ventione calumnia monachis Sancti 

Sergii excreverit, vindicet, quod si vindicare nequiverit monachis supradictos denarios reddat, et hoc legitime per suam 

fidem promisit. 

Nos vero hoc testamentum fecimus ad corroborandos praesentium et futurorum animos, et ob emolumentum firmae cons-

tantiae nomina testium hanc conventionem audientium infra denotare curavimus. Sunt ergo haec : ipse Albericus, Rotber-

tus Paragius, filius ejus, Rainaldus de Troata, Frotmundus filius ejus, Adelardus de Ulliaco, Gisbertus de Ulliaco, Isembertus 

de Ulliaco, Hubertus filius Frotmundi juvenis, Auhardus. 

Facta est haec ventio anno ab Incarnatione Domini millesimo septuagesimo quarto, regnante Philippo Francorum rege, 

Fulcone comitatum Andegavae civitatis tenente, praesulatum quoque ejusdem civitatis Eusebio episcopo gubernante, sub 

domno Dacberto abbate. 

StA-106 (18 octobre 1074) 

Sentence arbitrale décidant que l’abbaye de Saint-Serge n’a aucun droit sur Champigné et reconnaissant ceux de Saint-

Aubin. 
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Carta de placito inter nos et Sancti Sergii monachos apud Salmurum super controversia Campiniaci pertractato ibique pro-

babilium personarum justa et canonica examinatione ad integrum definito. 

Quoniam actus nostri cito oblivioni traduntur nisi scripto quolibet ad memoriam revocentur, placuit nobis quandam causam 

quae inter monachos Sancti Albini et monachos Sancti Sergii erat, scripturae commendare, ut per hoc ad noticiam postero-

rum valeat pervenire. 

Igitur abbas Sancti Sergii, nominatus Detbertus, et monachi ejus calumpniabantur monachis Sancti Albini curtem et eccle-

siam Campiniaci et alias quasdam reiculas. 

Pro hac calumpnia finienda, Otbrannus, abbas Sancti Albini, ettota congregatio ejus, dederunt se libenter ituros in judicium 

ante abbates Turonice et Andecavensis provincie. Cum verba ista multum placuissent monachis Sancti Sergii, pari voluntate 

et consensu convenerunt in unum supradicti abbates et monachi, apud Salmurum, in monasterio Sancti Florentii. 

Abbates vero qui causam coabbatum suorum erant audituri, fuerunt quinque, quorum nomina sunt haec : domnus Willel-

mus, abbas ipsius monasterii, domnus Bartholomeus, abbas Majoris Monasterii, domnus Haimo, Sancti Nicholai, domnus 

Evanus, Sancti Melanii Redonensis, domnus Gumbertus, cenobii Milbecensis. 

Hi omnes affuerunt causam confratrum suorum attentius audituri et secundum ecclesiasticam censuram diminituri, adduc-

tis secum idoneis personis de gregibus suis, quas sapientiores et utiliores ad haec discutienda penes se reppererunt. 

Itaque sedentibus eis in unum, interrogaverunt ambos abbates et monachos eorum quorum causa erat, utrum vellent 

utrumque credere judicamento quod ibi concordanter totus ille conventus judicaret. 

Ad eorum interrogationem, sicut per ordinem inquisiti fuerunt, tale dederunt responsum : « Sciatis nos paratos esse et 

sequi et tenere sententiam judicii vestri. Hoc vobis spondemus, quia ob hoc venimus ». 

Postquam ex utraque parte sponsio ista facta fuit, oblatus est locus enarrandi causam suam abbati Sancti Sergi et ejus 

monachis. Qui dixerunt : « Calumpniamur Sancti Albini monachis ecclesiam et curtem quae vocatur Campiniacus, quae 

debet esse juris monasterii nostri. Requirimus ab eis et alias quasdam reiculas, dampnum quarum multo minus est, set 

recentius et manifestius ». Et cum voluissent monachi Sancti Sergii de minoribus rebus prius placitare, et postea de Campi-

niaco, visum fuit judicibus hoc esse injustum ut causa illa posterior discuteretur pro qua abbates vocati fuerant et in unum 

convenerant. 

Dederunt tamen eis locum agendi causam unam que magis eis placeret, de minoribus causis ; post cujus discussionem ad 

Campiniacum vonirent. 

Igitur, finita causa, quam de minoribus elegerunt, judices ita ad eos locuti sunt : « Qua ratione clamatis Campiniacum ad jus 

monasterii vestri pertinere ? Testibus, an investitura, an carta ? » « Per cartam », inquiunt. Tum illi : « Proferte illam nobis, 

ut inspiciamus ». Et protulerunt duas quartas. Quibus prolatis, a communi conventu receperunt se judices in secretum 

locum ubi diligentius possent intueri cartas quas de manibus monachorum acceperant. Et assumpserunt secum Raginal-

dum, gramaticum Andecave civitas, qui erat archidiaconus Sancti Mauricii, et Rotbertum, decanum ejusdem ecclesie, in 

agendis causis magne pericie viros. 

Has personas Eusebius, episcopus Andecavensis, pro se ad placitum monachorum miserat, ut isti, intelleca rectitudine, 

testimonium perhiberent veritati, ne inter monachos ultra remaneret pro hac re seminarium discordie. 

Scriptura autem quam monachi protulerant erat quoddam preceptum Rotberti regis non longe antiquitatis, continens ista : 

Raginaldum, episcopum Andecavensem, instaurasse ad regulam monastici ordinis abbatiam Sancti Sergii, quae erat sua, ex 

episcopali scilicet jure, sed ea tempestate per antiquam destructionem usque ad hoc dejectam, ut a paucis clericis et mul-

tum pauperibus coleretur. Inter cetera vero quae illi ecclesiae in precepto illo legebantur attributa, connumerabatur Cam-

piniacus talibus verbis : « Villa Campiniacus cum appendiciis suis ». 

Lecto igitur precepto illo, et semel et iterum, et diligenter inspecto, judices supradicti redierunt ad priorem sedem et taliter 

sunt locuti : « Duas nobis cartas ostendistis, unam novam, alteram vetustam. Vetustam ad hoc ut per eam nove credatur. 

Sed apparet ibi grandis ambiguitas. In priore enim et antiquiore carta habetur nomen cujusdam obedientie vestre, id est 

Campaniacus quam vos habetis ; in nova vero nominatur Campiniacus, una ibi littera permutata, hoc est i pro a. Igitur cum 

in antiqua carta videamus Campaniacum et in nova Campiniacum, credere compellimur in nova carta fuisse erratum ex 

industria aut per scriptoris ignorantiam. Est et aliud. Omnia quae carta vestra narrat vobis attributa, aut ex patrimonio 

Raginaldi episcopi sunt, aut ex victualibus episcoporum et clericorum. Nec Raginaldus episcopus, qui locum vestrum instau-

rasse dicitur, potuit vobis dare quod suum non erat. Curtis autem Campiniaci tota pertinet ad jus comitum Andecavensium, 

et a comitibus maximam partem curtis ipsius et medietatem ecclesiae quidam milites semper tenuerunt et tenent. De 

quorum numero fuit Albericus de Vieriis, qui omnia quae habebat in predicta curte, pro anima sua, dedit Sancto Albino et 

ejus monachis. Testatur hoc magister Raginaldus, quia nunquam fuit Campiniacus de jure episcopali, sicut ille quem nulla 

res latet quae ad episcopium Andecavense pertineat. Nec nominat carta vestra ecclesiam quae est capud totius curtis, nec 

loquitur distincte et aperte quid ibi habuistis, sicut ceteras res vestras distincte et aperte partitur et dividit. Loquitur ita 

carta vestra : villa Campiniacus cum appendiciis suis. Si in his verbis intellexerimus totam villam, falsum hoc erit, quia in illas 

partes quas milites et ceteri homines habent, numquam calumpniam misistis nec adhuc mittitis. Et planum est quia multi 



 

546 
 

homines de possessionibus illius curtis magnum casamentum habent sine calumpnia quorumlibet hominum, sive episcopo-

rum, sive monachorum, sive clericorum. Postremo, ut breviter ad finem veniamus, hoc solum judicamus sufficere ad depo-

sitionem presentis querele. Vidimus monachos Sancti Albini se offerentes ad probandum secundum instituta canonum, 

quod medietatem ecclesiae Campiniaci, et non nullam partem curtis, quiete et sine calumpnia vestra tenuerint triginta 

annis. Propter universa haec que modo dicta sunt, judicamus, dilectissimi fratres, vos debere ab ista calumpnia in perpe-

tuum cessare et possessionem suam Sancto Albino et suis absque contradictione dimittere ». 

Tunc domno Detberto abbate et quibusdam monachis suis ad recognoscendum et sequendum judicium inflexis, memores 

enim erant sponsionis quam fecerant, solus Moyses restitit, quia per hoc volebat ire Romam, sicut postea fecit. 

Tale placitum factum fuit apud Salmurum, in monasterio Sancti Florentii, sub testimonio atque judicio virorum excellentis-

sime auctoritatis atque sanctitatis, nemine judicum aliter sentiente, vel de ordine abbatum, vel monachorum, sive clerico-

rum atque laicorum. Anno ab incarnatione Domini MLXXIIII, XV kalendas novembris. 

NDC-34 (deuxième moitié du 11e s.) 

Pièces qui contiennent d’intéressants détails sur les circonstances à la faveur desquelles Constant le Roux, serf, a enrichi et 

affranchi lui et sa famille. 

De Constantio Rufo, de Gosberga uxore ejus et de Galterio ipsius nepote. 

Ne sit ignotum pluribus loci habitatoribus de quo Constantius Rufus res suas tenuit et Gauterius post illum, nepos ejus, vel 

quod tenuit vel quomodo tenuit, in cartula ista ut in sequentibus haberetur declaratum est. 

Constantius igitur Rufus, unus ex conservis domini Castri Celsi, emptus est a comitissa Hyldeardi quem ipsa dedit S. Marie. 

Huic injunctum est a sanctimonialibus servicium custodiendi cellarium quod juxta Sancti Ebrulfi ecclesiam habetur et vineas 

que sunt ultra Meduanam quantum temporis vellent ; et comitissa Hildeardis dedit illi cellarium quoddam ad Portam Canza-

ticam et juxta murum, ubi proprium vinum conservaret, tali pacto ut post ejus decessum illud S. Marie dimitteret. 

Erat ergo quedam vidua, Ermentrudis nomine, que apud Canzaticam Portam unum furnillum et unam domum et citra semi 

arpentum vinee continuata, unum juxta aliud, habebat. Huic erat unica filia quam maritavit Huberto Silvagitico cum dimidio 

suarum facultatum supradictarum. Elapso vero parvo tempore, iratus Hubertus ille cum uxore illa, lapidis ictu enecavit 

illam. Hoc factum ejus mater ejus condolens, adiit comitissa Hildeardem et relato cum lacrimis funere filie sue, quomodo 

scilicet maritus illius illam morti dederat, rogavit illam ut sibi vindictam de Huberto faceret : tali pacto ut omnes res filie sue 

defuncte ad presens suasque proprias post decessum suum S. Marie condonaret ; scilicet supradictum furnillum et domum 

et vineam de quibus dederat ipsa dimidium in conjugio ; et ut, postquam ex hoc mundo migraret, sanctimoniales eam se-

pulture darent ; quod totum factum est. 

Sanctimoniales vero hanc lessam dederunt Constantio Rufo in vita sua, ut res earum melius atque melius custodiret. Dede-

runtque illi in custodia res camerarias : terram videlicet de Espalto et terram de Femart et prata et pascua de eodem Fe-

mart, que erant communia S. Marie et Domenchii de Aquaria, et terram de Alneto. Hec omnia, res camerarias, custodiebat 

Constantius earumque esplecturam procuratrici camere reddebat. 

Tunc duxit ipse uxorem, sed ex ea habuit heredes ; et terram sibi capiens de Espalto et de Femart, expulit inde colonos 

carrucamque propriam in eandem terram misit et coluit eam sicuti illi coluerant, ad medium scilicet. Postea, insatiabili 

concupiscentia ductus, venit ad dominas et, verum mendatio opprimens, dixit quia terra illa nichil sibi nec illis ad medium 

proficiebat et quesivit eam ad terragium quantum temporis vellent ; factumque est ita. 

Uxor Huberti de Irato, filia Guidonis thesaurarii, cum moreretur, pro remedio anime sue, S. Marie II arpenta vinearum con-

donavit que ad Bellum Montem habentur, ad Castegnarios, et sunt de vinagio quitta. Constantius videns quia prope se 

erant et ita quitta, quesivit illa sanctinialibus in vita sua et impetravit. Et data caritate, dederunt ei II arpenta pratorum que 

sunt juxta Canzaticam Rupem, ad Tractum Sagene, juxta II arpenta que ad cellarium pertinent. 

Igitur illo senio aggravato, munus quod petiverat Agnes, que tunc cellararia erat, dedit : hoc est ut promitteret nepotem 

suum Gauterium servire dominas neptemque suam Hydealdim daret Rohodo cellerario ; et hac de causa dedit Constantius 

Agneti vulpinas pelles. Quod vidit Rainaldus de Brachesac. 

Huic Constantio, cum filii et filie deessent et jam pene decrepito, placuit de se facere monachum et de uxore sua nonam : 

propositumque suum ad effectum ducere volens, consilio et nutu dominarum, erat enim ut prediximus ex conservis earum, 

normam sancti Benedicti sub patrocinio Sancti Albini aggressus est ; et hoc fecit de mobili censu. Uxor autem ejus sub mu-

nimine beate Dei genitricis Marie eidem regule adhesit, et hoc de mobili censu. Habuit ergo S. Maria totum quod Constan-

tius a dominabus habuerat vel tenuerat. 

Factusque ita monachus, mandavit per Rainaldum Grammaticum abbatissa Beliardi et suo conventui salutem in Christo et 

orationes, de hoc videlicet quod sibi monachilem habitum acciperee permiserant. Insuper res illas, quas de illis tenuerat, 

clamavit sibi solidas et quietas ab omni calumpnia, quanquam sibi nichil de his omnibus pertinebat. Deprecatus est etiam 

illas per Rainaldum Grammaticum ut, sicut ille fuerat utilis servus earum et fidelis procurator rerum supradictarum, aliquid 

saltem de rebus S. Marie nepoti suo Gauterio impertirent in vita sua ; post mortem vero ejus haberet S. Maria, et ita ut nec 
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heres ejus quicquam juris in illis donis clamaret. Talia mandavit Constantius abbatisse Beliardi ceterisque sub se existenti-

bus, audientibus istis : Goffrido Rotundello, Fulcone vetario, Tetberto preposito, Glaivo pistore, Rohodo cellerario, Stabili 

vicario, Rainaldo de Brachesac. Ex illo autem tempore fuit Gauterius Rufus penes hunc locum in servitio dominarum donec 

dederunt illi in manus quod ante habuerat de illis avunculus ejus Constantius. Tunc ipse, nolens aliquam S. Marie ancillarum 

sibi in conjugio copulare, elegit uxorem ex libero genere de qua nati sunt sibi duo filii et filia una. Huic dedit abbatissa Ri-

cheldis res camerarias in custodia ; postea terragium de illa terra que ad cameram pertinet, quod nunquam avunculus ejus 

habuerat : et de terragio illo deseisivit cameram, sed in vita sua. Dedit etiam illi abbatissa Richeldis, dum trans Ligerim iret 

ad Sanctum Lambertum, quantum terre duo boves per duo tempora anni possent exercere ; hoc enim quesiverat ille in vita 

sua. Omnia ergo que data sunt illi, sive ab abbatissa Beliardi sive Richeldi, data sunt ei in vita sua et sic ut nec heres ejus 

quicquid juris in illis habebat, se dpost ejus decessum, sicut ipse solidum et quietum habet, quicquid ab illis tenet ita soli-

dum et quietum ab omni calumpnia sanctimonialibus reddat. Hec omnia vel vidit vel audivit Remburgis, mater Rainaldi de 

Brachesac, et alii que supra inscripta sunt ; hoc audivit Rainaldus de Brachesac. 

Quando factus est monachus Constantius Rufus, per licentiam domne abbatisse Beliardis et reliquarum sororum de congre-

gatione B. Marie, et uxor ejus Gosberga, vidualis professionis, velamen sumpsit in monasterio isto, precatus est idem Cons-

tantius domnam abbatissam et alias dominas hujus loci ut nepoti suo Galterio, quem ipse nutrierat et ex alieno famulicio in 

familiam hujus loci, per emptionem legitimam, transmutaverat, aliquid concederent in vita sua de rebus illis quas ipse ab 

illis, in vita sua habendas, susceperat. Quod ille fecerunt per communem sui capituli consensum. Dederunt ergo ei, usufruc-

tuario habendum in vita sua, furnile et mansionem et vineam ante portam civitatis que dicitur Aquaria et terrulam quan-

dam in Anguleta ad terragium solvendum, colendam sicut eam Constantius fecerat. De his rebus conventio est ut teneat 

Galterius in vita sua, quamdiu loco isti fideliter servierit, et post mortem ejus in dominium sanctimonialium revertantur 

integre ; nec filius nec filia ejus aut heres ullus eadem requirat per ullum debitum nisi dominabus, per suam mercedem et 

voluntatem, sponte placuerit. Pro hoc beneficio nepoti suo impetrando et pro aliqua elemosina sua et uxori sue, conventio-

nem fecit Constantius de duobus arpentis vinee, qui erant de comparatione sua, ut eos teneat Galterius nepos suus similiter 

in vita sua. 

StA-180 (1075) 

Notice des plaintes des chanoines de Saint-Martin d’Angers contre les moines de Saint-Aubin, articulées devant un tribunal 

qui donne raison à ces derniers. 

Carta de querela canonicorum Sancti Martini contra monachos Sancti Albini super Varenna. 

Canonici Sancti Martini Andecavensis reclamabant ex multo tempore quedam erga monachos Sancti Albini in curte de 

Chiriaco ubi sextam videntur habere partem. Petierunt itaque a domno abbate Otbranno ut ex hoc teneret cum eis eccle-

siasticum juditium, in quo declararetur utrum ipsi tortum haberent an rectum. 

Annuit domnus abbas Otbrannus petitioni eorum, seseque libenter dixit cum eis venire in placitum. 

Et quia ecclesiasticum quesierunt juditium, ecclesiastici judices advocati sunt, id est domnus Rotbertus, decanus Sancti 

Mauricii, et domnus Raginaldus grammaticus et domnus Gausbertus, decanus Sancti Laudi, qui equam libram in judicando 

tenerent ne utramque in partem nisi per rectum declinarent. 

A molino igitur qui Rebellis nominatus est sumat etiam exemplum nostra narratio, quia in illo canonici sextam partem re-

clamabant eo quod in communi situs esset solo. Sed hunc eorum clamorem quidam legalis homo, Sicherius nomine, ca-

lumpniatus est, qui de hoc testem se fecit et paratus probare fuit quod Isembertus, avunculus suus, qui dictum molinum ad 

solvendum censum et de monachis tenebat et de canonicis, Sancto illum Albino pro anima sua donavit. 

Judicaverunt itaque judices quia canonici nullum aliud jus habebant in molino, nisi de censu suam sextam partem, sicut de 

illo qui donavit, si viveret, haberent. 

Videntes canonici sese in hac parte defecisse, temptaverunt in alia proficere. Dixerunt enim molinum, de loco ubi prius 

fuerat translatum esse, partemque non minimam terre communis occupasse, rectum ideo esse ut quantum terre occupas-

set molinus, tantumdem eis alias, unde suum rectum haberent, ostenderetur. 

Contra hec probare parati sunt Gosfridus de Varenna, qui erat fidelis canonicorum sicuti monachorum, testimonio Sicherii 

et aliorum, multum plus frugifere illic terre communem remansise ubi molinus fuerat quam hic occupasse ubi modo erat. 

Cognoscentes canonici quia sic res erat veritati assenserunt, neque de molino, nisi de censu suam partem sicut ante habe-

bant, reclamaverunt. 

Reclamaverunt etiam canonici quod monachi vineas in terra edificaverant, unde terragium, si vinee non essent, haberent. 

Quesierunt igitur ut mitterent in vineis vinagium, de quo saltem restauraretur eis de terragio suo dampnum. 

Ad hec responderunt monachi et Gosfridus Sicheriusque et alii quia si monachi in messifera terra vineas edificaverunt, 

multo ampliores vineas quas antiquitus tenuerant desertas ad arandum reliquerunt multoque meliorem terram ad bladum 

fatiendum quam ea est in qua novas vineas plantaverunt. Quam terram parati fuerunt monachi monstrare canonicis per 

Gosfridum de Varenna. 
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Et de hoc resiluerunt clerici quia resistere non poterant apertissime veritati. 

Conquesti sunt item quod bospites unde sibi oblatas aliasque redditiones habere debuerant, monachi per oppressionem 

suam callide de terra communi ejecerant, ut illis videlicet ejectis ipsi terras eorum frugibus fatiendis excolerent. 

Hic respondit Gosfridus de Varenna, fidelis illorum, coram judicibus, paratum se esse probare quod non ita res esset ut 

canonici dicebant neque monachi dictos hospites exhereditassent, teste se ipso, testibus et illis qui adhuc in terra remanse-

rant, alios namque mors ipsa, alios bellum, alios paupertas, nonnullos etiam variorum comitis compulit exire violentia, 

quorum terrule nisi a monachis arate essent, canonici ex illis nullum fructum haberent. Nunc autem habent utcumque de 

fructu terre partem suam per monachorum quos nunc accusant cultum atque laborem. 

Secundum itaque illius responsionem, judicaverunt judices monachis hujus rei rectum habere et canonicos ab injusta ca-

lumnia quiescere debere. 

Clamorem rursus de orto monachorum canonici, quia nichil exinde habebant, fecerunt, ad quod respondit domnus abbas 

Otbrannus velle se omnino ut hoc quod de orto eis pertinebat haberent, precepitque monachis de Varenna quatinus dein-

ceps jam de decimalibus herbarum partem suam eis redderent, quamvis predecessores illorum nunquam antiquitus habe-

rent. 

Clamaverunt etiam canonici quod in aquisiciis monachorum que in flumine Ligeris erant partem non habebant, requisie-

runtque ut sextam partem in eis ipsi mitterent et sextam prenderent. 

Quibus responderunt Gosfridus de Varenna, et Raginaldus piscator, filius Hildradi, quia edificium quod monachi habent in 

Ligere non est simile aliis edificiis eorum, quoniam et extranei homines similiter suos molinos habere possunt. Tunc dixit eis 

domnus abbas Otbrannus ut e duobus unum eligent, ut aut videlicet in molinis Sancti Albini partem suam de palagio et in 

exclusis de cenagio more antiquo prenderent, aut edificamenta etiam in eadem aqua sursum vel deorsum reedificarent. 

Juditio domni abbatis domnus Rotbertus decanus aliique judices assensum prebuerunt, et canonici, aliis supradictis querelis 

rationabiliter et sine ulla contradictione definitis, de hac extrema ad consilium capiendum, utrum de consuetudinibus ad-

quisiciorum partem congruam caperent, aut sicut monachi in ipsa aqua reedificarent, terminum prendiderunt in Ramis 

Palmarum quo monachis de consilio suo responderent, quod nec tunc nec postea fecerunt. 

Nomina monachorum et canonicorum atque laicorum qui in hac disceptatione presentes fuerunt, sunt hec : Abbas Otbran-

nus, Fulcradus prior, Odo claustrensis prior, Achardus secretarius, Hubertus monachus Castri Gunterii, Rainerius monachus, 

Salomon monachus, Aldroenus canonicus, Lambertus Episcopus canonicus, Rotgerius canonicus, nepos Odonis Sancti Laudi, 

Willelmus capellanus et canonicus, Bernadus canonicus, Andreas canonicus, Walterius canonicus, Herbertus canonicus, 

Gauslinus canonicus, Girardus canonicus, Warinus Sanctus Dei canonicus, Andefredus canonicus, Rotbertus decanus, magis-

ter Raginaldus, Gausbertus de Sancto Laudo. Laici : Gosfridus de Varenna, Aldulfus prepositus, Sicherius de Mariniaco, 

Rainaldus filius Hildradi. 

Actum Andecavis civitate, in auditorio Santi Albini, anno ab incarnatione Domini M LXXV, indictione XIII, mediante martio 

mense. Notum sit omnibus quod, in fine placiti hujus duos pre ceteris ex canonicis, Audroenus scilicet et Lambertus Episco-

pus, domno abbati Otbranno, coram omnibus, magnas gratias reddiderunt eo quod ipsorum querelositati vel murmurationi 

quam adversus illum et monachos, sperando esse quod non erat, aliquandiu habuerant, rationem reddendo finem inposue-

rat. 

StN-160 (1076) 

Foulques [le Réchin], comte d’Anjou, pour le salut de son oncle Geoffroy Martel, enterré à Saint-Nicolas, le sien, celui de sa 

femme Orengarde, après avoir rappelé le don fait aux Échats par son grand-père Foulques [Nerra] donne aux moines de 

Saint-Nicolas une partie de la forêt des Échats à défricher et reçoit 55 l. 

Transitoriam istam et urbanicam mundi hujus felicitatem an homo mortis necessitate deserat an ipsa casu aliquo viventem 

relinquat juxta est acerbum, idque eodum licet ex iniquo hoc mammona amicos nobis providere, ipso Domino nostro ac 

Salvatore movente, qui nos cum defecerimus in aeterna recipans tabernacula preecipimur. Hec et his similia ipse mecum 

reputans, ego, Fuco Andecavorum comes, nepos olim nobilissimi principis Goffridi, cognomento Martelli, pro animae ipsius 

avunculi mei remedio, in loco beati Nicholai tumulati, nec non et pro meae uxorisque meae Arengardis atque antecessorum 

meorum absolutione, concedo eidem beati licholai ecclesiae ac monachis ibidem Deo servientibus, partem silvae meae 

quae dicitur Catias, extirpandam praeter illam quam avus meus Fulco eis concessit. Feci autem hoc consilio et hortatu opti-

matum meorum, scilicet Hugonis de Castro quod dicitur Chantocei, Rainardi filii Berlaii de Castro quod dicitur Musteriolum, 

Goffridi filii Rorigonis de castro quod dicitur Condatum, Rainaidi Bucca de castro quod dicitur Segredum, Fulconis de castro 

quod dicitur Matefelon, Hugo de Meduana, Machellus Babinus, Gualterius Hadiz-Feci etiam hoc consensu et hortatu horum 

de familia mea ac de servientibus meis et suburbanis meis quorum subjecta sunt nomina. De familia sunt isti : Odo filius 

Mainardi, Guicherius filius Ranaldi de Castro Gunterii, Goffridus Guiscardus, Ricardia frater Machelli, Claranbaldus, Adelar-

dus frater ejus et pater eorum Vivienus, Albericus Roberti filius, Haimericus de Currum, Fulco de Fontinellis, Hugo Norman-

nus, Robertus Mareschal, Stephanus de Losduno, Goffridus Borrellus, Sigebrannus Des-Pieriis, Alduinus de Baracei, Alduinus 
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filius Suplicii. De servientibus : Girardus Folet, Haimericus Facmalum, Warinus cellerarius, Rainaldus forestarius, Rainaldus 

Grossinus, Hildebertus venator, Hubertus Basset, Fulcuinus vicarius, Giraldus Calvellus, Guido Hunemarus, Milo de Brionel. 

Acta sunt haec publice in curia Andecavensi, decimo sexto kalendas Junii, in ipsis sancti Pentecostes diebus, tertia scilicet 

post Pentecostem feria, ipso comite cum praescriptis optimatibus suis sic tractante, ipsisque annuentibus, et aliis quam 

plurimus. Signum ipsius comitis Fulconis qui hanc donationem non ex toto gratis peregit. Accepit enim ab ipsis monachis, 

inter eum et feminem suam, quinquaginta et quinque libras denariorum. 

StM-49 (31 juillet 1077) 

Pour terminer un différend qui s’était élevé entre le chapitre de Saint-Maurice et l’écolâtre Marbeuf, l’évêque Eusèbe Bru-

non décide que Marbeuf abandonnera aux chanoines la jouissance d’un domaine qu’ils revendiquaient et que ceux-ci cède-

ront à l’écolâtre le bourg de Saint-Étienne et la terre de Reculée. 

Convenientia inter canonicos beati Mauritii et Marbodum scholasticum. 

In nomine Dei summi, ego Eusebius, Andegavorum Dei gratia episcopus, notum esse volo omnibus quorum id refert tam 

praesentibus quam futuris qualiter convenerit inter fratres nostros canonicos et Marbodum scholasticum. Dimisit eis Mar-

bodus partem suam vinearum et terrae quam habebat apud Longum Campum, ex legato antecessoris sui bonae memoriae 

Rainaldi, insuper et jus totum quod habebat in fevo Armelanni, quod est juxta Plaixitium canonicorum, quietum illis dimisit. 

Ipsi autem canonici condonaverunt scholae in perpetuum allodiolum suum quod dicitur Regulata, me concedente et corro-

borante ; eo tenore et ea conditione, ut tam ipse quam sui successores scholastici a me et meis successoribus episcopis 

supradictum beneficium teneant, cum burgulo qui est juxta sanctum Stephanum, adhaerens muro de fevo episcopali, et 

caeteris quae, Deo dante, accedente sine ulla emptione vel cujuslibet pretii commutatione, excepto servitio quod ad ipsum 

ministerium pertinet. 

Actum Andegavis, in capitulo sancti Mauricii, II calendas augusti, anno MLXXVII, indictione XV, praesente domino Eusebio 

episcopo, Rainaldo decano, Gaufrido thesaurario, Gofrido cantore, Durando, Ansierio, Girardo, Roberto, Garnerio, Aligone, 

Herberto, Gedeone, canonicis et caeteris quibusdam. 

Signum domini Eusebii episcopi, Rainardi decani, Gaufridi thesaurarii, Gauffridi cantoris, Gauffri capellani. 

NDC-47 (c1080) 

Lors de la fondation de l’abbaye, Foulques Nerra et la comtesse Hildegarde lui avaient assigné pour limites de la Porte-

Boulet à Froide-Fontaine et d’Épinard à Grézillé, du côté de Pruniers. Revendiquées par suite de la mort d’un paroissien du 

Ronceray, que les moines de Saint-Nicolas avaient voulu enterrer, ces limites furent, en présence du comte Foulques Ré-

chin, de l’évêque Eusèbe, de l’archidiacre Marbode, etc., fixées, à partir de la Porte-Boulet, tant le long du port au bois 

(Port-Ligny) que le long du port aux grains. Richilde était alors abbesse. 

Judicium Eusebii episcopi et Fulconis comitis, de sepultura parrochianorum S. Marie. 

Posteritatis nostre memorie commendare volumus rem memoria quidem dignam et in armariolis succedentium ecclesie 

filiorum vel filiarum firmiter recondendam. Scimus itaque scriptumque habemus quod Fulco, nobilis comes, et uxor ejus 

Hildegardis ecclesiam B. Marie a fundamento construxerunt et rebus suis largiter dotaverunt et parrochiam in quantum 

potuerunt, emptis undequaque virorum multorum feodis, augmentaverunt. Quam parrochiam, scilicet a Posterna Boleti 

usque ad Frigidum Fontem et a Spinatio usque ad Grizilliacum versus Prunerios, tempore multo quiete et absolute tenuimus 

usque ad tempus Eusebii episcopi. Sed vivente Eusebio episcopo et Fulcone, fratre Barbati, Andegavorum habenas tenente, 

orta est contentio inter nos et ecclesiam B. Nicholai super corpusculo cujusdam defuncti juvenis, qui Piscis vocabatur, filius 

Rogerii et Lamberge. Juvenis ergo ille, cum aliis cocquevis suis, inceperat fraternitatem in honore S. Nicholai ; eratque fra-

ternitas illa, recenter inventa, in maximo honore. Quo defuncto, placuit amicis et confratribus ut corpus ad S. Nicholaum 

deferretur ibique tumularetur. Cumque, pre timore hujus ecclesie cujus parrochianus erat, navigio furtive ad predictum S. 

Nicholaum mortuum cadaver tollerent, notificatum est sanctimonialibus et S. Marie hominibus. Qui abeuntes corpusque ad 

portum invenientes, cum processione parrochianum suum, nullo contradicente, ad morem suum ad matrem suam eccle-

siam, ut dignum erat, reportaverunt ibique honorifice intra murorum septa sepelierunt. Undo clamore facto et termino 

placiti constituo, ventum est in judicium ante Eusebium et Fulconem comitem, ubi multa tam clercorum quam laicorum 

nobilium turba convenerat. Sanctimoniales igitur clamaverunt juvenem mortuum ad parrochianum suum, et parrochiam 

suam usque ad Portam Boleti : dicentes se habere sufficientes testes, quos ibi nominaverunt et presentaverunt : Giraldum 

Calvellum, Andefredum Aimerici Divitis fratrem, Fulcoinum Godueth, Stabilem vicarium, qui de familia comitsse Hyldeardis 

fuerat et cum ea Jerosolimam ierat. Hi dedicationi S. Marie Caritatis, sub episcopo Huberto facte, interfuerant et parro-

chiam, nemine reclamante, determinatam sicut premisimus, ab eodem episcopo concessam atque ostensam fuisse vide-

rant, presente Fulcone nobilissimo comite et uxore Hyldegarde et precaventibus contentionem in posterum oriri. Videntes 

autem Eusebius episcopus et comes Fulco et Marbodus archidiaconus et Gaufridus thesaurarius et Gaufridus cantor et 

Robertus Burgundio et Raginaldus de Castro Gunterii aliique quam plures, tam clerici quam laici qui huic placito intererant, 
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tam legitimos testes ad hoc probandum paratos nullumque ex adversa parte contre eos insurgere, predecessorumque 

suorum institutis nolentes contraire, diffinierunt judicium ad verum dictum et ostensionem istorum qui audierant et vide-

rant testium. Qui, ex jussione Eusebii episcopi cum suis et ex precepto comitis Fulconis cum suis baronibus, descendentes 

de civitate, venerunt ad Portam Bulleti, ibique sedit unus eorum. Alter vero per vicum qui est a dextra parte propinquior 

urbi descendit juxta domum Gillardi Calvelli ad Portum Lignorum ; alter vero, a sinistra, ad Portum Annone : ostendentes 

divisiones et metas nostre parrochie ab antiquis institutas et deinceps sine concussione permansuras. Itaque, ad posterita-

tis tranquillitatem, distincta fuit parrochia, undique sedata omnium controversia, coram Eusebio episcopo et comite Ful-

cone cum suis baronibus, Gaufrido thesaurario, Gaufrido cantore, Marbodo archidiacono, Garnerio, Rainaldo archidiacono, 

Gaufrido, Martino reliquoque capitulo ; Durando Cor Sancto, Eudone Blanchardo, Rainaldo Espasterio, Hugone de S. Laudo 

multisque aliis clericis. De laicis autem affuerunt hi : Bernerius et Giraudus filii Andefredi, Garnerius cellerarius, Fulbertus 

monetarius, Rainaldus Burgevinus, Frogerius pontenarius, Dagobinus, Engelardus, Giraldus Pilatus, Vitalis tornator, Theber-

tus prepositus, Raginaldus Fossardus, Gauterius Rufus, Rainaldus villanus, Robertus de Castello Brientii, Teobaudus Allobros, 

Hyldinus Ferronus, Hubertus Piterata, Mainerius frater ejus, Rainaldus de Orginniaco, Fulcoius frater ejus, Gaius pistor, 

Rohodus cellerarius, Christianus de Spinatio, Adelelmus canonicus, Augerius, Robertus, Imberga celleraria, Imberga filia Dei, 

Delia sacristana, Richildis ejusdem ecclesie abbatissa et promiscui sexus multitudo permaxima que ad hoc, quasi spectacu-

lum, undequaque convenerant. 

StA-220 (1080-1082) 

Notice des plaintes des moines du prieuré de Méron contre Renaud le trésorier, seigneur de Montreuil-Bellay. 

Carta de malis consuetudinibus quas Raginaldus thesaurarius misit in obedientia Mairomno. 

Hae sunt porprensiones et male consuetudines quas Raginaldus thesaurarius misit in curtem Sancti Albini de Mairono post-

quam ille fuit senior de Mosteriolo. 

Antiqua consuetudo fuit quod si aliquis se clamavit de homine Sancti Albini ad viarium de Mosteriolo, viarius non distrinxit 

eum donec aut monachus aut qui Maironum servabat rectum clamanti vetuisset. 

Quod si viarius mandavit homini Sancti Albini ut ad se iret et ille non ivit, non gajavit viario despectum, si non mandavit eum 

propter illa forfacta que ad viariam suam pertinerent. 

Nunc autem nova consuetudine et torta pro qualicumque causa, vel etiam sine causa, mandet viarius de Mosterolo homi-

nem Sancti Albini, nisi statim ad eum abierit, disgagiat latro miserum, opprimit, dampnat et tollit sua. 

Istam consuetudinem non habuit tempore Gaufridi Martelli Berlaius neque Geraldus, filius ejus, in curte de Mairono, sed 

Raginaldus thesaurarius misit eam in torto post mortem Martelli comitis. 

Hanc novam, ut dictum est, consuetudinem et tortam calumpniatus est abbas Otbrannus Raginaldo thesaurario et inde 

prendidit bellum adversus eum dicto certo termino quando bellum esset, sed comes habuit essonium infra terminum belli, 

et prendidit respectum ab eo usque infra octo dies in quibus submoneret eum vel ipse comes vel abbas. 

Post essonium comitis, submonuit eum abbas de lege facienda, sed in illo remansit et adhuc remanet, et tamen semper 

consuetudinem tenet. 

Pastum de bosculo Lancioni vetat Raginaldus hominibus Sancti Albini, et monachis etiam radices ad calefatiendum, cum 

ipse et sui ramiliam et radices illius bosculi auferant et usurpent. 

Nam Fulco comes boscum non concessit seniori de Mosterolo, nisi solummodo ad suum calefacere et ad castellum clau-

dendum, si talis boscus esset ut ex eo claudi posset. 

Fulco, comes antiquus, petiit ab abbate Sancti Albini, amore et prece, ut prata que habebat ad Mosterolum faceret sibi 

secari ab hominibus de Mairono. 

Hec prata, postquam dedit Fulco Junior, nepos Gaufridi Martelli, Raginaldo thesaurario quod antiquus Fulco amore vel 

prece a monachis habuit, Raginaldus in coactitiam consuetudinem vertit et, vetante Fulcrado monacho qui Mairono preerat 

hominibus Sancti Albini ne secarent ea, Raginaldus ideo predam de Mairono prendi jussit et prendidit. Quod videns, Fulcra-

dus monachus valde doluit et abiens Fulconi comiti, qui prata dederat, monstravit. 

Qui Fulco, adversum Raginaldum qui presens aderat, presto fuit jurando probare aut per se ipsum aut per quendam suum 

hominem, quia quando ei prata dedit, sicut consuetudinem nescivit, ita nec dedit. 

Post hec quesivit Raginaldus quatinus abbas Otbrannus daret ei de rebus Sancti Albini in fevum, tali pacto ut et Maironum 

bene in reliquum servaret et res alias omnes Sancti Albini ubicumque ipse servare posset. 

Habito de hac re consilio, dederunt ei abbas Otbrannus et monachi in fevum prata et vineas apud Andecavum et alias fevos 

Caballariorum, unde factus est homo abbatis Otbranni, juravit ei fidelitatem et monachis ejus. Quam fidelitatem bene qui-

dem fecit, sed factam male servavit. 

Nam post hec, sine ullo forfacto vel causa, domnus Raginaldus, homo Sancti Albini, predam de Mairono prendidit et sexa-

ginta libras eam redimi fecit. Quas sexaginta libras gagiavit postea quasi penitens abbati Otbranno ad terminum ; sed, ve-

niente termino, nec solvit nec alium deprecatus est in quo solveret. 
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Qui de predicta preda duos boves retinuit quos reddere pactum habuit, sed et hos, sicut nec sexaginta libras, minime pos-

tea reddidit. 

Gaufridus, filius Hemenonis, suus vassallus, cepit predam in terra Sancti Albini propter quinquaginta solidos, quos ipse 

domnus Raginaldus ei debebat, et hos domnus Raginaldus Fulcrado monacho regagiavit, sed postea sicut et cetera non 

solvit. 

Johanni Paisan tulit Calvinus triginta solidos propter bannum quem non criavit in nostra ecclesia, quod in consuetudine non 

est ut homo scilicet noster propter viarium in nostra ecclesia bannum criet. 

Willelmo de Panerolis retulit Calvinus triginta solidos propter unam minam de annona quam portabat ad Salvum Murum 

filio suo qui manebat ibi, sed et illi qui eum prendiderunt undecim solidos habuerunt. 

Dodoni, fabro monachorum tulit etiam Calvinus triginta solidos propter annonam quam, ut venderet, ducebat ad Salvum 

Murum, castellum comitis. 

Alia vice retulit Calvinus jamdicto fabro octodecim solidos propter duodecim denariatas de panibus quos portabat uxor ejus 

ad vendendum trans fluvium Dive. 

Item tulit Calvinus Adhelardo Avole novem solidos propter unum porcum mortuum quem aportavit Maironum in collo suo, 

cum consuetudo non est ut homo Sancti Albini donet de hoc pedagium quod in collo suo portaverit vel reportaverit. 

Rursus tulit Calnnus Rainardo quindecim solidos propter telam quam posuit super asinum cujusdam vicini sui, cum consue-

tudo non est ut donent nisi unum pedagium si duo aut tres homines vel usque ad septem honerant asinum in domo alicujus 

hominis. 

Et Brientio tulit Calvinus quindecim solidos, et Otberto quatuordecim solidos et bovem unum, propter Raginaldum de Pare-

nai. 

Savaricum Ortolanum distrincxerunt pedagiarii Ebardus et Calvinus propter ruscam de apibus quam portabat ad Salvum 

Murum, propter hoc solum quod posuit eam ad terram de collo suo intra pedagium. 

Baldinus viarius quesivit in curte de Mairono annonam per vim et consuetudinem. Sed hanc consuetudinem contradixerunt 

ei Drogo et Rotbertus monachi ; pro qua causa minatus est eos verberare in ipsa domo sua precepitque hominibus suis ut 

caperent res Sancti Albini ubicumque invenirent et homines ejus usque ad mortem verberarent, quod et fecerunt. Nam 

unum de famulis monachorum usque ad mortem verberaverunt, alium autem verberatum despoliaverunt et ita dimiserunt, 

ablatis duobus asinis quos ipsi duo minabant. Homines etiam ejus assalierunt de nocte homines Sancti Albini et feminas qui 

ambulabant ad molendinum et verberaverunt eos. 

Ipse rursus et sui homines occiderunt anseres hominum Sancti Albini et portaverunt, et sui homines intraverunt per violen-

tiam in vineas monachorum et vinitorem verbaverunt et racemos portaverunt. 

Ipse quoque Baudinus fregit portam monachorum et, evaginato gladio, persecutus est intra claustra portarium. 

Tulit etiam Baldinus Alberto cuidam, homini Sancti Albini, quadrigam suam et eum verberavit. 

Viarius de Mosterolo distrincxit more francorum hominum illos qui ducunt uxores feminas Sancti Albini, sed consuetudo 

non est ut distringantur postquam eas duxerint, nisi sicut et illi quidem suo capite sunt homines Sancti Albini. 

Hildrado, homini Sancti Albini, tulit Willelmus, viarius de Mosterolo, triginta et tres solidos et tredecim sextarios de frumen-

to et latus de porco et unctum unum. Hoc regagiavit Raginaldus abbati Otbranno apud Maironum, sed postea non reddidit, 

sicut semper consuetudinem habet non reddendi. 

Quotiens habent Mosterolenses metum de Toartio vel de alia aliqua parte, statim mittit viarius de Mosterolo propter ho-

mines de Mairono ad custodiendum castellum, et hoc facit etiam cum habent guerram cum comite Andecavensi, cujus 

abbatia est. Sed consuetudo non est antiquitus ut castellum custodiant, nisi tunc solummodo cum caballarii de Mosterolo 

vadunt in hostem cum comite Andecavensi foras suam terram. 

Audiendum etiam est qualiter confundant et opprimant viarii de Mosterolo pauperes homines Sancti Albini de Mairono. 

Venit latro viarius ad aliquem de villanis et mittit ei supra quod olim vel sanguinem alicujus fudit, vel furtum fecit, vel canis 

ejus leporem cepit et celavit. Villanus audiens revera quod non fecit, negat. Vicarius contra quod mendaciter finxit, affirmat. 

Villanus impatiens mendatii supra se missi et fidens in recto suo, destinat se probare per sacramentum quia quod vicarius ei 

supramittit, non fecit. Latro audiens sacramentum, quasi tandem invento quod querebat, calumpniatur ei illud per bellum, 

cum ille quod villano supramittit nec viderit nec verum esse sciat, nec testem qui vel sciat vel viderit habeat. Miser homo, 

audito bello, sicut nescius pugne pavescit et quasi fecerit quod non fecit dat guagium latroni. Qui, sumpto guagio exinde, 

tanquam si teneat villanum in carcere vel in vinculis, ut revera facit, ita dampnat eum de substantia sua, affligit et opprimit. 

Hoc latrocinium et hanc fraudem exercent sepissime viarii de Mosterolo in hominibus Sancti Albini de Mairono, consen-

tiente et amante, immo et volente et jubente, seniore de Mosterolo. 

Sed vicecomes de Toarcio, non ita subjectus vel obnoxius Andecavensi comiti sicut senior de Mosterolo, judicat aliter et 

melius erga homines Sancti Albini. Judicat enim et precipit ut si viarius suus calumniatur hominem Sancti Albini de aliquo 

forfacto sine teste, homo Sancti Albini, facto plano sacramento, liber et quietus remaneat. 
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De his et aliis multis, quas memorare longum est, injuriis, a Raginaldo thesaurario Sancti Albini et ejus monachorum, sicut 

supradictum est fideli, nobis Sancti Albini humillimis monachis irrogatis, querelas et clamores multos sepe privatim et pu-

blice fecimus, sed illius superba violentia et audaci contumacia prevalente, justitiam exinde obtinere nequivimus. 

StM-53 (13 septembre 1082) 

Geoffroy I
er

 de Tours, évêque d’Angers, transige avec Foulques IV le Réchin, comte d’Anjou, au sujet des procès d’adultère 

et d’usure, qui seront soumis désormais conjointement aux juges ecclésiastiques et aux juges civils. 

Compositio inter Fulconem comitem et Gosfridum episcopum de adulteris et foeneratoribus. 

Anno Domini MLXXXII, indictione Va, in mense septembri, feria III, die festivitatis beati Maurilii, Andecavis civitate, in claus-

tro beati Mauricii, in parte australi, facta est compositio inter Fulconem comitem juniorem et Goffridum episcopum super 

querela quam diu contra comites habuerant episcopi, videlicet de adulteris et usuariis, quos antiquitus ad solius episcopi 

justitiam pertinuisse constabat, sed postea ministrorum ecclesiae negligentia et incuria judices saeculares usurpaverat, non 

absque episcoporum contradictione et justa querimonia. Super hac igitur querela talis concordia facta est utriusque con-

sensu ut praepositus consulis et archidiaconi episcopi communiter adulteres et usurarios laicos distringant et totam mule-

taia emendationis inter comitem et episcopum per medium partiantur ; de qua justa divisione facienda archidiaconus et 

praepositus mutuo sibi fiducias faciant. Quod si quid de summa muletae remittere voluerint reo, archidiaconus vel praepo-

sitas communi assensu hoc facient, salvo comiti et episcopo privilegio suo, quibus licebit, si praesentes fuerint, vel uterque 

vel alter, secundum suum libitum vel remittere vel non. Huic placito interfuerunt : ex parte comitis, Eudo de Blasone, Cla-

rembaudus, Robertus praepositus ; ex parte episcopi, Gaufridus thesaurarius, Marbodus archidiaconus, Goffridus cantor, 

Goffridus Martini capellanus, Eudo archipresbyter, Hugo frater Marbodi. 

StA-58 (1084) 

Solution du litige entre Saint-Aubin et Saint-Serge intervenue au moment même où commençait le jugement de Dieu ; 

accord établi par un don de 500 s. fait à l’abbé de Saint-Serge. 

Carta de concordia quam fecerunt monachi Sancti Albini cum monachis Sancti Sergii de burgo Haimerici mercatoris. 

Quoniam scripti autentici formula et rerum preteritarum est quedam memoria et rebus insidiantium alienis falsam repellit 

calumpniam, non incongruum videtur rem quam secure et sine calumpnia possidere volumus scripture auctorizabili quasi 

memorie mandare. 

Scribitur igitur scriptura autentica omni posteritati patefaciendo quod Haimmericus mercator, Andecavensis burgensis, 

divino spiritu afflatus, indeficientem sibi cupiens thesaurum thesaurizare, Diabolo et pompis ejus abrenuntians, ecclesie 

Sancti Albini portum petiit ibique devote susceptus una cum proprio filio monachus est effectus. 

Pro suorum itaque peccatorum remiossione et eterne glorie adeptione, burgum Andecavensem de Ripa, cum aliis suis 

quibusdam rebus ejusdem ecclesie, ad possidendum absque calumpnia, ut pote ipse possiderat, in presentia domni Ot-

branni abbatis totiusque congregationis donavit, Eusebio Andecavensis ecclesie episcopo et Gaufrido Barbato comite an-

nuentibus. 

Aliquanto autem transacto tempore, ingruente infortunio, predictus abbas Otbrannus defuntus est et virtutum culmine 

preditus domnus Girardus, Deo gratias, in ejus loco abba constitutus est. 

Defunctus est et predictus episcopus Eusebius et in ipsius cathedra Gaufridus sublimatus est. 

Cujus spe et patrocino Sancti Sergii monachi inducti, Sancti Albini monachos pro supradicto burgo calumpniati sunt, jure 

hereditario suum esse dicentes eorumque abbatem domnum Girardum in causam ac juditium traxerunt. 

Quid plura ? illis altercantibus, a viris sapientibus judicatum est duello famulorum utriusque monasterii decernendum qui-

bus victoria donata supernum juditium concederet. 

Placuit omnibus juditium. 

Die ergo juxta juditium constituta, duobus adhibitis famulis armatisque et jam supra scuta ictus sibi invicem jacientibus, 

discreti viri intervenere qui utrosque ad concordiam omnimodam reduxere. Quorum consulto domnus Girardus, abbas 

Sancti Albini, laudantibus discipulis, pro calumpnia de supradicto burgo omni tempore repellenda et concordie stabilitate 

obtinenda, Achardo, Sancti Sergii abbati, ejusque subditis quingentos solidos donavit. 

Anno M LXXXIIII, regnante domino nostro Jhesu Christo et sub eo supra nominato Gaufrido antistite Andecavensem eccle-

siam regente, qui vidit et laudavit hoc cum reliquis quorum nomina subscripta sunt : Gaufridus thesaurarius, Marbodus 

archidiaconus, Warnerius archidiaconus, Gaufridus cantor, Gaufridus Martinus, Lanbertus Episcopus, Hugo canonicus, Gau-

fridus, Gaufridus presbiter de Mosterolo, Rainardus canonicus ; de laicis : Rotbertus Mariscalcus prepositus, Bernerius ne-

pos ejusdem Haimerici, Girardus Calvellus, Widdo Winemarus, Hucbertus monetarius, Rainaldus Burgevinum, Rotbertus 

Tinallus ; de hominibus Sancti Albini : Aldulfus, Warinum et Hilarius, fratres ejus, Rainaldus Gradis et frater ejus Gulferius, 

Gaufridus Pulsatus, Haimmarus Malspetit et pene omnis civitas Andecavina. 
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StA-403 (1084) 

Notice d’un accord intervenu entre les abbayes de Saint-Serge et de Saint-Aubin attribuant à cette dernière la possession 

du bourg de la Rive. 

Quoniam mortales sumus et diu durare non possumus, oportet ut res quas nostro tempore facimus ad posterorum scien-

tiam per litteras transmittamus. 

Scribimus igitur quod Haimmericus, mercator Andecavensis, Divino Spiritu tactus, ecclesie Sancti Albini portum petiit ibique 

devote susceptus, monachus effectus est. Pro suorum itaque peccatorum remissione et aeterne glorie adeptione burgum 

quendam qui de Ripa dicitur, cum quibusdam rebus ecclesie supradicte dedit, sicut ipse possederat, sine calumpnia. 

Aliquanto autem tempore transacto, abbas Otbrannus defunctus est, et Girardus in loco ejus abba constitutus. Per idem 

tempus cathedram ecclesie Andecavensis Gaufridus suscepit. 

Cujus patrocinio confidentes, monachi Sancti Sergii – ad ipsum enim pertinet locus ille – Girardum abbatem in causam et 

juditium traxere. Quid plura ? Tanta altercatio inter eos fuit, quod finiri non potuit nisi per duellum famulorum utriusque 

monasterii. Dum ergo viri eorum invicem pugnarent, essetque bellum nimis obstinatum et pessimum, episcopus ipse et alii 

boni viri utriusque ordinis intervenere, qui abbates et monachos ad concordiam inflexerunt. 

Quorum consulto, Girardus abbas et monachi Sancti Albini, pro concordia omni tempore conservanda, dederunt quingentos 

solidos denariorum Acardo, abbati Sancti Sergii, et ejus monachis. 

Actum est hoc Andecavis, anno MLXXXIIII, regnante domino nostro Jhesu Christo, et sub eo supranominato Gaufrido epis-

copo Andecavensem ecclesiam regente, qui vidit et laudavit hoc, cum reliquis quorum nomina subscripta sunt : Gaufridus 

thesaurarius, Marbodus archidiaconus, Warnerius archidiaconus, Gaufridus cantor, Gaufridus Martinus, Lanbertus Episco-

pus, Heudo canonicus, Gaufridus presbiter de Mosterolo, Rainardus canonicus ; De laicis : Rotbertus Mariscalcus, preposi-

tus, Bernerius nepos ejusdem Haimmerici, Giraudus Calvellus, Widdo Guinemarus, Hubertus monetarius, Rainaldus Burge-

vins, Rotbertus Tinals ; De hominibus Sancti Albini : Aldulfus, Warinus et Hilarius, fratres ejus, Rainaldus Grandis et frater 

ejus Gulferius, Gaufridus Pulsatus, Haimmarus Malpetit, et omnes pene viri civitatis Andecavine. 

StA-8 (22 décembre 1087) 

Notice dans laquelle les moines de Saint-Aubin, en relatant les diverses exactions commises par Foulques le Réchin à leur 

égard, constatent l’engagement pris par lui de ne pas les renouveler. 

Carta quam fecit facere Fulco Junior, comes Andecavensis, de emendatione torture quam fecit in terris Sancti Albini. 

Quoniam, frigescente caritate, filii iniquitatis temporaliter multiplicantur et vigent, ea que antiqui patres animabus suis 

consulentes servis Dei et ecclesiis donavere, immoderata rapacitatissue ingluvie eripere vel defraudari moliuntur, quorum 

perversis machinationibus pro posse nostro obsistere cupientes, rerum gesta nostrarum cartularum memorie commenda-

mus. Ne igitur cujusdam facti veritas posteritatem nostram lateat, huic membrane concredimus. 

Fulco, Andecavensium comes, Gaufridi Martelli videlicet nepos, quod nullus antecessor fecerat, in terris nostris semel hu-

jusmodi maliciam exercuit. De uno quoque bove sex denarios, de vaca quatuor, de asino duos, de porco unum, de ove vel 

capra obolum eripere precepit, unde usque ad duodecim librascoadunavere ministri. 

Quo facto, vehementer indoluimus, verentes illud in consuetudinem versum futuris postmodum nociturum, et usque adeo 

doloris inolevit mestitia, quod pene noster abbas derelicta recessit abbatia cum servis suis, Dei opitulante misericordia. 

Supradictus comes facti penitens tandem resipuit et ad Sancti Albini ecclesiam quod male gesserat emendaturus venit. 

Forfactum itaque in manu domni abbatis Girardi emendavit et emendationis plegium misit, pollicitus nunquam se in mona-

chos nostros tale facinus commissurum. 

Hujus rei testes sunt : Hugo de Sancta Mora, Helias de Fecia, Petrus siniscalcus, Pippinus de Raderio, Seibrannus constabula-

rius, Giraldus filius Andefredi, Girardus Follulus prepositus. De famulis monachorum : Aldulfus prepositus, Haimmarus Ma-

lus Parvulus, Rotbertus de Treviis, Rannulfus Russellus, Hilarius frater Aldulfi, Gaufridus puerulus, frater Helie de Fecia, 

quem tunc monachi nutriebant, et alii multi. 

In crastino autem, in restauratione dampni nostri scifum argenteum pensantem septem marchas per prepositum suum 

Girardum Follulum et Hugonem, canonicum Sancti Laudi, nobis transmisit, quem totius capituli vidimus monachi. Et ut 

emendationis notitia firmior haberetur, salmonem dedit quem in refectorio comedimus. Actum Andecavis, in clacistra 

infirmorum, anno ab incarnatione Domini M LXXX VII, XI kalendas januarii. 

StS-150 (1082-1093) 

Mathieu du Plessis, [peu après l’acte précédent], décide de quitter le siècle et de servir le Seigneur sous l’habit monastique ; 

dans ce but, il appelle l’abbé Achard, pour lui faire connaître la disposition de son coeur et sollicite ses prières ; comme la 

chose ne se faire sans l’accord de sa femme, Mathieu le lui demande et bientôt elle y consent ; puis la prie, ainsi que les 

enfants qui sont les siens, de lui permettre de donner quelques-uns de ses biens, pour le salut de son âme et le leur, au 

monastère des saints martyrs Serge et Bach, où il se dispose à pratiquer la vie monastique ; ils le concèdent, et Mathieu 
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donne à ce lieu, avec leur accord, la dîme de tous les pasnages et de tous les bois, pour l’avoir à perpétuité ; il concède, 

néanmoins, à Saint-Serge d’avoir, chaque année, deux cents de ses propres porcs dans ces mêmes bois, libres de tout droit 

de pasnage et de toute exaction ; il donne, aussi à ce lieu, un arpent de vignes, qui semble convenir aux moines, parce qu’il 

est proche de leurs vignes. Mathieu énonce, là même, ce qu’il donne, qu’il paie ou qu’il concède et sa femme Viliana, ses fils 

Pierre, Foulques, Philippe, donnent leur accord ; l’abbé donne, à la mère et à ses fils, un gobelet d’argent, pour cette con-

cession, et un excellent manteau que le susdit Mathieu a gardé pour lui de toute sa garde-robe. Ceci est fait au château de 

Mathieu, au Plessis, en présence de presque tous ceux qui y demeurent, dont quatorze sont nommés, auxquels il faut ajou-

ter quatre hommes des moines ; pour l’autorité et la force de la chose, celle-ci est confirmée devant l’évêque d’Angers, 

Geoffroy [Ier de Tours], en présence de la dite Viliana, de Pierre, son fils, et de tous ceux qui ont donné, volontiers, leur 

accord et sont témoins, à Saint-Serge, dans la maison des hôtes. Six clercs sont nommés, dont Marbode ; treize laïcs, et 

quatre hommes des moines. 

Huic vero rei gestae aliam de proximo ab eodem Matheo similiter rem gestam, competenti relationi subrectimus, non mul-

to post illa quae superius dicta sunt divino, ut creditur, respectu commonitus vitam saecularem deserere atque sub religio-

nis habitu Domino deservire statuit. Quem bonae voluntatis asslatum postquam tota mente concessit ut illum opere exe-

queretur, domnum Achardum abbatem advocavit ; dispositionem sui cordis indicavit, et ut eum maturato perficere satage-

ret, omni genere precum instigavit ; quum vero tes sine suae conjugis assensu legitime fieri nequibat, conventa de hoc, mox 

assensum praebuit, rogavit etiam idem Matheus memoratus uxorem suam et liberos qui ei de illa nati fuerint ut de rebus 

suis liceret ei aliqua conferre pro salute animae suae simul et illorum loco sanctorum martirum Sergii et Bachi in quo dein-

ceps vitam monachicam agere disponebat, et concesserunt dedit ergo eidem loco, ipsis annuentibus, decimam cunctorum 

pasnaticorum suorum et de omnibus boschis suis perpetuo habendam ; concessit nichilominus Sancto Sergio omni anno 

habere ducentos porcos dominicos in eisdem boschis liberos ab omni pasnatico et omni exactione ; dedit etiam eidem loco 

unum arpentum vineae quod monachis competens esse videbatur, quia proximum erat vineis illorum. Recitata sunt ibidem 

ea quae superius duximus dedisse sive reddidisse vel concessisse hune ipsum Matheum, his omnibus tam prioribus quam 

posterioribus assensum praebuerunt, Viliana uxor illius et filii eorum, videlicet Petrus, Fulco et Philippus ; domnus autem 

abbas dedit illis matri scilicet eum filiis unum justum argenteum pro hac concessione et unum optimum opertorium quem 

memoratus Matheus sibi retinuerat eum consensu illorum de tota suppellectile sua. 

Facta sunt haec apud oppidum hujus Mathei quod dicitur Plaxitium sub testibus pene omnibus habitatoribus municipii illius 

ex quibus quosdam nominatim expressimus. Rainaldus Bugorellus filius ipsius Mathei, Warnerius de Marcilliaco nepos 

ejusdem Mathei, Hubertus frater ejus, Matheus filius Iterii, Britius de Nort, Alanus de Comugalliae, Lambertus de Penlarron, 

Hubertus de Valeriis, Rainaldus Martini, Lopinus, Andefredus, Dodo frater ejus, Rainaldus Parvus, Petrus pistor. De homini-

bus nostris, Marcherius et Ermenaldus pistores, Rainerius sartor, Warinus. 

Verum ut res tota robustiori auctoritate inconvulsa persisteret coram episcopo Andegavense Dei cultore Gaufrido confirma-

ta est, praesente memorata Viliana atque Petro filio ejus apud Sanctum Sergium in domo hospitum et his omnibus quae 

supra retulimus libenter assentientibus, et isti sunt testes qui etiam hic affuerunt. De clericis, Marbodus, Warnerius archi-

diaconus, Gaufridus Martini, Albericus capellanus, Wido Agullum, Radulphus subcentor ; de laicis, Gaufridus de Briolcdo, 

Rainaldus Grossa Barba, Hugo de Marcilliaco, Petrus frater ejus, Hubertus Bovitus, Hildinus prepositus ejusdem Mathei, 

Matheus filius Iterii, Warinus de Bremo, Josbertus de Cuite, Berardus de Pont, Maurilius de Suceleia, Nihardus, Herbertus 

filius Fulcherii ; de hominibus nostris, Vulgrinus, Rainerius, Vaslinus, Aimericus. 

StA-63 (1084, 1090 ou 1101) 

Alleaume dit Struans abandonne à Saint-Aubin tout ce qu’il possédait. 

Carta de rebus quas donavit Adhelelmus cognomento Struans Sancto Albino. 

Adhelelmus, cognomento Struans, de burgo Sancte Marie, donavit se et res suas, hoc est duas domos, unam super pontem, 

alteram in supradictam burgo, et duos arpennos vinearum, Sancto Albino et abbati Girardo et monachis in capitulo, die 

dominica XIII kalendas novenbris, ita ut ab illo die de supradictis rebus nichil faceret, nisi per voluntatem et consensum 

abbatis et monachorum. 

Hoc viderunt et audierunt testes isti : Walterius carpentarius, Radulfus Introignarz, Warinus cellararius, Barbotinus, Arnal-

dus, Fortinus, Petrus presbiter de Rupeforti et Hucbertus frater ejus. 

StM-57 (4 décembre 1093) 

Foulques IV le Réchin, comte d’Anjou, interdit aux changeurs et aux vendeurs d’épices d’exercer leur commerce ailleurs que 

dans la cour du chapitre de la cathédrale. 

De cambio monetae quod dedit Fulco junior canonicis. 

Ego Fulco junior, Andecavorum comes, notum fore cupio posteris meis et omnibus ad quorum notitiam res pertinere videbi-

tur quoniam adierunt serenitatem meam canonici sancti Mauricii, postulantes ut eis concederem pro remedio animae 
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meae ac praedecessorum meorum comitum aliquid quod ad honorem matris ecclesiae et ipsorum utilitatem pertinere 

videretur. Concessi ergo eis et concessionis meae donum coram testibus super altare posui per cultellum ut ex hoc in reli-

quum, in urbe vel in omnibus suburbiis Andecavis, nullus audeat cambiare monetam vel pigmentarias species venumdare, 

nisi in area canonicorum, juxta ecclesiam, in eorum stationibus, quas eis liberas concessi ab omni potestate vel vexatione 

praepositorum vel vicariorum vel quorumlibet aliorum, nisi forte falsa moneta apud cambitores inventa fuerit : cujus rei 

justitia ad praepositum meum pertinebit ; ita tamen ut decanus vel aliquis de majoribus canonicis cum praeposito nostro 

praesens sit, et ejus jussu praeposito moneta tradatur. Quod si quis cambitor post haec invenitur alibi quam in ipsa area 

cambiare vel supradictas species vendere, praepositus meus ei omnia tollat. Et ut haec donatio inviolabilem in perpetuum 

obtineat firmitatem, propria manu subscripsi et sigillo meo muniri feci. 

Datum Andecavis, ante altare dominicum, anno Domini M.XVIII, II° nonas decembris, indictione Ia, praesentibus his canoni-

cis : Huberto decano, Marbodo archidiaconu, Garnerio archidiaconu, Gauffrido Martini, Richardo, Bernerio, Pagano. Inter-

fuerunt quoque ex laicis : Gaufridus, filius ejusdem Fulconis comitis, Gaufridus Fulcradi, Fulco de Matefelon, Segebrandus 

comes stabuli, Girardus Pagani, Radulfus Propenser, Gaufridus Burgevinus, Radulfus Gois, Milo pelletarius et multi alii. 

TVe-344 (1088-1099) 

Urbain II confirme la fondation et les privilèges de la Trinité, nomme les comtes de Poitiers, d’Angers et de Vendôme, pro-

tecteurs de l’abbaye, et lui unit l’église Saint-Sauveur d’Angers. 

Bulla Urbani papae II. 

Urbanus, episcopus, servus servorum Dei, dilecto filio Gaufrido, monasterii Vindocinensis abbati ejusque successoribus 

regulariter substituendis, in perpetuum. Ad hoc in Apostolicae sedis servitudem divina credimus dignatione dispositos ut 

omnium ecclesiarum dispositioni prout ipse est et scire et posse dederit insistamus et conservis nostris tutionis apostolicae 

subsidium porrigamus. Tuis igitur, filii in Christo carissime Goffride, postulationibus annuentes, Vindocinense cenobium, cui 

Deo auctore in abbatem praesse dinosceris, decreti auctoritate munimus ; quod videlicet cenobium Goffredus bonae me-

moriae Andegavensis comes, et Agnes Pictavensis comitissa, in jure suo sumptu pro animarum suarum salute constructum, 

summae ac individuae Trinitatis nomine consecratum, beato Petro Apostolorum principi et Sanctae ejus Romanae ecclesiae 

in alodium proprium obtulerunt. Et nos itaque, secundum praedecessirus nostri apostolicae memoriae Gregorii authorita-

tem, praefatorum comitum votum et oblationem firmanetes, praefatum monasterium sub protectione sedis apostolicae 

permanere et omni jugo secularium personarum immune persistere, mansueto in perpetuum decreto sancimus. Per pre-

sentis igitur privilegii nostri paginam apostolica authoritate statuimis, ut quaecumque hodie idem coenobium juste possidet 

sive in futurum concessione pontificum, liberalitate principium et oblatione fidelium juste atque canonice potest adipisci, 

firma tibi tuisque successoribus et illibata permaneant. Precipimus etiam ut Sancti-Salvatoris juxta Andegavis muros ecclesia 

vestro coenobio tamquam capiti membrum semper adhereat, et ejus universa dispositio in tua tuorumque successorum 

manu, absque alicujus contradictione persistat. Decerninus ergo ut nulli omnino hominum liceat sepe fatum coenobium 

temere perturbare, aut ejus possessionem aufferre, vel oblata retinere, minuere, vel exactionibus temerariis fatigare, sed 

omnia integra conserventur eorum, pro quorum sustentatione ac gubernatione concessa sunt, usibus ac modis profutura. 

Praetera statuimus ut Andegavensis, Pictaviensis ac Vindocinensis comites omni tempore sint adjutores ac defensores 

ejusdem loci, ad honorem apostolicae sedis ; et si quis contra illus locum molestiam litis prae aliquibus rebus inferre volue-

rit, nullatenus consentiant, antequam sedem apostolicam consulant, obeunte te vel tuorum quolibet successorum nullus 

ibi, qualibet subreptione vel violentia preponatur, nisi quem fratres communi consensu, vel pars consilii sanioris, secundum 

Dei timorem et beati Benedicti regulam decreverint eligendum, non tamen sine trium abbatum consilio quos religiosores in 

vicinis provinciis haberi contigerit. Electus autem abbas a Carnotensi episcopo benedicatur, si tamen idem episcopus com-

muninem et gratiam apostolicae sedis habuerit, et si ordinationem ipsam gratis et sine pravitate exhibuere voluerit, alio-

quin ad Romanum pontificem recurratur. Praeterea praecipimus ut tam Vindocinensis locus quam praedicta Andegavi 

Sancti-Salvatoris ecclesia, sine Apostolicae sedis licentia nullo modo excommunicetur aut interdicatur, etiam si forte conti-

gerit Carnotensem aut Andegavensem patriam pro culpis quibuslibet excommunicari, ita tamen ut excommunicatos ipsi 

non suscipiant, neque etiam subditas ecclesias, ubicumque sint, excommunicare vel interdicere cuique licerat, nisi pro certis 

culpis, quas Vindocinensis abbas et fratres canonice admoniti ab episcopis emendare contempserit ; ad indicium vero per-

ceptae a Romana ecclesia libertatis, per annos singulos de moneta vestrae patriae duodecim solidos Laternensi palatio 

persolvetis. Sane si quis in cratinum archiepiscopus aut episcopus, imperator aut rex, princeps, dux aut comes, vicecomes, 

judex aut persona quaelibet, potens aut impotens, hujus nostri privilegii paginam sciens contra eam temere venire tentave-

rit, secundo tertiove admonitus, si non satisfactione congrua emendaverit, potestatis honorisque sui dignitate careat, 

reumque se divino judicio existere de perpetrata iniquitate cognoscat, et a sacratissimo corpore et sanguine Dei et Domini 

Redemptoris Nostri Jesu Christi alienus fiat, atque in extremo examine districtae ultioni subjaceat. Cunctis autem eidem 

loco ista servantibus sit pax Domini Nostri Jesu Christi, quatenus et hic fructum bonae actionis percipiant, et apud distric-

tum judicem praemia eternae pacis inveniant. Amen, Amen, Amen. Scriptum per manus Petri, scrinarii sacri palatii. Datum 
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Romae, per manus Johannis sanctae Romanae ecclesiae decani cardinalis, pridie idus martii, indictione secunda, anno do-

minicae incarnationis millesimo nonagesimo tertio, pontificatus vero domini Urbani secundi papae anno septimo. 

StA-54 (1082-1106) 

Amaudru, femme de Durand de Sourdon, ayant abandonné à Saint-Aubin tout ce qu’elle possédait, l’abbaye s’engage à la 

nourrir jusqu’à son dernier jour. 

Carta Ameltrudis, uxoris Durandi de super Uldonum, qualiter donaverit omnia sua Sancto Albino. 

Uxor Durandi de super Uldonum, Ameltrudis nomine, donavit Deo et Sancto Albino et ejus monachis, pro anima sua, om-

niaque habebat et quicquid debebatur viro suo ; per talem convenientiam ut quamdiu vixerit habeat quotidie panem et 

vinum, sicut monachus claustrensis, et uno quoque anno unum sextarium de sigula et alterum de fabis et unam minam de 

milio. 

Hoc fuit confirmatum in capitulo Sancti Albini coram abbate Girardo et senioribus. 

Hujus rei testes sunt : Johannes presbiter, Rotgerius et Heudo tanarii, Andreas filius Benedicti. 

StA-65 (1082-1106) 

Les moines de Saint-Aubin renoncent à leurs prétentions sur la maison de Goitrudis, qui, en retour, leur abandonne ses 

droits sur une famille de colliberts. 

Carta de calumpnia quam dimiserunt Goitrudis et filius ejus Haierius de collibertis Sancti Albini, monachis dimittentibus eis 

calumpniam cujusdam domus. 

Quoniam humana facta brevi dilabuntur, nisi scriptis quibusdam commendata fuerint, utile est plurima rerum litterarum 

memorie commendare, ne posteris nostris rei veritas subtrahatur. 

Igitur huic scripto commendamus quod matrona quedam, nomine Goitrudis, filiusque ejus Hairius, monachis Sancti Albini 

quoddam genus collibertorum, scilicet Drogonem et fratres sororesque ejus, calumpniabantur, et monachi eis domum 

quandam in burgo Sancti Albini similiter calumpniabantur. 

Unde factum est juditium, et in ipso judicatum ut ipsi colliberti, lege aperta, dominicos homines Sancti Albini se esse proba-

rent, et ipsa domina et filius suus, similiter lege aperta, domum esse propriam. 

Ex qua re inter eos in abbatem Girardum et monachos concordia facta fuit, scilicet ipso abbate eis domum sine lege conce-

dente et monachis concedentibus, et ipsa filio similiter collibertos concedente. 

Hujus rei testes sunt : Girardus abbas, Salomon monachus, Petrus monachus, Albericus monachus, Warinus monachus, 

Tetbaudus monachus, ipsa Goitrudis et filius ejus Hairius, Rotbertus filius Warnerii, Isenbertus miles, Rainaldus secretarius, 

Rainaldus filius Burdini, Drogo, Warinus cellerarius, Gaufridus Pirinis, Harduinus, Barbotinus, Morinus de Alodis, Walterius 

de Lidriaco. 

StA-826 (1082-1106) 

Notice des concessions faites aux moines du Lude par Isembart de Thouarcé au moment de faire le pélerinage de Rome, à la 

suite de Hubert de Durtal, son seigneur. 

Non est […] scribimus itaque Isembardum, nepotem Isembardi de Toartiaco, adversus Girardum abbatem et monachos 

Sancti Albini olim iratum fuisse, et malum quod eis facere poterat perpetrasse. Res enim quas Sancto Albino donavit, quan-

do fratrem suum Stephanum ad monasterium ut monaehus ibi fieret, adduxit, velut eas dedisset, auferre temptavit. 

Postea, Romam ire volens cum Huberto, domino suo, de Durostallo, beneque intelligens bonum quod agere disponebat 

nichil sibi proficere nisi prius de injuria monachis illata veniam peteret, Andecavum venit cum Isembardo, avunculo suo ; et 

ad ipsius arbitrium pacem cum monachis fecit et res quas donavit qualibet causa ulterius arripere presumar […]. 

Factum in claustro Sancti Albini. 

Audierunt : Hucbertus de Champania, Gaufridus de Meduana, Tetbaldus Infans de Jarziaco et Hugo custos ejus, Adelardus 

frater Clarenbaldi, Warinus Fesardus, Tetbaldus de Troea. 

StA-41 (av. 1095) 

Chirographe passé entre le chanoine Gerbert et Saint-Aubin afin d’assurer la réception d’un enfant dans l’abbaye. 

Cyrographum Girberti de rebus quas donavit Sancto Albino quando effectus est monachus ipse et filius suus. 

Hanc convenientiam habuerunt adinvicem monachi Sancti Albini et Girbertus, canonicus Sancti Magnobodi. Cum longa 

experientia considerando probasset Girbertus clericalem licentiam vere salutis iter clericis impedire multis modis, certiorem 

viam monastice discipline diu affectando quesivit, tandem a monachis Sancti Albini per misericordiam gratis in illorum 

monasterio recipi in monachum ; et quia unum tantum puerulum non minimum diligebat, quem quoquo modo tamen ipse 

genuerat, pro illo etiam obnixe deprecabat ut ubi aptus per etatem, parvulus enim adhuc erat, ad suscipiendum in monas-

terio esset, per eandem misericordiam ad eisdem monachis reciperetur. Monachi autem et Girbertum gratanter suscipiunt 
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et pro ejus amore puerunt oportuno tempore se suscipere fiducialiter promittunt. Girbertus vero pro illo puero triginta 

libras denariorum monachis illo reconpensat et de duobus arpennis bonarum vinearum, cum vasis earum vindemie colli-

gende sufficientibus et uno bancho apud portam Andecavinam, duodecim solidos census quotannis solvente, monachis in 

illorum capitulo coram testibus donum facit et de ipsis edificamentis monachos investit, ea tamen conditione ut Ingeloia, 

soror Girberti, puerum in monasterio Sancti Albini a Girberto patre oblatum per commendationem monachorum ad hac 

presenti solempnitate Sancti Albini usque ad duos annos in custodia sua habeat ac sicut proprium filium enutriat et erudiri 

prout ejus etatula pati potuerit faciat, ac supradicta edificamenta in vita sua teneat, post decessum autem suum in domi-

nium redeant monachorum. Est autem adhuc in convenientia ut Ingeloia jam dicta apud monasterium Sancti Albini ubi 

pater ejus est sepultus ac frater monachus factus, et ipsa sepulturam habeat poterit, in decessu de hac vita suo monachis 

Sancti Albini conferat ac monachi illam honorifice sepeliant et pro ea diligenter sicut pro sorore sua orationes faciant. 

Hoc viderunt et auctoraverunt in capitulo Sancti Albini ipsa Ingeloia, soror Girberti, et Gaufridus et Mauritius, nepotes eo-

rum, et alii plures. 

Et quando Girbertus de vineis investivit domnum Girardum priorem et domnum Achardum et domnum Gaufridum Raihe-

rium et domnum Herbertum cellararium, affuerunt isti qui testes essent : ipse Gaufridus, nepos Girberti, et Rainaldus item 

nepos ejus et Aldulfus, prepositus monachorum, et Gaufridus Lunellus et Landricus Vitulus et Rotbertus osp[it]ii custos et 

Johannes caballarius. 

StM-58 (entre le 6 avril et la mi-novembre 1095) 

Les chanoines de la cathédrale, en retour de la faveur qu’ils accordent à Geoffroy Fétu d’être inhumé à l’entrée de leur 

église et de figurer au martyrologe, reçoivent la terre que le défunt possédait à Morannes. 

De terra Gaufridi Festucae data canonicis pro anima ejus. 

Notum facimus et futuris et presentibus quoniam Haimo Guischardus et Bota, uxor ejus, et filius uxoris et filia et Renaldus 

Grossa Barba venerunt in capitulum nostrum, supplicantes et petentes ut Gosfridum cognomento Festucam, qui interfectus 

erat in exercitu ad Passavantum, super gradus ecclesiae nostrae sepeliremus et ut ei beneficium elemosinarum et oratio-

num, sicut caeteris fratribus nostri, impertiremus ad remedium animae suae et in martirologio nostro inscriberemus. Quod 

ei fecimus, et investivimus omnes praescriptos et per eos ipsum mortuum ut ipsi sint fideles et fratres nostri, ut est consue-

tudo sanctae ecclesiae. Unde ipsi, pro remedio animae Gosfridi Festucae et pro remedio animarum suarum, terram ipsius 

Godfridi, quae est juxta terram de Morenna, totam sicut est et sicut eam Gosfridus tenuerat, cum pratis et bosco et piscatu-

ra et omnibus appendiciis, in perpetuum in jus et possessionem capituli nostri ad usus nostros transfuderunt et per cultel-

lum nobis donum fecerant, quod super altare dominicum posuerunt. Hanc donationem viderunt et audierunt Gosfridus 

thesaurarius et electus in episcopum, Gosfridus decanus, Gosfridus Jurbaudi, Herbertus Bouet, Gosfridus Guidonis, Berne-

rius, Marchoardus, Richardus, Rainaldus Puer. 

StM-122 (10 juin 1096) 

Geoffroy II de Mayenne, évêque d’Angers, autorise les chanoines de la cathédrale à porter de trente à quarante le nombre 

de leurs prébendes et à pourvoir eux-mêmes à ces nouveaux canonicats après la mort de chacun des titulaires. 

Propositum Gaufridi de Meduana episcopi de ampliatione numeri canonicorum. 

In nomine domini Dei et salvatoris nostri Jesu Christi. Ego Gaufridus de Meduana, Andegavensis episcopus, notum fore volo 

successoribus nostris episcopis, sessuris post nos in hac sancta sede Andegavensi, et futuris in perpetuum fratribus hujus 

canonicae congregationis quoniam petitioni canonicorum assensum praebere non distuli. Querela erat inter canonicos de 

parvo numero canonicorum et dicebant quod plures de eisdem canonicis saepius moriebantur quam de aliis congregationi-

bus canonicorum vel monachorum, et quod numerus iste odibilis erat et refutandus et in nulla ecclesia erat praeter istam, 

et quod etiam laici per hunc numerum neque emere neque vendere aliquid audeant, quoniam sanctissimum Domini corpus 

triginta, ut legitur, argenteis a Juda traditore venditum fuit. Concessi ergo eis quod de proprio suo numerum augmentarent, 

scilicet quod decem praebendas facerent, quas suas fore proprias eis concessi, sic ut post mortem unuiscujusque decem 

canonicorum illorum, mortuo succedet quem canonici voluerint communi capitulo, tantum mea concessione. Et ut hoc 

donum et haec concessio in perpetuum inviolabilem obtineat firmitatem, per annulum aureum, quem de manu mea traxi, 

eos investivi et donum concessionem firmavi et scribi jussi. Quod si quis forte, quod absit, huic cartae contraire praesump-

serit, sustineat cum reprobis inamabilem vocem Domini dicentis : « Discredite a me maledicti in ignem aeternum, qui para-

tus est diabolo et angelis ejus ». 

Actum Andegavis, in capitulo sancti Mauricii, anno Domini M.XCVI, indictione IIII, epacta III, IIII° idus junii, Philippo, rege 

Francorum, Fulcone juniore, comite Andegavorum, Gaufrido de Meduana, Andegavensis ecclesiae episcopo. 

StA-413 (14 avril 1096) 

Bulle par laquelle Urbain II confirme les possessions de Saint-Aubin. 
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Urbanus episcopus, servus servorum Dei, dilecto filio Gerardo, Andecavensis monasterii abbati quod in honore Sancti Albini 

constructum est, ejusque successoribus regulariter substituendis in perpetuum. 

Pie postulatio voluntatis effectu debet prosequente compleri, quatinus et devotionis sinceritas laudabiliter enitescat et 

utilitas postulata vires indubitanter assumat. 

Quia igitur dilectio tua, ad Sedis Apostolice portum confugiens, ejus tuitionem devotione debita requisivit, nos supplicationi 

tue clementer annuimus, et Beati Albini monasterium cui, Deo auctore, presides, cum universis ad ipsum pertinentibus, sub 

tutelam Apostolice Sedis excipimus. 

Statuimus enim ut quecumque bona idem monasterium juste in presenti possidet, sive in futurum, concessione pontificum, 

liberalitate principum vel oblatione fidelium, juste atque canonice poterit adipisci, firma tibi tuisque successoribus et illibata 

permaneant. 

In quibus hec propriis nominibus duximus exprimenda : 

In Andecavensi episcopatu : insulam que dicitur Montis, piscatoriam de Sorgiis, et villas has : Sancti Johannis de super Lige-

rim, Chiriacum, Calgiacum, Alodos, Segniacum, Clementiniacum, Campaniacum, Salgiacum, Ladriacum, Balaiacum, Pruna-

rium, Legion, Mosterolum, Campigniacum, Pintiacum cum bosco de Malespinet, Castellicium, Basilgias, Lusdum, Valles, 

Brionum, Cartiniacum, Peregrinam, Nitmerlam, Villa Canis, Campum Boscerium, Verneil, Sarmagias et Fixiam, Guitiacum, 

Comborniacum, Artisiacum. In episcopatu Cenomannensi : Colonias, Sanctum Gallum, Basilgiam, Luciacum, Malicornant, 

Sanctum Petrum de Ulmis, Sanctam Mariam de Nigrone, Locanai. In Redonensi : Calumnam, Cellulam. In Pictavensi : Mairo-

num. In Namnetensi : Salliacum, Sanctam Oportunam, Sanctum Beron, Sanctum Johannem juxta Sanctum Nazarium, cum 

universis pertinenciis et appendiciis eorum. 

Decernimus ergo ut nulli omnino hominum liceat idem monasterium temere perturbare, aut ejus possessiones auterre, vel 

ablatas retinere, minuere vel temerariis vexationibus fatigare, sed omnia integra conserventur, eorum pro quorum susten-

tatione et gubernatione concessa sunt usibus omnimodis profutura, salvo jure et canonica obedientia Andecavensis episco-

pi. 

Obeunte te, nunc ejus loci abbate, vel tuorum quolibet successorum, nullus ibi qualibet subreptionis astutia seu violentia 

preponatur, nisi quem fratres communi consensu vel fratrum pars consilii sanioris, secundum Dei timorem et beati Benedic-

ti regulam, elegerint. Electus autem, secundum antiquam monasterii vestri consuetudinem, ab Andecavensi episcopo con-

secretur. 

Sepulturam quoque ejusdem loci omnino liberam esse censemus, ut eorum qui illic sepeliri deliberaverint, devotioni et 

extreme voluntati, nisi forte excommunicati sint, nullus obsistat. 

Si qua sane ecclesiastica secularisve persona hanc nostrae constitutionis paginam sciens contra eam temere venire tentave-

rit, secundo tertiove commonita, si non satisfactione congrua emendaverit, potestatis honorisque sui dignitate careat, 

reamque se divino judicio existere de perpetrata iniquitate cognoscat, et a sacratissimo corpore ac sanguine Dei et domini 

redemptoris nostri Jesu Christi aliena fiat, atque in extremo examine districte ultioni subjaceat. 

Cunctis autem eidem loco justa servantibus, sit pax domini nostri Jesu Christi, quatenus et hic fructum bone actionis perei-

piant et apud districtum judicem premia eternae pacis inveniant. Amen. Amen. Amen. 

Datum Santonis, per manum Joannis, Sancte Romane ecclesie diaconi cardinalis, XVIII kalendas maii, indictione IIII, anno 

dominice incarnationis MXCVII, pontificatus autem domini Urbani secundi papae IX. 

StA-655 (1097) 

Chirographe selon lequel Zacharie, fils de Fromond le Voyer, fait don aux moines de Saint-Aubin de l’église de la Selle-

Guerchaise. 

Quoniam a Domino omnibus constituti sunt termini quos nullus mortalium preterire poterit, oportunum est valde et neces-

sarium ut non habentes hic manentem civitatem futuram, id est Jerusalem celestem, bona operando, Deo juvante, nobis 

queramus. 

Quapropter ego, Zacharias, filius Frotmundi, vicarii de Credonio, illius civitatis civis existere cupiens, sumptusque quibus 

recipi possim ante me mittere volens, de meo hereditario jure dono Deo et sancto Albino et abbati Girardo monachisque 

ejus, pro remedio anime mee et uxoris mee, Haduise, patrisque mei, Fromundi, ac matris mee, Berte, et Normandi vicarii, 

nepotis mei, aliorumque parentum meorum, ecclesiam que vocatur Cellula, constructam in honore sancti Martini archiepis-

copi, cum omnibus beneficiis ejusdem ecclesie ad me pertinentibus, videlicet : offerenda baptisterio, sepultura, decimam 

quoque, preter unam partem quam quidam milites de me tenent. 

His donis addo unam domum constructam juxta eandem ecclesiam, et unum arpennum vinee et arpennum prati, simulque 

quendam agrum ante atrium ecclesie cum orto sibi adjuncto ; itemque aliam domum inibi constructam ; medietatem 

quoque unius molendini ad illuminandam eandem ecclesiam ; quattuor etiam denarios de censu ejusdem ville, qui solvun-

tur in Cena Domini, ad cereum paschalem ampliandum, sed et medietatem totius dominicature mee quam habeo apud 

Cellulam. 
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Donum itaque harum omnium rerum ego, Zacharias, misi in manum Girardi, abbatis Sancti Albini, cum cultello meo, apud 

Castrum Gunterii, die Nativitatis sancti Joannis Baptiste, in claustro monachorum. 

Videntibus et audientibus istis : Quintino, predicte ecclesie presbitero, cujus voluntate et ammonitione hec omnia facio, 

Walterio vicario, Benedicto Blanchardo ; De monachis : Girardo abbate, Helinanno priore, Humberto, secretario, Gaufrido 

de Bruslono […]. 

Hec omnia dona auctoravit Rotbertus, nepos meus, frater supradicti Normandi, in via, cum ad eandem Cellulam, cum me-

morato abbate, pergeremus, spondens mihi fidem suam se hec omnia monachis, et si quis hec irrita facere vellet contra 

eum, quantum posset, defensururm. 

Presentibus istis : Girardo abbate, Helinanno priore […]. 

De ecclesia ergo ipsum investivi predictum Girardum, abbatem Sancti Albini, per signum ejusdem ecclesie. 

Testibus istis : Mauricio filio Rainaldi Credonensis, Viviano filio Suhardi, Hugone de Finvinano, Haimerico Ragot, Andrea et 

Guidone de Cellula […]. 

Audiens autem Willelmus de Guirchea Girardum abbatem ibi advenisse, occurrit ei et cuncta que de fevo ejus eidem abbati 

dederant libenti animo concessit coram testibus istis : Pichone de Guirchea, Haimerico Ragot, Andrea et Guiddone de Cellu-

la et aliis superius nominatis. 

Aliquantis autem diebus transactis, Andecavem veniens, hoc ipsum donum in capitulo Sancti Albini coram cunctis fratribus 

confirmavi, ipsumque donum super altare sancti confessoris Christi Albini posui. Fratres quoque concesserunt mihi et su-

pradictis parentibus meis beneficium loci et ut nomina defunctorum supradictorum scribantur in martyrologio ipsorum, 

nomen quoque meum et uxoris mee post nostrum decessum, agaturque anniversarium nostrum, et ut in ecclesia Cellulensi, 

omnibus dominicis diebus, nostri commemoratio agatur et bis unaquaque ebdomada missa cantetur. 

Preterea est mihi convenientia talis cum monachis ut, si voluero fieri monachus Sancti Albini, pro hoc dono me recipiant ; 

et, si hoc nolens, alibi ire voluero, nullam michi pro hac re calumniam inferant. Si vero laicus defunctus fuero, pro supradic-

to dono me honorifice sepelient. 

Quintinum quoque, ejusdem ecclesie venerabilem sacerdotem, cum ipse voluerit, in monasterio Sancti Albini monachum 

facient. 

Horum testes sunt : Quintinus presbyter, Rotbertus presbyter Arbrexel, Vivianus filius Suhardi, Herbertus filius Drogonis […]. 

StA-140 (9 septembre 1097) 

Notice relatant le don de la terre de Brossay fait à Saint-Aubin par Bellay, seigneur de Montreuil, et les concessions de 

franchises par lui accordées aux habitants du bourg qui doit y être construit et auquel il assigne le nom de Francheville. 

Carta de dono obedientie Brociaci. 

Bonum est et utile posteris ut quod nostris agitur temporibus, eis Scriptum relinquamus, sicut et nobis utilia sunt multa quo 

ab antiquis scripta suscepimus. Berlaius, castri Mostarioli dominus, dedit Deo et Sancto Albino ejusque monachis, pro anima 

patris sui et matris sue aliorumque parentum suorum, terram apud locum qui pridem dicebatur Brociacus, quantum qua-

tuor carruce omnibus arandi temporibus exercere possunt, solidam et quietam absque ulla costuma, sicut suus pater vel 

ipse eam hactenus habuerant. 

Concessit quoque quicquid de eodem fevo, vel per donum, vel per precium, monachi adquirerent, et ut in eandem terram 

ecclesiam edificarent, et mansionem sibi, et burgum suis hominibus. 

Homines vero terre ipsius vel burgi liberos esse constituit ab omni costuma et vicaria. 

Si ergo homines ipsius ville apud Mosteriolum aliquid emerint ad usus suos, nullam inde reddent costumam ; sed si aliquid 

ibi vendiderint, reddent inde pedagium suum. 

Quod si, non reddito pedagio suo, recesserint, prepositus vel vicarius de Mosteriolo non eos proinde capiet aut illorum res, 

sed monacho ville illius ostendet qui reddere illud faciet sine ulla alia lege. 

Propter hanc igitur maximam libertatem locum ipsum, qui prius dicebatur Brociacus, Franchiam Villam nuncupavit. 

Dedit etiam eis idem Berlaius duas summas bosci Brociaci, in die quo panem suum monachi coquerent, ceteris vero diebus 

unam summam, et quicquid ad usum carruce necesse esset in eodem bosco acciperent. 

De hoc dono revestivit ipse Berlaius cum uno baculo Girardum abbatem, Andecavis, in capitulo Sancti Albini, et ipsum bacu-

lum super altare Sancti Albini imposuit, feria IIII, V idus septembris, anno ab incarnatione Domini M XC VII, indictione V, 

anno XXXVIII regni Philippi, Francorum regis, Urbano papa sedem apostolicam gubernante, Petro episcopo Pictavensem 

regente ecclesiam, Andecavensis urbis cathedre presidenti Gaufrido episcopo, Hugonis filio, comitatum vero ipsius civitatis 

Fulchone comite retinente, qui Josfredi Martelli nepos fuit. 

Testes qui huic dono fuere presentes sunt hi : Haimericus de Arciaco, Willelmus de Turre, Rainaldus Calvinus, Goslenus 

Seigaut, Gaufridus Suart, Haimericus Cappa Nigra. De parte monachorum : Brientius de Baluirria, Johannes de Calceata, 

Constantinus Carbonellus, Mauricius de Saiaco, Papinus de Mairono. 
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StN-279 (1096-1100) 

Notice de la consécration du monastère de Saint-Nicolas par Urbain [II], à la demande du comte Foulques [IV] et de 

quelques amis des moines, particulièrement de Guillaume d’Orléans qui se donne à saint Nicolas avec son fils Hunald en-

core enfant, dans l’intention d’y mener la vie monastique quand il voudra s’y faire moine. – Avec l’assentiment du comte et 

du pape, il fait don de la terre d’Avalon aux moines de Saint-Nicolas ; ceux-ci, en retour, lui concèdent le droit de construire 

deux maisons dans leur bourg, de cultiver un jardin, et lui donnent en usufruit, ainsi qu’à sa femme Bélisende, deux arpents 

de vignes sis derrière la léproserie, lequel Guillaume, avec sa femme et son fils, renoncèrent ensuite, aux mains de l’abbé 

Lambert, à tous les griefs qu’ils avaient contre les moines. 

Anno ab incarnatione Domini MXCV, papa romanus nomine Urbanus, ad Andegavam urbem, Deo favente, descendit et 

monasterium S. Nicolai rogatu Fulconis ejusdem civitatis comitis amicorumque aliorum ejusdem monasterii monachorum 

proprii manibus consecravit, e quibus unus, Willelmus Aurelianensis, amicissimus monachorum extitit qui per se et per 

quoscumque potuit quomodo ad apostolico fieret in quantum potuit quesivit. Sed et multa alia eis et fecit et quesivit et 

insuper semet ipsum et filium suum adhuc parvulus nomine, Hunaldus, S. Nicolai et monachis ejus ad monasticam vitam 

deducendam quando ad eis habitum suscipere vellet donavit et terram de Avelo quam comes ei dederit in perpetuum eis 

habere ipso comite et apostolico concedentibus concessit. Ob talem igitur ejus amorem et ob tantorum bonorum remune-

rationem abbas Natalis et post eum abbas Lambertus et monachi ei multa bona fecerunt et plurim ab eo petita ei concesse-

runt. Unde ei duas domos in burgo suo facere et ortum excolere ei permiserunt et duos arpennos vinearum quae sunt retro 

domum leprosorum in vita sua et uxoris suae Belisendis eis donaverunt, et multa bona eis fecerunt et ac facturos esse 

promiserunt. Anno autem Incarnationis Dominicae millesimo centesimo in festivitate sancti Petri ad Vincula in capitulum 

sancti Nicholai ipse Willelmus cum uxore sua et filio suo perrexit ubi querelas omnes quas adversus monachos habuerat in 

manu Lamberti abbatis domisit. Testes : Tetbertus de Sancta Maria, Albertus de Mairal, Tetbertus de Superpontem, Guito 

de Ponte similiter et alis. 

StN-92 (1098) 

Notice rappelant la fondation de Saint-Nicolas par Foulques [Nerra], les biens dont ce monastère fut enrichi par son succes-

seur Geoffroy Martel, en particulier, la moitié du panage de la forêt des Échats et les droits d’usage dans toute ladite forêt 

dont ils jouirent sans discussion pendant plus de trente ans ; la consécration de l’église de Saint-Nicolas par le pape Urbain II 

ainsi que le transfert du corps de Geoffroy Martel du chapitre dans la nef de l’église abbatiale et le don, en présence du 

pape et de deux moines de Saint-Aubin, de trois charruées de terre, à essarter dans la susdite forêt, enfin peu après le 

départ du pape, la vente et donation par Foulques [le Réchin] à Saint-Nicolas du reste de la forêt des Échats dont la reven-

dication par les moines de Saint-Aubin donna lieu à un procès devant la cour de l’évêque Geoffroy, au cours duquel les 

moines de Saint-Aubin présentèrent une charte du roi Charles fils de Pépin dans laquelle le roi confirmait le don, fait par 

Gunthar à Saint-Aubin, de Pruniers et d’une lieue de forêt près Pruniers, et après lecture de laquelle Marbode, évêque de 

Rennes, ami des moines de Saint-Aubin, rendit une sentence qui leur était favorable, mais contre laquelle s’élevèrent l’abbé 

Lambert et les moines de Saint-Nicolas, n’acceptant ni la charte qui ne portait ni le sceau ni les témoins ni le nom de la 

forêt, ni le juge trop partial, ni le jugement. 

Notum est multis et ut ita dicam in numeris pene fidelibus, Gosfridum Martellum, Andegavensem comitem, sancti Nicholai 

monasterium quod antecessor suus Fulco comes fundaverat multum amasse et honorasse et de suis rebus non minimum 

ampliasse. Inter alia vero quae dum viveret monasterio et monachis ibi manentibus et mansuris donavit, dedit eis medieta-

tem pasnagii sui de foresta sua quae vocatur Catia. Concessit etiam illis ut hanc forestam ad calefaciendum et ad omnis 

eorum necessaria facienda in perpetuum quittae acciperent. Hujus autem forestae tale donum sub ipsius Goffridi Fulco-

nisque successoris sui temporibus plus quam per annos triginta monachi sancti Nicholai absque ullius hominis contradicto 

et calumnia quicte et secure tenerunt. Postquam autem supradictus Fulco comitatum Andegavensem Deo permittente per 

multos annos viriliter tenuit, Dei disponente gratia, papa romanus scilicet Urbanus usque ad Andecavam urbem descendit 

in qua supradictam beati Nicholai ecclesiam ipsius comitis et ejusdem monasterii abbatis Natalis et monachorum aliorum 

quoque terrae nostrae optimatum regatu, proprias manibus consecravit et jamdicti Goffridi comitis corpus quod in capitulo 

monachorum jacebat, precibus Fulconis comitis nepotis sui, in navis ejusdem ecclesiae cum honore maximo transtulit et 

iterum ibi sepulturata tradidit. Et ipsum comitem Fulconem, ut res sancti Nicholai ampliaret, obnixias obsecravit qui, preces 

ejus audiens, monachis sancti Nicholai, in ipsium papa aliarumque personarum plurimarum praesentia tres carrucatas 

terrae ad extirpendum in supradicta foresta abbate sancti Albini inibi adstante, scilicet Girardum, ejusque monachis audien-

tibus et reticantibus, Roberto videlicet et Alerio donavit. Quod papa cum omnibus qui aderant concessit et, ut hoc donum 

de eadem foresta magis ac magis ampliaret comitem obsecravit. Natalis, S. Nicholai bonae memoriae abbas, ad celestia 

regna migravit anno 1096. Et Lambertus ejusdem congregationis monachus ei in abbatiam successit anno 1096. Pape vero 

ad sedem suam reverso, non multo post, Fulco comes omnes forestae quam sibi retinuereant partem pro animae suae et 

Goffridi avunculi sui aliorumque amicorum suorum animarum remedio, Sancto Nicholao et monachis ejus, partim dono, 
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partim venditione, in perpetuum possidendam concessit. Quod ut monachi Sancti-Albini audierunt sancti Nicholai monachis 

super forestae particulam calumpniam intulerunt unde ad judicium in curia Goffridi Andecavorum praesulis utrisque con-

gregationis abbate, et monachi venerunt. Ad quod judicium idem episcopus, Goffridus, aliique duo episcopi, scilicet Marbo-

dus Redonensis et Aldebertus Cenomannensis abbatesque plurimi, Bernardus videlicet Majoris Monasterii, Willelmus sancti 

Florentii alique plures monachi etiam et clerici multi, Fulco quoque comes, et multi ex suis baronibus adfuerunt. Fulcone 

autem comite donum quod sancto Nicholao et monachis ejus de tota foresta fecerat coram omnibus juste et viriliter recapi-

tulante et auctorizando confirmante veluti de re illa quam antecessores sui et ipse a Fulconis Rufi tempore quitte tenuerant. 

Monachi Sancti-Albini cartam quamdam, a Pippini regis filii Karoli temporibus, ut dicebant, factam, secum attulerant in qua 

donum quod quidam Guntharus sancto Albini de numeriis et de una leuga silvae circa Prunerios ad usum tantum coquinae 

fratrum fecerat regem confirmasse legerunt. Hanc autem querimoniam supradicti episcopi judicio diffimire debuerunt per 

quod domnus Marbodus, Redonensis episcopus, abbate sancti Nicholai Lamberto et monachis ejus obtimatibus calumnian-

tibus abbatibus sese educentibus parti monachorum sancti Albini favens hanc sententiam invenisse fertur quod : Quia 

monachi sancti Albini primitus confirmatione ut dicebant regis de silva circa Prunerios per unam leugam adjacenti tantum-

modo ad usum coquinae fratrum acceperant nulli alii monachi illam leugatam silvae super eos accipere poterant. Cumque 

sancti Nicholai abbas Lambertus et monachi hoc audierent cartam et judiciam et ejus tale judicium calumpniati sunt, cartam 

quia sigillo regis firmata non erat et insuper hujus confirmationis a rege ut dicebant facta testibus omnimodo carebat, no-

memque forestiae quod ad omnibus pene scitur tacebat, judicium quis familiarissimus monachorum sancti Albini amicus 

erat et illorum magis proficuum quam monachorum sancti Nicholai amabat. 

StM-64 (29 juin 1099) 

Eudes, trésorier de la cathédrale, reconnaît, après de longues contestations, les droits du chapitre sur l’autel du Crucifix. 

Notitia de altare Crucifix quod calumniatus est Odo thesaurarius. 

Memoria dignum fore censuimus successuris nobis canonicis quoniam Odo thesaurarius calumniatus est canonicis altare 

Crucifixi, quod situm est infra chorum et parrochiam ad eundem Crucifixum pertinentem. Ipsum quidem altare cum parro-

chia dederat pridem Goffridus thesaurarius canonicis fratribus suis, emptum a Garino, domini Eusebii episcopi camerario : 

quod donum factum est episcopante domino Goffrido Turonensi cantore, qui et ipsum donum canonicis concessit. Deffunc-

to Goffrido thesaurario, successit ei Goffridus juniore de Meduana, que thesaurarius factus, praedecessoris sui donum 

legitime factum laudavit. Sortitus et ipse postea episcopatum, eandem donationem confirmavit ; ipso autem episcopante, 

Odo per manum ejus thesaurariam adeptus est. Odo itaque factus thesaurarius, praedictam calumniam fratribus suis cano-

nicis intulit, sperans in hoc aliquam se habere rectitudinem ; eumque ex utraque parte usque ad certamina procurrissent, 

canonicis tamen non declinantibus judicium, hujusmodi disceptatio taliter discussa est. Odo guerpivit calumpniam quam 

injuste canonicis intulerat de altare Crucifixi, cum laurea baculo in manum domini nostri Goffridi episcopi II, ita ut nec ipse 

nec aliquis successorum suorum aliquam amplius reclamationem super altare Crucifixi faciant. Canonici vero, domini sui 

Goffridi episcopi et ejusdem Odonis prece commoti, tradiderunt ipsi Odoni altare Crucifixi, tali tenore ut ipse reddat singulis 

annis canonicis, dum thesaurariam tenuerit, septem libras duodecim solidos, nec non et cerae libram unicuique in Pente-

coste. Post mortem Odonis, haec tradito a canonicis facta redibit in proprios usus canonicorum, sicut antea possederant. Si 

autem contigerit eum majorem habere praelationem, ut non patiantur episcopus et canonici eum thesaurariam habere, 

canonici accipient quod suum est, sicut duximus. Convenit iterum ut omnes candelae procedentes ex reditu Crucifixi, a die 

Andegavensis feriae usque Domini quadragesimam, singulis annis tradantur cellario ad luminare refectorii, exceptis quae ad 

opus missarum necessariae erunt. Convenit etiam et de duplicibus, quod reddere consueverat thesaurarius, fieri ceteros in 

festivitate sanctae Mariae, quae celebratur secunda die februarii, ita ut quatuor cerci habeant unam libram cerae et missus 

canonicorum videat ceram pensare et cercos facere. Hos autem teneant canonici dum cantetur missa et offerant : post 

oblationem unusquisque suum accipiat. Statutum est postea ut quos Odo introduxerit ad cantandum presbyteros manus, 

missione data, decano et capitulo promittant, ut quibus intererunt infirmis suadeant et provideant de communi utilitate 

canonicorum et de rebus eis commissis fideliter operentur. Reginaldo vero presbytero reddet denarios quod canonicis idem 

presbyter commiserat, nisi eum ex libera voluntate pati voluerit. 

Actum in capitulo sancti Mauricii, III kalendas julii, anno Domini millesimo XCIX, indictione VII, epacta XXVI, concurrente 

vero cyclo lunae XIIII, praesente Goffrido II episcopo, Goffrido decano, Huberto cantore, Guillelmo archidiacono, Garnerio 

archidiacono, Guillelmo de Sancto Laudo, Alberico capellano, Stephano, Gedeone, Guillelmo Musca, Gaufrido [de] Geina, 

Guillelmo Camilliacensi, Pagano, Garino Burgevin, Rainaldo Martini, Guillelmo Martini, Richardo, Goffridulo, Goslenulo et 

aliis. 

StS-143 (1098-1100) 

Geoffroy [II] de Mayenne, évêque d’Angers, a concédé par cette charte, à ses chers fils et frères, les chanoines de Saint-

Maurice, que dans la forêt de Chambiers, connue depuis les temps anciens pour n’appartenir à aucune paroisse, on ne 
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construira jamais d’église, ni d’oratoire, pour célébrer l’office divin, à l’exception de l’église que, dans un endroit de ce 

même bois, deux de ses chanoines, le chantre Hubert et Bernier, ont entrepris de construire ; l’église paroissiale des cha-

noines est, absolument, quitte et libre de toute sujétion aux coutumes ; elle est considérée comme la mère de tous ceux qui 

demeurent dans cette même forêt, et dans ses extensions, de sorte que personne ne peut s’affranchir de son autorité, 

étant cependant respectées les coutumes des précédentes églises, s’il y en a ; pourtant, Geoffroy de Mayenne décide de 

confier à la mémoire des générations futures que Foulques [IV] junior, comte d’Anjou, à savoir Foulques de Landon, au 

pouvoir depuis deux ans, avait donné, pour le besoin des frères de l’église de Saint-Maurice, pour la sauvegarde de son 

corps et de son âme, et pour celle de ses parents, une part du bois susdit, dans laquelle est construite l’église en question ; 

celle-ci, abandonnée, à la suite d’une longue négligence des chanoines, voit Hubert de Durtal s’en arroger la propriété : le 

comte Foulques lui a, en effet, concédé le reste du bois ; mais, la première année de l’ordination de l’évêque, en cette 

affaire et en plusieurs autres, amené à la raison, Hubert donne satisfaction à l’évêque et aux chanoines, à Martigné, en ce 

qui concerne l’incendie de l’église, auquel il a participé avec quinze des siens ; Hubert rend le bois susdit, libre et quitte ; on 

lui fait grâce du forfait d’incendie ; peu après, parce que ses forestiers, dans ce même bois, s’en sont pris aux hommes de 

Saint-Maurice et les ont expulsés, Hubert est sommé de comparaître, à nouveau, au siège épiscopal, à Joué, et il concède 

que la part du bois, confiée à l’évêque, est libre et exempte de tout tracas du pouvoir judiciaire et de toute coutume ; de 

plus, il donne à Saint-Maurice une parcelle de son propre bois, voisine de la part susdite des chanoines. Les chanoines 

l’associent donc à leurs prières et pour que, désormais, leurs propriétés et leurs hommes soient respectés de lui et de ses 

hommes, ils lui donnent une coupe d’argent de plus de deux marcs ; en sont témoins, le chantre Hubert, le chapelain Aubri, 

le chanoine Bernier. Peu après, les chanoines s’avisent de l’incommodité de ce lieu écarté ; après avoir examiné avantages 

et inconvénients, tandis que les moines de Saint-Serge voient, eux, le voisinage commode avec l’une de leurs obédiences, 

les uns et les autres se mettent d’accord pour que, par un don, fait en échange aux chanoines, à proximité de la cité 

d’Angers, les moines puissent recevoir la possession perpétuelle de la terre susdite et de la chapelle ; ce qui est fait. Pen-

dant sa vie, le chantre Geoffroy possédait quatre arpents de vignes, sur le domaine de Saint-Serge, et il en payait aux 

moines le cens et la dîme ; sentant venir la mort, pour le salut de son âme, il donne deux de ces arpents, à Saint-Maurice, et 

abandonne les deux autres, à Saint-Serge ; ce sont ces deux derniers arpents que les moines concèdent aux chanoines, 

fermes, libres et quittes de toute coutume, du cens comme de la dîme, ainsi que de tout ce que les moines peuvent exiger 

sur les deux autres ; quant aux chanoines, ils abandonnent aux moines, à perpétuité, la terre et la chapelle en question, 

libre, ferme et quitte de toute coutume de l’évêque et de ses ministres, l’archidiacre et l’archiprêtre, et libre, ferme et 

quitte de toute sujétion au pouvoir laïc. Cet échange solennel est fait un seul et même jour, confirmé d’abord, au chapitre 

de Saint-Maurice, puis au chapitre de Saint-Serge, en présence du doyen, Geoffroy, du trésorier, Eudes, du chantre, Hubert, 

de l’archidiacre, Garnier, de Richard, de Bernier, de Guillaume de Saint-Laud, de Guillaume la Mouche, et de presque tous 

les autres ; en ce qui concerne les moines, en présence de l’abbé Bernard, du prieur, Yves, de Bérenger, du chantre, Rai-

naud, de Arduin, de Hervé, et de tout le chapitre de ce temps ; pour les laïcs, en présence du prévôt Rafredus, du cuisinier, 

Géraud, du cellérier, Rainier, de l’hôtellier, Aimeri, et de Malus Mischinus. Geoffroy de Mayenne, qui est alors évêque 

d’Angers, et de l’archidiacre, Guillaume, absents précédemment, concèdent et autorisent cet échange, par la suite. En sont 

témoins Hubert et Bernier. 

Fundatio ecclesiae Sancti Leonardi de Durestallo. 

Quoniam patris est filiorum utilitatibus providere necessaria, ego, Gaufridus cognomento Meduanensis secundus Andega-

vorum, Dei gratia providente, episcopus, dilectis filiis et fratribus meis canonicis beati Mauritii concessi ut in Camberiaci 

silva quae ab antiquis temporibus nullius parochiae esse constabat, amodo et usque in sempiternum, nulla fiat ecclesia vel 

oratorium in quibus divinum celebretur officium, praeter illam quam in parte ejusdem nemoris duo ex fratribus nostris, 

Hucbertus cantor et Bernerius, a novo inceperunt. Sic autem haec ecclesia parochialis canonicorum quibus praesse videor, 

quieta et libera ab omnium omnino consuetudinem exactione et quasi mater omnium in eadem sylva et in ejus commoran-

tium amplificationibus ne ulli ad aliam transire liceat, salvis tantum antiquarum, si quae sunt sunt, consuetudinibus. Poste-

rorum vero memoriae commendare decrevi quod Fulco junior, Andegavensium comes scilicet Landonensis, secundo comi-

tatus sui anno, pro vitae suae incolumitate ac animae suae parentumque suorum remedio, supradicti nemoris partem 

ecclesiae Sancti Mauritii ad opus fratrum donavit, in qua praescripta constructa est ecclesia ; sed longa canonicorum incuria 

derelictam, Hubertus de Durestallo in juris sui proprietatem contulerat, comes enim Fulco reliquum nemus ei concesserat ; 

primo autem ordinationis meae anno, Hubertus super hac quaerimonia et aliis quampluribus ad rationem positus, apud 

Martiacum, de ecclesiae nostrae combustione, cui cum quindecim suorum interfuerat, mihi et canonicis satisfaciens, nemus 

supradictum et liberum et quietum reddidit ; nos vero forisfactum combustionis ecclesiae nostrae ei condonavimus. Nec 

multo post, quoniam forestarii sui in jam dicto nemore Sancti Mauritii homines verberaverant et de eo ejecerant, Hubertus 

iterum vocatus venit apud episcopalem sedem quae dicitur Jue, in manu mea derelictam praedictam nemoris partem ab 

omni judiciariae potestatis inquietudine et consuetudine liberam et quietam esse, concessit. Dedit etiam Sancto Mauritio, 

ex proprio suo nemore, particulam quandam praedictae eorum parti conjunctam ; canonici vero eum in orationibus suis 
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susceperunt et, ut amodo eorum res et homines ab eo et ab ejus hominibus intacti permaneant, scyphum argenteum dua-

rum marcarum et plures ei donaverunt. 

Testes : Hubertus cantor, Albericus capellanus, Bernerius canonicus. 

Praescriptae rei commutatio facta cum monachis Sancti Sergii. 

Non multo postea temporis emisso spatio, perspectis utrobique commodis incommodisque hinc canonici loci remotioris 

incommoditate, inde vero monachi Sancti Sergii rei illius et cujusdam obedientiae suae confinii commoditate, concordave-

runt ut in proximo Andegavae civitatis aliquo canonicis attributo mutuo monachi saepe jam dictam cum capella terram 

perpetualiter acciperent possidendam, quod taliter cepit effectum. Gaufridus cantor, dum adviveret, habebat quatuor 

arpennos vinearum in territorio Sancti Sergii de quibus census et decima reddebantur monachis, imminente obitus sui die, 

pro remedio animae suae duos ex supradictis Sancto Mauritio dedit arpennis alios duos Sancto Sergio dimisit ; hos duos 

concesserunt monachi canonicis solidos et quietos et liberos ab omni consuetudine, tam census quam decimae, et quicquid 

in aliis duobus habere videbantur. Canonici vero saepius jam dictam cum capella terram, ab omni exactione episcopalis 

consuetudinis ministrorumque ejus, archidiaconi scilicet et archipresbiteri, et ab omni laicalis manus subjectione, liberam 

solidam et quietam perpetualiter possidendam monachis tradiderunt. Quae solemnis commutatio uno eodemque die facta 

est et confirmata, prius in capitulo Sancti Mauritii deinde in capitulo Sancti Sergii, praesentibus istis : Gaufredo decano, 

Odone thesaurario, Huberto cantore, Warnerio archidiacono, Richardo, Bernerio, Willelmo de Sancto Laudo, Willelmo 

Musca, et fere aliis omnibus. De monachis : abbate Bernardo, Ivone priore, Berengerio, Rainaldo cantore, Arduino, Herveo 

cum omni ejus temporis capitulo. De laicis : Rafredo praefecto, Giraldo coquo, Rainerio cellarario, Aimerico hostellario, 

Malo Mischino. 

NDC-45 (c1100) 

Effort des religieuses pour arriver à la délimitation entre leur paroisse et celle de Saint-Maurice ; le mauvais vouloir des 

chanoines y met obstacle. 

Placitum inter canonicos S. Mauricii et moniales, de finibus parrochiae. 

Cum inter nos et canonicos S. Mauricii, presentibus episcopis Andegaveni, Cennomanensi, Redonensi, de finibus parrochie 

nostre [causa] ageretur, quia comes aberat, qui et protector et advocatus est hujus ecclesie et per quem dies cause statuta 

fuerat, consilium nobis fuit inducias agendi postulare quoadusque ille veniret. Cum autem inducias instanter postularemus, 

judices ceperunt nos hortari ad concordiam : ita tamen ut si concordia fieri non posset, ad eundem statum in quo erat 

utraque pars rediret. Mane facto, judices de concordia tractaverunt, sed res effectu caruit. Et quia utraque pars in suo statu 

remanserat, ad inducias, sicut in prima die ita in secunda, nitebamur. Contradicentibus vero canonicis, de peticione nostra 

fieri judicum postulavimus ; sed canonici de dandis induciis judicium recipere noluerunt. Cum igitur illi de induciis judicium 

renuissent, judices rem dimiserunt indiscussam et utramque partem jusserunt recedere. Discessimus itaque ; sed ante 

discessum nostrum coram judicibus parate fuimus et per prolocutores nostros obtulimus facere quicquid nobis curia adjudi-

caret. 

NDC-81 (c1100) 

Dame Giltrude, prenant le second voile, donne deux arpents de vignes, près de la Cité, et une censive au pont d’Aloyau. 

De censile ad Pontum Lupelli et de vineis. 

Giltrudis matrona, suscipiens secundum velamen, tradidit S. Marie censile suum quod habebat ad Pontum Lupelli, ad cen-

sum solvendum S. Albino. Item in alio loco, juxta civitatem, duos arpennos vinearum. 

StL-10 (c1100) 

Foulques IV, comte d’Anjou, donne à Geoffroy Caïphe, son chapelain, une petite maison qu’il avait acquise de Renaud 

l’Espautier, près de l’église Saint-Aignan. 

Notificetur ita[que […]] Fulconem, Andegavorum comitem, d[omunculam que adheret c]ellario quod est ante Sanctum 

Anianum, de Rainaldo Espalte[rii, X libras em]isse eandemque solutam et quietam Gaufrido Caiphe, clerico, [capella]no suo, 

dedisse. Hujus rei sunt test isti : Gaufridus Fulcredi, qui tunc erat senescallus, Hugo de Pocheio, Achardus de Santonis, Sie-

brannius comestabuli, Fulcoius cellerarius, Aubertus Balotus, Herbertus de Vieriis et multi aliis. 

StL-41 (c1100) 

Don par le comte Foulques IV à Geoffroy Caïphe, son chapelain, d’une petite maison située près de Saint-Aignan, en com-

pensation d’une autre qu’il avait prise pour en faire sa maréchalerie (?). 

Mundus iste et que in ea sunt ad occasum et ad non esse festinat, et idcirco nos homines inter mundi creaturas, ut summo 

placuit Opifici, privilegium dignitatisque discrecionis obtinentes, non absurdum neque incongruum judicavimus mundo […] 

disposicionibus ne oblivioni ex toto subjaceant, ut cumque succerrere […] quando veritatem sub scripture testimonio eis-
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dem asignare. Notificetur itaque […] Fulconem, Andegavorum comitem, domunculam que adheret cellario quod est ante 

Sanctum Anianum de Rainaldo Espalterii X libras emisse, eandemque solutam et quietam Gaufrido Chaiphe, clerico et ca-

pellano suo, dedisse. Hoc […] fecerat […] Goffridus Chaiphas et Eudo, avunculus ejus, de proprio suo domum petrinam que 

vicina erat curie et […] Que domus […] ex hominum placuit predicto comiti Fulconi et voluit eam habere et inde malchaa-

ciam suam facere quia proxima et commoda erat curie, pro qua domo petrina, de qua malcaalciam sua fecerat, dedit dictus 

[comes in concambio] domunculam que adheret cellario quod [est ante Sanctum Anianum.] Thestes isti, Goffridus Fulcre-

dus, qui tunc e[rat senescallus, Hugo de Pocheio], Achardus de Sanctonis, Siebrannus comestabula, [Aubertus B]alotus, 

Hubertus de Vieriis et multi alii. 

StN-102 (1100) 

Notice de l’accord intervenu, en présence de Geoffroy, évêque d’Angers, et de Marbode, évêque de Rennes, entre les 

moines de Saint-Nicolas et les chanoines de Saint-Pierre, dans la paroisse desquels fut fondé le monastère de Saint-Nicolas, 

accord par lequel les chanoines concèdent aux moines l’immunité de l’enclos muré de l’abbaye et des hommes qu’ils nour-

rissent, de telle sorte qu’ils soient exempts des redevances paroissiales auxquelles demeurent soumis les habitants du 

bourg, à savoir : les anniversaires, oblations, dîmes, sépultures qui doivent être payées même en cas d’enterrement à Saint-

Nicolas. De plus, par cet accord est créée entre Saint-Pierre et Saint-Nicolas une confraternité de prières donnant lieu, à la 

mort d’un chanoine de Saint-Pierre, à la célébration d’un trentain par les moines de Saint-Nicolas, et à la mort d’un moine 

de Saint-Nicolas, d’un septennarium par les chanoines de Saint-Pierre, qui reçoivent 60 sous. 

In nomine summae et individuae Trinitatis huic paginae inseruimus qualiter monachi Beati Nicolai ad pacem et concordiam 

venerunt cum canonicis Sancti-Petri de querelis quae irter eos fuerant, in praesentia domni Gauffredi Andegavensis episco-

pi [junioris] et Marbodi episcopi Redonensis, praesentibus bonis et religiosis utrisque ordinis viris quorum nomina sub scrip-

ta sunt. Canonici Sancti-Petri, in quorum parochia monasterium beati Nicolai fundatum est, concesserunt monachis immu-

nitatem loci sui sicut muro vallatur et omnium hominum qui de cellario eorum quotidianum stipendium victus accipiunt, ita 

ut ab omni parochiali redibitione sint liberi, retenta canonicis parochiali consuetudine burgensium, videlicet, annualibus, 

oblationibus, decimis, sepulturis et si quae alia eis parochialiter competunt, et si quis de parochia Sancti-Petri voluerit apud 

s. Nicolaum sepeliri non eum impedient canonici, salva parochiali sua redibitione. Ob hoc monachi promiserunt et dederunt 

canonicis communionem orationum et benefactorum suorum et pro singulis morientium canonicorum facere tricenarium 

vigiliarum missarum, elemosinae cibi et potus, sicut pro uno monacho, et insuper sexaginta solidos denariorum et unam 

capam palii. Abbas etiam sancti Nicolai si canonici eum invitaterint semel per annum, in festo sancti Petri, cum aliquot 

monachis et cappis, praesentia sua festum nonorabit et missam cantabit, absente episcopo praesente vero episcopo 

« praecentor erit ad missam ». Praeterea si necessitas canonicis incubuerit, abbas mittet unum de monachis suis cum equis 

suis et viatico canonicorum usque ad quamlibet vicinarum urbium, Pictavis, Nanetis, Redonis, Cenomanis, Turonis, vel ad 

loca infra posita semel in anno. Canonici vero pro defunctis monachis septenarium facient vigilarium, missarum et psalmo-

rum competentium. In causis vero suis, sicut amici et fratres invicem sibi aderunt monachi atque canonici. Omnis contro-

versia quae inter eos hactenus fuerat taliter sedata est ut autem haec concordia ab utrisque partibus firmiter observaretur. 

[Osciliati ?] sunt se invicem per fidem monachi atque canonici in capitulis suis, et si in posterum, ex hoc monachis canonici 

aliquam injuriam fecerint in capitulo sancti Petri sicut inter fratres et amicos corrigetur. De cimiterio quod extra murum est 

judicium sequantur monachi canonicorum in curia episcopi nec, pro dilatione illius, discordia inter eos erit. Huic rei affu-

erunt de ordine clericorum : Gauffredus, Andegavensis episcopus, Marbodus, Redonensis episcopus, Stephanus sancti 

Mauritii decanus, Gauffredus thesaurarius, Willelmus archidiaconus, Bernerius canonieus, Hubertus cantor, Lisoius canoni-

cus, Willelmus Musca canonicus, Albericus capellanus. De canonicis Sancti-Petri : Willelmus decanus, Eudo Blanchardus, 

Guidulfus, omnes hi canonici. De monachis Sancti-Nicholai : abbas Lambertus, Gosbertus prior, Guerinus, Lambertus, Urso, 

Seinfredus, Willelmus, omnes isti monachi. De laicis : Hugo de Caulis, Geraldus Andefredi filius Herveus prepositus, Aude-

fredus filius Guidonis, Hugo de Milleronis, Pictavinus prepositus Sancti-Nicolai, Willelmus forestarius, Gaudinus serviens, 

Firmatus, Gauffredus de Brionello, Gauffredus Pugil. Acta sunt haec apud sanctum Mauritium in curia episcopi, vigilia sancti 

Maurilii, mense septembre, anno Domini millesimo centesimo, indictione octava, regnante Philippo Francorum rege, sub 

sanctissimo papa Paschasio secundo, Fulcone Andegavorum comice Juniore. 

StN-113 (1100) 

Notice de la confirmation faite une première fois par Philippe, fils de Josselin de la Pouëze, à l’abbé Noël, alors qu’il était en 

la garde d’Eudes Hors Sens, et renouvelée, après sa majorité, à l’abbé Lambert, de tous les biens cédés par son père à Saint-

Nicolas. 

Date et témoins : Actum est hoc et confirmatum Andegavis in capitulo nostro, anno ab incarnatione Domini millesimo cen-

tesimo, indictione octava, nostri monasterii quinta, regnante Philippo Francorum rege, Fulcone Juniore Andecavorum co-

mite, Goffrido Meduanensi ejusdem urbis praesule, Christo super omnes imperante, coram istis testibus : Rotberto, filio 
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Isaac, Ivone de la Jaillia, Herberto de Laureario, Goffrido de Locia, Pagano de Masnilo, Gosleno de Continniaco, Pictavino 

preeside et alii multis. 

StM-153 (13 septembre 1082 ; 1122-1123) 

Geoffroy Ier de Tours, évêque d’Angers, transige avec Foulques IV le Réchin, comte d’Anjou, au sujet des procès d’adultère 

et d’usure, qui seront soumis conjointement aux juges ecclésiastiques et aux juges civils. Plus tard, cette convention ayant 

été violée, le comte Foulques V le Jeune, à la demande de l’évêque Renaud de Martigné, ordonne à son prévôt de 

l’observer fidèlement. 

Compositio Fulconis comitis cum Gaufrido episcopo de adulteris et usurariis. 

Anno Domini MLXXXII, indictio Va, in mense septembris, feria III, die festivitatis beati Maurilii, Andegavis civitate, in claustro 

beati Mauricii, in parte australi, facta est compositio inter Fulconem comitem juniorem et Gaufridum episcopum super 

querela, quam diu contra comites habuerunt episcopi, videlicet de adulteris et usurariis laicis Andegavis, quos antiquitus ad 

solius episcopi justitiam pertinuisse constabat, sed postea ministrorum ecclesiae negligentia sive incuria judices saeculares 

usupaverant, non absque episcoporum contradictione et justa querimonia. Super hac igitur querela talis concordia facta est 

utriusque consensu ut praepositus consulis et archidiaconus episcopi communiter usurarios et adulteros laicos Andegavis 

distringant et totam multam emendationis inter comitem et episcopum per medium partiantur ; de qua justa divisione 

facienda archiadiaconus et praepositus mutuo sibi fiducias faciant. Quod si quid de summa multae remittere voluerint reo, 

archiadiaconus vel praepositus communi assensu hoc facient, salvo comiti et episcopo privilegio suo, quibus licebit, si pre-

sentes fuerint, vel uterque vel alter, secundum suum libitum vel remittere vel non. Huic placito interfuerunt : ex parte comi-

tis, Eudo de Blasone, Clerembaudus, Robertus praepositus ; ex parte episcopi, Gaufridus thesaurarius, Marbodus archidia-

conus, Gaufridus cantor, Goffridus Martini capellanus, Eudo archipresbyter, Hugo canonicus sancti Mauricii. 

Huic pactioni aliquando contradixerunt praepositi comitis, maxime eo tempore quo Rainaldus praesul et Fulco comes, causa 

orandi, Jerusalem adierunt. Quibus reversis, Rainaldus episcopus ad curiam comitis tendit, ut ad eum de hujusmodi contra-

dictione clamaret, assumpto secum Marbodo, Redonensi episcopo, et Normanno decano et Guillelmo et Ulgerio archiadia-

conis ; comiti et curiae ejus exponit querelam ; scriptum superpositum recitat ; requirit ut pactum teneatur. Comes vero 

respondit justum esse, debere teneri ; et praecepit Luperco praeposito ut amodo fideliter et firmiter teneretur, sicut in 

scripto legebatur. Hoc viderunt et audierunt Gaufridus Garini, Gaufridus de Ramoforti, Rainaldus, filius Roberti, dapifer. 

TVe-407 (11 mars 1103) 

Le pape Pascal II confirme les possessions et les privilèges de l’abbaye de la Trinité. 

Paschalis episcopus, servus serovurm Dei, dilecto filio Goffredo Vindocinensis monasterii abbati, ejusque successoribus 

regulariter substituendis, in perpetuum. Sicut injusta poscentibus nullus est tribuendus effectus, sic legitima desiderantium 

non est differenda petitio. Tuis igitur, fili in Christo charissime Goffrede, petitionibus annuentes, Vindocinense cenobium, 

cui, Deo auctore, in abbatem praeesse dignosceris, praesentis decreti auctoritate munimus, quod videlicet coenobium 

Goffredus, bonae memoriae Andegavensis comes, et Agnes, Pictaviensis comitissa, in jure suo, sumptu suo, pro animarum 

suarum salute, constructum, summae ac individuae Trinitatis nomine consecratum, beato Petro Apostolorum principi et 

sanctae ejus Romanae ecclesiae in alodium proprium obtulerunt. Et nos itaque, secundum praedecessorum nostrorum 

apostolicae memoriae Gregorii septimi et Urbani secundi auctoritatem, prefatorum comitum votum et oblationem fir-

mantes, praefatum monasterium sub protectione sedis apostolicae specialiter permanere et ab omni jugo aliarum persona-

rum immune persistere, mansuro in perpetuum decreto, sancimus. Per praesentis igitur privilegii paginam, apostolica auc-

toritate statuimus ut quaecumque a praedictis comitibus ecclesiae vestrae oblata et predecessorum nostrorum privilegia 

confirmata sunt, et quaecumque hodie idem coenobium possidet, sive in futurum, concessione pontificum, liberalitate 

principum, vel oblatione fidelium animarum, quaelibet poterit adipisci, firma tibi tuisque successoribus et illibata perma-

neant ; in quibus haec propriis visa sunt exprimenda nominibus : ecclesiae Sancti-Georgii in Oleronis insula, cum magna 

parte ejusdem insulae, ecclesiae Beatae-Mariae de Surgeriis, ecclesia Sancti-Sepulchri de Balgenciaco, ecclesia de Audreio, 

ecclesiae Sancti-Saturnini, quae est super Ligerim, ecclesiae Sancti-Nicholai de Olerone, ecclesiae Sancti-Petri de Monte-

Foleti et quicquid Robertus de Monte-Contorio Vindocinensi coenobio donavit, et ejus filius Berthrandus de suo jure con-

sensit. Praecipimus etiam ut Sancti-Salvatoris juxta Andegavis muros ecclesia, cum Sancti-Eutropii capella parrochiali, vestro 

coenobio tanquam capiti membrum super adhereat, et ejus universa dispositio in tua tuorumque successorum manu abs-

que alicujus contradictione persistat. Decernimus ergo ut nulli omnino hominum liceat praefatum coenobium temere per-

turbare, aut ejus possessiones aufferre, vel ablatas retinere, minuere vel temerariis vexationibus fatigare, sed omnia integra 

conserventur, eorum pro quorum sustentatione et gubernatione concessa sunt, usibus omnibus profutura. Praeterea sta-

tuimus ut Andegavensis, Pictavensis ad Vindocinensis comites omni tempore sint defensores ac adjutores ejusdem loci, ad 

honorem apostolicae sedis. Et si quis contra locum illum molestiam litis prop aliquibus rebus inferre voluerit, nullatenus 

consentiant, antequam apostolicam sedem consulant ; quia quocquid sine judicio aut consensu nostro pervasum vel dis-
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tractum fuerit, alicujus judicio irritum erit, nec eorum quilibet aliquam exactionem sive consuetudinem Vindocinensis mo-

nasterii rebus inferat, nec in eis aliquid vendicare praesumat praeter patrocinium solum, quod eis ad honorem apostolicae 

sedis exhibere permissum est. Obeunte te vel tuorum quilibet successorum, nullus ibi qualibet subreptionis astutia vel 

violentia praeponatur, nisi quem fratres communi consensu vel fratrum pars consilii sanioris, secundum Dei timorem et 

beati Benedicti regulam decreverint eligendum, non tamen sine trium abbatum consilio, quod religiosores in vicinis provin-

ciis habere contigerit. Electus autem abbas a Carnotensi episcopo benedicatur, omni professione vel cujuslibet rei exactione 

seposita, si tamen idem episcopus communionem et gratiam apostolicae sedis habuerit, et si ordinationem ipsam gratis ac 

sine pravitate exhibere voluerit, alioquin ad Romanum pontificem recurratur. Praeterea praecipimus ut tam in Vindocinensi 

loco quam in praedicta secus Andegavim Sancti-Salvatoris ecclesia, sine Romani pontificis licentia, nulli episcopo liceat 

potestatem aliquam aut dominationem exercere aut excommunicare seu interdicere, etiamsi forte contigerit Carnotensem 

aut Andegavensem patriam, pro culpis quibuslibet, excommunicari, ita tamen aut excommunicatos ipsi non recipiant, ne-

que etiam subditas ei cellas, ubicumque sint, excommunicare, vel interdicere cuiquam liceat, nisi apertis pro culpis, et quas 

Vindocinensis abbas et fratres, canonice ab episcopis admoniti, emendare contempserint. Ad indicium vero peractae hujus 

a Romana ecclesia libertatis, per annos singulos de moneta vestrae patriae duodecim solidos Lateranensi palatio persolve-

tis… Sane si quis in crastinum archiepiscopus aut episcopus, imperator aut rex, princeps, marchio, aut dux, comes, vice-

comes, judex aut persona quaelibet, potens aut impotens, hujus nostri privilegii paginam, sciens contra eam temere venire 

tentaverit, secundo tertiove commonita, si non satisfactione congrua emendaverit, potestatis honorisque sui dignitate 

careat, eamque se divino judicio existere de perpetrata iniquitate congoscat, et a sacratissimo corpore Dei et domini re-

demptoris nostri Jesu-Christi aliena fiat, atque in extremo examine districtae ultione subjaceat. Cunctis autem eidem loco 

justa serviantibus sit pax domini nostri Jesu-Christi, quatenus et hic fructum bonae actionis percipiant, et apud districtum 

judicem praemia aeternae pacis inveniant. Amen, Amen, Amen. Scriptum per manum Petri notarii regionarii, et scrinarii 

sancti palatii. Ego Paschalis catholicae ecclesiae episcopus. Datum Laterani per manus Johannis sanctae Romanae ecclesiae 

diaconi cardinalis, V idus martii, indictione X, incarnationis dominicae anno MCIII, pontificatus autem domini Paschalis 

secundi papae II.  

StM-100 (11 mai 1103) 

Aubri, doyen de Saint-Maurice et chapelain de l’évêque, donne au chapitre de la cathédrale les maisons qu’il possède dans 

la cité d’Angers et quatre quartiers de vigne, à la condition que les chapelains de l’église veuillent bien prier, aux messes des 

morts, pour les évêques Eusèbe Brunon et Geoffroy, ses bienfaiteurs. 

Donum Alberici decani de domo sua et aliis rebus. 

« Albericus, decanus sancti Mauricii et episcopi capellanus, dat canonicis sancti Mauricii domos suas post obitum suum, 

praesente et concedente episcopo Rainaldo secundo, ea lege ut capellani in missis mortuorum faciant memorationem 

episcopi Eusebii et episcopi Gaufridi, qui eum nutrierant et a quibus multa beneficia acceperat. Testes : Gaufridus Guidonis 

thesaurarius, Guillelmus Musca, Suardus, Stephanus de Contign[aco], Guillelmus de Camilliaco, V idus maii anno Domini 

M.C.III. » 

« Aubery, doyen de l’église d’Angers et chapelain ou aumosnier de l’evesque, faisant réflexion qu’il avait entendu Notre-

Seigneur disant dans l’Evangile que celuy-là n’est pas digne de luy qui aime plus son père ou sa mère ou ses enfans que luy, 

et que celuy qui pour le nom de Dieu quitte sa maison ou ses frères ou ses sœurs ou son père ou sa mère ou ses enfans ou 

ses champs recevra le centuple et possèdera la vie éternelle, et connoissant par ces sentences qu’on ne doit préférer au-

cuns parens à Dieu et qu’il récompense fort bien, il aima mieux, pour le salut de son âme, faire Dieu héritier de son bien que 

quelque sien parent pour son utilité particulière ; c’est pourquoy il donna aux chanoines de Saint-Maurice, ses confrères, 

après sa mort, les maisons qu’il avoit dans la cité et quatre quartiers de vigne qu’il avoit eu de l’evesque, en présence de 

Renaud II evesque, qui confirma ce don, à condition toutefois que, si son frère Gosbert vouloit demeurer en cette ville, ils 

lui donneroient la maison d’Herbert l’écrivain, qu’il avoit achetée, ou quelqu’autre, sa vie durant seulement, si ce n’est qu’il 

eût un fils, après le decez duquel elle retourneroit à l’Eglise. Il fit ce don es mains de l’evesque, avec un cousteau, dans le 

chapitre Saint-Maurice, l’onziesme jour de may l’an 1103. » 

StM-145 (1102-1104) 

Renaud III de Martigné, évêque d’Angers, fait venir à l’abbaye Toussaint deux chanoines réguliers d’Airvault et donne à ce 

dernier monastère l’église de Dampierre. 

De abbatia Omnium Sanctorum. 

In nomine sanctae et individuae Trinitatis, sancti Mauricii canonici nec non universus Andegavorum clerus locum sepulturae 

omnibus Christi pauperibus expositum, utpote tanti boni participes, statuerunt, ubi oratorium Omnium Sanctorum Dei 

congruum esse probaverunt, in quo sacerdotem ad hoc attitulaverunt ut de pauperibus visitandis et sepeliendis, ubicunque 

necessitas esset et ipse sufficere posset, curaret. Hujus vero elemosinae vel ecclesiae dispositionem Rainaldus, venerabilis 
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episcopus, juxta hoc quod disposita fuerat non bene se habentem conspiciens vel aliquid aplitudinis ei suppeditare cupiens, 

ibidem canonicos regulares Rainaldus, communi sancti Mauricii canonicorum decreto, collocare disposuit, qui postea, cum 

in animo suo deliberaret quatinus ordinis rigorem in ecclesia praefata poneret et diversarum congregationum, [quarum] ad 

aures suas fama accederet, morum honestatem et vitae sanctitatem exquireret, Aureae Vallis canonicorum, postpositis 

caeteris, religionem elegit. Volens itaque suum desiderium adimplere et suis clericis, humillime hoc efflagitantibus, morem 

genere, ad abbatem jam dictae congregationis litteras suas decrevit praesentare, rogans ut vel unum de suis clericis vel 

duos sibi accomodaret. Huic tam piae et tam justae petitioni qui rogabantur non resistens, affectuosa unanimitate de cleri-

cis suis duos optimos bene instructos et bene morigeratos, Rigaudum et Amalgericus nomine, ad episcopum transmisit ; 

quos episcopus honorifice et cum magna diligentia suscipiens, in tantam apud eum gratiam pervenerunt, ut alia omittamus, 

pro eorum amore quandam ecclesiam de sancto Petro, in loco qui cognominatur Domnus Petrus, ecclesiae sancti Petri 

Aureae Vallis concessit, salvo tamen jure matris ecclesiae Andegavensis. 

Actum Andegavis, in domo episcopi. Quod viderunt et audierunt isti testes praesentes : Guillelmus archidiaconus, qui ean-

dem ecclesiam eisdem canonicis concessit, Roaudus, prior Omnium Sanctorum, Stephanus, sancti Mauricii cantor, Guillel-

mus Musca, sancti Mauricii canonicus, magister Radulphus, episcopi capellanus. 

StL-44 (11 juillet 1103) 

Accord entre le chapitre de Saint-Laud et Renaud d’Iré au sujet de deux familles de serfs qui vivaient dans la dépendance du 

chapitre à Saint-Sauveur. Renaud les abandonne aux chanoines. 

Quoniam vita hominis diu durare non potest, acta humana que memorie idonea sunt commendari literis absurdum non est. 

Notum igitur omnibus esse volumus tam posteris quam modernis quod ecclesie Sancti Laudi duas habet familias hominum 

Sancti Salvatoris que descenderunt ex progenie duorum fratrum, Christiani et Aldeberti de Mapho. Quas cum ecclesia diu 

tenuisset in vita predictorum patrum et successorum suorum et in tempore trium consulum, Goffridi videlicet Martelli, 

cujus dono ecclesia prius ea habuit, et Goffridi Barbati, et Fulconis fratris sui, in tempore eciam trium episcoporum, Eusebii 

scilicet et Goffredi Turonensis et Goffridi Meduanensis, tandem in tempore quarti episcopi, videlicet Raginaldi Martiniacen-

sis, surrexit calumpnia super eas, calumpniante illas Raignaldo de [Yreo], unde, [cum bis in judicium venissent ca]nonici cum 

Raginaldo in curiam Raignaldi episcopi, [noluit Raignaldus de Yreo exequi] quod in utroque judicio judicatum fuit, sed, per-

seve[rans in calumpnia sua, cepit violent]er depredari res ecclesie Sancti Laudi. Canonici autem, [cum inde justitiam adipisci 

non posse]nt, dissencientibus ad invicem comitibus, comite Ful[cone et Goffrido, filio suo, coa]cti necessario venerunt ad 

concordiam cum Rainaldo et [cum Normanno (?) de Monte] Rebelli, de cujus fevo dicebat Raignaldus sibi predictas familias 

esse obnoxias. Facta est igitur concordia illa cum Normanno apud Castrum Secreti, presentibus istis testibus : Vasloto, quem 

Goffridus, filius comitis, posuerat custodem ipsius castri, Guischardo, filio Hamonis Guischardi, Primaldo, fratre Atrei, Bar-

botino, filio Rainsendis, Gueufredo, Barboto de Corroceo. De canonicis autem affuerunt : Goffridus Caiphas, Mainerius, et 

Goffridus, sacrista, qui pro concordia Normanno LX solidos dederunt. In crastino autem facta est cum Raignaudo concordia 

apud Candatum, ibique absolvit Raginaudus predictas familias ab omni calumpnia, tam in patribus quam in filiis, et omnem 

successionem eorum. Ipse, inquam, absolvit eas et uxor ejus, Chorintha, et filii ejus, Goffridus et Albericus, et filia ejus, 

Eusebia. Cui concordie affuerunt, ex parte canonicorum, tres ex ipsis canonicis : Guarinus videlicet de Azeo, Goffridus Cai-

phas, Mainerius et Goffridus sacrista. Ex parte autem Rainaldi fuit Oliverus, filius Samuelis, nepos ipsius Rainaldi, Fromun-

dus, nepos Hamelini, filii Guischerii, Cornillius, Robertus et Hubertus, filius Rainaldi Merlati. Hec concordia postea confirma-

ta est Andegavi, in capitulo Sancti Laudi, ante Goffridum, filius Fulconis comitis, et alios personales viros, quorum nomina 

infra scripta sunt, ibique receperunt canonici Rainaldum de Yreo in beneficio suo, et Rainaldus absolvit iterum predictas 

familias et omnem successionem earum ab omni calumpnia, et spopondit se deinceps eas adquietare ab omnia prosapia 

sua, et ceteras res ecclesie Sancti Laudi fraternaliter tueri et custodire. Actum est, ut prediximus, Andegavi, in capitulo 

Sancti Laudi, V idus Julii, luna IIII, concurentibus tribus, indiccione XI, epacta XI, anno ab incarnacione Domini millesimo 

centesimo tercio, regnante Philipo rege in Gallia, Pascasio papa sedente in sede apostolica, affueruntque huic confirmacio-

ni : Goffridus, filius Fulconis comitis, Hugo de Matafullone, Ricardus, frater episcopi, Richardus de Sancti Quintino, Buchar-

dus de Grado, tunc prefectus urbis, Queus, frater Berlai, Guillelmus de Rupe, Niellus, filius Babini, Girardus Villicus, Odo 

d’Escharboth, Sigebrannus Aremberti, Hubertus Frigida Bucca, Burellus de Alneto, Anstarius spaltarius, Guillelmus, frater 

Menerii, Goffridus Almenardi, Rainaudus Bastardus, Gorhandus corvisarius, Goffridus [de Sancto Albini, Rainaldus Picois]us, 

Goffridus, nepos Goffridi Cayphe, Guib[ertus Portarius, Albinus de Monste]rolo, Fulbertus Garnerii, Ascelinus, homo [Guil-

lemi de Passavanto, Josbert]us Tenens Mentulam, Goffridus thesaurarius, G[arnerius archidiaconus, Pagan]us Bubulus, 

Goffridus, nepos Goffredi Mane[rii, Goffridus de Engreia], capellanus Sancti Mauricii, Eudo, canonicus Sancti Laudi, [Theo-

baudus de] Genna, Radulfus canonicus, Garinus de Azeo, Odo Pictavensis, Odo de Sancto Florencio, Rotaldus, Goffridus 

Caiphas, Mainerius, Jugellus capellanus, Goffridus sacrista, Bernardus presbiter, Griphanus, filius Galterii, Hugo Peluardus, 

Harduinus filius Hervei, Bonus Homo, capellanus Sancti Trinitatis, Mauricius Bucengrinus, Herveus filius Viani, Joelinus, 

Ebrardus Grenullia. Cum Rainaldo affuit Goffridus filius ejus, Oleverius nepos ejus, Calvellus Merlatus, Fromundus de Ogis, 
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Lambertus. In presencia horum testium facta est et confirmata concordia. Surrexit Rainaldus de Yreo, et veniens de capitulo 

in ecclesiam Sancti Laudi, cum cutello nigrum manubrium habente, posuit astipulacionem istius concordie super altare, qui 

cultellus continuo plicatus in armario Sancti Laudi est repositus. Istis denique peractis, accepit Rainaldus a canonicis, pro 

pace et concordia ista, XIIII libras et X solidos, sicut cum eis apud Candatum convenerat. 

NDC-49 (c1105) 

Depuis la consécration de leur église par le pape Urbain II (en 1096), les moines de Saint-Nicolas avaient encore plus porté 

atteinte aux droits des religieuses ; ils s’étaient notamment permis d’ouvrir un cimetière dans un de leurs champs. Pour 

mettre un terme à de continuels débats, les parties s’en rapportèrent au jugement de l’évêque Renaud et des principaux de 

son chapitre. Ceux-ci déclarèrent que Saint-Nicolas n’avait pas de paroisse, le droit du chapelain et des moines s’étend 

seulement sur les serviteurs des religieux qui habitent l’enceinte du monastère. 

Judicium Rainaudi episcopi contra eosdem monachos, de cimiterio. 

Post discessum Urbani pape et ecclesie S. Nicholai consecrationem ad eodem papa factam, sanctimonialibus S. Marie, super 

cimiterio contra canonica instituta in campo S. Nicholai facto aliisque quam pluribus injuriis a capellano et monachis S. 

Nicholai sibi incessabiliter illatis conquerentibus, eisdem monachis ab injuris non cessantibus, domnus Rainaudus Andega-

vensis episcopus, auditis utriusque partis objectionibus et responsionibus, pacem, accepto communi consilio, inter eos 

firmare constituit. Advocatis itaque et consultis nobilibus personis S. Mauritii, presentibus sanctimonialibus et monachis 

discussisque canonicali judicio controversiis, judicavit et irrefragabiliter confirmavit quod ecclesia S. Nicholai nullum habe-

bat parrochianum ; nec sacerdos eorum aliquid, causa parrochie, recipere debebat beneficium nisi homines proprios pro-

priis officiis deditos qui infra muros ejusdem cenobii morarentur. Huic judicio interfuerunt : Garnerius archidiaconus, Radul-

fus capellanus, Goffridus de Engreia archipresbiter, Aimercius de Ramo Forti, Guibertus, Rainerius, Hylarius, Goffridus de 

Castris, Andreas burgensis, Salomon tinturarius, Eusebia, Fabiana et alii multi. 

StM-85 (1103-1107) 

Gui Charlet rend au chapitre une maison que le sous-chantre Raoul avait donnée à Saint-Maurice et qu’il détenait indû-

ment. 

De domo quam Radulphus succentor dedit sancto Mauritio. 

« Raoul souschantre aiant donné à l’église de Saint-Maurice la maison qu’il avoit sur les murs de la cité, Thomas et Guy 

Carlet la retinrent longtems par force ; mais, Thomas estant mort et Guy continuant son usurpation et sa viollence, les 

chanoines le firent appeler en justice, et ce malheureux, ne voulant exécuter ce qui estoit ordonné ni rendre la maison, ils le 

firent appeler et excommunier par l’evesque, dont il fut si sensiblement touché, qu’il rendit enfin la maison et receut quatre 

l. pour quelques réparations qu’il y avait faites, et pour marque de cette restitution, pliant un couteau qui avoit le manche 

blanc, il le mit sur le maistre autel, en présence de Renault evesque. » 

StN-177 (1106) 

Notice attestant que Philippe [Ier], roi de France, vint à Angers avec la reine Bertrade le 10 octobre 1106, qu’ils furent reçus 

avec grand honneur par le comte Foulques [le Réchin] et les Angevins et que, le lendemain, à la prière de la reine et des 

moines de Saint-Nicolas, le roi confirma tous les biens que ceux-ci avaient acquis ou pourraient acquérir à l’avenir, char-

geant son chapelain Étienne d’apposer le sceau royal sur toutes les chartes que les moines lui présenteraient, dessinant lui-

même une croix sur quelques-unes, à savoir : la charte des Échats, la charte de l’exemption des coutumes, la charte du 

foderum et du panage de Monnaie, la charte des prés de Longue-Isle et du torrent de Brionneau et sur quatre autres aux-

quelles le roi Henri son père avait apposé son sceau. 

Anno ab Incarnatione Domini millesimo centesimo sexto, sexto idus octobris, luna nona, feria quarta, venit rex Franciae 

Philippus ad civitatem Andecavam cum regina nomine Bertrada receptusque est a Fulcone comite et ab Andecavensibus 

tam clericis quam laicis cum honore maximo et reverentia. Die vero altera scilicet quinta feria monachi Sancti-Nicholai et 

regina cum eis illum adierunt et ut ea quae in toto regno suo dono vel emptione adquisierant et adquisituri erant eis pro 

salute sua et reginae et omnium parentum et amicorum suorum concederet et sigillo suo confirmaret, eum humillime cum 

regina rogaverunt quorum praeces rex libenter audiens et petitioni eorum favens omnia quae usque ad illam diem adquisie-

rant et postea adquisituri erant in perpetuum eis quietet absque calumnia possidenda concessit. Et capellano suo nomine 

Stephano ut in quibuscumque eorum cartis vellent sigillum suae id est regiae auctoritatis imprimeret jussit. Et ipse rex in 

quibusdam manu propria sigillum sanctae crucis pro confirmatione sculpsit, scilicet in carta de foresta Catiae ; in carta de 

quittancia cosdumarum ; in carta de fodero terrae nostrae et de pasnatico Mulnesii ; in carta de pratis Longae Islae et de 

torrente Brionello, in quo eadem die piscatorem suum Vivianum nomine ad piscandum cum eisdem monachis misit, in aliis 

etiam quatuor quae sigillatae erant sigillo patris sui regis videlicet Aimerici. 
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Ph1-158 (11 octobre 1106) 

Anno ab incarnatione Domini millesimo sexagesimo secundo, Goffridus, comes junior ex sorore nepos hujus superioris 

Goffridi, factus ei in honore successor, ejus donationes sancto Nicholao factas et indultiones consuetudinum auctorizavit et 

confirmavit, testibus his fidelibus suis quorum hic subinserta sunt nomina : Roberto Burgundione, Roberto Crochardo, 

Eudone de Blazono, Walterio de Uben, Johanne de Cainone, Tetbaldo de Gerziaco, Gausleno de Eblodo, Hugone manduca-

tore Britonnum, Odrico Rufo, Roberto praeposito, Bernardo nepote ejus, Lamberto de sancto Martino, Huberto Ragot, 

Artaldo Babino, Huberto Musello, Mathia de Monte Aureo, Ivone de Gallia, Beliarde abbatissa de sancta Maria. Actum est 

idibus aprilis, in civitate Andegava publice. In Dei nomine feliciter, amen. 

Signum et confirmatio Philippi regis Franciae, istis testibus : Amalrico filio Berardi, Goffrido Ridel, Arnulfo Bulzerio, Willelmo 

Conerio, Viviano piscatore regis et regina Bertreda. 

NDC-65 (1105-1108) 

Le comte Foulques le Réchin fit restituer à l’abbesse Tiburge les 10 s. que son prévôt, Raoul Toaret, avait injustement levés 

sur l’hôte de la maison du Ronceray située en tête du pont d’Angers. 

De libertate domus quae est in capite pontis Meduanae. 

Tetburgis abbatissa fecit clamorem comiti Fulconi de Radulfo preposito, qui Toareth cognominatus est, qui computaverat X 

solidos super hospitem domus proprie S. Marie que est in capite pontis Meduane, nulli exactioni antea abnoxia. Cumque 

intimatum fuisset comiti domum illam antea liberam fuisse ab omni consuetudine, jussit dimiti X solidos et in eternum 

domum illam permanere liberrimam ; testibus his : Petro Rubescallo, Radulfo Toareth, Tetberto preposito, Bernaldo canoni-

co, Fulcoio callerario, Rainaldo Fossardo, Gaufrido de Spinatio, Anselmo. 

StA-423 (10 juin 1107) 

Bulle par laquelle Pascal II confirme certaines possessions de Saint-Aubin dans les diocèses d’Angers et du Mans. 

Paschalis episcopus, servus servorum Dei, dilecto filio Archembaldo, abbati venerabilis monasterii Sancti Albini quod Ande-

gavis situm est, ejusque successoribus regulariter substituendis in perpetuum. 

Pie postulatio voluntatis effectu debet prosequente compleri, quatinus et devotionis sinceritas laudabiliter enitescat et 

utilitas postulata vires indubitanter assumat. 

Proinde nos postulationi tue clementer annuimus et Beati Albini monasterium cui, Deo authore, presides, presentis decreti 

auctoritate munivimus. 

Statuimus enim ut quecumque predia, quecumque bona, vel pontificum concessione, vel principum liberalite seu fidelium 

oblatione legitima, idem monasterium in presenti possidet, sive in futurum juste poterit adipisci, firma tibi tuisque succes-

soribus et illibata permaneant. 

In quibus hec propriis visa sunt exprimenda vocabulis : 

In episcopatu Andegavensii ecclesia Sancti Martini de Legione, ecclesia Sancti Gervasii de Guilcio, Sancti Martini de Campi-

niaco et Sancti Audoueni de Fissia seu Columba de Conchiis, Sanctus Jovinus de Lusdio. 

In episcopatu Cenomannensi : Sanctus Martinus de Luchiaco. 

Has nimirum ecclesias, juxta predecessoris nostri felicis memorie Urbani, decretum, in Alvernensi concilio constitutum, ab 

omni personali redemptione liberas vobis permanere censemus. 

Nemini vero facultas sit idem concilium temere perturbare aut quecumque ipsius sint vel fuerint quibuslibet occasionibus 

auferre. 

Si qua igitur [in] futurum ecclesiastica secularisve persona hanc nostram constitutionis paginam sciens contra eam temere 

venire temtaverit, secundo tertiove commonita, si non satisfactione congrua emendaverit, potestatis honorisque sui digni-

tate careat reamque se divino judicio existere de perpetrata iniquitate congnoscat, et a sacratissimo corpore et sanguine 

Dei et domini redemptoris nostri Jesu Christi aliena fiat atque in extremo examine districte ultioni subjaceat. 

Cunctis autem eidem loco justa servantibus, sit pax domini nostri Jesu Christi, quatenus et hic fructum bone actionis perci-

piant, et apud districtum judicem premia eterne pacis inveniant. Amen. Amen. Amen. 

Ego, Paschalis, catholice ecclesie episcopus. 

Data Sal[viniaci] per manum Johannis, sancte Romane ecclesie diaconi, IV idus junii, indictione XV, Incarnationis dominice 

anno M° C° VII°, pontificatus autem domini Paschalis secundi pape anno VIII. 

NDC-182 (1108) 

En donnant et conférant aux religieuses la Cour-de-Pierre et la forêt du Lattay, la comtesse Hildegarde et ses descendants 

ne s’y étaient réservés que, dans la première, la juridiction des forfaits dont l’amende se monte à 60 s. et au-dessus, et dans 

la seconde, le droit de chasse, comme suzerains. La comte Geoffroy Martel le Jeune, dont on est heureux de citer beaucoup 

de belles actions, se départit de sa conduite ordinaire en s’emparant des défrichements faits par les hommes du Ronceray 
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dans ladite forêt. Geoffroy, fils de Guérin, auquel il les donna, y construisit une maison fortifiée. À la plainte que lui firent 

les religieuses, le comte Geoffroy répliqua en demandant leur assistance pour les frais des guerres qu’il avait à soutenir, afin 

de défendre la patrie. Les défrichements furent rendus et les autres privilèges confirmés par suite du don au jeune comte 

de 100 livres, et à son père, Foulques le Réchin, d’une maison située dans le bourg du Ronceray, à Angers. Après la déplo-

rable mort de Geoffroy au siège de Candé (19 mai 1106), le vieux comte Foulques donna le château de Rochefort au sei-

gneur Abbon. Malveillant envers les religieuses, il poussa la méchanceté jusqu’à revendiquer tout ce qu’elles avaient reçu 

des comtes d’Anjou. À la requête de l’évêque Renaud II, il constentit à reconnaître leurs droits, pourvu qu’elles lui payas-

sent 1000 sous. Elles les lui comptèrent ; et comme il prélevait sur cette somme 10 livres, pour en faire cadeau à la com-

tesse Bertrade, l’abbesse Tiburge et le couvent craignirent que ce prélèvement amenât de nouvelles difficultés. Elles le 

remboursent à Abbon ; puis sa renonciation, solennelle, confirmée par les comtes Foulques père et fils, fut déposée sur le 

grand autel de l’abbaye. 

Concordia inter abbatissam et Abonem de Brioleto pro Curia Petre. 

Quoniam, caritate tepente iniquitateque habundante, nostris temporibus genus hominum, dissimile priori, ea auferre Dei 

ecclesie aut ubi hoc non possunt invenire moliuntur que majores nostri, viri religiosissimi, Deo pro sua suorumque redemp-

tione obtulerunt, scripto notatum posterorum memorie commendamus qualiter questio diu agitata inter domnum Abonem 

de Brioleto et sanctimoniales S. Marie Caritatis, tempore Raginaldi Junioris Andecavorum episcopi Fulconisque Pueri comi-

tis, predicto episcopo mediante, ad concordiam reducta sit. Curiam Petre, a comite Teobaudo atque a diversis baronibus 

emptam, sanctimonialibus S. Marie Deo devota comitissa Hyldegardis ita libere cum sui integritate dedit ut nichil in ea, 

exceptis forfactis de quibus LX solidi exeunt, retineret. In silva quoque Lateii venationem solam sibi, scilicet honori comitis, 

reservavit ; non tamen ut propter hoc minus de predicta silva predicte sanctimonales ad libitum suum facerent. Hanc reli-

giosissime mulieris donationem Deo militantes mulieres usque ad tempus Martelli Junioris libere tenuerunt : quem, cum 

multa strenue egisse gauderemus, in hoc eum deviasse dolemus quod violenter jus S. Marie paulisper minuere voluit. 

Esamplas namque quasdam, quas in Lateio homines sanctimonialium in earum dominicatura fecerant, instinctu quorum-

dam adulatorum, Gaufrido filio Garini contra jus dedit. Qui cum domum defensabilem edificare ibi vellet eamque jam 

crexisset, proclamarunt sanctimonales inique sibi inferri, antiquasque consuetudines mutari conqueste sunt. Ille vero ali-

quantulum flexus intelligensque se injuste egisse, mutavit animum ; [et] quoniam tunc pro defensione patrie, ut fit, alio-

quantulum gravavatur, postulavit sanctimonales ut suis necessitatibus aliquantisper subvenirent. Quod ille benigno animo, 

utpote justicie conservatori fieri dignum erat, fecerunt. Centum itaque libras sibi dederunt, domumque unam in burgo S. 

Marie Fulconi patri suo pro concessione, sicque terram liberam ab omni calumpnia toto tempore vite illius comitis retinue-

runt. Verum vite illius calamitosa brevitas cum multa dampna multis intulerit, in hoc quoque sanctimonialibus dampnosa 

extitit ut quicquid ei pro hac redemptione dederant incasum fuit. Interfecto namque eo apud Candiacum, predictus Fulco 

comes Vetus domno Aboni castrum dedit Rupefortis. Qui cum sanctimoniales gravaret, in hoc quoque extitit eis honerosus 

quod terram illam quam a predicto comite redemerant in suum jus transferre nisus est. Qui cum hoc nepharium immo 

execrabile sagrilegium esse, pontificis multorumque baronum assertione, cognosecret, flexa mente animoque mutato rem 

ad concordiam ducere statuit. Mille itaque solidos ab eis accepit, de quibus X libras regine dedit Bertree. Sanctimonales 

autem, utpote que prius pactum cum comite irritum viderant, timentes ne hoc quoque aliquo tempore irritum fieret, X 

libras sibi dederunt : tali conditione ut omnibus querelis dimissis in pace rem suam, sicuti ab antiquo ecclesiam obtinuerant, 

in perpetuum tenerent. Ut que hoc pacto aliquo tempore cassari non posset, comites Fulconem patrem Fulconemque 

filium, quibus videlicet rem clamabat, concedere fecit ; ipseque manu propria cum cultello quodam concessionem in manu 

episcopi posuit, quem sumptum Abo de manu presulis in manu abbatisse Theburgis tradidit ac deinde super altare domini-

cum S. Marie, consulibus annuentibus, obtulit. Hujus actionis testes sunt qui viderunt et audierunt : Raginaldus episcopus 

[quo] annuente res gesta est, Stephanus cantor, Guillelmus archidiaconus, Guibertus designatus canonicus, Fulco de Mate-

flone, Gaufrido de Brioleto, Petrus filius Horrici, Maino preposito, Raginaldus Fossardus, Gaufridus de Spiniaco, Erneis de 

Rupe Forte, Vallinus de Rupe Forte, Boso de S. Lamberto, Hubertus Curtus, Beringerius siniscallus, Gauterius Gauficus, 

Theburgi abbatissa, Adeladis de Camiliaco, Garsindis de Manso, Eusebia celleraria, Hildeburgis de S. Cruce, Soletia de Cre-

donis. 

NDC-53 (c1109) 

Charte de Rainier et de Hilaire, chanoines du Ronceray, qui racontent comment, à deux reprises et par ordre de l’évêque 

Renaud, ils sont venus réprimer, dans l’église même de Saint-Nicolas, des usurpations commises, tant pour les offrandes 

que pour un enterrement. 

Judicium ejusdem contra eosdem monachos, de oblationes et sepultura. 

Cum a sanctis sit constitutum et sinodali judicio prohibitum ne sacerdos recipiat parrochianos alterius ecclesie, contigit ut 

Johannes, sacerdos S. Nicholai, S. Marie Caritatis parrochianos reciperet et beneficia eorum, videlicet baptisteria, confes-

siones, sepulturas : unde multociens misimus eum ad rationem ; sed ipse totum denegabat. Tandem vero contigit quod ego 
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Renerius et Hylarius, qui tunc eramus noviter canonici effecti, jusse domni Raginaldi episcopi et Garnerii archidiaconi, ire-

mus ad S. Nicholaum et ibi diceremus in ecclesia populo precepta ipsius episcopi, et quosdam adulteros ab introitu separa-

vimus. Cum autem ibi essemus, venerunt mulieres de burgo S. Nicholai, parrochiane S. Marie, cum pane et candela ad 

altare, quod recipit Johannes sacerdos. Nos vero quesivimus ab eo ut redderet nobis oblationem illam et ipse reddidit pa-

nem et candelam ; et alium panem retinuit, quia dicebat quod mulier illa [quae dederat], neque locum neque focum habe-

bat in parrochia nostra. Unde clamorem archidiacono fecimus et, justo judicio coactus, reddidit nobis panem et candelam 

cum vadimonio suo. Infra vero octo dies postquam hec acta sunt, mortuus est quidam juvenis in Veteri Folia qui non habe-

bat ibi locum, nepos cujusdam monachi S. Nicholai nomine Arraudi, quem reclamabant monachi. Unde ventum est coram 

Raginaldo Andegavensi episcopo ; et auditis causis utrorumque, judicavit et confirmavit quod ecclesia S. Nicholai nullum 

parrochianum habebat, neque aliquem mortuum vel aliquid beneficium causa parrochie recipere debebat nisi proprios 

famulos suos : itaque corpus quod calumpniabant tradidimus sepulture. Cujus rei sunt testes isti qui judicio interfuerunt : 

Garnerius archidiaconus, Goffridus archipresbiter, Radulfus capellanus, Salomon tinturarius et alii quam plures. 

TVe-422 (c1109) 

Foulques, comte d’Anjou, avant de mourir, fait remise à l’abbaye de toutes les coutumes et redevances qu’il avait droit de 

percevoir. 

Remissio consuetudinum. 

Notum sit omnibus fidelibus tam futuris quam presentibus quod Fulco, comes Andegavorum, qui in hac nostra ecclesia 

tumulatus jacet, pro redemptione anime sue, omnes consuetudines et exactiones quas in burgo nostro et in cellario, sive in 

secretaria, seu in domo elemosinaria nostra habebat et capiebat, huic loco, ante obitum suum, solutas omnino clamavit et 

quietas, et dedit in perpetuum tenendas. Concessit etiam quecumque in tota terra sua nobis venderentur sive donarentur, 

ut in perpetuum sine consuetudine heredum suorum possideremus. Isti testes qui viderunt : Hubertus archidiaconus, comi-

tissa Redonensis filia ipsius comitis, Goffridus Caiphas, Radulfus de Gredo, Carbonellus de Sancto Micahelo, Abbo de Briole-

to, Radulfus de Pothonaria, Herveus Roundellus, Paganus filius Fulberti, Goffridus de Blazone, Petrus prior Andegavensis, 

Ri[…] Bella-Testa. 

NDC-67 (c1110) 

Quand Gautier, fils de Guy, fit recevoir religieuse sa fille Agnès, il donna au Ronceray une maison sise sur le port au sel, qui 

devait 5 s. de cens au chapitre de Saint-Maurille. 

De domo ad Portum Saunerium, data a Gauterio Guidonis. 

Modernis et posteris cognitum fiat Gauterium filium Guidonis sanctimonialibus S. Marie de Caritate, cum Agnete filia sua in 

congregatione Christi ancillarum monialem habitum recipiente, quamdam domum ad Portum Saunerium dedisse ; que 

domus in feodo Sancti Maurilli sita est : quapropter sanctimoniales, in feria Andegavina, ecclesie B. Maurilii V solidos de 

censu reddunt. Quam domum Gauterius Restif omnibus diebus vie sue tenuit. 

NDC-68 (c1110) 

Avec la maison indiquée dans NDC-67, Gautier Guy avait donné au Ronceray des salorges au bord de la Maine, affermables 

40 s. au moins, et un terrain de grande valeur. En les confirmant aux religieuses, Jean Pianon abandonne son droit de vente, 

pour un cens de 12 d. sur le terrain. Celui-ci fut accusé 19 s. à Renaud Cauforet, moyennant retour à l’abbaye, avec la mai-

son qu’il devait y construire, après que lui, sa femme et leur fils seraient décédés. 

De salorgiis et domo et terra quas dedit idem Gauterius. 

Quando filia Guaterii Gui facta est sanctimonialis, dedit pater suus Deo et S. Marie Caritatis cum ea quandam domum cum 

salorgiis super littus Meduane ad Portum Salnerium, que reddit per singulos annos XL [solidos] ad minus S. Marie pro con-

ductu domorum, et terram quandam juxta domum positam de qua possunt habere sanctimoniales per unumquemque 

annum, pro utilitate terre […], ad mineas. De qua terra Johannes Pianonus habebat XII denarios de censu quos dedit Deo et 

S. Marie ; et vendas illius terre concessit cum concessione supradicti doni, quia domus supradicta et terra erant de censiva 

ejus : unde accepit beneficium in capitulo S. Marie pro anima sua et pro uxore sua et pro anima Garsilii sui filii. Hoc donum 

et [hanc] concessionem vidit Teburgis abbatissa et totus conventus, Rainerius canonicus, Gauterius presbiter de Castelleio, 

Garinus Losduni, Hugo Pacefere, Barbotus villicus, Robertus de Juigniaco et alii plures. Postea vero Raginaldus Cauforet 

accepit illam terram supradictam a sanctimonialibus : ita quod, per singulos annos, redderet inde XIX solidos de censiva et, 

post decessum suum et uxoris suae et filii sui, terra illa vel domus que ibi fieret, cum omni utilitate sua et profectu, soluta et 

quieta remaneret Deo et S. Marie Caritatis ; tali lege quod essent in beneficio totius capituli. Quod audierunt isti et alii. 

NDC-58 (1110) 
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Long et très intéressant récit des procès et voies de fait auxquels donna lieu, entre les religieuses du Ronceray et les moines 

de Saint-Serge, l’enterrement d’un nommé Bernier Manteau. L’évêque Renaud donne tort aux premières, dont l’obstination 

ne cesse qu’après la menace, à elles faite par le prélat, de ne plus s’intéresser à leurs affaires ni mettre le pied dans leur 

église. 

De disceptatione cujusdam humationis inter monachos S. Sergii et moniales. 

Anno dominice incarnationis MCX°, quidam parrochianus S. Marie Caritatis, Bernerius nomine cognomento Martellus, in 

kalendis Novembris nocte festo Omnium Sanctorum, cum pergetet ad ecclesiam, obtentus ab inimicis quos acquisierat 

nocendo, vulneratus est ad mortem. Domum delatus a suis, fecit se confessum et dimisit elemosinam suam jussitque ut 

sepeliretur in cimiterio S. Laurentii, ubi debebat et ubi mater ejus quam tunc frequentius memorabat sepulta jacebat. Post 

hoc cum jam appropinquante morte mens ejus, cerebrum et linga turbarentur, quod plane patuit assistentibus, venit ad 

cum abbas S. Sergii qui tunc erat, et fecit cum confessum persuasitque ei ut juberet tumulari se apud S. Sergium ; non quia 

liccat ; parrochianis illis passim sepeliri ubi voluerint, sed erat quantulacunque causa : quia, ut erat curiosus, ingessorat se 

ministerio comitis circa vineas et inde fuerat molestior multis. 

lllo mortuo, facta est contentio super corpore inter monachos S. Sergii et moniales : dicentibus his suum esse parrochia-

num, illis e contra ratum esse debere quod jusserat in novissima confessione. Monachi posuerant pallium suum super cor-

pus. Quidam pertinentium ad mortuum per cognationem et affinitatem malebant ut monachi haberent et auferrent eum. 

Hi moverunt seditionem : et non tantum actum est et minis ; sed etiam pugnis et fustibus, ipsis quoque candelabris aliquid 

indigne gestum est erga moniales et suos. Re comporta, famuli et burgentes S. Marie convenerunt auxilio monialibus et 

violenter ablatum corpus reportaverunt in ecclesiam S. Marie. Domnus presul Raginaldus aberat. Archidiaconus et primates 

cleri mandaverunt monialibus, nomine domni presulis, ut redderetur corpus monachis. Domna abbatissa et alie quedam 

suadebant ul redderetur, timentes ne domnus presul irasceretur et vindicaret in eas. Cetere dicebant non expedire eis 

propice exemplum nociturum : sed nec oportere, cum suo dampno et periculo, eas suscipere quicquid senioribus illis place-

ret nomine presulis impetrare, quia nec finis esset futuris talium. Tunc precepit archidiaconus omnibus presbiteris ecclesie 

ne facerent obsequium mortuo cum monialibus. Undique coarlate querentes, invenerunt peregrinum presbiterum, quod 

perfacile est Andegavis invenire, et sepelierunt eum. 

Interea profectus est abbas S. Sergii ad domnum presulem fecitque suan proclamationem. Domnus presul, iratus in mo-

niales, promisit ei, ut fama ferebat, satisfacere de hac re : ros vero vera fuit. Reversus ad urbem, mandavit precipiendo 

abbatisse et monialibus ut effoderent et redderent corpus. Alioquin comminabatur eis se nociturum qutumcunque posset 

et hoc multum esset : primum quidem perpetuo silentio se dampnaturum ecclesiam S. Mariae ; deinde quotquot in episco-

pio suo fieri solent ab offenso pastore. Ille autem, pro suo intellectu consideratis rebus presentibus et secuturis, elegerunt 

[potius] pati quicquid ei placeret, quousquo Deus eum placabilem faceret, quam facere quod jubebat. 

Noele festo sancti Martini, minis adhuc pendentibus, nescientibus monialibus effossum est corpus et delatum per aquam ad 

S. Sergium et traditum monachis. Mane facto, contristate vehementer, miserunt querimoniam suam et caliunpniam ubi 

corpus jacebat, audientibus qui aderant ; sed non fuit qui respiceret vel judicium faceret. Cum enim sepe diceretur eis a 

sapientibus clericis et laïcis, a quibusdam etiam dilectoribus justicie, se bonam et jusiam causam habere si quis eam pruden-

ter et recte defenderet, nec mullum officere quicquid in ipsa re peccaverant, nullus tamen de principibus vel amicis earum 

reipublice sive de cognatis earum et affinibus causam illam tuendam suscepit ; sed arbitrio et desiderio adversariorum 

totum negotium permissum est. 

Monachi sepelierunt corpus, llle vero, confuse et justo dolore percusse, verterunt se ad exquirendum a quibus furatum 

fuerit corpus. Dicebatur enim a multis quosdam famulos ecclesie conscios et cooperatores fuisse facti illius. Cum omnibus 

ergo convocatis cepissent vehementer exigere ut si fecissent patenter edicerent aut se secundum judicium legis expurga-

rent, imperiose mandavit domnus presul ne quis de hac re compelleretur. Inusitatum et valde mirabile visum est, omnibus 

audientibus et inde multe et diverse suspitiones orte sunt ; sed non est, nostrum eas explicare, quia nec hoc suscepimus. 

Postea persuasum est monialibus a multis bene scientibus non debere se quacunque causa cum suo pontifice, etiam si 

resistere possent, perpetem discordiam habere ; sed magis ad humilitatis auxilium confugere, veniam et pacem ab eo pos-

tulare : miserrimum esse, dum nituntur posteris suis considere, se ipsas noxiis contentionibus occupare ; Dei esse non ho-

minis, futuris casibus et periculis providere. 

Ex tunc ceperuut per internuntios veniam et pacem postulare, quorum quidam videbantur non simpliciter agere : ipse enim 

jam olim non agebant causam suam per se. Aliquando enim, pro hac necessilate ad curiam domni presulis profecte, non 

sunt admisse ad ejus colloquium vel conspectum. Indignabatur enim quod laïci, viri probi qui solebant eis in suis necessita-

tibus auxiliari, comitabantur eas ; dicens non nisi per clericos licere istud negotium tractari. Inter clericos autem, vel suos vel 

alienos, non inveniebatur qui auderet sive vellet ante domnum presulem pro eis verbum proponere sive respondere. Sus-

cepit itaque peticionem earum ut reconciliaretur eis ; et judicavit abbatissam cum monialibus que interfuerant seditioni, 

multe enim domi remanserant, et cum famulis quorum clamore et auxilio permoti et adjuti burgenses [corpus] abstulerunt, 

debere satisfactionem facere quando et ubi et quomodo vellet. Intervenientibus siquidem majoribus negotiis, in tempus 
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oportuniuis dilata est. Interea profecta est abbatissa ad sua agenda, ubi fere tribus mensibus demorata est. Illa absente, 

jussit domnus presul reddi pallium S. Sergii quod ablatum fuerat cum corpore, etsi videbatur monialibus non debere eas 

cogi ut pallium redderent nisi et ipso judicium et rectum a monachis, pro corpore super calumpuia sepulto, susciperent. 

Tamen ne quid obesset inchoate paci, quasi aliquid injurie patientes, reddiderunt. Igitur cum jam putarent se pacem et 

quietem magno, ut estimabant, comparatam optinere, quippe quia nec corpus furto nocturno effosum et ablatum reddeba-

tur nec judicium fiebat de actoribus seditionis qui se ipsas suosque famulos inhoneste ceciderant et velamina capitum 

earum diruperant, preterea non sinebantur actores et comministros furti legaliter exquirere. Tunc orta est eis vexatio tanto 

gravior quanto vilior. Domnus enim presul, ignotum a quibus slimulatus, cum etiam promisisset monialibus, ad plenam 

reconciliationem, se venturum ad earum capitulum et bona et paterna verba locutarum, assisten legatis earum, decana 

videlicet atque cellaria, ut audirent ab eo, renuntiature ceteris, quota hora diei crastine suscepture essent illum ; tunc subi-

to, quasi nesciens, scitatus est utrum reddidissent villosum quo defuncti corpus fuerat opertum. llle responderunt se nec 

reddidisse neque reddituras fore, quia juris erat earum omnium corporum que sepeliunt villosos habere : corpus illud furto 

non judicio sibi ablalum fuisse. Juravit domnus presul, quamdiu non redderetur, se nunquam ingressurum in ecclesiam S. 

Marie nec se valiturum eis vel earum rebus in bonum. Renuntiato ceteris monialibus, remandaverunt domno presuli se 

minime reddituras, quocunque res verteret, absente abbatissa. Non reputabant moniales precium villosi sed, ut femine 

habitantes inter viros fortes et sapientes clericos, monachos, inter quos et aliqui sunt minus spirituales, qui magno merito 

et laudi volunt ascribere termiuos suos dilatare sub nomine sanctorum quibus sorviunt, timabant ne, sub occasione red-

dendi villosum, machinaretur eis in postorum aliquid mali ab adversariis suis. Domnus vero presul testabatur, invocaus 

verbo tenus sanctis Dei, quod utique verum erat se nullum malum moliri in hoc ; si omnes sui clerici vel monachi suaderent 

ut aliquid insidiose faceret se nunquam assensum esse prebiturum vellet tamen fieret quod juserat. Postquam, reversa 

abbatissa, renuntiatum est ei a monialibus, sepe mota sepe agitata queslione hac inter se, ubi etiam satis temptatum est an 

aliter posset placari domnus presul et nichil effectum tandem abbatissa et cum ea paucissime erexerunt se contra obstina-

tas in priori sententia. [Et] quia nimis erat contra regulam christianitatis patrem spiritualem tam diu habere offensum et 

iratum, benedictione pontificali et absolutione aliisque bonis inde expectandis carere, ceteris nolentibus, reddiderunt dom-

no presuli villosum XV° kalendas Maii. 

StN-226 (1111) 

Benoît, évêque d’Alet, concède à Saint-Nicolas et à l’abbé Lambert la chapelle Saint-Pierre qu’Aufroi le Clavaire et sa femme 

Reine avaient faite à Dinan et leur concède tout ce qu’ils pourront acquérir à l’avenir dans son évêché. 

Noverint universi sanctae matris ecclesiae filii quod ego Benedictus, Dei gratia Alectensium episcopus, concedo sancto 

Nicolao Andegavensi et abbati Lanberto et monachis ejus pro palute antecessorum meorum episcoporum et mea om-

niumque parentum et amicorum meorum capellam S. Petri apud Dinam castrum quam fecit Aufredus claviger et Regina, 

uxor sua, pro anima Oliverii domni de Dinam et omnem elemosinam quae ad ecclesiam pertinet et non solum hoc eis con-

cedo verum etiam quicquid in toto meo episcopatu acquirere poterint. De hoc feci donum et concessionem in manu Lam-

berti abbatis cum uno cultello, rogatu abbatis, S. Salvatoris Redonensis nomine Arovei et abbatis sanctorum Meuvenni et 

Judicaelis nomine Willelmi. Actum est hoc Andegavi apud Sanctum Nicolaum in claustro infirmorum. Anno ab incarnatione 

Domini M.C.XI. mense Novembri, II nonas, luna XXX, die sabbati advesperascente, Ludovico Francorum rege, Fulcone filio 

Fulconis, Alano Fragant, Britannorum comitibus. 

StN-324 (1111) 

Guillaume de Feneu donne aux moines de Saint-Nicolas et à l’abbé Lambert, pour le salut de son âme, celle de ses parents, 

de son épouse Morine, de ses enfants, de ses amis, de son frère Geoffroy, l’église Sainte-Marie qu’il a fondée à Sautré, à 

condition que des moines viennent y résider, et il y joint un terrain pour un herbergamentum, un arpent à planter en 

vignes, une terre pour un courtil, une demi-mesure de terre avec herbergamentum, un demi-arpent de pré, la dîme des 

poissons de l’étang et un moulin à construire, l’herbergamentum pour trois habitants du bourg qu’il donne aux moines ; la 

moitié des cens du bourg, de ses dîmes et de ses défrichements de Feneu, le droit de marnage, d’affouage, de panage, la 

sépulture, 40 s. pour construire la maison des moines, la moitié du fournil qui y sera fait, se chargeant de tous les frais de 

réfection de la chapelle, laquelle donation faite à Saint-Nicolas au moyen du martyrologe par Guillaume de Feneu et son 

frère Geoffroy, fut confirmée peu après par lui, sa femme Morine, ses quatre fils, Alain, Fromond, Payen, Pert-Castel et sa 

fille Abeline, à Sautré, devant l’abbé Lambert. 

Scriptura dicit quod omnes peccaverunt et egent gloria Dei qua propter ego, Willelmus de Fano, me graviter in multis domi-

nui offendisse recognoscens, pro redemptione peccatorum meorum feci unam ecclesiam apud Salteriacum in honore sanc-

tae Dei genitricis semper virginis Mariae quam dono Deo et Sancto-Nicholao et abbati Lamberto et monachis ejus pro salute 

animae meae et parentum meorum et uxoris meae Morinae et filiorum meorum et omnium amicorum meorum et fratris 

mei Goffridi tali pacto ut monachi ibi assidue habitent, et ego dono eis ibi aream ad herbergamentum faciendum ab eccle-
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siae usque ad fossatum, et terram ad unum arpentum vineae plantandum et insuper terrain ad curtile et dimidiam masu-

ram terrae cum herberganento et dimidium arpennum prati et decimam piscium stanni et molendini quod ibi factum fuerit 

et herbergamentum tribus burgensibus quos dono monachis quittos ab omni costuma ita ut de nulla re michi vel servienti 

meo respondeant, et de toto meo burgo medietatem censuum. Dono etiam illis medietatem omnium decimarum mearum 

et etiam examplorum meorum faciendorum in toto honore meo de Fano et de burgo et omnem boschum meum excepto 

Groleio vivum ad domos ipsorum et ad omnes necessitudines domorum faciendas et mortuum ad omni tempore calefien-

dum, porcos eorum ab omni meo pasnagio quittos sepulturam quittam de Fano et quicquid omnes mei homines de decimis 

suis eis dare vel vendere voluerint gratis concedo. Insuper etiam eis promitto decimam molendinorum meorum et piscium 

quam ante habebant me recte et fideliter a modo eis redditurum. Ad domum autem eorum inibi faciendam eis in praesenti 

quadraginta solidos dono et de furnili quod ibi fuerit medietatem, quicquid autem est in capella faciendum ego perficiam ex 

toto. Ad igitur in perpetuum confirmandum ad Sanctum-Nicholaum Andecavim perrexi in capitulum ante abbatam Lamber-

tum et monachos veni et ibi donum istarum rerum in manu Lamberti abbatis cum martirologio ego et frater meus Goffridus 

fecimus et postea librum super altare portavimus. Anno ab Incarnatione Domini millesimo centesimo undecimo, mense 

Decembri, sexto kalendas Januarii, luna vigesima tertia, feria quarta, in festo sancti Joannis evangelista, domno Paschasio 

papa, Ludovico Francorum rege, Fulcone infante filio Fulconis junioris Andecavorum comite, domno Raginaldo de Martinia-

co ejusdem urbis praesule, per cujus manum volumus ut haec omnia confirmentur. Hujus autem rei testes sunt isti : Gos-

bertus, Robertus de Sancto Martino, duo Tebaudi Redonenses, Wido de Daona, Richardus monachi ; de meis hominibus, 

Popardus de Juigneio, Salomon de Porta, Hugo Rufus, Hubertus de Lugduno, Goffridus filius Gunnor, Josephus praepositus 

meas ; de famulis monachorum : Raginaldus de Sartrinio, Firmeius, Loscius, Halope, et alii multi. Post haec venit abbas 

Lambertus Salteriacum cum aliquantis monachis et ibi iterum confirmavi et uxor mea Morina et quatuor filii mei haec con-

cesserunt : Alanus, Frotmundus, Paganus, Pert-Castel et filia mea Abelina, unde sunt testes : Jordanus, Goffridus Gunnor, 

Giraudus, Tebaudus, Girardus serviens, de parte abbatis Donatus, Tebaudus. 

TVe-427 (1112) 

Abbon de Briollay donne à l’abbé Geoffroy et à son abbaye tout ce qu’il avait à Aimeria ; mais l’abbé, touché de sa charité, 

lui offre une somme de 1500 s. et une coupe d’argent. L’acte est approuvé par le comte Foulques, l’évêque Renaud, la 

comtesse Aremburge, Agnès épouse d’Abbon, Lisiard de Sablé et Milesende, fille d’Abbon. 

De burgo quem abbas Gauffridus emit apud Andegavam. 

Notum sit omnibus hominibus tam futuris quam praesentibus quod Abbo de Brioleto quicquid in Aimeria et usque ai Aime-

riam habebat, burgum videlicet veterem et burgum novum, cum universa terra in qua burgus novum erat, Sanctae-Trinitati 

et ejus monasterio Vindocinensi, pro anima carissimi domini sui Fulconis Andegavensis comitis, qui sibi multa bona fecerat, 

in perpetuum dedit, mille tamen et quingentos solidos et cyphum argenteum, de caritate monasterii, pro sua necessitate, a 

domno Goffrido, tunc temporis abbate, accepit. Burgum itaque novum cum omni terra in qua factus est, quod usque in 

Aimeriam extenditur, ita omnino quietum et ab omni consuetudine sive exactione liberum, Fulco comes Andegavensis, 

Fulconis filius, pro Dei amore, et anima patris sui, qui in monasterio Andegavensi Beate-Trinitatis jacet, eidem monasterio et 

monachis Vindocinensibus in eodem loco manentibus, perpetualiter habendum concessit, et concessionem ipsam super 

altare Domini cum propria manu fecit, ut quidquid banagii, minagii, vel cujuslibet consuetudinis, sive redditionis, sive etiam 

cujuslibet forsfacti, inde exiret totum in potestate et dominatione monachorum Vindocinensium, sine cujuslibet contradic-

tione existeret ; ita etiam ut homines in eodem burgo manentes, pro banno comitis, vel cujuslibet ejus prepositi submoni-

tione non moveantur, nisi pro exercitu, et hoc in nomine praelii in adversarios, nec tunc a comite vel a quolibet ipsius ho-

mine, sed a preposito monachorum, submoveatur. Testes hujus : rei sunt ipse Fulco comes qui, propter concessionem, 

quam licet quo pro anima patris sui fecerit, ducentos tamen et LX solidos habuit, Hugo de Vilerio, Burrellus de Salmuro, 

Arealotus, Guillelmus Garini, Hereus Rotundellus, Am[…] nutricius, Robertus Papa-Bovem, Girotus, Andulfus miles, Petrus 

de Monte-Seeberri, Guillelmus de Loche, Laidellus camerarius comitisse, Beregarius de Molariis, Abbo de Rupeforti, dom-

nus abba Goffridus, Stephanus crucifer ejus, Savaricus monachus. De famulis nostris : Gofredus cambellanus domni abbatis, 

Galterius coquus, Chamnardus marescallus, Guirrodus pistor, Frogerius, Guillelmus coquus, Arnardus. Hoc etiam concessit 

domnus Rainaldus, episcopus Andegavensis, in claustro parvo, quod est inter suam capellam et cameram. Hoc viderunt isti : 

Guillelmus de Salmuro, decanus Sancti-Mauricii et archidiaconus, Stephanus cantor et archidiaconus, Humbertus archidia-

conus, Goffridus thesararius, Richardus canonicus, Albertus canonicus et capellanus, domnus abba Goffridus, Stephanus 

crucifer ejus, Rainaldus cellerarius. Aremburgis comitissa hoc factum Andegavis in camera sua concessit, praesente domino 

Goffrido abbate et Savarico monacho, Herveo Recundello nunc preposito et Andulfo milite Ablonis. De famulis : Goffrido, 

Rainaldo. Goffredus de Brioleto apud Brioletum hoc concessit, et duae filiae ejus Theophania, que cognomine Capraria 

dicebatur, uxor Lisiardi de Sabloio, et alia filia nomine Petonilla. Hoc viderunt isti et audierunt : Normannus de Ove, Garne-

rius de Sancto-Briccio, Petrus curtus [?], Stephanus de Villa-Bore, Ocdelerus [?], Goffridus thesararius, Richardus de la Valle, 

magister Ulgerius, Buarmundus canonicus, Goffredus Caiphas, Goffridus de Blazone. De monachis : domnus abbas Goffri-
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dus, Stephanus monachus, Javaricus monachus, Guillelmus monachus. Hoc etiam concessit in cimiterio, inter monasterium 

nostrum et beatum Eutropium, Agnes uxor Abbonis, et duo filii eorum Petrus et Ingelgerius. Hoc viderunt isti : Berengarius 

de Moleriis, Garinus Pes-Ance, Hamelinus Grassus, Benedictus de Corniliaco, Bernerius Raguinus, Matheus de Choleto. Ex 

nostra parte : Adelardus dominus Castri-Gunterii, Hugo de Campigniaco, Goslenus de Croco, Paganus de Ducto-Salvagio, 

Ernerus Bussellus, Piscis de Candeto, Paganus filius Pedis Ance. De monachis : domnus abbas Goffridus, Stephanus crocifer 

ejus, Savarius m°, Guillelmus m°, Humbertus m°, Andreas m°. De famulis nostris : Goffridus cambellanus domni abbatis, 

Galterius coquus, Guilelmus coquus, Joannes coquus. Hoc etiam concessit Lisiardus de Sabloio inter Brioletum et Damma-

riacum, in quodam campo quo domnus Goffridus abba propter hoc sibi obviam perrexit, quia tunc Andegavim venire non 

audebat, propter guerram quam cum comite habebat. Hoc viderunt isti : Abbo ipse de Brioleto, Berengarius de Molieriis, 

Paganus de Pesleio, Nicolaus armiger Abbonis. De monachis : domnus abbas Goffridus, Stepahnus crocifer ejus, Savaricus 

m°, Andreas m°. De famulis : Goffridus cambellanus domni abbatis, Chamardus marescallus, Arnaldus. Hoc item concessit 

apud Castrum-Celsum teria filia Goffridi de Brioleto, nomine Milesendis. Hoc viderunt isti : Germasia mater ejus, Arnaldus 

de Blesis, Radulphus de Oldum, Petrus Januarius. De monachis : Stephanus crocifer domni abbatis, qui propter concessio-

nem illuc perrexerat, Garinus prior de Monte-Joanne, Roaldus prior, canonicus Omnium-Sanctorum, Goffridus domni abba-

tis camberlanus. Actum est hoc anno ab incarnatione Domini MCXII, indictione V, regnate Ludovico Francorum rege, anno 

regni sui III°. 

StA-430 (30 novembre 1113) 

Notice dans laquelle les moines de Saint-Aubin relatent le sort d’une famille de colliberts et l’accord par lequel, afin de ne 

pas être atteint par la tache de la servitude, Maurice de Montbazon renonça à leur profit à la censive du Puy-Anseau et au 

domaine de Constantin Charbonnel. 

Omnibus notum esse volumus quod Godefredus, filius Hildemanni, Sancti Albini prepositus, homo fuit Sancti Albini de 

capite suo. Hic accepit uxorem, nomine Adelait, comitis Andecavensis et Roberti Burgundi colibertam, genuitque tres filias 

ex ea : Agnetem scilicet, Girbergam et Aremburgim ; quae, cum ad nubiles annos pervenissent, secundum morem coliberto-

rum partite sunt. 

Primam, que vocabatur Agnes, Otbrannus, abbas Sancti Albini, accepit ; que postea Giraldum Cavellum maritum duxit, qui 

et ipse ex familia Sancti Albini erat. 

Reliquas duas Fulcho comes et Rotbertus Burgundus sibi vindicaverunt ; que tamen postea a predicto comite et a Rotberto 

Burgundo manumisse sunt. Libere facte, ac per hoc a rebus patris sui Godefredi funditus separate, maritos acceperunt. Una 

earum, Girberga videlicet, Engelbaudo, qui cognominatus est Eschevit, nupsit ; et aliam, que dicebatur Aremburgis, Haime-

ricus de Monte Basonis conjugem accepit. 

Elapso autem multo tempore, cum utreque genuissent filios et filias ; et filius Engelbaldi Eschevit, nomine Simon, jam ado-

levisset, fiscum avi sui, predicti scilicet Godefredi, reposcere cepit : hoc est censivam de Puteo Ansaldi, et fiscum Constantini 

Carbonelli. 

Quid plura ? Accepto consilio, Girardus, Sancti Albini abbas, fiscum Godefredi prepositi predicto Simoni, sicut rectum erat, 

reddidit. Quem fiscum cum ille parvo tempore tenuisset, et tandem resscisset quia non poterat esse ingenuus quamdiu 

fiscum coliberti possideret, presente Milone, Romane Sedis legato, ejusdem sepedictum fiscum, in manum Girardi abbatis, 

cum servitutis dedecore abjecit. 

Illo ita egresso, Girardus abbas et monachi Sancti Albini supradictas res pluribus annis sine ulla calumpoia tenuerunt. Pos-

tea, cum filius Haimerici de Monte Basonis, nomine Mauritius, juventutis annos attigisset, non solum fiscum quem Simon 

cognatus suus reliquerat, sed etiam multas alias res monachis Sancti Albini calumpniari cepit, quas subter annotavimus. 

Preposituram illorum, quam Godefredus avus sous tenuerat per fiscum, reposcebat. Unam quoque mansuram terre apud 

Campigniacum ; preterea tres quarterios vinee apud locum qui Clum vocatur, et censivam de Puteo Ansaldi cum fisco Cons-

tantini Carbonelli reclamabat. 

Abbas igitur Archembaldus et monachi Sancti Albini, congregato cetu magnorum virorum in curia sua, auditis rebus quas 

Mauritius reposcebat, calumpnias ejus evidenti judicio refutaverunt : partim, quia quasdam res poscebat quas non habe-

bant, partim vero, quia, de illis rebus [quas] habebant, tam longo tempore sine ulla calumpnia tenuerant, ut jam inde nulli 

respondere deberent. 

Cui juditio ille minime adquiescens, ubi provinciam sine justitia vidit, res monachorum furto aggressus vineas incidit, domos 

et molendinos incendit, aliaque quam plurima dampna eis intulit. 

Qua de re abbas et monachi, dominis et amicis suis clamorem facientes et rectum offerentes, illum tergiversantem et rec-

tum evitantem excommunicari fecerunt. Quo excommunicato, dum nec sic ille requiesceret, apud Hucbertum de Campania 

de illo abbas conquestus est : homo quippe illius idem Mauritius erat. Hucbertus ergo promisit se abbati rectum facere de 

Mauritio, si abbas ipsi Mauritio rectum facere vellet ; nec abbas renuit. 
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Quapropter apud Duristallum utrinque placitaturi conveniunt. Auditis rebus omnibus et optime peroratis, Hucbertus judi-

tium, accepta occasione, distulit. Unde factum est ut iterum atque iterum, sepe et sepe, pro eadem re predictum castrum 

supramemoratus abbas cum multis amicorum frequentaret, ubi, post multas lites et contemptiones, maximo juditio con-

gregato, sic res illa finita est. 

Rogavit Hucbertus de Campania Archembaldum abbatem ut, postpositis reliquis rebus et dictis, ad caput placiti utreque 

partes redirent. 

Quo impetrato, Mauritius res quas calumpniabatur, sicut supra scripte sunt, exposuit. Expositis ergo calumpoiis, designati 

judices interrogant abbatem et monachos utrum, de illis rebus quas Mauritius ab illis expetebat, parentes illius aliquid 

tenuisse recognoscerent. Ad quod respondit abbas quia Godefredus, avus istius Mauritii, preposituram eorum non in fis-

cum, sed sicut serviens, et sicut homo Sancti Albini de capite suo habuisset : ita ut, eo adhuc vivente, abbas ipsam preposi-

turam aliis commendaverit, et eam, in vita ipsius Godefredi, Bernerius et Aldulfus habuerint ; sed plane censivam de Puteo 

Ansaldi et fiscum Constantini Carbonelli habuit. 

Post hanc abbatis responsionem, judices subintulere : « Domine abbas, judicamus quia debetis Mauritium revestire de illis 

rebus quas avum illius tenuisse recognoscitis, hoc est de fisco Constantini Carbonelli et de censiva Putei Ansaldi. Pro qua re 

tamen debet vobis convenienter dare de pecunia sua, justa modum fisci illius. Cumque, sicut rectum est, revestieritis eum, 

ipse postea respondebit vobis si eum de capite suo impetieritis. » 

Hoc judicium abbas audiens, inito consilio, Mauritium de supradictis rebus revestire disposuit. Sed Mauritius, intelligens 

quia si fiscum avi sui de abbate suscepisset, etiam servitutis dedecus indueret, per amicos suos de hac re quesivit concor-

diam. 

Qua perscrutata, venit in capitulum Sancti Albini cum Aremburge, conjuge sua, et Jofredo Brichet, sororgio suo, ibique 

omnia que monachis Sancti Albini calumpniatus fuerat, in manum Archembaldi abbatis, cum uno cultello, penitus dimisit et 

predicta uxor ejus ; moxque eundem cultellum super altare sancti Albini detulit. Hoc facto, regressus in capitulum Sancti 

Albini, Haimerico Camaillardo manum ejus tenente, fidem suam dedit quod hanc concordiam quam tunc faciebat, toto 

tempore vite sue, abbati et monachis Sancti Albini conservaret. In eadem quoque fidutia promisit quia istas res, quarum 

calumpniam tunc dimittebat, monachis Sancti Albini, contra insurgentes deinceps adversarios, pro posse suo, tutaret et 

defenderet, excepta datione pecunie sue ; et quod hec omnia filium soum concedere faceret, cum ille, qui tunc parvulus 

erat, ad legitimam etatem perveniret. Hac fide ita promissa, Mauricius omnia de quibus ibi fidem suam dederat, in eodem 

capitulo, super sanctas reliquias, juravit. 

Ergo his rebus ita pacatis, dedit abbas Archembaldus predicto Mauricio duodecim libras denariorum. 

Testes qui cum abbate et toto conventu cenobii ibidem affuerunt, et hoc viderunt et audierunt : Guillelmus Musca, Maine-

rius de Sancto Laudo, Babinus de Sancto Laudo, Stephanus capellanus, Giraldus prepositus, Aimericus Camaillardus, Fulber-

tus pelletarius, Anfredus pelletarius, Karius ; De nostris hominibus : Rotbertus prepositus, Paganus de Sancto Albino, Sama-

zollus, Warinus Pulsatus, Guarinus Modicus, Paisantus, Mauricius de Saiaco et filius ejus Mauricius, aliique multi. Actum 

apud monasterium Sancti Albini, pridie kalendas decembris, anno ab incarnatione Domini M CXIII, indictione septima, co-

mite Andegavensi Fulcone Juniore, ipsius urbis Rainaldo tunc pontifice. 

StM-157 (1102-1125) 

Renaud III de Martigné, évêque d’Angers, termine le différend qui s’était élevé entre les chanoines de Saint-Maurice et les 

religieuses de Notre-Dame de Charité, au sujet des limites de la paroisse Sainte-Croix. 

De querela inter canonicos sancti Mauritii et sanctimoniales beatae Mariae. 

Conquerentibus canonicis ad Rainaldum episcopum sanctimoniales sanctae Mariae invasisse parochiam eorum, quae est ab 

arca fiscali versus murum civitatis, […] episcopus istis et illis terminum constituit […]. Tunc surrexerunt unus sacerdos et 

unus diaconus, parati jurare parochiam ab arcu fiscali ad murus civitatis fuisse sanctae Crucis […]. 

NDC-46 (1112-1116) 

Sans l’autorisation des religieuses, quoique dans leur paroisse, la confrérie des bourgeois d’Angers avait, pour l’usage des 

lépreux, construit une église consacrée à saint Lazare ; puis elle voulut y mettre un prêtre et avoir les bénéfices ainsi que 

l’offrande de ladite église. L’opposition de l’abbesse Tiburge et de ses chanoines y empêcha la célébration du culte jusqu’à 

ce que les bourgeois eussent fait abandon au Ronceray de l’église et du droit d’en nommer le chapelain, auquel ils assurè-

rent pour revenu annuel un muid de vin et un de froment. 

De ecclesia sancti Lazari. 

Quoniam ea que agimus cito transeunt et a memoria recedunt seu volubilitate temporum seu negligentia scripturarum, 

ideo illa que memoriter retinrer volumus noticie litterarum tradere curavimus. Igitur tam presentibus tam futuris tradere 

curavimus, significare volumus, quod burgenses Andegavenses, confratres, fecerunt quamdam ecclesiam, ad opus leproso-

rum, in honore Sancti Lazari infra parrochiam S. Marie, sine assensu et consilio abbatisse et sanctimonialium sub jure et sub 
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dominio quarum illa ecclesia canonice debebat esse. Postea vero homines laici voluerunt ibi ponere sacerdotem et habere 

ecclesie beneficia et oblationem. Quod abbatissa et sanctimoniales et canonici Rainerius et Hylarius calumpniaverunt, et 

ecclesiam illam diu sine officio esse fecerunt. Tandem diffinita calumpnia, cogito jure S. Marie Caritatis in presentia domini 

Raginaldi episcopi, burgenses confratres venerunt in capitulum S. Marie : et ibi, in presentia Theburgis abbatisse et coram 

omni conventu, concesserunt Deo et S. Marie ecclesiam illam solidam et quietam et presbiterium et oblationem et quicquid 

utilitatis in posterum proveniret. Promiserunt etiam et tenaciter constituerunt quod sacerdoti, qui per manum abbatisse 

poneretur et serviret pauperibus, darent per singulos annos modium vini vel vineas convenientes, et modium frumenti de 

beneficio suo. Unde sunt isti testes : Stephanus cantor et archidiaconus, Gaufridus de Engria, Marquerius filius Almauguini, 

Rainerius canonicus, Hylarius canonicus, Giraldus canonicus, Eudo sacristarius, Guito de Ponte, Hanelotus, Meno Bacheloth, 

Lebertus, Johannes Pes Tortus, Bernardus Angerius, Barbotus Vicarius, Robertus de Juigniaco, Herbertus de Montenaio et 

alii plures. 

StN-119 (1112-1116) 

Notice constatant que Conan, jeune comte de Nantes et de Bretagne, fils du comte Alain et de la comtesse Ermengarde, 

guéri d’une maladie mortelle par l’intercession de saint Nicolas, vint en action de grâce à l’église de Saint-Nicolas d’Angers, 

avec sa mère, son frère Geoffroy le Roux et quelques barons, et là, au moyen d’une partie de ses cheveux posée sur l’autel, 

se voua à Dieu et à saint Nicolas ainsi que sa mère, son frère Geoffroy, Robert de Vitré et quelques-uns de ses barons, et fit 

ensuite don aux moines de Saint-Nicolas de la meilleure des trois écluses que sa mère possédait aux choix des moines, 

laquelle fut l’écluse du Chapeau désignée par l’abbé Lambert lorsqu’il vint à Nantes, confirmé audit abbé par le comte Alain, 

cédée par David fils de Lunamius, cenagiator des écluses du comte, qui la tenait en fief, moyennant le bénéfice de l’abbaye 

et vingt sous, et remise par l’abbé Lambert à la garde de la comtesse [Ermengarde]. 

Inspirante gratia redemptionis nostri Jesu Christi qui omnes homines vult salvos fieri et neminem vult perire. Conannus 

comes juvenis Nannetensium et Brittanorum filius Alani comitis et Hermengardis comitisse, invocatione piissimi confessoris 

Christi Nicholai, gravissima infirmitate et pene ab ipsa morte liberatus, venit ad urbem Andecavam orationis gratia ad eccle-

siam sancti Nicholai cui se devoverat sumul cum matre sua et fratre suo Goffrido Rufo et cum aliquibus baronibus suis. 

Cumque orationem fudisset ad Dominum ante altare sancti Nicholai, obtulit se ipsum Deo et sancto Nicholao et fecit do-

num de se ipso super sanctum altare cum parte capillorum suorum et frater ejus Gosfridus similiter et Rotbertus de Vitreio 

quidam Baro ejus. Donavit quoque Deo et sancto Nicholao ad augmentum victum monachorum unam exclusam in Ligeri 

meliorum de tribus exclusis quas mater ejus comitissa habebat ad voluntatem et electionem monachorum. Hanc donave-

runt ipse Conanus et frater ejus Gosfridus, simul cum matre sua comitissa, solutam et quictam sicut habebant et super 

altare sancti Nicholai obtulerunt. Hoc viderunt et audierunt de monachis sancti Nicholai : Arraudus prior, Guido de Daona, 

Johannes de Sancto Georgio, Tetbaldus de Redonis. Cum comite Connano fuerunt de hominibus ejus : Rotbertus filius An-

dree de Vitreio, Guigonus filius Pinisi, Herio de Campania, Guinaboius nutricius Gosfridi Rufi, Herveus clericus, Letbertus de 

Superpontem. Postea profectus est abbas L. sancti Nicholai ad civitatem Nanneticam ubi auctorizavit ei comes Alanus do-

num supradictum exclusee. Placuit vero abbati et monachis ut acciperent unam exclusam quae vocatur Capellus. David 

quoque filius Lunamii qui erat cenagiator exclusiarum comitis dedit Deo et sancto Nicholao in manu Lamberti abbatis fevum 

suum quod in ipsa exclusa habebat solutum et quietum absque ullo retinaculo et fecit guirpem in manu Ermengardis comi-

tisse quod filius ejus cum filia simul cum eo pariter concesserunt. Pro qua re accepit David supradictus beneficium ecclesie 

sancti Nicholai ab abbate Lamberto et insuper viginti solidos denariorum. Hujus rei testes sunt : Guido de Doana monachus, 

Garinus de Sancto Petro monachus, Guigonus filius Pennisi, Fulcoius de Doana, Olivarus de Begon, Riolf de Musillac, Daniel 

filius Andree, Rivallonus filius Guiron, Radulfus camberlanus comitisse et alii plurimi. Abbas vero Lambertus tradidit in ma-

num comitisse hanc exclusam ad tuendum et defendendum. 

NDC-86 (c1115) 

Anna (aumônière du Ronceray) donne à bâtir des terrains situés à la Barre-Saint-Nicolas et aux environs, à condition que les 

maisons n’auront pas de sorties sur les vignes et que chacune d’elles paiera 12 d. de cens. La même accuse plusieurs mai-

sons. 

De terra ad Barram S. Nicholai, data ad domos aedificandas. 

Tradidit item Anna modicum terre vacue, que ad Barram erat S. Nicholai, ad domos edificandas : tali convenientia ut qui in 

eisdem domibus manserint in vineas exitum non faciant et unaqueque domus in octabis Nativitatis B. Marie censum XII 

denarios persolvat. Ex hac terra acceperunt : Giraudus clausarius, Bernaldus Tortus, Hamo pellitarius, Durandus Ortolanus, 

Joffridus Moretonus, Herbertus Cornutus, Guibertus Parvus, Giraldus clausarius. Ex alia parte vie, dedit Anna bordellum 

Tebaudo ad XII denarios de censu. Giraldus clausarius reddit XII denarios de domo et terra que retro est. In fine ejusdem 

ortus dedit unam plancham hominibus de Riparia ad IV solidos de censu, de quibus respondet Girorius. Girorio vero dedit 

cameram que juxta suam erat domum ad VI denarios de censu. 
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Anquetinus Cornerius moriens demisit elemosine dimidiam domunculam quam Anna vendidit et dedit Guiberto suo ser-

vienti ad II denarios de censu. 

NDC-339 (1115) 

Guillaume le Pautonnier et son frère Bernard cèdent à l’abbaye, au prix de 20 sous, les seize pains et seize mesures de vin 

qui leur étaient annuellement dûs. S’ils meurent en ville, les religieuses iront à leur enterrement. 

De consuetudines et martyrologio emptis a Guillermo et Bernardo. 

Guillermus paltonarius et Berardus frater ejus dimiserunt huic ecclesie consuetudinem que omni anno reddebatur eis, XVI 

panes et totidem vini justas, et postmortem eorum martirologium, acceptis XX solidis. Quod si in hac urbe mortui fuerint, 

cum processione eant sanctimoniales ad eorum obsequium. Et hoc confirmatum est in capitulo S. Marie, in manu domne 

Theburgis abbatisse, testibus his : Tetberto preposito, Rainaldo Fossardo et altero Fossardo Juvene, Gauterio Cornuto, 

Giraldo canonico, Gaufrido burgensi, Ingelbaudo rustico, Bernardo filio Ansgerii, Barboto nepote Tetberti, Hernaldo coco, 

Gaufrido filio Andree, Piardo pistore, Herveo bissiario. 

StM-127 (1115) 

Audebert de Doué, chanoine de Saint-Maurice, donne au chapitre de la cathédrale une maison, à la porte Boulet. 

De domo quae est inter posternam Boleti. 

« Aldebert de Doué, chanoine de Saint-Maurice, donne au chapitre de la ditte église une maison près de la posterne Boulet, 

Guillaume étant alors doyen, l’an 1115, le 10 des calendes d’avril. » 

Tou-2 (1115) 

Renaud de Martigné, évêque d’Angers, rappelle la fondation de Toussaint par le chantre Girard, la création du cimetière et 

la donation de l’aumônerie au chapitre. Enfin pour asseoir définitivement cette fondation en faveur des chanoines régu-

liers, il s’en déclare le protecteur et confirme la propriété de leur établissement à Angers, de six églises avec leurs dépen-

dances et d’un douet. 

Consulti peccatoris sane institutum concilium est[, omnium bonorum collationem ad suam summe bonam originem revo-

care, alioquin poenam sibi imminere cognoscat, si quis in hac universa republica magni patris familiae fidelis dispensator 

non existat. Sed multi cupiditatis, quae totius malignitatis mater est, telis sauciati alias ; inclinantes a recto declinaverunt, 

miseramque animam cujus tota refectio est bene velle recteque agere, aeternis calamitatibus implicuerunt]. Timens igitur 

Dominus, Girardus Sancti Mauricii cantor, vir religiosissimus, incidere in manum Omnipotentis, [cujus judicium formidare 

initium sapientae est, si sibi collata fideliter administraret,] ad laudem et [in gloriam nominis] Domini aedificavit ecclesiam 

in suburbio urbis Andegavae in honore Omnium Sanctorum, tam ad suum quam omnium fidelium animarum publicum 

solatium, in qua [etiam] duos sacerdotes instituit, qui Domino pro salute omnium fidelium preces funderent, muneraque 

salutaria salubriter dirigent. In cujus etiam ecclesiae adjacentia ejusdem, piis postulationibus cimiterium sepulturae paupe-

rum competenti deliberatione consecratum est, ut ubi videlicet Omnium Sanctorum celebratur memoria, ibi manus Christi 

fidelium pauperibus devotae humanitatis pia exhiberet officia. Quoniam vero totius Andegavae ecclesiarum Sancti Mauricii, 

ut pote episcopi sedes, mater est, idem praefatus praecentor eam sicuti instituerat matris ecclesiae patrocinio, episcopi 

videlicet et canonicorum disponendam commisit, eorumque eleemosynam deinceps fore in perpetuum stabilivit. 

Quae [pia ac] salubris viri institutio, per varios temporum discursus usque ad vicem episcopatus domni Raginaldi Junioris 

pervenit, qui piissimi viri devotam approbans institutionem totus divino cultui mancipatus, quod ille devote instituerat, 

studiosissime ampliare laboravit. Circumspectis igitur urbis decretis, quae omnis fere religionum conventibus celebris habe-

batur canonicorum famosis turbis pollens, monachorum devotis congregationibus insignis, virginum coetu praecipuo glorio-

sa, canonicorum regularium conventum qui primus est, et apostolorum aucthoritate quasi luminaria magna in domo Domini 

fulgere debet, deesse deprehendit. Nolens igitur hoc urbis deesse perfectioni, communicato concilio assensu [personorum 

atque omnium] canonicorum matris ecclesiae aliorumque ad quos res pertinebat, canonicos regulares ibi instituit, qui ordo 

fere lapsus illis temporis respirare inchoabat. Quoniam itaque injuria est ut ecclesia aliquid detrahat, erat enim praefata 

Omnium Sanctorum ecclesia praefato cantore dispente [sicut praefati sumus] Beati Mauricii eleemosyna, loci defensionem 

in manu episcopalis sedis paterna diligentia retinuit. Ita vero omnia in usus ibi Deo servientibus, ejusdem Beati Mauricii 

canonicis benigne annuentibus [libere], transtulit. 

Ut autem hac institutio in perpetuum firma maneret, testes qui adfuerunt annotavimus [qui et nomina sua ascribi fecerunt 

signaque propriis manibus affixerunt. Quorum etiam petitione bonae memoriae praedictus episcopus anathematis senten-

tia justo judicio condemnavit, quicumque rem tam salubriter tamque rationabiliter institutum quasserent, aut fratres Deo 

militantes injuste inquietarent, eorumque possessionem ab ipso episcopo vel ab aliis fidelibus illis datam et concesseram 

diminuere laborarent. Videlicet ecclesiam Omnium Sanctorum adjacentium a porta Hugonis usque ad turrem comitis, et ex 

alia parte usque ad turrem comitis, et ex alia usque ad domum Lamberti cum omni integritate sua, ecclesiam Sancti Petri de 
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Ascia cum appendiciis suis, ecclesia de Jumellis, ecclesiam Sancti Joannis super littus Ligeria cum omnia integritate, eccle-

siam de Sancti Augustini cum tota decime et afferenda, ecclesiam de Baniaco, ecclesiam de Gevrentz cum appenditiis suis, 

aquaeductum de Siccaspem. Et ut hoc scriptum firmum et inviolabile permaneret, neque per longum temporis spatium 

oblivioni daretur, praefatus episcopus proprium sigillum apposuit. Servantibus vero ista bravium supernae vitae promittitur 

nolentibus autem et contra dicentibua poena gehennalis conceditur]. 

Actum in capitulo Sancti Mauricii, Rainaldo Juniore episcopo, Ludovico rege Francorum, Fulcone Juniore comite Andegavo-

rum, anno Domini M°. C°. XV°., (indictione VIIIa, epacta X, concurrentes V). 

NDC-69 (c1116) 

Bernard, chanoine du Ronceray, fils du chanoine Robert, entreprenant le dangereux voyage de Jérusalem, cède à son rem-

plaçant l’usage de sa maison, et donne à l’église de la Trinité son bréviaire, reconnaissant avoir mal usé des biens de sa 

prébende. Confirmées par son frère Guillaume, ces dispositions furent rédigées et écrites par son collègue, le chanoine 

Hilaire. 

De domo et brevario datis a Roberto Canonico. 

Modernis atque posteris nostris notificamus quod Bernardus canonicus noster, filius Roberti hujus quoque loci canonici, 

cum arduum et periculosum iter Jerosolimorum arripeter, in capitulo dominarum permisit canonico qui locum suum tenue-

rit partem edificii sui, omne quod suum erat, ab altiori domo infra ab anteriori via ad fosum linea distringente ; res pre-

bende sue atenuasse se recognoscens et beneficiis ecclesie, uno prebende detrimento, res suas augmentasse suaque edifi-

cia et fecisse et emisse. Quod frater ejus Guillermus concessit. Audierunt hoc et viderunt : abbatissa Theburgis, Imberga 

celleraria, Eusebia, Orieldis cetereque sorores ; clerici : Garnerius Cornutus, Giraldus canonicus, Goffridus Burzesius, An-

dreas nepos ejus, Marquerius Almauguini, Arturus pelletarius multique alii. Ego vero Hylarius, ipso jubente atque precante, 

donum istud, ne aut vacillaret aut omnino aboleretur, brevi stillo prescripsi. Dedit tunc ecclesie S. Trinitatis breviarium 

unum ad serviendum ecclesie. 

NDC-74 (c1116) 

Une ouche de terre, près la maison du chantre du Ronceray, et la moitié d’une maison rue Lionnaise, sont concédées viagè-

rement à Barbot, neveu de Thébert, par l’abbesse Tiburge, pour terminer des contestations existant entre eux, et à condi-

tion aussi que Barbot prêtera serment de fidélité au Ronceray, envers et contre tous, et défendra de tout son pouvoir les 

religieuses et leurs biens. 

De olchia et de domo in vico Leonensi, datis ad censum Barboto Villico. 

Litterarum monimentis traditum posteris nostris committimus sanctimoniales S. Marie Caritatis Barboto, nepoti Thetberti, 

olchiam de terra avunculi sui, que est sub domo cantoris, medietatemque cujusdam domus in vico Leonensi, que fuit Ceci-

lie, tali conditione dedisse ut eam in vita sue teneret ; post decessum vero suum libere absque omni calumpnia ad eccle-

siam rediret. Pro hac autem, domissis omnibus querelis si quas adversus eas habebat, ipse in manu sua ligiam fidelitatem 

sanctimonialibus S. Marie super altare dominicum juravit contra omnes homines et quod terram eorum, pro posse suo, 

omnesque res earum fideliter retineret ac defenderet et adjuvaret ; vidente : magistro Guiberto, Raginaldo Fossardo, 

Maione preposito, abbatissa Teburge, Eusebia celleraria. 

NDC-62 (1116) 

Traité entre l’abbesse Tiburge et Aimeri, seigneur d’Avoir, concernant le four de la Nouvelle-Folie. Ainsi que la maison dudit 

four, il lui sera livré en bon état, de la Saint-Jean prochaine en un an ; ensuite Aimeri, qui touche le tiers du produit, contri-

buera pour un tiers aux frais. Il pourra inviter, mais non contraindre, les habitants à venir moudre aux moulins du Ronceray. 

Si l’abbesse veut construire un autre four, il le tiendra aux mêmes conditions. L’abbesse nommera le fournier. Le produit de 

la juridiction sera commun. En faveur de ce traité, qu’il fera confirmer par sa femme, par ses fils et par Geoffroy, seigneur 

de Trèves, Aimeri reçoit un palefroi blanc et 100 sous, Josselin, frère d’Émi le Nourricier, et Renaud de Champeaux reçoit 

chacun un bouclier. 

Convenientia inter moniales et Haimericum de Aver, de furno Novae Foliae. 

Quoniam ab humanis mentibus multa sepe per incuriam labi solent, utilitati nostre posteritatis consulentes, huic scedule 

scriptum commendamus qualiter actum est de quadam convenientia inter domnum Haimericum de Aver et ecclesiam B. 

Marie Caritatis, de furno in Folia Nova faciendo. Convenit enim inter eos ut sanctimoniales in burgo illo furnum facerent et 

domum furni cum suis appenditiis de suo proprio, ita ut redderent furnum de Nativitate S. Johannis prima ventura in annum 

ex toto ad coquendum paratum cum his pertinentiis que ad furnum pertinent ; ex quo in futurum mittet domnus Haimeri-

cus de his que necessaria erunt ad opus furni terciam partem et tercia expleture partem recipiet. Quod si sanctimoniales 

alterum furnum voluerint, faciant sub eodem pacto ; nec cuilibet alteri in vico illo furnum facere liceat nisi domno Haimeri-

co vel sanctimonialibus cum prefata convenientia. Habitantes vero in vicaria sua ad molendina dominarum, precatu suo, 
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molere faciat si voluerint. Furnerium vero ponere sanctimonialium erit, qui tamen utrisque fidem de expletura faciet. Vica-

ria vero de hominibus in domo vel in appenditiis ejus habitantibus ita erit communibus ut uterque mediam partem accipiat 

nichilque possit alter dimittere sine consensu alterius. Forisfactum vero de extrancis hominibus factum in domo furni vel 

ejus appentidiis similiter communicetur. Pro hac igitur concessione habuit domnus Haimericus album palefredum et C 

solidos, et Joslenus frater aemii nutricii scutum, et Rainaldus de Campellis alterum scutum. Est autem in convenientia ut 

faciat hoc concedere uxore sue et filiis suis et domno Goffrido de Treviis. Huic rei affuerunt, ex parte Haimerici : Robertus 

canonicus S. Mauricii, Goffridus de Fano consanguineus et miles Haimerici, Joslenus et Rainaldus suprascripti, Adelelmus de 

Super Pontem, Odo Forrarius, Stephanus Laidez, aemius nutricius ; ex parte vero dominarum : abbatissa Theburgis, Martha 

decana, Eusebia celleraria, Verzelina sacristana, Burgundia de Castro Gunterii, Milesindis elemosinaria multeque ex monia-

libus ; ex clericis : Hylarius canonicus, Rainerius canonicus, Adam canonicus, Garinus vicarius, Bernaldus Ansgerii prepositus, 

Robertus de Jovinniaco, Engelbaudus villanus, Guitto, Hanelodus, Meno, Garinus Losdunus multique alii. Hoc factum est 

anno domini MCXVI°. 

StA-796 (1116) 

Notice du don fait à Saint-Aubin par Hubert de Champagne, des dîmes du péage et du marché de Durtal. 

Anno Incarnationis dominice MCXVI, indictione IX, III idus martii, venit Hubertus de Campania solus in capitulum Sancti 

Albini ut commendaret se orationibus fratrum qui ibi serviunt Deo nocte ac die. Cui concessit domnus Archembaudus abbas 

cum assensu totius capituli ut, quoad viveret, per singulas septimanas unam missam in conventu pro eo cantarent. Post 

mortem vero ipsius, tantum facerent pro eo quantum pro uno de monachis suis et anniversarium ejus semper in monaste-

rio solemniter agerent. 

Quod ille cum magna gratiarum actione suscepit, atque in eodem loco donavit Deo et sancto Albino ac monachis ejus, pro 

anima sua ac parentmn suorum quorum ipse tenebat hereditatem, decimam denariorum de pedagio Duristalli et de merca-

to similiter, nam antea monachi decimam de molendinis et de aliis reditibus ejusdem castelli habebant. 

Ex hoc dono protinus investivit dominum Archembaudum, abbatem, cum cultello Harduini elemosinarii ; ac deinde super 

altare dominicum Beati Albini pro majori auctoritate manu sua posuit. 

Huic dono interfuerunt : Richardus de Lavallo. De famulis monachorum : Adelardus cellararius, Samazollus famulus prioris, 

Guarinus Parvus. 

Cumque idem Hubertus egrederetur de capitulo, invenit ad ostium claustri, in locutorio, homines suos qui prestolabantur 

eum : Hamelinum de Troata, Gillebertum de Chingeio, Mauricium Coerium, Guidonem Falteri, Guarinum presbiterum, 

cognomento de Malaparia. Quibus statim donum quod fecerat per ordinem narravit. 

Hujus doni testes sunt isti, qui licet in capitulo non fuerunt, tamen ex ore ipsius omnem rem protinus omnes pariter audie-

runt. 

Elapsis postea paucis admodum diebus, eodem mense, VII kalendas aprilis, venit Stephanus de Monte Sorello in capitulum 

Sancti Albini, ibique predictum donum avunculi sui Huberti, libenti animo et bona voluntate concessit. 

Hoc viderunt et audierunt : Bernerius canonicus Sancti Mauricii, Lisoius de Podio, Rainaldus filius Theelini de Lusdo. 

De nostris : Rotbertus prepositus, Adellardus cellararius, Guarinus Parvus, Rainaldus Vitulus, Morellus cocus, Arrabith nepos 

Hatonis monachi, Guillermus infirmarius. 

Sequenti in proximo mense, id est III nonas aprilis, venit Gosfridus de Claris Vallibus, nepos ejusdem Hucberti, in capitulum 

Sancti Albini, ibique concessit nobis ex integro donum et elemosinam avunculi sui et quicquid de beneficio ejus in ipsa die 

habebamus. Atque ex ipsa concessione domnum Archembaldum abbatem cum virga quadam investivit, ac deinde super 

altare dominicum ejusdem Sancti pro majori firmitate manu sua misit. 

Hujus rei testes : Mainerius de Sancto Laudo, Giraldus prepositus, Aimericus Chamalliart, Gervasius de Monsteriolo, Drogo 

Redoet ; De nostris : Rotbertus prepositus, Gosbertus Aquila, Guillelmus cementarius, Samazollus famulus prioris, Guarinus 

Modicus, Guillermus Buschet. 

Quarta iterum ab hac die, videlicet VIII idus ejusdem mensis, venit Paganus de Claris Vallibus, frater Grosfridi, nepos et ipse 

domni Hucberti, in capitulum Sancti Albini, ibique concessit et ipse supradictum donum cum omni integritate, atque ex ipsa 

concessione domnum Archembaldum abbatem cum virga quadam investivit ac deinde super altare dominicum ejusdem 

Sancti pro majori firmitate manu sua misit. 

Hoc viderunnt et audierunt isti : Gervasius de Troata, Drogo Redoet. De nostris : Guarinus frater Aldulfi, Adelardus Sorini, 

Guarinus Pulsatus, Guarinus Modicus, Sarracenus frater ejus, Paisant hospitarius, Gualterius hospitarius, Herbertus Bicola, 

Bernardus elemosinarius, Gualterius Rodenz. 

StM-99 (1116) 
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Renaud III de Martigné, évêque d’Angers, assisté de Hildebert de Lavardin, évêque du Mans, et de Marbeuf, évêque de 

Rennes, relève Salomon de l’excommunication qu’il avait encourue, en tuant, dans le cloître de Saint-Maurice, l’assassin 

présumé d’un de ses parents. 

De censiva quam Salomon dedit Deo et sancto Mauricio pro homicidio quod in capitulo commiserat. 

Posterorum utilitatibus consulentes, litterarum utilitatibus commendamus quod ecclesia beati Mauricii Andegavensis sem-

per meminisse debet primum ut doleat, deinde ut disciplinae et rigoris exemplum habeat. Contigit, anno ab incarnatione 

Domini M.C.XVI, ut Salomon, filius Salomonis, propter mortem Hervei Rotundelli, consanguinei sui, dolore incensus et odio, 

Hugonem, quem exinde suspectum habeat, miseranda caede perimeret, quo non decuerat loco vel tempore ; nam in claus-

tro beati Mauricii factum est hoc et in sabbato mediantis Quadragesimae : unde cum suis complicibus ipse Salomon multo 

tempore excommunicatus et exul. Mediantibus interea amicis et cognatis suis, misericordiam a Rainaldo Andegavensi epis-

copo et ab ecclesia, quam male violaverat, postulabat, satisfactionem quamcunque pati posset offerens, poenitentiae re-

medium ab episcopo petens. Unde Rainaldus episcopus, ad misericordiam condescendens, ne poenitentem respuere vide-

retur et compunctum corde mortificare, adhibitis secum venerabilibus episcopis Hildeberto Cenomanensi et Marbodo 

Redonensi et clero beati Mauricii, consilium habuit poenitentem non debere repelli, dandum illi tamen durum et difficilem 

aditum poenitendi, ut caeteri timorem habeant ne deinceps loca sancta vilescant ; oportere aliquid in perpetuum memo-

riale dari ecclesiae, quae tam horrendo fuerat sacrilegio contaminata. Ipse igitur Salomon et Marbodus Redonensis episco-

pus cum caeteris amicis et parentela sua pro infractione cimiterii et immunitatis claustri dederunt domino Rainaldo episco-

po quandam censivam XXIII solidorum de vineis, quae sunt juxta Sanctum Leonardum. Rainaldus autem episcopus dedit 

postea et concessit canonicis sancti Mauricii eandem censivam. Et ut hoc donum firmius in perpetuum haberetur, omnes 

fere parentes in praesenti carta aut subscripserunt aut cartam confirmando concesserunt et qui majores in eis erant, data 

fide sua, confirmarunt ut hoc donum ipsi de parte sua teneant et a suorum calumnia juste omnino defendant. Concessit 

etiam Salomon Deo et beato Mauricio censivam XX solidorum, quam praedictus Hugo Turonensis pro anima Halvisiae nurus 

suae eidem ecclesiae beati Mauricii dederat. Et sic demum Salomon, absolutionem cum suis adjutoribus consecutus, poeni-

tentiae locum invenit et modum. Signum Salomonis. 

StM-154 (1118) 

L’évêque Renaud III de Martigné tranche en faveur des chanoines de Saint-Maurice le différend qui s’était élevé entre eux 

et le chapitre de Saint-Pierre, au sujet de la sépulture d’un paroissien de Sainte-Croix, et décide que la sépulture sera faite 

par le chapelain de Sainte-Croix. 

Contentio inter canonicos sancti Mauritii et canonicos sancti Petri pro corpore cujusdam defuncti. 

« Vers l’an 1118, sous l’épiscopat de Rainauld, s’éleva une contestation entre la cathédrale et le chapitre de Saint-Pierre, à 

l’occasion d’un nommé Landri, mort « in parochia sanctae Crucis ». Le dit chapitre de Saint-Pierre prétendoit l’enterrer : 

messieurs de la cathédrale s’y opposèrent. La contestation fut portée devant Rainauld évêque. Les députés de la cathédrale 

et ceux de Saint-Pierre comparurent devant l’évêque, « vocatis canonicis sancti Mauricii et sancti Petri ». Chacun défendit 

sa cause. Messieurs de la cathédrale montrèrent évidemment que la maison dans laquelle étoit décédé le dit Landri étoit de 

leur paroisse : « Cum canonici sancti Maurilii ostenderent evidentissime se domum illam, de qua praedictum corpus abla-

tum fuerat, pro parochiali jure habuisse et possedisse ». Les chanoines de Saint-Pierre furent condamnés et ceux de Saint-

Maurice maintenus dans leur possession : « Judicatum fuit ut canonici sancti Mauricii reinvestirentur, videlicet ut corpus […] 

capellano sanctae Crucis ad sepeliendum redderetur. » 

StA-114 (20 septembre 1117 et 1119) 

Notice du don du domaine du Hérisson, fait à Saint-Aubin du temps des abbés Archambault et Hamelin. 

Anno ab incarnatione Domini M C XVII, indictione X, XII kalendas octobris, juxta ecclesiam Sancti Petri, in domo cujusdam 

canonici venerunt Abbo de Rupeforti et Beringerius de Moleriis et Frotmundus de Viriaco ad Almaricum Crispini et ad ejus 

uxorem Warmasiam, quae fuit proneptis superius dicti Orrici et erat tunc fieres de Castello Celso, rogavitque eam et mari-

tum ejus, Abbo de Rupeforti, ut sibi concederent terram de Hericio cum silva. 

Qui peticioni ejus faventes, concesserunt ei terram et boscum quem petebat, et omnem rectitudinem quam habebant in 

ipsa terra dederunt ei, ut daret eam cui vellet, sive quecumque vellet ex ea faceret. 

Igitur de hoc dono revestierunt Abbonem Almalricus et Warmasia cum uno baculo, et Abbo statim de ipsa terra et de omni-

bus que ad eam pertinebant revestivit Beringerium de Moleriis, et Beringerius confestim ipsam terram cum bosco, liberam 

et immunem ab omni consuetudine, Sancto Albino in elemosinam dedit, revestiens inde Frotmundum de Viriaco mona-

chum qui, ut diximus, pro hac re venerat ibi, audientibus et videntibus et concedentibus Abbone et Amalrico atque Warma-

sia. 

Pro hoc dono vel concessione dedit Beringerius de Moleriis Amalrico septem libras denariorum et Warmasie sexaginta 

solidos. 
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Hujus rei testes sunt : Florus, Philippi regis filius, Tegrinus de Fanulleriis, Tessuns miles Amalrici, Bertrannus de Brioleto, 

Bernerius capellanus Warmasie, Nicholaus de Blazone, Giraldus prepositus, Rotbertus prepositus monachorum. 

Eodem die, post nonam, pulsata tabula adunatis fratribus, venerunt in capitulum Sancti Albini Abbo de Rupeforti et Berin-

gerius de Moleriis, beneficiumque monasterii partier acceperunt. Mox igitur Beringerius cum uno baculo revestivit Archem-

baldum abbatem de terra et de bosco de Hericio, quem dabat in elemosinam Sancto Albino, sine ulla peccunie acceptione, 

liberam et immunem, pro sola salute anime sue et parentum suorum et domini sui Abbonis, qui hoc donum ejus libentis-

sime ibi et auctorizavit et concessit. 

Abbas ergo et omnis conventus videntes Abbonis et Beringerii devotionem, illis petentibus, retribuerunt eis retributionem 

que ordini monastico competit, et constituerunt et promiscrunt eis quia facient post obitum amborum pro ipsis, sicut pro 

monachis suis professis, et pro Agnete, Abbonis conjuge, similiter. 

Deinde tulit Beringerius baculum cum quo revestierat abbatem de supradicta terra, et portavit illum super altare Sancti 

Albini. 

Hoc viderunt et audierunt : De nostris : Samazollus prioris famulus, Warinus Modicus, Paganus Sorini, Radulfus Grossus 

Villanus, Hubet de Mairono, Ilarius cementarius. De hominibus Abbonis vidit et audivit Nicholaus de Blazone. 

Eo tempore, Adelelmo Rufo jam mortuo, qui terciam partem de terra Hericii Waradoco et heredibus ejus abstulerat, Berin-

gerius de Moleriis cum Goscelino, filio ejus, placitum fecit et cum matre ejus et cum uxore ejus, et dedit eis de peccunia sua 

quatuor libras denariorum. 

Pro qua re predictus Goscelinus et mater ejus et uxor ejus in capitulum Sancti Albini venerunt, et quicquid habebant in terra 

vel in bosco de Hericio Sancto Albino concesserunt, et beneficium ecclesie pariter acceperunt, et de supradicta re Archem-

baldum abbatem cum una virgula revestierunt, et ipsam virgulam super altaro Sancti Albini detulerunt. 

Audientibus et videntibus : Beringerio de Moleriis et Blanchardo armigero ejus. De nostris : Odone de Alodis, Radulfo Gros-

so Villano, Bernardo de Elemosina et Riherio. 

Post hec iterum Beringerius de Moleriis adduxit in capitulum Sancti Albini Wischardum, armigerum suum, qui fuit filius 

Helimanni de Bellovidere. 

Qui Guischardus terram et silvam de Hericio, sicut eam idem Beringerius Sancto Albino donaverat, ita eam iste abbati Ha-

melino et monachis Sancti Albini concessit, et de sua concessione memoratum abbatem cum una virgula revestivit, ip-

samque virgulam super altare Sancti Albini detulit. 

Hoc viderunt et audierunt : Beringerius de Moleriis, Rotbertus prepositus, Warinus Parvus, Artusus cementarius, Bernardus 

cementarius, Odo Blanchardus, Rubiscaldus de Mairono, Johannes cocus, Willelmus closerius. 

Evolutis deinde aliquantis diebus, domnus abbas Hamelinus cum quibusdam venerabilibus personis, strenuissimum comi-

tem Fulchonem Juniorem et Gaufridum, filius ejus, adiit, deprecans ut terram de Hericio cum silva que, sicut superius dic-

tum est, de feodo suo existebat, ecclesie Beati Albini in elemosina concederent. 

Quod audiens, comes valde gavisus dixit abbati : « Rectum ad rectum revertitur ; revera terra de Hericio cum nemore de 

dominicatura comitum Andecavensium existere dinoscitur. Quapropter ego et filius meus, Gaufridus, Beato Albino eam ab 

omni consuetudine liberam et immunem in elemosina concedimus, et quasi proprium munus nos eandam ecclesie semper 

defensuros promittimus ». 

Hec concessio facta est in claustro Sancti Laudi, videntibus et audientibus istis : Marbodo, Redonensi episcopo, Ulgerio 

archidiacono, quos abbas Hamelinus secum duxerat. De militibus comitis : Hugone de Matefelon, Abbone de Rupeforti, 

Matheo preposito, Gaufrido de Ramoforti, Gaufrido filio Guarini, Lupello Ferle, Pipino Turonnensi, Witone. 

NDC-446 (1118) 

Compositio cum canonicis S. Petri Andegavensis, de constructione ecclesiae S. Jacobi. 

In nomino sanctae et individuae Trinitatis, ego Rainaldus, Dei permissione Andegavensis episcopus, praesentibus et futuris 

in perpetuum. Officii nobis a Deo, super meritum nostrum, injuncti, ratio exigit ut unitatem pacis in subditos nostros conse-

nare et discordantes aliquibus de causis in fraternam pacem revocare studeamus. Nostris siquidem temporibus, contigit 

gravissimam litem et contentionem exoriri inter canonicos S. Petri Andegavensis et sanctimoniales S. Mariae Charitatis, hac 

de causa quod illae sanctimoniales cooperant exstruere ecclesiam in honore S. Jacobi trans pontem Meduanae, contra 

interdictum et prohibitionem ipsorum canonicorum, in quorum parochia abbatiam B. Mariae, sicut et abbatiam S. Nicolai, 

constat esse fundatam ; ob cujus etiam rei recognitionem jam dictae sanctimoniales, in festivitate Assomptionis B. Mariae, 

centum candelas et V solidos supradictis canonicis annuatim persolvebant. Nos vero inter utramque partem pacis bonum, 

lite ablata, reformare cupientes, hanc concordiam, Deo auxiliante et canonico communicato cum prudentibus viris consilio, 

inter eos composuimus : ut sanctimoniales, pro centum candelis et V solidis, IV libras denariorum in Nativitate B. Mariae 

singulis annis canonicis saepe nominatis persolvant. Hanc quoque dignitatem atque dominium canonici S. Petri in abbatia S. 

Mariae, pro jure parochiali quod in ea habent, obtineant ut quotiescumque processio eorum, causa obsequii alicujus fune-

ris, ad ecclesiam sanctimonialium convenerit, officium inibi exequiate plenario, ut in sua ecclesia, super omnes alias proces-
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siones quae affuerint celebrabit, excepta tantummodo S. Mauritii processione. Et in festivitate S. Petri, canonici ipsius de 

suis concanonicis aliquos ad abbatiam sanctimonialium destinabunt, qui de thesauro ecclesiae, sicut de sua ecclesia, orna-

menta sibi necessaria ad libitum suum accipient, peracta festivitate, integro numero ibidem restituenda. Per hanc itaque 

concordiam, hujusmodi dignitate a canonicis S. Petri in abbatia sanctimonialium retenta, concesserunt ipsia sanctimoniali-

bus dictam S. Jacobi ecclesiam, quam cooperant aedificare. 

Actum est hoc in ecclesia B. Petri, ubi nobiscum affuerunt : Guillelmus Musca, cardinalis archidiaconus, Guillelmus de Sal-

muro archidiaconus, Stephanus de Continiaco, archidiaconus et precentor, Gaufridus Babio, archischolasticus, Guibertus et 

Bernerius Xantononsis, canonici. Ex parte beatae Mariae : Teburgis abbatissa, et cum ea Hildeburgis, Mabilia, Emma gram-

matica, Amelina et Verzelina sanctimoniales. De laicis : Guido de Supra Pontem, Hanelotus de Area, Marquerius Amauguini, 

Raaudus, Maino Bacheloti, Giraulus Rufus et plures alii. Ex parte B. Petri : Guillelmus Xantonicus, decanus, Henricus de 

Daumeriaco, Odo de Cleris, magister Eudo, Michael [Carum] Tempus, Girardus filius Houdrici, Rainaldus Burgevini, canonici ; 

Abbo [de] Monte Johannis, abbas ipsius ecclesiae, Albertus de Meral, Azelinus frater ejus, Guillelmus Eschartel, Paganus 

Die, Babinus campsor, Salomon Carcafol et multi alii ; anno ab incarnatione Domini MCXVlll°. 

NDC-10 (1119) 

Récit détaillé de la consécration, par le pape Calixte II, du grand autel de l’église du Ronceray, par suite de l’allongement de 

la nef ; et indulgences accordées aux fidèles qui assisteront à l’anniversaire de cette dédicace. Tiburge était alors abbesse 

du Ronceray, et Renaud III (de Martigné-Briant), évêque d’Angers. 

Dedicatio altaris a Calixto II papa, et indulgentiae ab eo concessae. 

Cum iret Jacob de terra Chaam in Mesopotamiam Syriae, ut Genesis refert, obdormivit in quodam loco et vidit in sompnis 

scalam stantem super torrum celum cacumine tangentem, angelos quoque descendentes per eam et ascendantes. Surgens 

autem mane, ingenti admiratione loci sanctitate commendata, tulit lapidem quem capiti suo supposuerat et erexit eum in 

titulum, fundens oleum desuper. Unde in Novo Testamento mos inolevit pastoribus sancte ecclesie ut quod ab illo factum 

erat mystice ab istis impleretur operum exibitione. Igitur papa Calistus, pro rei publice utilitate, partes visitans occidentales, 

Andegavim iter appulit. Et ingressus ecclesiam sancte Dei genitricis Marie, altare dominicam, ab introitu januarum elonga-

tum, ut majus esset spatium inter januas et altare, sancti spiritus unctione et apostolica benedictione, in honore ejusdem 

virginis consecravit, vigilia Nativitatis ipsius ; capsa que in altari plena reliquiis reporta fuerat ibidem resigillata, in quasancti 

Paneracii martiris et Gaciani Turonensis episcopi reliquie indubitanter fuere recundite ; presentibus autempticis personis : 

Petro videlicet cardinali et altero Petro filio Petri de Petra Lata et Grissogono atque Petro ipsius pape nepote, Raginaldo 

Andegavensi episcopo, Galone Leonensi episcopo ; Bricio Nannetensi episcopo, Ulgerio archidiacono, Goffrido tessaurario, 

Rivallono Nannetensi archidiacono, Goffrido Vindocinensi abbate. Peracta dedicatione, ipse cantavit missam. Deinde mo-

nialibus multis collocutus exhortationibus, dedicationis sollempnitatem ipso die celebrem agi omnibus instituit. Tunc ponti-

fices, jussu ipsius, ecclesiam dedicaverunt. Papa vero postea tubam que in cimiterio S. Laurentii est ascendit, ibique populo 

verbi divini pabulo refocillato, omnibus qui ad sacrosanctam dedicationem convenerant peccata sua confidentibus septi-

mam penitentie partem condonavit. Insuper etiam ecclesiam hoc privilegio dotando ditavit in perpetuum ut quicunque ad 

eam, in annua dedicationis sollempnitate vel a prima dominica die Adventus Domini usque ad octabas Epyphanie, supplici 

convenient devotione eandem optineant veniam. Hoc autem factum est sub Lodovico rege Francorum, Fulcone Juniore 

Andegavensium comite, Raginaldo eorumdem episcopo, Tiburge abbatissa S. Marie Caritatis ecclesiam regente, anno ab 

incarnatione Domini MCXIX° concurrentibus ll, epactis XVIII, indictione autem XIIIa. 

NDC-51 (1120) 

Continuant leurs usurpations, les moines de Saint-Nicolas avaient enlevé, pour l’enterrer, le corps d’un aubain, mort dans le 

bourg des religieuses. Les hommes de celles-ci envahissent l’église de Saint-Nicolas, s’emparent du corps et l’apportent au 

cimetière du Ronceray. 

De corpore cujusdam Albani ablato ab eisdem monachiis. 

Ut posteris nostris notificetur, huic cartule inserere voluimus quod cum moniales S. Marie multotiens conquerentur de 

monachis S. Nicholai, qui furtim et quasi per latrocinium conarentur auferre eis suam parrochiam, videlicet homines alba-

nos de burgo S. Nicholai, contigit ut quidam albanus jaceret mortuus in ecclesia S. Nicholai ante crucifixum. Quod rescientes 

homines S. Marie, corpus abstulerunt ; et in cimiterio S. Marie intumulatus est. Hoc fecit Rauuldus et Barbot villicus. 

NDC-52 (1120) 

Récit plus détaillé de NDC-51, avec le jugement de l’évêque Renaud ; et tentatives faites par les moines de Saint-Nicolas 

pour empêcher les fidèles d’aller à la nouvelle église de Saint-Jacques. 

Judicium Raginaldi episcopi, de sepultura ejusdem Albani. 
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Cum ecclesia S. Marie Caritatis diu conquereretur super abbate et monachis S. Nicholai : videlicet de parrochiali beneficio, 

quod ipsi injuste presumebant et de sepultura mortuorum tam divilum quam pauperum quos ipsi, latenter et quadam 

violentia et etiam contra canonica instituta, recipiebant et tumulabant ; contigit ut quidam pauper et albanus mortuus est, 

et ipsi pallium et crucem suam argenteam ad corpus posuerunt et fossam ci preparaverunt. Quod canonici et sanctimo-

niales rescientes, corpus, quasi parrochiani sui, calumpniaverunt et inde domno Raginaldo pontifici clamorem fecerunt. Et 

judicavit episcopus et curia ejus quod neque monachi neque sacerdos eorum nullum parrochiale officium alicui facere 

poterant, nisi hominibus propriis qui infra muros morabantur. Hac lego et hoc justo judicio de ecclesia S. Nicholai Rainerius 

canonicus et Herveus Gorio capellanus, corpus abstulerunt ; et in cimiterio S. Marie sepelierunt. Supradicto judicio interfue-

runt : Guillermus de Salmuro decanus et archidiaconus tunc temporis, Guillermus Musca archidiaconus, Stephanus cantor 

et archidiaconus, Goffridus thesaurarius, Richardus, Goffridus de Engria archipresbiter, Obertus, Radulfus episcopi capella-

nus, Hubertus archipresbiter de Valle Guidonis ; de monachis S. Nicholai : Rainerio de Azeio, Guido de Daona ; ex parte S. 

Marie : Rainerius canonicus, Mauritius de Cepia, Eudo sacrista, Bernardus Angerii prefectus, Garnerius Gastel. 

Item cum Lambertus abbas et monachi in Theophania prohiberent parrochianos S. Marie de burgo S. Nicholai ne venirent 

ad novam ecclesiam S. Jacobi, quam fecerant sanctimoniales, et parrochiani oblationem fecissent super altare S. Nicholai, 

quia sacerdos nullum audebat recipere, judicio domni Raginaldi episcopi abbas et monachi reddiderunt oblationem et 

habuit Eusebia celleraria et Verzelina sacristana et canonici, videlicet Girardus, Rainerius, Hylarius, Adam. Unde sunt testes 

isti : Guillermus decanus, Stephanus cantor, Bernardus Angerius. 

StM-109 (1120) 

Renaud III de Martigné, évêque d’Angers, et le chapitre de Saint-Maurice donnent le monastère de l’île de Chalonnes aux 

disciples de l’ermite Hervé. 

De Herveo heremita in insula Calonnae. 

Fuit vir venerabilis probataeque religionis, nomine Herveus, qui supra vires animum gerens, divino inflammatus amore, 

multis admirantibus, arduum iter Hierosolimitanae peregrinationis aggressus est. Quo peracto, Rainaldi secundi, Andegavo-

rum episcopi, qui eum ob religionis notae meritum inter familiarissimos habebat familiarissimum, factus dilectione, ad eum 

per multa simulachra mortium reversus est, qui eum, ut decebat, benigne suscipiens, secum retinere voluit. Ille vero, qui a 

juventute sua meliorem partem elegerat, contemptationi vacare studens, in insula Calonnae solitudini locum congruum 

elegit, ubi per adiquot annos degens, naturae jura professus, pusillum sociorum gregem moestos reliquit. Praefatus igitur 

Andegavensis episcopus, illius motus devotione, locum ipsum clericis ibi regulariter viventibus, cum communi totius sui 

capituli assensu in perpetuum constituit, eo tenore ut sub hac constitutione ibi Deo servientes, in alium ordinem non transi-

rent nec alicui personae nisi episcopo et capitulo sedis pontificalis aliquam exhiberent subjectionem. 

Actum Andegavi, in capitulo sancti Mauricii, Ludovico Francorum rege, Fulcone, Fulconis comitis filio, Andegavorum comite, 

eodem Rainaldo secundo praesule, anno ab incarnatione Domini MCXX, videntibus istis : Rainaldo episcopo, qui instituit, 

Normanno de Doe decano, Gauffrido thesaurario, Willelmo Musca urbis archiadiacono, magistro Ulgerio archidiacono, 

Willelmo de Salmuro archiadiacono et aliis multis, pleno capitulo. Quae dispositio, ut firma in perpetuum maneat, signorum 

notulis munivimus sigillique nostri impressione roboravimus. Testes sunt isti : Albericus cantor, Goffridus archipresbyter de 

Ingria, Guillelmus de Salmuro, Radulphus de Bus, Goffridus Caipha, Guibertus de Sancto Laudo, Garinus Dibun ; de clericis 

praefatae insulae : Harduinus, Albericus, Robertus presbyter, Stephanus, Ingelbertus ; de laicis : Mauricius de Sancto Quin-

tino, Radulphus de Pocenaria, Hugo dapifer, Radulphus de Gre, Rainaldus de Pocenaria, Gobinus cartae notarius, Isember-

tus. Signum Rainaldi episcopi. 

NDC-114 (1123) 

Charte des susdits seigneurs et dame, contenant don au Ronceray de la dîme des poissons et des moulins de l’écluse nou-

vellement reconstruite par eux à Champtoceaux, d’un bourgeois dudit lieu, exempt de toutes charges et auquel sera com-

mis le soin des affaires de l’abbaye. 

Carta Amauri Crispini, de dono burgensis et decimae piscium et molendinorum. 

Si veri Dei cultoros esse volumus, illias sequi precepta debemus qui nos ad caritatem et misericordiam instruit, dicens : 

« beati misericordes » ; ut diligamus Deum et proximum. Ut ergo amatores Dei et proximi, sectando caritatem et misoricor-

diam, videamur, debemus de rebus nostris caritativo et misericorditer, ceu possibilitas nostra obtinet, fratribus impendere. 

Quapropter ut dilectionem et misericordiam Dei consequi valeamus, ego Amauricus Crispini et Garmesia uxor mea, pro 

animabus nostris et animabus parentum nostrorum, dedimus Deo et S. Marie Caritatis decimam piscium et decimam 

moIendinorum cujusdam incluse nostre quam noviter edificavimus apud Castrum Celsum ; et etiam dedimus quendam 

burgensem nostrum solutum et quietum ab omni cosduma qui fideliter inde eis serviret. Hoc factum est in capitulo S. Ma-

rie ; et postea posuimus donum super altare et inde in manum Mabile abbalisse. Quod viderunt et audierunt isti : Guiller-

mus Chotardus, Girorius nepos ejus, Manases, Radulfus Tessonus, Raginaldus Charruel, Tegrinus, Guillermus de Molli Cam-
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po, Radulfus Canis Exulata, Rainerius canonicus, Meno Bacheloth, Robertus de Juigniaco, Barbotus villicus, Boverius, Har-

duinus, Richardus. Facta est hoc cartula anno MCXXIII° ab incarnatione domini ; Calixto papa, Lodovico rege Francorum, 

Fulcone Juniore Andegavensium comite, Raginaldo ejusdem civitatis episcopo. 

TVe-449 (1124) 

Don fait par Foulques, comte d’Anjou, la comtesse Aremburge et Geoffroy, leur fils aîné, à Geoffroy, abbé de Vendôme, et à 

son monastère, du droit de pêche dans la Mayenne, depuis les murs d’Angers jusqu’à la Roche Concice. 

Donum Fulconis comitis de piscatione Meduane. 

Fulco, Dei gratia Andegavorum comes, et Aremburgis comitissa, ejus dilectissima uxor, filiusque eorum major natu Goffri-

dus, Goffrido abbati et universae congregationi Vidocinensis monasterii, salutem. Quocienscumque homines ea quae in hoc 

mundo possident Deo offerunt, non debent quasi contristari de presenti munere, sed gaudere ex fideli redditione ; reddunt 

enim suo creatori temporalia, ut ab ipso recipiant sempiterna. Hac igitur consideratione offerimus Patri et Filio et Spiritui 

Sancto et individuae Trinitati, uni Deo et vobis vestrisque successoribus, jure perpetuo possidendas, aquas omnes et pisca-

tiones fluvii Meduanae, a muro civitatis Andegavae usque ad rupem Canciacensem, ad supplementum victus et vestitus et 

aliarum necessitatum cellae vestrae, quae Andegavis, in honore sanctae et individuae Trinitatis, sita est. Constituimus 

itaque et praecipimus ut in eisdem aquis nemo deinceps piscari presumat absque vestra licentia et voluntate, sed sint in 

vestra potestate integre et quiete ; eo si quidem tenore ut de piscibus qui ibi capientur meliores in cotidianum generale 

fratribus ejusdem cellae sufficienter eligantur, reliqui vero ad ceteros usus eorumdem fratrum deputentur. Vos autem 

vestrisque successores in perpetuum, post obitus nostros, anniversaria nostra, tam in Andegavensi cella quam in Vindocine-

si monasterio, facietis, sicut alicujus abbatum vestrorum facitis ; et in ipsis anniversaris, habebit tota congregatio Vindoci-

nensis de reditu piscationis ejusdem pidantiam generalem ; praeterea tumbam Fulconis comitis, qui in monasterio vestro 

Andegavis sepultus jacet, vestro sumptu talem facietis, si non meliorem, qualis est tumba Haliae, Cenomanensis comitis, qui 

in monasterio nostrorum et matrum nostrarum facietis. Et ut haec elemosina nostra, sine cujusque retractatione, inviolabi-

lis omni tempore maneat, sigillis nostris eam confirmavimus. Actum Turonis, in turre comitis, anno incarnationis dominicae 

MCXXIIII, indictione II, VII calendas decembris. Et interfuereunt : ipse Fulco comes, Aremburgis comitissa, Goffridus major 

filius eorum, Goffridus abbas Vindocinensis, Paganus Alerici, Savaricus Prior Villae-Dei, Petronilla abbatissa Fontis-Ebraldi et 

Algardis priorissa, Radulfus de Balgenciaco et de suis duo, Ganilo et Gervasius dapifer, Guillelmus de Passavant, Gervasius 

de Troea, Goffridus filius Guarini, Petrus de Monte-Serberti, Adam nutricius. 

NDC-43 (c1125) 

Charte d’Ulger, évêque d’Angers, contenant la transaction passée entre les chanoines de Saint-Pierre et l’abbesse Hilde-

burge, au sujet de l’église Saint-Jacques, dont l’abbesse Tiburge avait commencé la construction. Par un traité antérieur, les 

chanoines avaient abandonné leurs droits parochiaux dans la Doutre, à raison de 5 s. de cens et 100 cierges par an. En 

renonçant à leurs prétentions sur le revenu de l’église Saint-Jacques, ils font convertir cette redevance en 4 l. par an, mon-

naie angevine. Passée dans le chapitre de la cathédrale, la transaction fut confirmée le lendemain dans celui du Ronceray. 

Carta Ulgerii episcopi, de concordia inter canonicos S. Petri et moniales pro eadem ecclesia. 

Ulgerius Andecavensis ecclesie indictus episcopus, famulantium Deo humilimus, Audeburgi venerabili abbatisse B. Marie 

Andegavensis que de Caritate nuncupatur, sine fine. Rectores ecclesiarum summe humiles esse de justis omnium Deo de-

servientum peticionibus, et earum maxime personarum que jugo religionis se mancipaverunt, concedere decet. Eapropter 

laudabilis soros Aldeburgis abbatissa, honesta siquidem religionis exemplum et conservatrix, postulanti tini justa annuentes, 

pactum compositionis quod inter canonicos S. Petri Andegavensis et abbatissam Teburgim, cui tu tercia successisti, habitum 

de hoc parrochiae quod modo dicti canonici trans Meduanam de jure sue ecclesie habuisse dinoscuntur, sicut factum est 

concedimus et confirmamus et istius nostre pagine auctoritate communimus. 

Forma autem concordie, sicut subscripta notatur, erat : ecclesia B. Marie, cujus modo meminimus, habuerat ab initio funda-

tionis sue et adhuc habebat ab ipsis canonicis S. Petri omnes oblationes et terciam partem sepulture et decime illus juris 

quod illi astruebant se habere in parrochia Trans Meduana, in qua consistunt ecclesia S. Jacobi et monasterium S. Nicholai ; 

pro quibus omnibus, in singulis annis, censum V solidorum et C candelas eisdem canonicis persolvebat. 

Sane elapso nonnullo tempore, venerabili Rainaudo Andegavensi ecclesie presidente, cum ipso annuente pretaxata Tebur-

gis abbatissa ecclesiam S. Jacobi ibi incepisset edificare, sepedicti canonici calumpniati sunt illam ecclesiam. Verum mox 

dictam, sancto spiritu [inspirante], predicti canonici calumpniam illam penitus finierunt et censum V solidorum et C cande-

larum et insuper quicquid juris in ea parrochia habere vel habuisse se dicebant, ecclesie S. Marie sanctimonialibus ibi Deo 

famulantibus et famulaturis, prorsus dimiserunt ; retento tantummodo censu annuo IV liberarum Andegavensis monete 

quas solvet conventus S. Marie capitulo S. Petri in singulis octabis Nativitatis B. Marie. Actum est hoc Andegavis, in ecclesia 

B. Petri apostoli, presentibus et concedentibus canonicis : Eudone, Michaele, Garino, Rainaudo Burgevini, Guillermo deca-

no, Girardro Hildrei, Odone de Cleis, Roberto de Monte Laudato, Pagano Guittone, Britello filio Maini, Porpenseio, Abone 
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qui eorum abbas dicebatur et uxore ejus Agnete et eorum filiis Petro, Gaufrido ejusdem ecclesie canonico, cui ambo potes-

tatem et dominationem quam habebant in ipsa ecclesia B. Petri concesserant. Huic rei testes affuerunt predicti canonici, 

Abbo ejusque uxor et eorum filii, Nicholaus quoque miles eorum, Petrus Carum Tempus, Giphardus draperius, Barbotus de 

Deleto, Fulco filius Oberti, Gaufridus Vindocinensis abbas, totius rei prolocutor ac mediator, et cum eo quidam monachus 

ejus Raginaldus Surdus ; ex parte S. Marie Caritatis : Theburgis abbatissa, Eusebia celleraria, Virzelina sacricustode, Erem-

burgis monetaria ; canonici ejusdem ecclesie : Rainerius, Hylarius, Adam ; capellani quoque ; Goffridus cartule compositor, 

Rainaudus Tiberti, Babinus, Johannes ; de laicis quoque : Manodus Bacheloth, Marquerius Amauguini, Guito, Garinus Los-

dun, Hanelodus, Tebaudus, Radulfisat, Barbotus vicarius, David de Castro Bridentii, Engebaudus villanus, Paganus Carum 

Tempus, Guido Carpentarius, Guido de Elemosina, Stephanus cellerarius, Petrus de Olerum, Babinus, Richardus, Frogerius 

Scuatdi, Giraldus de Brachese, Richarius et alii complures. Crastina autem die supradicti canonici, ad concordiam predictam 

confirmandam, in capitulum S. Marie convenerunt ; quo in loco concordia predicta ab utraque parte, tam canonicorum 

quam sanctimonialium, concessa est, testibus supradictis presentibus et aliis quam pluribus. 

StM-161 (1125-1129) 

Geoffroy, archiprêtre de Saumur, donne au chapitre de la cathédrale les maisons qu’il possède dans la cité d’Angers. 

Qualiter Gaufridus archipresbiter dedit domos suas capitulo. 

« Le don que fit Geoffroy, archiprestre de Saumur, à l’église Saint-Maurice et aux chanoines d’icelle de quelques maisons, 

qu’il avoit fait bâtir dans des emplacements qu’il avoit acheptés, vis-à-vis des maisons de Normand archidiacre, mérite 

d’être rapporté, comme nous le trouvons au feuillet 97e du cartulaire, où il est dit que cet archiprestre, ayant été long-

temps malade, touché d’une inspiration du Saint-Esprit, désirant faire du bien à cette église-là, par le moyen de laquelle il 

en avoit beaucoup receu, il vint au chapitre, le lendemain de la Saint-Aubin et, en presence de l’evesque Ulger et de mon-

sieur Geoffroy, doyen, et des autres personnes honorables ou dignitez et de plusieurs chanoines, il donna et ceda lesdittes 

maisons, qu’il avoit acheptées et bâties, quittes et indemnes de toute contestation et redevance, et, avec la mitre en sa 

teste, il en investit monsieur l’evesque, puis monsieur l’evesque en investit le doyen, et le doyen les autres qui estoient 

presents. Or ledit Geoffroy fit cela fort prudemment de son vivant, lorsqu’il pouvoit encore marcher et parler, devant qu’il 

fût retenu au lit, afin que, s’il survenoit quelque dispute, il la fit entièrement cesser et fût luy-même l’advocat et le defen-

seur pour achever son don et le rendre paisible. Cela fut fait es presences d’Ulger evesque, Geoffroy doyen, Thibaut tréso-

rier, Gratien chantre, Boamond, Normand et Richard archidiacres, Bernier, Guillaume Potard, Otbert, Pierre de Maulevrier, 

Paganus Engelard, Jonas, Guillaume de Chemillé. » 

NDC-42 (1125-1130) 

Quelques années après la construction de l’église Saint-Jacques, l’abbesse Hildeburge veut y nommer un chapelain. Ceux de 

l’église de la Trinité s’y opposent, prétendant avoir seuls le droit de célébrer le service divin dans la paroisse de l’abbaye ; et 

ils offrent de le faire à tour de rôle. Hildeburge accepte et leur accorde même, sur les offrandes, un prélèvement de 7 d. par 

semaine, pour qu’ils s’acquittent mieux de leur nouvelle fonction. La négligence de Babin provoque les plaintes des parois-

siens. Son collègue, le chapelain Renaud, surnommé le Médecin, offre de se charger seul du service religieux, pouvu que la 

paroisse Saint-Jacques soit séparée de celle de la Trinité et que ses honoraires et droits soient bien déterminés ; le tout 

étant d’ailleurs approuvé par l’évêque, l’archidiacre d’Outre-Maine et d’autres dignitaires du clergé angevin. Ainsi fut fait, 

avec détail. 

De stabilitate ecclesiae Sancti Jacobi. 

Inter alia que memoratu speravimus esse digna, stabilitatem ecclesie B. Jacobi litterarum memorie commendare curavimus. 

Beati itaque Jacobi ecclesie, Dei providentia, in parrochia B. Marie edificate dum Hyldeburgis, prefate virginis venerabilis 

abbatissa, capellanum vellet imponere, S. Trinitatis quatuor capellani, scilicet Johannes, Babinus, Raginaldus de Cepia et 

Raginaldus Medicus, vehementer contradixerunt ei hoc : affirmantes alienum capellanum ecclesie in parrochia ipsorum 

constitute non debere servire, sed penes eos totius parrochie servitium redigi debere. Predicta vero abbatissa hoc audiens, 

ipsis quatuor capellanis concessit ut, alii aliis succedentes per annum vel per menses vel per septimanas, jam dicte ecclesie 

diligentes deservirent. Et ut devotius hoc fecerent et omnem offerturam fideliter custodirent, constituit ut de communi 

offertura monialium et canonicorum, unaquaque edomada VII denarios reciperent. Quod ipsi capellani concorditer susce-

perunt et aliquandiu ecclesie sepememorate, sicut dictum est, servierunt. Deinde Babino nolente hoc pactum tenere, S. 

Jacobi parrochiani ad supradictam abbatissam, super defectu capellanorum, conquerentes venerunt. Tunc eadem abbatissa 

capellanos, ut rerum necessitas postulabat, convocavit et quare pactum quod concesserant reliquissent exquisivit. Aliis 

autem quid responderent hesitantibus, Raginaldus Medicus se eidem ecclesie singulariter serviturum promisit ; sed in par-

rochia S. Jacobi a parrochia S. Trinitatis separaretur et si, in presentia domini Ulgerii episcopi et Richardi archidiaconi et 

Goffridi decani, quid egregie ipse serviens haberet confirmaretur. Tunc sepius nominata abbatissa coram prenominato 

episcopo et archidiacono, decano, canonicis et capellanis, ipsius episcopi et aliorum prudentium virorum consilio, ex sua 
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parte quatuor capellanis, ut hoc pactum diligenter concederunt, modium siliginis singulis annis ex promptuario constituit 

reddere ; et presentialiter donavit eis arpentum vinee. Canonici vero, prefati episcopi et aliorum virorum consilio, Raginaldo 

Medico S. Jacobi ecclesie servituro mediam partem confessionum quadragesime et baptistorum dimidiam partem et II 

denarios de offertura nuptiarum concesserunt, et parrochiam B. Jacobi a parrochia S. Trinitatis conditus diviserunt. Hoc 

subscripti testes viderunt et audierunt : Hildeburgis abbatissa, Verzelina sacristana, Eremburgis priorissa, Petronilla, Ho-

dierna, Rainerius canonicus, Hylarius, Adam, Bernardus, Radulfus sacrista, Mainus prefectus, Barbotus vicarius, Marquerius 

filius Amauguini, Robertus de Juviniaco dapifer, David Chapel, Raaldus et plures alii. 

NDC-57 (1126-1133) 

Mort de la femme de Girard le Charpentier ; les moines de Saint-Nicolas s’emparent de son corps et l’enterrent. Plaintes de 

l’abbesse Hildeburge. L’abbé Jean reconnaît que ses moines ont mal agi, et il rend à l’abbesse, devant treize témoins, les 4 

d. payés pour l’enterrement. 

De restitutione sepulturae ab abbate S. Nicholai. 

Nostrorum multa antecessorum gesta, prava hominum suggestione ac supervenienti oblivione, que sine litterarum testi-

monio sunt disposita multociens a rei veritate subversa atque penitus adnullata esse videmus. Harum igitur litterarum 

testimonio tradere curavimus quod monachi S. Nicholai unam parrochianam nostram, uxorem scilicet Girardi carpentarii, 

super calumpniam et prohibitionem Richardi archidiaconi, in eorum cimiterio injuste sepelierunt. De hac autem injuria 

atque violentia domna Hyldeburgis abbatissa Johanni abbati S. Nicholai conquesta est, justiciam inde sibi obnixam requi-

rens. Johannes vero abbas, nolens [de] hujuscemodi re cum abbatissa placitare, recognoscens quod monachi male egerant, 

sepulturam, videlicet IV denarios, in manu Hyldeburgis abbatisse reddidit sub istorum virorum testimonio : Rainerii canoni-

ci, Bernaldi canonici, Adam similiter canonici, Pipini prepositi, Mainonis Bacheloth qui Johanni abbati illos IV denarios tradi-

dit, Fulconis filii Otberti, Barboti villici, Girardi de Leone, Boselini senescalli et aliorum complurium. De sanctimonialibus 

affuerunt : Verzelina sacristana, Burgundia elemosinaria, Amelina de Choleto. Fuit etiam quidam monachus S. Nicholai qui 

cum abbate venerat, Teobaudus nomine Tanctus. 

StM-203 (1131) 

Ulger reçoit, à titre de don ou de restitution, l’église Saint-Jean-Baptiste et Saint-Lézin, à Angers, de Geoffroy IV le Bel, 

comte d’Anjou, auquel il remet une indemnité de 10 000 s. 

De ecclesia sancti Johannis sanctique Licinii Andegavensis. 

Ad depellendum oblivionis vel ignorantiae obscuritatem nichil magis vel neque efficax esse perpenditur, quam si litterarum 

memoriae committitur quod perpetuum desideratur haberi. Ego igitur Ulgerius, Andegavensis ecclesiae, Dei patentia, uti-

nam non ad meum judicum, dictus episcopus, per praesentia paginae testimonium, in praesenti viventibus et successuris 

certum esse desidero et confirmo quatinus venuit ad me et ad capitulum sancti Mauricii Gaufridus juvenis, Andecavorum 

comes, praesente venerabili et religioso Carnotensi episcopo Gaufrido, et dedit et reddidit in elemiosinam ecclesiae sancti 

Mauricii Andegavensis et michi et successoribus meis episcopis in perpetuum, pro remedio animae suae et parentum suo-

rum et pro injuris et contumeliis quas michi et rebus sancti Mauricii intulerat, ecclesiam sancti Joannis Baptistae, quae sita 

est in suburbio civitatis Andegavae, in qua eadem requiescit corpus beati Licinii ; dedit, inquam, cum omnibus suis appendi-

ciis et concessit quicquid juris habebat in ea, ut haberem deinceps, tam ego quam successores mei episcopi, jus et potesta-

tem constituendi in ea canonicos et insuper quicquid ad abbatem vel ad dominum pertinet disponendi. Hoc autem fecit, 

positis clavibus praefatae ecclesiae sancti Joannis prius in manu mea et postea per dominicum altare sancti Mauricii eum 

martyrologio, praesentibus et videntibus Normanno decano et canonicis illius ecclesiae : Joanne Rufo, Guidone Andefredi, 

Aimone, Fulcone Levraudo, Gaufrido Bevin, Pipino, Gosleno de Baugeio, Guiberto, Sichero, Gaufrido de Ramoforti ; prae-

sentibus etiam et videntibus quampluribus aliis, quorum nomina subscripta sunt. De canonicis sancti Mauricii affuerunt : 

Gaufridus decanus, Thebaudus thesaurarius, Buamondus, Normannus, Richardus, archidiaconi, Grafio praecentor, Guillel-

mus de Chimilliaco, Guillelmus Potardus, Guillelmus Fithun, Guillelmus de Poancé, Guillelmus notarius, Guillelmus Barran-

dus, Obertus, Roaudus et multi alii. Hanc vero donationem concessit Thebaudus de Blasonio et uxor ejus Mathildis et filius 

ejus Guillelmus et soror ejus, videntibus istis, quorum nomina subscripta sunt : Buamundo archidiacono, Petro de Malole-

prario, Gaufrido Bevin. Nos vero, pro hac largitione charitatis, dedimus jam dicto comiti Gaufrido decem millia solidos An-

degavensis monetae et Thebaudo de Blasonio mille solidos. 

StM-225 (29 octobre 1131) 

Le pape Innocent II confirme la restitution faite à Ulger de la collégiale Saint-Jean-Baptiste et Saint-Julien, à Angers, et des 

églises de Cherré et de Selonne. 

Confirmatio papae Innocentii de ecclesia sancti Joannis. 
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Innocentius episcopus, servus servorum Dei, venerabili fratri Ulgerio, Andegavensi episcopo, ejusque successoribus cano-

nice substituendis in perpetuum. In eminenti apostolicae sedis specula, disponente Domino, constituti, ex injuncto nobis a 

Deo apostolatus officio religiosus viros debemus diligere et eorum loca sancta romanae ecclesiae munimine defensare. 

aequum etenim ad rationabile est ut quos erga beatum Petrum et nos ipsos in opportunitatibus fideles et devotos esse 

cognoscimus, eos et a pravorum hominum nequitia tucamur et in suis petitionibus elementer exaudire curemus. Proinde, 

venerabilis frater Ulgeri episcope, vir siquidem prudens ac religionis amator, tuis justis postulationibus assensum prae-

bentes, Andegavensem ecclesiam, cui, Deo auctore, praeesse dignosceris, praesentis scripti patrocinio communimus, sta-

tuentes ut quaecumque possessiones, quaecumque bona, quae impraesentiarum ad eandem ecclesiam juste et canonice 

pertinere dinoscuntur aut in futurum largitione regum, liberalitate principum, oblatione fidelium seu aliis justis modis, 

auxiliante Domino, poterit adipisci, firma tibi tuisque successoribus et illibata permaneant ; in quibus haec propriis nomini-

bus annotanda subjunximus : ecclesiam videlicet beati Joannis Baptistae, quae in Andegavensis civitatis suburbio sita est, 

quam nimirum illustris vir Gaufridus comes junior tibi reddidit, ut videlicet tam tu, quam successores tui, jus plenissimum 

domini et abbatis statuendi in ea canonicos et tam in praebendis, quam in aliis omnibus rebus ad ipsam pertinentibus, 

disponendi facultatem liberam habeatis. Prohibemus autem ne quis praebendam aut decanatum ipsius ecclesiae, usque-

dum persona de medio sublata fuerit, donet alicui vel promittat ; detestabiles vero illas et homicidii reas expectationes et 

successiones damnamus ; nec quaelibet persona tale donum vel promissum suscipere vel capitulum concedere audeat. Hoc 

quoque penitus amovemus ne quisquam laicus jus aliquid in eadem ecclesia vel in aliqua ipsius ecclesiae praebenda prae-

sumat expetere vel aliquid reddituum ejus expetere. Porro ecclesias et villa Chirrei et Solonae, cum omnibus suis appendi-

ciis, quemadmodum a nobili biro Roberto de Busenciaco tibi et ecclesiae tunc sunt traditae ac concessae, apostolica aucto-

ritate firmamus. Nulli ergo hominum liceat praefatam ecclesiam temere perturbare aut ejus possessiones auferre vel abla-

tas retinere, minuere aut aliquibus molestiis fatigare ; sed omnia integra conserventur eorum pro quorum gubernatione et 

sustentatione concessa sunt usibus profutura. Si qua igitur in futurum ecclesiastica secularisve persona hanc nostrae consti-

tutionis paginam sciens contre eam temere venir temptaverit, secundo tertiove commonita, si non satisfactione congrua 

emendaverit, potestatis honorisque sui dignitate careat reamque se divino judicio existere de perpetrata iniquitate cognos-

cat et a sacratissimo corpore et sanguine Dei ac domini nostri redemptoris Jesu Christi aliena fiat atque in extremo examine 

districtae ultioni subjaceat. Cunctis autem eidem loco justa servantibus sit pax domini nostri Jesu Christi, quatinus fructum 

bonae actionis percipiant et apud districtum judicem praemia aeternae pacis inveniant. Amen. Amen. Amen. 

Bene valete. Ses. | Petrus | Ses. | Paulus | Inno|centius | PP || II Adjuva nos Deus salutaris noster 

Ego Innocentius, catholicae ecclesiae episcopus. 

Datum Remis, per manum Aimerici, sanctae romanae ecclesiae diaconi cardinalis, cancellarii, IIII kalendas novembris, indic-

tione X, incarnationis dominicae anno MCXXXI, pontificatus vero domini Innocentii papae II anno II. 

AD 49 G 785 f° 7 (1131) 

Confirmation et investiture données à Marmoutier par Pétronille, veuve de Fulbert Le Pelletier d’Angers, et par ses fils, filles 

et gendre, du four de La Chèvrerie et d’une maison, la troisième à droite sur le pont, après l’arche du fisc, en allant à la 

Trinité (transcription personnelle). 

Nouerint presentes et futuri maioris monasterii habitatores quod Fulbertus Pellitarius Andegauensis in mortte XX solidos 

Andegauensium denariorum perpetuo habendo singulis annis maiori monasterio per salute anime sue demisit. Post mor-

tem uero ipsium Petronilla uxor eis et filii ac filiae ipsi Bartholomeus Brientius et Hubertus. Nobilia quoque et […] Rainaldus 

etiam Franbaldus gener eius heredes scilicet et elemosinarii sui cupientes hanc cari sui elemosinam ecclesie maioris monas-

terii firmam semper et stabilem permanere cosilio salubri pruderunt et constituerunt unde hi uiginti solidi uigilia natiuitatis 

beati Iohannis Baptiste quod die anniuersarium eius euenit maior monasterio refectionem fratrum singulis annis redderen-

tur. Furnum [quid ?] quendam uuocatur de Caprareia duobus fratribus maiori monasterii Guiscelino scilicet et Gualterio 

baroni omnes supernominati heredes et elemosinarii Fulberti [tradiderunt ?] eteos loco totius capti maioris monasterii de 

ipso furno inustierunt per cardinem ipsi domum indelicet quodcumque furnum illus est etiam nudam aream illum furni 

tenuerit singulis annis per anima Fulberti X solidos in per fata Sancti Iohannis uigilia maiori monasterio reddat. Testes huic 

rei sunt omnes superdicti constitutores huius elemonsine et eum eis Nicholaus filius Rainaldi burgeuini Stephanus filius 

Girardi uicarii Bartholomeus de Turonis et filius eidem Falco. Duo quoque monachi superdicti et famuli corum Ansegisus et 

Jordanus. Hoc pacto supradicta uxor Fulberti Petronilla et alii supernominati heredes ipsium ut elemosinarii Engelardus 

quoque gener ipsium Fulberti quonecdum nominatus guerat tradiderunt quandam domum duobiam dictis monachis maio-

ris monasterii que domus est tercia archam faischalem pontis Andegauensis ad dextram partem unde ad ecclesiam beate 

Marie pergitur et per […] […] domum [eosinuestierunt ?] decadem domum ut quicumque ipsiam domum ut etiam plateam 

nudam tenueret X solidos in prefata Sancti Iohannis uigilia maiori monasterii per anima sepefati Fulberti singulis annis red-

dat. Hoc uiderunt et audierunt predicti constitutores elemosine ipsius Fulberti. Caro quoque Fergantus Gaufredus Engelardi 

Pretauinus Furberius duo quoque monachi [sepe fatis ?] et eorum famuli supernominati furnum quoque ipsium de quo 
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supra locuti sumus concessit iste Engelardus maiori monasterio in presentia omnium testium istorum. Licet ipse furnus de 

alia frareschia esset et ad eum ut ad heredes eius nullatenus pertineret haec acta […] Andegauis anno ab incernatione 

domino M°.C°.XXXI 

NDC-55 (1131) 

Charte de l’évêque Ulger et de l’archiprêtre Raoul, par laquelle ils lancent l’interdit sur toutes les églises des moines de 

Saint-Nicolas, à cause de leur méchante obstination avec laquelle ils violent les droits des religieuses du Ronceray au sujet 

de la paroisse de celles-ci. 

Interdictio ecclesiarum S. Nicholai propter nequitiam monachorum. 

Quoniam ab humanis mentibus multa labi solent, utilitati […] Ulgerius Dei gratia Andegavensis episcopus et Ra[…] archi-

presbiter omnibus presbiteris ad quos littere iste pervenerint, salutem. His litteris vobis notificare volumus quod nos, justi-

cio obsequentes, omnes S. Nicholai ecclesias, monachorum protervitate et, nequitia exigente, sub interdicto ponimus. lpsi 

enim, contempto curie beati Mauricii Judicio et contra scriptum quod sanctimoniales [habent] a tempore Raginaldi episco-

pi, de suarum inter se et monachos divisione parrochiarum, ipsius episcopi sigillo munitum et locius capituli decreto confir-

matum, parrochianum S. Marie inhumare presumpserunt. Undo vobis mandamus et per summam obedientiam precipiraus 

quatinus hostia vestrarum ecclesiarum claudatis nec amplius, nisi secreto, donec nobis et sanctimonialibus satisfaciant, 

cantare audeatis. Valete. 

NDC-56 (15 janvier 1132) 

Charte par l’évêque Ulger, contenant le jugement rendu par lui, l’évêque de Saint-Brieuc et beaucoup d’autres notables 

ecclésiastiques, sur la délimitation de la paroisse du Ronceray au-delà de Brionneau. Pour prouver leur possession, 

l’abbesse Hildeburge et ses religieuses invoquaient le jugement de l’évêque Renaud relatif au corps de Junargant (NDC-50), 

fait que Jean, abbé, et les moines de Saint-Nicolas prétendaient faux. Son authenticité ayant été prouvée dans le chapitre 

de Saint-Maurice, en présence des parties et d’un nombre immense de témoins, la paroisse du Ronceray fut déclarée 

s’entendre jusqu’à Pruniers et Beaucouzé. 

Judicium Ulgerii episcopi, de parrochia quae est trans Brionellum. 

In nomine Domini nostri Ihesu Christi. Ulgeris episcopus Andegavensis, in perpetuum. Qui ad regimina ecclesiarum, Deo 

auctore, admittuntur, studio et labore debent subditis sibi personis, et maxime ecclesiis, sua jura defendere et ut ablata 

restituantur summopere eniti ; precipue autem ne, vicio pigricie sue aut negligente sue mora, monasteriorum congrega-

tiones, que orationibus vacare debent, dilata justicia sibi invicem adversantes, litigiose contendant. Iccirco querelam, inter 

Johannem abbatem S. Nicholai et Adeburgim abbatissam B. Marie Andegavensis que dicitur de Caritate, diu habitam super 

parrochia que est trans Brionellum, que equidem in temporibus nostris formidolosa et periculosa erat, multis ad nos ab ipsa 

abbatissa factis prius clamoribus, in curiam S. Mauricii ante nos vocavimus et, presentibus magnis et sapientibus viris, trac-

tavimus. Astruebat prefata abbatissa parrochiam illam, usque ad parrochiam de Prugners continuatam, triginta annis sine 

legitima reclamatione, ecclesiam cui ipsa presidebat possedisse et adhuc possidere : habendo de illa sepulturas et confes-

siones et oblationes et si qua sunt alia jura parrochialia. Preterea faciebat legi in medium litteras domni Rainaudi Remensis 

archiepiscopi, qui fuerat Andegavensis presul, sigillo ipsius munitas, secundum quarum sententiam monasterio S. Nicholai 

nulla, preter septa muri sui, adjacebat parrochia. Addebat insuper abbatissam Tiburgim, cui tercia ipsa successerat, apud 

ipsum domnum Rainaldum, in tempore Lamberti tunc S. Nicholai abbatis, super invasione et injuriis quibus monachi S. 

Nicholai violaverant pretaxatam parrochiam sepuis clamasse ; et tandem renovata querela, occasione corporis cujusdam 

defuncte mulieris Junargant nomine quam, absportatam de ipsa parrochia, monachi apud S. Nicholaum in cymiterio sepe-

lierant, in jus utramque partem venisse et ipsum Rainaldum episcopum judicasse de cymiterio illo predictum corpus debere 

extrahi et ad domum unde ablatum fuerat referri et inde in cymiterio S. Laurentii debere sepeliri. Sane producebat eadem 

abbatissa Aldeburgis testes legitimos multos, sacerdotes scilicet et laicos, paratos jurare se audivisse ipsum Rainaudum 

episcopum judicantem corpus de quo locuti sumus de cimiterio S. Nicholai debere extrahi et ad domum unde ablatum 

fuerat referri et in cimiterio S. Laurentii sepeliri. Ad hec prefactus Johannes, abbas S. Nicholai, respondebat parrochiam 

illam S. Nicholai jure fore : quia comes Fulco dederat ecclesie S. Nicholai forestam Cascie, que nulli erat obnoxia parrochie, 

et monachos S. Nicholai ecclesiam de Vulcosiaco in ea edificasse et cimiterium benedicti fecisse et partem hominum in locis 

illius foreste habitantium, ut essent parrochiani ecclesie illius, destinasse, partem vero, ut essent parrochiani S. Nicholai, 

retinuisse ; defuncte illius corpus de qua jam diximus non fuisse extractum de tumulo suo judicio nec relatum ad domum, 

nec in cymiterio judicio sepultum. Ad hoc etiam probandum offerebat testes duos monachos et duos laicos. Auditis rationi-

bus utriusque partis, quia abbatissa et investita erat corpore defuncte illius, ut diximus, et quia affirmabat et quia per trigin-

ta annos sine reclamatione legitima tenuerat, testibus illius probationem adjudicavimus. Hoc judicium protulimus ego Ulge-

rius Andegavorum episcopus et Johannes venerabilis episcopus de S. Brioco et Petrus abbas S. Sergii et Gaufridus decanus 

et ipsius parrochie archipresbiter et Tebaudus tessaurarius et Buamundus et Normannus et Richardus archidiaconi et Grafio 
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precentor et Radulfus de Burs capellanus, Obertus, Willelmus Brichum, Guibertus, Petrus de Malo Levrario et Michael et 

Rainaudus Burgevini et Joffridus de Chechia canonici S. Petri, videntibus et audientibus istis : ipso abbate Johanne, Mauricio 

priore, Rainaudo de Tyrum, Roberto de Azeio, Rainaudo de Saltrim, Radulfo de Gré, Pagano Aleri, Gilleberto Anglico, Salo-

mone Carca Fol ; ex parte abbatisse : Ansgerio precentore S. Petri de Curia, Johanne Corripias, Ernulfo precentore S. Mauri-

lii, Gaufrido Fulqueredi, Joscelino Rohonnart, Gaufrido Gainart ; ipsa abbatissa Ildeburgi, Juliana de Fulgeré. 

NDC-150 (1137) 

Thibaud, seigneur de Blazon, donne à l’église Saint-Aubin de Seiches, en pleine propriété et pour y faire un cimetière, un 

terrain situé près du ruisseau nommé le Voisin, à cause de sa proximité du bourg. Quelques temps après, il dépose ce don 

entre les mains de l’évêque Ulger, dans le chapitre de Saint-Maurice ; puis il vient au Ronceray où il est admis au bénéfice 

des oraisons. 

De cimiterio apud Cepiam construendo. 

Scribere proposuimus quod dominus Blazonis, nomino Tebaudus, pro remedie anime sue antecessorumque suorum, dedit 

ecclesie S. Albini et sanctimonialibus, ad cimiterium construendum, dominatum et vicariam cujusdam terre que est sita 

juxta torrentem qui nuncupatur Vicinus quia burgo Cepiensi proximus est. Hoc autem factum est in domo Goffridi Cepiensis 

ecclesie sacerdotis, data investitura cum quodam baculo Hersemdi sanctimoniali et ipsi Goffrido sacerdoti. Affuerunt hujus 

rei testes : Tebaudus de Blazone, Gano Hartes, Goslenus de Monte Toberti, Goffridus de Entremis, Goffredus Popinel, Be-

nedictus de Baugé, Hubertus de Calvo Monte, Petrus de Gastinis aliique complures. 

Aliquantulo vero temporis elapso, venit ipse Teobaudus in capitulum S. Mauricii, et donum predictum in manu Ulgerii epis-

copi misit ; testibus istis : Radulfo archipresbitero, Goffrido sacerdote. Tandem vero veniens in claustra S. Marie, facta peti-

cione suppliciter beneficiorum et orationum earum, quod petiit impetravit. Postea prefatum donum, ut firmum teneretur, 

super altaro dominicum cum quodam baculo posuit, testibus istis : Roscelino vicecomite, Raginaldo de Monte Goherii ; de 

parte sanctimonialum : Harpino, Guarino pellipario, Gaufrido minutore aliisque compluribus. 

NDC-92 (14 février 1141) 

Geoffroy IV, comte d’Anjou, accorde au chapitre de Saint-Laud des droits de pêche à Bouchemaine, et au monastère du 

Ronceray des vignes et un jardin au lieu-dit Chef-de-Ville, en échange du terrain qu’il avait pris à Brissac pour faire creuser 

un étang. 

Quoniam ea que scripto commendantur aut vis aut nunquam oblivioni traduntur, ne aliqua vetustate fuscantur, huic carte 

diligenter commentare curavimus quod non memoria dignum esse cognovimus et quod posteris et sequacibus nosiris mani-

festari et revelari voluimus. Solent enim scripto commendata senecuti non cedere, oblivioni non subjacero ; sed suo testi-

monio stabilia permanere. Notum sit igitur tam futuris quam presentibus quod ego Gaufridus Andegavensis comes, Fulconis 

bone memore regis Jerusalem filius, in castro quodam quod est ultra Ligerim, nomine Brachesaccum, stannum facere dis-

ponens, quamdam terram [juxta] predictum castrum cum vineis et loco molendini et censiva dispositioni mee necessaria, 

ab abbatissa B. Marie de Caritate et conventu, de cujus jure erat, precando obtinui. At ne elemosina antecessorum meorum 

in aliquo minueretur et prodicta ecclesia per me juris sui detrimentum pateretur, quartum piscem quem habebam in exclu-

sa quadam Bucce Meduane, que communis est ecclesie B. Marie et ecclesie S. Laudi, in concambio terre et vinearum et 

ceterorum ecclesie B. Marie dare disposui. Hoc autem quoniam sine consensu et voluntate conventus B. Laudi fieri non 

potuit, eo quod inter predictarum ecclesiarum conventus tanta et tam rata fraternitatis et antiquo societatis institutio erat 

quod in predicta ecclusa alter sine altero augumentari vel crescere nequibat et hoc uterque conventns confitebatur et 

recognoscebat ; consilio et voluntati eorum satisfacere volens prout ratio poscebat, concessi et volui atque precepi ut 

uterque conventus predicti concambii particeps efficeretur et illud ab utroque equali societate possideretur. Pro hac ergo 

participatione conventus S. Laudi, in recompensatione earum rerum quas habuerat comes de ecclesia B. Marie, dedit in 

perpetuum et concessit ecclesie B. Marie quasdam vineas habendas cum orto in territorio quodam quod dicitur Capud Ville 

et preterea XX solidos census qui reddentur conventui B. Marie ab ipso conventu S. Laudi singulis annis in festo sancti Albi-

ni, sicut ex assensu et voluntate utriusque conventus constitutum fuit. Facto autem est hec [carta] Andegavis in presentia 

mea, XVI° kalendas Martii, anno ab incarnatione domini MCXL° ; istis videntibus et audientibus : Adelardo de Castro Gunte-

rii, Olivero filio Samuelis, Pipino preposito, Loerlo Ferlo ; isti cum multis aliis erant cum comite. De canonicis affuerunt isti : 

Normannus decanus, Fulcoius capellanus, Galvanus, Garinus de Chalun, Goffridus Mannerii, Thomas capellanus, Teobaudus 

de Lavalle, lsembertus, magister Giraldus de Daulciis, Hugo Rulus ; ex parte monialium : Mainardus canonicus, Adam cano-

nicus, Durandus canonicus, Radulfus canonicus, Turpinus vicarius, Mainerius dapifer, Odo cellarius, Vendeleis pistor, Va-

laiaus coccus, Petronilla decana, Advenia elemosinaria, Osanna cellaria, Agnes sacrista, Vigolendis, Oiscia. 

StA-442 (1127-1154) 
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Acte constatant la prise à viage par Garin, prêtre de Saint-Pierre, d’une maison sise près l’église Saint-Pierre, tenue en cen-

sive du chapitre de Saint-Pierre et concédée autrefois par l’abbaye Saint-Aubin par Guillaume, archidiacre du Mans. 

Intellectus animi rationales testificantur quod generationes hominum pretereunt et generationes subsequuntur, terra vero 

in eternum consistit. Ideoque utile nobis videtur ut ea que in temporibus nostris aguntur, successoribus nostris sub littera-

rum inscriptione relinquamus contra fradulentorum hominum, si aliquando insurrexerint, calumpaias ; quod monachi Sancti 

Albini in censiva quandam domum ab ecclesia Sancti Petri et canonicis ibidem conversantibus tenent ; que non longe ab 

ecclesia posita est, et quam ipsi monachi Willelmo, archidiacono Cenomannensi, in vita sua dederunt et concesserunt, tali 

tenore et conventione ut post obitum ejus ad ecclesiam Beati Albini reverteretur. 

Postea vero idem Guillelmus archidiaconus domnum Robertum, abbatem, ceterosque monachos Beati Albini rogavit ut, 

sicut ipsi predictam domum sibi concesserant, ita cuidam presbitero de Sancto Petro, nomine Guarino, in vita sua, eandem 

domum concederent ; et ipse presbiter canonicis Sancti Petri censum annuum pro eis persolveret, scilicet quinque solidos 

et tres denarios, quod et hoc modo fecerunt. 

Venit itaque Guarinus presbiter in Beati Albini capitulum ibique, cum predicto pacto assensuque tocius capituli, cum regula 

beati Benedicti super hoc dono Rotbertus abbas eum revestivit. 

Pro hac autem concessione, quam ipsi monachi libenter fecerunt, promisit eis et concessit ut domum illam, tamquam suam 

propriam, bene cooperiret et edificaret, et in tempore suo non decideret. Post mortem itaque suam, domus illa, bene edifi-

cata atque refecta, ad ecclesiam Beati Albini iterum reverteretur. 

Monachis vero Beati Albini in communi capitulo, post membrorum dissolutionem, quandam cameram cum necessariis, que 

huic domui adjacet et que de suo jure erat, in elemosinam dedit et concessit. 

Hoc vidit et audivit, Scarius burgensis. 

StA-451 (23 septembre 1141) 

Chirographe par lequel Saint-Aubin concède à l’abbaye de la Roë la chapelle Notre-Dame-de-Recouvrance à charge d’une 

redevance d’un demi-poids de cire au profit du sacristain. 

Regali munificentia a fundamentis constructa et celebri possessionum dote ampliata, incliti confessoris Christi Albini abba-

tia, in suburbio Andegavensis urbis collocata, ab antiquo intra muros dicte civitatis haud procul a matre ecclesia sitam ec-

clesiolam in honore Matris Misericordiarum fundatam habebat. Accidit autem ut canonici de Rota in eadem civitate quam-

dam domum quae Hildegarii thesaurarii fuerat, possiderent ; ubi vero divinum officium agerent penitus non haberent. 

Predictorum igitur canonicorum abbas, nomine Albinus, vir in bonis satis laudabilis, et aliquanti cum eo canonici, venerabi-

lem abbatem Sancti Albini Robertum adierunt et, ut predictam ecclesiolam, causa mutue dilectionis ecclesie sue in perpe-

tuum cum assensu capituli concederet postulaverunt. 

Super hoc autem abbas Sancti Albini capitulum consulens eodem die, capitulo in capella Sancti Andree celebrato, delibera-

tione habita, capitulo favente, peticioni corum adquievit, ea conditione ut, in auxilium luminis ecclesie singulis annis dicti 

canonici dimidium pondus cere in festivitate Sancti Nicholai, sacriste Sancti Albini persolverent. Determinatum etiam fuit ut, 

si in predicto festo, aliqua causa impediente, non redderetur, infra octabas sine causatione reciperetur. In eodem quoque 

loco concessum utrobique fuit ut canonici de Rota pro monachis Sancti Albini, sicut pro suis fratribus, beneficium in omni-

bus facerent, et eandem societatem eis monachi Sancti Albini impenderent. 

Hoc actuum in predicta capella, anno Domini M C XLI, indictione IV, IX kalendas octobris. Audierunt et viderunt isti : abbates 

Robertus et Albinus. Ex parte Roberti abbatis, totus conventus ; Ex parte Albini abbatis : Tebaldus, Johannes, Gaufridus, 

canonici sui. De famulis monachorum : Rabiscallus, Arraldus, Halope. 

StA-452 (1141) 

Lettre par laquelle l’évêque d’Angers, Ulger, ratifie le don de la chapelle Notre-Dame-de-Recouvrance [Sainte-Marie-de-la-

Découverte dans le texte], fait à l’abbaye de la Roë par Saint-Aubin. 

Ulgerius, indigne dictus, episcopus Andegavorum, Roberto, venerabili abbati Sancti Albini, et toto conventui sibi subjecto 

salutem in Christo. 

Quod fraternum est, quod officium est caritatis et argumentum religiose dilectionis, retulerunt nobis fratres et amici nostri 

de Bosco vos dedisse illis ecclesiam Beate Marie que dicitur Discooperta, et in capitulo concessisse. Unde grates Deo et 

vobis agimus ; et vestri exempli sequentes vestigia, quantum ad nos pertinet, ex parte nostra dictam ecclesiam monasterio 

de Bosco et fratribus vestris, canonicis ibidem deservientibus et deservituris, in perpetuum concedimus. 

Valete et orate pro nobis. 

StM-201 (1136-1140, av. 1148) 

Amaury Crépin, seigneur de Champtoceaux, restitue à Ulger l’église Saint-Saturnin – depuis Saint-Mainbœuf – que Foulques 

de Candé réclame, à son tour, comme sa propriété, mais à laquelle il est obligé de renoncer. 
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De ecclesia sancti Magnobodi Andegavensis. 

In nomine Domini nostri Jesu Christi, ego Ulgerius, Andegavensis indigne dictus episcopus, praesentibus et futuris, maxime 

autem successoribus meis episcopis et ecclesiae sancti Mauricii canonicis, certissimum esse desidero quod, venientes ad 

nos Amalricus Crispini et filius ejus Thebaudus, abbatiam sancti Saturnini, in qua dicitur jacere sacrosanctum corpus beatis-

simi confessoris Magnobodi, quae dicebatur de jure episcopali sedis Andegavensis fuisse et quam tam ipsi quam anteces-

sores sui injuste tenuerant, in manu mea refutaverunt et ecclesiae beati Mauricii et episcopis ejus, michi et michi successu-

ris, reddiderunt et concesserunt habendam in perpetuum, cum omnibus suis pertinentiis, in remissionem peccatorum 

suorum et antecessorum suorum. Actum est hoc in capitulo sancti Mauricii Andegavensis et postea reconfirmatum super 

altare dominicum sancti Mauricii per cultellum, quem ipsi ambo tenentes posuerunt super illud, videntibus et audientibus 

istis testibus : Richardo decano, Audoero thesaurario, Boamundo archidiacono, Grafione cantore, Normanno archidiacono, 

Radulpho archidiacono ; canonicis : magistro Gordone, magistro Vasloto, Guillelmo Potardi, Hugone et aliis. Hoc quoque 

concessit filia Thebaudi dicti parvula. – Transacto aliquo tempore, Fulco de Candeio dixit mihi ut facerem sibi quod rectum 

esset in curia beati Mauricii de eadem ecclesia, quia asserebat eam jure patrimonii sui ad se pertinere. Constituto itaque die 

et loco, venimus ego et ille ad causam cum amicis utriusque partis et, dictis rationibus utrinque, obtulimus sibi judicium 

facere. Ipse autem recipere noluit et ita abcessit. Postea vero, usus bono consilio, veniens in capitulum beati Mauricii, cum 

fratres inibi residerent, dimisit, concessit quicquid querelae aut juris ipse habebat in praefatam ecclesiam quietum et libe-

rum, pro amore Dei, ecclesiae sancti Mauricii et mihi et successoris meis episcopis ; et postea posuit hanc concessionem 

super altare dominicum, cum baculo episcopali. Ego vero et qui mecum erant fratres concessimus sibi et dedimus et patri et 

matri suae et uxori et filio participationem omnium orationum et beneficiorum nostrae ecclesiae, extunc usque in sempi-

ternum. Hoc viderunt et audierunt quorum nomina subscripta sunt : Richardus decanus, Boamundus archidiaconus, Radul-

phus archidiaconus, Normannus archidiaconus, Grafio praecentor et multi ex fratribus, Olivarius de Veriz, Lupellus Ferlensis. 

Id ipsam concesserunt uxor ejus et filius Gaufridus, in praesentia et in audientia Guillelmi Pouanceiensis, canonici nostri, et 

Hugonis, archipresbyteri nostri, quos ob id illus miseramus. 

StM-202 (1140, 1145) 

L’évêque Ulger reçoit l’église et l’abbaye Saint-Pierre d’Angers d’Abbon de Rochefort, promet de faire participer le donateur 

et sa famille aux prières de la cathédrale et lui remet une somme d’environ 15 000 s. Plus tard, Abbon, qui contestait les 

droits de l’évêque sur le cloître de Saint-Pierre et sur le pont de Chalonnes, renonce à ses prétentions. 

De ecclesia beati Petri Andegavensis. 

In nomine domini nostri Jesu Christi. Ego Ulgerius, Andegavorum indigne dictus episcopus, praesentibus et futuris, maxime 

autem successoribus meis episcopis et ecclesiae sancti Mauricii canonicis, certissimum esse desidero quod Abbo de Roca-

forti, volens vitam suam in melius emendare, inter caetera quae laudibiliter et catholice peregisse cognoscitur, ecclesiam 

beati Petri, videlicet abbatiam, quae sita est ad honorem ipsius principis apostolorum in suburbio Andegavensis civitatis, 

cum possessionibus ad eam pertinentibus, quae quondam de jure beati Mauricii fuisse dicebatur, et in qua corpus beatissi-

mi Albini sepultum diu jacuisse cognoscitur et sanctissimus Maurilius missam celebrasse, tunc temporis cum, eodem in 

consecratione dominici corporis immorante, puer Renatus non confirmatus excessit a vita, una cum uxore sua Agnete et 

filio suo Petro et uxore Petri Burgunnia et filio Petri Roberto, dedit immo reddidit et concessit habendam in perpetuum in 

elemosinam ecclesiae beati Mauricii Andegavensis, videntibus et concedentibus aliis filiis Abbonis et Agnetis, Gaufrido tunc 

possidente abbatiam jure abbatis, et Rollando et Olivero. Hoc donum et hanc concessionem fecit Abbo et Agnes uxor ejus 

et uxor Petri Burgunnia apud Montem Joannis, in manu Boamundi archidiaconi et Gaufridi, canonici beati Mauricii, cogno-

mine Bibevinum. Ipse enim Abbo infirmabatur et, infirmitatis excusationem praetendens, pro se et uxore sua Agnete misit 

filios suos, scilicet Petrum, majorem natum, et alios, quos supra memoravimus, ut facerent donationem seu redditionem et 

concessionem, sicut ipsi pater et mater facerunt si praesentes adessent. Tandem Petrus, veniens in capitulum sancti Mauri-

cii cum fratribus suis supradictis, multis inibi residentibus, me scilicet Ulgerio, et abbatibus venerabilibus Roberto sancti 

Albini, Herveo sanctorum martyreum Sergii et Bacchi, Roberto Omnium Sanctorum et prioribus nostrae ecclesiae, Richardo 

decano, Boamundo archidiacono, Grafione praecentore, Radulpho archidiacono, magistro Gordone et canonicis, Guillelmo 

Potardo archipresbytero, Guillelmo de Poanceio archipresbytero, Pagano archipresbytero, Gosleno de Baugeio, Haito, 

Guillelmo scriba, Odone, Peloquino, Gaufrido Bevin, Hugone, Andrea puero, Mauricio puero et multis aliis ; veniens, in-

quam, et affirmans se venisse ex parte patris sui et matris et quod ipsi dedissent ei vicem suam ad hoc faciendum, dedit sive 

reddidit dictam abbatiam sancti Petri cum possessionibus suis sine exceptione, et concessit pro patre suo et matre, pro se 

et uxore sua, ecclesiae beati Mauricii et mihi et successuris mihi episcopis in perpetuum et refutavit eam in manu mea cum 

clavibus ecclesiae beati Patri, tradendo eas mihi. Cum ipsis clavibus filius suus Robertus reddidit illam ecclesiam mihi et 

postea concesserunt hoc fratres sui Rollandus et Oliverus ; et mox, venientes ad dominicum altare sancti Mauricii, cum virga 

pastorali, posuerunt hoc donum super illud et osculati sunt altare et me, ad confirmationem hujus actionis. Et praecepit 

Petrus canonicis beati Petri, Rainaldo Burgevini et Goffrido de Cepia et Brientio, qui praesentes aderant et claves atulerant, 
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et per eos aliis mandavit canonicis beati Petri ut ex tunc responderet mihi et successoribus meis episcopis ut abbati beati 

Petri, et Gaufrido fratri suo, qui abbas tunc erat, ne amplius jure haereditario abbatiam retineret, et quacumque hora ille 

vellet, ecclesiae sancti Mauricii abbatiam dimitteret. Pro hoc dono absolvimus patrem et matrem et filios ab omni peccato 

quod incurrerant in tenendo dictam abbatiam et concessimus eis sepulturam in cimiterio proprio nostro, si illi vellent apud 

nos sepeliri, insuper et martyrologium. Praeterea dedimus caritatem copiosam fere quindecim millium solidorum : Petro 

sexaginta libras, uxori ejus Burgunnia decem libras, filio suo Roberto amblitatorem bonum, Ingelgerio, filio Abbonis, mille 

solidos et alii filio Hugoni mille solidos, Olivero marcam argenti et Rollando unam marcam ; alios omnes habuerunt Abbo et 

Agnes uxor ejus. Hanc redditionem et concessionem hujus ecclesiae viderunt et audierunt quorum nomina subscripta sunt : 

Pipinus praepositus, Goslenus de Turonis, Guiganus Bibesolem, Carius, Turpinus, Quarterius, Corbinus mareschaleus, Bevin, 

Gofridus cellararius, Peloquinus sancti Maurilii canonicus, Aimericus scriba et clerici beati Mauricii et beati Petri quos supe-

rius memoravimus et multi alii, Guillelmus miles de Monte Johannis, Guillelmus miles de Daneia, Rainaldus Segrelus. His ita 

expletis, adhibitis nobis abbatibus superius dictis, collecta celeberrima processione, cum numerosa multidine clericorum ac 

monachorum venientes ad ecclesiam beatissimi Petri, investivimus ecclesiam sancti Mauricii et nos de eamdem ; portas 

clausi et aperui et signa pro investitura pulsavi. Et tunc Gaufridus, Abbonis, sumens claves ecclesiae, desuper altare ad 

signum dimissionis abbatiae mihi reddidit. Inde veniens in capitulum, sedem abbatis mihi dimisit et sedem canonicalem, 

quia canonicus erat, me jubente, assumpsit ; et canonicis, qui frequentes aderant, beati Petri ut ex tunc mihi et successori-

bus meis more abbatis servirent et responderent praecepit, et eos a potestate sua absolvit. 

Actum est hoc, anno ab incarnatione Domini MCXL, Ludovico regnante in Francia, Fulcone, qui fuerat comes Andegavensis, 

tenente regnum Jerusalem, Gaufrido, filio ejus, existente Andegavensi comite, Hugone Turonensi archipraesule. Hoc con-

cessit Gaufridus, comes Andegavensis, filius Fulconis regis Jerusalem, cum esset absens, missis litteris quarum exemplum 

subscriptum est : « Ulgerio, Dei gratia, Andegavensi episcopo, et praecordiali amico Gaufridus, Andegavensis comes, salu-

tem. Quicquid vobis Pipinus praepositus pro concessione ecclesiae sancti Petri dixerit, hoc totum confirmo, et ei, quasi ex 

ore meo vobis visibiliter concederem, sine dubitatione credatis. Vale. » 

Post elapsum tamen quinquennium, quia ego Ulgerius non concedebam praefato Abboni et filio ejus Petro fevum Martuilli, 

coeperunt mihi calumniari pontem Calonnae, cum tenuissem illum sine reclamatione eorum quiete multis annis. Calumniati 

sunt etiam mihi claustrum beati Petri et vicariam ejus et quicquid solebant habere in eo ecclesiae beati Mauricii et mihi et 

successoribus meis perpetuo in elemosinam. Concesserunt insuper libertatem faciendi pontem Calonnae ecclesiae nostrae 

et dimiserunt querelam fevi Martuilli penitus cum baculo pastorali, videntibus et audientibus istis quorum nomina subscrip-

ta sunt : Richardo decano, Gaufrido thesaurario, Buamundo, Normanno, Radulpho archidiaconis, magistro Vasloto, Gaufrido 

Benvio, magistro Ernulfo, Rainaldo Burgevino et aliis clericis ; de laicis : Pipino praeposito, Gosleno Turonensi, Garino Los-

duni et multis aliis. 

AD 49 G 785 f° 8 (1140-1146) 

Don par l’évêque Ulger à l’abbaye de Marmoutier, qui dans une ville aussi populeuse qu’Angers ne possédait encore aucun 

refuge, d’un verger appartenant en propre à l’évêché, à charge d’y bâtir maison, église et cimetière (transcription person-

nelle). 

In sacerdote laudata et maxime inillo quem […] ad episcopalem apicem […] dignitatis est caritatis […] inse habere et magni-

fice opera eius faciendo alios ad eandem exemplo sui inuitare. Caritatis enim ueritas prefentium et […] peccatorum maculas 

lauat et defendit in posterum ego igitur Ulgeris andegauorum licet indigne dictus episcope recordatione delictorum meo-

rum que multa et magna sunt preterritis inpindendo anime meae hortatu [spem ?] consilius cum cognouissem sanctissima 

ecclesiam Beati Martini maioris monasteris in Andegauensi civitate nullum [receptaculum ?] remedis ut hospitatis [quod ?] 

suae perpetatis et possessionis habere ad supplentium huius suae in comoditatis et penuriae deliberui dare et dedi uirida-

rium iuris episcopalis proprium Andegauis in parrochia Sancti Stephani non longe ab aecclesia ipsius abbata et sancto co-

nuentati maioris monasteris in elemonisa habendum perpetuo uidentibus et andientabus et concendentibus in capito nos-

tro andegauensi Richardo decani Hildegario tesaurerio Boamundo archidiacono Grafione precentore Archidiaconis Nor-

manno et Radulfo Magistro uasioto Magistro Gordone et multis alius quod frequentes tunc aderant canonicis rogantes illos 

dominos et fratres nostros monachos ut inibi edificent ecclesiam et conpetentem mansionam neque enim decebat ut tam 

sanctum et religiosum monasterium quod hospitalitate insignissimus ubique plantationem habet preceteris predicta et 

habeta in tam populosa urbe et tam uicina sibi hospico […] ut […]. Addidimus quoque Ego […] tesauriarus per fatus quod 

cymiterrius consecratur ibidem […] ad […] fratres suos monachilis habitus famule autem sui et quodcumque cum eis essen-

tia et habitum monachilem inhaberent […] [ius ?] parrochia […]e ad ecclesiam et facedotem Sancti Stephani reportarent 

signa autem et classica [meadem ?] ecclesia […] […] Aimericii sanctam maioris monasteris inidarem uiridarium dedxi et per 

eum prefatum monasterum illo uiridario inuestuir domum quoque quod est intra septa illius uiridaris et omnia que ibi 

habetam concedo et concessi. 
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Facta hac donatio Lodouico regnate in Francia et Gaufrido filio Fulconis […] […] comite Andegauis Hugone Turonensis ar-

chiepiscopus. 

NDC-11 (1144) 

Bulle de Luce II adressée à l’archevêque de Tours ainsi qu’aux évêques d’Angers, du Mans et de Nantes, par laquelle, afin de 

mettre un terme aux spoliations dont souffrent les religieuses, il les prend sous la protection du Saint-Siège, recommandant 

aux susdits prélats de leur donner aide et conseil dès qu’ils en seront requis. 

Privilegium Lucii II papae. 

Lucius episcopus, servus servorum Dei, venerabilibus fratribus Turonensi archiepiscopo, Andegavensi, Cenomannensi et 

Nannetensi episcopis, salutem et apostolicam benedictionem. Venerabilia loca cum ipsis personis divino famulatui manci-

patis nullis debent gravaminibus concuti, nullis molestiis agitari : unde nos oportet pro ipsis attentam sollicitudinem gerere 

et, ne pravorum hominum agitentur molestiis, sedis apostolice munimen confovere. Est locus, sicut accepimus, in Andega-

vensi episcopatu qui Caritas dicitur, in quo religiose mulieres convenerunt et se ipsas divino famulatui manciparunt. Que a 

pravis illius terre hominibus, prout nobis significatum est, gravas injurias et oppressiones sustinent, et in bonis earum mili-

tas et indebitas exactiones faciunt. Eapropter ipsarum quieti et tranquillitati, pro nostri officii debito, providero volentes, 

locum ipsum cura omnibus que in presentiarum juste et canonice possidet aut in futurum rationalibus modis, Deo propitio, 

poterit adipisci, sub beati Petri et nostra protectione suscipimus et presentis scripti patrocinio communimus. Vobis itaque, 

per apostolica scripta, mandamus ut si quis ex subditis vestris easdem sorores temere perturbare vel quamlibet eis injuriam 

seu molestiam irrogare presumpserit, postquam earum querimoniam susceperitis, occasione et dilatione remota, canoni-

cam de ipso justiciam faciatis easdemque sorores, pro beati Petri et nostra reverentia, juvare et manutenere curetis et in 

suis oportunitatibus opem eis et consilium tribuatis. Datum Laterani VIII° kalendas Octobris. 

StA-756 (1145) 

Chirographe dans lequel Ulger, évêque d’Angers, relate l’échange fait entre lui et l’abbaye Saint-Aubin d’une maison sise à 

la Flèche contre une autre sise à Angers, rue Baudrière. 

Ego, Ulgerius, Dei permissu dictus Andegavensis episcopus, universis notum esse desidero quod Sodius, presbiter Fisse 

opidi, edificavit domum instigatione mea et consilio, justa ecclesiam Beati Thome, ad opus sacerdotum qui deservirent 

prefate ecclesie beati Thome, ita videlicet ut sacerdotes loci illius haberent domum illam de dono et de beneficio episcopi 

Andegavensis per omnes successiones, et eo pacto ut in ea habitantes sacerdotes orarent pro anima ipsius Sodii quotquot 

essent. 

Quo defuncto, adiit nos venerabilis et religiosus abbas Sancti Albini, Robertus, supplicans ut prefatam domum daremus 

ecclesie Beati Albini et sibi et successoribus suis abbatibus, ea conditione ut monacos suos poneret in ea, inibi Deo et beato 

Thome deservituros, promittens et pasciscens in singulis diebus, in ecclesia Beati Thome missam pro anima ipsius Sodii 

cantandam in illis diebus in quibus ecclesia consuevit cantare pro defunctis. 

Obtulit insuper michi et Buamundo, Andegavensi archidiacono, et nostris successoribus, domum que est Andegavis, in 

Baltearia, in qua manebat Hardoinus faber, cujus habitator solveret nobis deinceps censum quindecim solidorum, septem 

et dimidium in Nativitate beati Johannis, et septem et dimidium in Nativitate Domini, qui solebant solvi abbati Beati Albini. 

Cujus precibus concessimus domum pro qua nos orabat ecclesie Beati Albini et ipsi Roberto abbati et successoribus ejus, 

sicut ipse postulabat, et posuit dominus abbas domum de Baltearia in manu nostra. 

Actum anno Domini MCXLV, indictione VIII, et confirmatum in mea presentia in capitulo Beati Mauricii, et postea in capitulo 

Beati Albini.  

Audientibus et videntibus istis : Roberto abbate ; De monachis : Guillelmo, Willelmo, Thoma, Gosberto, Christiano, Moise, 

Petro, Gaufrido et ceteris ; De clericis : Buamundo, Normanno, Radulfo, archidiaconis, Radulfo decano Sancti Martini, Vasle-

to magistro scole ; De famulis monachorum : Halope, Pagano, Petro. 

StA-196 (1146) 

Notice d’un litige entre Saint-Aubin et Saint-Martin d’Angers au sujet des droits à un sixième des revenus à Saint-Rémy-la-

Varenne, et de l’accord conclu à ce sujet. 

Utilis usus antiquitus inolevit res gestas litteris tradere memorieque mandare ne oblivione obliterari aut vetustate temporis 

possint aboliri. 

Per presentis itaque pagine testimonium fidele presentibus et futuris notum facere intentio nostra satagit quod, tempore 

Gaufridi, illustris Normannorum ducis et Andegavorum comitis, Fulconis Jherosolimitani filii regis, venerabilis quoque Algerii 

Andegavorum episcopi, inter ecclesiam Beati Albini Andegavensis et ecclesiam Beati Martini controversia super redditibus 

sexte partis curtis Chyrriaci emersit, que, in Dei voluntate, hujusmodi finem habuit. 
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Cum canonici ab antiquo sextam partem censuum terragii, decimarum, oblationum, sepulture et omnium que ad altare 

pertinent, in dono quoque ecclesie sextam partem, necnon vendarum locius terre, vinagii, cenagii in lampredis et alosis, 

pasnagii in predicta curte sibi vindicarent et se in eisdem a monachis gravari et minui perhiberent, post controversiam 

utrobique diu ventilatam, concessum est a monachis ut omnia supradicta et alia que ibi habuerant deinceps integre et 

fideliter obtinerent, et insuper intuitu pacis sextam partem censuum et vendarum novi burgi, sextam quoque partem cena-

gii in ommi genere piscium haberent. 

Locum preterea in fluvio Ligeris in opus unius molendini acciperent, ea conditione ut postquam molendinum factum erit et 

molere poterit, juxta portionem molendino convenientem expensas equaliter ad faciendam exclusam de eodem nemore 

quo et monachi capientes ponant, et homines in predicta curte manentes sine monachorum contraditione in molendino illo 

molant. 

Concessum quoque fuit ut de terra in qua monachi frumentagium accipiunt, canonici pro parte sua de terragio vinagium et 

de terciariis similiter habeant. Si autem homines vinagium reddere noluerint, monachi de proprio dolio legitimum vinum 

reddant, dum vinee steterint. 

Determinatum denique fuit quod supra dicta terra ubi canonici sextam partem terragii et vinagium accipiunt, istam consue-

tudinem in aliam, preter vinagium et terragium, monachis transferre placuerit, illam sine assensu canonicorum commutare 

eis non licebit, vinagiumque quod de propriis vineis monachi canonicis debent, de legitimo vino reddent. 

In utraque area canonici unum messorem ponent, illique duo et alii omnes decimeque tractores fidelitatem communiter 

monachis et canonicis facient, ut utrisque partes suas legitime conservent.  

Census omnes conscribentur brevemque suum monachi habebunt, et canonici suum, commumiterque termino statuto 

recipientur. 

De pratis quoque monachorum, a molendino Revelli usque ad Ligerim que falcari possunt, canonici sextam partem libere 

habebunt.  

In pascuis vero propria peccora monachorum hominumque suorum pascentur, et si quid residui fuerit quod falcari possit, 

canonici sextam partem ibi accipient.  

Ad extremum confirmatum fuit ut antiqua fraternitas que per discordiam violata fuerat, inter eos redintegretur et in poste-

rum firmiter conservetur.  

Actum anno Domini M C XLVI, indictione IX, et in utroque capitulo confirmatum et sigillo utriusque capituli munitum, in 

presentia quoque predicti comitis Gaufridi et Ulgerii episcopi recitatum, et sigillis eorum corroboratum. Hujus rei testes 

sunt : Buamundus, Normannus, Radulfus, archidiaconi, Vasletus magister scolarum, Robertus abbas, Petrus prior, Turpinus, 

Johannes, Petrus, Gaufridus, Lucas, monachi, et ceteri. De canonicis : Radulfus decanus, Petrus, Rainaldus, Gaufridus, Oto, 

Rainaldus, Matheus, Philippus, Martinus, Robertus, Philippiolus, Matheus. 

PIF-64 (17 janvier 1146) 

Eugen III nimmt die bischöflichte Kirche von Angers unter dem Bischof Ulger in Schutz und bestätigt die Besitzungen. 

Eugenius episcopus seruus seruorum Dei. Venerabili fratri Hulgerio Andegauensi episcopo eiusque successoribus canonice 

substituendis in perpetuum. Ex iniuncto nobis a Deo apostolatus officio fratres nostros episcopos tam uicinos quam longe 

positos debemus diligere et ecclesiis, in quibus domino militare noscuntur, suam iusticiam conseruare. Dignum namque et 

honestati conueniens esse cognoscitur, ut, qui ad ecclesiarum regimen assumpti sumus, eas et a prauorum hominum nequi-

tia tueamur et apostolicae sedis patrocinio foueamus. Hoc nimirum caritatis intuitu, uenerabilis frater in Christo Ulgeri 

episcope, tuis iustis postulationibus clementer annuimus et Andegauensem ecclesiam, cui Deo auctore praesides, sub beati 

Petri et nostra protectione suscipimus et praesentis scripti priuilegio communimus. Statuentes, ut quascumque ecclesias uel 

decimas seu possessiones ad ius ecclsiae tuae pertinentes de laicorum manu seu potestate subtraxisti, quaecumque etiam 

bona in praesentiarum iuste et canonice possides aut in futurum rationabilibus modis Deo propitio poteris adipisci, firma 

tibi tuisque successoribus et per te eidem ecclesiae et illibata permaneant. In quibus haec propriis duximus exprimenda 

uocabulis : ecclesiam […] sancti Petri, ecclesiam sancti Magnobodi in Andegauensi [ciu]itate sitam cum earum appendiciis, 

in castro Camilliaci ecclesiam sancti Leonardi cum appendiciis suis, in castro Gunterii ecclesiam sancti Iusti et IIII burgenses, 

in ecclesia beati Laudi praebend[am] unam, apud Bulliacum ecclesiam sanctorum Philippi et Iacobi cum appendiciis suis, 

pontem de Calumpna, burgum novum iuxta Calumpnam et id, quod acquisiuisti in castellaria eiusdem castri, ecclesiam de 

Andardo, ecclesiam de Lueio, ecclesiam de Cuum, ecclesiam de Benaiis, ecclesiam de Promeriis, ecclesiam de Bailliaco, 

ecclesiam sancti Petri de Prisciniaco, ius, quod habes in ecclesia de Ulliaco, ecclesiam de Carlona, ecclesiam de Marsilliaco, 

ecclesiam de Aretheio, ecclesiam de Chinneio, ecclesiam de Estricheio, ecclesiam de Oratorio, ecclesiam de Ver, ecclesiam 

de Mese, ecclesiam de Palerno, ecclesiam de Martigniaco, ecclesiam de Musteriolo super Meduanam, concambium Solo-

nae, scilicet jaliagium Andegauis, capellam comitis de Baugeio, ecclesiam de Nouo Castro, ecclesiam de […], ecclesiam de 

Chirreio, ecclesiam sancti Vincenti de Flacio cum appendiciis suis, capellam sancti Aegidii iuxta Credonium cum appendiciis 

suis, ecclesiam de Monte Goherii, quandam decimam, quae est in parrochia de Magniaco, ius, quod habes in ecclesia de 
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Molihema. Decernium ergo, ut nulli omnino hominum licet te uel successores tuos super hac nostra confirmatione temere 

perturbare etc. 

R. Ego Eugenius catholicae ecclesiae episcopus ss. Ego Conradus Sabinensis episcopus ss. Ego Albericus Hostiensis episcopus 

ss. Ego Imarus Tusculanus episcopus ss. Ego Gregorius presb. card. tit. sancti Calixti ss. Ego Guido presb. card. tit. sancti 

Grisogoni ss. Ego Hubaldus presb. card. tit. sanctae Praxedis ss. Ego Rainerius presb. card. tit. sanctae Priscae ss. Ego Hubal-

dus presb. card. tit. sanctorum Ioannis et Pauli ss. Ego Manfredus presb. card. tit. sanctae Sauinae ss. Ego Guido presb. card. 

tit. sancti Laurent[ii] in Damaso ss. Ego Iordannus presb. card. tit. sanctae Susannae ss. Ego Oddo diac. card. sancti Georgii 

ad uelum aureum ss. Ego Guido diac. card. sanctorum Cosmae et Damiani ss. Ego Octauianus diac. card. sancti Nicolai in 

carcere Tulliano ss. Ego Gregorius diac. card. sancti Angeli ss. Ego Astaldus diac. card. sancti Eustachii iuxta templum Agrip-

pae ss. Ego Berardus diac. card. sanctae Romanae ecclesiae ss. Ego Iacintus diac. card. sanctae Mariae in Cosmydin ss. 

Dat. Laterani per manum Roberti sanctae Romanae ecclesiae presbiteri cardinalis et cancellarii XVI kal. febr., indictione VIIII, 

incarnationis dominicae anno MCXLV, pontificatus uero domini Eugenii III papae anno I°. 

NDC-12 (1147) 

Bulle d’Eugène III, adressée aux mêmes prélats et dans le même but que dans NDC-11. 

Privilegium Eugenii III. 

Eugenius opiscopus, servus servorum Dei, venerabilibus fratribus Turonensi archiepiscopo, Andegavensi, Cenomannensi et 

Nannetensi episcopis, salutem et apostolicam benedictionem. Officii nostri debitum nos compellit ut venerabilibus locis 

debeamus paterno affectu prospicere et, ne pravorum hominum agitentur molestiis, apostolice sedis patrocinio commu-

nire. Religiose siquidem mulieres in loco qui Caritas dicitur et in Andegavensi episcopatu consistit divino famulatui manci-

pate, a pravis terre illius hominibus graves, sicut accepimus, oppressiones et injurias sustinent et per eos multis et indebitis 

exactionibus infestantur. Nos igitur earum paci et quieti providere volentes, predecessoris nostri felicis memorie pape Lucii 

prosecuti vestigia, locum ipsum cum omnibus que in presentiarum juste et canonico possidet aut in futurum rationabilibus 

modis, Deo propitio, poterit adipisci, sub beati Petri et nostra protectione suscipimus et presentis scripti pagina communi-

mus. Vobis igitur por apostolica scripta mandamus etc. etc., cœtera ut in Privil. Lucii II. Datum Altissiodori, XI° kalendas 

Augusti. 

NDC-13 (22 juillet 1147) 

Bulle d’Eugène III, recommandant aux susdits prélats de protéger les religieuses du Ronceray contre les injures qu’elles 

éprouvent de la part des moines d’Évron pour la dîme de Poligné, des moines de Saint-Nicolas d’Angers pour la paroisse 

Saint-Jacques dudit lieu, du curé de Contigné pour la dîme de Gâtines, de Nivard de Rochefort pour la forêt du Lattay, de 

deniers chevalier pour incendie de maisons, et de G. Dumet pour sa prétention de bâtir une seconde église à Avenières. 

Praeceptum ejusdem, de rescindendis monialium querelis. 

Eugenius episcopus, servus servorum Dei, venerabilibus fratribus Hu[lgerio] Andegavensi, G[uillelmo] Cenomannensi et 

Nannetensi episcopis, salutem et apostolicam benedictionem. Ad hoc universalis ecclesie curam, domino disponente, sus-

cepimus et apostolici moderaminis sollicitudinem gerimus ut venerabilia loca paterno foveamus affectu et a pravorum 

molestiis beniguitate solita defensare curemus. Filie nostre religiose sanctimoniales B. Marie de Caritate, de multiplicivus et 

gravibus injuriis, adversus quosdam parrochianos vestros ad sedem apostolicam conqueruntur. Monachi si quidem 

d’Ebrone decimam de Polineio et monachi Sancti Nicholai parrochiam Sancti Jacobi et sacerdos de Contancio decimam 

Gastine et Nivardus de Rupe Forti silvam de Latei, sicut asserunt, sibi sine judico et de per violentam auferunt. Miles 

quoque D. ; nomine, humanitatis expers, contempto Dei timore, domos earumdem, sicut dicitur, in quadragesima sacrilega 

presumptione combussit. Quid igitur, officii nostri et caritatis debito, earum justicie que spretis mundi blandiciis divinis 

laudibus vacant nec deesse possumus nec debemus, per apostolica scripta vobis mandamus quatinus parrochianos vestros 

et alios de quibus querimoniam fecerint, prenominatis monialibus molestias inferentes, ab earundem vexatione desistere 

moneatis ; alioquin in eos canonicam sententiam proferatis. Preterea, sicut earumdem monialium querimonia indicat, in 

parrochia Aveneriarum, que ad jus ipsarum pertinere dinoscitur, G[…] Dumetus novam basilicam in detrimento alterius 

fundare presumit. Super hoc itaque prudentia vestra cognoscat, et quod secundum canones fuerit statuendum, auctore 

domino, statuatis. Datus Altissiodori, XI° idus Augusti. 

NDC-13 (22 juillet 1147) 

Bulle d’Eugène III, recommandant aux susdits prélats de protéger les religieuses du Ronceray contre les injures qu’elles 

éprouvent de la part des moines d’Évron pour la dîme de Poligné, des moines de Saint-Nicolas d’Angers pour la paroisse 

Saint-Jacques dudit lieu, du curé de Contigné pour la dîme de Gâtines, de Nivard de Rochefort pour la forêt du Lattay, de 

deniers chevalier pour incendie de maisons, et de G. Dumet pour sa prétention de bâtir une seconde église à Avenières. 

Praeceptum ejusdem, de rescindendis monialium querelis. 
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Eugenius episcopus, servus servorum Dei, venerabilibus fratribus Hu[lgerio] Andegavensi, G[uillelmo] Cenomannensi et 

Nannetensi episcopis, salutem et apostolicam benedictionem. Ad hoc universalis ecclesie curam, domino disponente, sus-

cepimus et apostolici moderaminis sollicitudinem gerimus ut venerabilia loca paterno foveamus affectu et a pravorum 

molestiis beniguitate solita defensare curemus. Filie nostre religiose sanctimoniales B. Marie de Caritate, de multiplicivus et 

gravibus injuriis, adversus quosdam parrochianos vestros ad sedem apostolicam conqueruntur. Monachi si quidem 

d’Ebrone decimam de Polineio et monachi Sancti Nicholai parrochiam Sancti Jacobi et sacerdos de Contancio decimam 

Gastine et Nivardus de Rupe Forti silvam de Latei, sicut asserunt, sibi sine judico et de per violentam auferunt. Miles 

quoque D. ; nomine, humanitatis expers, contempto Dei timore, domos earumdem, sicut dicitur, in quadragesima sacrilega 

presumptione combussit. Quid igitur, officii nostri et caritatis debito, earum justicie que spretis mundi blandiciis divinis 

laudibus vacant nec deesse possumus nec debemus, per apostolica scripta vobis mandamus quatinus parrochianos vestros 

et alios de quibus querimoniam fecerint, prenominatis monialibus molestias inferentes, ab earundem vexatione desistere 

moneatis ; alioquin in eos canonicam sententiam proferatis. Preterea, sicut earumdem monialium querimonia indicat, in 

parrochia Aveneriarum, que ad jus ipsarum pertinere dinoscitur, G[…] Dumetus novam basilicam in detrimento alterius 

fundare presumit. Super hoc itaque prudentia vestra cognoscat, et quod secundum canones fuerit statuendum, auctore 

domino, statuatis. Datus Altissiodori, XI° idus Augusti. 

NDC-28 (av. 1149) 

Geoffroy de Louet et Sourice, sa femme, donnent au Ronceray un arpent de vigne, pour l’entretien d’une lampe devant 

l’autel de Sainte-Marie-de-la-Charité. Eux morts, Ermengarde, leur fille, et son mari Payen, contestent ce legs. Soumis à 

l’arbitrage de l’évêque Ulger, il est maintenu et assigné sur une maison que possédait, sur le pont d’Angers, Payen Néron, 

fils d’Ermengarde. 

De vinea data ad serviendum lampadi. 

Majores nostri, generis humani considerantes astutiam, ut factorum sive dictorum diutius fama viveret, scriptis sive sigillis 

commendabant. Nos autem, hujus perspicacissime consuetudinis insequentes vestigia, omnibus tam presentibus quam 

futuris manifestamus Gaufridum de Loeth atque Soriciam uxorem ejus arpentum vinee, ad serviendum cuidam lampadi 

ante imaginem S. Marie de Caritate, legavisse. Post mortem autem Gaufridi et Soricie, Paganus maritus filie Gaufridi et 

Hermengardis filia Soricie, pro supradicta vinea inter se discordantes, sententiam Ugerii episcopi super hoc postulaverunt. 

Quos Ugerius episcopus in curiam abbatisse, scilicet Theophanie, transmisit ; in curia cujus querela diffinita est. Et vidente 

Hermengarde et filio suo absque contradictione Pagano Neroni vinea in pace remansit : tali pacto videlicet ut quicquid de 

vinea ageretur, domus sua de super pontem, [in] locum vinee lampadi subserviendo, in perpetuum adimpleret. Hoc autem 

abbatissa testatur, scilicet Theophania, et Theophania soror ejus et Oitia secretaria et Hugo decanus et Radulfus secretarius 

et Rainerius subsecretarius et Garoth qui, tunc temporis pretor existens, loco comitis huic preerat civitati, et Joslenus de 

Turonis et Pipinus et Turonis et Tolopinus de Super Pontem et Bochardus de Super Pontem. 

StA-456 (16 novembre 1152) 

Bulle par laquelle le pape Eugène II confirme les possessions de Saint-Aubin. 

Eugenius episcopus, servus servorum Dei, dilectis filiis Roberto, abbati monasterii Sancti Albini, quod secus civitatem Ande-

gavensem situm est, ejusque fratribus tam presentibus quam futuris regularem vitam professis in perpetuum. 

Quotiens illud a nobis petitur quod religioni et honestati convenire dignoscitur, animo nos decet libenti concedere et peten-

tium desideriis congruum inpartiri suffragium. 

Eapropter, dilecti in Domino filii, vestris justis postulationibus clementer annuimus et prefatum monasterium in quo divino 

mancipati estis obsequio sub beati Petri et nostra protectione suscipimus et presentis scripti privilegio communimus, sta-

tuentes ut quascumque possessiones, quecumque bona idem monasterium in presenti juste et canonice possidet, aut in 

futurum concessione pontificum, largitione regum vel principum, oblatione fidelium seu aliis justis modis, Deo propitio, 

poterit adipisci, firma vobis vestrisque successoribus et illibata permaneant. 

In quibus hec propriis duximus exprimenda vocabulis : 

In Andegavensi episcopatu : insulam Montis, piscariam de Sorgiis, Sanctum Johannem super Ligerim, Chiriacum, Calciacum, 

Alodum, Segniacum, Clementiniacum, Campaniacum, Sagiacum, Ladriacum, Ballaiacum, Prunarium, Legionem, Monsterio-

lum, Charrers, Campiniacum, Pinciacum cum bosco de Malespinet, Castellicium, Basilgiam, Castrum Gunterii, Lusdum, 

Valles, Brionum, Carliniacum, Peregrinam, Nimerlam, Villam Canis, Campum Bosserium, Vernueil, Sarmagiam, Fissam, Gui-

ziacum, Comborniacum, Artisiacum, Curtum Campum, Sichiliacum, Sanctum Matheum de Treviis, Sanctam Columbam, 

Sanctum Julianum de Civitate, Camberliacum. In Cenomannensi episcopatu : Coloniam, Sanctum Gallum, Basilgiam, Crip-

tam, Basilgiolam, Luchiacum, Malicornant, Sanctum Petrum de Ulmis, Miseriacum, Ligrum, Loconacum, Fraterniacum, Ave-

siacum ; in civitate Cenomanensi : Sanctum Audoenum, Sanctum Petrum Interratum, Fratellum. In Pictavensi : Maironum, 
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Brussiacum. In Redonensi episcopatu : Calumpoiacum, Cellulam domini Melanii. In Nannetensi episcopatu : Salliacum, 

Sanctum Nozarium, Sanctum Brevenum, Corset, Sanctam Opportunam, Ralleriam et Uldonum. 

Obeunte vero te nunc ejusdem loci abbate vel tuorum quolibet successorum, nullus ibi qualibet subreptionis astutia seu 

violentia preponatur, nisi quem fritres communi consensu vel fratrum pars consilii sanioris, secundum Deum et beati Bene-

dicti regulam, providerint eligendum. 

Adjicimus etiam, ne pro communi interdicto parochie monasterium vestrum divino vacet officio, sed potius clausis januis et 

exclusis excommunicatis et interdictis, suppressa voce divina vobis liceat celebrare officia. 

Preterea libertatem seu immunitatem a nobili viro Gaufrido, Andegavensi comite, et filiis ejus obedientie vestre de Mairo-

no, super pravis et indebitis consuetudinibus eidem loco impositis concessam et scripti sui munimine roboratam, vobis 

auctoritate Sedis Apostolice confirmamus. Indebitas autem et immoderatas prandiorum exactiones in obedientiis vestris a 

diocesano episcopo fieri omnimodis prohibemus. 

Decernimus ergo ut nulli omnino hominum liceat prefatum monasterium temere perturbare aut ejus possessiones auterre, 

vel ablatas retinere, minuere aut aliquibus vexationibus infestare, sed omnia integra conserventur eorum pro quorum 

gubernatione et sustentatione concessa sunt usibus omnimodis profutura, salva Sedis Apostolice auctoritate et diocesano-

rum episcoporum canonica justitia. 

Si qua igitur in futurum ecclesiastica secularisve persona hanc nostrae constitutionis paginam sciens contra eam temere 

venire temptaverit, secundo tertiove commonita, si non satisfactione congrua emendaverit, potestatis honorisque sui digni-

tate careat reamque se divino judicio existere de perpetrata iniquitate cognoscat et a sacratissimo corpore ac sanguine Dei 

et domini Redemptoris nostri Jesu Christi aliena fiat, atque in extremo examine districte ultioni subjaceat. 

Cunctis autem eidem loco justa servantibus, sit pax Domini nostri Jesu Christi, quatenus et hic fructum bone actionis perci-

piant et apud districtum Judicem premia eterne pacis inveniant. Amen. Amen. Amen. 

Ego, Eugenius, catholice ecclesie episcopus, subscripsi. Ego, Hugo, Hostiensis episcopus, subscripsi. Ego Aribertus, tituli 

Sancte Anastasie presbiter cardinalis, subscripsi. Ego Octavianus, presbiter cardinalis tituli Sancte Cecilie, subscripsi. Ego 

Henricus, presbiter cardinalis tituli Sanctorum Nerei et Achillei, subscripsi. Ego Otho, diaconus cardinalis Sancti Georgii ad 

Velum Aureum, subscripsi. 

Ego Guido, diaconus cardinalis Sancte Marie in Porticu, subscripsi. Ego, Hildebrandus, sancte Romane ecclesie diaconus 

cardinalis, subscripsi. Ego, Odo, sancte Romane ecclesie diaconus cardinalis, subscripsi. Ego, Bernardus, sancte Romane 

ecclesie diaconus cardinalis, subscripsi. Datum Albe, per manum Bosonis, sancte Romane ecclesie scriptoris, XVI kalendas 

decembris indictione XV, Incarnationis dominice anno M CLII, pontificatus vero domini Eugenii tertii pape anno VIII. 

PIF-86 (12 janvier 1155) 

Hadrian IV. nimmt das Kapitel von Saint-Maurille (in Angers) unter dem Prior Marinus in Schutz und bestätigt die Besitzun-

gen. 

Adrianus episcopus seruus seruorum Dei. Dilectis filiis Marino priori ecclesiae sancti Maurilii eiusque fratribus tam presenti-

bus quam futuris canonice substituendis in perpetuum. Effectum iusta postulantibus indulgere et uigor equitatis et ordo 

exigit rationis, praesertim quando petentium uoluntatem et pietas adiuuat et ueritas non relinquit. Eapropter, dilecti in 

domino filii, uestris iustis postulationibus clementer annuimus et praefatam ecclesiam, cui auctore domino deseruitis, sub 

beati Petri et nostra protectione suscipimus et praesentis scripti patrocinio communimus. Statuentes, ut quascumque pos-

sessiones, quaecumque bona in praesentiarum iuste et canonice possidetis aut in futurum concessione pontificum, largi-

tione regum uel principum, oblatione fidelium seu aliis iustis modis domino propitio poteritis adipisci, firma uobis ues-

trisque successoribus et illibata permaneant. In quibus haec propriis duximus exprimenda uocabulis : parochiam uidelicet et 

burgum, in quo eadem ecclesia sita est, cum omni iustitia, censibus, uendis et aliis pertinentiis suis, censum et uendas de 

domo Aimerici de Tralaueio, burgum sancti Lamberti cum ecclesia eiusdem burgi, iustitia, censibus, uendis et aliis pertinen-

tiis suis, decimam de uilla Fanaria, censum duorum solidorum de domo Gorronis et decimam terrae ipsius, quam habet 

apud sanctum Lambertum, et omnium amplicationum suarum acquisitarum uel acquirendarum in eadem parochia et quid-

quid ex dono antecessorum Rainaldi Rufi de Plessiaco habetis. Praeterea donationem trium praebendarum, duarum uideli-

cet in ecclesia uestra et unius in maiori ecclesia, sicut ad uos rationabiliter pertinet, auctoritate uobis apostolica confirma-

mus. Decernimus ergo, ut nulli omnino hominum liceat praefatam ecclesiam temere perturbare aut eius possessiones 

aufferre uel ablatas retinere, minuere aut aliquibus uexationibus fatigare, sed omnia integra conserunetur eorum, pro 

quorum gubernatione et sustentatione concessa sunt, usibus omnimodis profutura, salua dioecesani episcopi canonica 

iustitia. Si qua igitur in futurum ecclesiastica saecularisue persona hanc nostrae constitutionis paginam sciens contra eam 

temere uenire tentauerit, secundo tertio[n]e commonita, si non satisfactione congrua emendauerit, potestatis honorisque 

sui dignitate careat reamque se diuino iudicio existere de perpetrata iniquitate congoscat et a sacratissimo corpore et san-

guine Dei et domini redemptoris nostri Iesu Christi aliena fiat atque in extremo examine districtae ultioni subiaceat. Cunctis 
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autem eidem loco iusta seruantibus sit pax domini nostri Iesu Christi, quatenus et hic fructum bonae actionis percipiant et 

apud districtum iudicem praemia aeternae pacis inueniant. Amen. Amen. 

R. Ego Adrianus catholicae ecclesiae episcopus ss. Ego Imarus Tusculanus episcopus ss. Ego Hugo Hostiensis episcopus ss. 

Ego Gregorius Sabinensis episcopus ss. Ego Guido presb. card. tit. sancti Grisogoni ss. Ego Hubaldus presb. card. tit. sanctae 

Praxedis ss. Ego Manfredus presb. card. tit. sanctae Sauinae ss. Ego Aribertus presb. card. tit. sanctae Anastasiae ss. Ego 

Iulius presb. card. tit. sancti Marcelli ss. Ego Hubaldus presb. card. tit. sanctae Crucis in Ierusalem ss. Ego Astaldus presb. 

card. tit. sanctae Priscae ss. Ego Iohannes presb. card. sanctorum Iohannis et Pauli tit. Pamachii ss. Ego Iohannes presb. 

card. tit. sanctorum Siluestri et Marci ss. Ego Guido diac. card. tit. sanctae Mariae in porticu ss. Ego Ioannes diac. card. tit. 

sanctorum Sergii et Bacchi ss. Ego Ildebrandus diac. card. tit. sancti Eustachii ss. Ego Odo diac. card. tit. sancti Nicolai in 

carcere Tulliano ss. 

Dat. Romae apud sanctum Petrum per manum Rolandi in sanctae Romanae ecclesiae presbiteri cardinalis et cancellarii II 

idus ian., indictione III, incarnationis dominicae anno M°.C°.L°.IIII°., pontificatus uero domni Adriani pape IIII anno I. 

StA-474 (29 janvier 1156) 

Bulle par laquelle le pape Adrien IV décide en faveur de Saint-Aubin dans le litige pendant entre l’abbaye et le chapitre de 

Saint-Jean d’Angers, au sujet de la propriété de l’île Saint-Aubin. 

Adrianus episcopus, servus servorum Dei, dilecto filio Hugoni, abbati Sancti Albini, salutem et apostolicam benedictionem. 

Sicut equitatis forma exigit et racionis ordo deposcit quod perlate ad Sedem Apostolicam controversie rationabili providen-

tia terminentur et eis finis debitus imponatur, ita etiam dignum est ut ex quo concordia interveniente vel mediante justitia 

sunt decise, ne in recidive contentionis scrupulum valeant ulterius devenire, litterarum fidei comittantur et ad posterorum 

memoriam scripturarum annotatione firmentur. 

Hujus utique considerationis intuitu provocati qualiter causa que inter te et dilectos filios nostros canonicos Sanctorum 

Johannis et Licinii, in presentia venerabilium fratrum Ymari Tusculanensis et Cinthii Portuensis episcoporum, et dilectorum 

filiorum nostrorum Guidonis, tituli Sancte Pudentiane, Johannis, tituli Sanctorum Silvestri et Martini presbiterorum, et 

Jacinti, Sancte Marie in Cosmidin diaconi, cardinalium, quibus vice nostra eandem controversiam commisimus terminan-

dam, nostra fuerit auctoritate decisa, dignum duximus litterarum memorie commendare et presentis scripti pagina com-

munire. 

Tu siquidem et adversarii tui, Gualfredus scilicet Bibens Vinum et Drogo, qui super ipsa causa omnium canonicorum Sancto-

rum Johannis et Licinii vicem gerebant, in manibus predictorum episcoporum et cardinalium, fide prestita, promisistis quod 

ad mandatum eorum stare sine contradictione aliqua deberetis. 

Unde ex ipsorum judicio, sicut in eorum scripto continetur, utriusque partis assensu hujusmodi concordia facta est : 

Predictus Gualfredus et Drogo sponte propria, nulla pactione precedente, omni liti renuntiaverunt que moveri ab eis pote-

rat contra monasterium Sancti Albini de capella que est in insula Montis prope Andegavam, et omni juri et rationi que pro 

eis possent induci. Et quoniam contra te de tota insula causabantur transegerunt tecum et quicquid juris et rationis habe-

rent in ipsum monasterium contulerunt, renuntiantes omnibus que possent aliquando pro eis induci, eo quod pro hac insule 

transactione centum sexaginta libras in evidentem utilitatem Sancti Johannis atque Licinii que posset digne memorie com-

mendari, et quindecim libras pro expensis quas ipsi canonici fecerunt ; pro hoc eodem negotio, sub predictorum episcopo-

rum et cardinalium taxatione te daturum firmiter promisisti. 

Si qua insuper privilegia hujus insule aut aliqua instrumenta prefati canonici habent, ea tibi resignabunt, et si aliqua habue-

rint in quibus hujus insule fiat mentio, pro ea parte cancellabuntur que ad hoc negotium videbitur pertinere. Super his 

fidem facient, interposito juramento. Refutationem ecclesie et transactionem de tota insula, sicut in manu nostra et tua et 

in manibus ipsorum episcoporum et cardinalium, illi duo fecerunt, ita et reliqui canonici Sancti Johannis tibi ad commonitio-

nem tuam, in capitulo Sancti Mauricii, facient, et in presentia futuri episcopi ad ipsum firmabunt. 

Nos igitur hujusmodi compositionem atque concordiam auctoritate Sedis Apostolice confirmantes, adverse parti et omni-

bus qui contra hoc venire presumpserint perpetuum silentium duximus imponendum, et statuimus ut nulli hominum liceat 

hanc paginam nostre confirmationis infringere vel ei aliquatenus contraire. 

Si quis autem hoc attemptare presumpserit, secundo tertiove comonitus, nisi reatum suum congrua satisfactione correxerit, 

potestatis honorisque sui dignitate careat atque indignationem omnipotentis Dei et beatorum Petri et Pauli, apostolorum 

ejus, incurrat. 

Datum Beneventi, IV kalendas februarii. 

PIF-92 (20 février 1156) 

Hadrian IV. beauftragt den Erzbischof (Engelbald) von Tours und den Elekten (Mathäus) von Angers mit der Untersuchung 

der Klagen, die Kanoniker von Saint-Laud in Angers gegen die Kanoniker von Saint-Maurille und von Toussaint vorgebracht 

haben. 
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Adrianus episcopus seruus seruorum Dei. Uenerabili fratri Turon[ensi] archiepiscopo et dilecto filio Andegauensi electo 

salutem et apostolicam benedictionem. Ex parte filiorum nostrorum fratrum uidelicet ecclesie sancti Laudi Andeg[auensis] 

conquestionem accepimus, quod canonici sancti Maurilii parrochianos suos de Maresiis ad diuina ministeria ipsis inuitis 

recipere improba temeritate presumunt non adtendentes hoc racioni modis omnibus esse contriarium et a sacris canonibus 

penitus alienum. Idem quoque canonici decimas predicte ecclesia, quas plus quam per quadraginta annos quiete dicitur 

possedisse, similiter auferre presumunt et per uiolenciam detinere. Preterea canonici Omnium Sanctorum quandam parro-

chiam eisudem ecclesie simul cum decimis ausu temerario detinent occupatam. Quia uero ex iniuncto nobis officio unicui-

que in iure suo existimus debitores, per apostolica uobis scripta mandamus, quatinus iamdictos canonicos sancti Maurilii 

conuenire diligencius studeatis, ut parrochianos canonicorum sancti Laudi ulterius neque ad sepulturam, nisi saluo iure 

ipsorum, neque ad diuina sollempnia recipere ulla racione presumant, decimas eciam cum integritate restituant et de cete-

ro ad earum occupacione desistant uel plenam in presencia uestra iusticiam de his omnibus eis non differant exibere. Si 

uero neutrum istorum facere forte uoluerint, canonicam in eos sentenciam proferatis. Prefatos insuper Omnium Sanctorum 

canonicos, nisi iuxta commonicionem uestram memoratam parrochiam simul cum decimis prenominatis canonicis restitu-

erint uel eis exibuerint iusticie complementum, ecclesiastica sentencia feriatis. 

Dat. Beneuenti X kal. marcii. 

NDC-14 (1157) 

Bulle d’Adrien IV, adressée aux susdits archevêque et évêques reproduisant les dispositions contenues dans la première 

bulle d’Eugène III. 

Privilegium Adriani IV papae. 

Adrianus episcopus, servus servorum Dei, venerabilibus fratribus Turonensi archiepiscopo, Andegavensi, Cenomannensi et 

Nannetensi episcopis, salutem et apostolicam benedictionem. Venerabilia loca cum ipsis personis divino famulatui mancipa-

lis nullis debent gravaminibus conculi, nullis molestiis agilari. Unde nos oportet pro ipsis attentam sollicitudinem gerere et, 

ne pravorum hominum agitentur molestiis, sedis apostolice munimine confovere. Religiosiis autem locus, sicut accepimus, 

in Andegavensi episcopatu existit, qui Caritas dicitur, in quo religiose mulieres ad conditoris obsequium convenerunt, et se 

ipsas divino faimulatui manciparunt. Que a pravis illius terre hominibus, prout nobis significatum est, graves injurias et 

oppressiones sustinent, et in bonis earum multas et indebitas exactiones idem malefactores facere non verentur. Inde 

utique fuit quod nos ipsarum quieti et tranquillitati, pro nostri officii debito, providere volentes, eumdem locum cum omni-

bus que in presentiarum juste et canonice possidet, aut in futurum rationabilibus modis, Deo propitio, poterit adipisci sub 

beati Petri et nostra protectione suscepimus, et ipsum apostolice sedis privilegie duximus muniendum. Vobis itaque, etc., 

cœtera ut in Privileg. Lucii II. Datum Rome apud Sanctum Petrum, kalendas Februarii. 

PIF-107 (11 mars 1158) 

Hadrian IV nimmt das Kloster Saint-Serge und Saint-Bach (in Angers) unter dem Abt Wilhelm in Schutz und bestätigt die 

Benediktinerregel, Besitzungen und das freie Abtswahlrecht. 

Adrianus episcopus seruus seruorum Dei. Dilectis filiis Wilelmo abbati monasterii sanctorum Sergii et Bacchi eiusque fratri-

bus tam presentibus quam futuris regularem uitam professis in perpetuum. 

Religiosis desideriis dignum est facile prebere consensum, ut fidelis deuotio celerem sortiatur effectum. Eapropter, dilecti in 

domino filii, uestris iustis postulationibus clementer annuimus et prefatum monasterium, in quo diuino mancipati estis 

obsequio, sub beati Petri et nostra protectione suscipimus et praesentis scripti priuilegio communimus. In primis siquidem 

statuentes, ut ordo monasticus, qui secundum Dei timorem et beati Benedicti regulam in ecclesia ipsa institutus esse dig-

noscitur, perpetuis ibidem temporibus inuiolabiliter obseruetur. Preterea quascumque possessiones, quecumque bona 

eadem ecclesia in presentiarum iuste et canonice possidet aut in futurum concessione pontificum, largitione regum uel 

principum, oblatione fidelium seu aliis iustis modis prestante domino poterit adipisci, firma uobis uestrisque successoribus 

et illibata permaneant. In quibus hec propriis duximus exprimenda uocabulis : ecclesiam sancte Marie Belli Pratelli, capel-

lam sancti Sepulchri, ecclesiam sancti Martini, ecclesiam sancte Marie de Geneste, ecclesiam de Andreico, ecclesiam sancte 

Marie de Uilla Nova, ecclesiam sancti Ioannis de Monte Rebelli, ecclesiam sancti Remigii, ecclesiam de Chaudeio, ecclesiam 

de Arrableio, ecclesiam sancte Christine apud Caponnam, ecclesiam sancti Maurilii, ecclesiam sancti Petri, ecclesiam sancte 

Marie et ecclesiam sancti Michaelis de Rupeforti, ecclesiam sancti Simphoriani, capellam de Castello, ecclesiam sancti San-

sonis de Moziaco, ecclesiam sancti Albini de Ligniaco, ecclesiam sancti Melanii, ecclesiam sancti Germani de Iuuiniaco super 

Ligerim, capellam de Martiniaco, ecclesiam sancti Maurilii de Esma, ecclesiam sancti Michaelis, ecclesiam sancti Sansonis in 

suburbio ciuitatis Andegauis, ecclesiam sancti Ioannis de Litiniaco, ecclesiam sancti Leonardi de Durestallo, ecclesiam de 

Bremo, ecclesiam sancti Petri de Calido Monte, capellas de Bellaualle et de Diuite Burgo, ecclesiam sancti Germani de 

Torreia, ecclesiam sancti Petri de Ualle Landrici, ecclesiam sancti Petri de Uerro, ecclesiam sancti Albini de Basogiis, eccle-

siam sancti Martini de Creio, ecclesiam sancte Marie de Campis, ecclesiam sancti Ioannis de Ulliaco, ecclesiam sancti Albini 
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de Barraceio et capellam sancti Germani, ecclesiam sancti Marcelli de Brioledo, ecclesiam sancti Petri et sancti Romani de 

Saponariis, ecclesiam sancti Petri de Placitio, ecclesiam sancti Martini de Mambrerolo, ecclesiam sancti Simphoriani de 

Pruliaco, ecclesiam sancti Martini de Noua Villa, capellam sancti Iacobi de Greio, ecclesiam sancti Martini de Toriogniaco, 

ecclesiam sancti Martini de Celso, ecclesiam sancti Martini de Crerio, ecclesiam Briasarte, ecclesiam de Culliaco, ecclesiam 

sancti Petri de Merallo, capellam de Barbata, capellam sancte Marie de Merallo, capellam de Uendengio, capellam sancti 

Michaelis de Foresta de Monte Rebelli, capellam de Potionaria, ecclesiam sancti Simphoriani de Ueteri Baugeio, ecclesiam 

sancti Laurentii in castello Baugeii, ecclesiam sancti Sulpicii extra castellum, ecclesiam sancti Petri de Arigniaco. Obeunte 

uero te, dilecte in domino fili, nunc eiusdem loci abbate uel tuorum quolibet successorum nullum ibi qualibet subreptionis 

astutia uel uiolentia praeponatur, nisi quem fratres communi consensu uel fratrum pars consilii sanioris secundum Deum et 

beati Benedicti regulam preuiderint eligendum. Decernimus ergo, ut nulli omnino hominum liceat prefatam ecclesiam 

temere perturbare aut eius possessiones auferre uel ablatas retinere, minuere aut aliquibus uexationibus fatigare, sed 

omnia integra consuruentur eorum, pro quorum gubernatione et sustentatione concessa sunt, usibus omnimodis profutura, 

salua in omnibus apostolice sedis auctoritate et diocesani episcopi canonica iustitia. Si qua igitur in futurum ecclesiastica 

secularisue persona hanc nostrae constitutionis paginam sciens contra eam temere uenire tentauerit, secundo tertioue 

commonita, sinon satisfactione congrua emendauerit, potestatis honorisque sui dignitate careat reamque se diuino iudicio 

existere de perpetrata iniquitate cognoscat et a sacratissimo corpore et sanguine Dei et domini redemptoris nostri Iesu 

Christi aliena fiat atque in extremo examine diuinae ultioni subiaceat. Cunctis autem eidem loco sua iura seruantibus sit pax 

domini nostri Iesu Christi, quatenus et hic fructum bonae actionis percipiant et apud districtum iudicem premia eterne pacis 

inueniant. Amen. Amen. 

R. Ego Adriano catholice ecclesie episcopus ss. BV. Ego Ymarus Tusculanus episcopus ss. Ego Iulius presb. card. tit. sancti 

Marcelli ss. Ego Gerardus presb. card. tit. sanci Stephani in Celio monte ss. Ego Iohannes presb. card. sanctorum Ioannis et 

Pauli tit. Pamachii ss. Ego Ildebrandus presb. card. basilice XII apostolorum ss. Ego Oddo diac. card. sancti Georgii ad uelum 

aureum ss. Ego Guido diac. sancte Marie in porticu ss. Ego Iacintus diac. card. sancte Marie in Cosmydyn ss. Ego Iohannes 

diac. card. sanctorum Sergii et Bacchi ss. Ego Bonadies diac. card. sancti Angeli ss. Ego Albertus diac. card. sancti Adriani ss. 

Dat. Lateran, per manum Rolandi sancte Romane ecclesie presbiteri cardinalis et cancellarii V idus martii, indictione VI, 

incarnationis dominice anno M°.C°.L°.VII°, pontificatus uero domini Adriani pape IIII anno IIII. 

StM-232 (1160-1161) 

L’évêque Mathieu de Loudun donne le patronage de la cure du Bailleul aux chanoines de Saint-Pierre et fixe les limites des 

paroisses de Saint-Maurice et de Saint-Pierre. 

Condordia de terminis parochiarum sancti Mauricii et sancti Petri. 

Injunctum a Deo nobis officium nos admonet multipliciter et invitat ut ab ecclesia Dei totius discordiae litigiique materiam 

modis omnibus studeamus auferre et quos in ea viderimus altercantes ad pacem et fraternam condordiam revocare. Ea-

propter ego Matheus, Andegavensis ecclesieae, licet indignus, minister, controversiam, quae inter ecclesiam beati Mauricii 

et ecclesiam beati Petri Andegavensis super terminis parochiarum suarum diutius fuerat agitata, cum ab anteactis diebus ad 

nostra usque tempora perdurasset, ne amplius utraque ecclesia vexaretur laboribus aut gravaretur expensis, amicabili 

compositione sopivi. Modus autem compositionis hic est. Canonici beati Petri, qui parochiae suae partem sibi conquereban-

tur injuste auferri, omni reclamatione deposita, in nostra nostrique capituli praesentia concesserunt ut ecclesia beati Mau-

ricii parochiam illam sub eisdem finibus, quibus eam tempore factae compositionis possidebat, integre et pacifice de caete-

ro possideret. Nos autem praedictis canonicis beati Petri ecclesiam de Baillolio, quae nostri juris erat, ne ab ista composi-

tione in posterum resilirent, Gaufrido de Sancto Saturnino archidiacono et Joanne Pignum archipresbytero concedentibus, 

habendam ac libere possidendam concessimus, ita videlicet ut praedicti canonici sancti Petri liberam habeant potestatem 

eligendi ac ponendi sacerdotem in ea et eundem archipresbytero, archidiacono et episcopo praesentandi, et sacerdos ab 

eis praesentatus et positus eisdem canonicis sex libras et dimidiam annua pensione persolvat nullamque exigendi aliquid ab 

eo amplius habeant potestatem. Quod si aliquis clericus sive laicus praenominatos sancti Petri canonicos super dicta eccle-

sia inquietare praesumpserit, ecclesia beati Mauricii ecclesiasticam vindictam non differat promulgare, donec ab illa inquie-

tatione secedat. Et ne amplius supra fines parochiae illuc relinquatur materies litigandi, tam ipsos fines, quam eos qui inter-

fuerunt propriis duximus exprimendos vocabulis ; et ad majorem hujus rei confirmationem, pactum istud nostro sigillo et 

domini Redonensis et capituli Andegavensis et Gaufridi archidiaconi fecimus communiri. Fines autem parochiae beati Mau-

ricii hi sunt : domus Gosleni Turonensis, quae sita est in capite duarum viarum, ante portam Andegavinam, est de parochia 

sancti Petri ; stationes vero campsorum, quae sunt ante ipsam domum, et deinceps totus vicus Baltearius, usque ad arcam 

fiscalem, est de parochia beati Mauricii ; in venella post domum Guillelmi Carii sunt duae domus, quarum una fuit Alfredi et 

alia Rainaldi circularii, quae sunt de parochia sancti Mauricii : in venella vici Audoini, elemosinaria sancti Albini et venella 

qua itur ad domum Alberici frumentini, ascendendo ad vicum Baltearium, est de parochia beati Mauricii ; domus Richardi 

Boscherun, juxta furnillum Petronillae, et domus omnes, ab ipsa domo ex utraque parte versus vicum Baltearium, sunt de 
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parochia beati Mauricii. Huic compositioni interfuerunt : Gaufridus, decanus beati Mauricii, Gaufridus de Sancto Saturnino 

archidiaconus, Hugo praecentor, Gaufridus de Pocé archiadiaconus, Stephanus archidiaconus, Petrus, magister scolarum, 

Jonas, cappellanus episcopi, Matheus, cancellarius reginae, Philippus Buamundi, Joannes Pignum archipresbyter, Buchar-

dus, Nicolaus, Gaufridus Bibens solem, Peloquinus, Gaufridus Betamia, Guido de Prescigniaco, Bartholomeus de Castrogun-

terii, Bartholomeus Carnotensis, Gano, Nicolaus Turonensis, Yvo archipresbyter, Stephanus Nivernensis, canonici beati 

Mauricii ; ex parte beati Petri : Gaufridus Bevinus, decanus beati Petri et canonicus sancti Mauricii, Rainaldus Burgevinus, 

Girardus filius Hildrici, Porpensatur, magister Herbertus, Benedictus de Burgulio, Guillelmus Brufaudus, Gaufridus de Male-

vrario, Joannes Salva lupum, Joannes, succentor et cappellanus Crucifixi beati Mauricii, Fromundus et Guillemus, capellani 

sancti Petri. 

Actum anno ab incarnatione Domini MCLX, die dominica, VI idus januarii, anno primo papatus domini Alexandri, regnante 

apud Francos Ludovico, Ludovici Grossi filio, Henrico, filio Goffridi comitis Andegavorum, rege Anglorum, duce Normanno-

rum et Aquitanorum et comite Andegavorum. 

PIF-117 (17 octobre 1162) 

Alexander III. nimmt das Kloster Saint-Martin in Marmoutier unter dem Abt Robert in Schutz und bestätigt die Besitzungen. 

Alexander episcopus seruus seruorum Dei. Dilecto filio Roberto abbati Maioris Monasterii eiusque successoribus regulariter 

substituendis in perpetuum. Quoniam sine uere etc. In quibus haec propris duximus exprimenda uocabulis : in episcopatu 

Andegauensi ecclesias de Rilleio cum oblationibus, elemosynis, decimis, sepulturis et omnibus aliis pertinentiis suis, eccle-

siam de Roceio cum dimidia parte oblationum natalis domini, purificationis s[antae] Mariae, paschae, assumptionis b[eatae] 

Mariae, festiuitatis s[ancti] Michaelis, omnium sanctorum et b[eati] Martini et cum aliis ad praefatam ecclesiam pertinenti-

bus tam elemosynis et decimis et sepulturis, sicut a Mattheo quondam Andegauensi episcopo b[eato] Martino noscitur 

rationabiliter esse concessum et suis litteris confirmatum, obedientiam de Botheio cum omnibus pertinentiis suis, ecclesiam 

de Dalmarioaco cum oblationibus, elemosynis, decimis et sepultura omnibusque aliis pertinentiis suis, ecclesiam de Doxeio 

cum omnibus pertinentiis suis, ecclesiam s[anti] Egidii Andegauensis de Viridario cum classico, cimiterio, elemosynis et 

omnibus aliis pertinentiis suis, ecclesiam de Ver cum oblationibus, elemosynis, decimis, sepultura et omnibus aliis pertinen-

tiis suis, ecclesiam s[anctae] Mariae Magdalenae et ecclesiam s[ancti] Albini de Poenceio cum oblationibus, elemosynis, 

decimis, sepultura et omnibus aliis pertinentiis suis, ecclesiam de Camilliaco s[anctae] Mariae, s[ancti] Petri, s[ancti] Ste-

phani, s[ancti] Egidii, s[ancti] Christophori, s[ancti] Licinii cum oblationibus, elemosynis, decimis, sepultura et omnibus aliis 

pertinentiis suis et quod habetis in ecclesia s[ancti] Leonardi, quiae in parochia illarum sita est, uidelicet sepulturam, baptis-

terium, quinque solidos census in pascha et quod non liceat dari ecclesia illa monachis nec regularibus canonicis nisi Maioris 

Monasterii monachis, obedientiam Montis Iohannis cum ecclesia de Pomeria ceterisque ecclesiis, oblationibus, elemosynis, 

decimis, sepulturis et omnibus allis pertinentiis suis, obedientiam de s[ancto] Quintino cum ecclesia et omnibus aliis perti-

nentiis suis, obedientiam s[ancti] Vincentii de Calunna cum omnibus pertinentiis suis ; in episcopatu Redonensi ecclesiam de 

Pireio cum omnibus pertinentiis suis, ecclesiam s[anctae] Crucis de Vitreio cum omnibus pertinentiis suis, unam capellaniam 

de Martiniaco cum omnibus ad eam pertinentibus, ecclesiam de Marcilliaco cum pertinentiis suis, ecclesiam et obedientiam 

de Monte Loreti, ecclesiam de Monasteriis, ecclesiam de Maceriis, ecclesiam s[anctae] Trinitatis de Filgeriis, ecclesiam 

s[ancti] Sulpicii, ecclesiam de Lupiniaco cum omnibus ad easdem ecclesiam pertinentibus, ecclesiam s[ancti] Saluatoris de 

Landis, capellam s[ancti] Otberti, duas partes decime de Caluiniaco, tertiam partem decime de Serit, tertiam partem decime 

de Lander[iaco], sextam partem decimae de s[ancto] Hilario, ecclesiam s[ancti] Martini de Iamreio cum omnibus pertinentiis 

suis, ecclesiam de Amantia cum pertinentiis suis, ecclesiam s[ancti] Audoeni de Rauoreio, ecclesiam s[ancti] Exuperii de 

Gahart cum pertinentiis suis, ecclesiam s[ancti] Medardi super Islam, duas partes decimae de Veneriuico, obedientiam de 

Sologallo cum ecclesia de pertinentiis suis, ecclesiam de Intramo cum pertinentiis suis, ecclesiam de Erbreia cum pertinen-

tiis suis, ecclesiam de Lence cum pertinentiis suis ; in episcopatu Abrincensi ecclesiam s[anctae] Mariae de Moretonio cum 

omnibus pertinentiis suis, ecclesiam s[anctae] Mariae de Cuscheto, ecclesiam s[anctae] Mariae de Romacniaco, ecclesiam 

s[ancti] Martini de Maisnil Ramfredi, ecclesiam s[ancti] Petri de Biun, ecclesiam s[ancti] Bricii, ecclesiam s[ancti] Martini de 

Landellis, ecclesiam de Saciaco cum pertinentiis suis, ecclesiam de Alerio, capellam Osmundi Asselli, ecclesiam de Argogia 

cum oblationibus, presbyterio, decimis et omnibus aliis pertinentiis suis ; in episcopatu Carnotensi ecclesiam sancti Gilderici 

et Caluiniaci et earum altaria, electionem et praesentationem presbyteri cum ecclesiis, decimis, furnis, hospitibus, molendi-

nis, uineis, pratis et ceteris boscis, terris cultis et incultis et omnibus aliis earum pertinentiis ; in Anglia obedientiam de 

Niweport et omnia illa, quae a Truleedio Paganelli et ceteris fidelibus Christi ecclesiae s[antae] Mariae et s[ancti] Petri de 

Niweport data sunt, scilicet ecclesiam de Wilquiis, ecclesiam de Chichelaio, ecclesiam de Estonia, ecclesiam de Potendonia, 

ecclesiam de Finentonia, ecclesiam de Corsan, capellam Linifortis, capellam de Estowodia, capellam de Bracdawolda, capel-

lam de Granerio de cetera omnia siue ecclesiae siue decimae uel terrae aut alia ad predictam obedientiam de Niweport 

pertinentia. Decernimus ergo etc., salua sedis apostolicae auctoritate et diocesanorum episcoporum in praedictis capellis 

canonica iustitia. Si qua igitur etc. Cunctis autem etc. Amen. Amen. Amen. 
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Ego Alexander catholicae ecclesiae episcopus ss. Ego Hubaldus Hostiensis episcopus ss. Ego Bernardus Portuensis et 

s[anctae] Rufinae episcopus ss. Ego Walterius Albanensis episcopus ss. Ego Hubaldus presb. card. tit. s[anctae] Crucis in 

Ierusalem ss. Ego Iohannes presb. card. tit. s[anctae] Anastasiae ss. Ego Albertus presb. card. tit. s[ancti] Laurentii in Lucina 

ss. Ego Guillelmus presb. card. tit. s[ancti] Petri ad uincula ss. Ego Iacintus diac. card. s[anctae] Mariae in Cosmydin ss. Ego 

Oddo diac. card. s[ancti] Nicolai in carcere Tulliano ss. Ego Arditio diac. card. sancti Theodori ss. Ego Boso diac. card. sancto-

rum Cosmae et Damiani ss. Ego Cinthius diac. card. s[ancti] Adriani ss. Ego Iohannes diac. card. s[anctae] Mariae in porticu 

ss. 

Dat. Turonis per manum Hermanni sanctae Romanae ecclesiae subdiaconi et notarii XVI kal. nouembris, indictione XI, incar-

nationis dominicae anno MCLXII, pontificatus uero Alexandri pape III anno quarto. 

AD 49 G 725 f° 6 (1165) 

Confirmation par Henri Calcafo du don fait par Salomon, son père, au chapitre de Saint-Mainboeuf de 6 s. en cens dans le 

bourg de Saint-Denis (transcription personnelle). 

In memoria […] facile […] in quod scripto mandocur tam presentibus quam futuris notem […] volumus Henricus Calcafo 

Salomonis filius […] sancti Magnobodi et canonici eiusdem aecclesiae VI solidos census Salomonis […] predictis canonicis 

[…]uerat in burgo sancti Dionisii in [ultima ?] concessione quiete optiendo [Flandrine] uxoris Salomonis et Aldeardis VI 

solidos […] de Trelaze Goffredus […] canonicis […] Goffredo per […] et sancta cruce Raginaldo scriba. Isembardo et uxore 

eius lega[…] et in hac censi ia quicquid sui iuris fuerat sicut suum inuerat. Canonicis optiendum concessit facia est […] cartu-

la anno ab incarnatione domini M.C. sexagesima quinto. Existente Lodouico rege francorum Henrice rege anglorum Goffre-

do andegauensis episcopus. 

StJ-1 (1166) 

Cartula abbatisse Andegavensis super pratis de Tiremonte. 

Utile et necessarium judicatur litteris commendare, quod perenni memorie dignum est affigere. Eapropter ego Emma, 

beate Marie Caritatis in Andegavensis suburbio humilis abbatissa, per presentis scripti noticiam cunctis lecturis vel audituris 

notum fieri dignum duxi me, cum assensu totius capituli nostri, dedisse et concedisse Letardo Cambitori et heredibus suis 

ad faciendum quicquid voluerint, prata que sunt super Tiremontem, ita scilicet quod pro unoquoque arpento solvant an-

nuatim IIII denarios census. Ipse vero Letardus dedit nobis C solidos quos expendimus in caritate bone memorie. Hildeardis 

comitisse, fundatricis nostre. Ad hoc donum, quod fecimus Letardo, hi presentes fuerunt : de sanctimonialibus, Oicia sacris-

ta, Milisendis, Corinthia, Amelina de Mauritania, Guiburgis, Quinio, Legiardis de Camilliaco ; de clericis, magister Guido, 

Engenulfus, Gauterius de sancto Lazaro, Talebotus capellanus noster, Sequardus sacrista et Liseius clericus ejus, Petrus 

clericus Letardi ; de laicis, Isembertus senescallus noster, Rainaldus Andegavinus villicus noster, Matheus Letardi, Gaufridus 

Letardi, Burellus Meschinus, Odo Fergandi, Petrus Garini, Rainaldus de Bellapola, Guillelmus Catus, Stephanus de Bello Loco. 

Actum est in capitulo beate Marie, in vigilia annunciationis ipsius Dei genetricis, anno ab incarnatione Domini M°. C°. LXVI°. 

NDC-448 (1166) 

Cartula super pratis de Tiremonte. 

Utile et necessarium judicatur litteris commendare quod perenni memoriae dignum est affigere. Eapropter ego Emma, B. 

Mariae Caritatis, in Andegavensi suburbio, humilis abbatissa, per presentis scripti noticiam cunctis lecturis vel audituris 

notum fieri dignum duxi me, cum assensu totius capituli nostri, dedisse et concessisse Letardo cambitori et haeredibus suis, 

ad faciendum quicquid voluerint, prata quae sunt super Tiremontem : ita scilicet quod pro unoquoque arpento solvant 

annuatim IV denarios census. Ipso vero Letardus dedit nobis C solides, quos expendimus in caritate bonae memoriae Hil-

deardis comitissae, fundatricis nostrae. Ad hoc donum quod fecimus Letardo hi presentes fuerunt. De sanctimonialibus : 

Oicia sacrista, Milisendis, Corinthia, Amelina de Mauritania, Gusburgis, Quinio, Legiardis de Camilliaco. De clericis : magister 

Guido, Engenulfus, Gauterius de S. Lazaro, Talebotus capellanus noster, Sequardus sacrista et Liseius clericus ejus. Petrus 

clericus Letardi. De laïcis : Isembertus senescallus noster, Rainaldus Andegavinus villicus noster, Matheus Letardi, Gaufridus 

Letardi, Burrellus Meschinus, Odo Fergandi, Petrus Garini, Rainaldus de Bella Pola, Guillelmus Catus, Stephanus de Bello 

Loco. Actum est in capitulo B. Mariae, in vigilia Annunciationis ipsius Dei genitricis, anno ab incarnatione Domini MCLXVI°. 

StA-316 (c1170) 

Notice des dons faits à Saint-Aubin par Joubert, père de Robert Folechat, lors de l’entrée de celui-ci à l’abbaye. 

De Rotberto Folechat quando factus est monachus. 

Notum sit presentibus et futuris quod Josbertus Folechat et Richeldis, uxor ejus, quando filius eorum Rotbertus factus est 

monachus, ecclesie Beati Albini dederunt pro eo quandam domum in burgo monachorum, apud Guilcium, et omnes vineas 
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cum censu inter Picharderiam et Gislarderiam, juxta eundem burgum sitas, que sunt de fevo monachorum, et quendam 

arpennum prati juxta clausum monachorum, et dimidium arpennum vinearum qui est apud Montem Acutum. 

Hec omnia dederunt solide et quiete, sicut ipsi habebant, ab omni consuetudine et exactione omnium hominum libera, 

exceptis tribus obolis de censu vinee que est ad Montem Acutum, qui redduntur Rainaldo d’Auvers, de cujus fevo vinea illa 

existit. 

Hoc donum factum in claustro monachorum obedientie Guilcii, Luca existente priore cum monachis suis, Radulfo Saporato, 

Petro de Sancto Mauricio, Pagano de Moruth, predictus Josbertus cum uxore sua Richeldi et filiis suis, Roberto, Simone, 

Henrico et filia sua Aalet gratanter donum concedentibus, super altare Sancti Gervasii cum quadam virgula posuerunt. 

Audientibus et videntibus istis : Andrea de Lavazi, ejusdem Sancti sacerdote, et Stephano patre ejus, Chalopino preposito 

Duristalli, Huberto Chifo, Haimerico de Guilz, Stephano fratre ejus, Orrico de Guilz et pluribus aliis. 

StL-84 (c1175) 

Henri, roi d’Angleterre, comte d’Anjou, confirme au chapitre de Saint-Laud tous les dons faits par Geoffroy Martel. 

H. Dei gratia rex Anglie et dux Normannie et Acquitanie, comes Andegavie, archiepiscopis, episcopis, abbatibus, comitibus, 

baronibus, justiciis, vicecomitibus, ministris et omnibus fidelibus suis salutem. Sciatis me concessisse et presenti carta mea 

confirmasse cappelle Beate Genovefe Virginis et Beati Laudi confessoris, intra muros civitatis Andegavie, ante fores comita-

lis aule posite, et clericis ibidem Deo servientibus, pro salute anime mee et predecessorum et successorum meorum, fora-

gium et decimam vinearum et terre arabilis quam modo habent pro dimidia parte panagii quam habebunt in foresta Vitrea-

ria, de domino comitis, et boscum ad coquinam et vineas et pistrinum, et VIII arpenta vinearum in allodio Peluchardi, qui 

fuerunt [Theobaldi Aur]elianensis, et nonum in Angularia, in terra Sancte Gemme, et consuetudines ceterarum vinearum, si 

quas clerici comparaverint, vel ad usum ecclesie vel ad suum, tali [tamen] conditione ut vineas illas quas proprias tenuerint 

post decessum suum ecclesie [dimiserint]. Concedo etiam eis et confirmo V quarterios vinee supra flumens Meduane, juxta 

prata Aquarie, qui fuerunt Galterii Gurmari ; ad Buccam Meduane, terra que fuit Gosberti de Mariaco, cum aquis et pratis et 

molendinis, absque ulla consuetudine, et de bosco ipsius Gosberti dimidiam partem, joc totius boschi qui dicitur Communa-

lis octavam ; et in aqua Sancti Albini, subtus Pontem Sigei, unum locum molendini, et alium locum inter arcas predicti pon-

tis ; et decimum denarium de moneta andegavensi ; in castello Losdunensi, ad villa que dicitur Vinrai, octo arpenta terre 

arabilis ad censum solvendum, et pratorum arpenta duo et dimidium, et vinee arpenta tria alodialia, et ibidem operam 

unam ad censum ; in suburbio ipsius castelli unam mansionem ; idem, in eamde castellaria, terrulas quas per concambium 

commutate fuerunt ad [Huberto] milite de Campania, quarum hec sunt nomina : Angularis, Trio et Valleia ; item in aliis locis 

quatuor mediatorias ; in villa que dicitur Bucca Meduane, in pago Andegavo, ecclesiam in honore sancti Symphoriani marti-

ris, cum villa et terris et pratis ad eam pertinentibus, [et cum vicaria] et foragio et omnibus consuetudinibus terre et flumi-

nis, a rupe Colubraria usque ad ductum, a ducto vero usque ad vallem que terminat predicta terra, a rupe illa que dicitur 

Becherella. Concedo eis similiter omnes consuetudines terre et fluminis et vicariam de illis fossatis que in ripa contigua terre 

illia facta erunt ; et de navibus tam majoribus quam minoribus unam minam salis et dimidiam partem commendationis ; in 

loco qui dicitur Gozia, ipsum boscum et terram ; et iterum terram que dicitur Anframacus, simul cum pratis ad eam perti-

nentibus ; in foresta mea, cui nomen est Camberiis, exsartas que dicuntur Ad illum bragum, et simul decimas de tota terra 

forestarii Goffridi cognomento Boschiti, et prope ipsum locum exemplationem quam comes Goffridus, predecessor meus, 

permisit facere Johanni clerico suo in eadem foresta absque ulla consuetudine. In parochia que dicitur Branus, concedo eis 

vicariam et alias consuetudines meas de terris quas comparaverant vel deinceps comparabunt, ibi vel aliis locis, predicte 

ecclesie clerici. Concedo etiam eis [modium ordei] quam de liberandis cellibertis habebat predictus comes Goffridus, ubi-

cunque liberaretur, si quidam ex clericis ecclesie adesset ; in Angularia, juxta civitatem Andegavam, loco Genestulio, terram 

que fuit Ursonis militis, de Carvono, cum vicaria et vinagio et [censu] vinearum et forragio, pro quo Johannes magnum 

ciphum vini bibit quem Varinus cellerarius prefato comiti pretulerat. In flumine Ligeris, ductum unum cum piscaria et omni 

consuetudine, et molendinis duobus de presentis, et quatuor aliis, post obitum Theobaldi Aurelianensis, eis concessi, simul 

cum septem quarteriis vinee que sunt juxta Spaltum ; in loco qui dicitur Lupellus, pratorum arpenta septem et totidem in 

villa quam nominant Fossa et quatuor in Insula Longa. Quare volo et firmiter precipio quod ipsa capella Sancte Genovefe 

Virginis et Sancti Laudi et clerici in ea Deo servientes omnia supradicta [habean]t in pace, libere et quiete, integre et plena-

rie, honorifice, in terris et vineis et redditibus, in bosco et plano, in pratis et pascuis, in consuetudinibus et libertatibus, in 

aquis et molendinis, in viis et semitis et in omnibus aliis locis et aliis rebus ad ea pertinentibus, cum omnibus libertatibus et 

liberis consuetudinibus suis, sicut predictus comes Goffridus concessit eis et dedit et carta mea testatur. S. Gaufridi, Ande-

gavensi, Roberto, Nannetensi, Stephano, Redonensi, episcopis, Radulfo et Gaufrido filiis meis comes [?], Guillermo de Ma-

ner[…] senescallo Pictavie, Mauricio de Croun, Paganus de Vegg[…], Stephanus Vron[…] senescallus Andegevie, Guido de 

Lavalle, Gauffridus Pertic[…], Hugo Gallerii, Guillelmo de Ostilli, Guilleberto garderobba, apud Andegav[um]. 

AD 49 G 785 f° 17 (c1175) 
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Notification par Étienne, sénéchal d’Anjou, de l’abandon fait à Marmoutier par Pierre de Briou, de Brionio, de toute préten-

tion sur des maisons que les moines possédaient à l’entrée du pont depuis plus de 40 ans. 

StL-87 (8 juillet 1178) 

Bulle du pape Alexandre III confirmant aux chanoines de Saint-Laud la possession de tous leurs biens. 

Alexander, episcopus, servus servorum Dei, dilectis filiis Girardo, decano ecclesie Sancti Laudi Andegavensis, ejusque fratri-

bus tam presentibus quam futuris canonice instituendis in perpetuum. Prepostulatio voluntatis effectu debet prosequente 

compleri, et ut devotius sinceritas laudabiliter enitescat et utilitas postulata vires indubitanter affirmat. Ea propter, dilecti in 

domino filii, vestris justis postulationibus clementer annuimus, et prefatam ecclesiam, in qua divine mancipati estis obse-

quio, sub beati Petri et nostra protectione suscepimus et presentis scripti privilegio communimus, statuentes ut quas-

cumque possessiones, quecumque bona eadem ecclesia inpresentiarum juste et canonice possidet, aut in futurum conces-

sione pontificum, largitione regum vel principum, oblatione fidelium, seu aliis justis modis, prostante domino, poterit adi-

pisci, firma vobis vestirisque successoribus et illibata permaneant. In quibus hec propriis duximus exprimenda vocabulis : 

ecclesiam Sancte Marie de Chamberiis, cum burgo in quo sita est, capellam Sancti Egidii cum burgonovo Albucineriis, masu-

ra [?] de Coet, hominibus, terris, pratis, vineis et omnibus pertinentes suis ; feudum quod habetis in foresta de Chamberiis, 

brancam videlicet ad calfagium ; in domo canonicorum grossam arborem ad predicte domus edificia reparanda ; exclusam 

de Perignis, cum molendinis et decimis piscium et decimam in molendino de Brivo ; terram de Gozia, cum hominibus, haiis, 

silvis et omnibus pertinentes suis ; ecclesiam Sancti Jacobi de Foldenio, cum decimis, tendis et omnibus pertinontiis suis ; 

ecclesiam Sancti Bartholomei de Verreria, cura decimis, hominibus, terris, vineis, feudis et omnibus pertinentiis suis ; in 

Andegavensi civitate, stallos, domos, monetam, de donatione comitis Andegavensis, possessiones et vineas quas habetis in 

suburbio ejusdem civitatis, prope Andegavim ; supra ripam Ligeri, medietatem ville que dicitur Portus Theobaldi, cum ho-

minibus, decimis, forragio, pratis, vineis, terris, aquis, molendinis et omnibus pertinentiis suis ; in Losdunensi territorio, 

homines, terras, cum omni jure suo ; unam domum in Castro Losdunensi, quidam a banagio et ab omni consuetudine ; ultra 

Meduane fluvium, ecclesiam Sancti Simphoriani et villam in qua sita est, que dicitur Bucca Meduane, cum hominibus, deci-

mis, terris, vineis, pratis, aquis, censu, forragio et omnibus pertinentiis suis ; villam que dicitur Ruseboc, cum forragio, ho-

minibus, terris, cultis et ineultis, decimis, pratis, vineis, exelusis, aquis molendinis, feudis et omnibus pertinentiis suis ; ter-

ram quoque de Alodio, cum omnibus pertinentiis suis ; ecclesiam de Pozia, cum omni parrochie integritate et omnibus 

pertinentiis suis, et decimam quam habetis in eadem parrochia apud villam que dicitur Brain, homines, terras, decimas, 

census, nemora, et alias possessiones quas habetis infra metas illius parrochie ; ecclesiam de Mareis, cum omnibus perti-

nentiis suis ; ecclesiam de Lineriis, cum omnibus pertinentiis suis ; et octavam partem in nemore quod dicitur Follios. De-

cernimus ergo ut nulli omnino hominum liceat jamdictam ecclesiam temere perturbare aut ejus possessiones aufferre vel 

ablatas retinere, minuere aut aliquibus vexationibus fatigare, sed omnia integra conserventur eorum pro quorum guberna-

tione et sustentatione concessa sunt omnibus usibus omnimodis prefectura, salva apostolice sedis auctoritate et diocesani 

episcopi canonica justicia. Si qua igitur in futurum ecclesiastica secularisve persona hanc nostre constitutionis paginam, 

sciens contra eam venire, temptaverit, secundo terciove canonica si non satisfactione congrua emendaverit, potestatis 

honorisque sui careat dignitate […] se divino judicio existere de perpetrata iniquitate cognoscat et a sacratissimo corpore 

Dei et domini redemptoris nostri Jesu Christi aliena fiat atque, in extremo examine, divine ultioni subjaceat. Cunctis autem 

eidem loco sua jura servantibus sit pax domini nostri Jesus Christi quatinus et hic fructum bone actionis percipiant et apud 

districtum judicem premia eterne pacis inveniant. Amen. 

Demonstra michi vestras Domine. Sanctus Petrus, Sanctus Paulus. Alexander papa III. Ego Johannes, pbr. card. Sanctorum 

Jo. et Pauli, tituli Pammachii. Ego [Boso], pbr. card. Sancte Pudencie, tituli Pastoris. Ego Petrus, pbr. card. tituli Sancte Su-

sanne. Ego Jacobus, dias. card. Sancte Marie in Cosmedin. Ego Ardice, dias. card. Sancti Theodori. Ego Cinthius, dias. card. 

Sancti Adriani. Ego Hugo, dias. card. Sancti Georgii ad Velum aureum. 

Datum Laterano, per manum Alberti, Sancte Romane ecclesie presbiteri cardinalis et cancellarii, VIII idus Julii, indictione XI, 

incarnacione dominice anno Domini M° C° LXXVIII°, pontifficatus vero domini Alexandri pape III anno XVIII°. 

StJ-4 (1181) 

H[enricus], Dei gratia rex Anglie et dux Norman[nie] et Aquitan[ie] et comes Andegav[ie], archiepiscopis, episcopis, abbati-

bus, decanis, archidiaconis, comitibus, baronibus, justiciis, vicecomitibus, senescallis, constabulariis et omnibus ministeris et 

fidelibus suis presentibus et futuris totius terre sue, salutem. Sciatis me pro Dei amore et pro salute anime mee et pro 

animabus omnium antecessorum et successorum meorum dedisse et concedisse et presenti carta mea confirmasse Deo et 

pauperibus Christi situm loci, in quo fundata est domus Dei apud Andegavum juxta fontem sancti Laurentii ; quam scilicet 

domum ego in honore Dei ad hospitalitatem egenorum et ad eorum inopiam relevandam de propriis elemosinis meis fon-

davi. Preterea concedo et confirmo eidem domui omnia beneficia, que rationabiliter fidelium devotione ei collata sunt aut 

erunt et quidquid fratres et custodes ejusdem domus imposterum acquirere poterunt tam de meo quam de alterius feodo, 
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habendum et possidendum in libera et perpetua elemosina cum omnibus pertinenciis suis bene et in pace plenarie, inte-

gere et honorifice cum omnibus libertatibus et liberis consuetudinibus suis libera et quieta ab omni exactione seculari et ab 

omni terreno servicio quod ad me pertinet. 

Testibus Godefrido de Luci, Herberto Cantuarensi archidiacono, Guillelmo de Humetis constabulario, Unfredo de Bohun 

constabulario, Folqueio Painel, Roberto de Stutevilla, Radulfo Taisson, Bertrand de Verdun, Guillelmo de Ostilleio, Johanne 

de Suligneio, Roberto de Marmion, Guillelmo de Solariis, Hamone Pincerna. Apud Valonias. 

StJ-5 (1181-1183) 

H[enricus], Dei gratia rex Anglie et dux Normanie et Aquitanie et comes Andegavie archiepiscopis, episcopis, abbatibus, 

comitibus, baronibus, vicecomitibus, senescallis, prepositis et omnibus ministris et fidelibus suis, salutem. Sciatis me pro 

salute et redemptione animarum patris et matris mee et pro salute ac redemptione anime mee et antecessorum meorum 

fundasse et constituasse apud Andegavum juxta fontem sancti Laurentii hospitale quoddam, quod ibi situm est, in honore 

Dei ad sustentationem et relevationem pauperum Christi. Ego autem pietate motus super inopia et necessitate tam sano-

rum quam infirmorum inhabitantium in ipso hospitali, dedi eis et concessi et presenti carta mea confirmavi exclusam meam 

Andegavensem, quam ex propriis sumptibus meis feci et primo lapide fundavi, habendam et tenendam in liberam et perpe-

tuam elemosinam, sicut eam melius habui, cum omni emendatione quam ibi facere poterunt tam molendinorum quam 

aliarum rerum ad eandem exclusam pertinentium. Quare volo et firmiter precipio, quod predictum hospitale et pauperes 

Christi in eodem habitantes predictam exclusam habeant et teneant in libera et perpetua elemosina absque omni calump-

nia et reclamatione alicujus bene et in pace libere et quiete, integre et plenarie et honorifice cum omnibus pertinentiis et 

libertatibus et liberis consuetudinibus suis. Si quis vero hanc prescriptam donationem meam infringere vel cassare attemp-

taverit vel aliquo modo minuere presumpserit omnipotentis Dei malivolentiam, iram et indignationem incurrat et meam ; 

testibus Willelmo episcopo Cenomannensi, Sefredo episcopo Cicestrensi, magistro Walterio de Constantia, Mauricio de 

Creon[e], Willelmo de Hume[tis] constabulo, Ricardo vicecomite Bellemont[is], Lancelino de Vindocino, Roberto de Stutevil-

la, Hugone de Creissi, Folqueio Painello, Thoma Bardulfo, Willelmo de Ostilli, apud Cenomannum. 

NDC-437 (8 novembre 1183) 

Bulle du pape Luce III, confirmant celles données par Eugène III et Adrien IV, en faveur du Ronceray et contre les moines de 

Luçon, pour la susdite église. 

Item praeceptum Lucii papae. 

Lucius episcopus, servus servorum Dei, dilectis in Christo filiabus abbatisse et monialibus S. Marie de Caritate apud Andega-

vim constitute, salutem et apostolicam benedictionem. Justis petentium desideriis dignum est nos facilem prebere consen-

sum, et vota que a rationis tramite non discordant, effectu prosequenti complere. Eapropter, dilecte in Christo filie, vestris 

justis postulationibus grato concurrentes assensu, sententiam inter vos et Lucionensem abbatem, super ecclesia Prugnia-

censi, auctoritate pie recordationis Eugenii pape, pro monasterio vestro canonice promulgatam et tam ab eo quam a pie 

memorie Adriano papa litteris apostolicis roboratam, nos quoque vobis et monasterio vestro eandem sententiam, sicut 

rationabiliter lata est et in scripto autemptico delegatorum judicum continetur, auctoritate apostolica confirmamus et 

presentis scripti patrocinio communimus. Nulli ergo hominum omninu liceat hanc paginam nostre confirmationis infringere 

vel ei ausu temerario contraire. Si quis autem hoc attemptare presumpserit, indignationem omnipotentis Dei et beatorum 

apostolorum Petri et Pauli ejus se noverit incursurum. Datum Anagni, VI° idus Novembris. 

StJ-7 (1183) 

Ego Emma, Dei gratia humilis beate Marie Andegavensis abbatissa omnibus ad quos littere iste pervenerint salutem in 

Domino. Pacta et instituta super elemosinaria Andegavensi, que inter nos et Stephanum senescallum andegavensi cum 

assensu capituli nostri et canonicorum nostrorum et capellanorum facta fuerunt et utrinquo concessa vobis ignotescant, 

sicut in presenti cartula continentur. Stephano siniscallo Andegavensi, elemosmarie fundatori, et heredibus suis licebit 

quattuor sacerdotes in elemosinaria, si voluerit, ponere, et si plures fuerint necessarii, eos ponere non poterit, nisi consilio 

homini episcopi et abbatisse et canonicorum beate Marie et proborum hominum ville Andegavensis. Nullos alios capellanos 

ad divina celebrandum recipient, nisi sit alta persona vel aliquis transiens et notus. Idem quatuor capellani in elemosinaria 

positi non habebunt preter unum tintinnabulum, neque sonuerit antequam tintinnabulum, quod Evigilans-Stultum dicitur, 

fuerit ; et non celebrabunt missas nisi lecto Evangelio prime parochialis misse sancte Trinitatis, nisi causa necessitatis vel 

adventu Stephani siniscalli et suorum heredum vel alicujus nobilis et alte persone. Parrochiani sancte Marie condonati 

elemosinarie, quamdiu in parrochia sancte Marie stabunt, sua parochialia jura ei reddent ; et omnes illi et ille, qui infra 

comprehensionem exterioris muri elemosmarie mansionem et victum habebunt, ab omni parrochiali jure Sancte Marie 

erunt liberi et quieti et parrochialia jura eorum pauperum elemosinarie omnino erunt. Quicumque parrochianorum sancte 

Marie se condonare voluerit, reddendo sua parrochialia jura ecclesie beate Marie se condonare poterit. Si quis parrochiano-
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rum beate Marie vel infirmitate vel paupertate in elemosinariam delatus fuerit et obierit, si aliquas possessiones habuerit, 

quas elemosinarie det, de quibus parrochialia jura possint reddi, elemosinaria parrochialia jura de eo sancte Marie reddet. 

Preterea in his septem sollennitatibus, in Natali Domini, in Pascha, in Pentecoste, in primo festo sancte Trinitatis post Pen-

tecosten, in festo sancti Laurentii, in Assumptione beate Marie, in festo Omnium Sanctorum, quicquid ab omnibus parro-

chianis beate Marie tam in capella quam elemosinaria ad manus sacerdotum ad omnes missas oblatum fuerit, canonicorum 

et sanctimonialium beate Marie erit, preter caritatem sacerdotum duorum denariorum ; et omnes oblationes omnium 

aliorum dierum, quicumque offerat, proprie erunt pauperum, et pro hujus modi concessione et pro amore Dei et pro sua 

anima et suorum antecessorum Stephanus siniscallus dédit monialibus et canonicis XLta libras ad redditus emendos. Con-

cessit etiam Stephanus, siniscallus Andegavensis, ecclesie sancte Marie, quod si elemosinariam, quam Deo et pauperibus 

Christi et toti ville Andegavensi et benefactoribus elemosmarie dedit et concessit, alicui alterius religionis ecclesie vellet 

donare, non donaret eam nisi ecclesie beate Marie. Item sacerdotes elemosmarie et eorum successores alla parrochialia 

jura beate Marie non assument, et si ignoranter acceperint, infra octo dies salvo reddent sacramento, et antequam divina in 

elemosina administrent, coram abbatissa et canonicis beate Marie jurabunt quod omnia ista legaliter tenebunt, et si sacra-

menta eorum recipere noluerint, sacerdotes non ideo dimittent in elemosinaria divina celebrare. 

Huic actioni facte in capitulo beate Marie interfuit Radulfus episcopus Andegavensis, Emma abbatissa, Stephanus siniscal-

lus ; ex parte itaque episcopi, Guillelmus decanus, Gislebertus precentor, Radulfus thesaurarius, Herbertus archidiaconus, 

Stephanus archidiaconus, Robertus archidiacomis, Guillelmus capellanus, Ivo archipresbiter, Robertus de Credone archi-

presbiter ; ex parte vero Emme abbatisse, Adenordis decana, Amelina sacrista, Mathea armaria, Hersendis de Sablolio, Ada 

cameraria, Eremburgis celleraria, Villana de Cornilleio, Agnes Greslepeis, Hersendis de Grez, Odierna de Turreillo, Agathes 

de Sancto-Bertevino et commune capitulum ecclesie beate Marie et quatuor canonici, magister Ruellenus, Herbertus de 

Sancta-Cruce, Guido de Sancto-Laurentio, Talebotus sacrista et quatuor capellani Hylarius, Philippus de Chinon, Guillelmus 

Curtus, Juquellus de Sancto-Jacobo, Orricus scriptor istius carte ; ex parte Stephani siniscalli, Joduinus et Johannes, capellani 

elemosinarie, Raginaudus de Voo frater Stephani siniscalli, Philippus filius Stephani siniscalli, Mauricius de Credone, Dioni-

sius, Mauricius filius ejus, Johannes Engelardi, Paganus Grani, David de Castro-Brientii, Johannes Grani, Matheus Grani, 

Herveus de Voo, Herveus Bernerii, Lucas Halenaudi, Gauterius de Redone, Johannes Buchardi, Egidius Fremmaudi, Robinus 

Chalopini, Odo Testardi, Rabasteius, Johannes de Turon[is] et plures alii. — Actum est hoc anno ab incarnatione Domini 

nostri Jhesu Christi M°. C°. LXXX°. III°, Philippo rege Francie regnante, Henrico rege Anglie, duce Norm[annie] et Aquitan[ie] 

et comite Andeg[avie] regnante. Hoc autem totum factum, est et confirmatum sigilli impressione capituli beate Marie et ad 

majorem ejusdem rei attestationem dominus episcopus presentera cartam sigilli sui munimine confirmavit. 

StJ-14 (1185-1190) 

Carta super domo Erenburgis uxoris Silvestri Pe[llip]arii. 

Notum sit omnibus tam presentibus quam futuris quod Erenburgis uxor […] Christi se et pauperum elemosinarie S. Joh. 

Andeg. ministerio mancipavit et eisdem […] arpentum vinee cum hortis qui sunt ad Chastanareiam et duabus domibus que 

sunt in vico sancti Nicholai in feodo [beate] Marie Andegavensis in perpetuam elemosinam [don]avit. Preterea unum arpen-

tum et dimidium vinee que sunt apud Pruniers in feodo domini Raginaldi de Voo, quoad vixerit, manu propria tenebit, sed 

post obitum suum illud idem arpentum et dimidium vinee ad usum predictorum pauperum in perpetuam elemosinam 

remanebunt. Ut hoc igitur ratum habeatur et insolubile, presens cartula sigillorum capituli elemosinarie Sancti Johannis 

Andegavensis et Michaelis de Andegavia, prepositi Andegavensis, munimine confirmatur, testibus hiis Petro Savinel, 

M[auricio Dio]nisii, Villelmo de Sablolio, Samsone Guascelmi, Guidone Longobardi, Andrea Ase, Johanne Boillo, Raginaldo 

de […], Andevino pellipario, Robino Albo et pluribus aliis. 

StA-814 (1198) 

Charte dans laquelle les délégués du pape Innocent III, Renaud, abbé de Saint-Serge, et Nicolas de la Guerche, relatent 

l’accord intervenu, en présence de Pierre, évêque de Saint-Malo, entre Geoffroy d’Auvers, chevalier, et les moines de 

Gouis, au sujet d’une redevance annuelle de 3 setiers de blé que Geoffroy avait tout d’abord refusé de payer. 

R[aginaldus], Dei gratia abbas Sancti Sergii, magister N[icholaus] de Guircha, omnibus fidelibus presentem paginam inspec-

turis in Domino salutem. 

Dum inter monachos Beati Albini, ex una parte, et Gaufridum de Auvers, militem, ex altera, causa verteretur super tribus 

sextariis annui anonagii, quos idem monachi ab eo exigebant, ille reddere nolebat, tandem ex precepto Innocentii papae 

tertii, hec causa parvitati nostre terminanda est commissa. 

Siquidem, assensu utriusque partis et nostro, in presentia venerabllis patris nostri, domini P[etri], Macloviensis episcopi, 

eorum causa, Deo volente, in hanc formam pacis sopita finem accepit. 
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Predictus Gaufridus miles prescriptum anonagium esse monachorum Beati Albini apud Goizium habitancium recognovit, et, 

corporali fide in manu jamdicti episcopi et in nostra data, quandiu vineam stanno de Duristallo adjacente tenuerit, aut heres 

ipsius, sepedictum anonagium priori de Goiz reddet annuatim, in Nativitate Beate Marie. 

Actum est hoc Andegavis, apud Beatum Albinum, anno gratie MCXCVIII. Teste sepedicto pontifice P[etro] Macloviensi, 

archidiacono ejus, G., ipsius capellano, Roberto sacrista, magistro Johanne, monachis Sancti Sergii ; Ex parte monachorum 

Sancti Albini : domno Gaufrido abbate, Fulcone cellarario, Gaufrido censario, Hugone tunc temporis priore de Guilcio ; Ex 

parte militis : Hugone Babin et pluribus aliis. Et ut concordia ista rata et inconcussa permaneat, sigillorum nostrorum aucto-

ritate presentem paginam fecimus communiri. Valeat. 

StJ-24 (octobre 1199) 

Arth[urus] dux Britann[ie], comes Andeg[avie] et Richem[undie] universis tam presentibus quam futuris presentem paginam 

inspecturis salutem. Ad universitatis vestre noticiam pervenire volumus, quod nos, cum assensu et spontanea voluntate 

domine matris nostre Constancie, ducisse Britann[ie], dedimus et concessimus Deo et pauperibus et fratribus elemosinarie 

beati Joh. Andeg., site juxta fontem sancti Laurentii, calefagium ad opus suum in Valeia habendum eis libere et pacifice et 

honorifice possidendum in feodum et perpetuam elemosinam pro aminabus Henrici regis, boni avi nostri, et patris nostri 

Gaufridi, ducis Britannie, et aliorum antecessorum et sucessorum nostrorum, nec non et pro salute anime nostre et karis-

sime matris nostre, cujus consilio hoc donum fecimus ; et ut in posterum ratum habeatur, sigilli ipsius munimine confirma-

vimus, hiis testibus Hamerico vicecomite Thoarcii, Guidone de Thoarcio, comite Britannie, Gaufrido de Castro Briencii, Wil-

lelmo de Fulgeri[is], Ivone de Jallia, Alano Gemello, Raginardo de Capella, Roberto de Apiceio, Ingobaudo monacho, Petro 

clerico et aliis quam plurus, anno Domini M°. C°. XC° nono, mense octobri. 

 

StJ-31 (1205) 

Carta domini Andegavensis episcopi super condicione domus Ernulphi Redonensis. 

Guillelmus, Dei gratia Andegavensis episcopus, universis presentibus et futuris ad quos presens scriptum pervenerit salu-

tem. Presenciorum et posterorum noticie volumus declarari quod Eudo tunc prior et fratres elemosinarie S. Joh. Andeg. 

tradiderunt Ernulpho de Redonibus piperario et Gaufrido fratri ejus et heredibus eorum domum suam de supra pontem 

Andegavensem, que fuerat Johannis Bonel, possidendam quiete et pacifice in perpetuum, reddendo annuatim predicte 

elemosinarie XX solidos census et dimidiam libras piperis in vigilia Natalis Domini et XX solidos census et dimidiam libras 

piperis in vigilia sancti Johannis Baptiste. Predicte vero Ernulphus piperarius et Gaufridus frater ejus pro domo illa habenda 

emerunt ad opus pauperum dicte elemosinarie IV libras annui census pro LXXX libris et C solidos, scilicet X solidos supra 

domum Juliani Blanchet in foro novo, XL solidos in feodo de Vernusson et XXX solidos in feodo Johannis La Hoire, scilicet in 

terre, in nemore et in saltibus, qui fuerant Gaufridi de Haia juxta Egrefein, et eisdem Christi pauperibus dederunt de caritate 

IV libras in procurationem ipsorum. Et sciendum est, quod ipse Ernulfus et Gaufridus, frater ejus, pro salute animarum 

suarum et predecessorum suorum concesserunt, in decessione ipsorum, medietatem elemosine sue videlicet de rebus 

mobilibus ad procuracionem eorundem pauperum Christi ; et istam pactionem tenebunt omnes eorum heredes et succes-

sores, qui dictam domum habere voluerint. 

Actum fuit hoc anno ab incarnatione Domini M°. CC°. V°., videntibus et audientibus hiis, Gaufrido de Pereio, tunc procura-

tore elemosinarie, Eudone priore, Hamelino, fratribus et sacerdotibus, Willelmo de Castro novo, Willelmo de Redonibus 

diaconibus, Roberto Circulario, Robino, Joberto Le Formager, Hugone, Roberto Parvo, Willelmo Magno, fratribus, Maria 

priorissa, Petronilla de Sam[uro], Theophania sororibus, Matheo Grani, Petro Savinel, Philippo Turnonensi, Mauricio 

Dion[isii], Roberto de Castro Briencii, Constancio de Partenaio et pluribus aliis. Nos vero volentes illud ratum et inviolabile 

permanere, presens scriptum ad preces eorum sigilli nostri munimine fecime roborari, et ad majorem confirmationem 

fratres ejusdem elemosinarie huic cartule sigilli sui capituli munimen apposerunt. 

StJ-36 (1205) 

Willelmus, Dei gratia Andegavensis episcopus, universis […] salutem in Domino. Universitati vestre notum fieri volumus, 

quod Gaufridus de Precigneio se donavit ad servitium pauperum Christi domus elemosinarie S. Joh. Andeg. et omnia sua et 

domum sua de supra pontem, quam acquisierat cum assensu Basilie uxoris sue. Hoc domum fecit et concessit pro salute 

anime sue imperpetuam elemosinam. Prefati fratres domus elemosinarie pro dicta domo de supra ponte reddiderunt Jo-

hanni Parvo L libras, pro quibus predictus Gaufridus de Precigneio eamdem domum pignori obligaverat. Nos vero ad peti-

cionem prefati G. de Precigneio et fratrum predicte elemosinarie, ut ratum habeatur in posterum, presentem paginam 

dignum duximus sigilli nostri munimine roborandam, testibus his Raginaldo Picerna, Ernaldo Potart, Stephano Potart, Sy-

mone de Tesneriis, Johanne clerico, Stephania La Potarde, Petro Thoma, Willelmo presbitero, Roberto Circlario, Willelmo 

Magno, Eudone sacerdote de Pleseiz, Thomas homine Gaufredi, fratre Andrea, Petro Savinelli, Matheo Grani, Matheo Placi-
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tatore, Mauricio Dionisio, Bartholomeo Griveau, Johanne elemosinario et Guiborge uxore ejus et pluribus aliis. Data per 

manum Huberti, magistri scolarum [Andegavensium anno] ab incarnacione Domini M°. CC°. V°. 

StJ-40 (1207) 

Carta elemosinarie super dono Hodeburgis, filie Gaufridi Caperarii. 

Universis Christi fidelibus Eudo tunc prior elemosinarie et omnis conventus perpetuam in Domino salutem. Hoc ratum 

habeant quicumque viderint presentem paginam, quod Hodeburgis, filia Gaufridi Caprarii et Guillelmus Redonensis, spon-

sus ejus, et Aubericus et Stephana uxor A. et cognata H. dederunt esse et omnia sua et percipue Hodeburgis predicta, ex 

cujus dono sunt omnia que tenemus, Deo et pauperibus Christi elemosinarie Andegavensis in perpertuam elemosinam 

possidenda. Dedit etiam sepedicta H. quidquid pater suus cum matre adquisierat et quecumque jure possidebat hereditario 

pro animabus patris et matris sue et redemptione anime sue quiete et pacifice possidenda, scilicet domum suam, in qua 

manebat, cum aliis utensilibus et aliam domum sitam ante puteum et aliam in Cuateria et IIIa arpenta vinee cum torculari in 

feodo sancti Nicholai cum omnibus rebus aliis eidem hereditario accidentibus de Avena scilicet, filia Nicholai Lechat, que 

tenet I dimidium arpen[tum] vinee apud Pruners cum dimidio torculari et I demidium arpen[tum] vinee quod Petrus Pichon 

tenet in Angleta et I quarterium justa hoc dimidium arpen[tum] et I arp. vinee ad Bumon, I arp. ad La Peloarderiam, I demi-

dium arp. ad Gaz et alia parte I demidiam domum in riparia que fuit Piamor et I domum que fuit Radulfi Cervi et aliam do-

mum que fuit Hervei Bondone et I cellarium quod fuit de adquisitione Grosse, quod habuit de Hamone carnifice, que omnia 

Petrus videtur Pichon injuste possidere. De hiis omnibus rebus concessimus Guillelmo Redonensi domum ante puteum et I 

arp. vinee de tribus arp. predictis, si sibi placuerit, vita comite, possidere. Si autem opportuerit vendi hec III arpenta vinee, 

elemosinaria ad valentiam ipsius arpentum aliud de suis mutabit ei, et si de sua peregrinatione repedare potuerit ipse et 

Aubericus, ut fratres, ad elemosinariam revertentur ; videntibus istis audientibus Guillelmo Auberee, Henrico de Andart et 

Lamberto sacerdotibus, Gaufrido de Pereio et Guillelmo diacon[is], Roberto Parvo, Joberto Le Fromager, David Torto, Guil-

lelmo Magno, Maria priorissa, Petronilla de Leone, Stacia sororibus et pluribus aliis. Ut hoc firmum et stabile teneatur, 

presentem cartulam sigilli capituli nostri munimine duximus confirmandam anno ab incarnatione Domini M°CC°VII°. 

StJ-43 (1207-1208) 

Carta Willelmi Andeg. episcopi facta super censiva tradita Martino fratri R. uxoris W. de Juvingneio. 

Willelmus, Dei gratia Andegavensis episcopus, universis […] salutem in Vero salutari. Tam presentibus quam posteris notum 

fieri volumus quod, cum Willelmus de Juingneyo et uxor ejus Richeldis deffuncti omnes possessiones suas Deo et pauperi-

bus elemosinarie S. Joh. And. in perpetuam elemosinam dedissent, Martinus, frater predicte R. uxoris dicti Willemi, a fratri-

bus dicte elemosinarie accepit quamdam domum, quam habebant predicti W. et uxor ejus R. in Nova Folia et tria quarteria 

vinearum in Reculeia ad C solidos census, tribus solidis minus ; quorum censuum unam medietatem in Nativitate beate 

Marie virginis et aliam in Natali Domini predictis fratribus annuatim persolvet ; et pro ista censiva habenda concessit ipse M. 

sepedictis fratribus medietatem molendinorum de villa, que dicitur Le Teil in terra de Perche, et duo arpenta terre, que 

ibidem habebant sepedicti W. et R. uxor ejus et ipse M. frater ejus jure hereditario ; et ipse M. condonavit se in fratrem 

elemosinarie, tali condicione, ut habitum ipsius domus acciperet et ad domum, ut frater, veniret, quandocumque voluisset. 

Preterea fratres elemosinarie sepedicte habebant IX quarteria vinearum ex dono predictorum W. et R. uxoris ejus apud 

Foldon in feodo domine Matildis, que ipsa domina M. non permittebat fratribus tenere et ideo fratres sepedicti vendide-

runt illa IX quarteria sepedicto Martino pro XL libras et ea, quandiu vixerit, in pace possidebit, sed post decessum ipsius ad 

elemosinariam sine ulla diminucione, sicut erunt, revertentur ; testibus his Matheo Grani, Gauterio Hasard, Petro Savinelli, 

Johanne Bochardi, Matheo de Torreil, fratre Eudone tunc temporis priore elemosinarie, Willelmo, Hamelino, Andrea fratri-

bus et sacerdotibus, Roberto Circlario, fratre Hugone, magistro Oisello et pluribus aliis. Ut hoc igitur ratum habeatur et 

inconcussum in perpetuum, presens cartula sigilli nostri munimine et sigilli capituli elemosinarie Andegavensis roboratur. 

StJ-44 (14 avril 1208) 

Innocencius episcopus servus servorum Dei dilectis filiis Eudoni priori et canonicis domus helemosinarie sancti Johannis 

Andegavensis tam presentibus quam futuris regularem vitam professis in perpetuum. Licet locis religiosis diligentiam te-

neamur paternam impendere, ea tamen loca debemus habere specialius commendata, in quibus hospitalitatis et alia pieta-

tis opera studiosius exercentur. Ea propter, dilecti in Domino filii, vestris justis postulationibus clementer annuimus et pre-

fatam hospitalem domum sancti Johannis, in qua divino estis obsequio mancipati, ad exemplar felicis recordationis Alexan-

dri pape, predecessoris nostri, sub beati Petri et nostra protectione suscipimus et presentis scripti privilegio communimus, 

in primis siquidem statuentes, ut ordo canonicus qui secundum Deum et beati Augustini regulam in eodem loco institutus 

esse dinoscitur, perpetuis ibidem temporibus inviolabiliter observetur. Preterea quascumque possessiones, quecumque 

bona eadem domus impresentiarum juste et canonice possidet aut in futurum concessione pontificum, largitione regum vel 

principum, oblatione fidelium seu aliis justis modis, prestante Domino, poterit adipisci, firma vobis vestrisque successoribus 
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et illibata permaneant ; in quibus hec propriis duximus exprimenda vocabulis : locum ipsum quo prefata domus sita est cum 

omnibus pertinentiis suis, capellam sancti Stephani de domo pauperum et capellam sancti Jacobi de Theson cum ponte et 

omnibus pertinentiis suis, exclusam Andegavensem cum molendinis, piscaturis et omnibus pertinentiis suis, nemus de 

Deserta cum pertinentiis suis, domos vestras que sunt supra pontem Andegavensem et de utraque Folia cum augmenta-

tione nundinarum, medietatem dicti pontis Andegavensis cum pertinentiis suis, justitiam et tenimenta que habetis in feudo 

regis et aliis dominicis feudis, tenimenta que habetis in Verreriis, in Chesneia, in feudo de Sance, in Pyreio, in Juncheriis, 

Juxleta, Morino, Corrourio, Telleia, in feudis de Fougere, de Rameforti et Oliverii [A]ndrefrei et Agnetis de Chastellione, 

redditus quod habetis in Chantoceio, Segreio, Salmurio, Castro Novo et ea que habetis in Agrifame, in feudo Falconiorum et 

in Loicaneria, villa que dicitur Fontana Borrel cum omnibus pertinentiis suis, curaturam molendini vestri de Fontibus per 

terram Boccardi de Marolio, massuram integram de Cuelaio cum hominibus et pertinentiis suis, redditum triginta solidorum 

apud Syrenas, villam de Rochetis cum hominibus et aliis pertinentiis suis, tenimenta que habetis in feudis de Fodonio et de 

Bren, calefagium vestrum de Valeia [et] panagia de Mounes et ea que habetis in Avalo et in Floreio. Sane novalium vestro-

rum que propriis manibus aut sumptibus colitis, etc., etc. 

Ego Innocentius, catholice ecclesie episcopus, subscripsi ; Ego Johannes, Albanensis episcopus ; Ego Johannes, Sabinensis 

episcopus ; Ego Nicholaus, Tusculanus episcopus ; Ego Guido, Prenestinus episcopus ; Ego Hugo, Hostiensis et Velletrensis 

episcopus ; Ego Cinthius, tituli sancti Laurentii in Lucina presbiter cardinalis ; Ego Goffredus, titule sante Praxedis presbiter 

cardinalis ; Ego Cencius, sanctorum Johannis et Pauli presbiter cardinalis tituli Pamachii ; Ego Benedictus, tituli sancte Su-

sanne presbiter cardinalis ; Ego Leo, tituli sancte Crucis in Jerusalem presbiter cardinalis ; Ego Rogerius, tituli sancte Anasta-

sie presbiter cardinalis ; Ego Gregorius, sancti Georgii ad Velum Aureum diaconus cardinalis ; Ego Guido, sancti Nycholai in 

carcere Tulliano diaconus cardinalis ; Ego Johannes, sancte Marie in Via Lata diaconus cardinalis ; Ego Guala, sancte Marie in 

Porticu diaconus cardinalis ; Ego Octavianus, sanctorum Sergii et Bachi diaconus cardinalis ; Ego Johannes, sanctorum 

Cosme et Damiani diaconus cardinalis ; Ego Pelagius, sancte Lucie ad septa solis diaconus cardinalis ; 

Dat[…] Laterani per manum Johannis, sancte Marie in Cosmedin diaconi cardinalis, sancte Romane ecclesie cancellarii, XVIII 

kalendas Maii, indictione XI, incarnationis Dominice anno M°. CC°. VI°., pontificatus vero domni Innocentii pape III anno 

u[ndecimo]. 

StJ-55 (1210) 

Omnibus Christi fidelibus presentem paginam inspecturis P[etrus] Dei gracia Briocensis episcopus et magistri W. de Monte 

tenero et P. Fortis, canonici Andegavenses, salutem in Vero salutari. Ad vestram volumus noticiam pervenire quod cum 

controversia verteretur inter abbatem et monachos sancti Albini, ex parte una, et priorem et fratres elemosinarie Andega-

vensis, ex altera, super dampnis presentibus et futuris supradictis monachis occasione calciate et molendinorum predicto-

rum fratrum, prout dicebant, illatis et inferendis, tandem partes de communi assensu sub pena CCarum marcharum, jura-

mentis nichilhominus interpositis nos arbitres elegerunt. Preterea dominus Andegavensis episcopus, sancti Sergii et de 

Perreio abbates et magister hospitalis Andegavensis, qui per eamdem calciatam ecclesias suas in possessionibus et rebus 

aliis dampnificari dicebant, pro se et pro conventibus suis compromiserunt in nos super querimoniis omnibus tam presenti-

bus quam futuris, ratum habentes et firmum quicquid super predictis statueremus concordia mediante. Senescallus insuper 

Andegavensis suas nobis de rati habitione sub hac forma litteras destinavit : « Reverendo in Christo patri et domino P. Dei 

gratia Briocensi episcopo et venerabilibus viris magistris Willelmo de Monte tenero et P. Forti canonicis Andegavensibus, 

Willelmus de Rupibus, senescallus Andegavensis, salutem. Sciatis nos super hoc, quod de pace reformanda inter abbatem et 

monachos sancti Albini et priorem et fratres elemosinarie Andegavensis super calciata et molendinis ipsorum fratrum trac-

tatis, quamplurimum gratulari, ut pote qui ad pacem et tranquillitatem ecclesie Dei modis omnibus aspiramus, ratum ha-

bentes et firmum quantum ad nos attinet quicquid super hoc per vos fuerit diffinitum. Nos tamen ad hoc vobis transmitti-

mus loco nostri Gaufridum Lebret, priorem nostrum, et Asazeium, famulum nostrum. » Ne vero aliquis contra arbitrium 

nostrum aliquando venire presumeret ego P. Briocensis episcopus, de communi assensu partium auctoritatem retinui michi 

a sede apostolica delegatam, ut ad observationem arbitrii per excommunicationis sententiam partem possim cornpellere 

resistentem. Nos autem convocatis nobiscum multis viris prudentibus et discretis, paupertatem domus elemosinarie et 

miseriam pauperum attendentes, in dampnis preteritis, si qua fuerint, omnibus conquerentibus perpetuum silentium duxi-

mus imponendum. In futurum vero providimus universis, quod sepedicti prior et fratres secundum metas, quas poni feci-

mus, ad opus molendinorum suorum aquam valeant retinere. Ut autem aqua, si metas excesserit, liberius possit ad inferio-

ra descendere, in calciata secundum easdem metas vias facimus apperiri. Super metas vero constitutas a nobis ab elemosi-

nariis aqua non poterit retineri ; unde precipimus ut in majori parte, que est circa medium calciate, exclusoria de cetero ad 

mensuram metarum supradictarum ponantur. Ne autem mensura metarum aliquorum malicia minui valeat vel augeri et ne 

propter hoc possit ulterius dissentionis materia suboriri, ita indempnitati omnium duximus providendum, ut in qualibet 

istarum ecclesiarum, videlicet in ecclesia cathedrali et in abbatiis sancti Albini et sancti Sergii et sancti Nicholai et sancte 

Marie nec non et in domibus hospitalis et elemosinarie Andegavensis mensura metarum ponatur et perpetuis temporibus 
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fideliter in hiis locis servetur. Item pro nobis et pro communi totius civitatis in ecclesia sancti Laudi eamdem mensuram 

precepimus custodiri, ut si dubitetur de aliis ad illius certitudinem recurratur. Ad majorent etiam firmitatem predictis duxi-

mus adnectendum, ut quilibet prior domus elemosinarie, cum pro cura animarum suscipienda presentiam episcopi adierit, 

sancti Albini et sancti Sergii et de Perreio abbatibus vel eorum prioribus nec non et magistro domus hospitalis propter hoc 

specialiter convocatis de pace ista tenenda fideliter et servanda exhibeat juramentum et omnes molendinarios suos com-

pellat lmjusmodi juramentum subire. Si autem supradicti quos diximus evocandos, legitimo intervallo vocati non venerint, 

recepto nichilominus ab episcopo sacramento prioris, promotionem ejus propter hoc nolumus impediri. Promulgato si 

quidem nostre diflinitionis arbitrio, omnes superius nominati unanimiter consenserunt, ita quod dominus Andegavensis 

episcopus de assensu et voluntate nostra in omnes illos, qui contra venirent, excommunicationis sententiam promulgavit, 

et ego P. Briocensis episcopus eodem modo, auctoritate apostolica sententiam contra illos qui dispositioni nostre duxerint 

resistendum. Et ut ista compositio perpetuis temporibus observetur, presentem paginant sigillorum nostrorum munimine 

fecimus roborari. 

Actum hoc sollempniter apud Andegavim anno ab incarnatione Domini M°CC°X°, presentibus istis domino Willelmo de Bello 

Monte, Andegavensi episcopo, Eng[elbaldo] archidiacono, B. magistro scolarum, Sancti Sergii et de Perreio abbatibus, ma-

gistro hospitalis Andegavensis, magistro Cognato canonico Andegavensi, magistro Johanne de Sancto Samsone, magistro 

Aimerico de Oratorio, G. Britone preposito Andegavensi, Asazeio famulo senescalli, G. preposito Sancti Albini, R. de Peston, 

J. Fier de Pierre et Mauricio Le Borigne et Gaufrido d’Escharbot militibus, Roberto de Castro Brientii, Philippo de Turonibus, 

Roberto Jeslent, Galtero Hasart, Gaufrido de Turre, Andrea Ase, R. Pepin, R. Andegavensi, Gaufrido Aprili, G. Samuel, P. de 

Bello forti, Galtero de Viridi Bosco, Auberto Camifice, Willelmo Cocunnario, Willelmo Renuis et quam plurimis probis homi-

nibus civitatis et diocesis Andegavis. 

StJ-56 (1210) 

W. Dei gratia Andegavensis episcopus, G. sancti Sergii et de Perreio abbates et W. magister hospitalis Andegavensis omni-

bus Christi fidelibus tain presentibus quam futuris salutem in Domino. Ad vestram volumus noticiam pervenire, quod cum 

controversia verteretur inter abbatem et monachos sancti Albini ex una parte et priorem et fratres elemosinarie Andega-

vensis ex altera super, dampnis presentibus et futuris predictis monachis occasione calciate et molendinorum predictorum 

fratrum, secundum quod ipsi proponebant, illatis, tandem partes de communis assensu sub pena CCtarum marcharum, 

juramentis nichilominus interpositis, dominum Briocensem episcopum et magistros W. de Monte Tenero et P. Fortem, 

canonicos Andegavenses, arbitros elegerunt. Nos vero qui per eamdem calciatam ecclesias nostras in possessionibus et aliis 

rebus dampnificari dicebamus, pro nobis et pro conventibus nostris in supradictos episcopum et canonicos compromisimus, 

ratum habentes et firmum quicquid per supradictos arbitres super hiis fuerit diffinitum. Arbitri vero predicti de prudentium 

vivorum consilio pronuntiaverunt quod prior et fratres superius nominati secundum metas, quas poni fecerunt arbitri sepe-

dicti, ad opus molendinorum suorum aquam poterant retinere ; supra metas vero constitutas ab arbitris ab elemosinariis 

aqua non poterit retineri. Promulgato quidem hujus diffinitionis arbitrio nos omnes acquievimus humiliter et devote, ita 

quod ego W. Andegavensis episcopus ad majorem cautelam de consensu et voluntate supradictorum arbitrorum in omnes, 

qui contra arbitrium istud venire presumerent, excommunicationis sententiam promulgavi. Ut autem compositio ista in 

perpetuum observetur, presentem cartulam sigillorum nostroruril munimine fecimus roborari. — Actum est hoc sollempni-

ter apud Andegavim anno ab incarnatione Domini M°. CC°. X°., presentibus fere omnibus probis hominibus civitatis Ande-

gavensis. 

StJ-69 (16 août 1215) 

Littera beati Petri Andegavensis. 

Egidius decanus, magister Johannes de Sancto Sansone, canonicus Andegavensis, omnibus […], salutem in Domino. Notum 

fieri volumus quod, cum inter capitulum beati Petri Andeg. et fratres domus elemosinarie S. Joh. Andeg. questio verteretur 

coram abbate sancti Florentii et conjudicibus suis a sede apostolica delegatis super hoc quod idem canonici petebant a 

dictis fratribus de singulis arpentis vinearum, quas habent ipsi fratres in parochia beati Petri apud Pire, unam summam vini 

sibi reddi pro decima annuatim, cum ipsi fratres e contrario responderent, quod tantum unum costerium debebant reddere 

de arpento nec se solvisse amplius ab antiquo ; tandem in nostrum arbitrium suscipiendum pariter convenerunt, quibus 

propter hoc ante nostram presentiam constitutis […] per sententiam pronunciavimus quod prefati fratres de cetero redde-

rent predictis canonicis annuatim XI summas vini legitimi sine corruptione et fraude pro decima de omnibus vineis quos 

tunc apud Pireium possidebant, de quibus tantum XI costeria reddere consueverant, ut dicebant, ita tamen quod, si idem 

fratres per venditionem aut alio modo vineas illas vel partem earum alienarent, de tot summis vini redderentur liberi et 

immunes, quot arpenta transferrent ad alios possessores. Novi vero domini dictis canonicis summam unam redderent de 

arpento. Prefati autem canonici dictis fratribus concesserunt, quod nunquam de cetero majorem quantitatem vini peterent 

ab eis pro decima in feodo de Pire vel in aliis, que tunc temporis pacifice possidebant […] Ut autem negocium istud majo-
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rem auctoritatem haberet, illud fecimus nostris roborari sigillis. Nos autem canonici beati Petri et nos fratres domus elemo-

sinarie Andeg. sigilla nostra apposuimus ad perpetuam firmitatem. Actum apud Andeg[avum] anno gratie M°CC°XV in cras-

tino assumptionis beate Marie, testibus his B. magistro scolarum Andeg., Willelmo priore elemosinarie, Thoma fratre ejus-

dem domus, Odone diacono, Apollonio subdiaco, Petro Barba laico et pluribus aliius. 

PhA-1515 (1218-1219) 

Philippe Auguste confirme une charte de Guillaume des Roches modifiant, à la demande du roi, le lieu d’assignation de la 

rente de 16 l. t. et du cens de 49 s. 8 d. que les religieux de Notre-Dame de Loroux touchaient antérieurement à la porte des 

Bouchers à Angers, détruite pendant la guerre, et sur le marché de Baugé. 

Philippus Dei gratia Francorum rex. Noverint universi presentes pariter et futuri quod nos inspeximus autenticum dilecti et 

fidelis nostri Guillelmi de Rupibus, seneschalli Andegavie, in hic verba : 

Guillelmus de Rupibus, seneschallus Andegavie, omnibus ad quos presens scriptum pervenerit salutem et dilectionem. Volo 

[ut ?] noscat vestra prudentia quod monachi Beate Marie de Oratorio habebant in porta carnificum apud Andegavim sexde-

cim libras annui redditus. Sed quoniam propter guerrarum violentiam porta supradicta funditus est eversa, ne sancta eccle-

sia aliquod de suis redditibus pateretur detrimentum, ex voluntate et precepto domini Philippi regis Francie et multorum 

aliorum virorum illustrium voluntate et consilio, prefatis monachis sexdecim libras quas antea in porta macelli sicut jam 

supra dictum est annuatim accipiebant in boista et prepositura apud Andegavim ad duos terminos, scilicet octo libras ad 

mediam quadragesimam et octo libras ad Andegaviam, absque dilatione aliqua, annuatim statuimus et communi consilio 

decrevimus persolvendas valeant. Similiter quadraginta novem solidos et octo denarios censuales, quos in foro Balgeii 

singulis annis percipiebant, assignavimus prefatis monachis in domo que de novo a nobis edificata est in foro Balgerii, 

quandam baejam duas stabeias continentem imperpetuum possidendam, ita tamen quod ipsi domine Balgeii quinque 

solidos censuales annuatim in festo sancti Luce exinde persolvere tenebuntur. 

Nos igitur predictam donationem et assignationem approbamus et confirmamus, et sigilli nostri auctoritate roboramus. 

Actum apud Sanctum Germanum in Laya, anno ab Incarnatione Domini millesimo ducentesimo octavo decimo, mense 

aprili. 

Tou-10 (1224) 

Transaction entre Maurice de Craon et l’abbaye de Toussaint sur des maisons, celliers et jardins situés rue Toussaint à An-

gers. 

Mauricius de Credonio, senescallus Andegavensis tu notum sit, quod cum contentio aliquandia fuisset et inter nos et una 

parte, et abbatem et conventum Omnium Sanctorum ex altera, super domibus, cellaris et vi[…] in vico Omnium Sanctorum, 

partim in feodo eorumdem abbatis et conventus, partim in feodo Garini Arenchon militis defuncti sitis quae fuerant defunc-

ti Guillelme de Turre ; quod memorati abbas et conventus ad Lepertiniere dicebat et donatione Petri de Turre filii defunctae 

aelinae, quondam aeptis ejusdem Guilelmi de Turre ad quem Petrum jure hereditarie res devenerant supradictae abbatiae 

adjucavimus et actum Andegavis anno Domini M°. CC°. XX°. III°. 

StJ-92 (1226) 

Universis […] Gaufridus de Jumeleria, miles, salutem in Domino. Notum vestre facio universitati quod cum inter me, ex una 

parte, et priorem et fratres domus elemosinarie Andeg., ex altera, contentio fuisset diucius agitata super hoc quod ego 

volebam et petebam quod ipsi alienarent et extra manum suam ponerent quasdam domos quas ipsi possidebant in feodo 

meo in Nova Folia et quicquid ipsi habebant tam in censibus quam in locationibus domorum a quocumque predicti census 

vel locationes solvebantur eisdem ; ipsi vero respondebant quod dictas domos et redditus tamdiu possederant quod ad 

alienationem compelli aliquatenus non debebant ; tandem […] transactum est in hunc modum quod memorati prior et 

fratres de bonis ipsius domus dederunt michi LX libras et duplicaverunt michi tres solidos et quatuor denarios qui michi pro 

rebus eisdem annuatim ab eis reddebantur, ita quod de cetero […] quiete, pacifice et libere imperpetuum possidebunt, 

reddendo michi et meis heredibus annuatim sex solidos et octo denarios de servicio in festo nativitatis beate Marie […] Ne 

igitur aliqua dubietas posset imposterum suboriri super rerum numero seu quantitate quas prior et fratres in meo feodo 

tunc temporis possidebant […] nomina eorum apponi in presentibus litteris dignum duxi. Iste vero domus remanserunt 

eisdem : domus de Piperaria et domus ei contigua que fuit Petri Barbes, domus que fuit Johannis Alberici, domus defuncti 

Raginaldi de Baile, domus Petri Hose, domus Guillelmi Galice, domus Johannis de Evroes, domus defuncti Johannis de Nan-

netis et domus Bartholomei Ales et appenticium Guillelmi Bouer, domus Guillemi de Barra, domus Guillelmi de Redonibus, 

domus Raginaldi de Redonibus. Ut hec autem transactio rata et stabilis in posterum permaneret, Jon[as] filius meus primo-

genitus et alii heredes mei hanc transactionem voluerunt et concesserunt, et ego dedi predictis priori et fratribus presentes 

litterras sigilli mei munimine roboratas, et ad majus indicium veritatis dominum Guillelmus de Faugere, de quo ego teneo 
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predictum feodum, huic transactioni suum assensum prebuit et ad petitionem meam sigillo suo presentes litteras sigillavit. 

Actum supra pontem Andeg. anno Domini M°.CC°XX°. sexto. 

StJ-95 (septembre 1228) 

Universis […] Matheus de Lyneres, miles, salutem in Domino. Noveritis quod cum contentio verteretur inter me, ex una 

parte, et priorum et fratres domus elemosinarie Andegavensis, ex altera, supra quibusdam domibus, quas habebant in meo 

feodo de Cuateria in parrochia beate Marie, scilicet domibus que fuerunt Roberti Circlarii et domi que fuit Roberti Parvi et 

domo que fuit W. le Reculeor, […] tandem […] amicabilis compositio intervenit in hunc modum, quod ipsi quitaverunt michi 

centum solidos, quos debebam eis, et insuper dederunt mihi in presenti dimidiam marcham argenti, tali pacto quod pre-

dicte domus eis remanserunt de cetero pacifice possidende […] 

Actum mense septembri anno Domini M°CC° vicesimo octavo. 

LIX-1 (1230) 

Lettre de Louis IX concernant l’impôt qui fut assigné à des immeubles et à toutes transactions commerciales dans la quinte 

d’Angers pour financer les fortifications urbaines pendant deux ans (BMAngers ms. 683 f° 240, transcription du 17e s.). 

Ludovicus Dei gratia Francorum rex universis ad quos litterae pervenerint salutem. Noveritis, quod dilectus et fidelis noster 

episcopus, decanus et capitulum ad preces nostras ex mera gratia concesserunt nobis assisiam super homines suos in feodo 

suo infra quintam Andegavensem, videlicet quod de quolibet arpento vinearum et pratorum solvent quolibet anno praedicti 

homines duodecim denarios et de quolibet arpento terrae arabilis solvent sex denarios et de omnibus rebus, quas dicti 

homines infra quintam Andegavensem vendent, ipsi homines quotuor denarios de qualibet libra solvent, ita quod emptor 

solvet duos denarios et venditor duos. De vino vero et blado praedicti homines solvent de quolibet modio duodecim dena-

rios, ita quod emptor solvet sex et venditor sex. Item quolibet modio salis dicti homines solvent sex denarios, ita quod 

emptor tres et venditor tres, dum tamen milites hoc idem faciant fieri supra suos homines infra quintam. Ista vero assisia in 

terra praedictorum episcopi et capituli infra quintam fiet per manum legitimorum hominum episcopi et capituli praedicto-

rum, qui homines praesente mandato nostro, dummodo non sint burgenses Andegavenses, jurabunt praedictam assisiam 

faciendam et fideliter observandam, et certo mandato nostro, quod levationi et receptioni intererint, reddendam ad firmi-

tatem villae Andegavensis faciendam. Ab ista vero assisia erunt omnes clerici et omnes religiosi et omnes propriae res eo-

rum mobiles et immobiles liberi penitus et immunes. Clerici tamen mercatores, quantum ad mercatores pertinet, ad dictam 

assisiam tenebuntur. Sanes abates, priores, decani et aliae ecclesiasticae personae, qui istam assisiam in suos homines infra 

quintam Andegavensem commorantes voluerunt concedere in propriis personis et propriis rebus suis mobilibus et immobi-

libus eadem gaudeant libertate. Ex ista vero assisia praedictis episcopo, decano et capitulo et allis ecclasiasticis personis vel 

eorum hominibus nullum volumus praejudicium generari, vel hoc in consuetudinem posse trahi. Haec autem concedimus in 

posterum jure nostro, jure clericorum et religiosarum personarum et consuetudinisu Andegavensibus hactenus observatis. 

Verumtamen praedicta assisia tantummodo durabit a proximo Paschate in duos annos, ita quod duae levationes praedictae 

assiae tantummodo fient. Actum Parisiis 1229 mense februario. 

AA-1 (13 septembre 1232) 

Carta episcopi Andegavensis, decanique et capituli beati Mauricii. 

Guillelmus Dei gratia Andegavensis episcopus, B. decanus totumque capitulum Beati Mauricii Andegavensis, omnibus ad 

quos littere iste pervenerint, salutem in domino. Noveretis quod cum karissimus dominus noster Ludovicus illustris rex 

Francorum, propter deffensionem et clausuram Andegavis, fecisset diruire duas ecclesias ad nos pertinentes et quasdam 

domos capellanorum et clericorum nostrorum necnon et quorumdam laicorum in quibus census annuos habebamus ; et 

nos, propter hec et propter lapides et calcem et multam aliam materiam ad opus fabrice nostre ecclesie preparatam, quam 

ministri domini regis ad refectionem murorum civitatis Andegavis ceperant, supplicaremus dicto domino regi et karissime 

domine nostre B. illustri regine Francorum, matris ipsius, quatinus super tantis dampnis, que estimabamus ad valorem mille 

quingentarum librarum et amplius, nobis et ecclesie nostre satisfacere dignarentur : ipsi tandem, ad emendationem predic-

torum, noningentas libras nobis tantummodo obtulerunt. Licet autem summa iste longe insufficiens esset ad predicta 

dampna congrue restauranda, nos tamen, ob reverentiam et amorem predicti domini regis et domine regine mater ipsius, 

voluntati ipsorum adquievimus humiliter et benigne ; suspicientes in nobis honus satisfaciendi ecclesie nostre necnon om-

ninus personis ad ecclesiam nostram pertinentibus : ita tamen quod non teneremur ad restaurandas predictas duas eccle-

sias ; cum nec locum in quo reedificarentur habere possemus, nec tota summa predicta sufficeret ad reedificationem ipsa-

rum. Sed concessimus domino regi quod parrochianis earum provideremus loca competentia, in quibus misteria christiani-

tatis susciperent commode ; ad salutem ipsorum et indempnitatem ipsorum servabimus, domino concedente : ita quod 

dominus rex remanebit de omnibus predictis liber penitus et immunis. Concedimus etiam domino regi ut, in locis illis et 

plateis in quibus erant edificia que fuerunt diruta propter muros, possit dominus rex facere fossata sua vel clausuram suam, 
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si opus ei fuerit. Alia autem edificia ibi non faciet, nec nos ibi aliquid faciemus quod possit muro nocere, cum loca illa sacra 

debeant remanere. Actum anno gratie MCCXXXII°, in festo beati Maurilii. 

AA 6 (1232) 

Carta abbatis et capituli beati Laudi. 

Omnibus Christi fidelibus presentes litteras inspecturis, G. Dei permissione humilis abbas totusque conventus Beati Albini 

Andegavensis, salutem in domino. Noveritis quod cum carissimus dominus noster Ludovicus, illustris rex Francorum, prop-

ter clausuram Andegavis, magnam partem vinearum nostrarum et cimeterii nostri occupasset in fossatis que facta fuerant 

in dictis vineis et cimeterio ; et propter dictam clausuram essent plures de domibus nostris dirute et muri qui claudebant 

abbatiam nostram et vineas nostras diruti et destructi et expensi in opere fortelicie domini regis ; nemora eciam nostra de 

Polleio, de Guinesarto et de Insula incisa et aportata ad forteliciam Andegavis faciendam ; charreie nostre et chalandi nostri 

propter hoc eciam diruti essent et dissoluti, et multa alia dampna essent nobis illata per dominum regem, que estimabamus 

ad valorem mille sexcentarum librarum et amplius, quod parati eramus juramento nostro firmare ; et nos supplicaremus 

domino regi Francorum et domine B. matri ejus, regine Francorum illustrissime, ut super tantis dampnis monasterio nostro 

misericordater satisfacere dignarentur : ipsi nobis, post multos labores et expensas, obtulerunt tantummodo sexcentas 

libras turonenses, pro emendacione dampnorum predictorum. Licet autem summa ista longe insufficiens esset ad predicta 

dampna congrue restaurenda, nos tamen, propter reverenciam  et amorem domini regis et domine B. matris ejus, dictam 

summam recepimus humiliter et gratanter, et de predictis sexcentis libris nos tenuimus pro pagatis : concedantes quod de 

predictis dampnis, coram Deo et hominibus, remaneant inmunes et liberi. Actum anno domini MCCXXXII°. 

StJ-104 (mars 1234) 

Universis […] officialis curie Andeg. salutem in Domino. Noverint […] quod, cum inter priorem et fratres domus elemosinarie 

sancti Johannis Andeg. et Jacobum Rolandi militem ad invicem controversia verteretur super X solidis annui census perci-

piendis annuatim super quamdam domum sitam Andeg. in Nova Folia in feodo domini de Jumeleria, quam Guillelmus de 

Barra vetus tenet de fratribus ante dictis, quos census idem milites ut pote ad se ipsum pertinentes jure hereditario, ut 

dicebat, vendicabat contre eosdem fratres super, hoc titulum donationis in elemosinam praetendes, et super coactione 

vendendi domum quamdam sitam Andeg. in vico Seenor apud porta Giraldi in feodo dicti Jacobi vel alias extra manum 

suam ponendi ut laicaliter teneretur, ad quod infra annum et diem juxta consuetudinem Andegavie idem miles dictos 

fratres compellere intendebat ; quam domum Johannes de Castello fratribus in elemosinam contulerat supradictis, tandem 

predicta controversia de bonorum et peritorum consilio in hunc modum finita extitit penitus et sopita, quod idem miles, 

proprie et suorum parentum non inmemor animarum, predictis priori et fratribus pro earum salute remisit […] expresse 

quicquid juris habebat vel habere poterat […] salvis tamen eidem militi et suis heredibus censibus et redevanciis reddi pro 

predicta domo hactenus consuetis […]. Actum anno Domini M°. CC°. XXX°. tertio, mense martio. 

AA-7 (septembre 1234) 

Carta abbatis et capituli beati Laudi. 

Universis Christi fidelibus presentes litteras inspecturis, G. divina permissione humilis abbas totusque conventus Beati Albini 

Andegavensis, salutem in domino. Noveritis quod cum decanus et capitulum ecclesie Sancti Laudi Andegavensis in ecclesia 

sua, que est infra clausuram Andegavis, sine ejusdem castri periculo et divini officii detrimento non possent commode 

commorari, excellentissimus dominus noster Ludovicus, Dei gratia Francorum rex illustris, utilitati tocius terre et divinis 

officiis volens super hoc providere, dictos canonicos ad ecclesiam nostram Sancti Germani transtulit, nobis consentientibus 

quibus super hec porrexerat preces suas ; et nos eidem suisque successoribus, de communi assensu capituli nostri, conces-

simus easdem libertates et eundem patronatum prebendarum et donum et idem posse per omnia in dicta ecclesia Sancti 

Germani et in canonicis et in aliis personis ejusdem ecclesie que ipse et antecessores sui in ecclesia Sancti Laudi hactenus 

habuerunt. In cujus rei testimonium dedimus eis presentes litteras sigillorum nostrorum munimine roboratas. Actum anno 

domini MCCXXXIX° mense septembri. 

StJ-111 (février 1239) 

Universis […] officialis curie Andeg. […] Notum fieri volumus quod Johannes de Wrees et Beatrix ejus uxor […] dederunt Deo 

et domui beati Johannis Evangeliste elemosinarie Andeg. septem arpenta et dimidium vinearum com pressorio et cubis in 

eo contentis, quorum septem arpentorum et dimidii vinearum sex arpenta et dimidium sita sunt apud Challe in feodo Phi-

lippi de Danpeirre militis et predictum pressorium in feodo ejusdem militis et unum arpentum in feodo Roberti de Karco et 

duas sextariatas terre ibidem sitas in feodo domine de Portu et quoddam cellarium situm subtus sanctum Laurencium com 

doliis in eo contentis in feodo beate Marie Andeg. et quandam domum sitam in Nova Folia ante domum Droconis Menerii in 

feodo Davidis de Castro Briencii, civis Andegavensis, et triginta solidos annui census super domum, in qua manent in eadem 
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Folia, sitam juxta domum Garini de Vroes […] in feodo ejusdem domus elemosinarie et omnia bone sua mobilia, retento 

tamen sibi usufructu, quamdiu alter vel altera eorum vixerit, in omnibus mobilibus, cellario, domo et censibus supradictis ; 

[…] ita tamen quod illo vel illa de medio vite sublato vel sublata superstes quadraginta libras conferet pauperibus dicte 

domus pro mobilium porcione defuncti, in omni residuo usum fructum quamdiu vixerit, habiturus. Post decessum si quidem 

ipsorum res predicte eidem domui elemosinarie integre remanebunt […]. Actum mense februario anno gracie M°. CC°. 

XXX°. octavo. 

1 HS/B 188 (1240) 

Censif de l’Hôtel-Dieu pour le fief de la ville et les fiefs annexes  

« vicus au Suor » 

AD 49 H 41 f° 293 (1242) 

Haimery Garet reconnaît tenir de Saint-Aubin un arpent de vignes aux Arènes, apud Arenas, mense Aprilis, die Veneris post 

resurrectionem Domini, anno Domini 1242. 

AD 49 G 786 f° 3-4 (1243) 

Abandon par le chanoine Geoffroy de Boloire de la moitié de trois maisons sises en la Poissonnerie d’Angers, in Piscaria 

Andeg. 

StJ-136 (30 octobre 1248) 

Universis […] Hugo, Transmeduanensis archidiaconus, salutem in Domino. Noveritis, quod, cum […] Petronilla relicta de-

functi Omondi Carpentarii confessa fuissent se tradidisse et concessisse Jameto de Ponte Ursonis, clerico et suis heredibus 

quemdam domum suam cum virgulto et volerio adjacentibus, sitam Andegavis in rue Menberte inter domum Marie, matris 

dictis Jameti, et domum Raginaldi Cauvincort clerici, in feodo beate Marie Andeg. tenendam […] pro quatuordecim solidis 

annui super census, […] ita tamen quod dicta Petronilla tenebatur annuatim solvere principales census domus predicte 

domine feodali […], postmodum eamde P. coram nobis […] confessa fuit se vendisse et concessisse dicta Jameto et suis 

heredibus septem solidos de predictis XIV solidis supercensualibus et omne jus quod sibi competebat in dicta domo pro LX 

solidis Turonensibus […] ; alios autem septem solidos dictus Jametus tenebitur annuatim solvere domine feodali pro censiva 

dicte domus […]. Actum die Veneris post octabas Omnium Sanctorum, anno Domini M°. CC°. XL°. octavo, una com sigillo 

domine feodalis. 

StJ-144 (1255) 

« Pour ce que avant que les halles d’Angers fussent faictes les feyres estoint trois fois l’an tenues sus les ponts d’Angers et 

es environs, dont les esmoluments appartenoint à la maison-Dieu et après que elles furent tenues ailleurs ladite maison-

Dieu en fut grandement endommagée et pour ce à la requeste du prieur qui pour lors estoit nommé maistre Aymery, le 

pape Alexandre rescript au Roy qu’il feist au conte d’Anjou desdommager ladicte maison-Dieu ». 

Alexander, episcopus, servus servorum Dei carissimo in Christo filio illustri regi Francorum, salutem et apostolicam benedic-

tionem. Dillectus filius magister Aymericus, capellanus noster, prior domus Dei Sancti Johannis Andeg. in nostra proposuit 

presencia constitutus, quod licet a tempore cujus memoria non existit, nundine consueverint fieriter in anno in civitate 

Andegavensi super pontem civitatis ejusdem, tamen dillectus filius nobilis vir comes Andegavensis eas alibi fieri facit pro 

sue arbitrio voluntatis ; unde nobis humiliter supplicavit, ut cum hac occasione redditus predicte domus annuatim sunt fere 

in trecentis libris Turonensibus diminuti, providere in hac parte sibi et predicte domui appostolica sollicitudine curaremus. 

Cum igitur genus suum inclitum semper ecclesias et pia loca dillexerit eorumque omni studio cunctaque dilligentia procura-

verit incrementa, eundem comitem rogandum, monendum actente duximus et hortandum, nostris sibi dantes licteris in 

mandatis ut actendens provide, quod ejusdem domus redditus in sustentacionem pauperum et infirmorum ad eam concur-

reneium convertuntur, pensans insuper quod cum progenitures ipsius et eciam ipse ad pauperes et egenos manus semper 

porrexerint caritatis, multum honori suo sueque saluti anime decresceret, si hujusmodi redditus in predictorum infirmorum 

et pauperum elemosinam deputati per ipsum diminueretur per [quem] pre[esset] augeri, taliter in hac parte pro nostra et 

appostolice sedis reverencia recompensacionem propter hoc eidem domui faciendo congruam studeat providere [ut 

cr]escat exinde meritis apud Deum, penes nos gracia et apud homines clara fama ; ideoque serenitatem tuam affectuose 

rogamus quatinus prefatum comitem ad faciendam recompensacionem eidem domui competentem horteris efficaciter et 

inducas. — Datum Anagnie XII kalendas novembris pontificatus nostri, anno primo. 

StJ-154 (5 mai 1265) 
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In nomine Patris et Filii et Spiritus Sancti. Amen. Ego Mathea relicta defuncti Petri de Turon[ibus], compos mentis mee, 

proponens intrare religionem in monasterio elemosinarie beati Johannis Andeg. cum effectu et facere professionem ibi-

dem, ita dispono de rebus meis, addendo ad testamentum meum, alias anno presenti comditum, volumtatem meam spe-

cialius declarando. In primis capio de bonis meis L libras ad faciendum obsequium meum die obitus mei. Item lego post 

mortem meam naturalem fratribus predicatoribus Andeg. C solidos ; item fratribus minoribus X libras ad fabricam ecclesie 

ipsorum fratrum ; Filiabus Dei X solidos ; fratribus Penitentie Jesu Christi XX solidos ; abbatie sancti Sergii Andeg. X solidos ; 

fabrice ecclesie de Perrodio juxta Andegavum XX solidos et monialibus X solidos ad pictanciam ; Johanne Brito[nis] V soli-

dos ; Amicie, pedissece mee V solidos ; Sibille, pedissece mee, X solidos ; liberis Guillelmi de Barra, civis Andeg. C libras. Item 

lego leprosarie sancti Lazari Andeg. X solidos ; item leprosarie beate Marie Magdalene Andeg. X solidos ; item monialibus de 

Hanelo X solidos ; ad subsidium Terre Sancte ob redemptionem anime mee X libras. Item volo et precipio quod exequtores 

mei emant XX libris pannorum ad erogandum pauperibus in civitate et villa Andeg. existentibus et similiter XX libris telarum 

et calciamentorum pauperibus in eodem loco erogandorum. Item do et lego Valencie filie Auberg. […] Andeg. X libras mo-

nete currentis. Item instituo dictum monasterium elemosinarie sancti Johannis Andeg. heredem meum in totum patrimo-

nium meum. Item volo et precipio, quod omnes vinee mee de Campis sancti Albini et domus una cum pressorio, vasis ibi-

dem existentibus, et omnes vinee mee de sancto Leonardo, domus, pressorium una cum vasis ibidem existentibus, ven-

dante post mortem meam naturalem ad exequtionem testamenti mei faciendam. Item volo et precipio quod exequtores 

mei emant quemdam pannum de serico usque ad estimationem duodecim librarum vel circa ponendum supra me die ob-

itus mei et postea ex eo fiat quedam infula perpetuo remanenda monasterio supradicto. Item volo et precipio quod quin-

quaginta libre, quas legaveram dicto monasterio remanendas convertantur ad emendum centum solidos annui redditus de 

quibus C solidis lego fratribus et sorroribus dicti monasterii ad pictanciam, die qua celebrabitur anniversarium meum, annu-

atim L solidos et alios L solidos pauperibus dicte elemosinarie ad pictantiam dicta die. Item volo et precipio quod exequ-

tores mei emant duos pannos de serico usque ad estimationem C solidorum unum ad ornandum altare beate Marie et 

alium ad ornandum altare beati Johannis in monasterio supradicto. Item volo et precipio quod exequtores mei tradant de 

bonis meis alicui probo homini seu mulieri X libras ad iter arripiendum et faciendum in peregrinatione sancti Jacobi pro me 

et pro salute anime mee et centum solidos pro peregrinatione pro me facienda ad ecclesiam beate Marie de Rochamador. 

Item volo et precipio duos lectos fornitos poni in domo, in qua jacent pauperes, ad recombendum pauperes infirmos. Item 

volo et precipio vendi partem meam domus site ante rocham in vico subtus fabricas sancti Petri, ubi sunt orrei. Item do et 

lego dicto monasterio elemosinarie predicte seu domus usufructum quem habebam in quadam domo sita in vico de La 

Baudreeria, ratione dotalicii seu donationis propter nuptias […]. Totum vero residuum omnium bonorum meorum de qui-

bus ante mortem meam naturalem per exequtores meos aut per me non fuerit ordinatum volo et precipio quod integre 

remaneat pauperibus domus seu monasterii predicti […]. Item volo et precipio, quod nisi me perseverare seu morari in 

dicto monasterio contigerit aut nolluerim usque ad supremum vite mee exitum et me contigerit intrare aliud monasterium 

causa religionis recipiendam et commorandam ibidem, quod predicta legata, donationes et institutiones dietis priori, fratri-

bus et monasterio eorum a me facta alii monasterio, in quo me mori naturaliter contingerit, redirent et remanerent, excep-

tis LX solidis annui redditus qui dicto monasterio sancti Johannis de bonis mei remanerent pro anniversario meo perpetuo 

faciendo et defuncti Petri de Turonibus, quondam mariti mei in monasterio supradicto ad pictanciam dictorum fratrum et 

sororum et infirmorum pauperum die anniversarii predicti […]. Item volo et precipio quod viginti et octo solidi, quos habe-

bam et percipiebam super quadam domo sita in vico Baudreere, que fuit quondam defuncti Ranulfi Alutarii vendante post 

mortem meam naturalem, quarum omnium rerum fructus, exitus et proventus capio et retineo ad exequtionem testamenti 

mei faciendam […]. Exequtores meos constituo venerabilem virum Guillelmum Chaperon, decanum sancti Petri Andeg., 

priorem dicti monasterii sancti Johannis Andeg. et dictum Guillelmum de Barra et Julianum de Turonibus, quibus supplico, 

ut honus in se suscipiant premissorum et adimpleant, ut dictum est. Datum die martis post Cant[ate] anno Domini M°. CC°. 

LXmo quinto 

AD 49 H 46 f° 145 (1270) 

L’évêque Nicholas [Gellent] donne à Saint-Aubin une maison dans La Chevrerie d’Angers, domum in Capraria Andeg. in 

feodo et parochiam beate Marie Andeg. 

« domum in Capraria Andeg. in feodo et parochiam beate Marie Andeg. » 

AD 49 H 46 f° 163 (juillet 1270) 

Pierre Le Bordelier donne à Saint-Aubin, pour son anniversaire, 22 s. de rente, super quadam domo in burgo beate Marie 

Andeg. ante portam beate Marie, et 15 s. près Lesvière, super domo prope Aquariam. 

StJ-161 (4 janvier 1274) 
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In nomine Patris et Filii et Spiritus Sancti, amen. Ego Jacobus de Ponte Ursonis, clericus, mentis me compos, licet in infirmi-

tate detentus, testamentum meum condo et facio de rebus ac bonis meis in civitate et diocesi Andeg. constitutis in hunc 

modum. In primis hec sunt debita que ego debeo : Stephano de Blazonio, XL sol. ; item alios XXX sol. de censibus domus 

mee site in vico Presbiterorum, quam ego teneo ab ipso ad XXX sol. censuales ; item Johanni dicto Aleaume LX sol. ; item 

dicto Beitgne de Portu Becherez, genero dicte La Mellee, quatuor solid. Item hec sunt debita que michi debentur : Guillel-

mus Bagignet et Guillelmus Gilede tres decim sol. et sex denar. ; Raginaldus carnifex de Appulleio, undecim sol. ; Matheus 

dictus Quentin XL sex sol. ; Robinus dictus Rotarius, qui habet neptem magistri Gaufridi de Vernolio in uxorem, LX solid. de 

quibus quito et remitto sibi decem solidos ; Georgius de Rouseia centum et octo sol. ; item Colinus Petri, clausarius meus, 

triginta duos solidos, Gaufridus Marcesche, viginti tres solidos et novem denarios, de quitus ego remitto sibi tres decim 

solidos et octodenarios ; Johannes dictus Bretoneau de Avrilleio octo libras et quinque solidos, Juliotus de Forgis, quatuor 

libras et sexdecim solidos ; de quibus debitis vel majori parte eorum ego habeo litteras sigillo Curie Andeg. sigillatas. Item 

ego do, lego Deo et pauperibus elemosinarie beati Johannis Andegavensis pro remedio anime mee et defuncte Marie ma-

tris mee pressorium meum de valle Denazeii cum domo et cum cuvis in eo existentibus et omnes vineas meas quas habeo in 

dicta valle, exceptis vineis meis de Cuateria. Item do, lego quatuor canonicis beate Marie And. census qui michi debentur 

super duabus domibus, quos ego habeo sitis in vico Menberte prope domum defuncti Guillelmi de Razeio, quarum domo-

rum Petris textor solebat tenere unam a me ad viginti duos solidos censuales et gener ejusdem Petri tenet aliam domum a 

me ad alios viginti quatuor solidos censuales, sub tali conditione, quod quilibet dictorum quatuor canonicorum teneatur 

cantare in perpetuum annuatim octo missas pro salute anime mee et defuncte Marie, matris mee […]. Item do, lego tribus 

majoribus capellanis deservientibus in ecclesia sancte Trinitatis Andeg. vineas meas de dicta Cuateria sitas in dicta valle 

Denazeii sub tali conditione quod quilibet ipsorum capellanorum teneatur annis singulis cantare octo missas in perpetuum 

pro remedio anime mee […]. Item lego presbitero sancti Jacobi juxta Andeg. septem solidos censuales quos heredes defunc-

ti Theobaldi de Langon debent michi super quadam domo sita in vico beati Jacobi Andeg. et de qua domo ego debeo here-

dibus defuncti Radulphi Polein quatuor solidos, duobus denariis minus, annui census, pro anniversario meo in ecclesia beati 

Jacobi Andeg. annuatim faciendo. Item do, lego monachis beati Sergii Andeg. vineam meam de Bocheto, sitam in feodo 

ipsorum, pro anniversario meo in monasterio suo annuatim celebrando. Item do, lego fratribus minoribus And. XX solidos, 

fratribus predicatoribus XX sol., filiabus Dei X sol., monachis de Oratorio prope Molihernam XX sol. Item lego X libras mo-

nete currentis pauperibus erogandas pro remedio anime defuncte Marie, matris mee, et X libras pro remedio anime de-

functi Evrardi, fratris mei, pauperibus erogandas et centum solidos pauperibus erogandos pro remedio anime defuncti 

Michaelis, nepotismei, et L solidos pauperibus erogandos pro remedio anime defuncte Margarete, sororis mee. Item lego 

beati Nicholai Andeg. XX sol. annui redditus pro anniversario meo faciendo singulis annis in monasterio super vineis meis de 

Foaceria, proprietate vinearum predictarum consanguineis meis de Ponte Ursonis reservata. Item volo et precipio, quod 

domus mea de vico Presbiterorum, quam ego teneo a dicto Stephano de Blazonio et alia domus mea sita in eodem vico 

juxta parvum Cordecerf, quam ego emi a Raginaldo dicto Pelent et quinque solidos censuales, quos relicta defuncti Teste-

d’argent michi debet super quadam domo sita in vico Chauveau et alia omnia bon a mea, ubicumque in civitate et diocesi 

Andeg. constituta, vendantur ad exequutionem hujusmodi testamenti mei faciendam ; et premissis completis, volo et pre-

cipio quod residuum bonorum meorum pro remedio anime mee per manus exequutorum meorum pauperibus erogetur. 

Hujus autem testamenti mei constituo exequutores meos videlicet magistrum Gaufridum de Vermolio, decanum sancti 

Petri Andegavensis, Sanctium et Philipum, canonicos ecclesie beate Marie Andeg., Johanuem dictum Aleaume et Stepha-

num de Blazonio, quibus humiliter supplico, ut ipsi honus hujus testamenti in se suscipiant et exequutionem demandent. Ut 

istud testamentum firmum et stabile habeatur, illud ad petitionem meam sigillo curie Turonensis obtinui sigillari. Actum die 

jovis ante Epiphaniam Domini anno ejusdem M° CC° LXXmo tercio. 

AD 49 H 111 f° 561 (1289) 

Pasquerius Nanta et sa femme Dionisia, et Jeanne de Longueville, de Longa Villa, reconnaissent avoir vendu lad. rente de 22 

l. 6 d. à Jean de Vion, armoirier, super quadam domo que vocatur Apenticium… in vico Aldoyni… Die Jovis ante festum beate 

Katerine Viriginis anno Domini 1289. 

« in vico Aldoyni andeg. in parochia sancti Petri andeg. » 

AD 49 G 785 f° 22 (1293) 

Confirmation par l’abbé de Marmoutier, Robert, de l’acquisition faite par les prieurs de Saint-Eloi du jardin et de la maison 

de Jean Taillandier, dans la rue Saint-Aubin, de vico Sancti Albini. 

« vico sancti Albini » 

StN-1 (s.d.) 
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Récit de la fondation de Saint-Nicolas [en l’an 1020], des débuts du monastère jusqu’en 1046 environ, et du miracle opéré 

par saint Nicolas en faveur de Brient, un 23 octobre, jour de la translation des reliques, à Angers. 

Andecavorum Fulco comtes famosissimus, post rebelles hostium suorum multocies bello extinctas barbaries, post rei milita-

ris plura sua fortia gesta, in quibus costra Deum graviter offenderat, tandem in se reversus penitentiaque ductus, Jherusa-

lem petiit. Quo, dum tenderet iter suum celerium explicaturus mare ingreditur. Diebus igitur aliquot prosperis usus flabris 

veloci jam illuc propinquabat navigio cum repente caelum coepit nubium caligine tetra obvolvi, lux obtenebrari, tantus 

ventorum necnon imbrium fragor audiri ut omnes qui in illa nave aderant mortis timore territi paene deficerent Navis un-

dique quassata fluctibus prope ima petebat pelagi. Re tali tam subita tamque insolita, praefatus comes vehementer afflic-

tus, quid dici vel fieri posset in tanto mortis horrore penitus ignorabat. Hoc tamen illis solummodo super erat spei suae 

confugium divinae pietatis implorare subsidium. Cumque diutissime hac ingruente tempestae quaterentur, votisque perac-

tis Domini misericordiam precarentur, dictum est a quibusdam qui simul in navi aderant in illis esse regionibus quamdam 

civitatem Myrream nomine in qua erat ecclesia beati et Dei digni almi pontificis Nicholai in qua etiam ipse a Domino an-

tistes electus fuerat, cujus sanctissimis precibus et meritis, etiam post peractum vitae hujus cursum nonnulli in marinis 

periculis experti fuerant praesentis interitus effugium. Quod cum audisset reverendus comes, sanctum Domini confessorem 

Nicholau flagitare caepit ut suis sanctis praecibus si obtineret a Domino tranquillum et salutarem portum. « Sancte, in-

quiens, Nicholae, pie et pastor bone quem in talibus necessitudinibus pium subventorem audivimus pro nobis exora Domi-

num qui, si michi tua intercessione optatum portum concesserit moxut ad domum propriam urbemque fuero regressus, 

monasterium tibi construam in quo Deo tibique servientes mittam. » Haec ubi peroravit, illico fida redit tranquillitas nubium 

ventorumque necnon imbrium discussa caligine. Obtento igitur prospero ut ipse obtabata cursu, ad sanctam Domini Jheru-

salem quo tendebat, felici pervenit navigio. Peractis igitur devotis pro ut potuit orationibus per sancta loca in quibus Domi-

nus noster Jesu Christus secundum carnem cum hominibus est conversatus, ad urbem Andecavam reversus, hic, in honore 

sancti Nicholai monasterium fundavit atque in ipso de sanctis reliquiis dicti beati Nicholai portionem quamdam venerabili-

ter posuit praefeciens loco abbatem nomine Baldricum qui, post modum vitam eligens solitariam, inde secessit in here-

mum. Non multo post prefatus comes, ad destinatum finem propinquam atque sua omnino delere peccamina volens, Jhe-

rusalem iterum petiit, qui cum inde rediret, in ipso sanctae peregrimationis officio adhuc positus, defunctus est atque ad 

Sanctum Sepulchrum Belliloci in monasterio quod ipse proprio sumptu construxerat tumulatus est. Quo defuncto, successit 

in comitatu Gosfridus filius ejus pro eo qui nichilominus quam pater suus nostrum, ut res postae probavit, dilexit monaste-

rium cum et ipsum in vita sua de suis reditibus augmentavit et, ad extremum perveniens diem, post veram cordis et oris 

confessionem, de principe noster monachus factus, in hoc loco quiescit humatus. Qui, cum magnis militie floreret actibus 

Hainricus, Alemannie imperator ob preclamam stirenitatis ejus famam et servitis multa ab eo sibi honeste impensa, inter 

alia munera dedit ei aliquando portionem unam de prefati beati et gloriosi Nicholai reliquiis quam comes cum gaudio 

maximo et amore complectens venerabili cuidam istius loci abbati nomine Arraldo de eis partem dedit ; at ille eum proces-

sione et veneratione non modica ab ipsa comitis aula ad hoc usque delatus cenobium neque in hoc peposuitas laudes et 

glorias nominis Christi nec non ad venerationem sancti confessoris Nicholai. Ex tunc a nostris predecessoribus festivitas 

translationis reliquirarum nomem accepit ob venerationem dictarum reliquiarum in quo divina ita convaluit gratia sua reno-

vare miracula. Contigit enim die vigesima tertia mensis octobris in una solemnitatum translationis et excubias, S. Nicholai 

decubare infirmos et debiles inter quos unus erat Brientius nomine. Hic ad ipsa fere materno alvo contractus a renibus 

videlicet infra membrorum officio deslitutus erat. Qui in ecclesia strenus pervigil psalmos et hymnos capaci retinens memo-

ria, in Dei servitio assidue pernoctabat. Cuinque ille bonis polleret moribus jamque tempus esset ut ei patientiae fractus 

remuneret et Deus. Accidit, ut, dumduodecimo lectio – ut moris est – legeretur, ut dictus Brientius ante crucifixum obdor-

miret, repente factum fuit per totum monasterium mirabilis celestis fremitus. Inter haec de supernis vox intonuit dicens ad 

Brientium : « Surge ! » Mox iterum sermonem eundem repetens ait : « Surge ! » Quid ad huc spopne pressus, sperans ta-

men se a circum stantibus, ut ipse nobis postea narravit evocari, respondit : « Qui es tu. » Et vox diterum terio eum vocans, 

nomine dixit : « Surge, Brienti ! Nicholaus ego sum. » Ad hanc vocem, ille illico experge factus surexit clemans et dicens : 

« Sancte Nicholae, adjuva me ! », quod audientes qui circumquaque assistebant viri clamore insolito attoniti convenuint, 

videntes illum in pedes consistere, qui nunquam pedum nisi tantummodo imaginem habuerant, quibus ipse dixit : « Auxi-

miamini michi, ut pergam ad altare domini mei sancti Nicholai qui me erexit ; nescio enima ambulare. » Tunc viri illi, admi-

ratione et gaudio repleti, per medium chorum plallentium monachorum, eum ad altare deduxerunt. Resonabat coetrus 

psallentium mixta cum lacrimis laetitia. Nam nervorum quibus antea constrictus fuerat vinculis dissolutis sanguinem eru-

pisse visum fuit qui ad terram usque per ejus suras defluens cunctis quod factum erat in eo sanitatis signum propalabat. 

Inde coepit se prium praemortuis membris vivax infudere tepor cano turgescere, surae atque bases succrescere distorat 

atque gibbosa vestigia in pedum modum desutari pubescentibus illico arteriis et unguibus. Mane facto, gens Andecava, 

audito signo quod acciderat, accurit laeta ad videndum. Cumque multa adesset populorum frequentia qui had hoc specta-

culum convenerant unum monachis ad altare pergit ubi adhuc juveni decubabat eique taliter innit : « Brienti, si vera sunt ea 

quae astipularis te videlicet per beati Nicholai merita sanitatem a Domino percepisse, sta super pedes tuos rectus, quatinus 
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hic populus qui ad hoc convenit videat non fantastico sed divino factum esse spiritu. » Tum ille de terra consurgens ad 

altare perrexit, deferens secum scabellos et alveolos cum quibus antea per terram reptans gradiebatus eosque super altare 

deposuit. 

StA-186 (s.d.) 

Notice relatant dans quelles conditions l’abbé Primaldus avait, entre 1027 et 1030, accordé à Étienne le Fou la jouissance 

viagère d’une terre appartenant à Saint-Aubin. 

Carta de terra Stephani Stulti quam filii Sicherii de Marinniaco calumpniabantur monachis Sancti Albini in obedientia Varen-

na. 

Filii Sicherii de Marinniaco calumpniabantur monachis Sancti Albini terram quam abbas Primaldus donaverat Stephano 

Stulto tantum in vita sua. 

Evenit quadam die ut supradictus Sicherius ad curiam monachorum de Varenna veniret. 

Tunc Berardus monachus, qui preerat obedientie, ei dicere cepit quare terram Sancti Albini filiis suis calumpniari faciebat. 

Respondit ille filios suos ad cunsilium suum non tendere. Et subjunxit : « Forsitan nescitis quomodo abbas Primaldus illam 

fecit donationem ? » At ille : « Dicite nobis. » Tum ille : « Invitus fecit. » « Quomodo invitus ? » « Dicam vobis : Tempore 

Fulconis comitis senioris, familia Sancti Albini fecerunt quandam seditionem cum familia comitis in civitate Andecava et ex 

hominibus Fulconis comitis occiderunt quinque, de qua re contra monachos comes iratus extorsit ab abbate, eo nolente, ut 

terram illam supradicto Stephano in vita sua solummodo donaret. » 

Hec audierunt et viderunt : Girbertus et Rainaldus, filii ipsius Sicherii, Gosfridus de Varenna, Andreas Gumbodus, Clemen-

tius filius Aldulfi, Widdo de Intrammis, Warinus et Adhelardus de Folia. 

StA-225 (s.d.) 

Charte selon laquelle un chevalier du nom de Geoffroy, pour la sépulture d’Arembourg, son épouse, donne à Saint-Aubin un 

alleu situé en Poitou. 

Carta Gosfridi militis de alodo quem dedit Sancto Albino in pago Pictavo, in loco qui dicitur Ad Mansum. 

In honore summi Dei et Salvatoris nostri Jhesu Christi. 

Ego, Gaufridus, ob honorem Dei et reverentiam ejus, trado et dono alodum ad locum Sancti Albini, pro sepulture mulieris 

mee, Arenburgis nomine, et pro remedium anime sue, hoc est in pago Pictavo, in loco qui dicitur Admansus, sive Ad Man-

sum. Mansum indominicatum, et quicquid ad ipsum mansum aspicit vel aspicere videtur, totum ad integrum predictum 

locum trado perpetualiter ad possidendum cum servo priore, nomine Belaldo, et uxore cum infantibus, cum omni genealo-

gia que ad ipsum servum pertinet vel pertinere videtur, cum voluntate patris jamdicte mulieris qui cognominatur Rohaus et 

uxoris sui et filiis vel filiabus suis. 

Si vero aliquis evenerit qui contra donationem istam calumpniam irrumpere presumpserit, non vindicet, sed in fisco solidos 

auri centum componat, et quod repetat non inveniat, et insuper a liminibus sancte Dei ecclesie exclusus que meretur tor-

menta et permaneat. 

Actum Andecavis civitate. 

Signum Gaufridi militis, qui hanc donationem fieri jussit. 
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Annexe 1.2. Catalogue analytique des sources écrites 

Les sources écrites qui sont listées ici correspondent à toutes celles qui sont mentionnées dans le 

corps du texte. En préambule au catalogue analytique proprement dit, il est utile de préciser à quoi les 

différentes colonnes se réfèrent-elles. 

Référence. La référence correspond au codage unique de chaque document au sein du corpus. 

Elle est construite sur une abréviation en trois lettres aisément compréhensible du nom du fonds docu-

mentaire dans lequel le document est conservé et/ou édité suivi du numéro propre du texte au sein de ce 

fonds. Ainsi la référence StA-36 correspond-elle au texte n° 36 du fonds documentaire de Saint-Aubin, 

lequel a été édité par A. Bertrand de Broussillon. 

Date. La date correspond aux informations chronologiques contenues dans le texte et qui per-

mettent d’en placer la conception dans le temps. Est retenue la datation avancée par l’éditeur ou par C. 

Port dans les inventaires-sommaires des Archives départementales de Maine-et-Loire. Dans le cas de 

documents mal datés, c’est la fourchette qui est mentionnée. La date médiane, évoquée dans la présenta-

tion des fonds documentaires écrits, n’est pas reportée ici. 

Nature. La nature des sources écrites correspond à la catégorie documentaire dans laquelle les 

différents textes entrent. Ceux-ci peuvent être des chartes, des notices, des résumés, des récits, des 

bulles, des diplômes… La détermination de la nature de chaque document permet de poser un cadre 

quant à l’utilisation effective du texte : on ne peut faire le même usage d’une notice et d’une charte, à 

plus forte raison si on s’intéresse au vocabulaire employé. 

Termes. Cette catégorie correspond aux termes spatiaux qui peuvent être mentionnés par les 

textes. Ceux-ci n’en comportent pas forcément, et d’autres fournissent de nombreuses occurrences dans 

une même source. Dans le cas des mots qui reçoivent une qualification spatiale, comme suburbium, bur-

gus et parrochia, ou ceux qui possèdent plusieurs interprétations spatiales, comme civitas et urbs, les 

qualificatifs qui en précisent le sens sont ajoutés. 

Auteur (catégorie). L’auteur correspond au personnage ou l’institution qui est à l’origine de la ré-

daction du texte et de l’émission de l’acte. Il ne s’agit pas du rédacteur, qui est l’individu qui a effective-

ment écrit le document. Il s’agit fréquemment du même personnage qui est à l’origine de la constitution 

du fonds documentaire dans lequel l’acte est conservé et/ou édité : ainsi l’auteur des sources provenant 

du fonds de Saint-Aubin est-il presque systématiquement cette abbaye. 

Disposant (catégorie). Le disposant est le personnage ou l’institution qui est à l’origine de l’action 

en elle-même. C’est en raison de celle-ci, c’est-à-dire de l’activité sociale proprement dite, qu’il a été né-

cessaire d’établir un acte pour enregistrement. Si le disposant est le même personnage que l’auteur, la 

case est laissée vide. 

Destinataire (catégorie). Le destinataire est le personnage ou l’institution auquel l’acte est desti-

né nommément. Un document a obligatoirement un destinataire. Il est à noter qu’un destinataire n’est 

pas forcément bénéficiaire de l’action enregistrée par l’acte. 

Bénéficiaire (catégorie). Le bénéficiaire est le personnage ou l’institution dont le statut et 

l’activité sont modifiés du fait même de l’action sociale enregistrée par l’acte. Un document a obligatoi-

rement un bénéficiaire. Cette action pouvant être positive comme négative, le terme de bénéficiaire ne 

signifie pas nécessairement que le personnage en question tire un quelconque avantage – ou bénéfice – 

de l’action. Il est à noter que le bénéficiaire n’est pas forcément le destinataire d’un acte. Si le bénéficiaire 

est le même personnage que le destinataire, la case est tout de même complétée dans un souci de meil-

leure lecture. 
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RÉFÉRENCE DATE NATURE TERMES 
AUTEUR 

(CATÉGORIE) 
DISPOSANT 

(CATÉGORIE) 
DESTINATAIRE 
(CATÉGORIE) 

BÉNÉFICIAIRE 
(CATÉGORIE) 

StN-1 s.d. Récit Urbs (large) 
Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

 
Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

 

StA-186 s.d. Notice Civitas (restreinte) 
Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Abbé de Saint-Aubin 
(eccl. individuel) 

Étienne le Fou 
(laïc) 

Étienne le Fou 
(laïc) 

StA-225 s.d. Charte Civitas (restreinte) 
Saint-Aubin, Geoffroi chevalier 
(eccl. local régulier, laïcs) 

Geoffroi chevalier 
(laïcs) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

StS-12 705 Diplôme Urbs (restreinte), Suburbium (urbs) 
Childebert III 
(politique supérieur) 

Childebert III 
(politique supérieur) 

Saint-Serge 
(eccl. local régulier 

Saint-Serge 
(eccl. local régulier 

StA-10 769 Diplôme Aucun 
Charlemagne 
(politique supérieur) 

Charlemagne 
(politique supérieur) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

StA-109 769 Diplôme Aucun 
Charlemagne 
(politique supérieur) 

Charlemagne 
(politique supérieur) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

StM-1 770 Diplôme Civitas (restreinte), Urbs 
Charlemagne 
(politique supérieur) 

Charlemagne 
(politique supérieur) 

Saint-Maurice, Saint-
Étienne 
(eccl. local séculier) 

Saint-Maurice, Saint-
Étienne 
(eccl. local séculier) 

StA-11 808 Diplôme 
Suburbium (civitas), Pagus, Civitas 
(restreinte) 

Charlemagne 
(politique supérieur) 

Charlemagne 
(politique supérieur) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

StM-2 816 Diplôme Civitas (large) 
Louis le Pieux 
(politique supérieur) 

Louis le Pieux 
(politique supérieur) 

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

StM-3 829 Diplôme Urbs (large) 
Louis le Pieux, Lothaire 
(politique supérieur)  

Évêque d’Angers, Winne-
rade 
(eccl. local, laïcs) 

Évêque d’Angers, Winne-
rade 
(eccl. local, laïcs) 

Évêque d’Angers, Winne-
rade 
(eccl. local, laïcs) 

G 689 f° 73 825-848 Charte Civitas (restreinte), Claustrum 
Thibaud abbé de Saint-Jean-
Baptiste 
(eccl. individuel) 

Thibaud abbé de Saint-
Jean-Baptiste 
(eccl. individuel) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

StM-5 838 Diplôme Civitas (restreinte) 
Pépin I

er
 d’Aquitaine 

(politique standard)  
Pépin I

er
 d’Aquitaine 

(politique standard)  
Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

StM-7 838 Diplôme Urbs (large) 
Pépin I

er
 d’Aquitaine 

(politique standard)  
Pépin I

er
 d’Aquitaine 

(politique standard)  
Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

StM-4 
844 

 
Diplôme Civitas (restreinte) 

Charles le Chauve 
(politique supérieur) 

Charles le Chauve 
(politique supérieur) 

Saint-Maurice, Saint-
Maurille, Sainte-
Geneviève, Saint-Étienne 
(eccl. local séculier)  

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

StA-17 846 Diplôme Claustrum, Mansio 
Charles le Chauve 
(politique supérieur) 

Charles le Chauve 
(politique supérieur) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

StM-8 848 Diplôme Civitas (large), Pagus 
Charles le Chauve 
(politique supérieur) 

Charles le Chauve 
(politique supérieur) 

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

CLC-105 848 Diplôme  
Charles le Chauve 
(politique supérieur) 

Thibaud comte 
(politique standard) 

Saint-Jean-Baptiste-et-
Saint-Lézin 
(eccl. local séculier) 

Saint-Jean-Baptiste-et-
Saint-Lézin 
(eccl. local séculier) 

CLC-106 848 Diplôme  
Charles le Chauve 
(politique supérieur) 

Gérard comte 
(politique standard) 

Saint-Serge 
(eccl. local régulier) 

Saint-Serge 
(eccl. local régulier) 
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RÉFÉRENCE DATE NATURE TERMES 
AUTEUR 

(CATÉGORIE) 
DISPOSANT 

(CATÉGORIE) 
DESTINATAIRE 
(CATÉGORIE) 

BÉNÉFICIAIRE 
(CATÉGORIE) 

StA-15 849 Diplôme Claustrum, Domus 
Charles le Chauve 
(politique supérieur) 

Charles le Chauve 
(politique supérieur) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

StM-9 851 Diplôme Civitas (restreinte), Comitatus 
Charles le Chauve 
(politique supérieur) 

Charles le Chauve 
(politique supérieur) 

Comte d’Anjou, évêque 
d’Angers 
(politique standard, eccl. 
standard) 

Comte d’Anjou, évêque 
d’Angers 
(politique standard, eccl. 
standard) 

StM-11 840-875 Charte Civitas (restreinte) 
Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

Évêque d’Angers, Salacon 
(eccl. standard, laïcs) 

Salacon (laïcs) 
Évêque d’Angers, Salacon 
(eccl. standard, laïcs) 

StM-34 864 Notice  
Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

Godelenus prêtre 
(eccl. local) 

Saint-Jean-Baptiste 
(eccl. local séculier) 

Saint-Jean-Baptiste 
(eccl. local séculier) 

StM-36 871 Diplôme  
Charles le Chauve 
(politique supérieur) 

Charles le Chauve 
(politique supérieur) 

Saint-Jean-Baptiste-et-
Saint-Lézin 
(eccl. local séculier) 

Saint-Jean-Baptiste-et-
Saint-Lézin 
(eccl. local séculier) 

StM-10 872 Diplôme Civitas (restreinte), Urbs 
Charles le Chauve 
(politique supérieur) 

Charles le Chauve 
(politique supérieur) 

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

StM-35 873 Récit 
Civitas (restreinte), Urbs (res-
treinte) 

Réginon de Prüm 
(eccl. individuel)  

 
Prüm 
(eccl. local régulier) 

 

StM-37 874 Diplôme  
Charles le Chauve 
(politique supérieur) 

Charles le Chauve 
(politique supérieur) 

Saint-Jean-Baptiste-et-
Saint-Lézin 
(eccl. local séculier) 

Saint-Jean-Baptiste-et-
Saint-Lézin 
(eccl. local séculier) 

StM-38 874 Diplôme  
Charles le Chauve 
(politique supérieur) 

Charles le Chauve 
(politique supérieur) 

Saint-Jean-Baptiste-et-
Saint-Lézin 
(eccl. local séculier) 

Saint-Jean-Baptiste-et-
Saint-Lézin 
(eccl. local séculier) 

StM-16 
882-886 

 
Charte Claustrum, Domus 

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

StM-15 886-888 Notice Civitas (restreinte), Mansio 
Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Lambert moine, Prüm 
(eccl. individuel, eccl. 
local régulier) 

Lambert moine, Prüm 
(eccl. individuel, eccl. 
local régulier) 

StM-13 895 Diplôme  
Eudes I

er
 

(politique supérieur) 
Eudes I

er
 

(politique supérieur) 
Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

StM-12 897-903 Diplôme Civitas (restreinte), Pagus 
Alain I

er
 le Grand 

(politique supérieur) 
Alain I

er
 le Grand 

(politique supérieur) 

Évêque d’Angers, Saint-
Serge 
(eccl. standard, eccl. local 
régulier) 

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

StS-14 893-923 Charte 
Civitas (restreinte), Suburbium 
(civitas), Pagus 

Saint-Serge, Adalberge 
(eccl. local régulier, laïcs) 

Adalberge 
(laïcs) 

Saint-Serge 
(eccl. local régulier) 

Saint-Serge 
(eccl. local régulier) 

StA-36 924 Charte 
Civitas (restreinte), Burgus (An-
gers), Comitatus 

Saint-Aubin, Fulculfus 
(eccl. local régulier, laïcs) 

Fulculfus 
(laïcs) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

StM-33 929 Charte Civitas (restreinte) 
Comte d’Anjou 
(politique standard)  

Comte d’Anjou 
(politique standard)  

Saint-Aubin, Saint-Lézin 
(eccl. local régulier, eccl. 
local séculier) 

Saint-Aubin, Saint-Lézin 
(eccl. local régulier, eccl. 
local séculier) 
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RÉFÉRENCE DATE NATURE TERMES 
AUTEUR 

(CATÉGORIE) 
DISPOSANT 

(CATÉGORIE) 
DESTINATAIRE 
(CATÉGORIE) 

BÉNÉFICIAIRE 
(CATÉGORIE) 

StA-177 929-930 Charte Civitas (restreinte) 
Comte d’Anjou 
(politique standard)  

Comte d’Anjou, son 
épouse, ses fils 
(politique standard)  

Saint-Aubin, Saint-Lézin 
(eccl. local régulier, eccl. 
local séculier) 

Saint-Aubin, Saint-Lézin 
(eccl. local régulier, eccl. 
local séculier) 

StA-18 966 Charte 
Civitas (restreinte), Urbs (res-
treinte), Suburbium (urbs) 

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin  
(eccl. local régulier) 

StA-2 966 Charte Urbs (large) 
Comte d’Anjou 
(politique standard)  

Comte d’Anjou 
(politique standard)  

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

StA-224 966 Charte Civitas (restreinte) 
Comte d’Anjou 
(politique standard) 

Comte d’Anjou, abbé de 
Saint-Aubin 
(politique standard, eccl. 
individuel)  

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

StM-21 969 Notice Civitas (restreinte) 
Saint-Maurice, Grifrier 
(eccl. local séculier, laïcs) 

Grifier 
(laïcs)  

Arnulphe prêtre 
(eccl. individuel)  

Arnulphe prêtre 
(eccl. individuel)  

StA-40 970 Charte 
Civitas (restreinte), Suburbium 
(civitas), Pagus 

Abbé de Saint-Aubin 
(eccl. individuel)  

Abbé de Saint-Aubin 
(eccl. individuel)  

Constant, Gautier 
(laïcs)  

Constant, Gautier 
(laïcs)  

StM-18 970 Charte Civitas (restreinte), Pagus 
Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

Robert 
(laïcs)  

Renaud 
(laïcs) 

Renaud 
(laïcs)  

StA-39 970 Charte Civitas (restreinte) 
Saint-Aubin, Gontier chevalier 
(eccl. local régulier, laïcs) 

Gontier chevalier, Hinde-
silde son épouse 
(laïcs)  

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

StA-20 972 Charte 
Civitas (restreinte), Urbs (res-
treinte), Suburbium, Episcopatus 

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

StA-131 973 Charte Civitas (restreinte) 
Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

StA-906 973 Charte 
Civitas (restreinte), Urbs, Subur-
bium (urbs) 

Évêque de Rennes 
(eccl. standard) 

Évêque de Rennes 
(eccl. standard) 

Prieuré de Saillé 
(eccl. local régulier) 

Prieuré de Saillé 
(eccl. local régulier) 

StA-3 974 Charte 
Civitas (restreinte), Suburbium 
(civitas) 

Comtesse d’Anjou 
(politique standard) 

Comtesse d’Anjou 
(politique standard) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

StA-34 976 Charte 
Civitas (restreinte), Burgus (StA), 
Claustrum 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Abbé de Saint-Aubin 
(eccl. individuel)  

Archinulfus 
(laïcs)  

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

StS-16 973-1005 Notice Civitas (restreinte), Burgus (StS) 
Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Saint-Serge 
(eccl. local régulier) 

Saint-Serge 
(eccl. local régulier) 

StA-33 993 Charte Claustrum, Domus 
Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Abbé de Saint-Aubin 
(eccl. individuel)  

Froger, ses deux succes-
seurs 
(laïcs) 

Froger, ses deux succes-
seurs 
(laïcs) 

StM-27 993 Charte Claustrum 
Comte d’Anjou 
(politique standard) 

Comte d’Anjou 
(politique standard) 

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

StA-37 996 Charte Claustrum 
Robert 
(laïcs) 

Robert 
(laïcs) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

StS-15 996-1005 Notice Civitas (restreinte) 
Robert II 
(politique supérieur) 

Robert II 
(politique supérieur) 

Saint-Serge 
(eccl. local régulier) 

Saint-Serge 
(eccl. local régulier) 

StM-23 1001 Charte Civitas (restreinte), Episcopatus 
Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 
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StA-130 1003 Charte Civitas (restreinte) 
Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Saint-Aubin des Ponts-de-
Cé 
(eccl. local séculier) 

Saint-Aubin des Ponts-de-
Cé 
(eccl. local séculier) 

StM-26 1003-1005 Bulle  
Jean XVIII 
(eccl. supérieur) 

Jean XVIII 
(eccl. supérieur) 

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

StS-17 1006-1031 Diplôme  
Robert II 
(politique supérieur) 

Robert II 
(politique supérieur) 

Saint-Serge 
(eccl. local régulier) 

Saint-Serge 
(eccl. local régulier) 

StN-1A 1021-1022 Charte 
Civitas (restreinte), Urbs (res-
treinte), Pagus 

Comte d’Anjou 
(politique standard) 

Comte d’Anjou 
(politique standard) 

Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

StM-29 1025 Charte Civitas (restreinte) 
Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

NDC-1 1028 Charte 
Civitas (restreinte), Parochia (NDC), 
Urbs (restreinte), Domus, Mansio 

Comte d’Anjou, comtesse 
d’Anjou 
(politique standard) 

Comte d’Anjou 
(politique standard) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

NDC-2 1028 Charte Urbs (restreinte) 
Comte d’Anjou, comtesse 
d’Anjou 
(politique standard) 

Comte d’Anjou 
(politique standard) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

NDC-59 1028 Notice Burgus (NDC) 
Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

Comtesse d’Anjou 
(politique standard) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

NDC-3 1028 Charte 
Civitas (restreinte), Urbs (res-
treinte), Mansio 

Comtesse d’Anjou 
(politique standard) 

Comte d’Anjou, comtesse 
d’Anjou 
(politique standard) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

NDC-126 1028 Charte Urbs (restreinte) 
Comte d’Anjou, comtesse 
d’Anjou 
(politique standard) 

Comte d’Anjou 
(politique standard) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

NDC-229 1028 Charte Civitas (restreinte) 
Comte d’Anjou, comtesse 
d’Anjou 
(politique standard) 

Comte d’Anjou 
(politique standard) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

StM-22 1030 Notice Civitas (restreinte) 
Comte d’Anjou 
(politique standard) 

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

Comte d’Anjou 
(politique standard) 

Comte d’Anjou 
(politique standard) 

NDC-19 1030 Notice Civitas (restreinte) 
Comte d’Anjou, comtesse 
d’Anjou 
(politique standard) 

Comte d’Anjou, comtesse 
d’Anjou 
(politique standard) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

StN-280 1022-1039 Charte 
Civitas (restreinte), Urbs (res-
treinte) 

Comte d’Anjou 
(politique standard) 

Comte d’Anjou 
(politique standard) 

Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

StN-2A 1032 Notice Civitas (large), Parochia, Suburbium 
Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

Comte d’Anjou 
(politique standard) 

Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

NDC-170 1037 Charte Civitas (restreinte), Pagus 
Thibaud comte de Blois 
(politique standard) 

Thibaud comte de Blois 
(politique standard) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

StA-27 1038 Récit Civitas (restreinte) 
Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

NDC-5 1040 Charte Civitas (restreinte), Burgus (NDC) 
Comte d’Anjou 
(politique standard) 

Comte d’Anjou 
(politique standard) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 
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StM-44 1040-1046 Résumé  
Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

Comtesse d’Anjou 
(politique standard) 

Toussaint 
(eccl. local régulier) 

Toussaint 
(eccl. local régulier) 

NDC-63 1028-1062 Notice Civitas (restreinte) 
Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

Comte d’Anjou, comtesse 
d’Anjou 
(politique standard) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

StA-82 1040-1049 Notice Urbs (restreinte), Domus 
Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Girard chantre de Saint-
Maurice 
(eccl. individuel) 

Girard chantre de Saint-
Maurice 
(eccl. individuel) 

NDC-6 1045 Charte Civitas (restreinte) 
Comte d’Anjou 
(politique standard) 

Comte d’Anjou 
(politique standard) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

StA-198 1040-1049 Notice Civitas (restreinte) 
Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin, Saint-Florent 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin, Saint-Florent 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin, Saint-Florent 
(eccl. local régulier) 

NDC-237 1045 Charte Urbs (large) 
Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

Hadoïse veuve de Gautier 
Rage 
(laïcs) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

StS-19 1046 Charte Civitas (restreinte) 
Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Vulgrin 
(eccl. individuel)  

Vulgrin 
(eccl. individuel)  

NDC-35 1047 Charte Civitas (restreinte) 
Comte d’Anjou 
(politique standard) 

Comte d’Anjou, comtesse 
d’Anjou 
(politique standard) 

Roger collibert, fils de 
Froger 
(laïcs)  

Roger collibert, fils de 
Froger 
(laïcs)  

TVe-72 1047 Notice 
Civitas (restreinte), Urbs (res-
treinte), Suburbium (civitas), Oppi-
dum 

Trinité de Vendôme 
(eccl. local régulier)  

Comte d’Anjou 
(politique standard) 

Trinité de l’Esvière 
(eccl. local régulier) 

Trinité de l’Esvière 
(eccl. local régulier) 

TVe-73 1047 Notice Civitas (restreinte) 
Trinité de Vendôme 
(eccl. local régulier)  

Comte d’Anjou 
(politique standard) 

Trinité de l’Esvière 
(eccl. local régulier) 

Trinité de l’Esvière 
(eccl. local régulier) 

TVe-76 1047 Bulle Civitas (restreinte), Episcopatus 
Clément II 
(eccl. supérieur) 

Clément II 
(eccl. supérieur) 

Trinité de Vendôme 
(eccl. local régulier)  

Trinité de Vendôme 
(eccl. local régulier)  

StA-286 1047-1049 Notice Civitas (restreinte) 
Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin, Gautier des 
Ponts-de-Cé, son fils 
(eccl. local régulier, laïcs) 

Saint-Aubin, Gautier des 
Ponts-de-Cé, son fils 
(eccl. local régulier, laïcs) 

Saint-Aubin, Gautier des 
Ponts-de-Cé, son fils 
(eccl. local régulier, laïcs) 

StM-45 1049 Charte 
Civitas (restreinte), Urbs (res-
treinte), Suburbium (urbs) (civitas) 

Comte d’Anjou 
(politique standard) 

Comte d’Anjou, comtesse 
d’Anjou 
(politique standard) 

Trinité de Vendôme 
(eccl. local régulier)  

Trinité de Vendôme 
(eccl. local régulier)  

TVe-92 1049 Notice 
Civitas (restreinte), Urbs (res-
treinte), Suburbium (urbs) (civitas) 

Comte d’Anjou 
(politique standard) 

Comte d’Anjou, comtesse 
d’Anjou 
(politique standard) 

Toussaint 
(eccl. local régulier) 

Toussaint 
(eccl. local régulier) 

StM-32 1047-1053 Charte Civitas (large) 
Saint-Maurice, Arembourg 
(eccl. local séculier, laïcs) 

Arembourg, Rahier cheva-
lier, Hubert son fils 
(laïcs)  

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

NDC-174 1050 Notice Civitas (restreinte) 
Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

Gilbert 
(laïcs)  

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

Gilbert 
(laïcs)  
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StM-47 1047-1055 Charte Civitas (large) 
Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Saint-Florent-le-Vieil 
(eccl. local séculier) 

Saint-Florent-le-Vieil, 
évêques d’Angers 
(eccl. standard séculier, 
eccl. local) 

TVe-38 1045-1060 Charte 
Civitas (restreinte), Suburbium 
(civitas) (Sainte-Croix), Comitatus, 
Episcopatus 

Comte d’Anjou 
(politique standard) 

Comte d’Anjou, comtesse 
d’Anjou 
(politique standard) 

Trinité de l’Esvière, Trinité 
de Vendôme 
(eccl. local régulier) 

Trinité de l’Esvière 
(eccl. local régulier) 

StN-66 1049-1060 Charte Civitas (restreinte) 
Comtesse d’Anjou 
(politique standard) 

Comtesse d’Anjou 
(politique standard) 

Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

TVe-105 1056 Charte Civitas (restreinte) 
Comte d’Anjou 
(politique standard) 

Comte d’Anjou, comtesse 
d’Anjou 
(politique standard) 

Trinité de l’Esvière 
(eccl. local régulier) 

Trinité de l’Esvière 
(eccl. local régulier) 

StA-28 1056 Récit Urbs (large) 
Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

StA-287 
10

47-1067 
Charte Urbs (large) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Agnès veuve de Hubert de 
Durtal et épouse de 
Renaud de Maulévrier 
(laïcs) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

StA-64 1036-1080 Charte Claustrum 
Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Tiran frère de Martin 
moine 
(laïcs) 

Tiran frère de Martin 
moine 
(laïcs) 

H 1242 f° 1 1058 Charte 
Civitas (restreinte), Suburbium 
(civitas), Mansio 

Raoul vicomte du Mans 
(politique standard)  

Raoul vicomte du Mans 
(politique standard)  

Saint-Serge 
(eccl. local régulier) 

Saint-Serge 
(eccl. local régulier) 

StL-25 1060 Charte Civitas (restreinte), Pagus 
Comte d’Anjou 
(politique standard)  

Comte d’Anjou 
(politique standard)  

Saint-Laud 
(eccl. local séculier) 

Saint-Laud 
(eccl. local séculier) 

TVe-146 1062 Bulle Civitas (restreinte), Episcopatus 
Nicolas II 
(eccl. supérieur) 

Nicolas II 
(eccl. supérieur) 

Trinité de Vendôme 
(eccl. local régulier) 

Trinité de Vendôme 
(eccl. local régulier) 

StA-401 1062 Notice  
Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Hildeburge veuve de 
Hamelin vavasseur, 
Hubert et Giraud ses fils 
(laïcs) 

Gosselin collibert 
(laïcs) 

Gosselin collibert 
(laïcs) 

StA-42 1063 Charte Suburbium (StA), Domus 
Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Gausbert prêtre, Geoffroi 
(eccl. individuel, laïcs) 

Gausbert prêtre, Geoffroi 
(eccl. individuel, laïcs) 

NDC-38 1063 Notice Civitas (restreinte) 
Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

Foulques Norman 
(laïcs)  

Comte d’Anjou, Foulques 
Norman 
(politique standard, laïcs)  

Comte d’Anjou 
(politique standard)  

NDC-432 1063 Notice Suburbium (NDC) 
Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

Nihel fils de Nihel 
(laïcs) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

StL-75 1060-1067  Thalamus     

StM-31 1047-1082 Charte Suburbium (Angers) 
Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Renaud de Château-
Gontier 
(politique standard) 

Renaud de Château-
Gontier 
(politique standard) 
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StA-73 1060-1081 Charte Domus, Burgus (StA), Feodus/fevus 
Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Renaud trésorier 
(eccl. individuel) 

Renaud trésorier 
(eccl. individuel) 

StA-76 1060-1081 Charte 
Burgus (Angers), Burgensus (An-
gers) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Richard bourgeois 
d’Angers 
(laïcs) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

StA-134 1060-1081 Notice Burgensus (StA) 
Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin, Erard, Hilaire 
et Landri ses frères 
(eccl. local régulier, laïcs) 

Saint-Aubin, Erard, Hilaire 
et Landri ses frères 
(eccl. local régulier, laïcs) 

Saint-Aubin, Erard, Hilaire 
et Landri ses frères 
(eccl. local régulier, laïcs) 

StS-121 1046-1100 Notice 
Civitas (restreinte), Parochia (StS), 
Suburbium (civitas) 

Saint-Serge 
(eccl. local régulier)  

Abbé de Saint-Serge 
(eccl. individuel)  

Sainfroid orfèvre 
(laïcs)  

Saint-Serge 
(eccl. local régulier)  

TVe-239 1073 Charte Civitas (restreinte), Domus 
Comte d’Anjou 
(politique standard)  

Comte d’Anjou 
(politique standard)  

Trinité de Vendôme 
(eccl. local régulier)  

Trinité de Vendôme 
(eccl. local régulier)  

NDC-16 1073 Notice Civitas (restreinte), Urbs (large) 
Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

TVe-246 1074 Notice  
Trinité de Vendôme 
(eccl. local régulier)  

Robert prévôt d’Angers 
(politique local) 

Robert prévôt d’Angers, 
Trinité de l’Esvière 
(politique local, eccl. local 
régulier) 

Trinité de l’Esvière 
(eccl. local régulier) 

StA-106 1074 Charte Civitas (large) 
Saint-Serge 
(eccl. local régulier)  

Saint-Aubin, Saint-Serge 
(eccl. local régulier)  

Saint-Aubin, Saint-Serge 
(eccl. local régulier)  

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

StS-146 1074 Notice Civitas (large) 
Saint-Serge 
(eccl. local régulier)  

Aubri fils de Foucroi 
(laïcs)  

Saint-Serge 
(eccl. local régulier)  

Saint-Serge 
(eccl. local régulier)  

NDC-34 1050-1100 Notice Civitas (restreinte), Mansio 
Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Constant le Roux 
(laïcs)  

Constant le Roux 
(laïcs)  

StA-180 1075 Notice Civitas (restreinte), Claustrum 
Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Martin 
(eccl. local séculier)  

Saint-Aubin, Saint-Martin 
(eccl. local régulier, eccl. 
local séculier)  

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

StN-160 1076 Charte Suburbium 
Comte d’Anjou 
(politique standard)  

Comte d’Anjou 
(politique standard)  

Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

StM-49 1077 Charte Burgus (StÉtienne), Feodus/fevus 
Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Saint-Maurice, Marbode 
écolâtre 
(eccl. local séculier, eccl. 
individuel) 

Saint-Maurice, Marbode 
écolâtre 
(eccl. local séculier, eccl. 
individuel) 

NDC-47 1080 Notice 
Civitas (restreinte), Parochia (NDC), 
Urbs (restreinte), Feodus/fevus, 
Domus 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Comte d’Anjou, évêque 
d’Angers 
(politique standard, eccl. 
standard)  

Notre-Dame-de-la-
Charité, Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier)  

Notre-Dame-de-la-
Charité, Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier)  

StA-220 1082 Notice Claustrum 
Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Prieuré de Méron 
(eccl. local régulier) 

Renaud le Trésorier 
seigneur de Montreuil-
Bellay 
(politique local) 

Prieuré de Méron 
(eccl. local régulier) 
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StM-53 1082 Notice Civitas (restreinte), Claustrum 
Saint-Maurice 
(eccl. local séculier)  

Comte d’Anjou, évêque 
d’Angers 
(politique standard, eccl. 
standard)  

Comte d’Anjou, évêque 
d’Angers 
(politique standard, eccl. 
standard)  

Comte d’Anjou, évêque 
d’Angers 
(politique standard, eccl. 
standard)  

StA-58 1084 Charte Civitas (restreinte) 
Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin, Saint-Serge 
(eccl. local régulier)  

Saint-Aubin, Saint-Serge 
(eccl. local régulier)  

Saint-Aubin, Saint-Serge 
(eccl. local régulier)  

StA-403 1084 Notice Civitas (restreinte) 
Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin, Saint-Serge 
(eccl. local régulier)  

Saint-Aubin, Saint-Serge 
(eccl. local régulier)  

Saint-Aubin, Saint-Serge 
(eccl. local régulier)  

StA-8 1087 Charte Claustrum 
Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Comte d’Anjou 
(politique standard) 

Comte d’Anjou 
(politique standard) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

StS-150 1082-1093 Notice Domus 
Saint-Serge 
(eccl. local régulier) 

Mathieu du Plessis 
(laïcs) 

Saint-Serge 
(eccl. local régulier) 

Saint-Serge 
(eccl. local régulier) 

StA-63 1084-1101 Charte Burgus (NDC), Domus 
Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Adhelelmus Struans 
(laïcs) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

StM-57 1093 Charte Urbs (restreinte), Suburbium 
Comte d’Anjou 
(politique standard) 

Comte d’Anjou 
(politique standard) 

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier)  

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier)  

TVe-344 1088-1099 Bulle  
Urbain II 
(eccl. supérieur) 

Urbain II 
(eccl. supérieur) 

Trinité de Vendôme 
(eccl. local régulier) 

Trinité de Vendôme 
(eccl. local régulier) 

StA-65 1082-1106 Charte Domus, Burgus (StA) 
Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Goitrudis, Haierius 
(laïcs) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

StA-54 1082-1106 Notice Claustrum 
Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Amaudru épouse de 
Durand de Sourdon 
(laïcs) 

Amaudru épouse de 
Durand de Sourdon 
(laïcs) 

StA-826 1082-1106 Notice Claustrum 
Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Isembart de Thouarcé 
(laïcs) 

Moines du Lude 
(eccl. local régulier) 

Moines du Lude 
(eccl. local régulier) 

StA-41 1095 Notice  
Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Gibert chanoine de Saint-
Mainboeuf 
(eccl. individuel) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

StM-58 1095 Notice  
Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

Geoffroi Fétu 
(laïcs) 

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier)  

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier)  

StM-122 1096 Charte  
Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

StA-413 1096 Bulle  
Urbain II 
(eccl. supérieur) 

Urbain II 
(eccl. supérieur) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

StA-140 1097 Notice Civitas (large), Urbs (large) 
Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Bellay de Montreuil 
(politique local) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

StA-655 1097 Charte Civitas (restreinte), Claustrum 
Saint-Aubin, Zacharie fils de 
Fromond le Voyer 
(eccl. local régulier, laïcs) 

Zacharie fils de Fromond 
le Voyer 
(laïcs)  

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

StN-279 1096-1100 Notice 
Civitas (large), Urbs (restreinte), 
Burgus (StN), Domus 

Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier)  

Urbain II, Guillaume 
d’Orléans 
(eccl. supérieur, laïcs) 

Saint-Nicolas, Guillaume 
d’Orléans 
(eccl. local régulier, laïcs)  

Saint-Nicolas, Guillaume 
d’Orléans 
(eccl. local régulier, laïcs)  
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StN-92 1098 Notice Urbs (restreinte) 
Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier)  

Comte d’Anjou, Urbain II, 
évêque de Rennes 
(politique standard, eccl. 
supérieur, eccl. standard) 

Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

StM-64 1099 Notice Parochia (StM) 
Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

Eudes trésorier 
(eccl. individuel) 

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

StS-143 1098-1100 Charte Civitas (restreinte) 
Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Saint-Maurice, comte 
d’Anjou, Hubert de Durtal 
(politique standard, eccl. 
local séculier, laïcs) 

Saint-Maurice, Geoffroy 
chantre 
(eccl. local séculier, eccl. 
individuel) 

NDC-45 1100 Charte Parochia (NDC) (StM) 
Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Notre-Dame-de-la-
Charité, Saint-Maurice 
(eccl. local régulier, eccl. 
séculier) 

Notre-Dame-de-la-
Charité, Saint-Maurice 
(eccl. local régulier, eccl. 
séculier) 

NDC-81 1100 Notice Civitas (restreinte) 
Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Giltrude matrone 
(laïcs)  

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

StL-10 1100-1101 Notice  
Saint-Laud 
(eccl. local séculier) 

Comte d’Anjou 
(politique standard) 

Geoffroi Caïphe 
(laïcs) 

Geoffroi Caïphe 
(laïcs) 

StL-41 1100 Notice Domus 
Saint-Laud 
(eccl. local séculier) 

Comte d’Anjou 
(politique standard) 

Geoffroi Caïphe 
(laïcs) 

Geoffroi Caïphe 
(laïcs) 

StN-102 1100 Notice Parochia, Burgensus (StN) 
Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

Saint-Nicolas, Saint-Pierre 
(eccl. local régulier, eccl. 
local séculier) 

Saint-Nicolas, Saint-Pierre 
(eccl. local régulier, eccl. 
local séculier) 

Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

StN-113 1100 Notice Urbs (large) 
Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

Philippe fils de 
Josselin de la Pouèze 

Laïcs 

Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

StM-153 1082-1123 Notice Civitas (restreinte), Claustrum 
Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Comte d’Anjou 
(politique standard) 

Prévôt du comte d’Anjou 
(politique standard)  

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

StM-100 1103 Résumé Domus 
Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

Audri doyen de Saint-
Maurice 
(eccl. individuel) 

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

TVe-407 1103 Bulle Parochia (Esvière) 
Pascal II 
(eccl. supérieur)  

Pascal II 
(eccl. supérieur)  

Trinité de Vendôme 
(eccl. local régulier) 

Trinité de Vendôme 
(eccl. local régulier) 

StM-145 1102-1104 Notice Domus 
Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Toussaint, Airvault 
(eccl. local régulier) 

Toussaint, Airvault 
(eccl. local régulier) 

StL-44 1103 Notice Urbs (large) 
Saint-Laud 
(eccl. local séculier) 

Renaud d’Iré 
(laïcs) 

Saint-Laud 
(eccl. local séculier) 

Saint-Laud 
(eccl. local séculier) 

NDC-49 1105 Notice Parochia (StN), Burgensus (NDC) 
Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Notre-Dame-de-la-
Charité, Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

StM-85 1103-1107 Résumé Domus 
Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

Guy Charlet 
(laïcs) 

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 
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StN-177 1106 Notice Civitas (restreinte) 
Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

Philippe I
er

 
(politique supérieur 

Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

Ph1-158 1106 Notice Civitas (restreinte) 
Philippe I

er
 

(politique supérieur) 
Comte d’Anjou 
(politique standard) 

Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

NDC-65 1105-1108 Notice Domus 
Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Comte d’Anjou 
(politique standard) 

Notre-Dame-de-la-
Charité, Raoul Toareth 
(eccl. local régulier, laïcs) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

StA-423 1107 Bulle  
Pascal II 
(eccl. supérieur)  

Pascal II 
(eccl. supérieur)  

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

NDC-182 1108 Notice Domus, Burgus (NDC) 
Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Notre-Dame-de-la-
Charité, Abbon de Briollay 
(eccl. local régulier, laïcs) 

Notre-Dame-de-la-
Charité, Abbon de Briollay 
(eccl. local régulier, laïcs) 

Notre-Dame-de-la-
Charité, Abbon de Briollay 
(eccl. local régulier, laïcs) 

NDC-53 1109 Notice Parochia (NDC), Burgus (StN) 
Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Notre-Dame-de-la-
Charité, Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

TVe-422 1109 Notice Burgus (Esvière) 
Trinité de Vendôme 
(eccl. local régulier) 

Comte d’Anjou 
(politique standard) 

Trinité de l’Esvière 
(eccl. local régulier) 

Trinité de l’Esvière 
(eccl. local régulier) 

NDC-67 1110 Notice Domus, Portus, Feodus/fevus 
Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Gautier Guidon 
(laïcs) 

Gautier Guidon 
(laïcs) 

NDC-68 1110 Notice Domus, Portus, Feodus/fevus 
Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Gautier Guidon 
(laïcs) 

Gautier Guidon 
(laïcs) 

NDC-58 1110 Récit 
Urbs (restreinte), Parochia, Burgen-
sus (NDC) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Notre-Dame-de-la-
Charité, Saint-Serge 
(eccl. local régulier) 

Notre-Dame-de-la-
Charité, Saint-Serge 
(eccl. local régulier) 

Notre-Dame-de-la-
Charité, Saint-Serge 
(eccl. local régulier) 

StN-226 1111 Charte Claustrum 
Évêque d’Alet 
(eccl. standard) 

Évêque d’Alet 
(eccl. standard) 

Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

StN-324 1111 Charte Urbs (large) 
Saint-Nicolas 
(ecclesiastique local régulier) 

Guillaume de Feneu 
(laïcs) 

Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

TVe-427 1112 Notice Burgus (Esvière), Claustrum 
Trinité de Vendôme 
(eccl. local régulier) 

Abbon de Briollay 
(laïcs) 

Trinité de Vendôme 
(eccl. local régulier) 

Trinité de Vendôme 
(eccl. local régulier) 

StA-430 1113 Notice Urbs (large) 
Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Maurice de Montbazon 
(laïcs) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

NDC-46 1112-1116 Notice Burgensus (Angers), Parochia 
Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Notre-Dame-de-la-
Charité, bourgeois 
d’Angers 
(eccl. local régulier, laïcs) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

StM-157 1102-1125 Notice Civitas (restreinte), Parochia 
Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Saint-Maurice, Notre-
Dame-de-la-Charité 
(eccl. local séculier, eccl. 
local régulier) 

Saint-Maurice, Notre-
Dame-de-la-Charité 
(eccl. local séculier, eccl. 
local régulier) 

StN-119 1112-1116 Notice Urbs (restreinte) 
Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

Comte de Nantes 
(politique standard) 

Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 
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NDC-86 1115 Notice Domus 
Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Plusieurs tenanciers 
(laïcs) 

Plusieurs tenanciers 
(laïcs) 

StM-127 1115 Résumé Domus 
Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

Aldebert de Doué 
(laïcs) 

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

Tou-2 1115 Notice 
Urbs (large) (restreinte), Suburbium 
(urbs), Domus 

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Girard chantre de Saint-
Maurice 
(eccl. individuel) 

Toussaint 
(eccl. local régulier) 

Toussaint 
(eccl. local régulier) 

NDC-54 1115 Notice Parochia, Burgus (StN) 
Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Notre-Dame-de-la-
Charité, Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

NDC-339 1115 Notice Urbs (restreinte), Burgensus (NDC) 
Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Guillaume le Pautonnier, 
Bernard son frère 
(laïcs) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

NDC-62 1116 Notice Burgus (NDC), Domus 
Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Notre-Dame-de-la-
Charité, seigneur Aimery 
de Aver 
(eccl. local régulier, 
politique local) 

Notre-Dame-de-la-
Charité, seigneur Aimery 
de Aver 
(eccl. local régulier, 
politique local) 

Seigneur Aimery de Aver 
(politique local) 

NDC-69 1116 Notice Domus 
Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Robert chanoine de 
Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. individuel) 

Robert chanoine de 
Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. individuel) 

NDC-74 1116 Notice Domus 
Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Barbu fils de Thetbert 
(laïcs) 

Barbu fils de Thetbert 
(laïcs) 

StM-99 1116 Notice Claustrum 
Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

Salomon 
(laïcs) 

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

StA-796 1116 Notice Claustrum 
Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Hubert de Champagne 
(laïcs) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

StL-17 1116 Notice Urbs (large) 
Saint-Laud 
(eccl. local séculier)  

Saint-Laud, Fontevraud 
(eccl. local régulier, eccl. 
local séculier) 

Saint-Laud, Fontevraud 
(eccl. local régulier, eccl. 
local séculier) 

Saint-Laud, Fontevraud 
(eccl. local régulier, eccl. 
local séculier) 

StM-154 1118 Résumé Domus, Parochia 
Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Saint-Maurice, Saint-
Pierre 
(eccl. local séculier) 

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

StA-114 1117-1119 Notice Claustrum, Domus 
Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Abbon de Ro-
chefort, Béranger de 

Moleriis, Fromond de Viré 
Laïcs 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

NDC-446 1118 Charte Parochia 
Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Notre-Dame-de-la-
Charité, Saint-Pierre 
(eccl. local régulier, eccl. 
local séculier) 

Notre-Dame-de-la-
Charité, Saint-Pierre 
(eccl. local régulier, eccl. 
local séculier) 

Notre-Dame-de-la-
Charité, Saint-Pierre 
(eccl. local régulier, eccl. 
local séculier) 

NDC-10 1119 Récit  
Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

 
Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  
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StM-109 1120 Notice Urbs (large) 
Saint-Maurice 
(eccl. local séculier)  

Evêques d’Angers, du 
Mans et de Rennes 
(eccl. standard) 

Salomon 
(laïcs) 

Salomon 
(laïcs) 

NDC-51 1120 Notice Parochia, Burgus (StN) 
Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Notre-Dame-de-la-
Charité, Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

NDC-52 1120 Notice Parochia, Burgus (StN) 
Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Évêque d’Angers, Notre-
Dame-de-la-Charité, 
Saint-Nicolas 
(eccl. standard, eccl. local 
régulier) 

Notre-Dame-de-la-
Charité, Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

NDC-114 1123 Charte Civitas (large) 
Notre-Dame-de-la-Charité, 
Amaury Crespin 
(eccl. local régulier, laïcs) 

Amaury Crespin, Garmé-
sie son épouse 
(laïcs)  

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

TVe-449 1124 Charte Civitas (restreinte) 
Comte d’Anjou 
(politique standard)  

Comte d’Anjou, comtesse 
d’Anjou 
(politique standard)  

Trinité de Vendôme 
(eccl. local régulier)  

Trinité de Vendôme 
(eccl. local régulier)  

NDC-43 1125 Charte Parochia 
Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

StM-161 1125-1129 Résumé Domus 
Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

Geoffroi archiprêtre de 
Saumur 
(eccl. individuel) 

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier) 

NDC-42 1125-1130 Notice Parochia 
Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Notre-Dame-de-la-
Charité, Renaud le Méde-
cin chanoine de la Trinité 
(eccl. local régulier, eccl. 
individuel) 

Saint-Jacques 
(eccl. local séculier) 

Saint-Jacques 
(eccl. local séculier) 

NDC-57 1127-1133 Notice Parochia 
Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Notre-Dame-de-la-
Charité, Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

Notre-Dame-de-la-
Charité, Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

StM-203 1131 Charte 
Civitas (restreinte), Suburbium 
(civitas) 

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Saint-Lézin, Saint-Maurice 
(eccl. local séculier)  

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

StM-225 1131 Bulle 
Civitas (restreinte), Suburbium 
(civitas) 

Innocent II 
(eccl. supérieur)  

Innocent II 
(eccl. supérieur)  

Évêque d’Angers, Saint-
Lézin 
(eccl. standard, eccl. local 
séculier)  

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

G 785 f° 7 1131 Notice Domus, Burgensus 
Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Pétronille veuve de Ful-
bert le Pelletier, ses fils, 
filles et gendre 
(laïcs) 

Marmoutier 
(eccl. local régulier) 

Marmoutier 
(eccl. local régulier) 
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NDC-55 1131 Charte Parochia 
Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Évêque d’Angers, Raoul 
archiprêtre 
(eccl. standard, eccl. 
individuel) 

Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

NDC-56 1132 Charte Parochia, Domus 
Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Notre-Dame-de-la-
Charité, Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

NDC-150 1137 Notice Claustrum 
Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Thibaud de Blazon 
(laïcs) 

Saint-Aubin de Seiches 
(eccl. local séculier) 

Saint-Aubin de Seiches 
(eccl. local séculier) 

NDC-92 1140 Charte  
Comte d’Anjou 
(politique standard) 

Comte d’Anjou 
(politique standard) 

Notre-Dame-de-la-
Charité, Saint-Laud 
(eccl. local régulier, eccl. 
local séculier) 

Notre-Dame-de-la-
Charité, Saint-Laud 
(eccl. local régulier, eccl. 
local séculier) 

StA-442 1127-1154 Notice Domus, Burgensus (StA) 
Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin, Saint-Pierre 
(eccl. local régulier, eccl. 
local séculier) 

Garin prêtre de Saint-
Pierre 
(eccl. individuel) 

Garin prêtre de Saint-
Pierre 
(eccl. individuel) 

StA-451 1141 Notice 
Civitas (restreinte), Urbs (res-
treinte), Suburbium (urbs), Domus 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

La Roë 
(eccl. local régulier)  

La Roë 
(eccl. local régulier)  

StM-201 1136-1148 Charte  
Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Amaury Crépin seigneur 
de Champtoceaux 
(politique local) 

Saint-Mainboeuf, Saint-
Maurice 
(eccl. local séculier) 

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

StM-202 1140-1145 Charte 
Civitas (restreinte), Suburbium 
(civitas), Claustrum 

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Saint-Maurice, Saint-
Pierre 
(eccl. local séculier)  

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

G 785 f° 8 1140-1146 Charte 
Civitas (restreinte), Parochia, Urbs 
(restreinte), Domus, Mansio 

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Marmoutier 
(eccl. local régulier)  

Marmoutier 
(eccl. local régulier)  

NDC-11 1144 Bulle  
Luce II 
(eccl. supérieur) 

Luce II 
(eccl. supérieur) 

Archevêque de Tours, 
évêques d’Angers, du 
Mans et de Nantes 
(eccl. supérieur, eccl. 
standard) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

StA-756 1145 Charte Domus 
Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Évêque d’Angers, Saint-
Aubin 
(eccl. standard, eccl. local 
régulier) 

Évêque d’Angers, Saint-
Aubin 
(eccl. standard, eccl. local 
régulier) 

Évêque d’Angers, Saint-
Aubin 
(eccl. standard, eccl. local 
régulier) 

StA-196 1146 Notice  
Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin, Saint-Martin 
(eccl. local régulier, eccl. 
local séculier) 

Saint-Aubin, Saint-Martin 
(eccl. local régulier, eccl. 
local séculier) 

Saint-Aubin, Saint-Martin 
(eccl. local régulier, eccl. 
local séculier) 

PIF-64 1146 Bulle  
Eugène III 
(eccl. supérieur) 

Eugène III 
(eccl. supérieur) 

Évêque d’Angers, Saint-
Maurice 
(eccl. standard, eccl. local 
séculier) 

Évêque d’Angers, Saint-
Maurice 
(eccl. standard, eccl. local 
séculier) 
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NDC-13 1147 Bulle Parochia 
Eugène III 
(eccl. supérieur) 

Eugène III 
(eccl. supérieur) 

Archevêque de Tours, 
évêques d’Angers, du 
Mans et de Nantes 
(eccl. supérieur, eccl. 
standard) 

Archevêque de Tours, 
évêques d’Angers, du 
Mans et de Nantes 
(eccl. supérieur, eccl. 
standard) 

NDC-12 1147 Bulle  
Eugène III 
(eccl. supérieur) 

Eugène III 
(eccl. supérieur) 

Archevêque de Tours, 
évêques d’Angers, du 
Mans et de Nantes 
(eccl. supérieur, eccl. 
standard) 

Archevêque de Tours, 
évêques d’Angers, du 
Mans et de Nantes 
(eccl. supérieur, eccl. 
standard) 

NDC-28 1149 Notice Civitas (large), Domus 
Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Geoffroi de Loth, Sourice 
son épouse 
(laïcs)  

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier)  

StA-456 1152 Bulle 
Civitas (restreinte), Clausum, 
Episcopatus 

Eugène III 
(eccl. supérieur) 

Eugène III 
(eccl. supérieur) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier)  

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier)  

PIF-86 1155 Bulle Parochia, Burgus (StMaurille) 
Adrien IV 
(eccl. supérieur)  

Adrien IV 
(eccl. supérieur)  

Saint-Maurille 
(eccl. local séculier) 

Saint-Maurille 
(eccl. local séculier) 

PIF-92 1156 Bulle Parochia 
Adrien IV 
(eccl. supérieur)  

Adrien IV 
(eccl. supérieur)  

Archevêque de Tours, 
évêque d’Angers 
(eccl. supérieur, eccl. 
local) 

Archevêque de Tours, 
évêque d’Angers 
(eccl. supérieur, eccl. 
local) 

StA-452 1154-1157 Lettre  
Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Saint-Aubin, la Roë 
(eccl. local régulier) 

La Roë 
(eccl. local régulier) 

StA-474 1156 Bulle  
Adrien IV 
(eccl. supérieur)  

Adrien IV 
(eccl. supérieur)  

Saint-Aubin, Saint-Jean-
Baptiste 
(eccl. local régulier, eccl. 
local séculier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier)  

NDC-14 1157 Bulle  
Adrien IV 
(eccl. supérieur)  

Adrien IV 
(eccl. supérieur)  

Archevêque de Tours, 
évêques d’Angers, du 
Mans et de Nantes 
(eccl. supérieur, eccl. 
standard) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

PIF-107 1158 Bulle 
Civitas (restreinte), Suburbium 
(civitas) 

Adrien IV 
(eccl. supérieur)  

Adrien IV 
(eccl. supérieur)  

Saint-Serge 
(eccl. local régulier)  

Saint-Serge 
(eccl. local régulier)  

StM-232 1160-1161 Charte Parochia, Domus 
Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Saint-Maurice, Saint-
Pierre 
(eccl. local séculier) 

Saint-Maurice, Saint-
Pierre 
(eccl. local séculier) 

PIF-117 1162 Bulle  
Alexandre III 
(eccl. supérieur) 

Alexandre III 
(eccl. supérieur) 

Marmoutier 
(eccl. local régulier) 

Marmoutier 
(eccl. local régulier) 

G 725 f° 6 1165 Notice Burgus (StDenis) 
Saint-Mainb┼uf 
(eccl. local séculier) 

Salomon père de Henri 
Calcafo 
(laïcs) 

Saint-Mainb┼uf 
(eccl. local séculier) 

Saint-Mainb┼uf 
(eccl. local séculier) 
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StJ-1 1166 Charte Suburbium (civitas) 
Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

Létard Changeur, ses 
héritiers 
(laïcs) 

Létard Changeur, ses 
héritiers 
(laïcs) 

NDC-448 1166 Charte Suburbium (civitas) 
Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

Létard changeur 
(laïcs) 

Létard changeur 
(laïcs) 

StA-316 1170 Notice Claustrum 
Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

Joubert père de Robert 
Folechat 
(laïcs) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier)  

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier)  

StL-84 1175 Diplôme Civitas (restreinte), Pagus 
Henri II Plantagenêt roi 
d’Angleterre 
(politique supérieur)  

Henri II Plantagenêt roi 
d’Angleterre 
(politique supérieur)  

Saint-Laud 
(eccl. local séculier)  

Saint-Laud 
(eccl. local séculier)  

G 785 f° 17 1175 Notice  
Étienne sénéchal 
(politique local) 

Pierre de Briou 
(laïcs) 

Marmoutier 
(eccl. local régulier) 

Marmoutier 
(eccl. local régulier) 

StL-87 1178 Bulle 
Civitas (restreinte), Suburbium 
(civitas), Domus 

Alexandre III 
(eccl. supérieur)  

Alexandre III 
(eccl. supérieur)  

Saint-Laud 
(eccl. local séculier)  

Saint-Laud 
(eccl. local séculier)  

StJ-4 1181 Diplôme  
Henri II Plantagenêt roi 
d’Angleterre 
(politique supérieur)  

Henri II Plantagenêt roi 
d’Angleterre 
(politique supérieur)  

Saint-Jean-l’Évangéliste 
(eccl. local régulier) 

Saint-Jean-l’Évangéliste 
(eccl. local régulier) 

StJ-5 1181-1183 Diplôme  
Henri II Plantagenêt roi 
d’Angleterre 
(politique supérieur)  

Henri II Plantagenêt roi 
d’Angleterre 
(politique supérieur)  

Saint-Jean-l’Évangéliste 
(eccl. local régulier) 

Saint-Jean-l’Évangéliste 
(eccl. local régulier) 

NDC-437 1183 Bulle  
Luce III 
(eccl. supérieur) 

Luce III 
(eccl. supérieur) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

Notre-Dame-de-la-Charité 
(eccl. local régulier) 

StJ-7 1183 Charte Parochia, Mansio 
Abbesse de Notre-Dame-de-la-
Charité 
(eccl. individuel)  

Étienne sénéchal 
(politique local) 

Abbesse de Notre-Dame-
de-la-Charité 
(eccl. individuel)  

Abbesse de Notre-Dame-
de-la-Charité 
(eccl. individuel)  

StJ-14 1185-1190 Notice Domus, Feodus/fevus 
Saint-Jean-l’Évangéliste 
(eccl. local régulier) 

Eremburge épouse de 
Sylvestre Pellipier 
(laïcs) 

Saint-Jean-l’Évangéliste 
(eccl. local régulier) 

Saint-Jean-l’Évangéliste 
(eccl. local régulier) 

StA-814 1198 Charte  

Innocent III, abbé de Saint-
Serge, Nicolas de la Guerche 
(eccl. supérieur, eccl. indivi-
duel, laïcs) 

Évêque de Saint-Malo, 
Geoffroi d’Auvers, Gouis 
(eccl. standard, laïcs) 

Geoffroi d’Auvers, Gouis 
(laïcs) 

Geoffroi d’Auvers, Gouis 
(laïcs) 

StJ-24 1199 Charte  
Comte d’Anjou 
(politique standard) 

Comte d’Anjou 
(politique standard) 

Saint-Jean-l’Évangéliste 
(eccl. local régulier) 

Saint-Jean-l’Évangéliste 
(eccl. local régulier) 

StJ-31 1205 Charte Domus, Feodus/fevus 
Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Ernulphe de Rennes 
(laïcs) 

Saint-Jean-l’Evangéliste, 
Ernulphe de Rennes, 
Geoffroi son frère, ses 
héritiers 
(eccl. local régulier, laïcs) 

Saint-Jean-l’Évangéliste 
(eccl. local régulier) 

StJ-36 1205 Charte Domus 
Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Geoffroi de Précigné 
(laïcs) 

Saint-Jean-l’Évangéliste 
(eccl. local régulier) 

Saint-Jean-l’Évangéliste 
(eccl. local régulier) 
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StJ-40 1207 Charte Domus 
Saint-Jean-l’Évangéliste 
(eccl. local régulier) 

Hodeburge fille de Geof-
froi Charpentier, Saint-
Jean-l’Evangéliste 
(eccl. local régulier, laïcs) 

Hodeburge fille de Geof-
froi Charpentier 
(laïcs) 

Saint-Jean-l’Évangéliste 
(eccl. local régulier) 

StJ-43 1207-1208 Charte Domus, Feodus/fevus 
Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Martin frère de R. épouse 
de W. de Juvigné 
(laïcs) 

Saint-Jean-l’Évangéliste 
(eccl. local régulier) 

Saint-Jean-l’Évangéliste 
(eccl. local régulier) 

StJ-44 1208 Bulle Domus 
Innocent III 
(eccl. supérieur) 

Innocent III 
(eccl. supérieur) 

Saint-Jean-l’Évangéliste 
(eccl. local régulier) 

Saint-Jean-l’Évangéliste 
(eccl. local régulier) 

StJ-55 1210 Notice Civitas (restreinte) 
Saint-Jean-l’Évangéliste 
(eccl. local régulier) 

Évêque de Saint-Brieuc, G. 
de "Monte tenero", P. 
Fortis chanoine d’Angers 
(eccl. standard, eccl. 
individuel)  

Saint-Aubin, Saint-Jean-
l’Évangéliste 
(eccl. local régulier)  

Saint-Aubin, Saint-Jean-
l’Évangéliste 
(eccl. local régulier)  

StJ-56 1210 Notice Civitas (restreinte) 
Saint-Jean-l’Évangéliste 
(eccl. local régulier) 

Évêque d’Angers, G. de 
Saint-Serge, maître W. de 
Saint-Jean 
(eccl. standard, eccl. 
individuel)  

Saint-Aubin, Saint-Jean-
l’Évangéliste 
(eccl. local régulier)  

Saint-Aubin, Saint-Jean-
l’Évangéliste 
(eccl. local régulier)  

StJ-69 1215 Notice Parochia 

Gilles doyen, maître Jean de 
Saint-Samson chanoine 
d’Angers 
(eccl. individuel)  

Gilles doyen, maître Jean 
de Saint-Samson chanoine 
d’Angers 
(eccl. individuel)  

Saint-Pierre, Saint-Jean-
l’Évangéliste 
(eccl. local régulier, eccl. 
local séculier) 

Saint-Jean-l’Évangéliste 
(eccl. local régulier) 

PhA-1515 1218-1219 Diplôme  
Philippe Auguste 
(politique supérieur) 

Guillaume des Roches 
sénéchal d’Anjou 
(politique local) 

Notre-Dame-de-Loroux 
(eccl. local régulier) 

Notre-Dame-de-Loroux 
(eccl. local régulier) 

Tou-10 1224 Charte Domus 
Toussaint 
(eccl. local régulier) 

Maurice de Craon 
(laïcs) 

Toussaint 
(eccl. local régulier) 

Toussaint 
(eccl. local régulier) 

StJ-92 1226 Charte Domus 
Geoffroi de Jumelles chevalier 
(laïcs) 

Geoffroi de Jumelles 
chevalier 
(laïcs) 

Geoffroi de Jumelles 
chevalier, Saint-Jean-
l’Evangéliste 
(eccl. local régulier, laïcs) 

Saint-Jean-l’Évangéliste 
(eccl. local régulier) 

StJ-95 1228 Charte Parochia, Domus, Feodus/fevus 
Saint-Jean-l’Évangéliste 
(eccl. local régulier) 

Mathieu de Lignières 
chevalier 
(laïcs) 

Mathieu de Lignières 
chevalier, Saint-Jean-
l’Evangéliste 
(eccl. local régulier, laïcs) 

Mathieu de Lignières 
chevalier 
(laïcs) 

LIX-1 1230 Lettre Villa, Burgensus (Angers) Roi de France Roi de France Évêque, doyen, chapitre  

AA-7 1232 Charte Civitas (restreinte), Burgus (StN) 

Abbé de Saint-Nicolas, Saint-
Nicolas 
(eccl. local régulier, eccl. 
individuel)  

Louis IX 
(politique supérieur)  

Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier)  

Saint-Nicolas 
(eccl. local régulier)  
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AA-1 1232 Charte Civitas (restreinte), Parochia 

Évêque d’Angers, B. doyen de 
Saint-Maurice, Saint-Maurice 
(eccl. standard, eccl. local 
séculier, eccl. individuel)  

Louis IX 
(politique supérieur)  

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier)  

Saint-Maurice 
(eccl. local séculier)  

StJ-104 1234 Charte Domus, Feodus/fevus 
Officialité 
(eccl. standard) 

Officialité 
(eccl. standard) 

Saint-Jean-l’Evangéliste, 
Jacques Roland chevalier 
(eccl. local régulier, laïcs) 

Saint-Jean-l’Évangéliste 
(eccl. local régulier) 

AA-6 1234 Charte  

Abbé de Saint-Aubin, Saint-
Aubin 
(eccl. local régulier, eccl. 
individuel) 

Louis IX 
(politique supérieur)  

Saint-Laud 
(eccl. local séculier) 

Saint-Laud 
(eccl. local séculier) 

StJ-111 1239 Notice Civus, Feodus/fevus, Domus 
Officialité 
(eccl. standard) 

Officialité 
(eccl. standard) 

Saint-Jean-l’Evangéliste, 
Jean de Wrees, Béatrice 
son épouse 
(eccl. local régulier, laïcs) 

Saint-Jean-l’Évangéliste 
(eccl. local régulier) 

H 41 f° 293 1242 Charte  
Haimery Garet 
(laïcs) 

Haimery Garet 
(laïcs) 

Saint-Aubin, Haimery 
Garet 
(eccl. local régulier, laïcs) 

Haimery Garet 
(laïcs) 

G 786 f° 3-4 1243 Notice  
Geoffroy de Boloire chanoine 
(eccl. individuel) 

   

StJ-135 1248 Charte  
Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Guillaume de Redon, 
Matha son épouse 
(laïcs) 

Saint-Jean-l’Évangéliste 
(eccl. local régulier) 

Saint-Jean-l’Évangéliste 
(eccl. local régulier) 

StJ-144 1255 Bulle Civitas (restreinte) 
Alexandre IV 
(eccl. supérieur)  

Alexandre IV 
(eccl. supérieur)  

Roi de France, comte 
d’Anjou 
(politique supérieur, 
politique standard)  

Saint-Jean-l’Évangéliste 
(eccl. local régulier) 

StJ-154 1265 Charte 
Civitas (large), Feodus/fevus, 
Domus 

Saint-Jean-l’Évangéliste, Ma-
thea veuve de Pierre de Tours 
(eccl. local régulier, laïcs) 

Mathea veuve de Pierre 
de Tours 
(laïcs)  

Saint-Jean-l’Évangéliste, 
laïcs 
(eccl. local régulier, laïcs)  

Saint-Jean-l’Évangéliste, 
laïcs 
(eccl. local régulier, laïcs)  

H 46 f° 145 1270  Parochia, Feodus/fevus, Domus 
Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Évêque d’Angers 
(eccl. standard) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

H 46 f° 163 1270 Résumé Domus, Burgus (NDC)  
Pierre Le Bordelier 
(laïcs) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

Saint-Aubin 
(eccl. local régulier) 

StJ-161 1274 Charte Civitas (restreinte), Domus 

Saint-Jean-l’Évangéliste, 
Jacques de Pontorson clerc 
(eccl. local régulier, eccl. 
individuel) 

Jacques de Pontorson 
clerc 
(eccl. individuel)  

Laïcs Laïcs 

H 111 f° 561 1289 Charte Domus, Parochia Laïcs 
Pasquerius Nanta, Dioni-
sia son épouse 
(laïcs) 

Jean de Vion 
(laïcs) 

Jean de Vion 
(laïcs) 

G 785 f° 21 1293       
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Annexe 1.3. Occurrences des termes spatiaux et topographiques 

dans les sources écrites 

 

Les sources écrites sont listées ici dans le même ordre que celui adopté pour l’Annexe 1.2. Ce ta-

bleau a pour but de repérer rapidement les textes mobilisant chacune des réalités spatiales mises en évi-

dence à Angers. Tous les textes du sous-ensemble précédent ne sont pas listés à nouveau dans le tableau 

suivant. Certains d’entre eux ne comportent aucun terme spatial ou topographique et n’étaient mobilisés 

dans les analyses que pour apporter éclairer des aspects d’ordre historique ou d’ordre administratif. 

 

Les territoires – premier tableau. Les termes considérés ici sont ceux qui se rapportent à tout ou 

partie de l’espace urbain. Ce sont ainsi civitas et urbs, dont les analyses ont révélé un glissement 

d’acception progressif menant peu à peu à une distinction clairement plus nette à la borne basse qu’au 

niveau de la borne haute. Ce sont également suburbium et burgus, le premier étant le secteur environ-

nant l’urbs, c’est-à-dire ceinturant l’agglomération, le second correspond à des fractions de l’espace ur-

bain qui ont pu être autonomisées de manière plus ou moins viable. Parmi les autres espaces qui peuvent 

être évoqués dans les sources écrites, on peut relever le couple feodus/fevus, qui se rapporte aux fiefs, 

c’est-à-dire à des parcelles désignées par leur appartenance foncière par tel ou tel propriétaire. Ces occur-

rences sont assez rares dans le corpus et sont limitées aux périodes les plus tardives. Le claustrum, qui est 

une structure à l’interface entre l’espace et le matériel, est considéré comme une partie de 

l’agglomération en cela que le terme désigne le plus souvent le quartier associé à une institution ecclé-

siastique. Les textes fournissent des mentions de termes qui désignent la ville en tant qu’élément maté-

riel distinct de son environnement : ce sont essentiellement les termes de villa et d’oppidum. Le premier 

est tardif et assez rare et le second n’est employé qu’à une unique occasion. Enfin, on peut relever les 

présences de termes désignant tel ou tel territoire administré depuis Angers, qu’il s’agisse d’espaces poli-

tiques ou ecclésiastiques. Ce sont ainsi pagus, comitatus et episcopatus. 

Les objets urbains – second tableau. Les termes considérés ici sont ceux qui désignent clairement 

des éléments matériels présents dans la trame urbaine d’Angers. Un premier ensemble peut être formé 

avec les mots évoquant des structures bâties. Il s’agit de domus, de mansio et de thalamus. Les deux pre-

miers se réfèrent prioritairement à de l’habitat, le deuxième est plutôt employé pour désigner des mai-

sons habitées par des dignitaires ecclésiastiques tels que des officiers canoniaux, et le dernier ne désigne 

que les parties privatives de la résidence comtale. Le terme de portus, qui présente les mêmes caractéris-

tiques que claustrum, est évoqué ici car ses références dans les sources se font principalement en rapport 

avec des éléments bâtis au bord de la rivière. 
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RÉFÉRENCE Civitas Urbs Suburbium Burgus Parrochia 
Feodus/ 

fevus 
Villa Pagus Episcopatus Comitatus Oppidum 

StN-1            

StA-186            

StA-225            

StS-12            

StM-1            

StA-11            

StM-2            

StM-3            

G 689 f° 73            

StM-5            

StM-7            

StM-4            

StA-17            

StM-8            

StA-15            

StM-9            

StM-11            

StM-10            

StM-35            

StM-16            

StM-15            

StM-12            

StS-14            

StA-36            

StM-33            

StA-177            

StA-18            

StA-2            

StA-224            

StM-21            

StA-40            

StM-18            

StA-39            

StA-20            

StA-131            

StA-906            

StA-3            

StA-34            

StS-16            
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RÉFÉRENCE Civitas Urbs Suburbium Burgus Parrochia 
Feodus/ 

fevus 
Villa Pagus Episcopatus Comitatus Oppidum 

StA-33            

StM-27            

StA-37            

StS-15            

StM-23            

StA-130            

StN-1A            

StM-29            

NDC-1            

NDC-2            

NDC-59            

NDC-3            

NDC-126            

NDC-229            

StM-22            

NDC-19            

StN-280            

StN-2A            

NDC-170            

StA-27            

NDC-5            

NDC-63            

StA-82            

NDC-6            

StA-198            

NDC-237            

StS-19            

NDC-35            

TVe-72            

TVe-73            

TVe-76            

StA-286            

StM-45            

TVe-92            

StM-32            

NDC-174            

StM-47            

TVe-38            

StN-66            
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RÉFÉRENCE Civitas Urbs Suburbium Burgus Parrochia 
Feodus/ 

fevus 
Villa Pagus Episcopatus Comitatus Oppidum 

TVe-105            

StA-28            

StA-287            

StA-64            

H 1242 f° 1            

StL-25            

TVe-146            

StA-42            

NDC-38            

NDC-432            

StL-75            

StM-31            

StA-73            

StA-76            

StA-134            

StS-121            

TVe-239            

NDC-16            

StA-106            

StS-146            

NDC-34            

StA-180            

StN-160            

StM-49            

NDC-47            

StA-220            

StM-53            

StA-58            

StA-403            

StA-8            

StS-150            

StA-63            

StM-57            

StA-65            

StA-54            

StA-826            

StA-140            

StA-655            

StN-279            
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RÉFÉRENCE Civitas Urbs Suburbium Burgus Parrochia 
Feodus/ 

fevus 
Villa Pagus Episcopatus Comitatus Oppidum 

StN-92            

StM-64            

StS-143            

NDC-45            

NDC-81            

StL-41            

StN-102            

StN-113            

StM-153            

StM-100            

TVe-407            

StM-145            

StL-44            

NDC-49            

StM-85            

StN-177            

Ph1-158            

NDC-65            

NDC-182            

NDC-53            

TVe-422            

NDC-67            

NDC-68            

NDC-58            

StN-226            

StN-324            

TVe-427            

StA-430            

NDC-46            

StM-157            

StN-119            

NDC-86            

StM-127            

Tou-2            

NDC-54            

NDC-339            

NDC-62            

NDC-69            

NDC-74            
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RÉFÉRENCE Civitas Urbs Suburbium Burgus Parrochia 
Feodus/ 

fevus 
Villa Pagus Episcopatus Comitatus Oppidum 

StM-99            

StA-796            

StL-17            

StM-154            

StA-114            

NDC-446            

StM-109            

NDC-51            

NDC-52            

NDC-114            

TVe-449            

NDC-43            

StM-161            

NDC-42            

NDC-57            

StM-203            

StM-225            

G 785 f° 7            

NDC-55            

NDC-56            

NDC-150            

StA-442            

StA-451            

StM-202            

G 785 f° 8            

StA-756            

NDC-13            

NDC-28            

StA-456            

PIF-86            

PIF-92            

PIF-107            

StM-232            

G 725 f° 6            

StJ-1            

NDC-448            

StA-316            

StL-84            

StL-87            
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RÉFÉRENCE Civitas Urbs Suburbium Burgus Parrochia 
Feodus/ 

fevus 
Villa Pagus Episcopatus Comitatus Oppidum 

StJ-7            

StJ-14            

StJ-31            

StJ-36            

StJ-40            

StJ-43            

StJ-44            

StJ-55            

StJ-56            

StJ-69            

Tou-10            

StJ-92            

StJ-95            

LIX-1            

AA-7            

AA-1            

StJ-104            

StJ-111            

StJ-144            

StJ-154            

H 46 f° 145            

H 46 f° 163            

StJ-161            

H 111 f° 561            
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RÉFÉRENCE Domus Mansio Claustrum Thalamus Portus 

StN-1      

StA-186      

StA-225      

StS-12      

StM-1      

StA-11      

StM-2      

StM-3      

G 689 f° 73      

StM-5      

StM-7      

StM-4      

StA-17      

StM-8      

StA-15      

StM-9      

StM-11      

StM-10      

StM-35      

StM-16      

StM-15      

StM-12      

StS-14      

StA-36      

StM-33      

StA-177      

StA-18      

StA-2      

StA-224      

StM-21      

StA-40      

StM-18      

StA-39      

StA-20      

StA-131      

StA-906      

StA-3      

StA-34      

StS-16      

StA-33      
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RÉFÉRENCE Domus Mansio Claustrum Thalamus Portus 

StM-27      

StA-37      

StS-15      

StM-23      

StA-130      

StN-1A      

StM-29      

NDC-1      

NDC-2      

NDC-59      

NDC-3      

NDC-126      

NDC-229      

StM-22      

NDC-19      

StN-280      

StN-2A      

NDC-170      

StA-27      

NDC-5      

NDC-63      

StA-82      

NDC-6      

StA-198      

NDC-237      

StS-19      

NDC-35      

TVe-72      

TVe-73      

TVe-76      

StA-286      

StM-45      

TVe-92      

StM-32      

NDC-174      

StM-47      

TVe-38      

StN-66      

TVe-105      

StA-28      
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RÉFÉRENCE Domus Mansio Claustrum Thalamus Portus 

StA-287      

StA-64      

H 1242 f° 1      

StL-25      

TVe-146      

StA-42      

NDC-38      

NDC-432      

StL-75      

StM-31      

StA-73      

StA-76      

StA-134      

StS-121      

TVe-239      

NDC-16      

StA-106      

StS-146      

NDC-34      

StA-180      

StN-160      

StM-49      

NDC-47      

StA-220      

StM-53      

StA-58      

StA-403      

StA-8      

StS-150      

StA-63      

StM-57      

StA-65      

StA-54      

StA-826      

StA-140      

StA-655      

StN-279      

StN-92      

StM-64      

StS-143      
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RÉFÉRENCE Domus Mansio Claustrum Thalamus Portus 

NDC-45      

NDC-81      

StL-41      

StN-102      

StN-113      

StM-153      

StM-100      

TVe-407      

StM-145      

StL-44      

NDC-49      

StM-85      

StN-177      

Ph1-158      

NDC-65      

NDC-182      

NDC-53      

TVe-422      

NDC-67      

NDC-68      

NDC-58      

StN-226      

StN-324      

TVe-427      

StA-430      

NDC-46      

StM-157      

StN-119      

NDC-86      

StM-127      

Tou-2      

NDC-54      

NDC-339      

NDC-62      

NDC-69      

NDC-74      

StM-99      

StA-796      

StL-17      

StM-154      
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RÉFÉRENCE Domus Mansio Claustrum Thalamus Portus 

StA-114      

NDC-446      

StM-109      

NDC-51      

NDC-52      

NDC-114      

TVe-449      

NDC-43      

StM-161      

NDC-42      

NDC-57      

StM-203      

StM-225      

G 785 f° 7      

NDC-55      

NDC-56      

NDC-150      

StA-442      

StA-451      

StM-202      

G 785 f° 8      

StA-756      

NDC-13      

NDC-28      

StA-456      

PIF-86      

PIF-92      

PIF-107      

StM-232      

G 725 f° 6      

StJ-1      

NDC-448      

StA-316      

StL-84      

StL-87      

StJ-7      

StJ-14      

StJ-31      

StJ-36      

StJ-40      
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RÉFÉRENCE Domus Mansio Claustrum Thalamus Portus 

StJ-43      

StJ-44      

StJ-55      

StJ-56      

StJ-69      

Tou-10      

StJ-92      

StJ-95      

LIX-1      

AA-7      

AA-1      

StJ-104      

StJ-111      

StJ-144      

StJ-154      

H 46 f° 145      

H 46 f° 163      

StJ-161      

H 111 f° 561      
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Annexe 2. Les sources figurées 

L’Annexe 2 correspond aux sources figurées employées dans cette étude, de la même manière 

que l’Annexe 1 correspondait à l’ensemble des sources écrites exploitées. Rappelons que l’expression de 

« source figurée » recouvre l’ensemble des vues cavalières, des vues perspectives et des plans géomé-

traux dont le sujet est la ville d’Angers, tout ou partie. Toutes les représentations de l’espace urbain ne 

sont pas considérées ici : par exemple on ne s’attardera pas sur les vues insérées dans des cartouches et 

annexées aux plans de l’Anjou car ces documents ne sont ni aisément exploitables ni fiables dans les in-

formations qu’ils pourraient éventuellement apporter. 

 

L’Annexe 2.1 est le catalogue des documents et établit la liste des sources figurées mobilisées 

dans cette étude en s’appuyant sur les informations avancées dans le § 2.3.2 du volume de texte (cf. p. 

67). Les différents documents sont classés par ordre chronologique de réalisation et non par type de 

source. Chaque source se voit brièvement commentée, en insistant essentiellement sur les informations 

historiques exploitables qu’elle peut fournir, sans pour autant qu’il s’agisse d’une répétition de ce qui est 

dit dans le volume de texte. 

L’Annexe 2.2 contient des reproductions des six documents dont l’intérêt général est suffisant 

pour être intégrées en annexe. En effet, les différentes sources figurées, si elles fournissent des informa-

tions exploitables, sont loin d’être homogènes. La liste des sources retenues et les raisons pour lesquelles 

les autres n’ont pas été reproduites sont expliquées au début de l’Annexe 2.2. 
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Annexe 2.1. Catalogue des sources figurées 

Le tableau ci-dessous correspond à l’ensemble des sources figurées qui sont mobilisées dans 

l’étude de la fabrique urbaine d’Angers (cf. Tableau 18, vol. de texte p. 68). 

 

DATE TITRE AUTEUR(S)/GRAVEUR(S) NATURE 

1561 Andegavum vulgo Angiers Georg Hoefnagel Vue panoramique 
1576 La Ville, Cité, et Université d’Angers Adam Vandelant Vue perspective 

Vers 1589 
Angiers, fait della main du capite Ercules 
conte de Sanfront 

Hercule Negro de Sanfront Vue perspective 

1638 
Portraict au vray de la ville et fauxbourgs 
d’Angers 

Claude Ménard Vue perspective 

1673-1690 Angers et ses environs Albert Jouvin de Rochefort Plan perspectif 

1690-1694 
Plan géométral des Grands ponts de la ville 
d’Angers et du Pont des Treilles de la ditte 
ville scituée sur la rivière de Mayne 

Nicolas Poictevin 
Vue perspective / Plan 
géométral 

1700-1704 
Plan de la ville et fauxbourgs d’Angers et de 
ses environs 

René Thibaudeau, Pierre 
Godard 

Plan perspectif partiel 

1736 
Nouveau plan de la ville d’Angers enrichi de 
la carte des environs et de la perspective de 
la ville avec ses principalles maisons 

Louis Simon des Granges / 
Guillaume Dheulland, Nico-
las Bailleul le Jeune 

Plan géométral perspectif 

Vers 1769 [ensemble de plans parcellaires]  Plan parcellaire géométral 

1776 Plan historique de la ville d’Angers 
Jean-Baptiste Dubois / 
Maurille-Antoine Moithey 

Plan géométral perspectif 

1810-1840 [cadastres anciens]  Plan parcellaire géométral 

 

La vue panoramique de G. Hoefnagel, Andegavum vulgo Angiers, est la plus ancienne représenta-

tion d’Angers (1561 ; cf. p. 655). Elle n’a pas pour objectif d’être une figuration exacte de la réalité, 

comme en témoignent les libertés prises avec les constructions présentes sur les franchissements de la 

Maine. Le cadrage handicapant la visibilité de certains éléments urbains – l’observateur est situé en rive 

droite –, l’auteur en a agrandi et déformé certains. L’ensemble fournit toutefois une bonne représenta-

tion (est-elle idéalisée ?) de la trame urbaine. 

La vue perspective d’A. Vandelant, La Ville, Cité, et Université d’Angers, est la première représen-

tation générale d’Angers (1576 ; cf. p. 656). L’auteur semble avoir insisté sur les défenses de la ville : le 

château, l’enceinte du 13e s. et les franchissements, dont les systèmes de barrage de la Maine, semblent 

assez fidèlement dessinés. Le reste de la trame urbaine ne jouit pas d’un même souci d’exactitude. Le bâti 

est représenté d’une manière stylisée, et rares sont les bâtiments qui s’en distinguent. Le réseau des rues 

paraît assez bien respecté, même si les rues ont pu être réalignées sur le plan en dépit de leurs orienta-

tions réelles. C’est en raison de ces limites que ce plan ne peut être une source pour l’étude de la mor-

phologie de l’espace urbain. Il reste toutefois d’un intérêt majeur pour l’étude de l’agglomération dans 

son ensemble et de certaines catégories d’éléments urbains évoquées ci-dessus. 

La vue perspective d’H. de Sanfront, Angiers, fait della main… (vers 1589), ne s’intéresse qu’aux 

fortifications de la ville et aux franchissements de la Maine. Ce document ne peut donc être mobilisé que 

pour l’étude de ces deux catégories d’éléments urbains. S’il ne figure pas la trame urbaine, il est particu-

lièrement précis pour son centre d’intérêt : l’enceinte et le château montrent un réel souci de représenta-

tion qui permet d’avoir une bonne idée de leurs configurations à la fin du 16e s. 

La vue perspective de C. Ménard, Portraict au vray…, est la première représentation générale de 

la trame urbaine comprenant également la proche campagne (1638 ; cf. p. 657). La ville n’est plus figurée 

comme coupée du monde. Le cadrage est d’ailleurs large et les environs de la ville occupent une part 

importante du dessin. Ce choix de représentation permet pour la première fois d’avoir accès aux quartiers 
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périphériques tels que l’Esvière ou le faubourg Saint-Nicolas. Malgré tout, les abords de la ville sont tou-

jours figurés de manière schématique, probablement sans correspondre à la réalité du terrain. 

Le plan perspectif d’A. Jouvin de Rochefort, Angers et ses environs (1673-1690) est la première 

représentation d’Angers de manière totalement horizontale. Malgré cet avantage indéniable, auquel peut 

s’ajouter l’utilisation de couleurs associées à de grandes catégories fonctionnelles dans l’usage du sol, le 

plan d’A. Jouvin de Rochefort présente un ensemble d’erreurs, d’incohérences et d’inexactitudes qui po-

sent des problèmes dans son exploitation, et ce même si la figuration du réseau viaire intra-muros paraît 

être de bonne qualité. 

La vue perspective et le plan géométral de N. Poictevin, Plan géométral des Grands ponts… (1690-

1694), de la même manière que le plan d’H. de Sanfront, ne s’intéresse qu’à une seule catégorie 

d’élément urbain, à savoir les franchissements de la Maine. Il ne figure donc que le Grand Pont, la passe-

relle sur le canal de la Tannerie et la trame urbaine des têtes de pont. L’intérêt, s’il est réel pour l’étude 

des aménagements de la Maine, est donc limité pour l’étude de l’ensemble de la ville.  

Le plan perspectif de R. Thibaudeau, Plan de la ville et fauxbourgs…, est un document réalisé par 

cet ancien échevin d’Angers au début du 18e s. L’auteur s’est surtout concentré sur la représentation des 

abords de la ville, dont il est le premier à donner une figuration assez précise. Les rues et chemins desser-

vant les faubourgs, ainsi que les secteurs bâtis de ceux-ci, sont assez bien représentés. L’auteur semble 

avoir porté un soin particulier au relevé sur le terrain (y a-t-il eu un arpentage ?) et à son dessin, notam-

ment à propos des moulins. Ce plan n’est toutefois pas géométral à proprement parler, et il est surtout 

incomplet, ce qui fait qu’on ne peut l’utiliser que de manière indirecte, pour apporter des indices.   

Le plan géométral perspectif de L. Simon, Nouveau plan de la ville d’Angers…, est le premier vrai 

plan géométral, fondé sur un arpentage (1736-1738 ; cf. p. 658). Il comprend à la fois l’espace urbain et la 

proche périphérie de celui-ci. Ici encore, comme pour les plans précédents, ce sont les bâtiments impor-

tants qui ont fait l’objet d’un soin dans leur représentation, plutôt que les rues dont les tracés paraissent 

simplifiés. Si ce plan est globalement plus précis que ses prédécesseurs, il ne l’est pas encore suffisam-

ment pour ne pas être qu’une source de complément. 

L’ensemble de plans parcellaires établis vers 1769 est principalement composé de brouillons in-

formes, difficilement lisibles, et de peu de planches finalisées. Si on ne se fonde que sur ces dernières, on 

n’obtient pas un plan parcellaire général à l’échelle de la ville. Tout au plus ces documents peuvent-ils 

être pertinents à l’échelle d’un quartier précis. L’examen du fonds a montré que les quartiers les plus 

anciens, comme la Cité, ne sont pas concernés. À ce titre, il s’agit ici aussi d’une simple source de com-

plément. 

Le plan géométral de J.-B. Dubois et de M.-A. Moithey, Plan historique de la ville d’Angers (1776 ; 

cf. p. 659), paraît être une reprise du plan de L. Simon. Il n’apporte donc rien de nouveau par rapport à ce 

dernier. 

Les deux levées du cadastre ancien (1810 et 1840 ; cf. p. 661) constituent la principale source pla-

nimétrique, alliant à la fois précision géométrique et ancienneté chronologique. Si certaines planches 

peuvent comprendre des erreurs (dans le relevé ou dans le dessin), elles restent globalement de bonne 

qualité technique. Le soin général apporté à l’ensemble des levées – même si celle de 1810 paraît plus 

hésitante dans sa réalisation, probablement en raison d’une technique moins bien maîtrisée – en fait la 

source figurée majeure placée à la base de toute analyse morphologique et de toute représentation des 

éléments urbains. 
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Annexe 2.2. Corpus des sources figurées 

Comme il a été évoqué au début de l’Annexe 2, toutes les sources figurées évoquées et mobili-

sées dans les analyses ne sont pas reproduites ici. 

Les sources exclues sont les vues d’H. de Sanfront, d’A.  Jouvin de Rochefort, de N. Poictevin et de 

R. Thibaudeau. Ces documents ne sont pas intégrés ici car leur intérêt n’est pas direct, c’est-à-dire que les 

informations historiques qu’ils permettent d’obtenir ne concernent que des fractions de la ville, que l’on 

entende ces fractions par des quartiers ou par des catégories d’éléments urbains prédéfinies. Ces sources 

ne concernent donc pas l’ensemble de la ville. Quand elles le font tout de même, leurs imprécisions n’en 

permettent pas un usage principal, autre que pour fournir des indices. 

Par conséquent, les sources figurées insérées ici en annexe sont Andegavum vulgo Angiers de G. 

Hoefnagel (cf. p. 655), La Ville, Cité, et Université d’Angers d’A. Vandelant (cf. p. 656), le Portraict au vray 

de la ville et fauxbourgs d’Angers de C. Ménard (cf. p. 657), le Nouveau plan de la ville d’Angers enrichi de 

la carte des environs et de la perspective de la ville avec ses principalles maisons de L. Simon (cf. p. 658), le 

Plan historique de la ville d’Angers de M.-A. Moithey (cf. p. 659), deux extraits des plans parcellaires datés 

vers 1769 (cf. p. 660) et enfin les deux levées du cadastre ancien dit « napoléonien », considérées comme 

un seul et même document (cf. p. 661). 

La principale raison pour laquelle ces documents sont intégrés ici est l’intérêt historique que 

ceux-ci possèdent, notamment de par les informations qu’ils peuvent fournir. Une autre raison découle de 

la précédente et est la nécessité d’insérer ici les documents réellement exploités, au même titre que les 

sources écrites (cf. Annexe 1 p. 485). Enfin, dans un souci purement formel, l’intégration de ces docu-

ments dans un format plus grand que les vignettes insérées dans le texte facilite la lecture des analyses et 

permet des meilleures lisibilité et compréhension de chacun de ces documents. 

  



 

655 
 

1. Andegavum vulgo Angiers (G. Hoefnagel, 1561) 
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2. La Ville, Cité, et Université d’Angers (A. Vandelant, 1576) 

 

 

 

 
© Musées d’Angers, photo Pierre David 
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3. Portraict au vray de la ville et fauxbourgs d’Angers (C. Ménard, 1638) 

 

 

 

 
© Musées d’Angers, photo Pierre David 
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4. Nouveau plan de la ville d’Angers enrichi de la carte des environs et de la perspective de la ville avec 

ses principalles maisons (L. Simon, 1736) 

Il s’agit ici d’un détail de la gravure. Comme son titre complet l’indique, le plan de la ville et de ses 

abords comprend également des dessins, plan et tables documentant les informations présentes et ap-

portant des compléments annexes. On distingue d’ailleurs une partie de ces éléments dans les coins supé-

rieurs de l’image ci-dessous. 

Les « principalles maisons » sont le château, la cathédrale, les abbayes Notre-Dame-de-la-Charité, 

Saint-Serge et Saint-Nicolas et l’hôtel de ville. Les deux tables alphabétiques se rapportent d’une part aux 

rues et d’autre part aux « Eglises Couvents Colleges Hôtels Palais et Places ». Enfin, le plan en vignette en 

haut à gauche de la gravure est un carte des environs d’Angers, comprenant les cours inférieurs de la 

Mayenne, de la Sarthe et du Loir, le cours de la Maine et le tracé de la Loire à proximité de sa confluence 

avec la Maine.  

 

 
Archives départementales de Maine-et-Loire, 18Ph2008 00043 
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5. Plan historique de la ville d’Angers (M.-A. Moithey, 1776) 

De la même manière que pour le plan Simon, le plan de M.-A. Moithey n’est pas reproduit ici en 

intégralité. Cet auteur a toutefois ajouté moins d’informations connexes à sa gravure. Outre un médaillon 

armé et la dédicace à Monsieur, frère du roi, duc apanagiste d’Anjou, M.-A. Moithey a inséré une « des-

cription », c’est-à-dire une présentation succincte de la ville en s’attardant sur les principaux bâtiments et 

terminant par une série de données géographiques chiffrées (éloignement d’Angers par rapport à 

d’autres villes, latitude et longitude). 

La gravure comprend également un report des tracés supposés à l’époque de la réalisation du 

plan de l’enceinte de la fin du 3e s. (encre bleue) et de l’enceinte du 13e s. (encre rouge). Si cette dernière 

est correcte du fait que la fortification était encore en élévation, celle de la Cité est erronée dans sa partie 

occidentale où le tracé n’englobe pas le château et s’arrête en-dehors des fossés. La restitution est fausse 

également entre la rue Saint-Évroult et la rue Toussaint, mais l’erreur n’est pas aussi marquante. 

La confrontation des plans de L. Simon et de M.-A. Moithey confirme l’idée selon laquelle le se-

cond est directement dérivé du premier. 

 

 
Archives départementales de Maine-et-Loire, 9 Fi 2005 XA 183 
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6. « Plans parcellaires de la ville d’Angers concernant les rues Saint-Laud, Baudrière, Bourgeoise, des 

Carmes, Saint-Michel-du-Tertre, des Pommiers, place des Halles, etc., classés par numéros correspondant au 

plan Simon (la plupart brouillards informes) » (AD 49 E 4362, vers 1769) 

 

 

 
Un exemple de planche finalisée : autour du couvent des Carmes, dans l’île du même nom 

 

 
Un exemple de planche brouillon (non localisée)  
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7. Les deux levées du cadastre ancien dit « napoléonien » (1810 et 1840) 

Contrairement aux différents documents présentés dans les pages qui précèdent, le cadastre an-

cien est une source prioritaire pour certains types d’analyses, et notamment pour l’étude de la morpholo-

gie parcellaire, en cela qu’il constitue le plus ancien document permettant d’aborder efficacement cette 

question. Ainsi, au même titre que les sources écrites (cf. Annexe 1.1 p. 486), il convient de l’intégrer en 

annexe. 

Les planches originales numérisées des deux levées du cadastre ancien ne seront pas incluses ici 

pour deux raisons. La première est que ces documents ne sont pas libres de droits, ceux-ci étant réservés 

par les Archives départementales de Maine-et-Loire au titre de l’État. La seconde est que les versions 

numérisées – ainsi que les levées de l’ensemble des communes de Maine-et-Loire – sont accessibles gra-

tuitement et sans limite sur le site internet des Archives1, avec une qualité d’image qui ne peut être éga-

lée avec une impression sur papier. Une reproduction ne se justifie donc pas. Seront en revanche présen-

tées ici le maillage parcellaire vectorisé des différentes planches à raison d’une par page, soit un total de 

33 planches. 

Deux levées ont été réalisées durant la première moitié du 19e s. pour cadastrer la commune 

d’Angers. La première, effectuée de 1808 à 1810, présente l’inconvénient majeur de ne pas comprendre 

les sections intra-muros, non produites pour une raison mal connue. Cette situation limite donc la portée 

de cette levée aux secteurs urbains extérieurs, tels que les faubourgs organisés le long des voies de sor-

ties. La seconde levée, validée en 1842 mais effectuée vers 1840, concerne l’intégralité du territoire 

communal, y compris les quartiers intra-muros. Cette seconde opération a probablement été motivée par 

la mauvaise qualité de la première levée. Cette série permet une analyse morphologique fine des struc-

tures parcellaires tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de la fortification du milieu du 13e s. 

 

 
 

Toutes les planches de la levée de 1810 n’ont pas été utilisées. Les plus excentrées par rapport au 

centre géographique de l’espace urbain n’ont pas été retenues car il était inutile de les intégrer. Ce sont 

                                                             
1 http://www.archives49.fr/recherche/archives-en-ligne/plans-cadastraux-napoleoniens  
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ainsi 12 planches sur un total de 31 qui sont mobilisées dans la présente étude. La plupart des planches de 

cette levée ne concernent en effet pas les secteurs urbains mais plutôt les espaces ruraux périphériques. 

Certaines planches sont divisées en deux afin de tenir dans une feuille au format grand aigle. 

 

 
 

Suivant le même principe que pour la levée de 1810, toutes les planches de la levée de 1840 n’ont 

pas été retenues dans le corpus documentaire car elles ne concernent pas toutes le milieu strictement 

urbain ou sa proche périphérie. Ce sont ainsi 21 planches sur un total de 49 qui sont retenues dans la 

présente étude. Contrairement à la levée de 1810, aucune section n’a été scindée en deux parties pour 

tenir dans une feuille. La comparaison entre les emprises des deux levées permet de constater que 

l’espace considéré par la campagne de 1840 est plus centrée sur le centre géographique de 

l’agglomération que celui de la campagne de 1810. 

 

Les pages qui suivent présentent les 33 planches vectorisées sous ArcGIS et servant de source his-

torique comme de fond de plan. Deux échelles préférentielles ont été retenues : un cadrage serré, au 

1:7500 pour pouvoir repérer les détails, et un cadrage large, au 1:15000, pour avoir une vision d’ensemble 

ou pour tout observer des planches comprenant essentiellement du parcellaire rural. Les planches G à K 

de la levée de 1840, qui sont les seules à montrer le parcellaire intra-muros, sont les seules à être réali-

sées à l’échelle 1:5000. Par convention et pour économiser de la place, le nord est situé à gauche de 

chaque carte. 
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Cadastre ancien, levée de 1810, planche A1 

 

 
  



 

664 
 

Cadastre ancien, levée de 1810, planche A2 
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Cadastre ancien, levée de 1810, planche B1 
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Cadastre ancien, levée de 1810, planche B3 
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Cadastre ancien, levée de 1810, planche B7 
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Cadastre ancien, levée de 1810, planche B8 
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Cadastre ancien, levée de 1810, planche C1 
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Cadastre ancien, levée de 1810, planche C2 
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Cadastre ancien, levée de 1810, planche C3 

 

 
  



 

672 
 

Cadastre ancien, levée de 1810, planche D1 
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Cadastre ancien, levée de 1810, planche D3 
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Cadastre ancien, levée de 1810, planche D5 
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Cadastre ancien, levée de 1840, planche A1 
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Cadastre ancien, levée de 1840, planche A2 
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Cadastre ancien, levée de 1840, planche A3 
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Cadastre ancien, levée de 1840, planche B1 
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Cadastre ancien, levée de 1840, planche B7 
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Cadastre ancien, levée de 1840, planche C5 
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Cadastre ancien, levée de 1840, planche C6 
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Cadastre ancien, levée de 1840, planche C7 
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Cadastre ancien, levée de 1840, planche D1 
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Cadastre ancien, levée de 1840, planche E1 
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Cadastre ancien, levée de 1840, planche E2 
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Cadastre ancien, levée de 1840, planche E7 
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Cadastre ancien, levée de 1840, planche F3 

 

 
  



 

688 
 

Cadastre ancien, levée de 1840, planche F4 
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Cadastre ancien, levée de 1840, planche F5 
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Cadastre ancien, levée de 1840, planche F9 
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Cadastre ancien, levée de 1840, planche G 
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Cadastre ancien, levée de 1840, planche H1 
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Cadastre ancien, levée de 1840, planche H2 
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Cadastre ancien, levée de 1840, planche J 
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Cadastre ancien, levée de 1840, planche K 
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Annexe 3. Les données du Système d’information 

géographique 

La méthodologie de traitement des données brutes issues des sources écrites, figurées et maté-

rielles repose sur la constitution d’un Système d’information géographique. Celui-ci est fondé sur la no-

tion essentielle de non-redondance de l’information : toute information qui est saisie dans un enregistre-

ment ne doit pas être répétée dans un autre. 

L’idée sous-jacente de non-redondance de l’information contraint le Système d’information géo-

graphique a être organisé d’une manière qu’il convient de préciser à nouveau ici avant de lister les diffé-

rents objets urbains qu’il comprend. Ces considérations concernent les thématiques générales de l’espace 

et des fonctions assumées par chacun de ces éléments. À terme, cette structuration permet de mobiliser 

les données selon plusieurs angles, correspondant chacun à une thématique et à une question. 

L’espace. Chaque lieu est identifié sur le plan par un point. Ce choix est motivé par l’absence 

théorique de surface de ce type d’entité : le point est le niveau de détail le plus fin que l’on puisse déter-

miner. Le fait que le point n’ait pas de surface permet d’évacuer le problème qui survient inévitablement 

si on chercher à placer dans l’espace des éléments mal localisés par le biais de polygones d’emprises arbi-

trairement faibles. Dans ces situations, même si la surface ainsi intégrée au système peut apparaître 

ponctuelle à l’échelle de représentation choisie – et ce à d’autant plus forte raison si celle-ci est large –, le 

simple fait qu’il ne s’agisse pas d’un point sous-entend que l’on restitue une emprise effective, donc qu’on 

la connaît. Par conséquent, cette solution qui permet de conserver les emprises surfaciques connues des 

différents objets urbains rend-elle inévitablement fausses celles des objets les moins bien connues : si 

placer un carré d’une surface de 1 m² pour figurer la tombe d’un évêque revient à considérer que l’on 

connaît son emplacement, quels sont les arguments valables pour tel emplacement et non pour tel 

autre ? Comme ces raisons n’existent pas et qu’il faut opter pour une représentation homogène dans la 

longue durée qui ne nécessite pas de multiplier les couches et autres calques, nous sommes contraints de 

travailler avec des points pour évacuer ce problème insoluble en l’état des outils. 

La fonction. Chaque objet urbain possède au moins une fonction, même s’il est possible 

d’attribuer à un objet la valeur d’usage 81 « indéterminé », ce qui doit être évité autant que possible. 

Dans le cas des structures assurant deux fonctions bien distinctes, comme par exemple la maison 

d’artisan où le rez-de-chaussée est occupé par la boutique et les outils de production – valeur d’usage 61 

« commerce, échanges, boutiques » ou 62 « artisanat, ateliers » – et où l’étage est de nature résidentielle 

– valeur d’usage 37 « habitat » –, il faut choisir ce qui est le plus pertinent pour l’étude de l’espace consi-

déré. Ici aussi chaque fonction doit être vue comme indépendante : répéter pour chaque objet urbain de 

valeur d’usage 42 « édifice cultuel catholique » cette information est en soi une redondance qu’il fait éva-

cuer en enregistrant à part chaque fonction possible. Chapeautant la fonction proprement dite se trouve 

la valeur urbaine, qui correspond aux grandes catégories fonctionnelles que l’on peut déterminer à partir 

de l’ensemble des valeurs d’usage potentielles. Comme ces dernières, les valeurs urbaines sont considé-

rées à part, en tant que telles. 
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Annexe 3.1. Plan général et plans de détail des objets urbains 

identifiés à Angers du 3e au 13e s. 

L’Annexe 3.1 se compose de cinq plans issus du Système d’information géographique. Le fonds de 

plan pour ces douze figures correspondent au cadastre actuel établi par la Direction Générale des Impôts. 

Cette source a été préférée au cadastre ancien d’une part car elle est géographiquement plus précise – 

elle a de plus servi au géoréférecement du cadastre ancien, c’est-à-dire que les erreurs des deux docu-

ments sont multipliées de ce fait même au détriment du premier cadastre – et d’autre part car elle per-

met un repérage plus facile dans le tissu urbain actuel, ce que celui de la première moitié du 19e s. ne 

permet pas. 

Le premier plan est un plan général réalisé au niveau de l’ensemble de l’agglomération médiévale 

et de ses proches abords. L’échelle retenue est le 1/7500. Le cadrage n’a pas de valeur particulière et a 

été choisi pour permettre une figuration complète de l’ensemble des entités spatiales mobilisées par 

l’ensemble des objets urbains enregistrés dans le Système d’information géographique. 

Les onze plans suivants sont des détails du premier. Leurs échelles sont exactement quatre moins 

petites, ce qui correspond au 1/1875, concrètement au 1/2000 pour permettre un léger recouvrement 

entre les planches. Ici aussi les cadrages retenus n’ont aucune valeur informative particulière et ont été 

choisis car ils divisent la première emprise en seize parties égales, dont sont exclues les planches qui con-

tiennent aucun objet urbain. 

 

En vertu du principe de non-redondance de l’information qui sous-tend la construction du Sys-

tème d’information géographique, ce ne sont pas les objets urbains proprement dits qui sont cartogra-

phiés ici mais les entités spatiales ponctuelles qui servent à les représenter. Les numéros qui sont associés 

aux points sont en revanche bien les numéros d’objets urbains. Il convient alors de se reporter aux deux 

tableaux de l’0 pour faire l’association entre la topographie historique et sa représentation. 

Le choix de représenter chaque objet urbain par un point et non par une entité surfacique cor-

respondant à son emprise au sol donne un effet de pointillisme. La densité des points peut correspondre 

soit à une plus grande densité d’objets urbains soit à un seul et même objet connu de manière fragmen-

taire. C’est par exemple le cas pour les fortifications de la Cité ou du bourg d’Angers, dont certains seg-

ments sont attestés car observables encore aujourd’hui, d’autres sont restitués de manière assez fiable, 

d’autres enfin sont supposés sans avoir pour autant la certitude de leur emplacement exact. 

La densité des points peut tout de même traduire les emprises au sol des objets urbains. Comme 

les points sont placés au centre géographique des structures matérielles lorsqu’elles sont connues ou au 

centre de la parcelle lorsque la précision n’est pas meilleure, ils peuvent être d’autant plus proches les uns 

des autres que les structures ou les parcelles sont petites. 
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Annexe 3.2. Corpus des objets urbains identifiés à Angers du 3e au 

13e s. 

Le tableau ci-dessous comprend l’intégralité des enregistrements de la partie base de données du 

Système d’information géographique. 

 

Numéro d’OU. Correspond à un identifiant unique relatif à chacun objet urbain renseigné dans la 

base de données. 

Avant OU/Après OU. Correspond aux numéros des objets urbains antérieurs et postérieurs à 

l’objet urbain considéré. 

Nom. Correspond soit au nom effectivement employé dans les sources pour désigner l’objet ur-

bain soit à l’appellation que l’on peut lui attribuer d’après la tradition historiographique ou d’après 

l’examen des sources. Il est possible que les noms relatifs à un même élément de la topographie histo-

rique soient différents entre chacun des objets urbains qui composent son histoire propre : c’est par 

exemple le cas de la cathédrale, dont on ne peut déterminer si elle portait le vocable de Maurice dès sa 

création, ou encore pour Saint-Lézin/Saint-Jean-Baptiste ou pour Saint-Laud/Sainte-Geneviève. 

Valeur d’usage. Correspond d’une part à la valeur d’usage (valeur fonctionnelle à l’échelle de la 

parcelle) et d’autre part à la valeur urbaine (valeur fonctionnelle à l’échelle de l’espace urbain, ce qui 

sous-entend ici un changement d’échelles spatiale et interprétative) que l’on peut associer à l’objet ur-

bain. Rappelons que la valeur urbaine peut être déduite de la valeur d’usage en cela qu’il s’agit du chiffre 

des dizaines, c’est pour cela qu’elle n’est pas précisée dans le tableau. Comprend également les informa-

tions qui permettent d’appuyer cette interprétation. 

Apparition. Correspond à la date d’apparition de l’objet urbain dans les sources, qu’il s’agisse 

d’une date assurée documentée par l’écrit ou d’une date supposée documentée par les sources figurées 

ou matérielles. Comprend les informations qui permettent d’appuyer cette datation ainsi que l’estimation 

de sa précision. 

Disparition. Correspond à la date de disparition de l’objet urbain dans les sources, qu’il s’agisse 

d’une date assurée documentée par l’écrit ou d’une date supposée documentée par les sources figurées 

ou matérielles. Comprend les informations qui permettent d’appuyer cette datation ainsi que l’estimation 

de sa précision. 

 

Le corpus des objets urbains est scindé en deux tableaux. Le premier regroupe les différents nu-

méros d’où utiles, les noms des OU, les commentaires sur ces appellations et les valeurs d’usage et ur-

baine. Le second tableau regroupe les dates d’apparition et de disparition des OU ainsi que les commen-

taires associés. 

Les tableaux sont triés par ordre de numéro d’objet urbain. On peut remarquer des lacunes dans 

cette série. Elles correspondent aux objets enregistrés puis supprimés de la base de données, ce qui laisse 

un vide parfois comblé et parfois laissé tel quel. Quoiqu’il en soit, l’ordre des numéros d’objets urbains n’a 

aucun sens particulier. 

Les numéros d’objets urbains des deux tableaux ci-dessous permettent de renvoyer aux diffé-

rents plans de l’Annexe 3.1. 

 



 

711 
 

NUMÉRO 
D’OU 

AVANT 
OU 

APRÈS 
OU 

NOM COMMENTAIRES VALEUR D’USAGE 

1 2 0 inconnu 
La dédicace originelle de la cathédrale est inconnue. Grégoire de Tours semble même faire 
allusion à un ensemble. 

Édifices cultuels catholiques (42) 

2 3 1 inconnu On ne connaît aucune mention de la cathédrale d’Angers pour cette période. Édifices cultuels catholiques (42) 

3 4 2 Saint-Maurice 
La dédicace à Saint-Maurice est mentionnée dans un diplôme de Charlemagne daté de mars 
770. 

Édifices cultuels catholiques (42) 

4 5 3 Saint-Maurice 
 

Édifices cultuels catholiques (42) 

5 6 4 Saint-Maurice 
 

Édifices cultuels catholiques (42) 

6 7 5 Saint-Maurice 
 

Édifices cultuels catholiques (42) 

7 0 6 Saint-Maurice 
 

Édifices cultuels catholiques (42) 

8 9 0 Résidence de l’évêque 
 

Bâtiments ecclésiastiques (44) 

9 0 8 Résidence de l’évêque 
 

Bâtiments ecclésiastiques (44) 

10 11 0 Saint-Pierre 
 

Édifices cultuels catholiques (42) 

11 0 10 Saint-Pierre 
 

Édifices cultuels catholiques (42) 

12 179 0 Sainte-Croix 
 

Édifices cultuels catholiques (42) 

13 14 13 Sainte-Croix ou Saint-Étienne 
 

Édifices cultuels catholiques (42) 

14 0 14 Sainte-Croix 
 

Édifices cultuels catholiques (42) 

15 314 0 Saint-Aubin Grégoire de Tours mentionne la « basilica beati Albini » (VI, 16) Édifices cultuels catholiques (42) 

16 17 314 Saint-Aubin 
 

Bâtiments conventuels ou monastiques (43) 

17 18 16 Saint-Aubin 
 

Édifices cultuels catholiques (42) 

18 0 17 Saint-Aubin 
 

Bâtiments conventuels ou monastiques (43) 

19 0 20 Saint-Martin Le vocable de l’église n’est pas attesté avant 818-821. Édifices cultuels catholiques (42) 

20 19 21 Saint-Martin Le vocable de l’église n’est pas attesté avant 818-821. Édifices cultuels catholiques (42) 

21 20 276 Saint-Martin Le vocable est attesté en 818-821 par l’hymne Gloria laus et honor Théodulfe d’Orléans. Édifices cultuels catholiques (42) 

22 24 0 Saint-Jean-Baptiste 
La Vita S. Licinii évoque Lézin se rendant sur le chantier pour voir les « operarios qui contrue-
bant ecclesiam in honore sancti Iohannis Baptistae ». 

Édifices cultuels catholiques (42) 

23 0 0 Couvent des Jacobins 
 

Bâtiments conventuels ou monastiques (43) 

24 25 22 Saint-Jean-Baptiste-et-Saint-Lézin 
La double dédicace est attestée en 864 : « congregationi sancti Ioannis Baptistae et sancti 
Licinii ». 

Édifices cultuels catholiques (42) 

25 229 24 Saint-Lézin 
Les Miracula S. Maurilii évoquent une procession sortant « ex basilica Licinii » et se rendant à 
la cathédrale. 

Édifices cultuels catholiques (42) 

26 0 27 Saint-Saturnin 
 

Bâtiments conventuels ou monastiques (43) 

27 26 311 Saint-Mainbœuf 
 

Bâtiments conventuels ou monastiques (43) 

28 29 0 Saint-Maurille 
La première dédicace de l’édifice est fait à Notre-Dame, même si l’édifice a tout de suite 
porté le vocable d’usage à Maurille. 

Édifices cultuels catholiques (42) 

29 0 28 Saint-Maurille 
 

Édifices cultuels catholiques (42) 

30 31 0 Saint-Serge-et-Saint-Médard 
Le monastère est cité dans un diplôme de Childebert III (705) : « monasterio quod in honore 
pecularis patroni nostri sancti Sergii et domini Medardi episcopi ». 

Bâtiments conventuels ou monastiques (43) 

31 32 30 Saint-Serge-et-Saint-Médard 
 

Édifices cultuels catholiques (42) 

32 312 31 Saint-Serge-et-Saint-Bach 
L’abbaye est placée sous le patronage de Serge et de Bach (« abbatia sancti Sergii et Bacchi 
Andegavensis »), qu’elle conserve toujours par la suite 

Bâtiments conventuels ou monastiques (43) 

33 34 0 Sainte-Geneviève 
Ce vocable, assez rare en-dehors de l’Île-de-France, est attesté par la mention « ecclesia 
sanctae Genofevae » (StM-4). 

Édifices cultuels catholiques (42) 
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34 0 33 Sainte-Geneviève Ayant abrité les reliques de l’évêque Laud, elle est parfois appelée Saint-Laud. Édifices cultuels catholiques (42) 

35 36 0 Sainte-Marie-de-la-Découverte 
 

Édifices cultuels catholiques (42) 

36 37 35 Notre-Dame-de-la-Recouvrance 
 

Édifices cultuels catholiques (42) 

37 0 36 Église du couvent des Jacobins 
 

Bâtiments conventuels ou monastiques (43) 

38 39 0 Saint-Évroult 
 

Édifices cultuels catholiques (42) 

39 0 38 Saint-Évroult 
 

Édifices cultuels catholiques (42) 

40 79 0 Saint-Aignan 
 

Édifices cultuels catholiques (42) 

41 0 0 Officialité épiscopale 
 

Bâtiments ecclésiastiques (44) 

42 0 0 Saint-Laud 
Parfois appelée « Sainte-Geneviève » en raison de l’hébergement par celle-ci des reliques de 
Laud et du culte y étant associé, et d’une ancienne confusion toujours entretenue. 

Édifices cultuels catholiques (42) 

43 0 0 Obédiencier de Saint-Laud 
 

Bâtiments ecclésiastiques (44) 

44 45 0 La Trinité de l’Esvière 
 

Bâtiments conventuels ou monastiques (43) 

45 0 44 La Trinité de l’Esvière 
 

Bâtiments conventuels ou monastiques (43) 

46 0 47 Toussaint Dans la charte de fondation, elle est appelée « elemosinaria Omnorum Sanctorum ». Santé (34) 

47 46 48 Toussaint 
 

Bâtiments conventuels ou monastiques (43) 

48 47 0 Toussaint 
 

Bâtiments conventuels ou monastiques (43) 

49 0 0 Saint-Éloi 
 

Bâtiments conventuels ou monastiques (43) 

50 0 0 Tour Saint-Aubin 
 

Bâtiments conventuels ou monastiques (43) 

51 0 0 Saint-Michel-la-Palud 
 

Églises paroissiales (46) 

52 0 0 Saint-Sauveur de Hanneloup 
 

Bâtiments conventuels ou monastiques (43) 

53 0 0 Saint-Denis 
 

Églises paroissiales (46) 

54 243 0 Notre-Dame-de-la-Porte-de-Fer 
 

Édifices cultuels catholiques (42) 

55 56 0 La Trinité 
 

Églises paroissiales (46) 

56 0 55 La Trinité 
 

Églises paroissiales (46) 

57 58 0 Notre-Dame-de-la-Charité 
Le vocable de « charité » vient de la légende de l’eulogie de Mélaine. Le nom commun de 
« Ronceray » date du 16

e
 s. 

Bâtiments conventuels ou monastiques (43) 

58 0 57 Notre-Dame-de-la-Charité 
 

Bâtiments conventuels ou monastiques (43) 

59 60 0 Saint-Jacques 
 

Églises paroissiales (46) 

60 61 59 Saint-Jacques 
 

Églises paroissiales (46) 

61 0 60 Saint-Jacques 
 

Églises paroissiales (46) 

62 63 0 Saint-Nicolas 
 

Bâtiments conventuels ou monastiques (43) 

63 64 62 Saint-Nicolas 
 

Bâtiments conventuels ou monastiques (43) 

64 65 63 Saint-Nicolas 
 

Bâtiments conventuels ou monastiques (43) 

65 0 64 Saint-Nicolas 
 

Bâtiments conventuels ou monastiques (43) 

66 0 0 Saint-Geoffroy Mentionnée au 12
e
 s. comme « Tuba in Tertro Saint-Laurentii ». Édifices cultuels catholiques (42) 

67 0 0 Saint-Laurent 
 

Édifices cultuels catholiques (42) 

68 69 0 Saint-Michel-du-Tertre 
 

Édifices cultuels catholiques (42) 

69 0 68 Saint-Michel-du-Tertre 
 

Édifices cultuels catholiques (42) 

70 71 0 Saint-Samson 
 

Églises paroissiales (46) 

71 0 70 Saint-Samson 
 

Églises paroissiales (46) 
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72 72 0 Chapelle du Crucifix Cette chapelle accolée à la cathédrale porte également le vocable de Notre-Dame-de-Pitié Églises paroissiales (46) 

73 0 72 Chapelle du Crucifix Cette chapelle accolée à la cathédrale porte également le vocable de Notre-Dame-de-Pitié Églises paroissiales (46) 

74 0 0 Commanderie du Temple 
 

Bâtiments ecclésiastiques (44) 

75 0 0 Couvent des Cordeliers 
 

Bâtiments conventuels ou monastiques (43) 

76 0 0 Saint-Jean-l’Évangéliste 
 

Santé (34) 

77 105 0 Saint-Lazare 
 

Bâtiments conventuels ou monastiques (43) 

78 0 0 La Madeleine 
 

Santé (34) 

79 313 40 Saint-Aignan 
 

Édifices cultuels catholiques (42) 

80 0 0 Château 
 

Pouvoir civil, justice (32) 

81 0 0 Enceinte de la Cité Tronçon de la porte Boulet à la porte Angevine. Système défensif urbain (21) 

82 0 0 Enceinte de la Cité Tronçon de la porte Angevine à la porte Hugon. Système défensif urbain (21) 

83 0 0 Enceinte de la Cité Tronçon de la porte Hugon à la porte de l’Esvière. Système défensif urbain (21) 

84 0 0 Enceinte de la Cité Tronçon de la porte de l’Esvière à la porte Boulet. Système défensif urbain (21) 

85 0 0 Enceinte de la Cité 
Porte ou poterne Boulet ou porte de Fer ou d’Enfer à partir du 15

e
 s. et du Gros Billot jus-

qu’au 17
e
 s. 

Système défensif urbain (21) 

86 0 0 Enceinte de la Cité Porte Angevine ou encore porte à la Char. Système défensif urbain (21) 

87 0 0 Enceinte de la Cité 
Cette porte s’est également appelée « porte Hugon », « porte Saint-Aignan », « porte de la 
chartre », et est mentionnée par Grégoire de Tours. 

Système défensif urbain (21) 

88 0 0 Enceinte de la Cité 
L’emplacement de cette porte demeure hypothétique ; cependant, des possessions de Saint-
Aubin lui sont proches. Elle semble avoir porté plusieurs noms : « de l’Esvière », « des 
Champs », « Chanzé ». 

Système défensif urbain (21) 

89 0 0 Enceinte du bourg d’Angers Tronçon de l’enceinte de l’Antiquité tardive à la porte Lanier. Structures fortifiées (22) 

90 0 0 Enceinte du bourg d’Angers Porte Lanier. Structures fortifiées (22) 

91 0 0 Enceinte du bourg d’Angers Tronçon de la porte Lanier à la porte Chapellière (partie restituée). Structures fortifiées (22) 

92 0 0 Maison Saint-Michel Porte le nom de l’abbaye du Mont-Saint-Michel. Habitat civil (37) 

93 0 0 Enceinte du bourg d’Angers Porte Chapellière. Structures fortifiées (22) 

94 0 0 Enceinte du bourg d’Angers Tour de l’enceinte du bourg d’Angers. Structures fortifiées (22) 

95 0 0 Cellier de Saint-Jean-l’Évangéliste L’origine du cellier est inconnue.. Agriculture, élevage (63) 

96 0 0 Vignes Vignes liées à Notre-Dame-de-la-Charité et mentionnées en 1188 : « Grand Clos ». Agriculture, élevage (63) 

97 0 0 Enceinte du bourg d’Angers Tronçon de la porte Chapellière à la poterne de la Herse. Structures fortifiées (22) 

98 0 0 Enceinte du bourg d’Angers Poterne de la Herse. Structures fortifiées (22) 

99 0 0 Enceinte du bourg d’Angers Tronçon de la poterne de la Herse à une poterne supposée côté ouest. Structures fortifiées (22) 

100 0 0 Enceinte du bourg d’Angers Poterne supposée côté ouest. Structures fortifiées (22) 

101 0 0 Enceinte du bourg d’Angers Tronçon de la poterne supposée côté ouest à la porte Sauneresse. Structures fortifiées (22) 

102 0 0 Enceinte du bourg d’Angers Tronçon de la poterne supposée côté ouest à la porte Sauneresse. Structures fortifiées (22) 

103 0 0 Enceinte du bourg d’Angers Tronçon de la poterne supposée côté ouest à la porte Sauneresse. Structures fortifiées (22) 

104 0 0 Aumônerie Saint-Benoît Elle est à l’initiative de laïcs.. Santé (34) 

105 0 77 Saint-Lazare 
 

Bâtiments conventuels ou monastiques (43) 

106 0 0 Enceinte du bourg d’Angers Tronçon de la poterne supposée côté ouest à la porte Sauneresse. Structures fortifiées (22) 

107 0 0 Enceinte du 13
e
 s. Porte Gautier. Système défensif urbain (21) 

108 0 0 Enceinte du 13
e
 s. 

 
Système défensif urbain (21) 
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109 0 0 Enceinte du 13
e
 s. 

 
Système défensif urbain (21) 

110 0 0 Enceinte du 13
e
 s. 

 
Système défensif urbain (21) 

111 0 0 Enceinte du 13
e
 s. 

 
Système défensif urbain (21) 

112 0 0 Enceinte du 13
e
 s. 

 
Système défensif urbain (21) 

113 0 0 Enceinte du 13
e
 s. 

 
Système défensif urbain (21) 

114 0 0 Enceinte du 13
e
 s. 

 
Système défensif urbain (21) 

115 0 0 Enceinte du 13
e
 s. Porte Boisnet. Système défensif urbain (21) 

116 0 0 Enceinte du 13
e
 s. Porte Saint-Michel. Système défensif urbain (21) 

117 0 0 Enceinte du 13
e
 s. Porte Saint-Jean. Système défensif urbain (21) 

118 0 0 Enceinte du 13
e
 s. Porte Saint-Aubin. Système défensif urbain (21) 

119 0 0 Enceinte du 13
e
 s. Porte Toussaint. Système défensif urbain (21) 

120 0 0 Enceinte du 13
e
 s. 

 
Système défensif urbain (21) 

121 0 0 Enceinte du 13
e
 s. 

 
Système défensif urbain (21) 

122 0 0 Enceinte du 13
e
 s. 

 
Système défensif urbain (21) 

123 0 0 Enceinte du 13
e
 s. Porte Saint-Nicolas. Système défensif urbain (21) 

124 0 0 Enceinte du 13
e
 s. 

 
Système défensif urbain (21) 

125 0 0 Enceinte du 13
e
 s. Porte Lionnaise. Système défensif urbain (21) 

126 0 0 Enceinte du 13
e
 s. 

 
Système défensif urbain (21) 

127 0 0 Enceinte du 13
e
 s. Tour de la Haute-Chaîne. Système défensif urbain (21) 

128 0 0 Enceinte du 13
e
 s. 

 
Système défensif urbain (21) 

129 0 0 Enceinte du 13
e
 s. Tour Saint-Laurent. Système défensif urbain (21) 

130 0 0 Enceinte du 13
e
 s. 

 
Système défensif urbain (21) 

131 0 0 Enceinte du 13
e
 s. Tour Guillou. Système défensif urbain (21) 

132 0 0 Enceinte du 13
e
 s. Bastion Saint-Serge. Système défensif urbain (21) 

133 0 0 Enceinte du 13
e
 s. Tour de la Basse-Chaîne. Système défensif urbain (21) 

134 135 0 Pont d’Angers 
L’armée de Conan fils de Waroch « se dirigea vers la ville d’Angers pour trouver le pont placé 
sur la Mayenne ». 

Franchissements (15) 

135 136 134 Pont d’Angers 
 

Franchissements (15) 

136 0 135 Pont d’Angers Appelé aussi « Grant Pont ». Franchissements (15) 

137 0 0 Groupe de maisons 
 

Habitat civil (37) 

138 0 0 Pont de la Tannerie 
Dénommé ainsi car il chevauche le canal artificiel dit « de la Tannerie ». Il est aussi dit « Petit 
Pont ». 

Franchissements (15) 

139 0 0 Port au bois Dénommé dans les textes « portus lignorum ». Commerce, échanges, boutiques (61) 

140 0 0 Port au blé Dénommé dans les textes « portus annone ». Commerce, échanges, boutiques (61) 

141 0 0 Fontaine de Pied-Boulet 
 

Adductions d’eau (16) 

142 0 0 Jardin paysager 
 

Habitat civil (37) 

143 239 0 Chaussée à moulins 
 

Franchissements (15) 

144 0 0 Petit cimetière Saint-Pierre 
 

Lieu d’inhumation particulier (53) 

145 0 0 Saint-Sauveur super mure Son vocable est attesté dans les textes : « capella sancti Salvatoris ». Édifices cultuels catholiques (42) 

146 147 0 Aula Le terme est employé dans les textes. Pouvoir civil, justice (32) 
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147 149 146 Aula 
 

Pouvoir civil, justice (32) 

148 256 0 Maison d’un chanoine Maison d’un chanoine de Saint-Mainbœuf. Habitat civil (37) 

149 0 147 Aula 
 

Pouvoir civil, justice (32) 

150 0 0 Aumônerie Saint-Sauveur Aumônerie liée au prieuré Saint-Sauveur de l’Esvière. Santé (34) 

151 0 0 Maison liée à un hôpital Cette maison est liée à l’hôpital Saint-Jean-de-Jérusalem. Habitat civil (37) 

152 0 0 Maison du doyen de Saint-Martin Maison canoniale attachée à la collégiale Saint-Martin et liée à la charge de doyen. Habitat civil (37) 

153 0 0 Absence d’occupation Absence d’occupation attestée sur le site de l’îlot Quatrebarbes. Absence d’occupation attestée (82) 

154 0 0 Inhumations du 4 rue Saint-Denis 
 

Lieu d’inhumation particulier (53) 

155 0 0 Trame viaire orthogonale Tronçon observé lors de la fouille du 28 avenue de la Blancheraie. Voies, rues (11) 

156 0 0 Trame viaire orthogonale Tronçon observé lors de la fouille du 28 avenue de la Blancheraie. Voies, rues (11) 

157 0 0 Trame viaire orthogonale 
 

Voies, rues (11) 

158 159 0 Saint-Germain 
 

Édifices cultuels catholiques (42) 

159 0 158 Saint-Laud 
 

Édifices cultuels catholiques (42) 

160 0 0 Enceinte de la Cité Tronçon de la porte Boulet à la porte Angevine. Système défensif urbain (21) 

161 0 0 Trame viaire orthogonale 
 

Voies, rues (11) 

162 0 0 Trame viaire orthogonale 
 

Voies, rues (11) 

163 0 0 Cimetière du Tertre Saint-Laurent 
 

Cimetière paroissial (52) 

164 0 0 Cimetière des Pauvres Saint-Jean 
 

Lieu d’inhumation particulier (53) 

165 0 0 Cimetière des Pauvres Toussaint 
 

Lieu d’inhumation particulier (53) 

166 0 0 Grand cimetière Saint-Lézin 
 

Cimetière paroissial (52) 

167 0 248 Cimetière Sainte-Croix 
 

Cimetière paroissial (52) 

168 0 0 Cimetière Saint-Mainbœuf 
 

Cimetière paroissial (52) 

169 0 0 Petit cimetière Saint-Maurille 
 

Lieu d’inhumation particulier (53) 

170 0 0 Trame viaire orthogonale 
 

Voies, rues (11) 

171 0 0 Cimetière de la Trinité 
 

Cimetière paroissial (52) 

172 0 0 Trame viaire orthogonale Tronçon observé lors de la fouille de la gare Saint-Laud. Voies, rues (11) 

173 0 0 Trame viaire orthogonale 
 

Voies, rues (11) 

174 0 0 Espace libre 
 

Espaces libres (12) 

175 0 0 Cimetière Saint-Laud 
 

Cimetière paroissial (52) 

176 0 0 Cimetière Saint-Nicolas 
 

Lieu d’inhumation particulier (53) 

177 0 0 Cimetière Saint-Jacques 
 

Cimetière paroissial (52) 

178 0 0 Cimetière Saint-Maurice 
 

Lieu d’inhumation particulier (53) 

179 13 12 Saint-Étienne 
 

Bâtiments conventuels ou monastiques (43) 

180 0 0 Enceinte de la Cité 
 

Système défensif urbain (21) 

181 387 0 Enceinte de la Cité 
 

Système défensif urbain (21) 

182 392 0 Enceinte de la Cité Vieils piliers. Système défensif urbain (21) 

183 393 0 Enceinte de la Cité 
 

Système défensif urbain (21) 

184 234 0 Enceinte de la Cité Porte Hugon, porte Saint-Aignan, porte de la Chartre puis porte de la Vieille-Chartre. Système défensif urbain (21) 

185 388 0 Enceinte de la Cité 
 

Système défensif urbain (21) 

186 0 0 Enceinte de la Cité 
 

Système défensif urbain (21) 
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187 0 0 Enceinte de la Cité 
 

Système défensif urbain (21) 

188 0 0 Enceinte de la Cité 
 

Système défensif urbain (21) 

189 0 0 Enceinte de la Cité 
 

Système défensif urbain (21) 

190 0 0 Enceinte de la Cité Poterne des Petits Murs. Système défensif urbain (21) 

191 0 0 Enceinte de la Cité Tour de la Roche d’Enfer. Système défensif urbain (21) 

192 0 0 Enceinte de la Cité Tour Villebon. Système défensif urbain (21) 

193 0 0 Enceinte de la Cité 
 

Système défensif urbain (21) 

194 0 0 Enceinte de la Cité Tour de l’évêque. Système défensif urbain (21) 

195 0 0 Enceinte de la Cité Tour de la cathédrale. Système défensif urbain (21) 

196 0 0 Enceinte de la Cité 
 

Système défensif urbain (21) 

197 0 0 Enceinte de la Cité Tour du cimetière Saint-Maurice. Système défensif urbain (21) 

198 0 0 Enceinte de la Cité Tour du Chapeau Rouge. Système défensif urbain (21) 

199 0 0 Enceinte de la Cité 
 

Système défensif urbain (21) 

200 0 0 Enceinte de la Cité Tour de la Porte Toussaint. Système défensif urbain (21) 

201 0 0 Enceinte de la Cité Tour Saint-Évroult. Système défensif urbain (21) 

202 0 0 Enceinte de la Cité Tour de Rochefort. Système défensif urbain (21) 

203 0 0 Enceinte de la Cité Porte de Chanzé, poterne de l’Esvière. Système défensif urbain (21) 

204 0 0 Enceinte de la Cité 
 

Système défensif urbain (21) 

205 0 0 Enceinte de la Cité Tour Sainte-Geneviève. Système défensif urbain (21) 

206 0 0 Enceinte de la Cité 
 

Système défensif urbain (21) 

207 0 0 Enceinte de la Cité 
 

Système défensif urbain (21) 

208 0 0 Enceinte de l’Esvière Porte Saint-Germain. Structures fortifiées (22) 

209 0 0 Enceinte de l’Esvière 
 

Structures fortifiées (22) 

210 0 0 Enceinte de l’Esvière Tour de la rue Kellerman. Structures fortifiées (22) 

211 0 0 Enceinte de l’Esvière 
 

Structures fortifiées (22) 

212 0 0 Enceinte de l’Esvière Porte ouest. Structures fortifiées (22) 

213 0 0 Enceinte de l’Esvière 
 

Structures fortifiées (22) 

214 0 0 Enceinte du bourg d’Angers Porte Sauneresse. Structures fortifiées (22) 

215 0 0 Enceinte du bourg d’Angers Tour du Fournil. Structures fortifiées (22) 

216 0 0 Enceinte du bourg d’Angers Tronçon de la porte Sauneresse à la tour du Fournil. Structures fortifiées (22) 

217 0 0 Enceinte du bourg d’Angers Tronçon de la tour du Fournil à la porte Girard. Structures fortifiées (22) 

218 0 0 Enceinte du bourg d’Angers Tronçon de la tour du Fournil à la porte Girard. Structures fortifiées (22) 

219 0 0 Enceinte du bourg d’Angers Tronçon de la tour du Fournil à la porte Girard. Structures fortifiées (22) 

220 0 0 Enceinte du bourg d’Angers Porte Girard. Structures fortifiées (22) 

221 0 0 Enceinte du bourg d’Angers Tour (d’)Écachebouton. Structures fortifiées (22) 

222 0 0 Enceinte du bourg d’Angers Tronçon de la porte Girard à une porte anonyme. Structures fortifiées (22) 

223 0 0 Enceinte du bourg d’Angers Tronçon de la porte Girard à une porte anonyme. Structures fortifiées (22) 

224 0 0 Enceinte du bourg d’Angers Tronçon de la porte Girard à une porte anonyme. Structures fortifiées (22) 

225 0 0 Enceinte du bourg d’Angers Porte anonyme. Structures fortifiées (22) 

226 0 0 Enceinte du bourg d’Angers Tronçon d’une porte anonyme à une poterne supposée côté est. Structures fortifiées (22) 
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227 0 0 Enceinte du bourg d’Angers Tronçon d’une porte anonyme à une poterne supposée côté est. Structures fortifiées (22) 

228 0 0 Enceinte du bourg d’Angers Porte du Pain. Structures fortifiées (22) 

229 0 25 Saint-Lézin 
 

Édifices cultuels catholiques (42) 

230 0 0 Enceinte du bourg d’Angers 
 

Structures fortifiées (22) 

231 0 0 Enceinte du bourg d’Angers 
 

Structures fortifiées (22) 

232 0 0 Enceinte du bourg d’Angers Tronçon de la porte du Pain à l’enceinte de la Cité. Structures fortifiées (22) 

233 0 0 Trame viaire orthogonale 
 

Voies, rues (11) 

234 0 184 Prison de la porte de la Chartre Prison de l’évêque ? Pouvoir civil, justice (32) 

235 0 0 Trame viaire orthogonale 
 

Voies, rues (11) 

236 0 0 Petits et Grands Saint-Pierre 
 

Cimetière paroissial (52) 

237 0 0 Turris comitalis 
 

Système défensif urbain (21) 

238 0 0 Trame viaire orthogonale 
 

Voies, rues (11) 

239 240 143 Barrage des Treilles Désignation technique retenue pour cette étude, appellation réelle inconnue. Franchissements (15) 

240 0 239 Barrage des Treilles Désignation technique retenue pour cette étude, appellation réelle inconnue. Franchissements (15) 

241 0 0 Port de l’Esvière 
 

Commerce, échanges, boutiques (61) 

242 0 0 Hôtel de la Haute-Mule 
 

Habitat civil (37) 

243 0 54 Collège de la Porte-de-Fer 
 

Éducation, culture (33) 

244 0 0 Saint-Blaise 
 

Édifices cultuels catholiques (42) 

245 0 0 Tour des Druides 
 

Habitat civil (37) 

246 0 0 Grande pièce voûtée 
 

Habitat civil (37) 

247 0 0 Petite pièce voûtée 
 

Habitat civil (37) 

248 167 0 Secteur funéraire de Sainte-Croix 
 

Lieu d’inhumation particulier (53) 

249 0 0 Hôtel du Mont-de-Piété 
 

Habitat civil (37) 

250 0 0 Trame viaire orthogonale 
 

Voies, rues (11) 

251 0 0 Balnéaire du Ralliement 
 

Bains, thermes (36) 

252 0 0 Trame viaire orthogonale 
 

Voies, rues (11) 

253 0 0 Trame viaire orthogonale 
 

Voies, rues (11) 

254 0 0 Trame viaire orthogonale 
 

Voies, rues (11) 

255 370 0 Trame viaire orthogonale 
 

Voies, rues (11) 

256 0 148 Maison de ville de Loroux 
 

Bâtiments ecclésiastiques (44) 

257 0 0 Trame viaire orthogonale Tronçon observé dans la nef de l’abbatiale Toussaint. Voies, rues (11) 

258 0 0 Trame viaire orthogonale 
 

Voies, rues (11) 

259 0 0 Maison de Érard de Beaupré Elle est dévolue à Érard de Beaupré et à Maurice de Doué, vassaux du comte d’Anjou. Habitat civil (37) 

260 0 0 Trame viaire orthogonale Tronçon observé au musée des Beaux-Arts. Voies, rues (11) 

261 0 0 Constructions antiques 
 

Artisanat, ateliers (62) 

262 0 0 Sol de béton 
 

Habitat civil (37) 

263 0 0 Cabane rue Delaâge 
 

Habitat civil (37) 

264 0 0 Inhumations Maison du Tourisme 
 

Lieu d’inhumation particulier (53) 

265 0 0 Inhumations 
 

Lieu d’inhumation particulier (53) 

266 0 0 Trame viaire orthogonale 
 

Voies, rues (11) 
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D’OU 

AVANT 
OU 
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OU 

NOM COMMENTAIRES VALEUR D’USAGE 

267 0 0 Grand cimetière Saint-Maurille 
 

Cimetière paroissial (52) 

268 0 0 Cimetière Saint-Loup 
 

Lieu d’inhumation particulier (53) 

269 0 0 Grand cymetiere Ce nom remonte au 15
e
 s. Cimetière paroissial (52) 

270 369 0 Trame viaire orthogonale 
 

Voies, rues (11) 

271 376 0 Trame viaire orthogonale 
 

Voies, rues (11) 

272 0 0 Trame viaire orthogonale Tronçon observé dans le transept de la collégiale Saint-Martin. Voies, rues (11) 

273 0 0 Trame viaire orthogonale Tronçon observé dans la fouille du site Gaumont/Saint-Martin. Voies, rues (11) 

274 0 0 Trame viaire orthogonale Tronçon observé dans la rue Saint-Aubin. Voies, rues (11) 

275 0 0 Alleu de Boulet 
 

Espaces libres (12) 

276 21 310 Saint-Martin 
 

Édifices cultuels catholiques (42) 

277 0 0 Fossé de l’enceinte du 13
e
 s. 

 
Système défensif urbain (21) 

278 0 0 Fossé de l’enceinte du 13
e
 s. 

 
Système défensif urbain (21) 

279 0 0 Fossé de l’enceinte du 13
e
 s. 

 
Système défensif urbain (21) 

280 0 0 Fossé de l’enceinte du 13
e
 s. 

 
Système défensif urbain (21) 

281 0 0 Fossé de l’enceinte du 13
e
 s. 

 
Système défensif urbain (21) 

282 0 0 Fossé de l’enceinte du 13
e
 s. 

 
Système défensif urbain (21) 

283 0 0 Fossé de l’enceinte du 13
e
 s. 

 
Système défensif urbain (21) 

284 0 0 Fossé de l’enceinte du 13
e
 s. 

 
Système défensif urbain (21) 

285 0 0 Fossé de l’enceinte du 13
e
 s. 

 
Système défensif urbain (21) 

286 0 0 Fossé de l’enceinte du 13
e
 s. 

 
Système défensif urbain (21) 

287 0 0 Presbytère Saint-Michel-la-Palud 
 

Habitat civil (37) 

288 0 0 9 place de la Paix 
 

Habitat civil (37) 

289 0 0 Hôtel de Traves 11 place de la Paix. Habitat civil (37) 

290 0 0 Manoir de la Forêt Rue Lionnaise. Habitat civil (37) 

291 0 0 Hôtel de Beauvau-Montiron 7-9 rue de la Harpe. Habitat civil (37) 

292 0 0 La Roche Fils de Prêtre/Souenne 11 rue de la Harpe. Habitat civil (37) 

293 0 0 La Roche Fils de Prêtre/Richomme 13 rue de la Harpe. Habitat civil (37) 

294 0 0 Manoir du Noyer Rue des Pénitentes et rue du Noyer. Habitat civil (37) 

295 0 0 Hôtel Sabart 11-17 place de la Laiterie. Habitat civil (37) 

296 0 0 Rue des Tonneliers 
 

Habitat civil (37) 

297 0 0 Hôtel de Beauvau Rue Corne-de-Cerf. Habitat civil (37) 

298 0 0 Hôtel de Cunault 16-18 rue Donadieu de Puycharic. Habitat civil (37) 

299 0 0 Maison du corbelier de Béligan 3 rue Donadieu de Puycharic. Habitat civil (37) 

300 0 0 Maison canoniale Sainte-Croix 3-7 rue Saint-Aignan. Habitat civil (37) 

301 0 0 Maison canoniale Saint-Michel 1 rue du Parvis Saint-Maurice. Habitat civil (37) 

302 0 0 Maison canoniale Saint-Laud 4 rue Saint-Christophe. Habitat civil (37) 

303 0 0 Maison canoniale Saint-Maurice 6-6bis place Monseigneur-Chappoulie. Habitat civil (37) 

304 0 0 Maison canoniale Saint-Barthélémy 9 rue Saint-Évroult. Habitat civil (37) 

305 0 0 Maison canoniale Saint-Pierre 5 rue du Chanoine-Urseau. Habitat civil (37) 

306 0 0 18 rue Valdemaine 
 

Habitat civil (37) 
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D’OU 
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OU 

APRÈS 
OU 

NOM COMMENTAIRES VALEUR D’USAGE 

307 0 0 4-6 place du Pilori 
 

Habitat civil (37) 

308 0 0 3-5 rue Flore 
 

Habitat civil (37) 

309 0 0 Logis des Caves Saint-Serge 42 rue Poquet de Livonnières. Habitat civil (37) 

310 276 338 Saint-Martin 
 

Édifices cultuels catholiques (42) 

311 27 322 Saint-Mainbœuf 
 

Édifices cultuels catholiques (42) 

312 0 32 Saint-Serge-et-Saint-Bach 
 

Bâtiments conventuels ou monastiques (43) 

313 0 79 Saint-Aignan 
 

Édifices cultuels catholiques (42) 

314 16 15 Saint-Aubin 
 

Bâtiments conventuels ou monastiques (43) 

315 0 0 Trame viaire orthogonale 
 

Voies, rues (11) 

316 0 0 Trame viaire orthogonale Tronçon observé dans la cour de l’institution Saint-Martin. Voies, rues (11) 

317 0 0 Maison de Geoffroi Caïphe 
Geoffroi Caïphe est un chanoine chapelain du comte. Cette maison appartenait à Rainaldus 
Espalterius. 

Habitat civil (37) 

318 0 0 Trame viaire orthogonale Tronçon observé à l’angle de la rue Saint-Aubin et du boulevard du Maréchal-Foch. Voies, rues (11) 

319 0 0 Trame viaire orthogonale Tronçon observé au 21 boulevard du Maréchal-Foch. Voies, rues (11) 

320 0 0 Trame viaire orthogonale Tronçon observé lors de la fouille de la place du Maréchal-Leclerc (1986). Voies, rues (11) 

321 0 0 Hôtel Girard-Debray 
 

Habitat civil (37) 

322 311 0 Saint-Mainbœuf 
 

Édifices cultuels catholiques (42) 

323 0 0 Cimetière des Pauvres Saint-Pierre 
 

Lieu d’inhumation particulier (53) 

324 0 0 Maison de Josselin de Tours 
 

Habitat civil (37) 

325 0 0 Aumônerie de Saint-Aubin 
 

Bâtiments conventuels ou monastiques (43) 

326 0 0 Ré Saint-Aubin 
 

Bâtiments conventuels ou monastiques (43) 

327 0 0 Maison de Richard Boucheron 
 

Habitat civil (37) 

328 0 0 Trame viaire orthogonale Tronçon observé dans la rue d’Alsace (fouilles préventives du tramway 2008). Voies, rues (11) 

329 0 0 Saint-Eutrope 
 

Édifices cultuels catholiques (42) 

330 0 0 Greniers Saint-Jean 
 

Agriculture, élevage (63) 

331 0 0 Moulin de l’Hommeau Il est aussi appelé « moulin Augirart ». Agriculture, élevage (63) 

332 0 0 Moulin de la Halourde 
 

Agriculture, élevage (63) 

333 0 0 Moulin Bidault Il est aussi appelé « moulin Tripault » ou « moulin de la Voie ». Agriculture, élevage (63) 

334 0 0 Moulin Tripault 
 

Agriculture, élevage (63) 

335 0 0 
Maisons de Rainaldus et Alfredi 

circularii  
Habitat civil (37) 

336 0 0 Écoles de droit 
 

Éducation, culture (33) 

337 0 0 Hôtel de la Godeline 
 

Habitat civil (37) 

338 310 0 Saint-Martin 
 

Édifices cultuels catholiques (42) 

339 0 0 Trame viaire orthogonale 
Tronçon observé à l’angle de la rue Chaussée-Saint-Pierre et de la place du Ralliement 
(fouilles préventives du tramway 2009). 

Voies, rues (11) 

340 0 0 Trame viaire orthogonale Tronçon observé au pied de la tour Hugon. Voies, rues (11) 

341 0 0 Cimetière de l’Esvière 
 

Cimetière paroissial (52) 

342 0 0 Moulins-bateaux 
 

Agriculture, élevage (63) 

343 0 0 Moulins-bateaux 
 

Agriculture, élevage (63) 

344 0 0 Moulins-bateaux 
 

Agriculture, élevage (63) 
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345 0 0 Trame viaire orthogonale 
 

Voies, rues (11) 

347 0 0 Constructions de la place Cupif 
 

Commerce, échanges, boutiques (61) 

348 0 0 Trame viaire orthogonale 
 

Voies, rues (11) 

349 0 0 Occupation du 7 rue Saint-Évroult 
 

Indéterminé (81) 

350 0 0 Occupation du 7 rue Saint-Évroult 
 

Indéterminé (81) 

351 0 0 Occupation du 7 rue Saint-Évroult 
 

Indéterminé (81) 

352 0 0 Trame viaire orthogonale 
 

Voies, rues (11) 

353 0 0 Carrière de la rue Delaâge 
 

Extraction, carrières (65) 

354 0 0 Inhumations Deux jeunes enfants inhumés en caissons d’ardoise dans la destruction de l’hypocauste. Lieu d’inhumation particulier (53) 

355 0 0 Carrière de la Visitation 
 

Extraction, carrières (65) 

356 0 0 Trame viaire orthogonale 
 

Voies, rues (11) 

357 0 0 Voirie de la ville réduite 
 

Voies, rues (11) 

358 0 0 Occupation du 13 rue Hanneloup 
 

Indéterminé (81) 

359 0 0 Occupation sud Saint-Martin 
 

Indéterminé (81) 

360 0 0 Occupation 2 boulevard Ronceray 
 

Habitat civil (37) 

361 0 0 Inhumations 2 boulevard Ronceray 
 

Lieu d’inhumation particulier (53) 

362 0 0 Trame viaire de la ville réduite Trame viaire postérieure à la trame orthogonale Voies, rues (11) 

363 0 0 Place de la Chèvrerie 
 

Espaces libres (12) 

364 0 0 Four de la Chèvrerie 
 

Commerce, échanges, boutiques (61) 

365 0 0 Port Saunier Dénommé dans les textes « portus saunerius ». Commerce, échanges, boutiques (61) 

366 0 0 Arche fiscale 
 

Pouvoir civil, justice (32) 

367 0 0 Grange de Bellepoigné 
 

Agriculture, élevage (63) 

368 0 0 Trame viaire de la ville réduite Trame viaire postérieure à la trame orthogonale. Voies, rues (11) 

369 0 70 Trame viaire de la ville réduite Tronçon observé dans la rue Donadieu-de-Puycharic. Voies, rues (11) 

370 0 255 Trame viaire de la ville réduite Voie de sortie de la Cité par la porte Saint-Aubin vers le sud-est. Voies, rues (11) 

371 0 0 Poissonnerie Mentionnée « in piscaria ». Commerce, échanges, boutiques (61) 

372 0 0 Collège de Melleray 
 

Bâtiments ecclésiastiques (44) 

373 0 0 Collège de Ballée 
 

Bâtiments ecclésiastiques (44) 

374 0 0 Cimetière Saint-Éloi 
 

Lieu d’inhumation particulier (53) 

375 0 0 cimetière Saint-Michel-la-Palud 
 

Cimetière paroissial (52) 

376 0 271 Trame viaire de la ville réduite Tronçon observé dans la rue du Vollier. Voies, rues (11) 

377 0 0 Cimetière Saint-Lazare 
 

Lieu d’inhumation particulier (53) 

378 0 0 Cimetière Saint-Serge 
 

Lieu d’inhumation particulier (53) 

379 0 0 Cimetière Saint-Samson 
 

Cimetière paroissial (52) 

381 0 0 Foires sur le pont 
 

Commerce, échanges, boutiques (61) 

383 0 0 Marché de la place Neuve 
 

Commerce, échanges, boutiques (61) 

384 0 0 Marché de la porte Angevine 
 

Commerce, échanges, boutiques (61) 

385 0 0 Moulin Tripault Il est aussi appelé « moulin Bidault ». Agriculture, élevage (63) 

386 0 0 Bureau des changeurs 
 

Commerce, échanges, boutiques (61) 

387 0 181 Enceinte de la Cité 
 

Système défensif urbain (21) 
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388 0 185 Enceinte de la Cité 
 

Système défensif urbain (21) 

389 0 0 Grande Boucherie 
 

Commerce, échanges, boutiques (61) 

390 0 0 Hôtel de la Fontaine 
 

Habitat civil (37) 

392 0 182 Enceinte de la Cité Vieils piliers. Système défensif urbain (21) 

393 0 183 Enceinte de la Cité 
 

Système défensif urbain (21) 

396 0 0 Maison chapellenie de la Pissouze 
 

Habitat civil (37) 

397 0 0 Maison chapellenie du Carrefour 
 

Habitat civil (37) 

398 0 0 Maisons canoniales de Saint-Laud Maisons de Jean d’Aubigné et de Philippe Savari. Habitat civil (37) 

399 0 0 Place de marché Ce marché dépendait du chapitre Saint-Laud jusqu’au 13
e
 s. Commerce, échanges, boutiques (61) 

400 0 0 Maison du chantre de Saint-Lézin 
 

Habitat civil (37) 

401 0 0 Inhumations du 67 rue Saint-Aubin 
 

Lieu d’inhumation particulier (53) 

402 0 0 Cellier du chapitre Saint-Martin 
 

Agriculture, élevage (63) 

403 0 0 Inhumations du Logis Barrault 
 

Lieu d’inhumation particulier (53) 

405 0 0 Atelier de tannerie Gaston-Dumesnil 
 

Artisanat, ateliers (62) 

408 409 0 Terrasse monumentale (Château) 
 

Absence d’occupation attestée (82) 

409 418 408 Terrasse monumentale (Château) 
 

Indéterminé (81) 

410 0 0 Thalamus 
 

Habitat civil (37) 

414 0 0 Domus custodes Cette « maison du gardien » se situe dans une des tours de la porte de Chanzé. Pouvoir civil, justice (32) 

417 0 0 Maison d’Albericus frumentinus 
 

Habitat civil (37) 

418 0 409 Atriis aula 
 

Pouvoir civil, justice (32) 

 

NUMÉRO 
D’OU 

APPARITION 
(PRÉCISION) 

REMARQUES 
DISPARITION 
(PRÉCISION) 

REMARQUES 

1 301 (siècle) 
L’évêque Defensor est mentionné en 372 lors de l’élection de Martin à Tours. 
Ce nom n’est peut-être que le titre civil porté par l’évêque. La cathédrale 
doit apparaître courant 4

e
 s. 

470 (année) Grégoire de Tours a mentionné l’incendie de 470 (X). 

2 470 (année) 
L’édifice a été rebâti en raison de l’incendie de 470. Cet état est restitué 
d’après les deux états l’encadrant. 

770 (année) 
Les forme, fonction et nature de la cathédrale ne changent pas à partir de 
770. Seul le nom est désormais connu. 

3 770 (année) La dédicace à saint Maurice est attestée par la charte de Charlemagne. 1025 (demi-siècle) 
Reconstruction opérée « depuis les fondations » : « ab ipsis fundamentis 
renovare ». 

4 1025 (demi-siècle) 
Reconstruction opérée « depuis les fondations » : « ab ipsis fundamentis 
renovare ». 

1150 (demi-siècle) 
La cathédrale a cependant brûlé durant cette période, et donc a connu une 
restauration (1032-1095). 

5 1150 (demi-siècle) 
Construction de trois grandes voûtes bombées aux larges et puissantes 
ogives sur plan carré de 25 m de hauteur. 

1200 (demi-siècle) 
 

6 1200 (demi-siècle) Ajout du bras sud du transept. 1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

7 1250 (demi-siècle) Extension du chœur vers le sud, en chevauchant l’enceinte gallo-romaine. 1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

8 461 (année) 
Mention de Grégoire de Tours ; cependant la résidence de l’évêque existait 
déjà. 

1100 (siècle) L’échange de 851 n’a pas concerné la demeure de l’évêque elle-même. 

9 1100 (demi-siècle) 
La demeure épiscopale est transformée en palatium (1140) dans la première 
moitié du 12

e
 s. sous Ulger (attestation par une charte de 1138-1148). Cons-

truction d’une salle en tau. 
1250 (siècle) 

Date de disparition fictive. On n’a pas pris ici en compte les restaurations du 
19

e
 s. 
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REMARQUES 

10 423 (siècle) 
D’après la Vita S. Maurilli I

a
, cette église existait déjà du temps de l’évêque 

Maurille. 
1001 (siècle) 

 

11 1001 (siècle) 
L’église collégiale est reconstruite dans la première moitié du 11

e
 s. ; la 

crypte l’est à la fin du 12
e
 s. 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. Démolie à la Révolution. 

12 608 (demi-siècle) Cet édifice a été élevé par Lézin (c592-608). 650 (année) 
Modification du statut de l’édifice attestée à cette date mais moment exact 
inconnu. 

13 770 (année) 
En 770, le monastère est concédé à la cathédrale pour l’entretien d’un 
luminaire. En 844, il est dit « infra murum ipsius civitatis ». 

1101 (siècle) 
 

14 1101 (siècle) Installation d’une cure paroissiale. 1250 (siècle) 
Date de disparition fictive. Construction de chapelles sur une partie du 
cimetière. 

15 550 (demi-siècle) Fondation de Lézin. 582 (année) 
 

16 601 (siècle) Une communauté monastique est installée dès le début du 7
e
 s. 840 (siècle) 

Ébroïn, maire du palais de Neustrie, obtient (avant 840) de Louis I
er

 l’abbaye 
de Saint-Aubin 

17 840 (siècle) 
Une communauté canoniale est installée à la place des moines, « au 8

e
 ou 9

e
 

s. ». D’après l’OU 16, le choix a été fait sur la date de 840. 
966 (année) 

 

18 966 (année) Les moines remplacent définitivement les chanoines. 1250 (siècle) 
Date de disparition fictive. L’abbatiale est démolie pour laisser place à la 
place Michel-Debré, et la préfecture occupe les anciens bâtiments conven-
tuels. 

19 400 (siècle) 
L’édifice originel a pu être une basilique funéraire pour la sépulture d’un des 
premiers évêques d’Angers ; la fourchette reste pour cela très large. 

550 (siècle) 
 

20 500 (siècle) 
 

650 (siècle) 
 

21 650 (siècle) 
Cette date est fournie par les fragments de plaques de chancel et de devant 
d’autel trouvées en fouille. 

1000 (demi-siècle) 
 

22 592 (décennie) Basilique bâtie par l’évêque Lézin. 801 (siècle) 
 

23 1201 (demi-siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

24 801 (siècle) 
La transformation en chapitre canonial et la double dédicace sont attestés au 
9

e
 s. Il s’agit de l’un des premiers collèges séculiers attestés à Angers. 

864 (demi-siècle) 
 

25 901 (demi-siècle) Le vocable de Lézin est désormais employé seul. 1200 (siècle) 
 

26 610 (décennie) 
L’édifice a été bâti par Mainbœuf (c610-660). Il y adjoignit les bâtiments 
nécessaires pour établir un monastère, un hospice et une école. 

660 (décennie) Date la plus haute pour la fin de l’utilisation du vocable à Saturnin. 

27 660 (décennie) 
Le passage du vocable de Saturnin à Mainbœuf s’est probablement fait peu 
de temps après la mort et l’inhumation de Mainbœuf. 

1100 (siècle) 
 

28 453 (demi-siècle) 
Si Maurille est mort en 453, la première attestation de sa basilique funéraire 
remonte au 6

e
 s. 

1101 (siècle) 
 

29 1101 (siècle) 
L’église collégiale fut reconstruite au 12

e
 s. après sa restitution à l’évêque et 

l’introduction de chanoines. 
1250 (siècle) 

Date de disparition fictive. L’édifice est détruit en 1791 pour aménager la 
rue Saint-Maurille. 

30 639 (année) L’abbaye a été fondée au moins au milieu du 7
e
 s. (au plus tôt 639 ?) 900 (décennie) 

 

31 900 (décennie) 
L’évêque Rainon installe un collège de chanoines après la remise de Saint-
Serge à l’évêché 

1000 (siècle) 
 

32 1000 (siècle) 
Des moines sont réinstallés à la fin du 11

e
 s. Le monastère est rebâti et dédié 

en 1059 
1100 (siècle) 

 

33 844 (demi-siècle) 
La première mention de Sainte-Geneviève remonte à un diplôme de Charles 
le Chauve (StM-4, 844). Serait-elle en réalité antérieure de 250 ans ? 

1060 (décennie) 
 

34 1060 (décennie) Installation par le comte du collège des chanoines (StL-25). 1132 (année) 
La chapelle est détruite dans l’incendie de la Cité en 1132, et elle n’est pas 
relevée. Le Saint-Laud suivant n’a donc hérité que du nom. 
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REMARQUES 

35 1001 
 

1141 (année) 
 

36 1141 (année) 
Après avoir été confiée aux chanoines de la Roë, la chapelle devient église 
paroissiale. 

1216 (année) 
L’église est intégrée au couvent des Jacobins à l’installation de ceux-ci à 
Angers. 

37 1216 (année) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

38 1001 (siècle) Mentionnée au 11
e
 s. 1232 (année) 

Détruite suite à la construction du château et déplacée dans la rue Saint-
Évroult. 

39 1201 (siècle) 
C’est la dernière paroisse à être créée, au plus tard au début du 13e s. 
L’édifice est mal connu. 

1250 (siècle) 
Date de disparition fictive. La paroisse est supprimée à la Révolution, et 
l’église a pu être vendue en bien national puis disparaître. 

40 801 (demi-siècle) 
Saint-Aignan est mentionnée dans l’hymne Gloria Laus de Théodulfe (début 
du 9

e
 s.) 

1141 (demi-siècle) Saint-Aignan est détruite dans l’incendie de la Cité. 

41 1201 (siècle) Mentionnée au 13
e
 s. 1250 (siècle) Date de disparition fictive. Toujours présente au 15

e
 s. 

42 1154 (année) 
Henri II Plantagenêt (1154-1189) rebâtit l’église du chapitre en-dehors des 
murs et sur l’emprise d’une tour gallo-romaine. 

1232 (année) 
Le chapitre est expulsé dans l’Esvière à l’occasion de la construction du 
château. 

43 1201 (siècle) Existerait au 13
e
 s. 1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

44 1047 (décennie) Le prieuré a été fondé par Geoffroy Martel, au plus tard en 1047 1131 (année) 
 

45 1131 (année) 
Le prieuré est détruit dans l’incendie de 1131. Relevés, ses bâtiments ont été 
amoindris à cause de la guerre de Cent Ans 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

46 1040 (année) L’abbaye Toussaint a été fondée sous le statut d’aumônerie (StM-45). 1101 (siècle) 
 

47 1101 (siècle) 
L’aumônerie Toussaint devient au début du 12

e
 s. une abbaye canoniale 

d’ordre augustinien. 
1250 (siècle) 

 

48 1250 (demi-siècle) L’abbatiale Toussaint est rebâtie au milieu du 13
e
 s. suivant un plan en tau. 1250 (siècle) Date de disparition fictive. L’abbaye est ruinée en 1815. 

49 1140 (année) 
L’évêque Ulger donne à Marmoutier un verger appartenant en propre à 
l’évêché, à charge pour l’abbaye d’y bâtir une église, un hospice et un cime-
tière (G 785 f° 8). 

1250 (siècle) 
Date de disparition fictive. Le prieuré est transformé en séminaire. La cha-
pelle existe toujours (actuel Temple réformé place Saint-Eloi). 

50 1130 (décennie) Construction du campanile fortifié de l’abbaye Saint-Aubin. 1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

51 996 (année) Date assurée par l’écrit (StA-37). 1250 (siècle) Date de disparition fictive. Le chœur est allongé. 

52 1101 (demi-siècle) 
Le prieuré, également Aumônerie, est attesté dans une bulle du 22 avril 
1146. 

1250 (siècle) 
Date de disparition fictive. C’est la date de sa destruction, on ne connaît pas 
sa date de fin de fonction. 

53 970 (année) L’église est mentionnée pour la première fois en 970. 1250 (siècle) 
Date de disparition fictive. La cure de la paroisse est transférée à Saint-
Mainbœuf. 

54 1031 (année) 
 

1232 (année) 
 

55 1100 (demi-siècle) La date de création de la Trinité est inconnue. 1150 (demi-siècle) 
 

56 1150 (demi-siècle) 
La Trinité est reconstruite, et est desservie par un collège de quatre cha-
noines, sans pour autant devenir une collégiale. 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. Conservé 

57 1028 (année) 
Le Ronceray succède-t-il à une basilique Sainte-Marie ? La charte de fonda-
tion fait état de la reconstruction depuis les fondations de l’édifice. 

1119 (année) 
 

58 1119 (année) Une reconstruction s’est étendue entre 1060/1070 et 1119. 1250 (siècle) Date de disparition fictive. L’abbaye cesse de fonctionner à la Révolution. 

59 1104 (décennie) 
La construction de Saint-Jacques a débuté entre 1104 et 1120 sous l’abbesse 
Tiburge. 

1125 (décennie) 
 

60 1125 (décennie) Saint-Jacques devient une église paroissiale. 1150 (demi-siècle) 
 

61 1150 (demi-siècle) L’église est reconstruite au milieu du 12
e
 s. 1250 (siècle) 

Date de disparition fictive. L’église est reconstruite, et la façade est détruite 
en 1882 lors de la construction d’un clocher. 

62 1010 (année) Si la fondation date des environs de 1010, la dédicace a eu lieu en 1020. 1096 (année) 
 

63 1096 (année) L’abbaye a été reconstruite par Geoffroy Martel, et consacrée en 1096. 1180 (décennie) 
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64 1180 (décennie) Nouvelle reconstruction de l’église. 1201 (siècle) 
 

65 1201 (siècle) Réédification du cloître (au 13
e
 ou 14

e
 s.) 1250 (siècle) 

Date de disparition fictive. Destruction définitive de l’église au 19
e
 s., les 

bâtiments communs sont conservés. 

66 1101 (siècle) La mention du 12
e
 s. est la seule attestation dont on dispose. 1250 (siècle) Date de disparition fictive. Destruction aux environs de 1847. 

67 1073 (année) Saint-Laurent est fondée en 1073. 1250 (siècle) 
Date de disparition fictive. D’après le plan de Vandelant, l’église est déjà 
ruinée (plus de couverture), même si la nef est encore accessible. 

68 1006 (demi-siècle) 
Hubert de Vendôme a débuté son épiscopat en 1006. La gravure de Ballain 
montre une église à nef unique du 11

e
 s. (qui doit correspondre au premier 

état). 
1101 (siècle) 

 

69 1101 (siècle) Un clocher-tour a été adjoint à l’église au 12
e
 s. 1250 (siècle) 

Date de disparition fictive. Saint-Michel-du-Tertre a été détruite pendant la 
Révolution. 

70 1006 (demi-siècle) 
 

1101 (siècle) 
 

71 1101 (siècle) La construction de Saint-Samson date du 12
e
 s. 1250 (siècle) 

Date de disparition fictive. La paroisse est déplacée à Saint-Serge et l’église 
sécularisée. 

72 1001 (siècle) 
Première attestation de la chapelle accolée à la cathédrale. Avant la cons-
truction de la chapelle, le culte paroissial était rendu sur un autel sur un côté 
de la nef de la cathédrale. 

1101 (siècle) 
 

73 1101 (siècle) Première construction de la chapelle. 1250 (siècle) Date de disparition fictive. Conservé. 

74 1201 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. Dissolution de l’ordre. 

75 1201 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

76 1175 (année) 
Fondé en 1175 par Étienne de Marçay, sénéchal. La salle des malades a été 
bâtie vers 1180-1190, et le cloître et la chapelle au cours du 12e s. 

1250 (siècle) 
Date de disparition fictive. L’hôpital Saint-Jean perd son activité au cours du 
19

e
 s. 

77 1080 (demi-siècle) Attestée par les textes pour la fin du 11
e
 s. 1120 (décennie) Prise en main par les bourgeois. 

78 1101 (siècle) 
On ne connaît de cette léproserie la seule chapelle. Cet édifice connu par des 
plans et des dessins était d’une ampleur exceptionnelle pour une léproserie. 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. Détruite après 1878. 

79 1141 (année) 
L’église mentionnée à cette date est issue de la reconstruction après 
l’incendie de la Cité 

1216 (année) 
 

80 1232 (année) 
La construction du système défensif d’Angers (remparts et château) a été 
décidée sous la régence de Blanche de Castille. La construction a été rapide 
(une dizaine d’années). 

1250 (siècle) 
Date de disparition fictive. Le château a connu diverses modifications et 
aménagements de nouveaux bâtiments dans la cour intérieure. 

81 280 (demi-siècle) 
 

1001 (siècle) 
 

82 280 (demi-siècle) 
 

1250 (siècle) 
Date de disparition fictive. Détruite après la Révolution pour l’ouverture de 
la Cité et l’aménagement de l’actuelle place Sainte-Croix. 

83 280 (demi-siècle) 
 

1250 (siècle) 
Date de disparition fictive. Si la perte de la stricte fonction défensive est 
impossible à connaître, cette portion est toujours en élévation. 

84 280 (demi-siècle) 
 

1250 (siècle) 
Date de disparition fictive. Démolie en plusieurs opérations, la dernière au 
19

e
 s. 

85 280 (demi-siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

86 280 (demi-siècle) 
 

1250 (siècle) 
Date de disparition fictive. La porte est refaite, elle ne devient qu’un simple 
arc surmonté d’une galerie couverte de l’évêché à la maison Saint-Pierre. 

87 280 (demi-siècle) 
 

1250 (siècle) 
Date de disparition fictive. Une parcelle bâtie est aujourd’hui présente et 
conserve la forme de la tour. 

88 280 (demi-siècle) 
 

1230 (décennie) 
 

89 924 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. L’enceinte du 13
e
 s. put déclasser celle du bourg. 
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90 924 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. L’enceinte du 13
e
 s. put déclasser celle du bourg. 

91 924 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. L’enceinte du 13
e
 s. put déclasser celle du bourg. 

92 1093 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. L’enceinte du 13
e
 s. put déclasser celle du bourg. 

93 924 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. L’enceinte du 13
e
 s. put déclasser celle du bourg. 

94 924 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. L’enceinte du 13
e
 s. put déclasser celle du bourg. 

95 1239 (année) 
Le cellier déjà bâti est acheté par l’hôpital dans le fief de Notre-Dame-de-la-
Charité. 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. Date de disparition inconnue. 

96 1188 (année) Mentionnées à cette date, existaient vraisemblablement auparavant. 1250 (siècle) 
Date de disparition fictive. Toujours présentes en 1230-1232, date de 
disparition précise inconnue. 

97 924 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. L’enceinte du 13
e
 s. put déclasser celle du bourg. 

98 924 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. L’enceinte du 13
e
 s. put déclasser celle du bourg. 

99 924 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. L’enceinte du 13
e
 s. put déclasser celle du bourg. 

100 924 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. L’enceinte du 13
e
 s. put déclasser celle du bourg. 

101 924 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. L’enceinte du 13
e
 s. put déclasser celle du bourg. 

102 924 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. L’enceinte du 13
e
 s. put déclasser celle du bourg. 

103 924 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. L’enceinte du 13
e
 s. put déclasser celle du bourg. 

104 1110 (année) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. Date de disparition inconnue. 

105 1120 (décennie) Prise en main par les bourgeois et agrandissement. 1250 (siècle) 
Date de disparition fictive. Très importantes transformations touchant à la 
morphologie de l’édifice. 

106 924 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. L’enceinte du 13
e
 s. put déclasser celle du bourg. 

107 1230 (décennie) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

108 1230 (décennie) 
 

1250 (siècle) 
 

109 1230 (décennie) 
 

1250 (siècle) 
 

110 1230 (décennie) 
 

1250 (siècle) 
 

111 1230 (décennie) 
 

1250 (siècle) 
 

112 1230 (décennie) 
 

1250 (siècle) 
 

113 1230 (décennie) 
 

1250 (siècle) 
 

114 1230 (décennie) 
 

1250 (siècle) 
 

115 1230 (décennie) 
 

1250 (siècle) 
 

116 1230 (décennie) 
 

1250 (siècle) 
 

117 1230 (décennie) 
 

1250 (siècle) 
 

118 1230 (décennie) 
 

1250 (siècle) 
 

119 1230 (décennie) 
 

1250 (siècle) 
 

120 1230 (décennie) 
 

1250 (siècle) 
 

121 1230 (décennie) 
 

1250 (siècle) 
 

122 1230 (décennie) 
 

1250 (siècle) 
 

123 1230 (décennie) 
 

1250 (siècle) 
 

124 1230 (décennie) 
 

1250 (siècle) 
 

125 1230 (décennie) 
 

1250 (siècle) 
 

126 1230 (décennie) 
 

1250 (siècle) 
 

127 1230 (décennie) 
 

1250 (siècle) 
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128 1230 (décennie) 
 

1250 (siècle) 
 

129 1230 (décennie) 
 

1250 (siècle) 
 

130 1230 (décennie) 
 

1250 (siècle) 
 

131 1230 (décennie) 
 

1250 (siècle) 
 

132 1230 (décennie) 
 

1250 (siècle) 
 

133 1230 (décennie) 
 

1250 (siècle) 
 

134 585 (décennie) 
Ce pont est mentionné par Grégoire de Tours. On s’accorde désormais à 
penser que ce pont est au même emplacement que le pont actuel. 

1020 (année) 
 

135 1020 (demi-siècle) 
Le pont a probablement été reconstruit en pierre et bois suite à la fondation 
de Saint-Nicolas et au passage de la Maine d’Angers vers la Doutre. 

1206 (siècle) 
 

136 1206 (siècle) 
Angers est mise à sac par Jean sans Terre et le pont est brûlé avec les mai-
sons adjacentes. 

1250 (siècle) 
Date de disparition fictive. On ne sait pas quand le pont fut rebâti entière-
ment en pierre. 

137 101 (siècle) 
 

400 (siècle) 
 

138 873 (année) 
Le creusement du canal de la Tannerie serait associé au siège normand 
devant Angers, afin de détourner la Maine. 

1250 (siècle) Ce pont, presque une passerelle, a été rebâti en pierre au 16
e
 s. 

139 0 (année) 
Ce port est mentionné pour la première fois en 1080 (NDC-47). La date de sa 
création est inconnue. 

1250 (siècle) 
 

140 1080 (année) 
Ce port est mentionné pour la première fois en 1080 (NDC-47). La date de sa 
création est inconnue. 

1250 (siècle) 
 

141 1227 (année) Note de C. Port dans Péan de la Tuillerie. 1250 (siècle) Le puits privé devient une fontaine publique. 

142 1 (siècle) 
Il vient derrière des constructions, en bordure de rue. Allées empierrées, 
avec peut-être un solarium (fin 1

er
 s.) dans la partie nord du jardin. 

400 (siècle) 
 

143 1250 (demi-siècle) 
 

1250 (siècle) La « chaussée des Treilles » est entière et permet de franchir la Maine. 

144 1000 (siècle) 
 

1250 (siècle) 
 

145 804 (siècle) 
Fondée sur un terrain donné à l’abbaye de Prüm en 804, cette chapelle est 
dite être située très anciennement « super murum civitatis » en 1047 (NDC-
35). 

1230 (année) Détruite lors de la construction du château ? 

146 950 (demi-siècle) 
Construction du premier état de la grande salle (25,60 x 12 m), à 
l’emplacement d’un terrain laissé volontairement vierge (ce qui correspond 
aux termes de l’échange de 851). 

1001 (demi-siècle) 
 

147 1001 (demi-siècle) 
Agrandissement de la salle vers l’est (40,50 x 12 m), et adjonction de deux 
petites salles. 

1150 (siècle) 
 

148 1201 (siècle) Date de création totalement inconnue. 1228 (année) 
Date de concession à l’abbaye de Loroux qui en fait une de ses maisons de 
ville. 

149 1150 (siècle) 
Un bâtiment en galerie couverte est adossé au mur gouttereau nord de 
l’aula. 

1232 (décennie) 
 

150 1047 (année) Fondé au plus tôt en même temps que le prieuré dont elle dépend. 1250 (siècle) 
Avait déjà disparu à l’époque moderne et les bâtiments étaient concédés à 
des laïcs. 

151 1199 (année) Mentionnée à cette date, existait déjà auparavant. 1250 (siècle) Date de disparition inconnue. 

152 1101 (siècle) « Mentionnée au début du 12
e
 s. » 1250 (siècle) Date de disparition inconnue. 

153 201 (siècle) Datation imprécise au siècle. 1250 (siècle) Reprise de l’occupation à la fin du 18
e
 s. ou au début du 19

e
 s. 

154 301 (siècle) Datées du haut Moyen Âge 800 (siècle) Date de disparition inconnue. 

155 15 (décennie) 
 

70 (décennie) Abandon précoce d’après le matériel. 

156 15 (décennie) 
 

301 (siècle) Abandon au début du 3
e
 s. 
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157 15 (décennie) 
 

400 (siècle) Abandon vers la fin du 4
e
 s. 

158 1200 (siècle) 
 

1232 (année) 
 

159 1232 (année) 
Le chapitre canonial de Saint-Laud est déplacé dans l’Esvière en raison de 
l’édification du château. 

1250 (siècle) 
 

160 1001 (demi-siècle) 
Cette portion de l’enceinte perd sa fonction défensive du fait de la construc-
tion de l’enceinte du Bourg, et sert désormais d’appui à des maisons, qui 
l’englobent jusqu’à l’effacer. 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. En partie conservée dans les maisons. 

161 15 (décennie) 
 

300 (siècle) Abandon vers la fin du 2
e
 s. 

162 15 (décennie) 
 

300 (siècle) Abandon vers la fin du 2
e
 s. 

163 1120 (décennie) 
Il est créé en même temps que la paroisse Saint-Jacques dont il est l’espace 
funéraire associé. 

1250 (siècle) Abandon. 

164 1190 (décennie) 
Ce cimetière est une partie du cimetière paroissial aliénée au seul usage des 
pauvres de la ville. 

1250 (siècle) Le cimetière est abandonné. 

165 1040 (décennie) Établi par la comtesse Hildegarde pour accueillir les pauvres de la ville. 1250 (siècle) Abandonné à la période moderne. 

166 1000 (siècle) 
 

1250 (siècle) La dernière sépulture date du 9 août 1788. 

167 1101 (siècle) 
 

1250 (siècle) 
 

168 1101 (siècle) 
 

1250 (siècle) 
 

169 1000 (siècle) 
 

1250 (siècle) 
 

170 15 (décennie) 
 

400 (siècle) Abandon vers la fin du 4
e
 s. 

171 1028 (année) 
 

1250 (siècle) 
 

172 15 (décennie) 
 

300 (siècle) Abandon vers la fin du 2
e
 s. 

173 15 (décennie) 
 

250 (demi-siècle) Abandon au début du 2
e
 s. 

174 101 (siècle) 
 

400 (siècle) 
 

175 1234 (année) 
Le cimetière existe déjà au moment de la translation de la collégiale dans 
l’Esvière depuis le château 

1250 (siècle) 
Le cimetière est agrandi car il devient commun aux six paroisses de l’ouest 
de la rive gauche de la Maine. 

176 1105 (année) 
La charte NDC-49 mentionne la création d’un cimetière par les moines de 
Saint-Nicolas, et le jugement épiscopal qui en a suivi. 

1250 (siècle) Supprimé avec l’abbaye. 

177 1125 (décennie) 
Il est une portion du cimetière de la paroisse de la Trinité dévolu à l’usage de 
la paroisse Saint-Jacques créée vers 1125-1130. 

1250 (siècle) Destruction aux environs de 1847. 

178 973 (année) Première inhumation attestée par l’écrit devant la cathédrale 1250 (siècle) 
 

179 650 (demi-siècle) Adjonction d’un bas-côté et d’un vestibule. 701 (siècle) 
 

180 280 (demi-siècle) 
 

1250 (siècle) Conservé. 

181 280 (demi-siècle) 
 

1001 (siècle) 
 

182 280 (demi-siècle) 
 

1001 (siècle) 
 

183 280 (demi-siècle) 
 

1250 (siècle) 
Date de disparition fictive. Toujours (mais difficilement) décelable dans les 
tracés parcellaires, mais l’élévation subsistante est inconnue. 

184 280 (demi-siècle) 
 

500 (siècle) Devient une prison. 

185 280 (demi-siècle) 
 

1001 
 

186 280 (demi-siècle) 
 

1230 (décennie) Détruite à l’occasion de la construction du château. 

187 280 (demi-siècle) 
 

1230 (décennie) Détruite à l’occasion de la construction du château. 

188 280 (demi-siècle) 
 

1230 (décennie) Détruite à l’occasion de la construction du château. 

189 280 (demi-siècle) 
 

1230 (décennie) Détruite à l’occasion de la construction du château. 
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190 280 (demi-siècle) 
 

1101 
 

191 280 (demi-siècle) 
 

924 (année) La tour est percée de fenêtres et transformée en habitation. 

192 280 (demi-siècle) 
 

1250 (siècle) 
Date de disparition fictive. Bien que remaniée, cette tour existe toujours (en 
front de la rue Baudrière). 

193 280 (demi-siècle) 
 

1250 (siècle) 
Date de disparition fictive. Disparaît lors de la reconstruction du palais 
épiscopal qui englobe cette portion de l’enceinte de la Cité. 

194 280 (demi-siècle) 
 

1250 (siècle) 
Date de disparition fictive. Cette tour existe toujours (accolée au palais 
épiscopal). 

195 280 (demi-siècle) 
 

1250 (siècle) 
Disparaît lors de la construction du chœur de la cathédrale sur l’enceinte de 
la Cité. 

196 280 (demi-siècle) 
 

1250 (siècle) 
Disparaît lors de la construction du chœur de la cathédrale sur l’enceinte de 
la Cité. 

197 280 (demi-siècle) 
 

1250 (siècle) 
Date de disparition fictive. Détruite à la Révolution pour l’ouverture de la 
Cité et l’aménagement de l’actuelle place Sainte-Croix. 

198 280 (demi-siècle) 
 

1250 (siècle) Elle disparaît au cours du 13
e
 s. 

199 280 (demi-siècle) 
 

1230 (décennie) Détruite à l’occasion de la construction du château 

200 280 (demi-siècle) 
 

1230 (décennie) 
 

201 280 (demi-siècle) 
 

1250 (siècle) 
 

202 280 (demi-siècle) 
 

1230 (décennie) 
 

203 280 (demi-siècle) 
 

1230 (décennie) Détruite à l’occasion de la construction du château 

204 280 (demi-siècle) 
 

1230 (décennie) Détruite à l’occasion de la construction du château 

205 280 (demi-siècle) 
 

1230 (décennie) Détruite à l’occasion de la construction du château 

206 280 (demi-siècle) 
 

1230 (décennie) Détruite à l’occasion de la construction du château 

207 280 (demi-siècle) 
 

1230 (décennie) Détruite à l’occasion de la construction du château 

208 1109 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. Endommagée durant la guerre de Cent Ans. 

209 1109 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. Endommagée durant la guerre de Cent Ans. 

210 1109 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. Endommagée durant la guerre de Cent Ans. 

211 1109 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. Endommagée durant la guerre de Cent Ans. 

212 1109 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. Endommagée durant la guerre de Cent Ans. 

213 1109 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. Endommagée durant la guerre de Cent Ans. 

214 924 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. L’enceinte du 13
e
 s. put déclasser celle du bourg. 

215 924 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. L’enceinte du 13
e
 s. put déclasser celle du bourg. 

216 924 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. L’enceinte du 13
e
 s. put déclasser celle du bourg. 

217 924 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. L’enceinte du 13
e
 s. put déclasser celle du bourg. 

218 924 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. L’enceinte du 13
e
 s. put déclasser celle du bourg. 

219 924 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. L’enceinte du 13
e
 s. put déclasser celle du bourg. 

220 924 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. L’enceinte du 13
e
 s. put déclasser celle du bourg. 

221 924 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. L’enceinte du 13
e
 s. put déclasser celle du bourg. 

222 924 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. L’enceinte du 13
e
 s. put déclasser celle du bourg. 

223 924 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. L’enceinte du 13
e
 s. put déclasser celle du bourg. 

224 924 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. L’enceinte du 13
e
 s. put déclasser celle du bourg. 

225 924 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. L’enceinte du 13
e
 s. put déclasser celle du bourg. 
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226 924 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. L’enceinte du 13
e
 s. put déclasser celle du bourg. 

227 924 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. L’enceinte du 13
e
 s. put déclasser celle du bourg. 

228 924 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. L’enceinte du 13
e
 s. put déclasser celle du bourg. 

229 1101 (siècle) Un clocher est adjoint à la collégiale qui est rebâtie. 1250 (siècle) Date de disparition fictive. L’enceinte du 13
e
 s. put déclasser celle du bourg. 

230 924 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. L’enceinte du 13
e
 s. put déclasser celle du bourg. 

231 924 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. L’enceinte du 13
e
 s. put déclasser celle du bourg. 

232 924 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. L’enceinte du 13
e
 s. put déclasser celle du bourg. 

233 15 (décennie) 
 

250 (demi-siècle) Abandon au début du 2
e
 s. 

234 500 (siècle) Devient une prison. 1250 (siècle) 
Date de disparition fictive. Transfert de la prison à côté des Halles en-dehors 
de la fourchette chronologique de l’étude. 

235 15 (décennie) 
 

300 (siècle) Abandon vers la fin du 2
e
 s. 

236 1000 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. Le terrain est vendu à l’échevinage en 1784. 

237 1073 (année) 
 

1230 (décennie) 
 

238 15 (décennie) 
 

300 (siècle) Abandon vers la fin du 2
e
 s. 

239 1175 (demi-siècle) 
Henri II Plantagenêt fait entreprendre un ouvrage, probablement un barrage 
pour former retenue et animer des moulins-bateaux ; cet ouvrage est concé-
dé en 1181 à Saint-Jean pour le revenu de l’hôpital. 

1225 (demi-siècle) 
 

240 1225 (demi-siècle) La porte marinière est élargie et devient la « Grande Voie ». 1250 (siècle) 
 

241 1047 (année) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

242 1219 (année) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

243 1232 (année) Date de fondation précise. 1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

244 1206 (année) Date de première mention. Origine inconnue. 1250 (siècle) 
Date de disparition fictive. Détruite à la fin du 18

e
 s. au 39 rue David-

d’Angers. 

245 1201 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

246 1201 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

247 1201(siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

248 590 (décennie) 
 

1250 (siècle) 
 

249 1101 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. Conservé 

250 15 (décennie) 
 

400 (siècle) Abandon vers la fin du 4
e
 s. 

251 201 (siècle) 
 

400 (siècle) 
 

252 15 (décennie) 
 

400 (siècle) Abandon vers la fin du 4
e
 s. 

253 15 (décennie) 
 

400 (siècle) Abandon vers la fin du 4
e
 s. 

254 15 (décennie) 
 

400 (siècle) Abandon vers la fin du 4
e
 s. 

255 15 (décennie) 
 

400 (siècle) Abandon vers la fin du 4
e
 s. 

256 1228 (année) Issue d’un don d’un chanoine de Saint-Mainbœuf à l’abbaye de Loroux. 1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

257 15 (décennie) 
 

400 (siècle) Abandon vers la fin du 4
e
 s. 

258 15 (décennie) 
 

400 (siècle) Abandon vers la fin du 4
e
 s. 

259 1201 (demi-siècle) 
Mentionnée dans l’attribution des tours de garde des vassaux du comte 
(c1260). 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. Date de disparition totalement inconnue. 

260 15 (décennie) 
 

400 (siècle) Abandon vers la fin du 4e s. 

261 301 (siècle) 
 

400 (siècle) 
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262 201 (siècle) 
 

400 (siècle) 
 

263 350 (demi-siècle) 
 

400 (demi-siècle) 
 

264 346 (année) Datation par une monnaie. 354 (année) Datation par une monnaie. 

265 350 (demi-siècle) 
 

400 (demi-siècle) 
 

266 15 (décennie) 
 

400 (siècle) Abandon vers la fin du 4
e
 s. 

267 1000 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. Le cimetière est abandonné en 1788 

268 1101 (siècle) Les premières sépultures du cimetière Saint-Loup remontent aux 12
e
 – 13

e
 s. 1250 (siècle) 

Date de disparition fictive. Le cimetière Saint-Loup est toujours utilisé au 
16

e
 s. 

269 1201 (siècle) 
Le nom de « grand cymetiere » est attesté au 15

e
 s., et les premières inhu-

mations dans ce cimetière paroissial remonte aux 12
e
 – 13

e
 s. 

1250 (siècle) 
 

270 15 (décennie) 
 

400 (siècle) Abandon vers la fin du 4
e
 s. 

271 15(décennie) 
 

400 (siècle) Abandon vers la fin du 4
e
 s. 

272 15(décennie) 
 

400 (siècle) Abandon vers la fin du 4
e
 s. 

273 15(décennie) 
 

400 (siècle) Abandon vers la fin du 4
e
 s. 

274 15(décennie) 
 

400 (siècle) Abandon vers la fin du 4
e
 s. 

275 1201 (demi-siècle) 
Mentionnée dans l’attribution des tours de garde des vassaux du comte 
(c1260). 

1250 (siècle) Date de disparition totalement inconnue. 

276 975 (demi-siècle) 
La reconstruction quasi à l’identique (à l’exception de la nef, allongée) est 
antérieure à l’intervention de Foulques Nerra. 

1020 (demi-siècle) 
 

277 1220 (décennie) D’après le tronçon vu sur le site Gaumont/Saint-Martin. 1250 (siècle) Date de disparition fictive. Comblé lors de la destruction de l’enceinte ? 

278 1220 (décennie) D’après le tronçon vu sur le site Gaumont/Saint-Martin. 1250 (siècle) Date de disparition fictive. Comblé lors de la destruction de l’enceinte ? 

279 1220 (décennie) D’après le tronçon vu sur le site Gaumont/Saint-Martin. 1250 (siècle) Date de disparition fictive. Comblé lors de la destruction de l’enceinte ? 

280 1220 (décennie) D’après le tronçon vu sur le site Gaumont/Saint-Martin. 1250 (siècle) Date de disparition fictive. Comblé lors de la destruction de l’enceinte ? 

281 1220 (décennie) D’après le tronçon vu sur le site Gaumont/Saint-Martin. 1250 (siècle) Date de disparition fictive. Comblé lors de la destruction de l’enceinte ? 

282 1220 (décennie) D’après le tronçon vu sur le site Gaumont/Saint-Martin. 1250 (siècle) Date de disparition fictive. Comblé lors de la destruction de l’enceinte ? 

283 1220 (décennie) D’après le tronçon vu sur le site Gaumont/Saint-Martin. 1250 (siècle) Date de disparition fictive. Comblé lors de la destruction de l’enceinte ? 

284 1220 (décennie) D’après le tronçon vu sur le site Gaumont/Saint-Martin. 1250 (siècle) Date de disparition fictive. Comblé lors de la destruction de l’enceinte ? 

285 1220 (décennie) D’après le tronçon vu sur le site Gaumont/Saint-Martin. 1250 (siècle) Date de disparition fictive. Comblé lors de la destruction de l’enceinte ? 

286 1220 (décennie) D’après le tronçon vu sur le site Gaumont/Saint-Martin. 1250 (siècle) Date de disparition fictive. Comblé lors de la destruction de l’enceinte ? 

287 1226 (année) 
Première mention de la résidence du curé, alors que l’église est créée en 
966. 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. Conservé 

288 1101 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

289 1101 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

290 1101 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

291 1101 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

292 1101 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

293 1101 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

294 1101 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

295 1101 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

296 1101 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

297 1101 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 
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298 1101 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

299 1101 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

300 1101 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

301 1101 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

302 1101 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

303 1101 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

304 1101 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

305 1101 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

306 1101 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

307 1101 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

308 1101 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

309 1101 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

310 1020 (demi-siècle) 
Foulques Nerra et sa femme Hildegarde restaurent l’église et installe un 
chapitre canonial. 

1150 (demi-siècle) 
 

311 1100 (siècle) Saint-Mainbœuf est constitué en chapitre depuis au moins la fin du 11
e
 s. 1200 (siècle) 

 

312 1100 (siècle) 
Réinstallation de moines à la place des chanoines à l’occasion de la restitu-
tion de l’abbaye à l’évêque. 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

313 1216 (année) 
La cure de la paroisse Notre-Dame-de-Recouvrance, expulsée par les Jaco-
bins, s’installe à Saint-Aignan qui possède désormais deux vocables. 

1250 (siècle) 
Date de disparition fictive. La paroisse est supprimée à la Révolution, et 
l’église a pu être vendue en bien national puis disparaître. 

314 582 (siècle) Mention de la « basilica beati Albini » par Grégoire de Tours. 601 (siècle) 
Le monastère est attesté sous l’épiscopat de Mainbœuf ainsi que par le 
testament de l’évêque Bertrand du Mans (616). 

315 15 (décennie) 
 

300 (siècle) Abandon dans le courant du 2
e
 s. 

316 15 (décennie) 
 

400 (siècle) Abandon vers la fin du 4
e
 s. 

317 1100 (siècle) Geoffroi Caïphe prend possession de la maison vers 1100 (StL-10, StL-41). 1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

318 15 (décennie) 
 

400 (siècle) Abandon vers la fin du 4
e
 s. 

319 15 (décennie) 
 

300 (siècle) Abandonnée dans le courant du 2
e
 s. 

320 15 (décennie) 
 

400 (siècle) Abandon vers la fin du 4
e
 s. 

321 1250 (demi-siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

322 1200 (siècle) L’église et le cloître ont été rebâtis au cours du 12
e
 s. 1250 (siècle) Date de disparition fictive. L’église et le cloître sont à nouveau rebâtis. 

323 1001 (siècle) 
 

1250 (siècle) 
Date de disparition fictive. Le cimetière est supprimé en même temps que la 
collégiale est rasée pour l’aménagement de la place du Ralliement 

324 1101 (siècle) Cette maison est mentionnée pour la première fois en 1160-1161 (StM-232). 1250 (siècle) Date de disparition fictive. Date de disparition inconnue. 

325 1101 (siècle) Cette maison est mentionnée pour la première fois en 1160-1161 (StM-232). 1250 (siècle) Date de disparition fictive. Date de disparition inconnue. 

326 924 (année) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

327 1160 (demi-siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. Date de disparition inconnue. 

328 15 (décennie) 
 

400 (siècle) Abandon vers la fin du 4
e
 s. 

329 1128 (année) 
 

1250 (siècle) 
Date de disparition fictive. La disparition du prieuré Saint-Eutrope doit être 
liée à la conversion de la chapelle en aumônerie à la fin du Moyen-Âge. 

330 1188 (année) 
Ils ne sont pas mentionnés dans un texte de 1188 (StJ-2) et ont dû être 
édifiés autour de cette date. 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

331 1201 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

332 1201 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 
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333 1201 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

334 1201 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. Il est remis à neuf en 1406-1407. 

335 1160 (demi-siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

336 1229 (année) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

337 1201 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

338 1150 (demi-siècle) En deux campagnes, on voûte le chœur que l’on achève enfin. 1250 (siècle) Achèvement de la chapelle des Anges. 

339 15 (décennie) 
 

400 (siècle) Abandon vers la fin du 4
e
 s. 

340 15 (décennie) 
 

400 (siècle) Abandon vers la fin du 4
e
 s. 

341 1101 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

342 1001 (demi-siècle) 
Concédé à Notre-Dame-de-la-Charité lors de sa fondation pour lui assurer 
des revenus. 

1250 (siècle) 
Date de disparition fictive. Les moulins-bateaux sont remplacés par des 
moulins pendants en 1439 par Guillaume Frémière. 

343 1001 (demi-siècle) 
Concédé à Notre-Dame-de-la-Charité lors de sa fondation pour lui assurer 
des revenus. 

1250 (siècle) 
Date de disparition fictive. Les moulins-bateaux sont remplacés par des 
moulins pendants en 1439 par Guillaume Frémière. 

344 1001 (demi-siècle) 
Concédé à Notre-Dame-de-la-Charité lors de sa fondation pour lui assurer 
des revenus. 

1250 (siècle) 
Date de disparition fictive. Les moulins-bateaux sont remplacés par des 
moulins pendants en 1439 par Guillaume Frémière. 

345 15 (décennie) 
 

400 (siècle) Abandon vers la fin du 4
e
 s. 

347 201 (siècle) 
 

400 (demi-siècle) 
 

348 15 (décennie) 
 

400 (siècle) Abandon vers la fin du 4
e
 s. 

349 301 (siècle) 
 

1000 (siècle) 
 

350 301 (siècle) 
 

500 (siècle) 
 

351 701 (siècle) 
 

1100 (siècle) 
 

352 15 (décennie) 
 

400 (siècle) Abandon vers la fin du 4
e
 s. 

353 300 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

354 330 (décennie) 
 

340 (décennie) 
 

355 400 (siècle) 
 

1250 (siècle) 
Date de disparition fictive. Une sépulture a été mise au jour : postérieure à 
la structure, elle est supposée médiévale au plus tôt. 

356 15 (décennie) 
 

347 (année) Datation fondée sur une monnaie retrouvée dans le niveau de scellement. 

357 400 (siècle) 
 

500 (siècle) 
Date de disparition très difficile à déterminer, dépend de la mise en place 
de la rue Baudrière sous sa forme actuelle (épousant la courbe de l’enceinte 
de la Cité). 

358 401 (siècle) 
 

1000 (siècle) 
 

359 601 (siècle) 
 

900 (siècle) 
 

360 301 (siècle) 
 

400 (siècle) 
 

361 401 (siècle) 
 

500 (siècle) 
 

362 400 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

363 1101 (siècle) 
La fouille de 1981 a révélé une place de marché au bas Moyen-Âge ; cepen-
dant la Chèvrerie est mentionnée plus tôt. 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

364 1131 (année) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. La dernière mention de ce four date de 1342. 

365 1104 (année) 
Ce port est mentionné pour la première fois c1110 (NDC-67 ; date affinée par 
C. Port). La date de sa création est inconnue. 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

366 1000 (siècle) L’arche fiscale est mentionnée pour la première fois en 1102 (StM-157). 1250 (siècle) Date de disparition fictive. 
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367 1101 (siècle) 
Il reste des parties du 12e s. dans l’Hôtel de Bellepoigné dans l’enclos du 
Calvaire, qui pourraient être les restes de cette grange. 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

368 400 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

369 400 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

370 400 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

371 1243 (année) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. Reconstruite. 

372 1201 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

373 1201 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

374 1140 (année) 
L’évêque Ulger donne à Marmoutier un verger appartenant en propre à 
l’évêché, à charge pour l’abbaye d’y bâtir une église, un hospice et un cime-
tière (G 785 f° 8). 

1250 (siècle) 
Date de disparition fictive. Le prieuré est transformé en séminaire. La cha-
pelle existe toujours (actuel Temple réformé place Saint-Eloi). 

375 1101 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

376 400 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

377 1101 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. Il est déplacé au clos de Guinefolle. 

378 1101 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

379 1101 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. Il est déplacé au clos de Guinefolle. 

381 1070 (année) Le pont accueille les foires dès 1070. 1250 (siècle) Les foires sont transférées aux Halles. 

383 1101 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. Transféré. 

384 1101 (siècle) La première mention date de 1299. 1250 (siècle) 
Date de disparition fictive. Date hypothétique, tenant compte de la pré-
sence de la pierre de franchise jusqu’au 18

e
 s. 

385 1201 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

386 1001 (siècle) 
 

1100 (siècle) 
 

387 1001 (demi-siècle) 
Ce tronçon de l’enceinte perd sa fonction défensive du fait de la construction 
de l’enceinte du Bourg et sert désormais d’appui à des maisons, qui 
l’englobent jusqu’à l’effacer. 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. En partie conservée dans les maisons. 

388 1001 (demi-siècle) 
Ce tronçon de l’enceinte perd sa fonction défensive du fait de la construction 
de l’enceinte du Bourg et sert désormais d’appui à des maisons, qui 
l’englobent jusqu’à l’effacer. 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. En partie conservée dans les maisons. 

389 1211 (année) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

390 1201 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

392 1001 (demi-siècle) 
Ce tronçon de l’enceinte perd sa fonction défensive du fait de la construction 
de l’enceinte du Bourg et sert désormais d’appui à des maisons, qui 
l’englobent jusqu’à l’effacer. 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. En partie conservée dans les maisons. 

393 1001 (demi-siècle) 
Ce tronçon de l’enceinte perd sa fonction défensive du fait de la construction 
de l’enceinte du Bourg et sert désormais d’appui à des maisons, qui 
l’englobent jusqu’à l’effacer. 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. En partie conservée dans les maisons. 

396 1230 (décennie) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

397 1238 (année) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

398 1052 (année) 
 

1230 (décennie) 
 

399 1074 (année) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

400 1201 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

401 501 (siècle) Datation absolument non assurée. 1000 (siècle) Datation absolument non assurée. 
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NUMÉRO 
D’OU 

APPARITION 
(PRÉCISION) 

REMARQUES 
DISPARITION 
(PRÉCISION) 

REMARQUES 

402 1214 (année) première mention. 1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

403 600 (siècle) 
Ces sépultures peuvent être liées à l’abbaye Saint-Aubin (inhumations de 
laïcs ?). 

1001 (siècle) 
Arrêt des inhumations et utilisation de l’espace en dépotoir (fosses) ; inté-
rieur de l’enclos Saint-Aubin ? 

405 1201 (siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

408 500 (siècle) 
 

801 (siècle) 
 

409 801 (siècle) 
 

1066 (année) 
 

410 1200 (siècle) 
 

1232 (année) 
 

414 1073 (année) 
 

1230 (année) 
 

417 1160 (demi-siècle) 
 

1250 (siècle) Date de disparition fictive. 

418 1066 (année) Date de la première mention 1230 (année) 
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Annexe 4. Planches des figures insérées dans le corps 

du texte 

L’Annexe 4 est la reprise de l’ensemble des figures insérées dans le corps du texte pour en facili-

ter la lecture. 

Cette répétition du corpus iconographique du volume de texte présente ainsi plusieurs intérêts. 

Le premier est de faciliter le plus possible la navigation et la compréhension du texte en cela que les fi-

gures insérées dans le texte sont généralement à la fois la source des analyses – celles-ci s’appuyant sur 

les illustrations pour proposer des hypothèses et des conclusion – et les conclusion de celles-ci en repré-

sentant graphiquement les idées avancées. Un deuxième intérêt est de conserver à portée de main, sans 

devoir revenir à plusieurs reprises en arrière dans le texte, certaines figures qui nécessitent d’être compa-

rées à d’autres pour certaines analyses. Enfin, un dernier intérêt est de reproduire en plus grand format 

les nombreuses figures de petite taille et ainsi de permettre une meilleure lecture de celles-ci. 

Dans le cas des nombreux graphiques, histogrammes comme diagrammes linéaires, réalisés pour 

l’étude statistique de l’usage du vocabulaire spatial dans les sources écrites, leurs formats originels qui ne 

respectent pas le cadre préétabli du 15 cm x 10 cm sont conservés pour ne pas perturber leur compré-

hension. 

Enfin, à propos de l’organisation générale de l’Annexe 4, sont respectés le découpage originel du 

texte en trois parties (Annexe 4.1 p. 736, Annexe 4.2 p. 740 et Annexe 4.3 p. 802) et l’ordre d’insertion des 

figures dans celui-ci. Leur numérotation reste donc identique entre le présent volume d’annexes et les 

deux volumes de texte. 
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Annexe 4.1. Partie 1. L’étude d’Angers, l’étude d’une ville. Sources et 

méthodes 

 
Figure 1 – Distribution spatiale et datations probables des enceintes de chefs-lieux de cités antiques évoquées 

dans le texte et mises en relation avec celle d’Angers. 

 

 
Figure 2 – Points d’observations de l’enceinte du 13e s. 
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Figure 3 – Étendue géographique des planches du cadastre de 1810 employées par rapport aux îlots actuels. 

 

 
Figure 4 – Étendue géographique des planches du cadastre de 1840 par rapport aux îlots actuels. 
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Figure 5 – Localisation des opérations archéologiques retenues (d'après COMTE 2004c, BOUVET, BRODEUR, LEVIL-

LAYER et al. 2009, les Annuaires et les Bilans). 

 

 
Figure 6 – Emprise des opérations archéologiques réalisées à Angers de 1971 à 2009 (d’après BOUVET, BRODEUR, 

LEVILLAYER et al. 2009 : 416, fig. 2, les Annuaires et les Bilans). 
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Figure 7 – Représentation graphique des champs conceptuels et situation de l’objet urbain (OU) à l’intersection 

des ensembles. 

 

 
Figure 8 – Modélisation générale de type HBDS incluant les objets urbains, leurs ensembles, les entités spatiales, 

les entités temporelles et leurs relations. 
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Annexe 4.2. Partie 2. Formes, structures et objets de la topographie 

d’Angers 

 
Figure 9 – Configuration hydrographique d’Angers et de ses environs. 

 

 
Figure 10 – Cadre topographique à l’échelle de la vallée de la Maine et figuration des sites de surplomb. 
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Figure 11 – Cadre topographique de la vallée de la Maine à l’échelle de la commune d’Angers. 

 

 
Figure 12 – Cadre topographique de la vallée de la Maine à l’échelle du site d’Angers et positionnement des 

profils topographiques (O = origine ; F = fin). 
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Figure 13 – Profils topographiques liés à la rive gauche de la Maine (O = origine ; F = fin ; les altitudes ont été 

exagérées 50 fois). 

 

 
Figure 14 – Localisation des opérations archéologiques ayant livré des niveaux du 1er s. av. n. è. 
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Figure 15 – Topographie physique du site d’Angers pour le 1er s. av. n. è. 

 

 
Figure 16 – Trame viaire de la ville ouverte de plan régulier des 1er – 3e s. 
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Figure 17 – Mise en relation de la trame viaire de la ville ouverte avec le relief (équidistance des courbes = 2 m). 

 

 
Figure 18 – Répartition des secteurs d’habitat évoqués dans le texte. 
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Figure 19 – Étendues de l’agglomération fortifiée de hauteur, de la ville ouverte à la fin du règne d’Auguste et 

de celle à la fin du règne de Tibère. 

 

 
Figure 20 – Localisation des ensembles thermaux par rapport à la trame viaire de la ville ouverte. Les tronçons 

en rouge sont attestés, les tronçons en orange sont restitués et les tronçons en pointillés vers sont supposés. 
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Figure 21 – Situation de l’amphithéâtre par rapport à la trame viaire des 1er – 3e s. 

 

 
Figure 22 – Localisations du forum selon C. Port et M. Provost (A) et selon F. Comte (B). 
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Figure 23 – Situation des espaces funéraires par rapport à la trame viaire. 

 

 
Figure 24 – Relations routières d’Angers-ville ouverte d’après la carte de Peutinger. Seules sont figurées ici les 

liaisons directes avec Angers et en aucun cas les tracés réels des routes (FERDIÈRE 2005 : 134, fig. 6). 
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Figure 25 – Tracé de l’enceinte de la fin du 3e s. et report des toponymes des portes d’après COMTE 1997a (fond 

de plan : cadastre de 1840). 

 

 
Figure 26 – Localisation des sites d’habitat extra-muros connus pour les 4e – 5e s. 
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Figure 27 – Organisation administrative de la Gaule du nord-ouest après la création de la Lyonnaise Troisième. 

 

 
Figure 28 – Représentation schématique de la pérennité de l’occupation urbaine. 
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Figure 29 – Proportions des linéaments concernés par les fourchettes de ± 2,5° du cadastre de 1840. 

 

 
Figure 30 – Courbes des fréquences cumulées croissantes associées à la Figure 29. 
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Figure 31 – Le gisement d’orientations parcellaires à 46°. 

 

 
Figure 32 – Le gisement d’orientations parcellaires à 55°. 
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Figure 33 – Gisement à 12°. 

 

 
Figure 34 – Gisement à 27°. 
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Figure 35 – Gisement à 37°. 

 

 
Figure 36 – Gisement à 74°. 
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Figure 37 – Les ensembles du gisement à 27°. 

 

 
Figure 38 – Les ensembles du gisement à 37°. 

 



 

755 
 

 
Figure 39 – Les gisements à 12° en marron et à 74° en vert. 

 

 
Figure 40 – Proportions des linéaments concernés par les fourchettes de ± 2,5° du cadastre de 1810. 
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Figure 41 – Graphique des fréquences cumulées croissantes associées à la Figure 40. 

 

 
Figure 42 – Les gisements à 1° en bleu et à 58° en rouge. 
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Figure 43 – Localisation des espaces concernés par les analyses morphologiques de détail. 

 

 
Figure 44 – Plan parcellaire du quartier de la Cité. Les parcelles grisées sont celles qui sont concernées ici. 
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Figure 45 – Graphique des orientations parcellaires du quartier de la Cité. 

 

 
Figure 46 – Courbe des fréquences cumulées croissantes liées à la Figure 45. 
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Figure 47 – Plan parcellaire des structures organisées en association avec la Cité. 

 

 
Figure 48 – Schéma d’interprétation de la structure B de la Figure 47. 
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Figure 49 – Plan parcellaire de l’espace orthonormé en rive droite de la Maine. 

 

 
Figure 50 – Plan d’interprétation de la Figure 49. 

 



 

761 
 

 
Figure 51 – Schéma d’interprétation de la Figure 50. 

 

 
Figure 52 – Plan d’interprétation de la Figure 49. 
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Figure 53 – Schéma d’interprétation de la Figure 52. 

 

 
Figure 54 – Plan parcellaire du bourg Saint-Aubin.
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Figure 55 – Plan d’interprétation de la Figure 54. 

 

 
Figure 56 – Situation du gisement à 45° dans et autour du bourg Saint-Aubin. 
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Figure 57 – Graphique des orientations parcellaires du bourg Saint-Aubin et de ses abords. 

 

 
Figure 58 – Courbe des fréquences cumulées croissantes liées à la Figure 57. 
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Figure 59 – Plan parcellaire du bourg Sainte-Marie. 

 

 
Figure 60 – Plan d’interprétation de la Figure 59. 
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Figure 61 – Graphique des orientations parcellaire du bourg Sainte-Marie. 

 

 
Figure 62 – Courbe des fréquences cumulées croissantes liées à la Figure 61. 
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Figure 63 – Gisement à 19°. 

 

 
Figure 64 – Gisement à 32°. 
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Figure 65 – Gisement à 43°. 

 

 
Figure 66 – Gisement à 49°. 

 



 

769 
 

 
Figure 67 – Plan parcellaire des bourgs Saint-Nicolas et Saint-Jacques. 

 

 
Figure 68 – Gisement à 19° autour de la route de Nantes.
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Figure 69 – Gisement à 82° autour de la route de Nantes.

 

 
Figure 70 – La trame viaire orthogonale, état durant la première moitié du 1er s. 
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Figure 71 – Sites évoqués dans le texte. 

 

 
Figure 72 – État restitué thématisé du réseau viaire de la ville réduite et enclose (M = maintien ; R = réorienta-

tion ; C = création). 
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Figure 73 – État restitué thématisé du réseau viaire de la ville réduite et enclose concerné par l’enceinte de la 

Cité (détail de la Figure 72). 

 

 
Figure 74 – État restitué thématisé du réseau viaire de la ville multiple (M = maintien ; R = réorientation ; C = 

création). 
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Figure 75 – État restitué thématisé du réseau viaire de la ville ouverte sur les deux rives (M = maintien ; R = 

réorientation ; C = création). 

 

 
Figure 76 – État restitué thématisé du réseau viaire de la ville enclose sur les deux rives (M = maintien ; C = créa-

tion ; D = disparition). 
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Figure 77 – Maintiens d’Angers ville réduite du 3e à la fin du 8e s. 

 

 
Figure 78 – Maintiens d’Angers ville multiple de la fin du 8e à la fin du 10e s. 
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Figure 79 – Maintiens d’Angers ville ouverte de la fin du 10e s. à 1230. 

 

 
Figure 80 – Maintiens d’Angers ville enclose de 1230 à 1250. 
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Figure 81 – Réorientations d’Angers ville réduite du 3e à la fin du 8e s. 

 

 
Figure 82 – Réorientations d’Angers ville multiple de la fin du 8e à la fin du 10e s. 
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Figure 83 – Réorientations d’Angers ville ouverte sur les deux rives de la fin du 10e s. à 1230. 

 

 
Figure 84 – Créations de rues pour Angers ville réduite du 3e à la fin du 8e s. 
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Figure 85 – Créations de rues pour Angers ville multiple de la fin du 8e à la fin du 10e s. 

 

 
Figure 86 – Créations de rues pour Angers ville ouverte de la fin du 10e s. à 1230. 
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Figure 87 – Créations de rues pour Angers ville enclose de 1230 à 1250. 

 

 
Figure 88 – Disparitions de rues pour Angers ville ouverte de la fin du 10e s. à 1230. 
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Figure 89 – Disparitions de rues pour Angers ville enclose de 1230 à 1250. 

 

 
Figure 90 – Pérennité globale du réseau viaire par rapport à l’état de 1230-1250. 
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Figure 91 – Plan synoptique des créations de rues du 3e jusqu’à 1250. 

 

 
Figure 92 – Attestations de rues pour Angers ville multiple jusqu’à la fin du 10e s. 
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Figure 93 – Attestations de rues pour Angers ville ouverte de la fin du 10e s. à 1230. 

 

 
Figure 94 – Attestations de rues pour Angers ville enclose de 1230 à 1250. 
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Figure 95 – Plan parcellaire (1840) et mise en évidence de la rue Basse-Saint-Martin.

 

 
Figure 96 – Quartiers identifiés sur l’emprise de la Figure 95 et cités dans le texte. 
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Figure 97 – Positionnement de la rue Basse-Saint-Martin dans le contexte de la trame viaire orthogonale. 

 

 
Figure 98 – Positionnement de la rue Basse-Saint-Martin par raport aux limites paroissiales environnantes. 
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Figure 99 – Des espaces funéraires antiques à la mise en place des nécropoles à l’est et au sud-est de la Cité. 

 

 
Figure 100 – Situation des espaces funéraires créés ou attestés durant la deuxième période. 
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Figure 101 – Situation des espaces funéraires créés ou attestés durant la troisième période. 

 

 
Figure 102 – Situation des espaces funéraires créés ou attestés durant la quatrième période. 
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Figure 103 – Distribution spatiale des édifices cultuels chrétiens créés ou attestés du 4e à la fin du 9e s. 

 

 
Figure 104 – Représentation graphique de la distribution chronologique des édifices cultuels chrétiens créés ou 

attestés du 4e à la fin du 9e s. 
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Figure 105 – Situation des édifices cultuels chrétiens créés ou attestés du 10e au 13e s. 

 

 
Figure 106 – Représentation graphique de la distribution chronologique des édifices cultuels chrétiens créés ou 

attestés du 10e au 13e s. 
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Figure 107 – Création d’édifices cultuels au 4e s. 

 

 
Figure 108 – Création d’édifices cultuels au 5e s. 
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Figure 109 – Création d’édifices cultuels au 6e s. 

 

 
Figure 110 – Création d’édifices cultuels au 7e s. 
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Figure 111 – Création d’édifices cultuels au 8e s. 

 

 
Figure 112 – Création d’édifices cultuels au 9e s. 
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Figure 113 – Création d’édifices cultuels au 10e s.

 

 
Figure 114 – Création d’édifices cultuels au 11e s.
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Figure 115 – Création d’édifices cultuels au 12e s.

 

 
Figure 116 – Création d’édifices cultuels au 13e s.
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Figure 117 – Des premiers éléments au sud-est de la Cité à leur dispersion à l’échelle de l’espace urbain. 

 

 
Figure 118 – Configuration générale du quartier de la Cité avant le milieu du 13e s. (d’après COMTE 1997a, fig. 

13 ; fond de plan : cadastre de 1840). 
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Figure 119 – Édifices religieux et lieux d’inhumation connus dans la Cité de la fin du 3e au milieu du 13e s. 1 : 

Saint-Aignan. 2 : Saint-Laud. 3 : Saint-Sauveur. 4 : Sainte-Geneviève. 5 : Saint-Évroult (premier et second empla-

cements). 6 : Notre-Dame-de-Recouvrance. 7 : le Crucifix. 8 : cathédrale Saint-Maurice. 9 : résidence épiscopale. 

10 : parvis de la cathédrale, cimetière paroissial. L’enceinte de la fin du 3e s. est également représentée. 

 

 
Figure 120 – Situation du bâti résidentiel localisable mentionné dans les sources écrites. L’enceinte est représen-

tée pour délimiter le quartier de la Cité. Globalement, elle est restée visible jusqu’à l’époque moderne sauf pour 

sa moitié occidentale et pour sa partie à l’aplomb de la cathédrale, détruites dans la première moitié du 13e s.
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Figure 121 – Situation des églises collégiales dans la trame urbaine d’Angers. 

 

 
Figure 122 – Le quartier canonial Saint-Lézin sur la base du cadastre de 1840 d’après COMTE 1994a : 112. 
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Figure 123 – Le quartier canonial Saint-Martin sur la base du cadastre de 1840 d’après COMTE 2006c : 2.

 

 
Figure 124 – Les quartiers canoniaux Saint-Pierre, Saint-Maurille et Saint-Mainbœuf d’après COMTE 1994b : 128, 

fig. 37. 
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Figure 125 – Un modèle théorique de quartier cano-
nial. 

 
Figure 126 – Un modèle spécifique de quartier cano-
nial à Angers. 

 

 
Figure 127 – Situation des maisons dépendantes de Notre-Dame-de-la-Charité. 
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Figure 128 – Situation des maisons dépendantes de Saint-Aubin. 

 

 
Figure 129 – Situation de la maison dépendante de Saint-Nicolas. 
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Figure 130 – Localisation de la Nouvelle-Folie et de la Cuaterie en rive droite de la Maine. 

 

 
Figure 131 – Situation de l’espace considéré : l’extrémité occidentale de l’éperon de la Cité. 
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Figure 132 – Les différentes composantes de la résidence comtale du milieu du 10e au début du 13e s. (fond de 

plan : îlots du cadastre de 1840). 

 

 
Figure 133 – Situation du château-forteresse et de l’enceinte du 13e s. dans la trame urbaine d’Angers (fond de 

plan : îlots du cadastre de 1840). 
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Annexe 4.3. Partie 3. Des territoires à l’espace urbain. Lecture 

spatiale des composants territoriaux de la ville du particulier au 

général 

 
Figure 134 – Représentation graphique par siècles des occurrences de civitas et d’urbs. 

 

 
Figure 135 – Représentation graphique par siècles des occurrences des deux interprétations spatiales de civitas. 
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Figure 136 – Distribution par quarts de siècle des deux interprétations spatiales de civitas. 

 

 
Figure 137 – Présence des deux interprétations spatiales de civitas par quarts de siècle. 
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Figure 138 – Présence de civitas par quart de siècle en fonction des émetteurs des sources écrites. 

 

 
Figure 139 – Présence de l’interprétation large de civitas par quart de siècle en fonction des émetteurs. 
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Figure 140 – Présence de l’interprétation restreinte de civitas par quart de siècle en fonction des émetteurs. 

 

 
Figure 141 – Effectifs par quarts de siècle des deux interprétations spatiales de civitas. 
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Figure 142 – Proportions des catégories des émetteurs par quarts de siècle pour l’interprétation spatiale large 

de civitas. 

 

 
Figure 143 – Proportions des catégories des émetteurs par quarts de siècle pour l’interprétation spatiale res-

treinte de civitas. 
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Figure 144 – Représentation graphique des occurrences des deux interprétations spatiales d’urbs par siècles. 

 

 
Figure 145 – Distribution et proportion relative par quarts de siècle des deux interprétations spatiales d’urbs. 
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Figure 146 – Présence des deux interprétations spatiales d’urbs par quarts de siècle. 

 

 
Figure 147 – Présence d’urbs par quart de siècle en fonction des émetteurs des sources écrites. 
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Figure 148 – Présence de l’interprétation spatiale large d’urbs par quart de siècle en fonction des émetteurs. 

 

 
Figure 149 – Présence de l’interprétation spatiale restreinte d’urbs par quart de siècle en fonction des émet-

teurs. 
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Figure 150 – Effectifs par quarts de siècle des deux interprétations spatiales d’urbs. 

 

 
Figure 151 – Proportions des catégories des émetteurs par quarts de siècle pour l’interprétation spatiale large. 
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Figure 152 – Proportions des catégories des émetteurs par quarts de siècle pour l’interprétation spatiale res-

treinte. 

 

 
Figure 153 – Présence de civitas et d’urbs pour les émetteurs civils de niveau supra-régional. 
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Figure 154 – Présence de civitas et d’urbs pour les émetteurs ecclésiastiques de niveau supra-régional. 

 

 
Figure 155 – Présence de civitas et d’urbs pour les émetteurs civils de niveau régional. 
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Figure 156 – Présence de civitas et d’urbs pour les émetteurs ecclésiastiques de niveau régional. 

 

 
Figure 157 – Présence de civitas et d’urbs pour les émetteurs ecclésiastiques de niveau local. 
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Figure 158 – Représentation graphique des occurrences de suburbium par siècles. 

 

 
Figure 159 – Localisation des mentions de suburbium. 
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Figure 160 – Transcription graphique du Tableau 67. 

 

 
Figure 161 – Distribution par quarts de siècle des occurrences du suburbium civitatis. 
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Figure 162 – Distribution par quarts de siècle des occurrences du suburbium urbis. 

 

 
Figure 163 – Distribution par quarts de siècle des occurrences des suburbium d’établissements religieux. 
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Figure 164 – Présence du suburbium civitatis par quart de siècle en fonction des émetteurs des sources écrites. 

 

 
Figure 165 – Présence du suburbium urbis par quart de siècle en fonction des émetteurs des sources écrites. 
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Figure 166 – Effectifs par quarts de siècle de suburbium civitatis et de suburbium urbis. 

 

 
Figure 167 – Situation des suburbium particuliers. 
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Figure 168 – Le suburbium de Sainte-Croix. 

 

 
Figure 169 – Le suburbium de Saint-Aubin. 
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Figure 170 – Le suburbium de Notre-Dame-de-la-Charité. 

 

 
Figure 171 – Présence de suburbium pour les émetteurs civils de niveau supra-régional. 
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Figure 172 – Présence de suburbium pour les émetteurs ecclésiastiques de niveau supra-régional. 

 

 
Figure 173 – Présence de suburbium pour les émetteurs civils de niveau régional. 
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Figure 174 – Présence de suburbium pour les émetteurs ecclésiastiques de niveau régional. 

 

 
Figure 175 – Présence de suburbium pour les émetteurs ecclésiastiques de niveau local. 
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Figure 176 – Représentation graphique des occurrences par siècles de burgus. 

 

 
Figure 177 – Localisation des bourgs mentionnés à Angers. 

 

0

2

4

6

8

10

12

14

16

18

s.d. 6e s. 7e s. 8e s. 9e s. 10e s. 11e s. 12e s. 13e s.

Burg- Burgus



 

824 
 

 
Figure 178 – Le bourg d’Angers. 

 

 
Figure 179 – Lecture morphologique de l’espace du bourg d’Angers. 
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Figure 180 – Maillage paroissial dans l’espace du bourg d’Angers. 

 

 
Figure 181 – Trame parcellaire du bourg Saint-Aubin. 
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Figure 182 – Objets historiques du bourg Saint-Aubin. 

 

 
Figure 183 – L’espace du bourg Saint-Aubin dans la trame viaire orthogonale. 
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Figure 184 – Analyse métrologique de l’espace du bourg Saint-Aubin. 

 

 
Figure 185 – Maillage paroissial du bourg Saint-Aubin. 
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Figure 186 – Trame parcellaire du bourg Saint-Serge. 

 

 
Figure 187 – Objets historiques du bourg Saint-Serge. 
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Figure 188 – Structures morphologiques du bourg Saint-Serge. 

 

 
Figure 189 – Les gisements d’orientations parcellaires du bourg Saint-Serge. 
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Figure 190 – Trame parcellaire de la rive droite. 

 

 
Figure 191 – Rues de la rive droite. 
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Figure 192 – Objets historiques de la rive droite autres que les rues. 

 

 
Figure 193 – Éléments d’habitat civil connus pour le bourg Sainte-Marie (LETELLIER, BIGUET 2002 : 48, fig. 1). 
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Figure 194 – Trame parcellaire du bourg Saint-Nicolas. 

 

 
Figure 195 – Objets historiques du bourg Saint-Nicolas. 
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Figure 196 – Trame parcellaire du bourg Saint-Étienne.

 

 
Figure 197 – Objets historiques du bourg Saint-Étienne. 
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Figure 198 – Maillage paroissial du bourg Saint-Étienne. 

 

 
Figure 199 – Structures morphologiques du bourg Saint-Étienne. 
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Figure 200 – Les gisements d’orientations parcellaires du bourg Saint-Étienne.

 

 
Figure 201 – Trame parcellaire du bourg Saint-Maurille. 
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Figure 202 – Maillage paroissial du bourg Saint-Maurille. 

 

 
Figure 203 – Trame parcellaire du bourg Saint-Denis. 
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Figure 204 – Objets historiques du bourg Saint-Denis. 

 

 
Figure 205 – Trame parcellaire du bourg Saint-Jacques. 
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Figure 206 – Maillage paroissial du bourg Saint-Jacques. 

 

 
Figure 207 – Trame parcellaire de la colline de l’Esvière.
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Figure 208 – Opérations archéologiques menées sur la colline de l’Esvière. 

 

 
Figure 209 – Tracé restitué de l’enceinte de l’Esvière. 
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Figure 210 – Éléments matériels de l’enceinte de l’Esvière. 

 

 
Figure 211 – Les gisements d’orientations parcellaires des bourgs de l’Esvière. 
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Figure 212 – Représentation graphique des occurrences par siècles de parrochia et de parroch-. 

 

 
Figure 213 – Transcription graphique du Tableau 81. 
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Figure 214 – Présence du radical parroch- chez les émetteurs ecclésiastiques de niveau supérieur. 

 

 
Figure 215 – Présence du radical parroch- chez les émetteurs civils de niveau régional. 
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Figure 216 – Présence du radical parroch- chez les émetteurs ecclésiastiques de niveau régional. 

 

 
Figure 217 – Présence du radical parroch- chez les émetteurs ecclésiastiques de niveau local. 

 

6C 6D 7A 7B 7C 7D 8A 8B 8C 8D 9A 9B 9C 9D 10A 10B 10C 10D 11A 11B 11C 11D 12A 12B 12C 12D 13A 13B 13C

6C 6D 7A 7B 7C 7D 8A 8B 8C 8D 9A 9B 9C 9D 10A 10B 10C 10D 11A 11B 11C 11D 12A 12B 12C 12D 13A 13B 13C



 

844 
 

 
Figure 218 – Proposition de restitution du maillage paroissial d’Angers vers le 7e s. 

 

 
Figure 219 – Proposition de restitution du maillage paroissial d’Angers au début du 11e s. 
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Figure 220 – Proposition de restitution du maillage paroissial d’Angers en 1100. 

 

 
Figure 221 – Proposition de restitution du maillage paroissial d’Angers au milieu du 13e s. 
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Figure 222 – Ressorts originels des territoires paroissiaux créés du 10e au 13e s. 

 

 
Figure 223 – Localisation des conflits de sépulture connus à Angers aux 11e – 12e s. 
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Figure 224 – Situation de la paroisse Saint-Jacques dans l’environnement paroissial et topographique de la rive 

droite de la Maine et schématisation des actions de Saint-Nicolas et de Notre-Dame-de-la-Charité envers elle. 

 

 
Figure 225 – Emprise de la délimitation paroissiale de l’évêque Mathieu de Loudun en 1160-1161. 
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Figure 226 – Catégories d’acteurs percevant le territoire de la paroisse siècle par siècle. 

 

 
Figure 227 – Schématisation de la représentation du maillage paroissial de la rive droite par Notre-Dame-de-la-

Charité et par Saint-Nicolas. 

 

 
Figure 228 – Relations spatiales entre civitas, urbs et suburbium aux deux bornes chronologiques. 
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Figure 229 – Catégories d’acteurs percevant les territoires de la civitas, de l’urbs et du suburbium siècle par 

siècle. 

 

 
Figure 230 – Relations générales entre les acteurs et la notion de bourg et individuelles entre chaque bourg et 

chaque acteur. 

 

 
Figure 231 – Catégories d’acteurs percevant les territoires des bourgs siècle par siècle. 
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Figure 232 – Perception par la société des abords du quartier de la Cité aux deux bornes chronologiques. 

 

 
Figure 233 – Schématisation des trois moyens d’action et des interrelations associées entre espace et société. 

 

 
Figure 234 – Représentation schématique des territoires constitutifs de l’espace urbain pour les acteurs de ni-

veau supérieur. 
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Figure 235 – Représentation schématique des territoires constitutifs de l’espace urbain pour les acteurs de ni-

veau standard. 

 

 
Figure 236 – Représentation schématique des territoires constitutifs de l’espace urbain pour les acteurs de ni-

veau local. 

 

 
Figure 237 – Représentation graphique de la pratique spatiale générale du comte d’Anjou. 
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Figure 238 – Représentation graphique de la pratique spatiale générale de l’évêque d’Angers. 

 

 
Figure 239 – Représentation graphique de la pratique spatiale générale de l’abbaye Saint-Aubin. 
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Figure 240 – Représentation graphique de la pratique spatiale générale des abbayes Saint-Nicolas et Notre-

Dame-de-la-Charité. 

 

 
Figure 241 – Table des chorèmes surfaciques, ponctuels et linéaires. 

 

 
Figure 242 – Répartition des phases sur l’ensemble de la fourchette chronologique. 
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Figure 243 – Topographie historique de la phase A et objets urbains induisant la création de la phase A. 

 

 
Figure 244 – Topographie historique de la phase B et objets urbains induisant la césure entre les phases A/B. 
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Figure 245 – Topographie historique de la phase C et objets urbains induisant une césure entre les phases B/C. 

 

 
Figure 246 – Topographie historique de la phase D et objets urbains induisant une césure entre les phases C/D. 
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Figure 247 – Topographie historique de la phase E et objets urbains induisant une césure entre les phases D/E. 

 

 
Figure 248 – Topographie historique de la phase F et objets urbains induisant une césure entre les phases E/F. 
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Figure 249 – Frise des schématisations. 

 

 
Figure 250 – Modélisation des éléments de la topographie physique. 

 

 
Figure 251 – Frise des modèles spécifiques. 
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Figure 252 – Confrontation du modèle spécifique de la phase A et du modèle théorique correspondant. 

 

 
Figure 253 – Confrontation du modèle spécifique de la phase B et du modèle théorique correspondant. 

 

 
Figure 254 – Confrontation du modèle spécifique de la phase C et du modèle théorique correspondant. 

 

 
Figure 255 – Confrontation du modèle spécifique de la phase D et du modèle théorique correspondant. 
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Figure 256 – Confrontation du modèle spécifique de la phase E et du modèle théorique correspondant 

 

 
Figure 257 – Confrontation du modèle spécifique de la phase F et du modèle théorique correspondant. 
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Figure 258 – Convergences et divergences entre modèles spécifiques et modèles théoriques. 

 

 
Figure 259 – Transcription graphique du Tableau 96. 
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Figure 260 – Frise des créations et des attestations d’objets urbains. 

 

 
Figure 261 – Frise des suppressions et des transformations d’objets urbains.
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Figure 262 – Tableau synthétique des changements, positifs et négatifs, et des permanences, phase par phase. 
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Résumé 
L’objectif de ce travail est de déterminer les processus à l’œuvre dans le développement d’Angers sur une pé-
riode s’étendant de l’édification de l’enceinte de la Cité au tournant des 3

e – 4e s. jusqu’à l’édification d’une 

nouvelle enceinte au milieu du 13e s. Trois approches ont été retenues. La première est une analyse de certains 
aspects de la topographie historique : morphologie parcellaire, réseaux viaires, quartiers à dominante ecclésias-
tique et funéraire. À partir de la documentation historique, matérielle comme écrite, la deuxième approche 
s’intéresse aux territoires en tant que tels : civitas, urbs, suburbium, burgus et parrochia. Tous se rapportent à 
tout ou partie de la ville, fractions de l’espace urbain autonomisées par certains groupes sociaux en fonction de 

besoins propres. La dernière approche traite des relations mettant en jeu les acteurs et leurs territoires à travers 
la manière dont ceux-ci appréhendent et mobilisent leur espace, considérant que leurs actions traduisent leurs 
représentations spatiales. Un chapitre conclusif de modélisation chrono-chorématique mobilise l’ensemble des 

informations traitées et des conclusions avancées et met en évidence les structures sous-jacentes de 
l’agglomération. 
Mots-clés : analyse spatiale, analyse textuelle, sources historiques, morphologie parcellaire, modélisation chro-
no-chorématique, Moyen Âge, tissu urbain, territoires urbains, fabrique urbaine, Angers 

 

Abstract 
The purpose of this work is to study the urban fabric of Angers from the building of the city walls at the end of 
the 3rd century until the building of a larger enclosure by the middle of the 13th century. Three main lines were 
followed. The first one is an analysis based on some aspects of historical topography: morphology of the plots, 
street patterns, ecclesiastical and funerary areas. The second one deals with various territories: civitas, urbs, 
suburbium, burgus and parrochia. All of them relate to parts of the town which get some kind of autonomy 
through the needs of various groups of people. The last aspect deals with the relations between the social 
groups and their territories through the way the first ones conceive their space, assuming actions express spatial 
representations. A conclusive chapter offers a chrono-chorematic modelling based on all the information and 
the previous conclusions, which brings out the underlying structures of the town. 
Keywords : spatial analysis, textual analysis, historical sources, morphology of the parcellar, chrono-
chorematic modelling, Middle Ages, urban tissue, urban territories, urban fabric, Angers 


